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PREFACEDELAPREMIEREEDITION

Le présent ouvrage esl destiné à l'enseignement; il s'a-

dresse non aux savants mais aux étudiants de bonne vo-

lonté. Voici ce qu'il contient et en môme temps ce qu'il
ne faut pas y chercher.

Ce n'est pas, sous une forme abrégée, une histoire com-

plète du droit français : il ne comprend en effet ni l'his-

toire de toutes les périodes, ni celle de toutes les institu-

tions. J'ai laissé absolument de côté les institutions de la

Gaule indépendante; c'est matière d'érudition pure, et l'on

ne peut démontrer presque sur aucun point l'influence per*
sistante de ces vieilles coutumes dans le développement
du droit postérieur. Je ne présente pas non plus le régime
de la Gaule romaine pendant les trois premiers siècles de

l'ère chrétienne : il appartient beaucoup plus à l'histoire

du droit romain qu'à celle du droit français, et on en trouve

le tableau dans les divers manuels des institutions ro-

maines. Je commence mon exposition par l'élude des ins-

titutions romaines, telles qu'on les constate en Gaule aux

iv" et v° siècles: ce sont celles avec lesquelles les barbares

devaient se trouver en contact.

Pour les périodes qu'il embrasse, ce cours ne comprend

pas l'histoire de toutes les branches du droit. De parti

pris, j'ai laissé de côté l'histoire interne du droit privé, ou

plutôt je n'en ai retenu que deux chapitres, qui jusqu'à la

Révolution appartiennent autant au droit public qu'au droit

privé : l'état des personnes et le régime de la propriété
foncière. La raison est que le cours d'histoire du droit,
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auquel correspond ce livre, est placé en première année
dans les Facultés de droit : il s'adresse à des élèves qui
suivraient difficilement, dans les détails techniques et né-

cessaires, l'histoire de la famille, des contrats et des suc-

cessions en droit français; ils peuvent, au contraire, parfai-
tement saisir dans les grandes lignes Xljistoire du droit

public et l'histoire des soucces, et c'est à cet objet que le

îoursa été limité. Le but principal de cet enseignement
me paraît être de dégager, par la méthode historique, la

notion de l'État et ses attributs essentiels.

Étant donnée cette conception, il semble que j'aurais dû

;omprendre dans mon exposition le droit de la Révolution

française, car c'est lui qui véritablement a créé l'Étal mo-

derne, le droit ancien n'en est que la préparation. Cepen
dant je ne l'ai pas fait, je n'ai pas dépassé l'ancien régime
et me suis arrêté en 1788. C'est que je crois le droit de la

Révolution trop important pour la place-nécessairement
restreinte que j'aurais pu lui consacrer ici. J'espère d'ail-

leurs pouvoir un peu plus tard combler cette lacune. Le

jours d'histoire du droit, en première année, est suivi
l'un cours élémentaire de droit constitutionnel, que j'ai
l'honneur de professer. Je compte publier, le plus tôt qu'il
mesera possible, des Éléments du droit constitutionnel 1,et

à, j'aurai nécessairement l'occasion d'exposer les principes
sssentiels introduits dans le droit public par la Révolution.

Pins tard enfin, si ce n'est pas former de trop vastes pro-
ets, je voudrais relier en quelque sorte ces deux ouvrages

par un troisième, une histoire élémentaire du droit public
în France, depuis la Révolution jusqu'àlachute du second

Empire.
• En terminant, j'adresse une prière au lecteur. Je lui de-

i. Cet ouvrage a été publié, conformément à la promesse ici faite. Blé-

nenls de droit constitutionnel par A. Esmein, i vol., Librairie de recueil
Us loU et arrêts, Paris, 1896.

Y

'
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Voici, en cinq ans, la troisième édition de ce livre. Le

public lui continuant son bienveillant accueil, je devais

poursuivre l'amélioration de mon oeuvre, telle que je l'avais

entreprise en préparant la seconde édition. C'est ce que

j'ai tenté dans la mesure où le temps me l'a permis. On

pourra constater encore que nombre de passages ont été

retouchés, refondus, ou complétés surtout dans la troisième

partie. Mais, en outre, celle troisième édition contient une

addition, qui lui donne une supériorité marquée sur les

éditions antérieures, et dont je puis parler d'autant plus
librement que je n'en suis pas l'auteur. C'est une table

alphabétique des matières, ample et détaillée, qu'a bien

voulu dresser M. Georges Appert. Elle permettra aux tra-

vailleurs d'utiliser aisément et sûrement tous les rensei-

gnements, nombreux, je puis le dire, qui sont contenus

dans le texte et dans les notes.

Luzarc/tes, ï'3 septembre 1897.





PREMIÈRE PARTIE

LES ORIGINES

CHAPITRE PREMIER

Les institutions en Gaule aux IV* et V* siècles

La Gaule, conquise par les Romains, avait été promplement
et profondément romanisée. Par le fait même de la conquête,
selon le droit de la guerre tel que le connut l'antiquité, elle

avait perdu la jouissance de son droit national, ou plutôt n'en
avait gardé que ce que lui en laissait la tolérance précaire ou

l'administration du vainqueur. Par des concessions émanées de

Claude, de Galba et d'Olhon 1, les Gaulois de condition libre

paraissent avoir acquis le droit de cité romaine, avant l'octroi

général qu'en Bt Caracalla à tous les habilaqls de l'empire.
Dès lors, peuplée de citoyens romains *, la Gaule, tout en con-

servant, comme les autres parties de l'empire, d'importantes
coutumes provinciales 5, ne connut plus eu principe que le
droit romain : elle en suivit et subit le développement, soit

pour les institutions publiques, soit pour les institutions

1. Tacite, Ann., XI, 23; Hisl., I, 8, Si, 78.
2. C'osl pourtant uu point délicat que île «avoir si l'édit do Caracalla accorda

le droit de cité à tous los homme» libre* établis dans l'empire. M. Mommsea

iucliue à pi'uaerqu'il s'appliquait soulemeut à ceux qui appartenaient à une ei»i-

tàs ayant une organisation municipale ; voyez Schweizer Nachstudien, dans l'Her-

mès,, t. XVI, p. 475. Cf. Girard, Manuel de droit romain, p. 111, note I.

3. Sur l'Importance de» coulumos provinciales daus l'empire romain, voye*,
il est vrai, pour l'Orieut, Miltels, lleichsrecht und Volksrecht in den ôstlichen

Provinsen des rômischen Kaherreicfts, 1801.

E. 1
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privées. Que représentait ce droit pour lu Gaule, au \* siècle,
au moment où les barbares allaient s'établir sur le sol gaulois?

Celait, pour le droit public et pour le droit privé, une légis-
lation savanle et bien ordonnée, arrivée à un haut degré de per-
fection technique. L'administration impériale, en particulier,
était un admirable mécanisme. .Mais la vie se relirait peu à

peu de ce grand corps si bien organisé; cela venait surtout de

ce que toute liberté en était absente.

La liberté politique, qui implique la participation des ci-

toyens aux affaires publiques, à celles qui intéressent l'Elat

tout entier, avait disparu la première. De bonne heure, sous

le Haut-Empire, les citoyens romains, disséminés d'ailleurs

sur une immense étendue de pays, avaient cessé de participer
au vote des lois et des impôts, à l'élection des magistrats su-

périeurs. Tout pouvoir, à cet égard, avait passé à l'empereur
et au sénat; puis s'était concentré, au Bas-Empire, entre les

mains de l'empereur seul : le sénat n'était plus qu'un corps de

parade, sans aucune autorité'; le titre de sénateur, accordé à

un grand nombre de fonctionnaires et se transmettant hérédi-

tairement, n'était plus qu'un titre de noblesse 1.

Les libertés locales avaient persisté plus longtemps, c'est-

à-dire celles qui assurent aux habitants d'une circonscription
l'autonomie administrative, en leur donnant droit de diriger
eux-mêmes la gestion des intérêts locaux. Le régime muni-

cipal, qui les représentait, fut libre et florissant pendant les

deux premiers siècles de 1ère chrétienne. Mais, dans le cours

du 111%la forte organisation municipale de l'empire, sans

perdre son importance, perdil, dans une large mesure, son

indépendance. Elle devint, en réalité, un rouage de l'admi-

nistration impériale, le dernier et le plus important, celui

qui était en contact immédiat avec la population, et sur le-

quel portail le poids de toute la machine.

L'empire étant devenu une monarchie absolue et adminis-

trative, l'administration impériale prit peu à peu pour lâche

d'assurer partout non seulement l'ordre et la justice, mais en-

core la vie cl la prospérité matérielles. Pour arriver à ce ré-

sultat, elle tendit à constituer un vaste système de classes et

1. Kuhn, Irie stâUliiu-Jin unil hiirgtrlic/ie Varfuasung des nimitchen llcichs, II,

p. 20.1.

2. Krjlui, op. cil., Il, p. lin et miiv.
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mande de juger les tableaux successifs que contient ce

livre, en les prenant pour ce qu'ils sont, c'est-à-dire pour
de simples moyennes. En histoire du droit on ne peut ar-

river à la vérité complète (en tant qu'elle est accessible)

qu'en se restreignant dans l'espace et dans le temps et en

descendant aux détails. Lorsqu'on présente des tableaux

d'ensemble, embrassant tout un pays et toute une époque,
on sacrifie nécessairement un^part de vérité. Mon exposi-

'

lion ressemble nécessairement ici à ces cartes géographi-

ques qui, sous un petit format, représentent un continent

tout entier : forcément elles donnent aux pays des contours

qui, dans le détail, ne correspondent pas à l'exacte réalité.

Tout ce qu'on demande, c'est qu'elles soient exactes dans

leurs grandes lignes, et qu'elles présentent fidèlement la

physionomie générale*.

Lusarches, 17 avril 1892-

1. On Irouvcradanscc livre d'assez nombreuses, références aux ouvrages
sur l'histoire du droit français ; mais ce que je signale au cours de l'ex-

position ce sont seulement les monographies spéciales, ou les études qui
me paraissent particulièrement utiles pour le sujet traité. Je n'ai point
cherché à fournir une bibliographie générale et complète. Je ne renvoie

pas non plus, dans chaque chapitre, aux ouvrages généraux publiés sûr
l'histoire du droit français. Voici, une fois pour toutes, l'indication des

plus importants : Glasson, Histoire des institutions et du droit de la

France, 7 vol., 1857-1897; — Viollet, Précis sur f histoire du droit fran-
çais, 1884-1886; 2* édition 1893; Histoires des institutions politiques et

administratives de la France, t. 1,1890; — J. Flach, Les origines de Van-
tienne France, 1.1,1886 ; t. H, 1893; — Laferriérei Histoire du droit civil
de Rome et du droit français, 6 vol., 1847-1858; — Warnkônig et Stein,
Franiôsische Staats und HKchlsgeschichte, 3 vol. i846; — Schaeffner, Ge-
schkhle der îlechlsvcrfassunys Vrankreichs, 1859, Je signalerai enfin un ex-
cellent manuel élémentaire : Gasquot, Précis des institutions politiques
et sociales de l'ancienne France, 1885.
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Je suis profondément reconnaissant de l'accueil qui a,

été fait à ce livre.

L'Académie des sciences morales et politiques a bien

voulu l'associer à mon ouvrage sur le Mariage en soit

canonique, en me décernant le prixKoenigswarter en 1894.

Je puis dire que le public, le souverain juge, m'a éga-
lement donné ses suffrages, car la première édition est

déjà épuisée, et la nécessité s'impose d'en préparer une

seconde.

Cette seconde édition est avant tout une réimpression;
le plus souvent elle se borne à reproduire le texte primi-
tif. Je n'ai point certes l'outrecuidance de penser que j'aie

atteint, et du premier jet, la perfection; nul ne connaît

mieux que moi ce qui manque à mon livre. Mais cette ex-

position, longtemps mûrie, a pris, je crois, la forme la

moins imparfaite que je pouvais lui donner, celle qui ré-

pond le mieux à la nature de mon esprit et au cours de

mes études. Ce que je devais faire, c'était m'efforcer à.

l'améliorer dans le détail. Le temps ne m'a point permis
de faire cette revision impitoyable et minutieuse, aussi

complète que je l'aurais désiré. Cependant j'ai retouché

bien des passages, ajouté un assez grand nombre d'indica-

tions nouvelles, fait disparaître certaines incorrections e

rectifié quelques erreurs. Le lecteur attentif pourra aisé-

ment constater cet effort vers le mieux.

Paris, novembre 1894.
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presque de castes, de façon que tous les services, nécessaires

ou utiles à la vie sociale, eussent toujours un personne! suf-

fisant. Elle s'ingénia à maintenir d'autorité chaque homme

dans la fonction ou la profession qu'il avait adoptée on pour

laquelle il était désigné par sa condition sociale, sa fortune

ou son éducation 1, et, par une conséquence naturelle, elle

tendit à rendre les fonctions et professions légalement hérédi-

taires, en forçant les fils à continuer celles de leurs pères*.
Sans doute, ce système, dont les origines premières et la for-

mation successive n'apparaissent pas avec une clarté parfaite,
n'arriva jamais à une application générale ; mais nous en trou-

vor des applications partielles et très importantes. C'est ainsi

que les décurions, membres des sénats municipaux, étaient

attachés à leur fonction, et que leurs fils étaient nécessaire-

ment décurions à leur tour; les fils des vétérans et soldats

étaient tenus d'entrer dans l'armée '; les officiâtes, c'est-à-dire

les employés des bureaux des fonctionnairessupérieurs,étaient
rivés à leur emploi ', et, souvent, leurs fils devaient suivre la

même carrière'. D'autre part, les colons étaient attachés, à

perpétuelle demeure, à la terre qu'ils cultivaient, et leur con-

dition était héréditaire; les ouvriers et artisans des villes

étaient, au moins pour certaines professions, attachés de la

même manière à leur métier, et, en général, les marchandset

artisans étaient enrégimentés sous l'autorité et la surveillance

de l'administration. Celle-ci, on le voit, réglementait la pro-
duction des richesses.

Celle vaste machine administrative ne fonctionnait point
sans nécessiter d'immenses dépenses. De là des impôts très

lourds, qui écrasaient la population, ou même temps que la

production décroissait sous la double influence de la régle-
mentation à outrance et du travail servile, peu productif de
sa nature.

L'administration qui régissait l'empire s'était constituée

peu à peu, entraînant une centralisation progressive; elle avait

1. Kulin, op. cit., passim, et, spécialement, 11, p. 117.
2. Novelles de Miijnrim, tit. Vil, S 7 : « Ohvinndura esteorutn Jolis qui no-

tant osne quo.l nall «mil. «
3- !.. 8, C. Th.. VII, ) ; L. 7, 9, C. Th., VII, 22; — Kuliii, op. cit., Il, p. 148.
4. Ktilin, op. cit., Il, p. KiO.
5. Code «le Jiisliuien, XII, 47 et 49 ; spécialement, I.. 7. C, XII. 28 : - Kuhn,

op. cit., Il, 173.
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reçu sa forme dernière, à la fin du ni* siècle et au commence-

ment du iv«, par les réformes de Dioclélien et do Constantin;
celles-ci avaient eu pour but de la simplifier, en la régulari-

saut, et représentaient en même temps un essai de décentra-

lisation. Voilà les caractères généraux que présentaient les

instilulionsromainesaux iv'etv'sièeles,pour laGaule romaine

comme pour le reste de l'empire : il faut maintenant pénétrer
un peu dans le détail.

§ t. — ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE 1

Depuis la mort de Théodose I", la division du monde ro-

main en deux empires, celui d'Orient et celui d'Occident, était

devenue définitive. L'unité n'avait cependant pas été absolu-

ment brisée; lorsque l'un des deux empereurs mourait, le sur-

vivant redevenait le maître de tout l'empire, à moins qu'il ne-

donnât lui-même un successeur à l'empereur disparu, ce quir
d'ailleurs, était la règle*.

Chacun des deux empires se divisait en un petit nombre

d'immenses circonscriplions appelées préfectures du prétoire,.
du nom du magistrat qui était placé à leur tête. Il y en avait

deux dans l'empire d'Occident, dont l'une se nommait la pré-
fecture des Gaules ; elle comprenait d'ailleurs, outre la Gaule, la

Bretagne, l'Espagne et la Mauritanie Tingitane. Le préfet du

prétoire des Gaules résidait à Trêves, jusqu'au moment où.

l'avance des barbares l'obligea de se Iransporter à Arles. Ses

pouvoirs étaient très larges', et les pays qu'il gouvernait

t. Les principale» sources de rensi ignemcnlssout ici :
1° Le Code Thcodosien (éd. Ilxnel) et les Commentaires de Jacques Go-

defroy sur ce code (édit. Hitler). — 2" La Solilia dignilatum et administra-
tionum omnium tara ciuilium quam mitilarium in parlibusOrientis et Occidenlis

(édit. BoeckingouSceck) ; c'est une liste de» principaux fonctionnaires, rédigée
entre les années >ilôt 413.— .')< I.n Solilia provinciarum et ciuitalum Ualtite

(dans Loiiguon, Allas historique de la France, texte explicatif, p. 14); celte-
liste des cités de la Gaule a été sûrement rédigée après l'année 375, et pro-
bablement au commencement du v» siècle.

2. Gauilenzi, Sui rapporli Ira l'ttalia e l'impero d'Orienté, 1886, p. 7.
3. Voyez, dans les Varia; de Cassio.lore, VI, 3, une formule, inspirée sans-

doute par les traditions de la chancellerie impériale, et où sont éuumérées
les prérogatives du préfet du prétoire. On y lit en particulier ceci : « Quid
est quod non habeat commissum cujus est vel ipse sermo judicium ? Pêne ost
ut leges possit condere. »
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formaient une immense étendue. La position du vice-roi des

Indes, pour la couronne d'Angleterre, peut aujourd'hui fournir

un point de comparaison, pour se figurer quelle était sa puis-
sance. Les préfectures étaient divisées en diocèses, ayant
chacun a leur tète un vicarius du préfet du prétoire, sauf ce-

lui où résidait le préfet lui-même. La Gaule proprement dite

était divisée en deux diocèses, l'un dit Vienmnsis, et l'autre

dioecesis Galliarum. Le diocèse était lui-même une circonscrip-
tion très étendue, et il se subdivisait en provinces. II y en

avait, en dernier lieu, dix-sept en Gaule, dix dans le diocèse

des Gaules et sept dans l'autre, que, pour cela, on appelait
aussi difcesis seplem provinciarum. Elles étaient régies par
des gouverneurs, portant le nom générique de prxsides ou

redores, et exerçant, en principe, les mêmes pouvoirs : ils por-
taient pourtant des titres divers et avaient un rang honorifique
différent, souvenirs, le plus souvent, d'un état antérieur par

lequel avait passé l'administration provinciale. Enlin, chaque

province se subdivisait en un certain nombre de civiles. Ici,
nous arrivons à un élément qui ne représentait pas seulement

«ne circonscription administrative plus ou moins factice, mais

un organe essentiel de l'Étal romain. Les cités avaient été

véritablement les unités constitutives de l'empire; et celui-ci,

pendant les deux premiers siècles, n'était guère autre chose

qu'un État fédéralif, où les cités représentaient de petits Étals,
en principe autonomes, et où le pouvoir impérial figurait
l'autorité fédérale. Puis, comme cela a été dit plus haut, les cités

avaient peu à peu vu décroître leur autonomie: elles étaient

devenues surtout des instruments de l'administration impé-

riale, mais elles étaient toujours la base de l'édifice.

Chaque civilas comprenait une ville, qui en était le chef-

lieu, et un territoire [territorium), généralement étendu, qui en

formait la circonscription 1. Mais, bien que ce territoire fût rat-

taché à la cilé pour divers services publics, spécialement pour
les impôts, et soumis dans cette mesure à l'autorité des ma-

1. M. Mommscn parait avoir démontré que tout d'abord, sous la domination

Tomaine, la civilas giuloise conserva son ancienne organisation et sa divi-
sion tradiliouuelle en pagi, les nommes libres répartis sur tout le territoire

ayant des droits égaux. Mais il est certain que l'organisation municipale ro-
maine se substitua à cet état do choses, qui ne fut que transitoire (Mommsen,
Hermès, XVI, p. 447 et suiv. : XIX, p. 316 ; — Blumonstok, Enlslehung des
dculsthen Iminobiliareigenlhums, Innsbruck, 1894, p. 51 et suiv.).
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gistrais de la cité, il ne faisait vraiment pas corps avec elle.
La cioitas avait une organisation municipale complète, qui
représentait pour elle un véritable gouvernement propre; le

territorium, au contraire, comprenant des hameaux ou des

bourgs (vici, pagi) et de grands domaines fonciers, n'avait

pas d'organisation municipale', et ses habitants n'étaient pas

citoyens actifs de la cité dont ils dépendaient, cette qualité

paraissant avoir été réservée à la population fixée et établie
dans la ville et dans sa banlieue (subitrbanum)*. Les grands
domaines du territoire, désignés par les noms de saltus, pos-
sessiones 1, semblent, en particulier, placés en dehors de l'action

des cités' Le régime municipal romain avait, par là, un carac-

tère urbain très prononcé; l'organisation municipale était un

privilège des villes, et cela établissait une véritable antinomie

entrecelles-ciellescampagnes. Quelle était celle organisation?
Pendant les deux premiers siècles de l'empire, elle avait re-

\. La question cependant est discutée. Voyez, sur ce poiut, Houdoy, De la

condition et de l'administration des villes chez les Romains, p. 20» cl suiv. Le

texte qui parait le plus favoriser l'opinion contraire à la notre est ce passage
de Salvieu (v siècle), De guhernatione l)ei, Y, 1 : « QUIE euim suut non modo

urbes, sed etiam municipia atquc vici, ubi non quoi curiales fuerinl toi ty-
ranui sint? » D'après cela, les vici auraient eu desdécurious, un sénat muni-

cipal. Mais le texte n'a pas cette portée. Satvicn ne parle que des civilales,

comme la suite l'indique : «Quis ergo, utdixi, locuscst ubi non aprmcipalibus
civitatum viduarum et piipillorum viscera dcvorcnUir? » Par le mot «ici, il

veut désigner les plus petites cités municipales. On avait d'ailleurs reconnu

aux vici la personnalité civile n lin d'acquérir et d'agir en justice, L. 73, § 1,

D., De légat., 1 ; L. 1, § ",, C. Il, 58 (59) ; et le pouvoir impérial pouvait toujours
transformer un viens en civilas. Voyez aussi, eu sens contraire, et comme

attribuant aux vici et pagi une importance administrative plus grande et une

organisation propre : Klucli, Les origines de l'ancienne France, t. Il, p. 31 et suiv. ;
— Bliimenstok, Entslehung d. Immobiliareig., p. 126 et suiv. ; mais voyez aussi

D'Arbois de Jubaiuville, Recherches sur l'origine, de la propriété foncière eldes

noms de lieux habiles en France, p. 10.

2. Ksmeiu, Mélanges d'histoire du droit, p. 309. Voyez, eu sens contraire,

Kubu, op. cit., 11, p. 29 et suiv.

3. L. 33, C. Th., XVI, 2; L. 3, § 1, C. J., V, 27 ; L. 14, C. J., XI, 62; L. 28,

S 4, C. h, I, 3; — Esmeiii, Mélanges d'histoire du droit, p. 299 et suiv. — A

la fin du iv siècle, le recouvrement de l'impôt foncier du par les grands pro-

priétaires est opéré non plus pur les curiales, mais directement par l'officium
du gouverneur de la province; les grands domaines ne soûl plus portés au

cadastre de la cité, mais ont un cadastre spécial (II. Mouiller, Éludes du droit

byzantin, dans la Nouvelle revue historique de droit français et étranger,
t. XVI, 1892, p. 336).

i. Esiiiein, Mélanges, p. 299, 309 et suiv. ; — Ulumcnstok, Enlitehung d.

lmm., j>. 126.
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présenté un gouvernement libre et autonome, reproduisant en

petit le gouvernement de la Rome républicaine. Elle comprenait
trois organes essentiels : des comices, avec un droit de suf-

frage plus ou moins étendu suivant les cités; des magistrats mu-

nicipaux, élus par les comices; un sénat ou curie, composé des

magistrats sortis de charge, et complélé. au besoin, par l'ad-

jonction des citoyens les plus riches et les plus honorables. Les

sénateurs municipaux s'appelaient V<?c;wràrfK;plus tard, ils por-
tèrent fréquemmeni le titre de curiales. Mais, dans le cours du

m* siècle, des modifications profondes transformèrent cette or-

ganisation. Les comices, dans les cités, cessèrent de se réunir,
et le droit d'élire les magistrats municipaux passa à la curie;
en même temps, la règle s'établit que celle-ci ne pouvait
les choisir que parmi ses membres 1. Comment ce changement
se produisit-il? Je ne puis le rechercher ici*; mais, une fois

produit, il en entraîna un aulre. Dorénavant, la curie ne pou-
vait plus se recruter parmi les anciens magistrats, puisque,

pour devenir magistral, il fallait d'abord être décnrion. Un

nouveau mode de recrutement s'imposait; on le trouva dans

l'hérédité : le fils du décurion fut décurion comme l'avait été

son père. En établissant celte règle, on suivait d'ailleurs des

précédents : la tendance s'était montrée de bonne heure de

faire entrer de préférenceédans la curie les lils des dédirions 3,
avant même qu'ils eussent exercé une magistrature. Mais ce

qui n'était qu'un fait et une habitude devint une règle de droit

précise el impérative. Le fils légitime du décurion fut décu-

rion dès sa naissance el nécessairement, sauf à attendre l'âge

compétent pour exercer ses fonctions'. Pour ses fils natu-

rels, le décurion put leur assurer la légitimité en les agrégeant
à sa curie*. Le sénat, d'ailleurs, se complétait par Yallectio
de nouveaux membres, pris parmi ceux dont la fortune at-

teignait tin certain taux". L'administration des cilés était mise

). Voici ce que dit le jurisconsulte Paul, qui vécut sous Scptimc Sévère,
Cnrac.ill.1 et Alexandre Sévère (L. 7, § 2, D., L. 2) : n ls qui non sit decurio

duumvir.ilu vel aliis houorihus fungi non potest, quiadccuriouum bonoribus

plebeii fnngi prohibcnlur. »

2. Voyez, sur ce poinl, Kuhn. op. cil.., 11, p. 236 et suiv.
3. l'Iine. le Jeune, Epiât. X, 83.
I. L. 122, C. Th., XII, I : •<Qui statim ut nati suut, curiales esse coeperuut. »

'i. L. 3, C. J., V, 27.
6. L. 13, 33, C. Th., XII, I.
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ainsi aux mains d'uno noblesse locale héréditaire, renforcée

par les plébéiens qui arrivaient à la fortune. On ne compren-
drait point qu'on fût arrivé à un pareil système, qui devait

souvent fournir un personnel bien peu capable, si Tonne savait

quelles sont devenues les attributions les plus importantes de

ces curiales du Bas-Empire. Ils sont, avant tout, les instruments

el les esclaves, pour ainsi dire, de l'administration impériale* :

c'est d'eux qu'elle se sert pour diriger en bas tous les services

qui assurent le fonctionnement de la machine administrative'.

Elle les emploie en particulier pour faire, sous leur responsa-
bilité personnelle el celle de la curie, la répartition ella levée
des principaux impôts'et pour exécuter ces réquisitions de

personnes el de choses qui jouent un si grand rôle dans le

régime du Bas-Empire. Dans ces conditions, ce qui importe
surtout, c'est d'avoir un corps de décurions suffisamment nom-

breux et solvables, la curie ayant elle-même un riche patri-
moine. Aussi loules les précautions sont-elles prises pour at-

teindre ce but. Les curiales ne peuvent point vendre leurs

immeubles sans un décret du juge 1; ils ne peuvent pas, sous

des peines sévères, quitter la ville pour résider à la cam-

pagne 5. S'ils laissent leurs biens à des héritiers qui ne soient

pas décurions, un quart du patrimoine est attribué à la curie*.

Lorsque leur héritage va à leurs filles, celles-ci subissent la

même réduction du quart, si elles n'épousent pas des curiales 1.
Au contraire, la capacité propre des curiales importe assez peu.
Aussi admet-on parmi eux, à côté de Yinfans*, l'illettré* el la

personne notée d'infamie". Mais, en même temps, la qualité
de décurion, au lieu d'être principalement un honneur, est de-
venue avant tout une lourde charge, el les habitants des cités

1. Dans Salvicn, Degubernalionc Dci, V, 4, ils sont qualifiés judicibus obse-

guenles. Les/uciicudontil est ici question sont les gouverneurs des provinces.
2. Voyez, dans Kuhn, op. cit., Il, p. 244,1a liste des munera ou des charges

qui pouvaient leur être imposées.
3. L. 8, 117, C. Th., XII, 1 ; L. 20, C. Th., XII, 6; L. 12, 16, C. Th., XI, 7.
4. C. J., X, 34.

5.L. 1, C. i., X, 38 (37).
6. L. 1, 2, C. J., X, 3».

7. L. 2, §3, C. J., X, 31.

8. L. 1,C. J-, X, 41 (40).
9. L. 6, C. J., X, 32 (31).
10. L. 8, C. J., X, 32 (31) ; !.. i, C. J., X, SS.
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sont tentés de s'y soustraire. Laloi y pourvoit, comme on l'a dit

plus haut. En même temps qu'elle fait entrer de force dans la
curie le citoyen qui arrive à la fortune, elle décide que, une
fois décurion, on l'est nécessairement et à perpétuité; ca est
attaché à la fonction. Vainement les curiales cherchent-ils à

échapper au joug en entrant dans l'armée 1, dans le clergé',
dans les fonctions de l'administration impériale*, même dans
la classe des ouvriers de l'État 4 ou dans celle des colons * :

toujours, sauf de bien rares exceptions, la loi poursuit ces
déserteurs* et les ramène à )a curie. Celte application du

système des classes fut, sans doute, l'une des premières 1.
Sous un semblable régime, les abus devaient être très grands,

surtout en ce qui concernait la répartition des impôts. Les dé-

corions, talonnés par l'administration impériale, tyrannisaient
à leur tour les petites gens ; contribuables eux-mêmes, ils cher-
chaient à faire peser sur le peuple le plus lourd du fardeau
de l'impôt, d'autant plus qu'ils étaient, d'autre part, obligés de

ménager les hommes puissants, les hauts fonctionnaires en
activité ou en retraite qui avaient des biens dans la circons-

cription de la cité. Ce n'est pas seulement Salvien qui nous

expose ces abus dans le tableau si sombre qu'il a tracé de la
Gaule dans la seconde moitié du v° siècle'; ils apparaissent
aussi dans les lois qui cherchent à y porter remède'. Le mal
était si grand qu'au iv* siècle on créa un nouveau magistrat
municipal dont la seule fonction fut d'abord de dénoncer et

d'empêcher ces injustices: le defemor civitatis*0.On trouve la

1. L. 11, 13, C. Th., XII, I.
2. L. 3, C. Th., XVI, 2 ; cr. L. 49, 59, 99, C. Th . XII, t.
3. L. 13, 48^ C. Th., XII, 1.
4. L. 32, C 1., X, 32 (31).
5. Novellcs de Majorien. tlt. VII (édit. Iléuel, p. 315).
6. Les lois qui contiennent et appliquent cette règle sont très nombreuses

aux litres du Code Théodosien (XII, i) et du Code de Justiuieu (X,32 [31]), De
decurionibus el filiis eorum. Le mot deserlores est appliqué aux magistrats
municipaux (L. 20, C. J., X, 32). On en arriva 4 prouoncer l'addklio à la curie
à titre de peine; les constitutions impériales furent obligées de prohiber cette

pénalité singulière (L. 66, 108, C. Th., XII, 1).
7. DIpieu, au Digeste (L. 2, § S, D., L. S), parle déjà de ceux qui « addecu-

rlonatus honorera iuvili vocanlur».
8. Voye« spécialement De gubernatione DU, V, 4.
9. L, », C. J., X, 22; L. 1, G. J., X, 2S; L. i, C. J., XI, 88.
10. Sur ce qui suit, voyezChénon, Étude historique surie « defensorcivitatis »,

dans la Nouvelle reeue historique de droit français et étranger, 1889, p. 821
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première mention des defensores en l'année 3R4, à propos de

l'illyrie, et il est probable qu'il n'y an eut d'abord que dans

quelques cités; on en institua çà et là avant de créer un de-

fensor dans toutes les civùates. Ils furent spécialement chargés
<vde défendre la plèbe des villes contre les exactions des polen-

tiores, et ils portent souvent le titre de defensorplebisioepen-
dant ils devaient prêter aussi leur appui aux décurions eux-

mêmes'. Mais, ce qui montre combien une telle fonction était

délicate eldifficile à remplir, cesonllesvariationspar lesquelles
..passa la législation quant au mode employé pour désigner le

titulaire. Nommés d'abord par le préfet du prétoire, sauf qu'il
.ne pouvait les prendre dans certaines catégories de personnes,

-celles contre lesquelles vraisemblablement ils auraient à dé-

fendre le peuple, les defensores furent plus lard élus par les cités,
sauf la confirmation de l'autorité impériale. Mais le principe de

l'élection admis, on varia quant au mode de suffrage. Le suf-

frage universel, l'élection par tous les habitants de la cité,

paraît avoir été le système d'abord pratiqué, el ce fut lui qui

l'emporta en définitive*. Mais, entre temps, fonctionna un col-

lège électoral restreint, comprenant seulement le clergé, les

, honoraii ou fonctionnaires impériaux sortis de charge, les

curiales et les possessores ou propriétaires fonciers'. En défi-*

nilive, l'institution du defcnsor n'atteignit point le but en vue

duquel elle avait été créée. La législation impériale l'en faisait

elle-même dévier, en conférant au defensor des attributions

et des fonctions analogues à celles des officiers municipaux,
en faisant du defensor jusqu'à un collecteur d'impôts'.

Cette protection, instituée par la loi, s'était montrée ineffi-

cace.D'ailleurs, ceux qui avaient besoin d'être protégéss'élaient
eux-mêmes cherché des protecteurs : ils les avaient trouvés
chez les grands qui possédaient la puissance de fait, par la for-
tune ou la position sociale. Par une habitude qui n'avait jamais

et suiv., 515 et sniv. La plupart des constitutions qui concernent le defensor
sont réunies au Code Théodosien (édit. Hienel), 1, 29.

1. L. 1, C. Th., 1, 29: « Piebem tantum vol decuriones ab oinni improbornm
insolentia tueautur. »

2. Lex romana Wisigolhorum (édit. Hcenel) : L. 1, C. Th., 1,10, Inlerprttalio;
.— Novelles de Majorien, tit. 111 (Code Théodosien, édit. Iloenel, p. 300).

3. L. 8, pr.f C. J., L, 65.
: i. L. 12, C. Th., XI, 7. Il est vrai que, dans ce texte, il est chargé de per-
, cevoir l'impôt des minores possessores à la place des décurions.
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cessé dans la société romaine, mais qui reprenait alors une

force nouvelle, ils se faisaient les clients de ces patentes, et,

moyennant ce dévouement, ils obtenaient leur protection. €e

phénomène se produisait surtout parmi le peuple des campa-

gnes, en dehors des cités : là, des cultivateurs isolés, des

hameaux et des bourgs entiers, se mettaient sous la protection
du grand propriétaire voisin, qui, souvent, avait rempli de

hautes charges dans l'empire. Cela s'appelle alors les palro-
cinia vicorum, et ils nous ont été décrits, pour la Gaule, par
Salvien' el, pour l'Orient, par Libanius. Mais ce n'étaient pas
les seules personnes qui cherchaient et obtenaient protection :

les curiales en faisaient parfois autant, et nous les voyons
chercher asile el palrocinium chez un potens* ou se faire ses

procuratores'. Les lois des iv* et ve siècles prohibent sévère-

ment ces patrocmia*, qui créent des autorités privées en con-

currence avec celle de l'Etat; mais ces défenses sont vaines :

ce n'est plus qu'un rappel de principe. J'aurai l'occasion de

revenir un peu plus loin sur ce sujet.
Pour terminer avec l'organisai ion administrative delà Gaule,

il faut dire un mol d'une institution, dont on a parfois exa-

géré l'importance, mais qui introduisait une certaine vie pro-
vinciale, à côté du mécanisme administratif. Je veux parler
des assemblées de province el de diocèse*. Les plus anciennes

de Ces assemblées remontent aux premiers temps de l'empire et
elles tirèrent leur origine, du moins en Occident, du culte païen
et officiel de l'empereur, du culte de Rome el d'Auguste, qui
fut, dans une certaine mesure, un agent de civilisation et un

moyen de gouvernement. Dans chaque province où il étail ins-

tilué, ce culte était représenté par un flamine* et donnait lieu

1. De gubernaliont Dei, V, 8.
2. L. 76, C. Th., XII, 1; — Novelles de Majorien, lit. 1 (édit. Hoenel, p. 297)
3. L. 92, C. Th., XII, i.
4. C. Th., XI, 24, De palrociniis vicorum.
5. Voyez sur cette institution : P. Guiraud, Les assemblées provinciales dans

l'empire romain. Paris, 1887;— E. Beurller, Le culte impérial, son histoire et
son organisation depuis Auguste jusqu'à Justinien, Paris, 1891, spécialement
deuxième partie, ch. t.

6. En lS8x, il a été trouvé à Narbonnc une inscription mutilée contenant un

fragment de loi très intéressant sur le flamen provincial et la flaminica. sa
femme. Elle est reproduite au Corpus inscriplionum /alinarum de Berlin (XII,
6038) avec des notes de MM. tlirsehteld et Mommson. Voyez aussi, sur ce texte,
P. Guiraud, Un document nouveau sur les assemblées provinciales de l'empire
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périodiquement à des fêles, où- se réunissaient les délégués
des diverses civilates de la province. Le flamine était le prési-
dent naturellement désigné de cette assemblée de délégués.
Celle-ci constituait aussi une association autorisée el protégée
par la loi, mais non un corps administratif proprement dit.
Elle avait des biens, dotation du culte impérial, et délibérait
sur leur gestion; mais là se bornaient ses attributions offi-
cielles. Seulement, par la force des choses, ces réunions des
notables de la province amenaient un échange d'idées entre
eux el des communications adressées à l'administration im-

périale. Celle-ci leur accorda le droit de traduire les voeux de
la population el de faire valoir ses plaintes. Elles pouvaient
fairepréscnlerces voeux, par desdélégués, au préfet du prétoire
ou à l'empereur. Elles contrôlaient aussi, d'une manière indi-
recte, l'administration des gouverneurs, lorsqu'ils étaienlsorlis
de charge. Aux uns, elles décernaient des honneurs et des
statues; contre les prévaricateurs, elles pouvaient intenter,
conformément au droit commun, le crimen repelundarumel
choisissaient quelques-uns de leurs membres pour soutenir
en leur nom l'accusation. Aux iv*et v* siècles, ces assemblées

provinciales subsistent ; avec le christianisme, elles perdent
leur ancien caractère religieux, le culte de l'empereur étant
aboli, mais elles paraissent devenir un organe régulier de
l'administration romaine. Elles semblent avoirie-droit de se
réunir librement »; elles ont des réunions ordinaires et extra-
ordinaires '. Cela devient une assise solennelle tenue dans un
lieu public où tous peuvent assister ; mais seuls onl séance et
voix délibéralive les représentants des cités, et, à côlé d'eux,
au premier rang, les honorati, ou fonctionnaires impériaux
sortis de charge, qui habitent la province '. Lorsque fut établie
la division supérieure du diocèse, la législation impériale lui
donna une assemblée du même genre ou du moins en permit
la réunion spontanée *. Pour la Gaule, en particulier, lorsque
romain, 1889, et le Bulletin critique des 15 mars et 15 mai 1888 (articles de
MM. Héron de Villcfosse et Mispoulet); — Mlspoulet, dans la Nouvelle revue

historique de droit français el étranger, 1888, p. 358 et suiv.
1. L. i, C. Th., XII, 12. Cette constitution des empereurs Constantin et Cons-

taos ne vise, il est vrai, que les provinces africaines.
2. L. »2, »3, C, Th., XII, 12.
3. L. 12, 13, C. Th., XII, 12; - Sidoine Apollinaire, Epis t. 1, 3 (édit. Ba-

ret), alias, I, 6.
i. L. 0, C Th., XII, 12.
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le siège du préfet du prétoire eut été transféré à Arles,

le préfet Petronius eut l'idée de donner au conciliant des

seplem provincùe une périodicité régulière, et, en 418, une

célèbre constitution d'ilonorius régularisa cette institution',

Ce concilium comprenait les judices, c'est-à-dire les prx-
sides en fonctions, les honorait, et des curiales des cités ;

d'après un passage d'Hincmar de Reims, reproduisant
sans doule d'anciens documents, il aurait aussi compris les

évoques *. Mais son activité parait avoir été irrégulière et peu
durable.

En décrivant l'organisation administrative, j'ai, en même

temps, décrit dans ses grandes lignes l'organisation ludiciaire ;

car, jusqu'au bout, dans le monde romain, les attributions ad-

ministratives et judiciaires ont été réunies dans les mêmes

mains. Chacun des fonctionnaires que j'ai décrits était, en

même temps, un juge, et, en principe, administrait a la fois la

justice civile et criminelle. Le juge de droit commun élait le

gouverneur de la province. Les magistrats municipaux des

cités exerçaient aussi le pouvoir judiciaire, mais leur compé-
tence élait iimilée de deux côtés, assez étroitement. Ils ne

connaissaient que des litiges peu importants, et, en matière

criminelle, ils procédaient seulement à l'arrestation des accusés

et à une première instruction préparatoire ; d'autre part, ils

n'avaient pour justiciables que les habitants de la cité et de

sa banlieues. Dans ce système, pour beaucoup de personnes,
la justice était éloignée du justiciable, car les provinces
avaient une grande étendue. Il est vrai que les gouverneurs,
suivant une tradition ancienne el non interrompue, fai-

saient périodiquement des tournées dans la province, tenant

des assises aux principaux lieux de leur ressort \ La juridic-
tion du préfet ou du vicaire se manifestait surtout par la pro-
cédure de l'appel.

L'appel esl le droit pour une personne de porter à nouveau,

1. Hoeni I, Corpus legum an le Juslinianuin latarum, p. 238; — Pardessus, Dî-

plomata, Charlm, p. 3 el suiv.
2. Ilincmari Opéra (édit. Sirmond), II, p. 730: « Ut de his (septem) provinciis

honoruti vei possessores, judices et eplscopi proefatarutn provluciarum... ad

concilium foreuse vol ecclesiasltcum convenireut. >

3. Ksinein, Mélanges, p. 309, et Quelques renseignements sur l'origine des

juridictions privées, p. 13.
4. L. il, 12, C. Th., 1,16; — Novetles de Majorlen, Ut. Il et IV.
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en tout ou en partie, devant un juge supérieur, la cause déjà
tranchée par un juge inférieur, dont le jugement peut alors

être réformé. Ainsi entendu, l'appel n'existait pas sous la Répu-

blique romaine ; mais il fit son apparition avec l'Empire. Dès

le règne d'Auguste, il fut admis que le citoyen pourrait

appeler à l'empereur 1. Puis celle voie de droit se régularisa,
en ce sens que l'appel suivit, en la remontant, la hiérarchie

des fonctionnaires. C'est ainsi qu'il se présente dans le droil

des ive el v° siècles. Du magistrat municipal, on peut toujours

appeler au prxses de la province. Quant à l'appel intenlé

contre le jugement du preeses, il faut distinguer. Si la province
est située dans un diocèse à la tète duquel est un vicarius, on

appelle du presses au vicarius el de celui-ci à l'empereur ; si,
au conlraire, elle est si tuée dans le diocèse où réside le préfet
du prétoire, on appelle du presses au préfet, mais ce dernier

juge sans appel, comme l'empereur lui-même donl il lient la

place '.

§ 2. — LES IMPÔTS

La fiscalité développée, les lourds impôts sont un des traits
distinclifs du Bas-Empire, et, ce qui caractérise encore ce sys-
tème, c'est la prédominance de l'impôt direct sur l'impôt indi-
rect. Par l'impôt direct, l'Etat demande, périodiquement et
d'ordinaire chaque année, au contribuable, soit une somme

fixe, soit une contribution aux dépenses publiques, proportion-
nelle au capital ou au revenu possédé. Les impôts directs sont
naturellement perçus d'après des listes nominatives dressées
à l'avance. Il y a impôt indirect, au contraire, lorsque l'Etat

perçoit une certaine somme, fixe ou proportionnelle à la valeur,
à l'occasion de l'acquisition, de la consommation ou do la cir-
culation des objets qui représentent la richesse. Ici, c'est un
acte volontaire du contribuable, au moins en apparence, qui
donne lieu à la perception de l'impôt. Les deux formes d'im-

pôt figuraient dans le système de l'empire romain, mais la

première, je l'ai dit, élait prédominante.

1. Mommscn, llômisches Staalsrecht, II*, p. 930 et suiv.
2. Cela léstiUe des textes réunis au Code Théodosien; voyez, en particulier,

L. 16, C. Th., XI, 30, et le Commentaire de Godefroy.
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L'impôt direct permanent, frappant les biens ou les per-
sonnes, s'élait longtemps présenté chez les Romains comme

une conséquence de la conquête, comme un tribut payé parle
vaincu au vainqueur; il n'avait porté que sur les provinces.
Mais, peu à peu, il s'était régularisé et consolidé, et avait été

étendu à l'Italie au commencement du iv* siècle 1. Il se présen-
tait, sous deux formes principales, l&capitatio terrena et la capi-
tatio htimana. La capitatio terrena ou jugatio élait un impôt
foncier; elle avait eu pour origine le tribut en argent ou en

fruits que le peuple romain levait sur le sol provincial, comme

prix de la jouissance perpétuelle qu'il en laissait aux proprié-
taires de fait, car on sait qu'en droitlui seul en élait le véritable

propriétaire. Devenu un impôt général, c'était un impôt de

répartition, c'est-à-dire que le pouvoir impérial ne déterminait

pas directement et d'emblée la somme que devait payer chaque
propriétaire d'après l'importance de sa propriété; ce qu'il
déterminait périodiquement, c'était la somme totale que devait
fournir la capitatio terrena pour tout l'empire, et celle somme,

par une série de répartitions successives, finissait par être
distribuée entre tous les propriétaires. La circonscription
dernière pour cette répartition élait le territorium de la civitas,

el, pour l'assiette de l'impôt, toutes les propriétés foncières,

comprises dans ce territoire*, étaient, par voie de groupement
ou de décomposition, ramenées à une unité imposable appelée
caput'ou jugum. Chaque capttt représentail une même valeur,
et, dans la répartition, il devait lui être attribué la même
somme d'impôts. Selon la nature et la ferlililé du sol, le caput
comprenait une étendue plus ou moins grande de terrain;
il pouvait comprendre plusieurs propriétés distinctes, appar-
tenant à des maîtres différents, tandis que les propriétés im-

portantes contenaient un certain nombre de capita. D'ailleurs,

1. Aurellus Victor, Crsares, xxxix; — Lactancc, De mort, persec, c. xxnt.
2. Peut-être les propriétés urbaines, prusdia urbana (et suburbana), non

comprises duns le cadastre général, payaient-elles un impôt autre que la

capitatio terrena et distinct de celui-ci, Voyez H. Monuier, Études de droit

byzantin, l'siti6«Xv|, dans la Nouvelle revue historique de droit français et

étranger, t. XVI, 1892, p. 449 et suiv., 499 et suiv. — Cf. ce passage de Grégoire
de Tours, sur l'exemption d'impôt accordé par l'empereur Léon à la ville de
Lyon, De gloriaconfessorum, éd. Krusch, c. 63 : n Tributum pelituin civitati
conc.cdit umle usque hodie circa muros urbis illius in tertio uiilliaiio non
redduulur in publico.»
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à côté de sa part dans l'impôt foncier proprement dit, ou

jugatioy le propriétaire foncier payait aussi un impôt à raison
des animaux ou des esclaves qu'il avait sur son fonds '.

La capitatio humana ou plebeia avail eu également pour
origine la conquête. Anciennement, c'était sans doute une ca-

pitation proprement dite, c'est-à-dire une somme fixe que
devait payer, dans chaque province, chaque tête de provincial.
Mais, en se généralisant el s'élendanl à l'empire entier, elle

prit, elle aussi, le caractère d'un impôt de répartition. Pour for-
mer le caput ou unité imposable, on réunissait souvent plu-
sieurs personnes en un groupe, en tenant compte du sexe*
et peut-èlre de l'âge», et probablement, sur ce point, les règles
différaient suivant les provinces. Cette capitatio, comme l'in-

dique l'épilhèle de plebeia*, qui lui est donnée, devait être

payée .par tous ceux qui étaient classés parmi les plebeii, et Von
verra un peu plus loin quels étaient ceux-là. Cependant, on a
soutenu qu'il fallait se rattacher à un autre critérium', qu'elle
élait payée par tous ceux, mais par ceux-là seulement, qui, n'é-
tant pas propriétaires fonciers, ne supportaient pas la capitatio
terrena. La capitatio plebeia, bien qu'on ail également soutenu
le contraire 5, existe et persiste dans l'empire romain aux iv*
et v* siècles. Seulement remise en fut faite à tilre perpétuel
par Constantin à laplebs urbana, aux plébéiens des villes*, el,

postérieurement, elle fut également abolie au profit de la plèbe
rurale dans certaines provinces. En dehors de ces deux formes

principales, l'impôt direct était levé également sur les capita-
listes, prêteurs d'argeut, et sur les marchands 11.Dans cette
dernière application, il s'appelait luslralis collatio.

1. L. i, pr., C. i., X, 36 (35) : «Jugationibus lantum non humants vel animaliutn

censibus iicqne mobilibus rébus jubemus indici. » li s'agit là d'un supplé-
ment d'impôt, que le législateur veut faire porter sur la jugalio. — Cf. Zachari»,
Zur Kennliss des rOmischen Steuermesent, 1863.— Matthias, Ditrômische Grunds-

teuer, 1882, spécialement p. 10 et suiv. Quant aux conceptions différentes de
la capitatio lerrena produites par MM. t'ustel de Coulanges et Glasson, voyez
Esroeiu, dans la Nouvelle revue historique de droit français et étranger, 1889,

p. 303 et suiv. ,
2. L. 10, C. J., XI, 48 (47).
3. L. 3, pr., D., L. 18.
4. Exemple : L. 2, C. Th., XI, 23.

'

5. Voyez, sur ce point, Esmein, dans la Nouvtlle revue historique de droit

français el étranger, 1889, p. 308.
6. Au moins en Orient. L. I, C. J., XI, 49 (48/ et 32 (51).
7. L. 22, §7, D., L. 1.
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Pour la répartition de ces impôts, la somme totale, que
chacun devait produire, était fixée périodiquemenlpar le con-

seil de l'empereur : au iv' siècle, l'habitude s'introduisit de

faire celte fixation pour quinze années, el celle période de

quinze ans s'appela indictio. Le conseil faisait la répartition
entre les préfectures el probablement aussi enlre les provinces
et les cités. D'ailleurs, dans le cours de Yindictio, pouvaient in-

tervenir des augmentations (sttperùidictiones) ou des remises

accordées par le pouvoir impérial. Tous les ans, le préfet du

prétoire déterminait exactement ce que devait fournir chacune

des provinces et chacune des cités'. Dans le territoire de chaque
cité, c'étaient les curiales qui faisaient la répartition dernière

entre les contribuables, el, là, il paraît bien certain que les

règles du droit et de la justice n'étaient pas toujours observées.

Les petits n'étaient pas épargnés, et il n'étail même pas rare

qu'ils eussent à payer deux fois».

Ce que devaient les contribuables de l'impôt direct, ce n'était

pas, d'ailleurs, toujours une somme d'argent. Souvent, ils de-
vaient des objels en nature, des species : des céréales (annonoe),
des fruils secs, des viandes salées, des vêtements, des métaux
en lingots, scion les pays*. Ces produits, accumulés dans des

magasins publics, étaient destinés à l'armée, aux fonction-
naires impériaux, aux libéralités que l'empereur faisait parfois
au peuple. On fit fournir ainsi aux propriétaires contribuables

jusqu'à des conscrits pour l'armée.
Les impôts indirects avaient joué un grand rôle dans les

finances du Haut-Empire : il en existe encore beaucoup au

Bas-Empire, bien que leur importance dans le système ait
diminué. L»s plus notables sont les droits de douane ou de

péage (porloria), qui étaient perçus sur les marchandises, soit
aux frontières de l'empire, soit à l'intérieur, quand elles pas-

1. L. 4, C. J , X, 23.

2. L. 2, C. Th., XI, 26.

3. L. l.C.J , X, 23; L. 6, C. Th., XI, 7; C. Th., XI, 14. De conduis in publias
Jiorreis; L. 23, C. Th., XII, 6. — En principe, le contribuable qui devait une
tpecies ne pouvait se libérer en argent : L. 3, C. Th., XI, 21. — Grégoire de
Tours (Vilm l'atrum, II, 1, édit. Krusch, p. 669) rapporte, d'après des documents
qui remontent à l'époque romaiue, nue application intéressante de celte règle :
« Hoc (a'aitetus llliilius) obtiuuit ut Arverna ciwlas, quoi Iributa in specie triUcea
«c vinnria dop.mdeh.it, in auro dissolvcrot, quia cuui gravi labore penuiinfcrc-
baniur impcriali. »

E. 2
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saient de certaines régions à d'autres*. Ces impôts indirects
étaient ou affermés à des publicains, selon une ancienne tra-

dition de l'administration romaine, ou administrés en régie par
des procuratores.

À côté des impôts proprement dits, les habitants de l'empire
étaient soumis, pour le service public, àdes réquisitions fré-

quentes el variées, qui porlaienl tantôt sur leurs biens, tantôt

sur leurs personnes. Les unes étaient un fardeau despossessores
ou propriétaires, les autres,de véritables corvées imposées aux

plébéiens
* : il s'agissait, par exemple, de fournir les chevaux

pour la poste impériale ou des maisons pour le cantonnement
des troupes; ou il fallait des hommes pour les travaux publics,
et mille autres services de la même nature. Celle sorte de servi-
tude remontait haut dans son principe. L'an liquiléromaineavait
toujours tenu que le citoyen était constamment el gratuite-
ment à la disposition de sa cité, qui pouvait à volonté imposer
toutes les lâches,munera, qu'exigeait l'intérêt public: c'était

ceprincipe que l'empire avait invoquéetdéveloppé à son profit.

§ 3. ÉTAT DES PERSONNES ET CONDITION DES TERRES

1

La société que nous étudions n'était point composée*
d'hommes égaux en droit : l'égalité, comme la liberté, en était

absente. En premier lieu, l'esclavage existait, el la division la

plus compréhensive des personnes était celle entre hommes

libres et esclaves. Les esclaves étaient nombreux, appartenant
au fisc impérial, aux cités, aux particuliers; ils étaient cm-;;

ployés d'ordinaire aux travaux domestiques ou agricoles.'i
L'affranchissement était possible et les formes étaient celles
du droit romain classique : depuis Constantin s'y était ajouté
l'affranchissement dans les églises. Mais les hommes libros,

eux-mêmes, n'étaient point tous de condition égale en ce qui;

1. Les principaux impôts indirects sont énumérés dans une constitution

curieuse de Constantin,,L. 1, §4-7, C. i., XII, 47.
2. Ou trouve uue aujpte éuuraération de ces munera dons la Loi lfî, C. Th.,

XI, 16.



LES INSTITUTIONS ROMAINES EN GAULE 19

concerne le droit public et administratif. Us se divisaient, au

contraire, en deux grandes classes : les uns étaient dits hones-

tiores, el les autres humiliores, plebeii
1 ou tenuiores. Cette dis-

tinction, qui remonte haut*, n'exista d'abord que dans les

moeurs ; mais dès le n' siècle de l'empire ', peut-être dès le i" 4,
elle passait dans le droit et produisait des conséquences quant
au droit pénal. Au in" siècle, elle esl nettement précisée par
les jurisconsultes 5; elle prend une importance de plus en plus

grande dans le droit administratif de l'empire.
Les hoitestiores constituaient une véritable noblesse, mais

une noblesse de fonctionnaires. Celte noblesse, en effet, déri-

vait de l'exercice des fonctions publique? : elle était, par suite,
attachée à la personne, el ne devenait héréditaire que lorsque
la fonction l'était elle-même, ce qui arrivait d'ailleurs assez

souvent, par exemple pour les sénateurs el les décurions. Celte

noblesse comprenait plusieurs degrés et formait une hiérar-

chie. Le degré inférieur était représenté par les décurions

des cités; au dessus s'élngeaieiil les hauts fonctionnaires de

l'empire*, divisés par classes, dont chacune élait distinguée

par une épithèle de dignité spéciale; il y avait les illustres, les

spectabites, les clarissimi, les perfectissimi, les egregiV. On

trouve quelque chose de semblable dans la Russie moderne,
où les fonctionnaires supérieurs de tous les ordres sonl répartis
en quatorze classes, désignée chacune par une épithète hono-

rifique, el constituent par là une noblesse d'un genre parti-
culier', laulôt personnelle el lanlôl héréditaire. Les nobles du

Bas-Empire, les honesliores, jouissaient de certains privilèges,
spécialement quant au droit criminel ; mais, en droit, ils

n'étaient point privilégiés quanl aux impôts. Ils avaient, au

1. Diiruy. Mémoire sur la formation historique des deux classes de citoyens
romains désignées dans 1rs l'amleelcs sons les noms d' >.honesliores « ci d' « humi-
tiores » {.Mémoires de l'Académie des inscriptions, l. XXIX, p. 2;!3 et suiv.).

2. l'iine le Jeune, Episl. X, 83 : « Melius honestorum hominum libcros quam
e plèbe, iu ruri-im nJiuilli. »

3. Ciius, Inslil., III, 223.
4. Tacite, Ann , XVI. ;.; et. L 11, S 1, U., IV, 3.
5. Par exemple, Paul, Sent., V, 4, 10.
C. Cette classification est déjà indiquée par Paul, Sent.,\, 4, 10. —Cf. C. J.,

XII, 8 : (// di /minium nrdo servelur.
7. Kuliti, op. cit., Il, p. 182 et suiv., rt la Nolilia, passim.
8. Voyez A la Du du Oietiouimirc russe-français do Alakarou", le Tableau

synoptique de lu hiérarchie russe.
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contraire, du moinsles décurions et les sénateurs, un privilège '-,

à rebours, consistant à payer des impôts à eux spéciaux, outre

les impôts ordinaires 1.

La classe des humiliores, c'est-à-dire tout le reste de la po-

pulalion libre, comprenait les petits propriétaires fonciers

(possessores), dont le nombre diminuait tous les jours', el les

marchands', mais surtout la masse des prolétaires, de ceux

qui vivaient du travail de leurs bras. Dans la condition que
leur faisait le droit administratif apparaît nettement le sys-
tème des classes dont il a été parlé plus haut. Voyons quel
élait le sort des ouvriers et des marchands, el, d'aulre pari,
des agriculteurs.

A. — Tous les artisans, ouvriers et marchands des villes

étaient sous la surveillance de l'administration impériale, qui

s'appliquait d'une façon plus ou moins étroite.

1° L'Élat avait pris à son compte et se réservait la fabri-

cation de certains objets, par exemple les armes, les étoffes

précieuses, certaines orfèvreries. Il y avait là de véritables

monopoles, et, pour les exercer, des manufactures impériales.
Les ouvriers qui y étaient employés, ingénus, affranchis ou

esclaves, étaient obligatoirement attachés à leur service; leur

mariage élait étroitement réglementé, elles enfanls qui en

naissaient étaient nécessairement voués à la même profession 4.

2° Parmi les autres métiers, laissés à l'industrie privée, cer-

tains faisaient l'objet d'une réglementation toute spéciale*. Il

s'agissaitde professions qui étaient considérées comme absolu-

ment indispensables pour assurer la vie des cités : les bate-
liers ou marins (nacicularii), qui apportaient les céréales par
mer et par la voie des fleuves, les boulangers (pislores), les

1. Kuhn, op. cil., II, p. 219 et suiv.

2. Voir plus loin ce qui est dit de la propriété foncière. — Cf. L. 6, C. Th , ,
IX, 27; L. H, C. Th., IX, 31.

3. I.. C, C. J., XII, 1 ; L. 3, C. J., IV, 63, défendant le commerce aux nabiliortt
nnlalibus el honorum luce conspicui, afin que inter plcbeium cl negolialorem
facilitai sil emendi vendendique commercium.

4. C. Th., X, 20, De murilngulis et gyneciariis el monelariis el basl'igarii*;
21, De veslibus oloveris el auralis; 22, De fabricensibus. — Solilia, ch x, éd.

Boecking.
5. Sur les corps de métiers dans l'empire romain, voyez spécialement'

Kuhn, op. cit., Il, p. 75 et suiv.; —Licbenam, Zur Ocschichle und Organisation!
des rômischen Vereinswesens, 1890, p. 41 ctsulv. ; —Bcrnhard Matthias, ZurGe*i
schichleund Organisation der rOmischen Zwangsverbdnde. Ho?toek, 1891.
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marchands ou conducteurs de troupeaux, qui fournissaient la
viande nécessaire à l'alimentation. Pour ceux-là, on considéra
leur profession comme un véritable service public, el, par
suite, on commença par exempter ceux qui s'y consacraient
des nainera ou charges imposées aux autres citoyens; puis,
on en arriva à les attacher plus ou moins étroitement à leur

métier, comme le curiale était attaché à la curie, et à rendre
la profession obligatoirement héréditaire 1. Nous en avons la

preuve pour la ville de Rome*, et les mêmes règles durent
s'établir aussi dans les provinces.

3" Pour les autres méliers, ils furent également réglementés
dans les villes, en ce sens que tous ceux de quelque impor-
tance furent successivement organisés en collegia ou corpo-
rations', dont les membres étaient exemptés des mimera,
comme remplissant un service public, et qui étaient soumis à
la surveillance el à la juridiction de fonctionnaires impériaux*.
Mais bien que l'intention de l'administration impériale fût de
les attacher par là à leur profession et qu'il lui parût chose

naturelle et normale que le lils suivît la profession du père *, il

ne semble pas que la loi ait introduit le service forcé et l'hé-
rédité obligatoire".

1. Voytx, spécialement, Matthias, op. cit., p. 30 et suiv.

2. C Th., XIV, 3 et suiv.; L. 5,§ 3 et suiv., D., L. 6; C. i., XI, 2, De navi-

culariis ; — Symmaque, Epist. X, 34.

3. Daus les grandes villes, à Home par exemple, l'origine de quelques-uns
de ces collegia remontait à la plus haute antiquité.

4. L. 5, S 12; L. 6, Oig., L. 6; — Scriptores rei Auguslae, Alex. Sev., ch.xxxw.
— Cf. Licbeuau), op. cit., p. 49 et suiv., — Matthias, op. cil, p. 35 et suiv.

5. L. 2, C. Th., XIII, 4 (loi de Conslautiu de 337) : « Artifices artium... per

singulas civitates moralités ab universis muncribus vacare proecipimus... quo

magis cupiaul el ipsi peritiorcs fieri et suos filios erudire. »

6. On pourrait, eu sens contraire, objecter les textes uombreux qui décla-

rent les collegiali ou corporati des villes attachés à leur coltegium ou corpus,
si bien qu'on les y ramène de force s'ils l'abandonnent. Voyez, spécialement,
le titre De co/legiatis, C. Th., XIV, 7, avec le paralille de Godefroy, et la Loi 1,
C. Th., XII, 19. Mais il est fort probable que les corps dont il s'agit la uesont

point les corporations d'artisans. Ce sont des corps recrutés parmi les plé-
béieus de la ville, pour satisfaire certains services muuicipaux indispen-

sables, par exemple celui des pompiers eu cas d'incendie, celui des croque-
morts et celui des bains publics. A ce titre, ils étaient attachés au colte-

gium, comme la curiale à la curie. Telle est l'opinion de Godefroy, et aussi

celle de Kuhn, op. cit., Il, p. 79. 11 est vrai que, sans doute, ces corporations
«'étaicut recrutées d'abord parmi les artisans : pour les pompiers, cola paraît
certain (Pline, Episl. X, 42) ; mais il dut cesser d'en être ainsi lorsque les arli-
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4» Les marchands [negotia tores), danschaque cité, formaient

aussi une corporation soumise au contrôle et à l'autorité de

l'administration 1
impériale.

B. — La population agricole était moins libreencore que*Ia.

population ouvrière. Elle se composait presqne entièrement

de colons et d'esclaves. Le colon est un homme libre : à la;,
différence de l'esclave, il a la personnalité juridique; il a doncI

une famille légitime et un patrimoine propre. Mais il a perdnS
la liberté de changer de résidence ou de profession. Il esl at- f
taché à perpétuelle demeure, et sa race après lui, au domaine

d'un propriétaire foncier : agriculteur forcé, il cultive à sonî

profit une parcelle de ce domaine, moyennant une redevance.*

fixée par la coutume des lieux et qu'il paie au propriétaire.
Le colonat romain est ainsi une nouvelle application dn

système des classes ; il complète logiquement l'organisation

que j'ai décrite jusqu'ici. Il ne faudrait pas croire, cependant !

qu'il ait été créé de toutes pièces, à un jour donné, par la"

législation impériale. Il n'apparatt nettemenl dans les lois qu'à

partir de Constantin; mais les constitulionsde cet empereur le

supposent déjà existant et ne font qu'en préciser la condition*.

Il a été établi d'abord par la coutume, et diverses influences

ont contribué à ce résultat'. Celte attache du cultivateur au sol|
avait apparu déjà dans certains pays avant qu'ils fussent deve*

nus provinces de l'empire. 11en était ainsi en Égyp'.e depuis des-

siècles*, el ce régime se conserva sous l'empire et put serviÉ

de modèle el d'exemple. Une autre pratique put aussi constituer

l'un des précédents du colonat généralisé; ce sont les établi :

semenlsde prisonniers barbares, que, durant les trois premiers

siècles, le pouvoir impérial répartit comme cultivateurs forcés]!
dans diverses régions 4. Mais des causes plus générales durent

opérer; ce sont les conditions toutes particulières où se trou*

fiées eurent été exemptés des mimera ; dans tous les cas, les. deux sortes d'asso-

ciations étaient distinctes.
'

i. Code Justinien, IV, 63, De commerçais et mercaloribus; — Karlow*,}
BÔm. Rechlsgeschichte, 1, p. 913. %

2.L. 1, 2. C. J..XI, 48 (47); L. 1, C. L, XI, 30 (49).
3. Surle colonat, voyez : Ksmeii', Mélanges, p. 293 et suiv. ; — Kuhu, op.

p. 297 et suiv. ; — Karlowa, Rilm. Rechlsgeschichte, p. 918 et suiv. ; — Pu stel ;

Coulanges, Recherches sur quelques problèmes d'histoire; p. 3-143; — Glra

Manuel de droit romain, p. 125.
*

4. Hevillout, Cours de droit égyptien, t. I, p. 129 et saiv. |
5. Kuhn, op. cit., II, p. 260 et sniv. f
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valent les cultivateurs établis volonlairement sur les grands
domaines éloignés des cités. Certaines de ces grandes propriétés
ou sallus appartenaient au fisc impérial, el les cultivateurs qui

y résidaient étaient, dès le H* siècle, à la discrétion des agents

impériaux, qui, sans doute, ne leur auraient point permis

d'émigrer à leur gré'. Ainsi se forma la classe des colons fis-

caux*. Sur les grands domaines des particuliers, il semblerait

que la liberté du cultivateur dùtêtre respectée ;ici le propriétaire
n'était point un représentant de l'autorité publique ; mais, en

réalité, le paysan qui vivait là, isolé des cités, dans l'organisa-
tion desquelles il n'avait point de place, était, en fait, attaché

au sol de père en fils, par l'impossibilité presque complète où

il se trouvait de changer de profession ou de résidence. Ce

fait, la coutume le transforma en droit 3. On a aussi relevé une

autre cause, qui dut contribuer à transformer en colons nombre

de petits fermiers ou métayers; c'est la dette arriérée des fer-

mages el l'insolvabilité croissante qui retenait les fermiers à

la discrétion du propriétaire \

Mais si la législation impériale ne créa pas directement le

colonat, elle accueillit avec faveur celte institution coulumière,

eleréa, par voie d'aulorilé, des classes entières de colons. En

382, tous les mendiants valides sont changés en colons"; à peu

près à la même époque, on soumet au colonat tous les culti-

vateurs de la Palestine, qui, jusque-là, avaient échappé à ce

régime *. L'empereur Anastase décide que la personne qui a

servi trente ans comme colon devient colon parla prescrip-
tion 1; enfin, Valenlinien III reconnaît explicitement à tout

homme libre (pourvu qu'il ne soit pas revendiqué par une

curie ou un collegium) le droit de se faire colon, par une décla-

ration de volonté*. C'est que cette institution répondait admi-

1. Esmein, Mélanges, p. 313 et suiv.
2. C. J., 1, XI, 63 (62) et.suiv.
3. Esmein, Mélanges, p. 309 et suiv.
4 Fuslel de Coulauges, Recherches sur quelques problèmes oVhisloire, p. 9 et

suiv.— M. Kovalcvskya depuis insisté sur ce point, en moutrant que c'est

parla même cause que s'est principalement constitué le servage eu Russie

{Nouvelle revue hhlorique de droit français et étranger, 1889, p. 410 et suiv.).
5. L. 1, C. Th., XIV, 18.
6. L. 1, C. J., XI, 81 (80). .
7. L. 18, CI., XI, 48 (47).
8. Novellos de Valentinicn III, lit. XXX, §.S (édit. Hasocl, p. 226) ; — Salvien,

De gubernalionc Dei, V, 8.
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rablomeut au géniede l'administration du Bas-Empire.C'était
une application du système des classes, qui assurait des bras à

l'agriculture, et, en même temps, elle garantissait, semblait-il,
le paiement des principaux impôts. En effet, la culture des
terres étant assurée par là, le propriétaire pourrait toujours

payer la capitatio terrena. Mais, d'autre part, le colon libre

lui-même était un contribuable ; il devait la capitatio plebeia ou

humana. Lorsque la plebs vrbana eut été déchargée decel im-

pôt, lescolonsen constituèrent presque les seuls contribuables;
un grand nombre des qualifications qui leur sont données par
les textes se rapportent à cet ordre d'idées'. Or, la loi rendit

le propriétaire responsable de la capitatio plebeia de son co-

lon et l'obligea à faire l'avance de celle-ci, en assurant ainsi

la rentrée*.

L'attache du colon était perpétuelle; sa condition, hérédi-

taire*. Il n'y avait pas d'affranchissement possible pour lui;
car l'affranchissement a pour but de conférer la qualité
d'homme libre, que le colon possède déjà, et l'assujettisse-
ment particulier du colon est imposé par le droit administratif
et d'ordre public'.

Le système qui avait abaissé le cultivateur libre à l'étal de
colon eut pour effet d'améliorer la condition des esclaves atta-
chés par leurs maîtres à la cullure, el qui composaient encore
la majeure parliede la classe agricole. Ils furent déclarés insé-

parables du domaine qu'ils cultivaient: ce fut ici la volonté et
la liberté du propriélaire qui furent restreintes, el l'esclavage
en profila. Le point de départ de celte transformation fut, sans

doute, l'intérêt fiscal : ces esclaves élant recensés pour le paie-
ment de l'impôt comme une dépendance du domaine, il élait

plus commode, pour les agents du lise, qu'ils restassent atta-
chés à la terre, et, dès le m" siècle, on voit des Iraces de celte
immobilisation. Au iv* siècle, la loi défendit de vendre ces

1. Censili, censibus obnoxii, adscriplicii, tribularii.
2. Sur ce point, Esmein, dans la Nouvelle revue historique de droit françai*

et étranger, 1889, p. 309.
3. Quant au droit du colon d'acquérir des biens cl de les aliéner, voyez Kuhn,

op. cit., II, p. 267, 268. — Sur le sort des enfants nés d'un mariage mixte
entre un colon et une personne libre non soumise au colonat, L. 13, 16,
C. J., XI, 48(47).

*. Esmein, Mélanges, p. 370 et suiv.
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esclaves en dehors de la province'; elle défendit enfin de les

vendre sans la terre à laquelle ils étaient attachés'. On avait

ainsi créé des colons esclaves à côté des colons libres', et, lors-

qu'ils étaient affranchis, ils prenaient la condition de ces der-

niers 4.

H

La propriété foncière en Gaule, aux iv« el v* siècles, était

d'un type supérieur : c'était, quant aux résultats pratiques, la

forme de propriété que nous avons en France depuis la Révo-

lution et qui dérive, en effet, du droit romain.

Les sociétés anciennes ont presque toutes, à leur début,

pratiqué la propriété collective du sol, l'État ou la tribu en
était le seul propriétaire et les individus ou les familles n'en

ayant que la jouissance temporaire. Il semble qu'il y ail là,
dans le développement social, une élape nécessaire à laquelle
les diverses races humaines s'attardent plus ou moins long-
temps. Les Romains s'en étaient dégagés de très bonne heure,
si bien qu'il faut l'oeil exercé de la critique moderne pour en
retrouver chez eux les traces certaines. A l'époque où nous
nous plaçons, depuis des siècles, la propriété du droil romain
était individuelle. Mais, de plus, la propriété du sol était com-

plètement libre et représentait un droil absolu. Le propriétaire,
à condition de respecter les lois et à charge de payer l'impôt,
pouvait jouir et disposer de sa chose sans restriction ni limite,
sons devoir rien à personne à raison de son droil perpétuel
sur la chose. Cela est important à noter parce que, à l'opposé
de celle forme supérieure de la propriété foncière individuelle,
il en existe une autre, dont le type le plus complet se trouve
dans la société féodale et qu'on appelle la tenure. Dans ce

système, le droit sur la terre apparaît comme un droil dérivé,
comme une concession limitée et conditionnelle, grevée de

charges au profil du concédant ou de ses successeurs, le plus
souvent héréditaire,mais difficilement aliénable parleconces-
sionnaire.

1. L. 2, C. Th., XI, 3.
2. L. 7, C.J., XI, 4S (47).
3. Je crois que c'est là l'adscripticius, lorsque les lois entendent, par ce terme,

un colon d'ordre inférieur.
4. Esmein, Mélanges, p. 373.
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Cependant, au point do vue juridique, la propriété foncière

dans la Gaule romaine était encore imparfaite, parce qu'elle
était provinciale. Le vieux principe n'était pas encore abrogé,

d'aprèslequel l'État romain était le seul propriétaire des terres

jadis conquises; il maintenait, surle sol provincial, le domaine

éminent de César ou du sénat. Seul, était susceptible du vé-

ritable dominium le sol de l'Italie, ou la partie du sol provin-
cial auquel la même qualité avait été conférée d'une manière

artificielle sous le nom de jus Ilalicum '. Mais cette infériorilé,
à laquelle se rattachait jadis l'impôt foncier des provinces,
était devenue dans le cours du temps purement théorique. Il

en restait ceci, que les actions protégeant la propriété provin-
ciale étaient autres que celles qui protégeaient le dominium,
mais elles étaient également efficaces; les modes d'aliénation

différaient aussi de part et d'autre, mais ceux qui s'appliquaient
à la propriété provinciale étaient les plus commodes et les

plus souples.

Envisagée, non plus au point de vue juridique, mais au point
de vue économique et social, celte proprié é affectait princi-

palement la forme de la grande propriété. En dehors de la

banlieue des villes, lapetile et la moyenne propriété tendaient

à disparaître ». C'était un mouvement déjà commencé depuis

longtemps', mais qui s'accentuait de plus en plus ; il avait

maintenanl deux causes : la fiscalité exagérée et 1 insécurité

du petit propriétaire.
J'ai dil combien étaient devenus lourds les impôts el com-

ment le petit propriétaire élail écrasé dans une répartition

trop souvent injuste. Il y a des signes indéniables. On voit

le propriétaire appauvrir sa lerre en coupant les vignes et les

arbres fruitiers pour diminuer la somme de ses impôts
4

; on

voit, dernière extrémité, les propriétaires abandonner leurs

terres, abdiquer leur propriété pour échapper au fisc, et les

lois constatent le fail en réglant le sort des propriétés aban-

données». L'insécurité n'était pas moins à redouter pour les

1. Heitslerbergk, Dos jus Ilalicum; — Robert Beudant, Thèse de doctorat

2. Voyez cependant, en sens contraire, Blumcnstok, Enlslehung des d. 1m-

mobiliareig., p. 138 et suiv.; mais ses arguments ne me paraissent point

probants.
3. Fustcl de Coulanges, L'alleu el le domaine rural, p. 27 et suiv.

4. L. 1,C. Th., XIII, 11.

5. C. J., XI,.39(88),Deomni agrodeserlo;— Sulvlau, De gubernalioneDei, V,7.
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petits. Les grands propriétaires, les puissants, cherchaient, en

effet, à accroître encore leurs domaines en y joignant les par-
celles voisines ou enclavées; et deux moyens étaient à leur

disposition. Ils pouvaient audacieusemenl en prendre posses-
sion; ces envahissements (invasio.pervasio) reviennent souvent

dans les lois de cette époque, et, la justice étant bien peu
accessible aux petites grens, ils restaient d'ordinaire impunis ';
ou bien ils forçaient le petit propriétaire à leur vendre son

champ, en dictant les conditions de la vente'. Les malheureux

ainsi dépouillés n'avaient que la ressource de se faire les

colons d'un grand domaine'. Aussi, avant d'en arriver à ces

extrémités, les petits, le plus souvent, prenaient-ils lesdevanls,
et allaient se mettre sous le patrocinium, sous la protection
d'un potens, du grand propriétaire de la contrée «, comme je l'ai

dit plus haut; mais cela n'empêchait point la perte de leur

propriété. Le potens, en effet, faisait payer le patronage qu'il
accordait, et le prix, c'était le champ du protégé 4. Il y avait

une vcnle consentie, mais pour la forme, et dont le prix n'était

pas payé 0. Salvien nous fail apparaître plus clairement encore

l'économie de l'opération : le protégé abandonnait son bien au

protecteur en loute propriété, mais celui-ci lui en laissait la

jouissance jusqu'à sa morl; à la génération suivante, le pro-

— C'est là un phénomène qu'on a pu revoir dans d'autres temps; mais, chez les

Romains, il y avait une raisou déplus pour que les malheureux abandonnassent

leurs propriétés, c'est que la torture était snuveut employée par les agents de

recouvremeut pour faire payer les récalcitrants (L. 2. C. J., X, 19 :Salvieu, op. et

loc. cil.). Cf. H. Monnicr. Éludes de droit byzantin, l'Intëo).^.
1. L. 10, C. J., XI, 59 (58) : • Qui per potcutiain fundos opimosac fertiles occu-

paruul. » — L. 1, C. J.-, XI, 60 (591 : « Quidquid potcnlia uniuscujusque elicuit. »
— Salvien, Degubernalione Dei, V, 8 : « Plerique pauperciilorum spoliati rescutis
suis et cxtcriiiiiiali agellis suis... qui privata" pervasione uudati sunt. »

2. L. I, § I, C. J., X, 34 : '• Vcl circumveutum seinsidiisvel oppressum potentia

cmiipiirntoris queri debeat. »

3. Salvien, <>p. cit., V, 8 : » Ciini domicilia alqt.c agcllos aul pervasiouibus
pcrdiiiil aul fuifali ab exartorihus deserunt, quia lenerc non possuul, fundos

inajorum expetunt et colonl divilum fluiit. »

4. Salvien, op. cit., V, 8 : o Tradunt se ad lucndum protegcnditmque majo-
ribus, deditltios se divitum fuciuut, et quasi in jus connu ditiouemque traus-

cendunt. »

5. Salvien, op. cit., V, 8.
6. L. 8, C. J., X, 19: « Si quillbetcujuscumquediguitatisatqueforlunoe, rê-

vera rondos... non palrociuil gralia sod cmpliouls jure... possèdent. » —

I'. 1., pr., C. J., XI, 54 (53) : « Si quis in fraudem circuinscriplioueinque publics
fuiicliouis ad patrocinium cujuscumque confugeril, id quod bujus rci gratia
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priétaire n'avait plus devant lui que des colons 1. Ainsi se

formaient, dans l'empire même, des clientèles', qui, bien que

extra-légales, sont un des précédents lointains de la féodalité*.

A un autre point de vue, les grands propriétaires prenaient

déjà, par avance el en fait, la position de seigneurs. J'ai dit

que leurs grands domaines à l'écart des cités étaient soustraits

à l'action judiciaire des magistrats municipaux, et que la jus-
tice du prseses provincix élait bien éloignée. Dans ces condi-

tions, ces domaines constituaient comme des lieux d'asile et

de franchise où l'action du pouvoir public se faisait difficile-

ment sentir. On le constate dès le Haut-Empire, quand il

s'agit de poursuivre les esclaves qui s'y réfugieul* ; au Bas-

Empire, quand il s'agit de traquer les brigands qui s'y retirent*,
ou même d'obtenir le paiement de l'impôt*. Là vivait toute une

population de petites gens, esclaves, colons, clients libres

placés sous le patrocinium : il arriva naturellement que ce fut

le grand propriétaire seul qui établit la police el administra

la justice entre ces résidents de ses terres ; sur quelques-uns,
les esclaves, il avait un pouvoir de droit, la puissance domi-

nicale; sur les antres, un pouvoir de fait 7. Pour celle admi-

nistration, les grands propriétaires ont des intendants (adores,

procuratores) dont les lois parlent souvent, el qui sont presque
des personnages officiels. Le sénaleur romain du v» siècle,
dans sa villa, est déjà, en fait, un seigneur féodal. Les étran-

gers qui ont un litige avec un habitant du domaine lui sou-

geritur sub pratextu venditioois vel donationis, seu conductlonis... uullaia
habeat fjrmitatem. »

1. Op. cit., V, 8.
2. Le mot même se trouve dans la Loi 1, § 1, C. J., Xf, 54 (53).
3. Flach, Les origines de Cancicnne France, I, p. 70 et suiv. ; — Scb roder, Le/ir-

buch des deutschen Rechlsgeschichte, 2* édit., p. 15et suiv. Ces auteur», surtout

M. Schrôder, insistent sur l'influence qu'aurait exercée en Gaule, pour l'établis,
sèment de ces rapports, la tradition de l'ancienne clientèle gauloise. — César,
De Bello Gallico, VI, 15.

4. Dig., XI, 4, De fugilivis.
5. L. 2, C. J., IX, 39.
6. Novelles de Majorien, tit. Il : « Habendasane ratio est potentium perso-

narum, quarum actores per provincias solulionem flsealium negllguut, dum

pro sui terrore fasligii minime perurgentur, ac se in prmdiis retinent coutu
m aces, ne ad eos proeceptum judicls posslt eut couventio perveoire. »

7. Esmein, Quelques renseignements sur l'origine des juridiction» privées
(Mélanges d'archéologie et d'histoire, publics par l'Ecole française de Rome,
t. XI, 1886).
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mettent leur cause au lieu d'en saisir la justice*; parfois, il

entretient une troupe armée, d'esclaves ou de clients*. Aussi,

dès celle époque, apparaissent les termes qui serviront plus

tard, dans la monarchie mérovingienne et carolingienne, à

désigner le propriétaire-seigneur et ses sujets : le premier
est désigné par le titre de potens 1; les seconds sont dits

hominessui 1.

Pour terminer es rapide exposé sur le régime de la propriété

foncière, disons que certaines terres se trouvaient soumises à

une législation particulière. C'étaient des terres, d'abord

inoccupées ou devenues désertes et situées aux frontières

(agri limitanei), que l'empire avait attribuées par lots à des

colonies de vétérans. Ceux-ci, tenus de garder une sorle de

château fort (castellum, burgus), étaient attachés à ce poste et

leurs fils après eux*. Propriétaires de la terre à eux concédée,
ils ne pouvaient l'aliéner au profil d'une personne d'une autre

condition*. Si j'ai rappelé celle institution d'importance secon-

daire, c'est qu'on a voulu parfois, quoique bien à tort, y voir

le prototype du fief, l'origine des devoirs militaires du vassal

envers son seigneur. Celle hypothèse ancienne a même été

reproduite de nos jours par un écrivain renommé 1.

§ 4. SOURCES DU DROIT ET DROIT CRIMINEL

I

Les habitants de la Gaule, sujets de l'empereur (provinciales),
vivaient sous le droit romain, sauf l'application, sur certains

1. Esmein, Quelques renseignements, etc., p". 11 et suiv.
2. L. 10, C. J., IX, 12 (a. 468) : « Omnibus per civtlales et agros habendi

bucccllarios vcl lsauros armatosque serves licentiam volutnusessepioeclusam. »
— Cf. Grégoire de Tours, llisloria Francorum, 11,8. Lehuccellarius se retrouve

aussi dans la Lejr IVisigothorum, — Viollel, Précis de f histoire du droit fran-
çais, p. 533.

3. L. 1, C. Th., I, 7; L. 146, C. Th., XU, 1.
4. L. 7, § 5, C. J , XI, 58 (57) ; L. 4, C. J., XII, 1 ; — Esmein, Quelques rensei-

gnements, etc., p. 10.— cr. Wilhem Slekel, Die Privalherrschaften im frânki-
sc.'ien Reiche, dans la Wesdeulsche Zeilschrift fur Geschichte und Kunst, XV, 2,
p. 113 el suiv.

5. L. 2, C. Th., XII, 19.
6. C. J., XI, 60, De fundis limitrophis, etc. Cf. Blumenstok, op. cit., p. 168.
7. Sumuer Maine, L'ancien droil (traduction Courcclle-Seneuii), ch. vm.
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points, de coutumes provinciales; et le droil romain se pré-
sentait, au v° siècle, sous la forme do la loi écrite. Les
sources d'où étaient dérivées les règles du droit sous la Répu-
blique et le Haut-Empire étaient diverses et nombreuses :

coutume, lois proprement dites, édits des magistrats, séna-

tusconsultes, réponses des prudents et constitutions impé-
riales. Mais.au ive siècle, tontes ces sources s'étaient successi-

vement taries, sauf une seule : la législation des constitutions

impériales, restait en activité. Dès celle époque, on prit
l'habitude de ramener à deux catégories le fonds ainsi

accumulé au cours des siècles. L'une, dite jus ou jus vêtus,

comprenait tout ce qu'avaient produil les sources anciennes

du droit, jusqu'au moment où les constitutions impériales
avaient commencé à former une législation abondante, c'est-

à-dire jusqu'au ni* siècle environ : mais, pour étudier ou

appliquer les règles appartenant à ce premier fonds, l'école

ni la pratique ne remontaient plus aux sources mêmes, aux

textes originaux ou créateurs : on cherchait l'expression du

jus velus seulement dans les écrits des jurisconsultes clas-

siques, qui en avaient extrait la substance el dégagé le sys-
tème. L'autre catégorie, sous le nom de leges, comprenait la

législation des constitutions impériales, qui avail pris une va-

leur spéciale à partir du moment où loute la productiondudroit
nouveau s'était concenlrée en elle'. Les constitutions impé-
riales les plus importantes pour la pratique avaient été rele-

vées, dans leurs écrits, par les jurisconsultes classiques; mais

c'est surtout au moment où s'arrête celle littérature qu'elles
devinrent plus nombreuses que jamais, plus utiles à con-

naître.

Celte législation fragmentaire était difficile à saisir dans son

ensemble. Sans doute les constitutions et les rosrrils étaient

conservés à la chancellerie impériale dans des registres tenus

règne par régne. De plus on affichait les édils el même, jusqu'à
Constantin, les rescrils d'une portée générale*; les fonction-

naires auxquels ces documents.avaient été transmis devaient

aussi en garder copie dans leurs archives. Mais cola ne suffisait

1. L 23, pr., C. Th., XI, 30 : u Salis et jure et eoiislltulionibus caulum est. »

— L. 1, § I, C. J., I, 17.

2. Voyez, sur ce point, Girard, Textes de droit romain annotés, 2" édit.,

p. 164, 165, et Manuel de droit romain, p. 59.
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pas pour que la législation des lièges fût bien connue des parti-
culiers et des hommes d'affaires.

Des jurisconsultes furent alors amenés à composer, pour
la commodité du public, des recueils de constitutions qui pri-
rent le nom de Codices. Deux de ces recueils acquirent une

grande célébrité. L'un est le Code Grégorien {Codex Gretfo-

rianus), donl l'auteur s'appelait probablement Gregorius :

composé, semble-t-il, sous le règne de Dioctétien, il contenait

des constitutions impériales de Seplime Sévère à Diociélien,

réparties par livres et par titres 1. L'autre est le Code Hermo-

génien, composé dans la seconde moitié du iv* siècle (proba-
blement après 368) par un jurisconsulte nommé Uermoge-
nanius, peut-être le même donl les ouvrages ont fourni des

fragments au Digeste*. Ces deux codes eurent un succès

considérable el prirent en fait la valeur de recueils officiels'.

Mais le droit romain, même ainsi concenlré dans son expres-
sion, formait un ensemble de documents trop vaste pour que
la pratique et même la science, bien réduite, du v* siècle ne s'y

perdissent pas. Les empereurs Valcntinien III et Théodose II

le reconnurent* et cherchèrent à y remédier. En 426, Valen-

tinien III donna force de loi aux écrits des cinq jurisconsultes

Papinien, Paul, Ulpien, Gaius et Modestin, ainsi qu'aux pas-
sages des autres prudents rapportés dans leurs oeuvres 5; c'é-
tait enlever toute autorité aux autres oeuvres juridiques et

restreindre à celles-là les recherches à faire. ~Lejus était, par

là,simplifié. En même temps, Théodosc II faisait quelque chose
de semblable pour les leges. Il ordonnait la rédaclion d'un

nouveau code destiné, non pas à remplacer, mais à com-

pléter les Codes Ilermogénien et Grégorien. Il devait com-

prendre seulement des constitutions,, ayant le caractère de
lois générales (à la différence des rescrits) ; il ne devait remon-
ter qu'aux lois de Constantin et présenter, dans chaque titre»

1. Motnmsen, dans la Zeitschrifl der Savigny Stiflung, X, p. 345 et suiv.
2. Karlowa, op. cit., p. 942; — Krtlger, llisloii'e dessources du droit romain,

traduction Urissaud, Paris, 1894, §34, p. 371 ot suiv.; — Girard, Manuel de droit

romain, p. 71.
3. Lorsque Théodosc II donna l'ordre de rédiger le code qui porte son nom,

Il prit pour modèle les Codes Hermogôuieu et Grégorien (L. S, C. Th., I. 1).
-4. De Thcodom Codickt auctoritate.
8. L. 3, C. Th., I, 4.
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les constitutions dans l'ordre chronologique '. Ce plan fut

suivi, avec quelques déviations, et le code, ainsi rédigé et
divisé en seize livres, approuvé par l'empereur d'Occident,
Valentinien III, fut promulgué dans les deux empires en 438.
Nous avons le procès-verbal de la séance, dans laquelle il fut-

communiqué au sénat de Rome. L'unité du monde romain
se maintenait ainsi dans la législation. Il est vrai que les
deux empereurs et leurs successeurs n'avaient poinl renoncé
au droit de légiférer : ils en usèrent après la promulgation du
Code Théodosien, et les constitutions qu'ils rendirent prirent
le nom de Novellx leges. Mais il élait entendu que les Novelles
d'un empereur seraient aussi introduites dans l'autre empire*.

Il

Le droil criminel que pratiquaient les Romains aux iv* et
Ve siècles, quoique savant et énergique, élail bien inférieur à
leur droit civil. Le droil pénal, en particulier, c'est-à-dire l'en-
semble des règles déterminant les actes punissables el les

peines qu'ils entraînent, élait défectueux sous plusieurs rap-
ports. D'abord, au milieu d'une civilisation très avancée,
il avait conservé, sur certains points, la trace des conceptions
primitive de l'humanité en fait de répression. C'est un fait
bien connu que, dans les sociétés, la répression des délits est
d'abord laissée à la vengeance privée; mais, le plus souvent, les

représailles effectives sont écarlées moyennant une indemnité,
ou composition de valeur pécuniaire, payée par l'auteur à la
victime ou à ses représentants; puis, par l'action de la coutume
ou de la loi, celle composition dûment tarifée s'impose. La vic-
time du délit n'a plus qu'un droit, c'est d'en exiger le paiement,
et elle obtient, à cet effet, une action devant les tribunaux'. Le
droit romain, dans son dernier élat, avait conservé ce système
quant à certains délits contre les particuliers : le vol, les coups
el blessures elles injures, par exemple. Ces délits s'appelaient
delictaprivata, et les amendes spéciales payées à la victime,

qui en étaient la punition, portaient le nom de poenoeprivalm.

i. L. 8, C Th., 1,1,
2. Karlowa, op. cit., p. 916.
3. Voyez, sur c. point, Girard, Nouvelle rejui h'storiqui, 188 6, p. 284 et

suiv.
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Pour les autres délits et crimes, ils étaient punis de peines
véritables, afflictives; mais le système de cette pénalité était

quelque peu incohérent et très vicieux sur certains points;
il avait subi des déviations, résultant des transformations po-

litiques et sociales successivement opérées dans le monde ro-

main. Sous la république, pour la répression, le point de

départ avait été l'arbitraire du magistrat. Il est vrai que, de

bonne heure, cet arbitraire avait été corrigeai! profil du citoyen
romain, par le droit qui lui fut reconnu d'en appeler à

l'assemblée du peuple loules les fois qu'il élait menacé d'une

peine affliclive, et celte assemblée devint son seul juge en ma-

tière criminelle; mais l'arbitraire avait subsisté, illimité, à

l'égard du provincial. A la fin de la république et au début de

l'empire, toute une série de lois, qui se rattachent pour laplu-

part aux noms de Sulla, de Pompée, de César et d'Auguste,
avaient précisé les principaux crimes et édicté des peines
fixes devant leur être appliquées. Ceslegesjudiciorum publico-
rum établissaient aussi, pourle jugement, des jurys criminels,

remplaçant l'assemblée du peuple; mais cette dernière partie
du système n'était applicable qu'aux seuls citoyens romains;
les provinciaux profitèrent peut-être de la fixité des peines.
Sous l'empire d'ailleurs, avant même que le droit de cité eût
élé étendu à tous les hommes libres, la condition des uns et
des autres s'égalisa quant au droit pénal; les jurys criminels

tombèrent en désuétude et cessèrent de fonctionner au
n* siècle', et tout pouvoir passa aux magistrats impériaux,
pour juger au criminel, à Rome comme dans les provinces.
Le bénéfice de l'appel fut étendu à tous. Mais, en même temps,
reparut le système des peines arbitraires. Le juge put mo-
difier à son gré, en plus comme en moins, la peine portée
dans les lois*. Le principe s'introduisit même qu'il n'était pas
nécessaire qu'une loi eût prévu et puni un délit pour qu'il
fût punissable; la jurisprudence en créa ainsi de nouveaux,
ce qui permit, d'ailleurs, de punir de peiues afflictives certains
delicta privata'. En même temps, s'introduisait une règle
plus détestable encore, celle de l'inégalité des peines. Pour
le même délit, la peine futdifférenle selon la condition sociale

l.L. 8, D., XLVIII, i.
2.L. 13, D., XLVHI, 19.
3. L. ulL, D., XLVU, 2.

!•:. 3
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du coupable; etici reparaît une des conséquences juridiques
les plus nettes de la distinction entre honesliores el humiliores.

Les peines réservées aux seconds el épargnées aux premiers
étaient, naturellement, plus dures ou plus honteuses'. Enfin,
les peines appliquées aux esclaves étaient elles-mêmes plus
sévères et plus odieuses que celles prononcées contre les

hommes libres, môme humiliores*. Les peines étaient d'ail-

leurs très variées, souvent atroces, et les plus graves con-

damnations entrainaient la confiscation des bieus du con-

damné. Chose remarquable, la prison n'était pas prononcée à

titre de peine ; c'est la peine qui dislingue les législations pé-
nales perfectionnées 1.

La procédure criminelle, c'est-à-dire cette partie du droit

qui détermine la poursuite, l'instruction el le jugement des

procès criminels, présentait aussi de singulières disparates.
On dislingue, quant à la poursuite, deux systèmes fondamen-

taux et opposés, la procédure accusatoire et la procédure in-

quisitoire. Dans le système accui-aloire, le procès criminel

ne peut s'engager sans un accusateur qui eu prenne l'initia-

tive et la responsabilité; dans le système inquisitoire, au con-

traire, le juge entame les poursuites de son propre mouvement

et se saisit d'office de l'affaire. La procédure criminelle des

ive et vc siècles élait à la fois accusatoire et inquisitoire. De

la procédure des judicia publica, elle avail gardé celte règle

que tout citoyen, guivis ex populo, pouvait se porter accusa-

teur el susciter un procès criminel, mais elle la tempérait par
certaines restrictions, refusant le droit d'accusation a diverses

catégories de personnes. A l'ancienne juridiction des gouver-
neurs sur les provinciaux, elle avail emprunté la règle que le

juge pouvait lui-même poursuivre d'office, et elle l'appliquait
largement. Cette procédure étail d'ailleurs assez rationnelle

quant à l'instruction. Elle élait publique, sauf que le procès
se déroulait dans une salle d'audience, appelée secreiarium,
Où n'entraient qu'un petit nombre de privilégiés 4. La preuve

1. L. 9, § H, D., XLVIII, 19; L. 2, L. 3, § 5, L. 16, D., XLVIII, 8.

2. L. 10, 28, g 2, 16, D., XLVIII, 19.

3. L. 8, S 9, D., XLVIII, 19 : « Carcer ad contiuendos boulines non ad punien-
dos haberi débet. »

i. Salvien, De gubernatione t)ei, III, 9 : « Eccleslas... minorls rcvcrenUoe

quidam liabcut quam cujuslibct miuimi ac municipalis judicis domum. Slqui-
deui inlra januas non modo illustrium potestatum, sed etiain prasidutn oc
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se faisait, comme aujourd'hui, par des témoignages el des

écrits : les lémoins déposaient à l'audience en présence de

l'accusé. Mais un mode de preuve odieux s'était introduit el

était devenu d'un usage constant et général : la question ou

torture, ayant pour but d'arracher par la souffrance des aveux

à l'accusé. Sous la république et au commencement de l'em-

pire, le citoyen romain échappait à la torture. Seuls y étaient

alors soumis : l'esclave, quand il était accusé ou même appelé
à témoigner en justice, car l'antiquité n'a jamais admis le

témoignage de l'esclave sans le contrôler, pour ainsi dire, par
la torture, — et le provincial, à l'égard duquel tout était

permis. La règle s'introduisit, aux premiers temps de l'em-

pire, que le citoyen pouvait être, par exception, soumis à la

question quand il était accusé de lèse-majesté. Puis cela devint

une règle générale, applicable dans toutes les accusations,
une pratique si commune que la loi recommande au juge de

ne pas commencer par là l'instruction et de recueillir d'abord

des indices'. Seulement, certaines catégories de personnes y
furent soustraites, les honestiores à partir des décurions *, et

les soldats'; mais ce privilège cessait de s'appliquer quand il

s'agissait du crime de lèse-majesté '. L'appel continuait à être
admis en matière criminelle, sauf pour certains crimes par-
ticulièrement odieux, lorsque l'accusé avail avoué, en même

temps qu'il élait convaincus.

prn>positorum non ouiues passiin iulrare'praisnuiunt, nisi quos aul judex vo-

caveril, aut negotium Iraxcrit, aut ipsa honoris proprii d'gnitas introire per-
iniserit. »

1. L. 8, § I, C. J..IX, 41.

2. L. Il, C. J., IX, 41.

3. L. S, pr., ... J., IX, 41.

4. L. tfi, S 1, C. J., IX, II.

5. L. 2, C. J., Vil, 6."».



CHAPITRE II

Les coutumes germaniques et les établissements des barbares
en Gaule

§t. LES COUTUMES GERMANIQUES AVANT LES INVASIONS

Les hommes de race germanique, qui démembrèrent l'em-

pire d'Occident, apportaient avec eux des coutumes donl l'in-

fluence, en Gaule, sur certains points, devait être très grande.
Ce droit coulumier dérivait en grande partie du fonds pri-
mitif, commun aux peuples indo-européens, et, dans son

ensemble, il élail resté très primitif : on a constaté avec exac-
titude que le droil germanique, à l'époque des Leges barba-

rorum, élait moins avancé dans son développement que lé 4
droit romain à l'époque des XII Tables'. Il nous est possible!
de reconstituer ce droil, dans ses lignes principales*, grâce à ,
trois ordres de documents. 1° Les témoignages des auteurs

latins qui ont décrit ces coutumes avanl les invasions. Il en est!
deux principaux : César, dans son livre De Bello Gallico *, qui"!
a la valeur d'un témoin oculaire; Tacite, dans son traité De

situ, moribits et populis Germanix, que l'on prenait jadis pour-
une sorte de roman philosophique, et auquel la crilique mo-
derne a rendu la valeur d'une oeuvre d'observation et de pré-

1. Sumner Maine, L'ancien droil, ch. vin.
2. Cette reconstruction a été faite, jusque dans les détails, par un grand

ombre d'écrivains. Voyez Brunn«r, Deutsche Rechlsgeschichte, iB-23; — WalU,
Deutsche "erfassungsgeschichte, t. I (3« édit.) j — Scbroder, Deutsche Rechlsge-
schichte, 2« édit., p. 9-87 ; — Slubbs, Conslilulional tlistory ofEngland, l, ch. II-IVJ
— Geoffroy, Rome el les barbares ; — Glasson, Histoire du droit el des institu-
tions delà France, t. III, p. 1-98.

3. Au livre VI, ch. xxt elsiiiv., il compare les coutumes des Gaulois et celles
des Germains ; au livre IV, 1 et suiv., il décrit les coutumes d'une peuplade
germanique, les Suèves. L'ouvrage a été écrit au milieu du 1" siècle avant
l'ère chrétienne.
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cision '. 2° Les données fournies par les auteurs qui, après la

fondation des royaumes barbares en Occident, ont écrit l'his-

toire des diverses races qui les avaient fondés*. Mais les ren-

seignements qu'ils fournissent, sur l'état de choses antérieur

aux invasions, sout fragmentaires et ne sauraient avoir la va-

leur de témoignages contemporains des faits. 3" Les coutumes

rédigées des peuplades de race germanique. Il y en a deux

groupes. Le premier comprend les Leges barbarorum, c'est-

à-dire les rédactions faites à parlir du v' siècle, généralement
en langue latine, dans les divers royaumes fondés par les

barbares sur les débris de l'empire d'Occident. Celles dont

les indications sont les plus précieuses sont naturellement les

plus anciennes; mais toutes, à un degré plus ou moins avancé,
ont subi l'influence de la civilisation romaine '. Le second

groupe comprend les vieilles lois ou coutumes danoises,

suédoises,norvégiennes, islandaises 4. Elles sont fort instruc-

tives, parce que le rameau Scandinave de la race germanique
est resté pendant très longtemps à l'état indépendant, sous-

trait à l'influence de la civilisation romaine. Mais ces rédac-

tions sont relativement bien récentes; elles sonl des xu* et

XIII» siècles.

A l'époque de Tacite, la race germanique n'était point orga-
nisée en nations proprement dites : elle était si loin de l'unité

nationale qu'il n'existait même point, dans salangue, un nom

pour la désigner dans son ensemble*. Elle se divisait en un

grand nombre de peuplades indépendantes ayant les mêmes

coutumes el parlant la même langue, et pouvant se classer par
leurs affinités les plus proches, mais publiquement tout à fait

distinctes. Chacune de ces peuplades indépendantes, formant

un petit Étal, porte, dans Tacite, le nom de civilas, qu'avaient
de tout temps employé les Romains pour désigner un Etat

1. L'ouvrage a été écrit à la Ûu du t« siècle de l'ère chrétieuuc.

2. Les principaux sout : Grégoire de Tours, Hisloria Francorum (seconde
moitié du vi'slèclc) ; — Jordanès, De Gothorum origineel rebusgestis (vi« siècle) ;
— Procope, écrivain grec contemporain de Jusliuicu, De Bello Vandalico, De
Bello Golhico ; — Isidore de Séville, Historiasive Chronicon Gothorum (vu» siècle) ;
— Paulus Waruefridus, De gesiis tMngobardorum <vm» siècle).

3. Voye*, ci-après, ch. m, soct. 1, g 5.
4. Dareste, Éludes d'histoire de droit, p. 279 et suiv, ; — Bcauchet, La loi de

Vestrogothie, traduite, auuotée el précédée d'une étude sur les sources du

droit suédois, Paris, 1894.
5. Tacite, Germ., 2.
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libre. Elle représentait, comme tous les groupes primitivement

agglomérés dans la race indo-européenne, une union de fa-

milles, qui, tout en conservant leur individualité propre, vi-

vaient sous un gouvernement communal, de forme démocra-

tique. C'est aussi le type originaire des cilés grecques et

italiques, mais la civilas germanique s'en distingue par un

trait saillant : elle ne comprend point de ville ; l'élément urbain,

qui joue un rôle prépondérant en Grèce et en Italie, fait ici

complètement défaut 1.

A l'époque de Tacite, la forme de l'État, dans la majorité des

civùales, était républicaine *, et l'on peut affirmer qu'originai-
rement celle forme élait générale. Le pouvoir suprême, la

souveraineté, résidait dans une assemblée ou concilium, com-

prenant tous les hommes libres en âge de porter les armes*,
où chacun pouvait prendre la parole, et qui statuait par des

clameurs favorables ou hostiles, mode primitif de votalion,

qui se trouve, au début, chez tous les peuples. Ce concilium

décidait seul toutes les affaires importan'.es, et. en premier
lieu, la guerre et la paix. Il statuait aussi sur les accusations

capitales, qui devaient être intentées devant lui '. Enfin, par
suite de sa composition même, celle assemblée, c'était l'armée,
la nation en armes 5. Mais la civilas avail aussi des autorités

locales el inférieures. Elle se subdivisait en cantons que Ta-

cite appelle des pagi, à la tète desquels étaient placés des chefs

appelés principes, qui étaient élus par le concilium '' ; ils étaient

pris parmi les nobles
'

el probablement nommés à vie *. Ils

1. Tacite, Germ., 16 : « Nullas Germanorura populis urbes habitari salis no-

lum est. »

2. Germ., 25.

3. Germ., Il, 12, 13.

4. Germ., 12. Selon certains auteurs, le pa«sngc de T.icile : « Licct apu.l cou-
siliuui accusarequoque et discriineii capllis inienderu »,n'aurait pas ce sens.
11 voudrait (lire que tout citoyen, au lieu de porter sou procès devant l'assem-
blée de la centaine, dont il sera quesliou plus loin, pouvait en saisir directe-
ment le concilium (Schrrtder, Rechlsgeschichte, p. 35; mais 2" édit., p. 45).Les
termes de la phrase semblent formels.

5. Germ., 13.

6. Germ., 12.

7. Germ., 12, 13.

8. Une expression de Tacite. {Germ.. 22), tic asciscendis. priiwipihiis... consul-

tant, parult représenter les principes comme une classe permanente, a Inquelle
de nouveaux membres sont agrégés.



LES BARBARES ET LEURS COUTUMES 39

rendaient lajuslice dans les pagi 1,el, sans doute, commandaient

le contingent militaire que devait fournir le pagus*. On peut
même préciser un peu plus ce qu'était cette circonscription du

pagus. On voit, en effet, que, lorsque le princeps y rend la jus-

tice, il est assisté de cent compagnons* et que cent hommes

composent également le contingent du pagus 1. C'étaildonc Une

centaine, c'est-à-dire orginairemenl un groupe de cent chefs

de famille. C'est une division qui se retrouve à peu près par-
tout où se sont établis les hommes de race germanique ; et cette

race semble avoir une tendance naturelle à s'organiser spon-
tanément ainsi", comme un certain liquide se cristallise sous

une forme particulière. On voit aussi par là que, dans la cen-

taine, tous les chefs de famille participaient à l'administration

de la justice. Deux traits complètent le tableau : César nous

apprend que lesallotissements de lerre, donl il sera parlé plus

loin, se faisaient par groupes familiaux 6, et Tacite nous dit

que les guerriers étaient groupés par familles dans le contin-

gent du pagus
1: celui-ci était donc un groupement de familles.

Mais le nombre de cent chefs de famille par centaine ne dut

être exact qu'à l'origine, lors du premier établissement; il de-

vait varier dans la suite : le nom de la circonscription se con-

serva cependant *.

Ce gouvernement avait des finances absolument rudimen-

taires. L&civitas recevait une partie des compositions en tètes

de bétail, qui constituaient la peine des délits 8. D'autre part,
les citoyens faisaient aux principes des offrandes en bétail ou

en céréales, puremenl volontaires en droit, mais moralement

imposées par la coutume 10.Telle était l'organisation politique

1. Germ., 12.
2. Germ., 6. .

'

3. Germ., 12 : « Centeni singulis ox plèbe comités, consilium simul et auc-

torilas, nssunt. »
4. Germ., 6 : « Dcfluitur et numcrus : centeni ex singulis pagis sunt. »

5. Voyou, dans tes John Uopkin's Universily Sludies inhislorical and polid-
eal science, 3« séria, les éludes de M. Edward Iugle, p. 143 et suiv., et de

M. Levis W. Wilhem, p. 342 et suiv.
6. De Bello Gallico, VI, 22.
7. Germ., 7.
3. Germ., 6 : « Quod prlraus numcrus fuit jam noraen et lionor est. »

9. Germ., 12.
10. Germ., 15 : * Mos est eivitatlbus ultro ac viritim conferre priuciplbus

vel armentorum vcl frugutn quod, pro honore acceptum, etiam ueoessitatibus

subvenit. »
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de la civilas germanique; mais, à côté des autorités réguliè-
rement constituées qu'elle comprenait, elle en connaissait

d'autres, extraordinaires ou supplémentaires, pour ainsi
dire.

C'était d'abord un chef militaire ou dux, qui élait élu en

temps de guerre, el donl les pouvoirs, d'ailleurs restreints, de-
vaient cesser avec l'expédition pour laquelle il avait été choisi' ;
c'était, en second lieu, l'institution du comitalus. Celle-ci, dont
l'influence devait être considérable dans l'histoire de l'Europe
occidentale, et où l'on voit l'un des précédents lointains de la

féodalité, est nettement décrite par Tacite. Celait une asso-
ciation d'une nalure particulière qui intervenait entre uaprinr

ceps et un cerlain nombre de membres de la civilas. Ceux-ci,

qui se faisaient individuellement agréer par lui, étaient dits
ses comités et lui devaient un dévouemenl complet, spéciale-
ment dans laguerrc. Le chef, de son côté, leur donnait un cheval
de guerre el des armes, les gratifiait selon leurs mérites el les
enlretenait dans une chère abondante*. Il semble, d'ailleurs,
que ces comités se soient recrutés seulement parmi les nobles,
surtout parmi les plus jeunes, et constituassent une classe

qui, repoussant les travaux de l'agriculture, ne voulait vivre

que de guerre et de butin'.II semble enfin, lorsque la peuplade
élait en paix, que ces associations, ou leurs membres indivi- {

duellemenl, pouvaient se mettre au service d'une autre peu-
plade. Comment expliquer leur existence'. Comment un État

organisé pouvait-il admettre, à côté des cadres arrèlés el des
autorilés constituées, ces groupements facultatifs et ces auto-
rités librement choisies? C'est que, dans les sociétés primitives,
pendant longtemps l'Etat, encore peu développé, n'est point
jaloux ni exclusif. Investi de fort peu d'attributions, il no ré-
clame pas sans partage le droit de commander aux hommes.

D'ailleurs, dans les civilates, une certaine régularisation de ces
formationshors cadre para.ls'êlro introduite: seuls possédaient
le droit d'avoir un comitalus, de se faire les chefs d'un de ces

groupes, le roi, le dux et les principes, c'est-à-dire des magis-

1. Germ., 7. — Cf. Schroder, op. cit., 2» édit., p. 29, 36.
2. Germ., 13, 14.
3. Dans César {B. G., VI, 23), le comitalus n'apparaît pas comme un groupe-

ment permanent; c'est un recrutement volontaire en vue d'une expédition dé-
terminée.
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trais élus par la nation'. Celle institution du comitalus a été

souvent présentée/comme propre aux Germains. Je crois, au

contraire, qu'une semblable organisation se présente naturel-

lement dans les sociétés qui ne sont pas encore pleinement

tassées, où la constitution politique est encore flottante, si ce

n'est sur quelques points essentiels.Les ambacti, les dévotion

soldurii, que César décrit chez les Gaulois*, semblent les pro-
ches parenls des comités que Tacite trouve chez les Germains.

Les haîpcides peuplades grecques, donl il est si souvent ques-
tion dans les poèmes homériques, me paraissent aussi repré-
senter une association similaire el les compagnons d'Ulysse se

rapprocher des comités germains. Ce qui dislingue le comita-

tus germanique, c'est qu'il persiste, en se régularisant, à un

âge où la civilas a déjà une constitution arrêtée.

La constitution que j'ai décrite avail subi chez un assez

grand nombre de peuplades, à l'époque de Tacite, une modifi-

cation importante : la forme républicaine avait disparu chez

elles el la monarchie s'y élail introduite. Mais cela n'avait

point amené des changements profonds el fondamentaux. La

royauté s'élail superposée à l'ancienne constitution républi-
caine, sans la détruire ni même la modifier profondément. Le

pouvoir souverain résidait toujours dans le concilium qui con-

servait ses anciennes attributions; les principes étaient tou-

jours les chefs élus des centaines. Les droits et prérogalives
de la puissance royale élaienl donc fort restreints'. Outre

l'ascendant moral qu'il exerçait, le roi paraît avoir eu seule-

ment deux privilèges légaux. Il recevait la part des composi-
tions, qui, primitivement, élait perçue par la civitas'. Il est

probable qu'il avait le droil de prendre sous sa protection

spéciale 6, avec la sanction d'une amende particulière contre

1. Dans ce sens, Stuhbe, Conslttulional ttistory, ch. H; — Schrôder, op. cit.,
2° édit., p. 33; il jusllHc cela par celte idée que, dans d'autres conditions, cet

assujettissement du cornes eût été, daus les idées des Germains, incompatible
avec la qualité d'homme libre. — M. Sie-iel (Deutsche Rechlsgeschichte, p. 140)
montre aussi le droit d'avoir un comitalus comme un privilège du princeps;
d'après lui, le comitalus no se composait, d'ailleurs, que de jeunes gens, non
encore établis comme chefs du famille et, par suite, uou astreints au service
militaire. — Cf. Bruuner, Deutsche Rechlsgeschichte, %19.

2. De Bello Gallico, VI, 15 et 20.
3. Germ., 7 : « Nec regibus iufiuita aut libéra potestas. »
4. Germ., 7 : « Pars uniItu; regl vel civitati exsolvitur. »
5. Cela semble résulter du passage de Tacite [Germ., 23) d'après lequel les
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qui la violerait, certaines personnes ou certains lieux. D'autre

part, le roi, sans aucun doute, «omme les principes, recevait
des présents de la population et avait, comme eux, un comi-

tatus. le plus considérable de tous. Les rois paraissent avoir

été électifs, mais toujours choisis dans les familles les plus
nobles'. D'ailleurs, la royauté el la création momentanée

d'un dux militaire n'étaient point incompatibles; et le dux,

ayant la discipline de l'armée, exerçait des pouvoirs plus éten-

dus que ceux du roi : il pouvait prononcer la peine de mort

et des châtiments corporels'; il est vrai que, du temps de Ta-

cite, il ne pouvait exercer ce pouvoir que par l'intermédiaire

des prêtres.
La civilas, comme toules les peuplades antiques, comprenait

des hommes libres el des esclaves. Les premiers se divisaient

en iiigenui, vu hommes simplement libres, et en nobiles'. La

noblesse ne paraît pasavoir eu d'autres privilèges que de fournir

les rois, les principes, et peut-être leurs comités. Quant aux

esclaves, ils paraissent s'être divisés en deux classes. Les uns

n'étaient que des objets de commerce, vendus sans doute à

l'étranger; et de ce nombre paraissent avoir été les débiteurs

insolvables, que la coutume germanique, comme beaucoup
d'autres, réduisait en esclavage*. Quant à ceux que les Ger-

mains gardaient, ils n'étaient pas employés au service domes-

tique; c'étaient des esclaves agricoles, qui avaient leur mé-

nage et leur demeure à part, et qui ne devaient au maître

qu'une part des fruils produits parla terre qu'ils cultivaient*.
Leur condition, en fait, n'était pas éloignée de celle du colon

romain. L'esclavage pouvait cesser par l'affranchissement;
mais Tacite, parlant des affranchis, dit que leur condition ne

affranchis, qui sont a peine au dessus des esclaves dans les civitales républi-
caines, peuvent, au contraire, s'élever nu densus mémo des uohles, dnus celles
où la royauté est établie. Cela ne peut provenir que d'une protection spéciale
accordée par le roi. — Cf. Schrfldcr, Deutsche Rechlsgeschichte, 2« édit., p. 23 ; —

Lehinanu, Der Kànigsfriedc dur Nordgermanen, 1886; — Urunncr, Rechlsg.,
§§ 65, 66.

1. Germ., 7 : « Reges ex nobilitale, duces ex virtute, suraunt. »

2. Germ., 7 : « Animadvertere, vincire, verherare. •>

3. Germ., 25. — Cf. César, De Bello Gallico, VI, 23.

4. Germ., 27. Tacite donne pour exemple les joueurs qui Unissent par perdro
jusqu'à leur liberté.

5. Germ., 25.
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diffère guère de celle des esclaves*. A côté des esclaves et des

hommes libres, dans la période qui suit les invasions, nous

trouvons une calégorie de personnes appelées liti, lidi ou leti.

H est probable que leur état remontait aux anciennes cou-

tumes; mais quel était cel état à l'origine? Selon les uns, ces

lidi n'auraient pas été autre chose que les anciens affranchis*;

selon d'autres, c'étaient, à l'origine, des vaincus, réduits à une

sorte de servage au profil de la cité conquérante'. On peut

invoquer un fait dans ce dernier sens : les Romains avaient

concédé en Gaule des terres à certains barbares, moyennant

qu'ils paieraient un Iribul el fourniraient des contingents de

troupes; or, les contingents s'appelaient leti, et les terres

concédées, terrée leticoe*.

La forme de la propriété foncière qui dominait chez les

Germains el qui représentait le droit commun, c'était la pro-

priété collective avec des allotissemenls périodiques, pour la

jouissance privée*. La civilas, ou peut-être chaque centaine,

prenait possession d'un territoire propre à la culture, dont

elle était seule propriétaire; et, périodiquement, par les soins

desprmcipes, des lots étaient fixés el attribués aux familles,

qui en jouissaient el en recueillaient les fruits, jusqu'à un

nouveau partage; les pâturages el les bois restaient soumis

à la jouissance commune. Ces partages, d'ailleurs, se renou-

velaient tous les ans; ils se faisaient suivaul des règles que
nous ne connaissons pas; mais les lots n'étaient point égaux,
ils variaient spécialement selon la dignité des personnes, ce

qui implique que les principes avaient une part avantageuse.
Tel élait, inconleslabl emenl, le régime agraire au temps de

1. Germ., 25 : « Libertini non multum supra servos sunt. » M. Schrôder
{op. cit., 2" édit, p. 47) explique cela, en supposant que le plein affranchisse-
ment, accompli devant le conciliunt ou devant le roi et qui seul, d'après certaines
leges, coufère la pleine liberté, n'était pas encore connu a l'époque de
Tacite.

2. Siegel, Deutsche ttechlsgeschichle, p. 163.
3. Sehroder, op. cit., 2« édit., p. 48.
4. Nolitia (édit. Boocking), ch. xu, § 4, Priefecti imtorum et genti-

lium.
5. Cette question est vivement discutée entre les historiens du droit. Voyei

spécialement, pour la France, Fustel de Coulaugcs, Recherches sur quelques
problèmes d'histoire, p. 189 el suiv. ; — Glasson, Èludcsur les communaux et le
domaine rural à l'époque franque. —Ct. filumcnsiok, Die Enlstehungdesdeut.'
linmobiliareigenlhums. »
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César ». Tel il était encore à l'époque de Tacite ». Cependant,
un tel régime n'excluait pas toute propriété individuelle du

sol; celle-ci n'existait qu'à l'état d'exception, mais avail deux

applications possibles.
D'abord, la maison du chef de famille, ainsi que le sol sur

lequel elle était bâtie el l'enclos qui l'entourait. Il est impossible

que ces demeures, telles que les décrit Tacite, établies d'après
un plan si contraire à toute promiscuité ', n'aient pas élô per-
manentes el absolument privées. D'ailleurs, la maison familiale

et son enclos forment le premier îlot de propriété individuelle

qui apparaît dans les coutumes des peuplades indo-euro-

péennes 4. D'autre part, il semble bien que Tacite constate
indirectement l'existence de propriétés foncières individuelles,
d'une plus grande importance *. Comment avaient-elles pu se

i. De Bello Gallico, VI, 22 : Neque qulsquam agri modum certum aut fine*
habet proprios; sed magislratus ac principes in au nos singulos gentibus co-

gnalionibusque hominum qui una coierunt, quantum et quo loco vltum est

agri atlribuunt atque anuo post alio transire coguut. * Cf. IV, 1.
2. C'est le sens naturel de la phrase célèbre, qui a été traduite cependant'

de tant de manières : Germ., 26 : « Agri pro numéro cultorum iu vices ab
universis occupautur, quos mox inler se secundum dignationem partiuntur :
facilita tem partieudi camporum spatia pries taut. Arva per annos mutaut, et

superest ager. » — On pourrait cependant voir là non les nllotissemenls pé-
riodiques faits par voie d'autorité, mais un autre mode primitif d'occupation
sur lequel M. Maxime Kovalevsky a récemment appelé l'alleiitlou, et qui ex-
clut également la propriété privée (Kovalevsky, Le passage historique de la
propriété collective à ta propriété individuelle, dons les Annales de llnsti
international de sociologie, t. II, 1396). Il s'agit de la coutume d'après laquelle
chaque famille est autorisée à s'approprier temporairement et & cultiver SOT
le territoire de la commune la quantité de terrain dout elle croit avoir besoin.

'

Les limites qu'elle se fixe ainsi librement sur uu territoire, que la population
n'est pas assez dense pour utiliser d-ms son entier, « ne durent que l'espace
d'une ou de plusieurs années, car, la récoite cessant d'être bounc, ou passe
à d'autres régions. » C'est, dit M. Kovalevsky, « ce système que Tacite nous
dépeint d'une façon si exacte en disant : Arva per annos mutant et superest
ager ». — Sans doute cette interprétation parait bleu s'adapter au texte. Mais
dans le texte de César, qui est antérieur, il s'agit bien d'allolissemeuts fait*
par voie d'autorité {per magislratus el principes) Il esl donc vraisemblable
que ce système subsiste encore an temps de Tacite.

3. Germ , 16.
4. Esmein, La propriété foncière dans les poèmes homériques (Nouvelle revus

historique de droil français el étranger, 1890, p. 835 et suiv.).
5. Tacite (ch. xvn) pirle de tocuplelissimi, el il n'est pas probable quo la ri-

chesse de ceux-ci consistât uniquement en troupeaux. Surtout ce qu'il dit
des esclaves agricoles (ch. xxv) parait impliquer l'existence de propriétés In-
dividuelles importantes; c'est seulement sur de semblables domaines que le
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constituer? Par un moyen qui fut admis chez les peuples les

plus divers. Le terrain, objet de la propriété collective el sou-

mis aux partages périodiques, ne comprenait pas tout le terri-

toire sur lequel s'étendait le pouvoir de la civilas. En dehors,

se trouvaient des terres incultes et non appropriées : la

coutume admettait que celui qui les défrichait el les cultivait

en avait la jouissance privative el perpétuelle. Ainsi se cons-

tituait la propriété privée à côté de la propriété commune'.

Ces propriétés foncières individuelles, qui sûrement étaient

héréditaires, probablement étaient inaliénables.

Les Germains ne connaissaient point la loi proprement
dite; ils vivaient sous l'empire de la pure coutume,résultautdu
conseniement tacite de la population, conservée par l'autorité

des anciens ', non fixée par l'écriture donl ils ignoraient

l'usage'. Quant au droil criminel, ils en étaient encore à des

formes primitives. Tous les délits contre les particuliers
donnaient ouverture à la vengeance privée, à la guerre privée
de famille à famille 4. Mais la paix se faisait d'ordinaire

moyennant une composition payée par le coupable, el consis-

tant en têtes de bétail, la monnaie primitive. Celte composi-
tion se partageait, suivant certaines règles, entre les membres

de la famille offensée*. Cependant, par rapport au système de

la pure vengeance privée, deux progrès avaient été accomplis
à l'époque de Tacite. En premier lieu, la coutume avait établi

un tarif des compositions à payer pour chaque délit 6. Seconde-

ment, elle ouvrait une action en justice à la victime ou à ses

représentants pour faire condamner le coupable au paiement
de la composition '. Mais elle ne leur imposait poinl celle voie

maître pouvait les établir A litre de colons et leur donner uue demeure fixe

(pénales).
1. Ksmein, La propriété foncière dans tes poèmes homériques, toc. cit., p. 842

et suiv. ; — Cf. Darcste, Éludes d'histoire du droil, p. 264, 312 et suiv. (Suède

et Danemark); — Kovalevsky, dans la Nouvelle revue historique de droit fran
cals cl étranger, 1891, p. 480 el suiv.

2. Sicgel, Deutsche Rechlsgeschichte, p. I.'i.

3. Germ., 19.

4. Germ., 21.
5. Germ., 21 : « Luitur etiam homicidium certo armcnlorum ac pecorum

numéro, rccipitquc satisfactionem universa domns.

6. Cela rdsulto du texte cité à la note précédente : certo numéro armcnlo-
rum ac pecorum. » Cf. Germ., 12.

7. Genn., 12 : « Sod et lcvloribus deliclis pro modo prena. Equoruui peco-
ruinque numéro convicti muUanlur. »
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et les laissait libres encore de-poursuivre la vengeance. Le

pouvoir public n'intervenait que comme médiateur et il se fai-

sait paver le prix de cette médiation ; c'était la part de la com-

position qui revenait à la civitas ou au roi. Cependant, pour
certains crimes, le droil s'était élevé à la répression publique,

par la peine de mort. Mais il s'agissait alors de crimes contre

la civilas elle- même, comme la trahison en faveur de l'ennemi,
ou de faits qui, comme les actes contre nature, étaient con-

sidérés comme pouvant attirer sur le peuple entier la colère

des dieux '.

§ 2. — LES ÉTABLISSEMENTS DES UAIIBA1IES KX GAULE. LA PERSON-

NALITÉ DES LOIS

Dans le cours du v siècle, trois royaumes barbares se fon-

dèrent en Gaule, celui des Burgondes, celui des Wisigoths el

celui des Francs, qui devait, dans la suite, absorber les deux

autres. Quels changements ces conquêtes et ces établissements

apportèrent-ils aux institutions qu'avait laissées en Gaule

l'empire romain? En fait, les Gallo-Romains, très civilisés el

polis, souffrirent beaucoup au contact violent des barbares,

grossiers et rudes*. Mais, en droit, quelle condition leur fut-

elle faite? C'est là une question qui, au xvin" siècle, pas-
sionna les esprits dans notre pays, car on y mêlait des préoc-
cupations contemporaines; les défenseurs des privilèges de la

noblesse voulaient les raltaeher à la conquête germanique
elle-même. C'est ce que fit en particulier le comte de Boulain-
villiers. Dans un livre d'esprit original, mais très superficiel

i. Germ., 12 : « Proditores et trausfugas arboribus suspendunt; Ignavos et
imbelles aut corpore infâmes coenoac palude, injecta super crate, mergunt. >
— Selon certnius auteurs, les vieilles coutumes germaniques auraient même

rangé dans cette classe et puni de mort quelques crimes contre les particu-
liers, spécialement l'assassinat (a la différence de l'homicide simple), cl la

composition pécuniaire n'aurait été que plus tard substituée à la peine de

mort : Ernest Mayer, Zur Entsleh ung der lex Ribuariorum, 1886, p. 85, note 12,

p.111.
2. Voyez un passage de Salvien (De gubernalione Dei, V,8) où celui-ci, d'ailleurs,

raconte que le sujet romain préfère encore parfois la doiuiuatioti îles barbares
à l'administration impériale : « Kl quamvis au bis ad quoi* confugtuut dlscre-

pent ritu, discrepent iingtia, ipso, ut ila dicam, corporum atqun luduviarutu
barbaricarum foetore dissentiaut, maliint tamnn in barbarls paticultutn dissl-
milera quam in liomanis injuslitiaiu sievicutem. »
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quant à l'érudition ', il voulut établir que les nobles français
étaienl les successeurs directs des Francs qui avaient conquis
la Gaule, et que les Gallo-Roinains avaient tous été réduits en

servage*. En sens opposé, l'abbé Dubos composa un ouvrage
savant el critique', où il prétendait établir que les Gallo-Ro-

mains avaient conservé, dans la conquête, leur condition et

leurs droits antérieurs. Montesquieu, dans YEsprit des lois 1,

chercha, en se plaçant exclusivement au point de vue de la

science historique, à rétablir la vérité, el c'est un des savants

qui ont le plus contribué à éclaircir ce point. Aujourd'hui, la

question ne peut plus avoir qu'un intérêt historique. Cependant,
elle met encore en présence deux écoles opposées : d'un côté,
les romanistes, qui, dans la formation des institutions propres
aux royaumes barbares,attribuent la prépondérance à l'élément

romain *; d'autre part, les germanistes, qui y font jouer le pre-
mier rôle aux coutumes germaniques 5. Pour élucider ce pro-
blème, il faut le décomposer et se demander si les Gallo-Ro-

mains onl perdu ou conservé leur liberté, leurs propriétés el

la jouissance de leurs lois.
1°Quant à laliberlé, la réponse est facile. Dans les invasions,

comme d«ns lotîtes les guerres antiques, il fui fait un grand
nombre de captifs de tout sexe et de tout âge, qui furentr é-

duits en esclavage. Mais, en dehors de celle minorité sacrifiée
et très faible, la masse des Gallo-Romains conserva sa liberté
dans les royaumes barbares, et même, comme ou le verra,
elle obtint en principe l'égalité de droits avec les conquérants.
En ce qui concerne la propriété, la question est obscure en

partie; mais, cependant, on peut dégager un ccrlain nombre
de points certains.

2° Les barbares envahissant l'empire voulaient inconles-
tablement oblenir dos terres : c'est ce qu'ils demandaient

toujours à Pautorilé romaine, quand ils se pressaient aux fron-

1. Histoire de l'ancien gouvernement de la France, 1727.
2. T. 1. p. 34 et suiv.
3. Histoire de l'établissement de la monarchie française dans les Gaules.
4. Livre XXX, ch. vi et suiv.
5. Fuslel de Coulanges, spécialement dans sou Histoire des institutions poli-

tiques en France, peut être considéré comme le représentant le plus décidé et
le plus illustre de l'école romaniste.

6. M. Sohm, parmi tant d'autre» savants allemands, peut être considéré
comme un de roux qui représentent le plus fidèlement l'école gormauique.
Voyez son ouvrage : Die franhisclu: Reichs-und Gerichtsverfassung, 1871.
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tières, avant d'entrer en maîtres. La terre était alors la prin-

cipale richesse, et la conquête devait être productive De là

dut résulter nécessairement une dépossession partielle des

propriétaires gallo-romains; mais elle ne fut ni aussi consi-

dérable, ni aussi violente qu'on pourrait le croire tout d'abord,

11 faut bien remarquer que le fisc impérial avait, en Gaule,
d'immenses domaines, qui, par le fait même de la conquête,

passaient au monarque barbare, el au moyen desquels celui-ci

pouvait faire des largesses à ses hommes. D'autre part, il

paraît établi que la dépossession, dans la mesure où elle se pro-
duisit, fut acceptée sans trop de regrets par ceux qui la su-

bissaient. Il est certain que parfois les Gallo-Romains virent

les établissements des barbares presque avec satisfaclion; ils

espéraient que c'était la fin de l'intolérable fiscalité de l'em-

pire, et consentaient à payer leur libération par le sacrifice

d'une partie de leurs propriétés 1. Quant au colon, attaché à la

glèbe, peu lui importait que la terre appartint à un Romain ou

à un barbare : sa condition ne changeait pas. Mais, laissant de

côté ces considéraiions générales, il faut voir de plus près ce

qui se passa dans chacun des trois royaumes fondés en Gaule*.

PonrleroyaumedesBurgondes, nousavons, danslaAfx Bur-

gundionum, des indications précieuses quoique incomplètes.
Nous savons qu'une dépossession partielle des Romains eut

lieu et nousenlrevoyons mêmecommenlelles'opéra'. Lorsque,

après l'année 443, les Burgondes s'établirent d'abord dans la

Savoie, puis dans le pays de Lyon, ils se cantonnèrent cher

les propriétaires romains, qui durent leur fournir logement
et nourriture. Celle première installation, qui avait été à peu
près pacifique, se fit régulièrement. Les guerriers burgondes
suivirent tout simplement les règles qu'observaient les Ro-

mains pour le logement des troupes chez l'habitant, et qui

1. Salvien, De gubernalione Dei,V, 8 ; et I ?texte de la Chronique de Frédégalre
restitué par .M. Monod, Rdiliotltèque de l'École de* Hautes-Eludes,' fuse. 63,

p. 58-r.9.

2. Les résultats que je vais résumeront été dégagés, dans tout ce qu'ils ont

d'essentiel, par (iaupp, dans son livre intitulé : Die germnnische Ansiedlungen
und Landteilungen in den Provinzen des rbmhchcn Weslreiclvt, 18i4. Cet ou-

vrage a servi de base à tous les travaux qui ont été composés depuis sur le

même sujet.
3. Sur ce point, voyez Salcilles, De l'établissement des Burgondes sur les

domaines des Gallo-Romains, Dijon, 1891 ; là, sont Indiqués (p. 2, note ljtoui
les travaux publiés sur la question.
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étaient bien connues des barbares, comme toute l'organisation
militaire des Romains. La charge que la loi romaine permet-
tait d'imposer de ce chef à l'habitant ou hospes était fort lourde ;
le Code Théodosien contient un litre entier sur la matière';
nous y voyons, en particulier, que le soldat avait droit au tiers

de la maison pour en user privativement. Mais le cantonne-

ment des Burgondes avait un caractère tout nouveau. Il se

présentait comme une mesure non temporaire, mais définitive;
de plus, le Romain n'avait pas seulement, comme autrefois, à

loger son hôte, il devait sûrement le nourrir. Cela devait con-

duire à une liquidation nécessaire. Au lieu de maintenir le Ro-

main indéfiniment soumis à celle charge insupportable, mieux

valait, pour les deux parties, attribuer au Burgonde une portion
du domaine el laisser au Romain le surplus, franc et quille de

toute servitude. On aboutissait ainsi à un partage, et plusieurs
ordonnances des rois burgondes firent en effet celle attribu-

tion. Une première parait avoir partagé la maison el les terres

qui en dépendaient par moitié*. Puis, une loi nouvelle vint at-
tribucr au barbare la moitié de la maison, les deux tiers des

terres arables et un liers des esclaves, les bois el les prairies
restant indivis par moitié entre les deux parties. Enfin, une

dernière ordonnance, qui se rapporte à de nouveaux pays oc-

cupés ou à de nouveaux contingents, ne donna plus au Bur-

gonde que la moitié de la maison el des terres. Les relations

juridiques qui s'établirent, de ce fait, entre le Romain et le

Burgonde furent désignées par un nom qui en rappelait Pori-

gine première : cela s'appela Y/tospitalilas, les barbares possé-
dant les immeubles à eux attribués hospilalitalis jure; mais
ils en avaient la pleine propriété, même aliénable par eux,
sauf un droit do préemption en faveur du-Romain. D'ailleurs,
le Burgonde qui avail reçu par donation royale une terre du
fisc ne parait pas avoir eu droit à Yhospitalilas\

1. L. VII, Ut. vin, De melatis.
2. Sur le poiut de savoir quelle fut l'uuilé sur laquelle se fit le cantonne-

ment et plus tard le partage, voyez l'élude de M. Saletlles. On peut hésiter
entre le domaine entier et la ferme ou métairie, formant uue unité pour
l'exploitation.

3 Dans ce sens, Gaupp, o/i, ct'<.,§43; en sens coutraire, Saleilles,op, cit.—
l-cs titres de la Loi de» Burgondes qui fournissent les reuseignemenU résumés
ou texte sont les suivants .XXXVIII, LIV, LV, LXX1X, Constitutiones extrava-
gantes, XXI, 12, dans la deruicro édition de la Loi des Burgondes, donnée par
M- de Salis, daus les Monumenta Germant*! hislorica, p. 70, 88, 100, 121.

E. 4



50 LES ORIGINES

Chez les Wisigotlis établis en Gaule, il y eut aussi une

dépossession partielle des propriétaires gallo-romains, ayant

pour origine première le cantonnement et Yhospilalitas àla|
romaine. Les détails ici sont moins abondanls que pour les

Burgondes. Nous savons seulement que les deux tiers deal
terres furent allribués au guerrier wisigolh; car les propriétés!
laissées aux Romains sont appelées parla loi les tertiaeRomori

norum 1,tandis que, par opposition, elle parle des sortes Go~È
thicae.

Quant au royaume des Francs, nous n'avons pas de docu-
ments directs et précis ; on ne trouve pas de traces d'un can-J
tonnement régulier et d'un partage consécutif. Mais il faut

distinguer les conquêtes successives des Francs.
Les premières conquêtes des Francs Saliens, celles anté-v:

rieures à Clovis, et les conquêtes propres des Francs Ripuaires
eurent pour conséquence une dépossession totale des Gailo-

Romains, par la raison que toute la population romaine fat
détruite ou abandonna le pays. 11y a, de ce dernier fait, un
indice certain : c'est la disparition du christianisme dans cet

régions. Or, au ve siècle, en Gaule, le christianisme et la pré-rf
sence des Romains sont deux choses inséparables. Cela est

prouvé par de nombreux témoignages pour les pays occupés!
par les Saliens; aux vi« el vu" siècles, les païens dominèrent ottj
restèrent seuls*. Quant aux Ripuaires, c'est en l'an 464 qu'ihff
occupèrent définitivement le diocèse deTrèves, et* à partir de
ce moment, pendant plus d'un siècle, les inscriptions chréfe
tiennes disparaissent dans ce diocèse, signe certain que la

population chrétienne, c'est-à-dire romaine, a elle-même dis-

paru'. Quant aux conquêtes de Clovis jusqu'à la Seine, puis
jusqu'à la Loire, il est probable qu'elles n'entraînèrent point,
en principe el par système, la dépossession des Romains. Il y
avait eu déjà, de longues relations de voisinage entre con-

quérants et conquis ; le clergé, si favorable à Clovis, protégeait
les Romains, et les vastes domaines du fisc devaient suffire;
pour lotir les nouveaux maîtres. Peut-être mémo y eul-il traité!

1. Ch. vin,ix, x\i,Lex Wisigolh., X,i ; — Blume, Die Weslgotische Anliqua,
Ch, CCLXXVIl, CCCIII. ,:;

2. Hoth, Geschichte des Bene/icialweseni, p. 65.
3. Edmond Le Blant, Inscriptions chrétiennes de la Gaule, t. I, préfacet

p. xuv et suiv. *
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et capitulation consentie, plutôt que conquête
1

proprement
dite '. Dans tous les cas, il n'y eut point dépossession complète,
car la loi salique, rédigée sous le règne de Clovis, parle du

Romanus possessor*. Enfin, la conquête du royaume des Wisi-

golhs par Clovis dut avoir seulement pour effet de substituer,
dans celte partie de la Gaule, des Francs aux Wisigoths
allolis; les sortes Gothicw furent attribuées aux vainqueurs, et

la condition antérieure des Gallo-Romains ne fut pas modifiée;
à plus forte raison, l'annexion de la Bourgogne à la monar-

chie franque, eu 533, laissa-t-ellc intact, dans ce pays, l'état

de choses intérieur.

3° Les Gallo-Romains, dans les royaumes barbares, conser-

vèrent la jouissance de leur droit et de leurs lois, dans la
mesure où cela n'était pas absolument incompatible avec la

conquête. Ce résultat, étonnant à première vue, s'explique par
deux ordres de faits.

En premier lieu, les rois barbares ne songèrent aucunement
à renverser de fond en comble l'ordre établi par les Romains.
Ils cherchèrent plutôt à se substituer à la puissance impériale
à l'égard des provinciales. Ils se présentèrent d'abord, les uns
en réalité, les autres en apparence, comme des délégués ou
des concessionnaires de l'empire. Pour les rois wisigoths,
ce fui, d'abord et dans la forme, une réalité. Les provinces
du midi de la Gaule, qui constituèrent leurs premières posses-
sions dans ce pays, furent cédées par l'empire, à Alaric, dans
une donation formelle ', confirmée plus tard au profit des rois

i. Procopo. De Bello Gothico, 1, 12.
2. Lex. Sal , XLI, 6. Selon certains auteurs, la première rédaction de la loi

salique, le texte le plus ancien que nous en possédions, remonterait aux
établissements antérieurs aux conquêtes de Clovis ; ce serait alors a ces
établissements qu'il faudrait rapporter les indications que ce texte contient.
Voyez en ce sens Ulumeuslok, Die Enlslehung d. tmnwbUiareigenthums, p. 198.
— Cependant Gaupp, op. cit., § 38, ludique uu indice possible d'une dépos-
session régulière et d'un partage; c'est le wergeld (prix de la vie) différent,
assigné dans le tarif dw compositions de la loi salique en cas de meurtre
d'un Franc et d'un possessor Romanus. Le wergeld du Frauc est de 200 solidi,
celui du Romain seulement de 100. Cela donne une proportion de deux tiers à
uu tiers ; or, c'est la proportion entre la part de propriété donnée au barbare
et celle laissée au Romain dans la répartition faite cbex les Wisigollis et les
Burgondes. La valeur respective des hommes aurait été mesurée sur la va-
lour respective de leurs propriétés. Mais c'est là un indice bien faible.

3. Jordanès, De rébus Gelkis, ch. xxx.
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Alhaulf el Wallia'; et, d'après celte concession, les rois wi-

sigoths détenaient ces provinces au nom de l'empire, sur les

terres duquel leurs troupes étaient établis à titre de foederali.
Ce fui seulement Je septième roi des Wisigoths, Euric (466-

484), qui répudia ce régime et affirma un droit propre sur ses

possessions*. Les Burgondes, de leur côté, lorsqu'ils furent

établis en Savoie, après avoir été vaincus par Aèlius, furent

probablement les concessionnaires de l'empire. A l'époque
d'Euric, Jordanès les présente encore comme des foederali'.

Jusqu'à la chule de l'empire d'Occidenl, leurs rois reçurent des

empereurs les plus haules dignités de la hiérarchie impériale,
les titres de magisler mililum et de palrice. Dans de telles

conditions, les rois barbares ne pouvaient que continuer l'ad-

ministration romaine autant qu'il était en eux. Il est vrai que
les Francs ne connurent pas, à proprement parler, une con-

dition pareille. Au ive siècle, lorsque, refoulés par les Saxons,
ils avaient occupé la Toxandrie, entre la Meuse et l'Es-

caut, l'empereur Julien ayant voulu les repousser, ils avaient

demandé et obtenu qu'on les tolérât, à condition qu'ils four-

niraient des contingents à l'armée romaine : en efFet, les con-

tingents des Saliens figurent dans la Notitia. Mais celle condi-

tion de foederali, ils la dépouillèrent dès le v* siècle, et, sons

Clodion, ils sont les maîtres absolus des pays qu'ils conquiè-
rent. Seulement, il faut ajouter qu'un long contact avec la

population romaine les habilua aux usages de celle-ci et que,

peut-être même, ce fut un traité conclu avec elle qui donna

à Clovis le pays entre la Seine et la Loire. Sous le règne
même de celui-ci, des relations allaient s'établir entre lui el

l'empereur d'Orient, qui donneraient encore au royaume de»

Francs l'apparence fictive d'une dépendance lointaine de

l'empire. En effet, après la chule de l'empire d'Occident, les

empereurs de Byzance affectèrent de considérer les province»
anciennement romaines et soumises aux barbares comme fai-

sant toujours partie de l'empire et relevant de leur domina-

tion. Sans doute, c'était une pure fiction, une prétention-\

1. Jordanès, De rébus Gelicis, ch. xxxi, xxxiu.
2. Jordanès,OH. c./.,ch.xi.v, xi,vn: « Euricusergo Wcsogothorumrex crebran.?!

mutationem KomauorumprincipumccrneusGalliastuoyurcnisusestoccupare.»
3. Op. cit., ch. xi.v : * Ad Burgundionum gcnlem Vietnam, lu oo tempore

Romanis foederatam advenit. ». i
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théorique, quelque chose de semblable à la suzeraineté affir-

mée encore aujourd'hui par la Chine sur des pays qui, depuis
des siècles, sont effectivement détachés de son empire. Mais

ces prétentions s'affirmaient quelquefois par des faits précis ;

l'empereur byzantin conférait aux rois barbares d'Occident des

dignités de la hiérarchie impériale. L'empereur Anastase

(491-518) conféra ainsi au roi burgonde Sigismond le titre

de palrice
' et à Clovis le litre de consul*. Les monarques

barbares se prêtaient volontiers à cette sorte de comédie,

qui, sans doute, flattait leur orgueil, el qui, peut-être, leur

était utile pour gouverner leurs sujets romains. Il ne faut

donc point s'élonner de voir les rois francs appeler ceux-ci

provinciales, comme les appelait jadis l'empereur'.
Même en laissant de côté ces faits historiques, on peut com-

prendre que les rois barbares devaient nécessairement main-

tenir aux Gallo-Romains la jouissance de leur droil national.

C'est, eu effet, une nécessité qui s'impose au vainqueur de lais-

ser aux vaincus leurs lois, toutes les fois que la conquête jux-

tapose deux races trop différentes par le degré et la forme de

la civilisation. C'est ce que font de nos jours, dans une large
mesure, les Français en Algérie, les Anglais el les Français
dans l'Inde et en Indo-Chine. C'était là une nécessité d'autant

plus impérieuse pour les barbares que la loi romaine élait fort

supérieure aux coutumes germaniques. D'ailleurs, les hommes
de race germanique ne connaissaient pas, par leur tradition

propre, la loi proprement dite, qui, étanl l'ordre de l'autorité

suprême, se conçoit comme pouvant être imposée; tout le
droil pour eux se résumait dans la coutume: or celle-ci ré-
sulte nécessairement, pour chaque homme, du passé de la race
à laquelle il appartient ; chaque homme a, naturellement, dans

ce système, le droit de vivre selon la coutume de ses ancê-

tres. Mais, pour la même raison, il ne pouvait être question

1. Voyez Garnier, Traité de l'origine du gouvernement français, 1765, p. 14.
2. Grcg. Tur., Iliiloria Francorum, 1, 38. — Voyex d'ailleurs, sur ce fait,

W. Sickcl. Die Entstehvng der frânkischen Monarchie, dans la Wcstdeutschc

Zeitschrifl filr Geschichle undKunst, IV, 3, p. 237. — Cf. Agathias, Hisl., 1,2:
et, sur ce passage, Sickcl, dans les Gôtlingische gelehrte Anzeigen, juillet 1886,
p. 55Set suiv.

3. Clolarii II Prteceptio (Borelius, Cap., I,p. IS): «Usûscstctementite prin-
ccpalis nécessitaient provincia/ium vcl subiectorum siln omnium populorum
provida sollecicius meule tractare. »
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pour les barbares, dans les nouveaux royaumes, d'abandonner

leurs coutumes nationales1^ Dans ces conditions, la solution ,i

qui s'imposait, c'était que les hommes des diverses races

vivraient sous leur loi ou coutume d'origine, dans la mesura

où cela n'élait pas incompatible avec l'unité des nouveaux^

royaumes. Cela était possmle pour le droit privé, même pour i
le droil criminel. Mais il élait impossible qu'il y eût deux ?
formes de gouvernement distinctes et coexistantes, ou deux

organisations judiciaires. Il s'établit donc, sur ces points, un

seul système, le même pour tous, sans distinction de race; ;

mais il emprunta au fonds romain une portion notable, peut-
être prépondérante, de ses éléments constitutifs. Au point de

vue du droit public, l'égalité en principe existait entre les

barbares el les Gallo-Romains, les uns comme les autres

étant également admissibles aux différents emplois*.
Le système auquel on était ainsi fatalement arrivé, quant au

droit privé et criminel, a reçu le nom de système de la person-
nalité des lois. Il était simple en apparence, très compliqué
en réalité et fertile en difficultés. Il s'appliquait aisément, en

effet, quand les deux parties appartenaient à la même race;
mais il se prêtait mal aux affaires qui niellaient en présence
deux parties de race différente. Aussi ne fut-il pas appliqué
de la mème'^nanière dans tous les royaumes barbares'.

1. Seul le roi oslrogoth Théodoric soumit ses sujets barbares à l'empire du

droit romain.
2. Deux inégalités seulement peuvent être signalées. D'un côté, sous les Mé-

rovingiens, les Romains restèrent soumis,en principe, aux impôlsdu système]
romain, qui ne purent tous èlre étendus aux barbares. D'autre part, le wer-

geld du Romain était inférieur, chez les Francs, à celui du Krauc.
3. Sur ce qui suit, voyez Brunner, Deutsche Rechlsgeschichte, §34; —

L. Stoulf, Élude sur le principe de la personnalité des lois depuis les invasions
barbares jusqu'au xu" siècle, l'aris, 1894. MM. Dahn i-Die KSnige der Germa-:

nen, t. Vil, 3, p. 1 et suiv.), et II. Schrôder (Neuere Forschtmgn sur frttnki-1
schen Rcchlsgeschichle, dansHislorische Zeilschnft, N.F., t. XLll, p. 103etsuW.)
soutiennent que le système de la personnalité des lois est un principe propre
au droit germanique. 11se serait appliqué partout où, des dominations éten-
dues ayant été établies par les hommes de race germanique, les hommes d'une

autre race, devenus leurs sujets, ne furent plus traités comme des étrangers
dépourvus de tout droit. M. Dahn n'hésite pas à affirmer ((oc. cit., p. 2) qu'il
s'appliquait dans les pays conquis par Marbod et Ermanrich, et dans ceux
sur lesquels s'étendait le pouvoir d'Arioviste. Il est vrai que ces deux auteurs
cherchent surtout à établir que le principe de la personnalité des lois n'est

pas propre au seul droit des Francs; nous le croyons aussi, comme on peut le
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A. — Le royaume des Burgondes ne comprenant que deux

races d'hommes, les Burgondes el les Gallo-Romains, le pro-
blème y élait relativement simple. Il fut décidé que les Ro-

mains conserveraient la jouissance des lois romaines dans

leurs rapports entre eux : quant aux procès entre Romains et

Burgondes, ils devaient être tranchés, quelle que fùl la posi-
tion respective des parties, par la loi burgonde, la Lex Bur-

gundionum rédigée sous Gondebaud'.

B. — Chez les Wisigolhs, il n'y eut aussi que deux races en

présence, et la solution fut probablement la même. Les Romains

conservèrent entre eux la jouissance du droit romain, cela

est certain. Mais il est probable que les procès entre Romains

el Wisigoths furent tranchés d'après la loi des Wisigoths, au

moins quand elle eut été rédigée par écril sous le roi Euric.

C. — Dans le royaume des Francs, la situation fut d'abord la

même; jusqu'à la fin du règne de Clovis, il n'y eut que deux

races parmi les sujets de cette monarchie, les Francs Saliens

elles Romains, et il est presque certain que la solution fut

d'abord celle que nous avons déjà constatée deux fois. Les Ro-

mains, dès cette époque, durenl conserver entre eux l'usage
du droil romain*; dans tout litige entre un Romain et un

Franc Salien, la loi salique dut s'appliquer*. Mais la monarchie

voir au texte. Nous voyons cependant les choses sous un jour tout différent
Pour nous, le système de la personnalité des lois est le produU naturel du
milieu et s'est constitué progressivement; ce n'est pas l'application d'un prin-
cipe supérieur el raisonné apporté par les barbares.

1. Legis Gundobadm forma, éd. de Salis, § 2 : « Oranes itaque administrantes
ac judices secundum leges uostras quos communi tractatu composite et
emeudals suut iater Burgundionem et Romauum judicare debebunt... * —

§8: « luter Romanos vero... Romanis legibus prajcipiuius judicari. »
2. Nous n'avons pourtant, sur ce point, que des documents postérieurs;

Prwceptio tla Clotaire H, ch. iv (Boretius, Capil., I, p. 19) : « Jn 1er Romanos

oegutia ennsarum Romanis kgebus proecepcmus tc.rmiuari. »
3. En elTet, la partie la plus ancienne de la loi salique (tit. XIV, 1-3) dé-

termine la composition 4 payer non seulement par le Frauc qui a dépouillé
un Humain, mais aussi par le Romain qui a dépouillé un Franc. C'est donc
que le Humain, poursuivi par un Franc, était jugé, non d'après la loi romaine,
mais d'après la loi salique. Cf. Brunner, Deutsche Rechlsgeschichte, 1, p. 260.
— M. Schrôder,danslaUistorische Zeilschiifl,N. F., t. XL1I, p. 194,195,cherche
cependant à établir que même le texte ancien de la loi salique suppose le
droit romain reconnu dans les rapports des Gallo-Romains avec les Francs.
11lire celte démonstration de la disposition qui fixe le wergeld du Romain
libre à 100 solidi, tandis que celui du Salien est de 200 solidi (ci-dessus,
p. Si, note 2). Voici comment il raisonne, utilisant des données dégagées par
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franque ayant reçu, dès la fin du règne de Clovis el dans la suite,]
de nouveaux et considérables développements, la situation

changea. Par la réunion sous un même roi des diverses tribus

saliennes el ripuaires, par la conquête de la Bourgogne, parla
s'oumission successive des Alamans, des Bavarois et d'autres

peuplades germaniques, il arriva que le royaume comprit des

sujets appartenant à un assez grand nombre de races diverses.

Cependant le pi i étai l pris, l'idée de la personnali lé deslois s'était

implantée; on admit que chacune de ces races diverses conser-
verait la jouissance de ses coutumes propres; nous en avons
des preuves certaines '. Mais, à partir de ce moment, en cas de

procès mixte entre hommes de race diverse, la solution suivie

jusque-là ne pouvait plus se maintenir : on ne pouvait déclarer
d'avance quelle loi s'appliquerait alors, ni donner à une loi une

prédominance certaine el constante sur toutes les autres. Une

règle s'imposait : suivre, dans tous les cas, la loi du défendeur;
car, en cas de doute, le bon sens el l'équité indiquent que c'est
lui qu'on doit favoriser. C'est, en effet, le principe qui se fit re-
cevoir. La loi du défendeur détermina les règles applicables au

fond, soit pour le droit privé, soit même pour le droit criminel*.

M. Brunncr. Le veigeld du Franc, d'après celui-ci, conUent eu réalité trois
sommes distinctes, trois dettes égales, mais procédant de causes différentes :
66 sol. 2/3 attribués aux héritiers de la victime; 66 sol. 2/3 attribués eu bloc
à tous ses parents tenus à la vengeance privée en vertu de la solidarité fami-
liale; 66 sol. 2/3, montant du friedgeld. Or la seconde dette n'a pas de raison,
d'être, quand il s'agit du meurtre d'un Romain à l'égard duquel cette solidarité
familiale n'existe pas d'après son droit personnel. Voila pourquoi, eu vertu
même et par application du droit romain, le wergeld du Romain serait abaissé
à 100 sot. Eu effet, cette déduction étant faite, le friedgeld, qnl est toujours de
la moitié de la composition proprement dite, doit être ramené à 33 sol. 1/3,
ce qui doone un total de 100 solidi 11est impossible d'être plus ingénieux.
Mais n'est-il pas permis de croire que, si la vie d'un Romain était payée seu-
lement 100 solidi, taudis que celle d'un Franc élail payée 200, cela venait direc-
tement de ce que, pour la loi salique, la seconde était deux fois plus pré-
cieuse et mieux protégée que la première.

1. Voyez, dans les formules de Marculfe (I, 8), la formule do nomination
d'un comte: « Actionem comitie... in pagolllo... tibiad ageudum regeudura-
que commisiraus, ita ut... omuis populos ibidem commauentes tam Fraucl,
Komani, Burgundiones vel reliquat nationes... recto tramile secundem lege et
consueludine eorum regas. ».— Lex Ripuariorum (édit. Sohm), XXXI, 3 : « Hoc
autem constituera is ut infra pago Hlbuario tam Franci, Burgundionis, Ala-
mani, seu de quacumque natione commoratus fuerit, In judlcio interpellants
sicut lex loci continet, ubi uatus fuit, sic respondeat. » Cf. ibid., LXI, 2.

2. La Lex Rip. (LXI, 2), parlant d'un homme qui vit selon la loi romaine,
s'exprime ainsi : « Quod si aliquid criminis admiserlt secundum logera Ro-
manatn judicetur. »
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Elle déterminait aussi les modes de preuve qui seraient admis,

et, dans les actes extra-judiciaires, pour les contrats et les

transferts de propriété, on se rattacha à la même idée :

c'était la loi de celui qui s'obligeait ou qui aliénait qui devait

déterminer les formes et les éléments essentiels de l'acte.

Quant à la procédure proprement dite, il s'établit des formes

communes, les mêmes pour tous, de même qu'il n'y avait

qu'une seule organisation judiciaire. Dans un pareil système,
il élail inévitable que les actes extra-judiciaires el les ju-

gements constatassent la race à laquelle appartenaient les par-
ties. Le procès engagé devait même naturellement commen-

cer par celle question adressée au défendeur : Sub qua lege
vivis? Mais il ne faudrait pas croire, comme on l'a enseigné

autrefois, que chacun pût, par une déclaration, choisir la loi

sous l'empire do laquelle il lui plaisail de vivre. La loi

applicable à chaque homme étail nécessairement déterminée

par sa naissance, l'enfanl légitime prenant la nationalité et la

loi de sou père, et l'enfant illégitime celles de la mère. Cepen-
dant celle règle n'était pas absolue; elle comportait certaines

exceptions :

V Les femmes mariées (au moins quand il s'agissait d'une

femme épousant un barbare, sous le mundium duquel elle

passait) prenaient la loi de leur mari ella conservaient même

après la mort de celui-ci.

2* Les affranchis n'avaient pas une loi de naissance; car,
au moment de leur naissance, ils étaient esclaves, c'est-à-dire

dépourvus de toute personnalité juridique : mais, après leur

affranchissement, il fallait leur en attribuer une. La solution

simple, celle que le droit romain avait admise à unaulre point
de vue', eût été de leur attribuer la nationalité du maître qui
les affranchissait. On en adopta pourtant une autre; on s'at-

tacha à la forme dans laquelle s'était produit l'affranchisse-

ment. Il y avait des modes d'affranchissement fournis par le

droil romain, d'autres par la coutume germanique. Si l'on

avait employé l'un des premiers, l'affranchi était toujours

romain'; l'un des seconds faisait, au contraire, un affranchi

> L. 6, S3, D., L. 1.
2. Lex Rip., LXI, 1,2 : « SI quis aorvum suum libortum fecerit et civem

Romanum... quodeialiquidcrimiulsadmlserit secuudum legemRomanam ju-
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soumis à une loi barbare. Celle solution ne revenait pas à la

première, car certains modes étaient accessibles à tous pour
affranchir, sans distinction de race.

3° L'Eglise, considérée comme corps, vivait sous l'empire
de la loi romaine dans les royaumes barbares'. Cela était par-
faitement naturel et logique; car elle représentait alors véri-

tablement ce qui restait de la civilisation romaine. Mais celte

règle s'appliquait-elle aux membresdu clergé individuellement

considérés? Cela a été pendant longtemps l'opinion commune;
on croil plutôt, aujourd'hui, que l'homme de race barbare,
entré dans le clergé, pouvait revendiquer sa loi d'origine*.

Ce système de la personnalité des lois, qui fut en vigueur
sous les Mérovingiens el les Carolingiens, était singulière-
ment complexe et gênant pour le commerce juridique. Au

ixc siècle. Agobard, évêquede Lyon, écrivait que souvent cinq
hommes se trouvaient réunis, qui vivaient sous cinq lois diffé-

rentes'. C'est principalement celte gène qui amènera la for-

mation des coutumes locales, destinées à supplanter les lois

personnelles. Mais, alors même que le système était dans

toute sa force, il s'était produit quelques faits généraux qui
introduisirent partiellement l'uniformité du droit : de bonne

heure, certaines institutions romaines se communiquèrent aux

barbares, et les Romains, de leur côté, adoptèrent certaines

coutumes germaniques.
Les hommes de race germanique devinrent tributaires du

droit romain par des causes très simples et très puissantes,
deux en particulier. C- fut d'abord l'usage des actes écrits

destinés à constater les conventions et les aliénations. Cet

usage étail très répandu chez les Romains, qui ne faisaient

aucun acte juridique de quelque importance sans le constater

par un écrit. Il étail, au conlraire, totalement inconnu des

Germains. Par sa commodité môme, dans les nouveaux

diectur. » — LV'lll, 1 : « Qualiscumque Francus Ribuarius... scrviim suum

secuudum legem Houianam liberare volucrit. «

1. Lex Rip., LVIII, I : n Scciiiiduin legem Romanam, quam ccclcsia vivit. »

2. Loeiting, Geschhhte des d ulschen Kirchenrechls, II, p. 2H6 et suiv.
3. Advenus legem Gundobadi, u° i (Migue, l'alrot. lai., CIV, p. 16) :

•<Tenta diversitas legum, quanta non soluin iu singulis regionibus aul civl-

tatibus, Bed etiam in uiultis domibu» halietur. Nain plerumque cniiliugit ut

simili cant aut sedeant quiuquo domines et nulliis corum couiinunem legem
cuui altcro Imbeat. >,
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royaumes, il se communiquapromplement auxbarbares. Mais,
comme les hommes qui faisaient profession de rédiger ces

actes, les notarii, ne savaient les rédiger que d'après le droit

romain, dans des formules traditionnellement reproduites, les

barbares prirent forcément l'habitude de contracter, dans ces

cas, selon la loi romaine. Dans le même sens agit l'influence

de l'Eglise. Celle-ci s'adressait à tous les fidèles sans dislinc-

lion de race. Elle conserva ou propagea parmi eux la pratique
de certains actes du droil romain, dans lesquels elle jouait un

rôle actif ou qui, souvent, devaient intervenir à son profit.
C'est ainsi qu'elle ouvrit à tous l'affranchissement anle Kccle-

siam': de même, elle contribua à conserver parmi les Romains

et à répandre parmi les barbares l'usage du testament, qui
contenait toujours, à celte époque, des legs pieux en faveur

des églises ou des pauvres'.
En sens inverse, certains usages très rudes et très grossiers

des hommes de race germanique se communiquèrent aux

Romains, deux en particulier : le système des compositions

pécuniaires en cas de délit, substituées aux peines affliclives,
et. en cas d'accusation, la disculpation de l'accusé par son

propre serment, soutenu par celui d'un certain nombre de

cojurantes 1. Ceci, à première vue, ne se comprend pas bien.

On conçoit aisément que les règles du droil romain, repré-
sentant un droit raisonnable el excellent, aient exercé leur

influence sur les barbares ; mais comment les Romains civi-

lisés adoptèrent-ils les pratiques grossières importées par les

envahisseurs ? En réalité, celas'explique. Ces pratiques étaient

grossières, incontestablement; mais elles avaient l'avantage
d'être simples. Elles avaient répondu aux besoins de l'étal

social en vue duquel elles avaient été créées, el la société des
Gallo-Itomains présentait dorénavant un milieu analogue.
Cette société se décomposait; la notion de l'Etat s'y obscur-

cissait; elle retournait à la barbarie; il est assez naturel

qu'elle ait accueilli favorablement des institutions barbares.

1. L'x Rip., LVIII, 1 ; — De Roziére, Recueil général des formules usitées dans

l'empire des Francs du v° au x' siècle, n" 02 et suiv. (manumissiones in

ecclesiis).
2. Cependant lo testament éprouva des difficultés à se faire pleinement

admettre; voyez Grng. Tur., Ilistoria Francorum, IV, 51 ; V, 36, 46; Vi, 3, 45;
VII, 1; - Alcuin, Epist. VXXVII.

•I. Esmein, Mélanges, p. 3(il il suiv.



CHAPITRE III

Les Institutions de la monarchie frasque

Ceque je me propose d'exposer ici, ce ne sont point toutes
les institutions de la monarchie mérovingienne et carolin-

gienne, dans leur ensemble el leurs détails : car c'est là une
étude qui rentre, pour la plus large part, dans l'érudition

pure. Je voudrais seulement dégager les principes essentiels
et les institutions typiques. Aussi je n'examinerai pas séparé-
ment les institutions mérovingiennes et les carolingiennes.
Bien que, sur certains points, il existe des différences assez

profondes entre les unes et les autres, elles reposent sur les
mêmes principes el sont les termes successifs d'une même
évolution; les secondes sont le développement naturel ou la
réforme des premières. Je distinguerai, au contraire, dans le
droit public, deux groupes d'institutions, pour les étudier sé-

parément, bien qu'elles aient coexisté dans le temps et fonc-
tionné côte à côte. Les unes sont normales, en ce sens

qu'elles répondent à la notion de l'État et soûl une émanation
delà puissance publique; les autres, au contraire, sont les
précédents directs de la féodalité.

SECTION PREMIÈRE
LES INSTITUTIONS PUBLIQUES. — L'ÉTAT DES PERSONNES ET LA

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. — LE DROIT CRIMINEL. — LES SOURCES DU DROIT

§i.
— LE POUVOIR ROYAL ET SES PRINCIPALES MANIFESTATIONS

1

Dès la fondation de la monarchie franque, dès le règne de

Clovis, nous trouvons le pouvoir royal largement développé,
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dégagé du cercle étroit d'attributions où l'avait confiné l'an-

cienne coutume germanique. La royauté est héréditaire, et le

roi, sur tous les points où s'étend son action, exerce, on peut
le dire, le pou voir absolu 1.Il a sur ses sujets droit de vie et de

mort*; il a Yimperium militaire et fait la guerre el la paix; il

rend la justice, particulièrement dans les accusations crimi-

nelles, comme le faisaient déjà l'ancien concilium'; il peut
mettre hors la loi tel ou tel de ses sujets

• ; enfin, il peut émettre

des ordres permanents el obligatoires, sous la sanction d'une

forte amende contre les contrevenants : c'est ce qu'on appel-
lera le ban du roi (bannus) 1. Il peut prendre aussi des per-
sonnes choisies sous sa protection spéciale ou mundeburdis.

Le pouvoir royal, ainsi entendu, s'est développé entre l'époque
de Tacite el celle où se fondent les royaumes barbares. Il est

résulté de la transformation de la vieille constitution germa-

nique, el non point de l'influence des institutions romaines,

qui ne s'élait pas. encore fail sentir : ce qui le montre, ce

sont les manifestations originales par lesquelles il se traduit.

Cette transformation est probablement résultée d'un fait très

simple. Si, dans la civilas germanique, les pouvoirs du roi

étaient très bornés, ceux du dux, choisi en temps de guerre,

1. Fustelde Coulanges, 1Mmonarchiefranque, 1838,ch. H; — W. Sickel,Die

Enlstehung der frânkischen Monarchie, loc. cit., p. 249 et suiv. ; — Schrôder,
Deutsche Rechlsg., 2» édit., p. 103 et suiv.; — Siegel, Deutsche Rcchlsg.,§<i3,6i.

2. Kustel de Coulanges, op. cil., p. 123; l'Hisloria Francorum de Grégoire de
Tours abonde en passages qui montrent ce pouvoir ; — Dahn, Die Kônige der

Germanen, t. VII, 3, p. 384 et suiv. — Cf. M. Prou, Examen de quelques passages
de Grégoire de Tours relatifs à Fapplicalion de la peine de mort, dans les Mé-

langes Itavct, p. 2 et suiv. Notre savant ami conteste le droil arbitraire de
vie et de mort chet le monarque mérovingien. Lorsque, dans les divers pas-
sages qu'il étudie, Il ne voit pas simplement un abus de pouvoir, il les explique
en disant que le roi, iuvesti du suprême pouvoir judiciaire, faisait immédia-
tement et saus forme de procès l'application des lois édictant la peine de mort.
MaWo droit arbitraire de. vie et de mort existe par cela seul que sans forme
de procès et saus défense possible, sur un simple ordre du maître, un homme

pcul être mis a mort, alors même qu'un crime véritable serait allégué contre
lui. Lorsque Henri lit faisait assassiner le duc de Guise, il invoquait aussi des
crimes d'État contre lui.

3. Lex Sal„ XVIII ; XXVI, 1; XLV.
4. Le* Sal,, LVI.
5. Ce pouvoir parait avoir commencé par le droit de convoquer les troupes

et de leur commander (/icn'éannta), puis s'elre généralisé. — Sickel, Zur
Gcschichle des Bannes, Marburg, 1886, p. 3 etsuiv. ; — Schrôder, flp. cit., 2«édit,
p. 111. Dans la monarchie franque, l'amende du ban du roi est de 60 solidi
{Lex Rip., LXV, 1).
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étaient, au contraire, plus étendus, sauf le contrôle exercé par
les piètres. La période des invasions, tout lo v* siècle, fut un

temps de guerres continuelles; il arriva naturellement que le

dux put rester en fonctions pendaut sa vie entière et se dé-

livrer du contrôle sacerdotal. La fonction se consolida ainsi

et donna naissance à la nouvelle royauté. Les premiers rois

barbares sont les anciens duces, devenus permanents, indé-

pendants, el enfin héréditaires'.

Mais le monarque franc, comme d'ailleurs les autres rois

barbares établis en Gaule, en conquérant des pays romains

habités par les provinciales de l'empire, acquit, par cela même,

une nouvelle qualité el des pouvoirs nouveaux. A l'égard de

celte classe de sujets il succédait aux droits de l'empereur

romain, à la toute-puissance impériale et aux prérogatives
nombreuses et savamment régularisées qui en découlaient.

De là, un élargissement du pouvoir royal. D'ailleurs, il n'y

eut point, en principe, quant au droit public, deux classes de

sujets distinctes auxquelles le roi commandait en vertu de

principes différents : tous étaient, au même litre, les sujets du

roi, et celui-ci prétendait à l'égard de tous exercer les mêmes

droits. La monarchie franque, dans ses jours de force, tendit

à devenir une monarchie absolue el administrative, sur le type
de l'empire romain. Mais, jamais, elle n'arriva à ce résultat.

Elle se heurta constamment à une aristocratie de fait, très :

puissante, à ces potentes donl nous avons déjà signalé l'appa-
rition dans l'empire d'Occident. D'autre part, le monarque
franc ne pul jamais ramener à une véritable unité les deux

qualités distinctes qu'il réunissait en lui. Certaines préroga-
tives de l'empereur romain, telles que 1'impôl direct el perma-

nent, ne purent efficacement s'exercer à l'égard des hommes

de race germanique et finirent par se perdre à l'égard de tous,

A l'inverse, certaines manifestations de la royauté germani-

que, peu compatibles avec un État régulier, persislèrenl dans

la monarchie franque, par exemple l'habitude pour le roi de

prendre sous sa protection spéciale certaines personnes ou

certains établissements *
; et c'est la vieille coutume du comi- ,

tatus germanique qui produira l'antrustionat, puis le séniorat

i. Schrôder, op. cil., 2« édit., p. 105.

2, De Rozièrc, for tu. 9 et suiv., Cariât de Mundeburde.
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et la vassalité. Mais l'élément le plus dissolvant fui une con-

ception sur la nature môme du pouvoir royal que les rois bar-

bares apportèrent avec eux.

Quelle qu'eût été la toute-puissance do l'empereur romain,
elle avail été dominée par l'idée de l'État. L'empereur n'était

que le représentant de l'État ; c'élail au nom el dans l'intérêt

de l'Étal, c'est-à-dire de tous, qu'il possédait et exerçait le

pouvoir. Le roi barbare, au contraire, le monarque franc, con-

sidéra le pouvoir royal comme sa chose, son bien propre et

son patrimoine privé *. Cette conception venait peut-èlre de la

coutume germanique, car elle apparaît ordinairement dans

les coutumes primitives*; peut-être s'élait-elle renforcée par
ce fait que les nouveaux royaumes avaient été le produit de

la conquête. Toujours esl-il qu'il en résulta deux conséquen-
ces capitales :

1° La monarchie, sous les Mérovingiens et les premiers Ca-

rolingiens, élait vraiment héréditaire : il y avait bien, sous les

Mérovingiens, une reconnaissance solennelle du nouveau roi

parles principaux du royaume, mais ce n'était point du tout

une élection ni une confirmation'. Le pouvoir royal, étant con-

sidéré comme compris dans le patrimoine du roi, se transmet-

lait d'après les règles du droit privé qui réglaient la dévolution

des biens dans la famille. Il en résulta que, regardant le

royaume en quelque sorte comme les terres du roi, on exclut
de la succession au trône les femmes, les filles du roi, que la
loi salique et la loi des Ripuaires excluaient de la succession
aux terres, tant qu'il y avait des parenls mâles ; mais, en re-

vanche, lorsqu'il y avail plusieurs héritiers mâles du même

1. Fustel de Coulanges, La monarchie franque, p. 45, 125; — W. Sickel, Die

| Entstehung der frdnkischen Monarchie, loc. cit., p. 249, 331. M. Fustel (p. 1.18
et suiv.) a très ingénieusement montré ce changement de conception en éta-

v bllssaut le changement de signiflcalion du mot publicus. Dans la laugue de

l'empire, il signifiait la chose de l'État; dans la langue de la monarchie
franque, il signifie la chose du roi.

2. Elle se traduit nettement dans la haute antiquité grecque : Esmein, la
propriété foncière dans les poèmes homériques, loc. cit., p. 832, note 2.

3. Fustel de Coulanges, La monarchie franque, ch. i ; l'auteur (p. 54) admet,
avec assez de vraisemblance, que cette cérémouie était la survivance, dans la

... forme, d'un ilrolt d'élection primitivement exercé. — Certains auteurs admet-
< tout que, quand la monarchie avait été divisée entre plusieurs frères, si l'uu
j d'entre eux mourait, son royaume passait d'ordinaire, non à ses fils, mais à
i «es frères. — Schrôder, Deutsche Bechtsg., p. 108; — Paul Viollet,la tanislry.



64 1<ES OF.IGINES

degré, plusieurs fils, on les admit tous à la succession, au par

lage égal, toujours en suivant les mêmes règles. De là, les

partages de la monarchie franque, qui furent une si grande
cause de faiblesse, surtout pour la dynastie mérovingienne'.
Par la même raison, le roi pouvail disposer du pouvoir royal;!
de son vivant*, et Charlcmagne fit de ce droit une application
nouvelle en opérant, de son vivant, un partage de ses États

entre ses fils, exemple qui fut suivi par Louis le Débonnaire1.?»

2° Le roi considérant le pouvoir royal comme sa propriété!;

privée trouva naturel de disposer, à litre gratuit, de ses aUri-ffi

buts au profit de certaines personnes ou de certains établis-

sements. De là, ces renonciations aux droits régaliens, cesj*
concessions viagères, puis héréditaires des fondions pu-J

bliques, ces chartes d'immunité, qui jouent un si grand rôlel

dans la préparation de la féodalité. Tout cela, incompréhen-f
sible tant que la notion de l'Étal persiste, devient naturel dès

que le pouvoir royal appartient au roi en propre el privalive-f
ment*. |t

On a souvent, enfin, signalé un autre trait comme caracté-

risant la nature de celte monarchie. C'est le sermenl de fidé-9
lité que le nouveau roi, sous les Mérovingiens, exigeait régu-J
lièremenl de tous ses sujets adultes', el qui apparaît encore,

quoique moins régulièrement, sous les Carolingiens. Mais il

y a là une pratique qui s'est produite dans d'autres milieux ;

peut-être même n'étail-ce que l'imitation des usages suivis
dans l'empire romain'. |?

Voilà comment, dans ses traits généraux, le pouvoir duîî
roi était conçu. Voyons comment il s'exerçait. Ç

1. Fustel de Coulanges et Sickel, op. et toc. cit. i
2. Fustel de Coulanges, op. cil., p. 45 et suiv. . j,
3. Voyez des exemples de ces divMones regni aul imperii dans Boreliui et j;

Krause, Capitutaria regum francorutr, t. Il, p. 20, 58, 103.
4. W. Sickel, op. et loc. cil., p. 2*9, 331. 3
5. Nous avons dans MarcuKc, 1, 40 (de Rosière, n» 1), la formule par laquelle

le roi ordonnait aux comtes de faire prêter ce sermeut, appelé leudesamium.

Voyez aussi dans de Rozierc, n» 2 et suiv., les formules du sermeut de fidélité ï
lui-même. J

6. Garnicr, Traité de l'origine, du gouvernement français, p. 103; — Fustel j
de Coulanges, op. cil., p. 55, noto 1. En sens opposé, Flach, Les origines it?::
l'ancienne France, t. Il, p. 442. ï
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Le monarque franc avait autour de sa personne, lui servant

comme organes du gouvernement central, un certain nombre

d'officiers. Ils se divisent en deux groupes, de provenance
diverse. Les uns étaient un legs de l'organisation romaine;
ils formaient une chancellerie destinée à rédiger les diplômes

qui contenaient l'expression de la volonté royale, les conces-

sions qu'elle accordait. Pour les constituer, on avait sans

doule pris pour modèle la cour impériale, ou plutôt les bu-

reaux du préfet du prétoire ou du magister militum per Gal-

lias. Le principal d'entre eux, sous les Mérovingiens, paraît
s'êlre appelé referendarius 1; sous Charlemagne, c'était le

summus cancellarius*. L'aulre groupe était de provenance

germanique et présentait un caractère tout particulier. Le roi

germanique jouait primitivement un rôle restreint et tout

personnel; il n'avait donc point de ministres, car il n'avait

pas de gouvernement proprement dit à exercer, ni de fonc-

tionnaires quelconques; oh ne pouvait même imaginer qu'il

déléguât son autorité'. Mais il avait, auprès de lui, un certain

nombre de serviteurs préposés aux principaux services de sa

maison, el probablement pris parmi ses comités, car il ne

semble pas que servir un chef fût considéré autrement que
comme un emploi honorable. Il fut tout naturel que, ses pou-
voir augmentant et ses attributions constituant un vrai gou-

vernement, il y fil participer ses officiers domestiques, auxquels
il délégua ainsi une partie de son autorité. Cela concordail

parfaitement avec l'idée qui faisait du pouvoir royal la chose

propre du monarque; ce pouvoir élait administré comme la

maison même du roi. C'est ainsi que nous trouvons auprès
de la personne du roi franc un certain nombre d'officiers qui

sont, avant tout, des serviteurs domestiques et des officiers

du palais, mais qui constituent en même temps, pour les af-

faires publiques, ses conseillers ordinaires el comme ses chefs

de service. Les principaux sont : le sénéchal (scneschalcus) ou

intendant, le maréchal (cornes stabuti) préposé aux écuries, le

trésorier (ihesaurarius) etl'échanson (pincerna., buticularius).

I. Gréa. Tur , Historia Francorum, V, 3.13, 15.

-!• Hincmar, De ordine palatii, c. xvi, édit. Prou, p. 43.

3v W. Sickel, Die Enlstehung der frànkischen Monarchie, loc. cit., p. 337.

E. 3
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Ce sont là des emplois qui se trouvent dans tous les royaumes
fondés par les barbares.. A.côté d'eux, il faut signaler, dans
la monarchie franque : le comte du palais (cornes palalii) qui j
sera plus spécialement préposé à l'administration de la justice, §
et le maire du palais (major domus, major palatii) qui s'élevât |
au dessus de tous les^autres officiers sous les Mérovingiens,: $

A côté de ces officiers, le roi franc avait d'ordinaire à s» |
cour un entourage de fidèles, qu'il hébergeait et qui étaient. |
à sa disposition pour porter ses ordres. Nous en parlerons
quand nous étudierons l'anlrustionat et la vassalité.

De bonne heure, les rois mérovingiens employèrent, daos
des cas extraordinaires, des hommes de confiance, auxquels
ils donnaient de pleins pouvoirs pour régler certaines affaires -

en leur nom. Ceux qui étaient chargés d'une semblable mis-
sion recevaient le litre de missi, ou missi dominici. Mais ce
ne fut là, sous la dynastie mérovingienne, qu'une ressource .

suppléloirc du gouvernement royal, dont l'usage devint plus,
rare avec l'affaiblissement de la royauté. L'institution prit
une valeur nouvelle sous les premiers Carolingiens. Sous •*

Charlemagne, elle devint un rouage normal et important, de
l'administration et conserva ce caractère sous Louis LeDébon-
naire. Les missi devinrent des inspecteurs généraux d'un genre
particulier. Le pays élait divisé en grandes circonscriptions ou.
circuits, et à chacune d'elles.étaient assignés deux missi, or- .
dinairément un comte el un évêque, qui devaient la parcourir
à des époques déterminées de l'année. Ils n'inspectaient pas
seulement; ils représentaient véritablement partout l'autorité*
royale, pouvant statuer comme le roi en personne. Aussi, aux

'

assises solennelles qu'ils tenaient, et où devaient se rendra
tous les fonctionnaires, ils rendaient la justice comme elle
aurait pu être rendue par le roi. Celte institution, manifesta-
tion d'un pouvoir central vigoureux, devait se désorganiser
tomber en désuétude avec la décadence carolingienne '.

III

Le roi franc rend lui-même la justice, et c'est là une de se»
attributions essentielles. Pour cela, il tient un tribunal daqs soa

1. Sur les missi, voyez surtout Schrôder, Deutsche Reclilsg., p. 133 cl suivi
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palais (inpalatio), dans les différentes résidences où il se trans-

porte, et il siège assisté dfnn conseil où figurent ses principaux
officiers et les personnages importants présents à la cour. Ce

tribunal du roi n'est pas, d'ailleurs, une cour suprême à

laquelle on paisse toujours appeler des sentences rendues par
les juridictions inférieures; ce n'est pas non plus, en principe,
une juridiction privilégiée à laquelle soient réservées lès

causes de certaines personnes ; cependant, c'est à la fois une

cour d'appel et une juridiction privilégiée, mais dans des con-

ditions toutes particulières. L'appel proprement dit, tel que
nous l'avons vu dans l'empire romain, a disparu dans la mo-

narchie franque; c'était une conception trop savante pour se

conserver dans un pareil milieu. Mais le roi accueille les re-

cours des parties lorsque celles-ci accusent le juge, non pas
d'erreur, mais d'une injustice proprement dite ou d'un déni

de justice. Celte prise à partie, qui se trouve déjà dans la loi

salique ', est maintenue et précisée par les capitulaires* et est

portée devant le tribunal du roi. En dehors de ce cas, la com-

pétence de ce Iribunal est à la fois illimitée et indétermi-

née ; elle n'a pour règle que la volonté même du roi. Il peut,

quand il lui plaît, accueillir toutes les causes, qu'elles aient

été ou non déjà tranchées par d'aulres juges, mais il peut
aussi repousser tous les plaideurs. En général, pour qu'une
affaire soil accueillie à son tribunal, il faut que le demandeur

présente une autorisation émanant de la chancellerie, indicu-

lusregalis Certaines personnes obtenaient, par une conces-

sion générale du roi, le droit ferme de porter leurs causes au

tribunal du palais, toutes les fois qu'une décision rendue

devant le tribunal du comte leur porterait préjudice. Les puis-
sants élaient toujours accueillis, et, d'ailleurs, cette juridic-
tion étail souvent la seule qui pûl s'imposer à leur respect'.
Par là, le tribunal du roi pouvait jouer le rôle d'une cour

d'équité, corrigeant la rigueur du droil légal.
Quelle avait été l'origine de cette juridiction royale? Dans

une certaine mesure el pour certaines de ses applications, elle

1. LexSal., LVU, 3.
2. Esuiciu, La chose jugée dans le droil de la monarchie franque (Nouvelle

revue historique de droit français et étranger, 1881, p. S4S>et suiv.).
3. Sur tous ces points, Esmein, ta chose jugée dam le droit de la monarc/ùe

franque, loc. cil , p. 531 et suiv.
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dérivait de la coutume germanique. Lorsque la monarchie

s'était transformée et fortifiée par la conquête, le roi avait suc-

cédé aux attributions judiciaires de l'ancien concilium '. Mais :

elle dérivait aussi, pour une large part, de la tradition ro- î

maine. L'empereur, le préfet du prétoire, avaient toujours
*

administré la justice, non pas seulement en statuant comme

juges d'appel, mais aussi en attirant devant eux les causes des

personnes qui obtenaient celle juridiction privilégiée par des

.concessions impériales 1.
.'.."*'

IV

Le roi franc exerçait le pouvoir législatif. 11faisail des lois

ou ordonnances obligatoires pour tous, qui, sous les Mérovin-

giens, portent les noms de decrelum, decretio, ediclum, prae-

ceptio,e\, sous les Carolingiens, celui de capitula*; on les

désigne aujourd'hui,les unes el Ici autres, sous le nom géné-

rique de capitulaires. Jamais elles ne s'appellent leges; ce nom

est réservé aux rédactions écrites des coutumes des diverses"

races. Ce pouvoir législatif est manifestement un emprunt
fait au droit romain, comme l'indiquenl les termes employés

pour désigner ces lois, tous empruntés au vocabulaire romain ;
les hommes de race germanique ne connaissaient rien de tel;
toutes les règles du droil étaient, pour eux, fixées par la cou-

tume. Ce qu'ils avaient inventé qui se rapprochât le plus de la

loi, c'était le ban du roi; mais ces ordres généraux, sanctionnés

par une amende, n'étaient que des mesures transitoires, atta-

chées à la vie du roi de qui elles émanaient. Le roi franc exer*

çait le pouvoir législatif pleinement et sans limite. Sans doule,
comme nous le dirons plus loin, les ordonnances étaient ren-

dues habituellement après de grandes assemblées, où étaient

convoqués les principaux personnages du royaume, et souvent
elles mentionnent l'adhésion que ceux-ci y ont donnée. Mais
c'était là une consultation qui,en droit, n'était pas obligatoire,
el la nation ne participait pas au pouvoir législatif. Dans le

1. Schrôder, Deutsche Rechtsg., 2« édit., p. 112.

2. L. 6,9, C. Th., Il, 1, avec le Commeulaire de Godefroy ; Noveltm Mar-

liani, tit. 1; L. 5, § 1, C. J„ III, 13.

3. Ce terme élait lui-même emprunté à la langue du droit romain, pour
désigner une suite d'articles de loi portant sur des matières différentes. —

Voyez: Pragmalica Sanclio Jusliniani imperaloris,continent «varia capitulai.
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cas seulement où il s'agissait de rédiger officiellement ou de

modifier la coutume nationale qui constituait la loi person-
nelle aux hommes de chaque race, on admettait que la partici-

pation de ceux-ci et même leur consentement étaient néces-

saires 1.Les capitulaires étaient donc de véritables lois ayant un

caractère de généralité et de permanence1'. Cependant, c'est

là unpoinlqui fait l'objet de vivescontroverses, etd'éminents

germanistes'soutiennent, au contraire, que les ordonnances

ou capitulaires des rois francs n'étaient pas des lois véritables

el qu'ils s'en distinguaient par deux traits :

t* Les capitulaires n'auraient eu de force que pendant la vie

el le règne de leur auteur; ils auraient été caducs à samort, à

moins que le successeur ne les confirmât'. Mais si l'on montre

des ordonnances de ce genre, émanant du roi précédent, con-

1. Cap. de 803,ch. xix (Borelius, I, p. 116) : « L'I populusinterrogetur de ca-

pilulis que in lege noviter addifasunt; et postquain omnes cousenserint,

subscripUones et manufirmationes suas in ipsis capitulis faciant. » — On

trouve, dans Boretius (I, p. 112), le procès-verbal, pour uu comté, de ce con-
aentemeut donué. On pourrait cepeu laut songer a voir la seulement un mode

particulier de promulgation de la loi. Mais un passage célèbre de l'édit de
Pistes de Charles le Chauve donne une autre portée à ce consentement. Dans
le chapitre vi, il s'agit de sujets qui avaient leur domicile et leurs propriétés
dans les comtés envahis par les Normands. Dans les comtés où ils se sont

réfugiés, ils n'ont plus ni domicile ni propriétés et prétendent par là échap-
per aux poursuites qui pourraient être judiciairement intentées contre eux :
• Quia non habent domoB ad quas secundum legem (la loi salique) manuiri
el bannir! posstnt, dicunt quod de mannitione et banniUone legibus comprc-
bari et legaliter judicari non possunt. » Le roi édicté, pour parer à cette

fraude, une modification de la procédure légale, mais il ajoute : « Et quoniam
lex conseusu populi fit et constitutions régis, Franci jurare debent quia secun-
dum mandatum nostrum ad justitiam reddeudam vel faciendam, legibus
niannilus yel baunltus fuit. » — Cepeudaut, voici ce que Tévèque Agobard
demaude 4 l'empereur {Adversut legem Gundobadi, c, vu) : « Si autem pla-
cerel domino nostro sapientissimo imperatori ut nos transferret ad legem
Francorum el ipsi nobiliorcs efticerentur et hoic regio... sublevaretor. » Cf.

Sicg.l, Deulcluf Rechtsg., p. 3.
2. Dans ce seus, voyez surtout : Fustel de Coulanges, La monarchie franque,

ch. vi ; — l.ilnlng, Geschichlc des deulschen Kirchenrechts, II, p. 17 ut suiv.
3. Je citerai, comme résumant les autres, Thuvenlu, Lex el Capitula (Biblio-

thèque de t École dis Hautes-Études), et Schrôdir, Deutsche Rechlsgeschichte,
2" édit., p. in et 249.

4. Un pareil système d'ailleurs se concevrait très bien. C'est ainsi que dans
notre ancien droit, au xvi« siècle encore, on admettait en priucipe que, la
souveraineté du roi s'éteignant i sa mort, les lois qu'il avait édictées étaient
caduques, à moins qu'elles ne fussent confirmées expressément, ou tacite-
ment, par son successeur. Voyez Bodin, Les six livres de ta République, L. t,
ch. vin, édition, Genèvo 1029, p. 131-2.



70 LB8 ORIGINES

firmées par le nouveau roi 1, le recueil d'Ansegèse prouve que,
sous le règne de Louis le Débonnaire, ou considérait les capi-
tulaires promulgués par Charlemagne comme ayant conservé

en bloc leurs force et vigueur, sans avoir été confirmés par
son successeur V

2° Les capitulaires auraient été des leges imperfectx, enoo;"

sens que leur violation aurait été seulementpuniepar l'amende

du bannusregius ; leurs règles n'auraient pas eu judiciairement
une sanction directe. Mais cela ne saurait être exact ; car nous

voyons les capitulaires édicler, comme punition de certains

crimes,la peine de mort ou des mutilations; ils contiennent

aussi des règles sur le mariage, qui, certainement, recevaient

leur application devant les juridictions séculières*.

V

Dans la civilas germanique, là même où la royauté s'était

établie, l'autorité souveraine résidait dans le concilium, com-

posé de tous les hommes libres en âge de porteries armes.
Dans la monarchie franque, existe-t-il quelque chose de sem-

blable? On a prétendu en trouver encore des traces au début
du règne de Clovis * ; mais cela paraît peu vraisemblable, car,
dans la loi salique, le roi exerce déjà les attributions judi-
ciaires du concilium. Dans tous les cas, dans Je royaume franc
constitué parles victoires successives de Clovis, il n'apparaît
j>lus.ll.n'en reste qu'une chose : l'habitude,pourle roi, de con-

voquer au printemps, à ce qu'on appelle le champ de mars,-les

guerriers qui 1ui doiven t le service ; cela pouvait constituer des
assemblées fort nombreuses, car tout homme libre'devait le
service militaire. Mais c'étaient là, seulement, des revîtes mili-
taires ; les hommes convoqués n'y figuraient que comme sol-

dats, non comme membres d'une assemblée délibérante, sauf

t. Cap. de 779, ch. xn (Boretius, 1, p. 50), Breviarhtm tnusorum AquUankum
(BoreUus, 1, p. 65).

2. Il pouvait se faire, d'ailleurs, qu'un certain nombre de capitulaires eussent
le caractère de règlements personnels au pcinoe qui les avait rendra; cela
avait été vrai des actes des empereurs romains; Herzog, Geschichle und

System der riimischenStaalsverfassung, II, p. 711. ,
3. Esmein, Le mariage en droit canonique,}, p. 10 el suiv.
4. Schrôder, Deutsche Rechlsg., 2« édU., p. 146; l'autour pense même que

la loi salique aurait été approuvée par ce concilium.
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qu'en fait, dans wn tel milieu, le sentiment populaire devait

aisément trouver son expression. L'habitude de ces champs
de mars paraît, d'ailleurs, s'être perdue en Neustrie, au cours

du vu* siècle, tandis qu'elle se conservait en Anstrasie; l'in-

slilution redevint régulière avec les premiers Carolingiens
sous le nom de champ de mai 1. Mais des assemblées consulta-
tives d'un antre genre, appelées/j/ac&a, apparaissent déjà sous
les Mérovingiens, plas nombreuses et plus importantes sous

les Carolingiens 1. Ce n'est point une résurrection des vieilles

libertés germaniques; ce sont des réunions d'hommes im-

portants, ecclésiastiques et laïcs, que le roi convoque pour

prendre leurs conseils. Sous quelle influence cette institution

s'est-elle établie? Il n'est pas probable que les assemblées

provinciales de l'empire romain aient servi de modèle ; mais,
au contraire, les synodes on conciles de l'Église ont certaine-

ment servi d'exemple, peut-être même de point d'attache*. Il

parait également certain que, tant que se conserva la coutume
du champ de -mars, la réunion du placitum coïncidait avec
une de ces revues*. D'ailleurs, ces assemblées ont eu pour
cause et raison d'être principale le besoin de coordonner l'ad-

ministration d'un vaste royanme. Ce qui le montre bien, c'est
leur composition. Sous les Carolingiens, tout au moins, elles
sont composées de membres pour qui siéger et délibérer
n'est pas un droit, mais un devoir : ils sont convoqués par le
roi et tenus de venir l'assister de leurs conseils. Ce sont, à

proprement parler, des réunions de fonctionnaires. Elles sont,
en effet, essentiellement composées, d'un côté, d'évèques et

d'abbés, qui sont réellement des fonctionnaires de la mo-
narchie franque*, et de comtes, qui sont les représentants du

1. Sehrdder, Deutsche Recktsg., 2* édit., p. 147..
2. Sur ces assemblées, consulter Fustel de Coulanges, La monarchie fran-

que, ch. m ; — W. Sickel, Die merovingische Volksversammlung, Brunuér, § 76.
3. Les synodes d'êvéqucs dans la monarchie franque se réunissaient avec la

permission ou sur l'ordre du roi. Celui-ol y assistait le plus souvent, et, avec

lui, d'autres laïcs, grauds personnages. M. Sehrflder (op. cit., 2« édit, p. 148)
suppose que le roi saisit naturellement ces occasions pour mettre en délibéra-

tion, avec les évèques et les grands réunis là, des objets importants.
4. Decrelio de Childebert II (BoreUus, t, p. 15), c. i. : «Aatott&co, kaloudas

marcias auno vicesimo regni nostri convenit. » — C. iv : « Pari conditione
conveuit kalendas niarcias omnibus uobis adunaUs. »

5. Sur ces divers points, Ilincuiar, De ordme pa'tatii («dît. Prou), c. xjttx,
xxx, xxxiv, xxxv.



72 ''•''. LES ORIGINES' ." Ml^,.

roi dans les provinces. Probablement y figuraient aussi des|
patentes qui n'exerçaient aucune fonction publique; mais
c'étaient alors des vassi regii, auxquels le roi pouvait deman-

der, en vertu de leur obligation particulière de fidélité, tous
les services qui conviennent à un homme libre'.

Sous Charlemagne, ces placita prirent une périodicité régu-
lière. 11s'en tenait deux par an. L'un, en automne, peu nom-

breux, comprenant seulement les personnages les plus impor-
tants; l'autre, plus nombreux, au printemps, au moment du

champ de mai, où l'on réglait le status totius regni. Nous
sommes exactement renseignés sur celle organisation par un
écrit d'Uincmar de Reims, que l'on a intitulé Deordinepalatii,
et qui a été composé en 883, et d'après un pelil traité sur le
même sujet d'Adalhard, abbé de Corbie et parent de Charle-

magne 1. Après Charlemagne, cetle périodicité disparut; mais

les placita qui furent réunis sous Louis le Débonnaire et

Charles le Chauve acquirent peu à peu une importance nou-

velle. Avec la féodalité commençante, les comtes étaient

devenus maîtres de leurs charges, et l'Église conquérait une

presque totale indépendance. Les placita étaient, dès lors,

composés, non plus de véritables fonctionnaires, mais de sei-

gneurs presque indépendants; ils pouvaient imposer leurs

volontés.

§2. L'ADMINISTRATION LOCALE, LA JUSTICE, LES IMPÔTS

i
L'administration des provinces était dirigée par des officiers

royaux appelés comités, les comtes, qui réunissaient entre

leurs mains l'ensemble des pouvoirs, ayant à la fois des attri-

butions administratives, judiciaires et financières. Chacun
d'eux était préposé à une circonscription, qui porte habituel-
lement le nom de pagus, et donl les habitants sont dils les

pagenses du comte : le comitalus ne fut point, en principe,
une circonscriplion nouvelle, mais bien le lerrilorium de la

civilas romaine'. Les comtes avaient sous eux des agents

1. Voyez plus loin, ch. iv.
2. De ordine palalii, surtout c. xxix-xxxv, avec les note» de M. Prou.
3. Greg. Tur., Hisloria Francorum, IV, 42 : « Peonius vero bujus munlclpil
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inférieurs ou des suppléants, dont il sera bientôt question ;

mais, en principe, ils n'avaient pas d'autres supérieurs que
le roi qui les nommait el les révoquait à son gré. Cependant,
sous les Mérovingiens, il arrive assez souvent que plusieurs
comtes, tout en ayant chacun leur comté, sont réunis sous

l'autorité d'un fonctionnaire supérieur appelé dttx'. D'où vient

cette institution des comtes, qui est la cheville ouvrière de

la monarchie franque : est-elle d'origine romaine ou germa-

nique? 11est assez difficile de le distinguer ; car, si le litre de

contes est emprunté à la hiérarchie de l'empire romain, et si

le cornes civitatis se trouve dans tous les royaumes fondés par
les barbares établis dans l'empire, chez les Wisigoths, chez

lesBurgondesetchez lesOslrogolbs, le comte franc porte aussi

un autre nom d'origine germanique ; il s'appelle encore gra/io

(graf;. Cependant, c'est, je le crois, une institution qui, créée

sous l'empire romain exceptionnellement pour quelques cités 1,

(Audisindoreusis) comitalum regebat. Dans la suite, il se forma des comtés

secondaires, démembraut les anciens terriloircs.

1. Grey. Tur., Ilistoria Francurum, VIII, 18 : « Nicelius... a cotnilatu Arverno

subuiolus, ducaluui a rege expeliil... El sic in urbe Arvena, Rutena atque
Ucetica dux ordinatus est. » — VI11, 2G : • Torouicis vero atque Pictavis Eu-

uodius dux dates est. » — IX, 7 : « Enuodius cimi ducatum urbiuiu Tuorouica;

atque Pirlavaî minislrarel adhuc et Vice Juliensis atque Iieuarim? urbium

principatus accepit. Sed euutibus cotnilibus Thorouica' atque Piclavae urbi

ad regi'in Cuildebcrtuui obtcuuerunt cuai a se removere. » Cf. II. 20; VI,

19, il. — Chez les Wisigoths, il semble qu'il y avait un comte par civilas et un

dux par provincia; c. xn, xvu, xvm, Lex W'Lsig., 11, 1; voyez, d'ailleurs, la

hiérarchie entière des fonctionnaires wisigolhs, c. xxvi, ibid.

2. Esmein, Mélanges, p. 387 et suiv. ; — \V. Sickel, dans les GGllingische

yelehrle Anzeigen, l" juillet 18SG, p. ".69 et suiv. Mais voyez aussi du même

auteur Reilràge zur devlschcn Yerfassungsgcschichte des Millela/lcrs, dans les

Mitlheilungcn des Instituts filr oslerreichischc Gcschichlsforschung, Ergiiu-

zuugsliaiul III, 1894, p. I et suiv. du tirage à part. — MM. Brunucr, Deutsche

Rechlsgeschichte (II, p. 163 et suiv.', et Schrôder (dans la HistorirchcZeitsclirift,
X. i"., t. XLII, p. 201 et suiv.) admettent dans la monarchie franque, au moins

jusqu'au vui« siècle, la dualité du grafio et du cornes. Le premier serait propre
à l'Austrasie et d'origine purement germanique: l'autre, créé dans la monarchie

franque, pour les provinces habitées par le > Romains, aurait certains précé-
dents dans les institutions romaines. Ils différeraient aussi par leur mode de

uoininalion, le premier étaut uoinuié à vie et le. second à temps; leur com-

pétence judiciaire serait également différente. Cette dualité se compliquerait
d'une autre. Le grafio aurait eu comme auxiliaire et subalterne, daus chaque

centaine, un ccnlcnarius, nommé d'abord par le peuple, puis par lui-même,
qu'il ne pouvait destlluer. Le cornes aurait eu pour auxiliaire uu vicarius,
sans circonscription fixe, qu'il nommait et destituait a son gré. Ce serait seu-
lement au vin» siècle que la fusion se. serait faite enlrc ces deux séries d'ius-
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a été généralisée par lesbarbares et étendue à toutes, àra'
de sa commodité et de sa simplicité. En effet, par là, l'u
administrative qui, dans l'empire, était très vaste, étant repré-
sentée par la province, se trouvait heureusement restreint»-;
le centre de gravité passait de la province à la cité.

~

Avec rélablissementde la monarchie franque, l'organisati
municipale n'a poinl disparu. Sons les Mérovingiens, on v
subsister les curies, et, avec elles, les défenseurs des^i
seulement leur rôle est bien réduit. Ces organes ne paraisse
plus servir pour l'administration proprement dite, qui
toute aux mains dn comte et de ses subordonnés; les cwrief
semblent fonctionner seulement pour la réception officielle

l'enregistrement des actes rédigés conformément à la loi ro*
maine'. Mais, sous les Carolingiens, disparaissent les traces
de cette ancienne organisation*.

Voilà les traits généraux de cette administration ; reprenons
maintenant l'une des fonctions du comte, celle qui consiste à
administrer la justice, et voyons comment elle s'exerçait.

n

C'est une question depuis longtemps et vivement dise

que celle de savoir quel étail au juste le fonctionnement
tribunaux de la monarchie franque, et si cette organisa

*

judiciaire avait emprunté ses règles et ses éléments constitn
tifs aux coutumes germaniques ou aux usages romains*. Voici,

rapidement résumé, ce qui me paraît se dégager des textes. <-'

Mutions. Mais, pour arriver à ces résultats, les savants auteurs que j'ai cttt
nous paraissent tirer des textes anciens des conclusions forcées et trop
cises, tout en donnant beaucoup i l'hypothèse et à l'imagination. L'instKuMb
des comtes parait un organisme essentiel, général et uniforme dans la m
chie franque; leur titre a seulement une double forme, l'une pnrem
Une, l'autre tudesque et latinisée. Dans ce sens, voyez Dabi), Die Kônige Ap

'

Germanen, t. Vil, 2, p. 95, 110 et suiv., 131,13»; t. VU, 3, p. S6 et suiv. "-£
1. Waite, Deutsche Verfassungsgesehichle, II, !•, p. 422 et sutv. ; —©e

zière, forra. 259 et suiv.
2. Waite, Deutsche VerfassungsgeseMchte, m», p. to%, — Voyei, cependant,

quant à la persistance de l'enregistrement à la curie, Thévenw, Textes reUlUfè
aux institutions ptivées et publiques aux époques mérovingiennes et
giennes, n" 127. — Mais cf. Stouff, dans la Nouvelle revue historique de
1887, p. 282 et suiv.; — Flach, Les origines de Pattcienne France, t. H, p»tf(
et su+v. • fC

3. Voyez, sur ce sujet : L. Beaucnet, Histoire de l'organisation judiskûe¥é
France, époque franque, 188&; — Fustel da Coulanges, La monarchie franqwt
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Dans la civitas germanique, la justice paraît avoir été vé-

ritablement populaire. Elle étail rendue dans le pagus, ou

centaine, par le princeps, mais tous les chefs de famille partici-

paient à la décision; ce sont les centeni comités qui, selon Ta-

cite, assistent le princeps, consilium et aucloritas adsunt. Dans

la loi salique, la justice a encore le caractère populaire, mais

à un degré moindre. Elle est rendue également dans une

assemblée appelée mallus' ou mallobergus*, el c'est encore

une assemblée de centaine, car celui qui la lient s'appelle

thuiiginus ou centenarius'. Celui-ci n'est point un fonc-

tionnaire royal, mais, sans doute, un magistrat élu par la

centaine. Le comte existe déjà dans la loi salique, mais il ne

fail qu'exécuter le jugement, il ne le rend pas'- Ce n'est pas,
d'ailleurs, le centenarius lui-même qui arrête la sentence, mais

des personnages appelés rachimburgii, qui siègent au mallus,
au moins au nombre de sept, et qui legem dictmt 5. Est-ce à dire

que l'assemblée des hommes libres, que comprend le mallus,
a cessé de donner son approbation à la sentence? Non, sans

doute; seulement, ce sont les anciens, les notables, qui seuls

ch. XIII ; Recherches sur quelques problèmes d'histoire, p. 359 et suiv. ; — Beau-

doin, 1M participation des hommes libres au jugement dans le droit franc

(Soueelle revue historique de droit, ISSfl).
1. Lex Sal., I. 1 ; XL1V, I, L. I ; LX, 1.

2. Lex Sal., LVI1, 1.

.1. Lex Sal., XLIV, (.Après bien des discussions la critique s'était àpeuprés
mise d'accord, pourvoir dans le thungtnus el le centenarius un seul et même per-

sonnage sous deux noms différents. Mais récemment M. Brunuer les a distingués
de nouveau. Ce teraieut deux fonctions procédant l'une et l'autre de la cou-

tume germanique el supposant déjà une distinction dans ia compétence du

mallus. Pour certaines causes d'importance secondaire, il aurait été présidé
par le centenarius, taudis que pour les affaires les plus graves il devait être

présidé par le thungintis: Brunner. Deutsche Rechlsgeschichte, 11, p. 119 et suiv.,

219; — \V. Sickel, Beitritge, p. 33 et suiv.; — Schrôder, dans ia HistoriscJic

Zcitschrifl, N. F., t. XLI1. p. 196 et suiv. —Mais celte distinction ue me parait
point établie, encore moins la théorie sur la compétence qu'on y rattache. Le

centenarius me parait être le nom latin du Ihunginus. Jl. Schrôder {loc. cil.,
p. 198) relève lui-même, après M. Sickel, os fait que deux manuscrits de la loi

indique, dans deux passages où le thungintis est seul mentionné par les autres

manuscrits, remplacent ce mot par celui de centenarius (58,2 et 6(1, I). — Dans
ce sens, voyez Dahn, Die KUnige der Germanen, VII, 2, p. 134 et suiv.

4. Lex Sal, L et Ll.

5. Lex Sal., I.V'U. Legem dicere veut dire proprement ênouccr la règle de

droit, et, plus spécialement, le mode de prouve applicable dans l'espèce. Es-

mein, dans la Nouvelle revue historique de droit. 1889, p. 312. — Sur tous ces

points, voyez Thonisscn, L'organisation judiciaire cl le droil pénal de la loi.

salique.
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jouent un rôle actif : ils dégagent le droit, et l'assemblée, q
se tient debout autour d'eux, ne fait que confirmer lasenten

par ses acclamations, ou, peut-ôlre, témoigner par des m
mures sa désapprobation*. C'est exactement la forme de ju :
tice populaire qui est décrite, pour la Grèce antique, sur|
bouclier d'Achille* : les yzpivzzc, me paraissent y jouer le rô

que la loi salique attribue aux rachimburgii; d'autre part,
foule &u?7iallus devait, comme elle le fait dans Homère, m

quer son sentiment par des clameurs. C'était sans doute la

coutume, l'usage, non pas une élection proprement dite, q
désignait les hommes notables ayant le droil de siéger'.

Si nous passons à la monarchie franque, nous constatons
un premier fait. C'est le comte dorénavant qui rend la juslic
et siège au tribunal, au mallus comme on dit encore '. Il ren
la justice au civil et au criminel, el le magistrat populaire
la loi salique a disparu; on retrouvera bien un officier appe
centenarius, mais celui-ci sera le subordonné du comte. Cette
transformation probablement s'est opérée sous l'inUuence du
droit romain. Mais, sur d'autres points, lacoulumegermanique
paraît avoir communiqué quelques-uns de ses traits au droi
nouveau qui s'est formé.

1° En premier lieu, bien que le comte commande au terri-
torium entier d'une civilas, ce n'est point là la circonscription
judiciaire. Ce territoire est divisé en cantons que le comte

parcourt successivement pour y rendre la justice*. Quelles

• 1. Dans ce sens : Sohm, Frânkische Reichs-und Gerichlsverfassung, p. 372 et
suiv. ; — Schrôder, Deutsche Rechlsgeschichte, 2* édit., p. 164. — Cf. Siegel, Deut-
sche Rechlsg., %180.

2. Iliade, XVII, v. 197 et suiv.
3. Cependant, c'est bien le comte qui choisit les rachlmbourgs, lors de I»

prise de gages (Lex Sal., L. 3). — Certains historiens attribuent aux rachlm-
bourgs nne tout autre qualité. M. Kovalevsky voit, dans les rachimburgii d»
la loi salique, des arbitres judiciaires, forme par laquelle commence d'ordi-
naire l'administration de la justice : Coutume contemporaine el ancienne loi
(édit. russe), p. 108 et suiv., traduction française, Paris, 1893, p. 378. M. Fustel
de Coulanges attribue aussi le caractère d'arbitres aux rocliiuibourgs, soit d
la loi salique, soit de la monarchie mérovingienne : La monarchie franque,
p. 350 et suiv. ; Recherches, p. 123 et suiv.

1. Ce changement seconstate dans le premier capitulaire ajouté à la loi salique
(Lex Salica,éd. Behrend, ci, 7, i), p. 90, 91) qui sûrement est très anoien
et que l'on s'accorde & regarder comme étant de Clovis. Schrôder, foc. cit.,
p. 200; — Dahn, Die KDnige der Gcrmanen, VII, 3, p. 87.

5. Greg. Tar., Hisloria Francorum, VIII, 18 : « Gundovaldusautemcomitatu»
Meldensira... competiit, ingressusque urbem causarum actionem agere cospil.
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: étaientcessubdivisions?Ellesremontaientprobablemenl,pour
J la plupart, à l'époque romaine, maiselles prennent le nom usité

J traditionnellement chez les Germains; elles s'appellent des

: centaines. Celle dénomination apparaît déjà sous les Mérovin-

I'.giens, et elle devient d'un usage constant sous les Carolin-

giens '. Ce qui paraît d'ailleurs absolument démonstratif, c'est
v que le comle a sous ses ordres un officier inférieur qui, au

; besoin, tient l'assise à sa place el qui se nomme vicarius ou cen-

: lenariiis*.
* 2° Le comle ou le centenier ne siègenl pas seuls. Avec eux

siègent au mallus des personnages désignés par différents
;' noms : rachimburgii, bonihomines, magnifia ou illustres viri,

et ce sont ces derniers qui arrêtent les jugements 1. D'où vient

; celle institution? Il semble que le doute n'est pas possible, la

persistance du nom de racbimDOurgsest démonstrative. C'est
le système de la loi salique, qui s'est conservé et généralisé;
ce sont les notables, admis par le comte, qui disent le droit.
Voici encore un fait qui montre bien nettement la filiation :
les rachimbourgs de l'époque mérovingienne seront remplacés

; sous Charlemagne par des auxiliaires permanenls de la justice,
•;; remplissant les mêmes fonctions et nommés scabini; or, dans

\ les régions du nord et de l'est, où cette organisation se con-
/ serva intacte pendant des siècles, nous voyons les échevins

du moyen âge remplir exactement les mêmes attributions, que
la loi salique assigne aux rachimburgii \ Cette organisation,

Exinde dumpagum urbis in hoc officia circuiret, in quadam villa a Werpiuo
iaterficilur. »

1. Guérard, Essai sur le système des divisions territoriales de la Gaule; —
'; Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichle, II, ), p. 398 et suiv.

2. Lex Rip., L. I; Lex Alam., XXXVI, I. Voyez uue formule contenant les
i instructions d'un comte à son vicarius : dé Roztère, 886. M. W. Sickel a par-
is utilement rais en lumière le caractère du vicarius ou centenarius. Il est
'-.. nommé par le comte, non par le roi, eu vertu d'un large pouvoir de déléga-: lion qui appartient au premier. C'est pourtant un véritable fonctionnaire
î royal, distinct du simple missus par lequel le comte, comme d'ailleurs le
: vicarius lui-même, peut déléguer momentanément tel ou tel acte de sa fouc-

lion (lieitrâge zurdeutschen Verfassung, p. 2 et suiv., 35 el suiv.). M.AV. Sickel
j montre aussi que tout autre est le vicecomes, qui n'apparaît que dans le der-
. nier tiers du vut* siècle. Le tu'eccomes n'est pas un fonctionnaire subalterne
( créé par le comte, mais un suppléant général et permanent qu'il se donne
I en usant de son drjit de délégation s op. cit., p. 108"et suiv.

{[ 3. Voyc2, par exemple, do Roxlèro, 486, 493, 494, 499, 803, 806, 807.'
4. Il y a, ou peut le dire, Identité complète quant au double rôle attribué
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dans la monarchie franque, s'est étendue à tout le royaume»,
et la raison en parait assez simple : elle était commode et on

quelque sorte naturelle; avec le mélange des races el la per-
sonnalité des lois, des notables, pris dans les diverses natio-

nalités, pouvaient seuls dégager pratiquement les règles è
suivre dans chaque cause».

Le mallus n'avait pas cessé, d'ailleurs, d'être une assemblée
des hommes libres de la centaine. Tous sont même tenus de

s'y rendre, à certaines époques, ou sur la convocation do

comte, sous peine d'amende '. Aiais, à vrai dire, ce n'est point

pour y rendre la justice ; c'est pour recevoir une réquisition
de l'autorité royale, tantôt pour prêter le serment de fidélité

au roi, tantôt pour écouter la lecture des capitulaires promul-

gués, tanlôt pour recevoir l'ordre de se rendre à l'armée i
telle époque 4. Cependant, on ne peut pas dire qu'au mallus,
où se rend la justice^ l'assemblée des hommes réunis en ce

lieu soit absolument inerte et ne joue plus que le rôle de

spectateurs : suivant la tradition, ils manifestent leur sentiment

par des clameurs. Dans Grégoire de Tours el dans les hagio-

graphes, il est assez souvent parlé de ces acclamations de la

foule, et l'on peut même trouver des textes de loi' el des do-
cuments judiciaires

'' oii elle est regardée comme prenant
ainsi part au jugement. Dans la conception de la justice res-

tée encore populaire, il semble que lous ceux qui sont réunis

de part et d'autre aux rachimbourgs et aux échcvins : l« legem dicere (Lex

Sal., LVII) ; 2° intervention dans la saisie des gages (Lex Sal., L. 4). Voyei.en

particulier, Oude Dingdalen van Walerland publiés par J. A. Truin, p. 7 et

suiv.

1. Sohm, Frûnkische Reichs-und Gerichlsverfassung, p. 1!5 cl suiv.

2. W. Sickel, Die Entsuhung des Schitffengerichls, dans la '/.eitschrifl der

Savigny Sliflang, t. VI (Germ. Abth.}.
3. Cap. de 709-770, c. xu (Borelius, I, tô ; cap. de 80.7, c xvi ;p. |2liJ.
i. Fustel de Coulanges, La monarchie franque, p. 2'IC, cl suiv.

5. La Lex Wisigolhorum est certainement, de toutes les Isges, celle qui »

subi le plus profondément l'influence <iu droit romain. ICIle permet au juge
de ne point laisser le public entrer au prétoire où il rend la justice; mais ells

admet aussi, si ic juge le veut, l'intervention des assistants: c. n, Lex Wisif.,

i, 2 : « Judex autem si elngerit audilores aliossecum esse présentes, aut forte

causant, quie proponitur, cumeis conferre voluerit, suie sitpotestatis. » Le mot

audilores désigne ici le public ; le contexte ne laisse aucun doute a cet égard.
6. Carlulaire de l'abbaye de Beaulieu en Limousin, n» 47 (a. 900), p. 86 :

><Judicavcrunt incmorali Rcginiundus cornes, coeleriquo ei in circilitu slsten- :

tes... judicavcrunt iterum dictus comes, c.vteraque ei assistens turba. » —

Cf. c. m, X, De cons., 1. 4 : « Quod iu tua dinjeesi ctiam In causié ecclesiM-
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dans le lieu où elle se rend font partie d'un même corps et

concourent, avec des rôles divers, aune oeuvre commune. Les

uns sont assis (résidentes) et disent le droil; les autres sont

debout iadstant, assistant), el c'est le choeur de celte tragédie

judiciaire, mais ce sont encore des acteurs.

Dans celte organisation judiciaire, Charlemagne introduisit

trois réformes, qui, en réalité, ne furent que des retouches

sur des points particuliers :

1° 11remplaça les racbimbourgs, ces notables jugeurs, qui

pouvaient changer dans chaque affaire, par un collège per-
manent d'échevins ou scabini, la fonction restant Ja même. Les

scaùiiti sont nommés par le comte, avec l'assistance du peuple,
c'est-à-dire en assise publique'. Ils doivent assistera tous les

plaids, tout au moins au nombre de sept*, ou de douze s'il est

possible 5. Par là, le fonctionnement de la justice élait assuré

el les notables déchargés d'un service pénible.
2° L'obligation pour l'ensemble des hommes libres de se

rendre périodiquement au pfacitum, sous peine d'amende,
étail restreinte à trois placita par an; le comte ne pouvait

plus convoquer aux autres que les scabins, les parties et les

témoins'.

3° La compétence du comle et celle du ceulenier ne s'é-
taient pas distinguées jusque-là l'une de l'autre; et cela se

conçoit, puisque le second n'élail, en réalité, que le suppléant
du premier. Cela élait cependant assez peu raisonnable. Aussi
les causes les plus graves, celles qui portaient sur des crimes

pouvant entraîner peine afflictive, sur des questions de liberté,
de propriété foncière ou de propriété d'esclaves, furent-elles
réservées à l'assise du comte 1.

ticis consiietudo'minus ralinnabilis bahcalur quod cum aliqua causa traclatur
ibidem... a pr.escnllliu* litleratis et illittoralis, sapienlilms et iusipienlibus,
•piiil juris sit qu.rritur, cl quod illi diclaverilil, vel aliquis eoruin, pra-sculiuui
concilio re(|uisito pro scntcntia tcneator. Ce texte, il est vrai, qui concerne
la cour île l'évëque de Poitiers, est d'une Imite autre époque (a. 1199); mais
il m» parait attester la persistance dune vieille coutume. — Cf., sur la

question, a l'époque carolingienne, Snleilles, Du rôle des scabins et des no-
Inhles dans les tribunaux carolingiens {Hcvuc historique, t. XL, 1889).

!• Cap. Aquisgr. de 809, c. xi (t, p. 149); — Cap. missorum primum de 809,
c-xxu (i, r,i).

2. Cap. missorum de 803, c. xx (I, UU).
3. Cap. de jusriciis faciendis, c. n (I, 293); — Cap. francien, c. iv (1, 214).
*• Cap. missorum do 817, c. xiv (I, 290),
S. Cap. de ju ticiis faciendis de 811-813, c. IV (1, 17G); — l'rimum capitu-
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Les Romains avaient établi un système d'impôts très sav

et très lourd; les Germains, au contraire, ne connaissaient p

l'impôt proprement dit; nous avons vu seulement, chez e

une portion des compositions attribuée au roi, et des d

coutumiers offerts aux principes et au roi. Les monarqn
francs essayèrent de maintenir à leur profit ces diverses pr
lations, de faire fonctionner à la fois l'un el l'autre syslè
sans y réussir, d'ailleurs, complètement. On ne peut pas

qu'il y eût véritablement à celte époque des finances publiqu
mesurées sur les besoins et les forces de l'État ; il y avait s

lement les revenus du roi, qui lui appartenaient en propre,
résulte de la conception même du pouvoir royal exposée
haut. Cela était d'autant plus vrai que les services pubh
n'étaienl pas rétribués : les hommes libres devaient le servi

militaire sans solde et à leurs frais; les travaux publics étai

exécutés par voie de corvées ; le comle n'avait pas d'appoiri
menls proprement dits, mais seulement louchait une part 3

amendes. "Voici quelles étaient les principales sources dere
nus du roi :

1° Le produit des grands domaines royaux, ou villes, ad

nislrés par des fonctionnaires spéciaux, appelés domestici
les Mérovingiens. Suivant un mode économique, que 1'

retrouve souvent dans les civilisations peu avancées, laroy
vivait, autant que possible, sur ses domaines : le roi se

portait avec sa suite de villa en villa pour consommer sur p
les produits. Delà, des habitudes ambulatoires, qui persi
ronl pendant des siècles. Charlemagne régularisa et systé
tisa l'administration des villse royales'.

lum missorum Aquisgr. de 810, c. tu (I, 133). — Cf. Nissl, Der Geriehts*
des Clerus in fr&nkisclien Reiche, p. 144. Ou a vu plus haut que SI. Brun
fait remonter & l'ancien état salique le principe de cette distinction, cl-d ,

p. 75, note 3. Mais il me parait reporter sans preuve suffisante celte r
très compréhensible comme réforme postérieure, dans un milieu trop
sier pour l'avoir connue. Si la coutume germanique a connu une distlncll
de ce genre, c'est celle généralement admise d'après Tacite (cl-dessus, p
note 4) entre la compétence du concilium et celle du princeps.

1. Voyez le capitulaire de Charlemagne De villis (I, 83), et Guérard, Exp
cation du capitulaire « De villis », daug ia Bibliothèque de l'École des Ch
mars 1833.
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2° Les profits de justice. C'étaient d'abord les prestations
f pécuniaires édictées au profit du roi par la coutume germa-

nique : le fredum (friedgeld, argent de paix), ou partie de

la composition (le tiers) qui devait être payée au roi 1; lu
; batmus, ou amende de 60 solidi, parfois multipliée, prononcée
> contre ceux qui violaient les ordonnances ou ordres du roi. A

t. cela sejoignait la confiscation des biens des condamnés, en
• casde crimes graves, que les rois francs empruntèrent à la

législation romaine.
3* Des réquisitions en nature très nombreuses étaient exer-

céessur les sujets au profit du roi. En particulier, le roi el

ceux qui voyageaient en son nom avaient le droit de se faire

loger el héberger, eux et leur suite*, charge qui, d'ailleurs,
F pesaitsurtout sur les riches el les établissements ecclésias-

I'- tiques. Une réquisition plus générale était celle qui fut levée

I fréquemment sous les Carolingiens, sous le nom de fodrum,
pour la nourriture de l'armée, hommes et chevaux». Sur ces

points, des coutumes germaniques coïncidèrent probablement
; avecles pratiques analogues constatées dans l'empire romain.

j 4»Les dons offerts par les sujets. Celle habitude des pré-
sentscoulumiers, apportée de Germanie, se conserva dans la

• monarchie franque. Sous les Carolingiens, cela devint une

; obligation véritable pour les grands du royaume et pour les
monastères. Sous Charlemagne, le placilum du printemps
avait en partie pour but l'apport de ces dons*, et nous avons
unepièce de 817, où l'empereur Louis détermine les monas-
tères qui doivent ces prestations et ceux qui en sont dis-

pensés'.
î; 5°Les impôts proprement dits. Les rois mérovingiens cher-
i churent à maintenir el même à étendre, dans une certaine me-

J sure, le système d'impôls directs établis par-les Romains. Mais

l ». Lex Sal., L.i; — Lex ««>.. LXXXIX.
2. W, Sickel, Zum Ursprung des millelalterlichen Slantes (Uragé à part,

; P- 32).

;
3. WaiU, op. cit., IV, p. 15 et suiv."
4. Iliucmar, De ordine palatii, c. xxts, in fine (édit. Prou, p. 74) : « Carteruni

'
proptcr dona generaliter danda », et la note de M. Prou.

, 8. Notitia de servitio monasteriorum (l, p. 350) : « luter coeteras imperii
j <u»positlones slatuit quio raouastoria in regno vel Imperio suo et doua et

ttuliliam facere possunt, quaj eola doua sine militia, quoe vero nec doua nec

J militlatn sed solas oratlones. >

S E. G
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ils se heurtèrent à des difficultés presque insurmontables.

D'un côté, les résistances furent très vives; d'autre part, l'or-

ganisation des impôts romains était un instrument trop déli-

cat et trop savant pour être manié par des mains grossières'.
Les tentatives pour soumettre à l'impôt les hommes de race

franque paraissent avoir été vaines; cela est certain, du moins

quant à la capitatio humana, qui passait traditionnellement

pour un signe d'infériorité sociale el presque de .servitude*.

Quant à la population romaine, elle ne pouvait, en droil, con-

tester le principe de l'impôt; mais c'était justement à raison

des impôts qu'elle avail vu, presque avec joie, ia chute de

l'empire; elle résistait souvent lorsque le monarque franc

voulait reprendre la fiscalité impériale, et, chose notable, elle

était soutenue dans sa résistance par l'épiscopat. Cependant,

malgré ces résistances, les deux impôts directs des Romains,
la capitatio humana el la capitatio terrena, paraissent avoir été
levés au vic siècle, avec une certaine continuité, dans la mo-

narchie franque. Mais ils avaient subi une transformation très

importante, surtout pour la capitatio terrena, et qui devait

favoriser la désagrégation du système. Ces impôts, sous le»

Romains, étaient des impôts de répartition, et, par suite, la

cote de chaque contribuable n'était point arrêtée à une somme

invariable, pouvant varier, au contraire, selon la somme totale

que l'Etat, d'après ses besoins, demandait à l'impôt. Sous les

Mérovingiens, il est à peu près certain que la capitatio ter-

rena, commela capitatio humana, devint uu impôt de quotité.
On fixa à une certaine somme, ou à une certaine quantité
d'objets en nature, la contribution de chaque propriété, si bien

que toute augmentation paraissait une injustice. Cela se fit

sans doute tout naturellement, parce que l'administration nou-

velle était incapable de manier le système savant de répar-
tition suivi par les Romains; cela concordait très bien, d'ail-

leurs, avec l'idée qui ne proporlionnailplus l'impôt aux besoins
de l'Etal et en faisait un revenu propre du roi. C'était devenu
une redevance des personnes ou des propriétés. Cela eut une

l. Sur cette question des impots, voyez (ïrcg.Tur., Historia Francorum, 111»

B, 30; V, 26, 28, 34; VI, 22,-43; VIII, 13, ::); IX, 30 ;X,4, 7; — Lohuérou,/n«.i-
lulions mérovingiennes, p. 312 et suiv.; — llolh, Geschichle des René ficialwtttnt,

p. 83 el suiv.; — Dahn, Die Konige der Germanen, VII, 3, p. 90-129.
1. Marculfe, 1, 19 ; — Grcg. Tur., VII, V,.
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conséquence notable. Les impôts romains, péniblement main-

tenus sous les Mérovingiens, aux vieet vnc siècles, disparurent
ensuite, en tant que système général s'appliquanl à tous : il

n'y H plus d'impôt direct général sous les Carolingiens'. Ce-

pendant, ils ne disparurent pas complètement; ils subsistèrent

localement, transformés en redevances coutumières 1. Il y
avait un grand nombre de sujets qui payaient un census au

roi, soil à raison de leur personne, soil à raison de leurs biens ;
mais c'était devenu déjà le cens (personnel ou réel) du moyen

Age.
Ouanl aux impôts indirects, ils prirent, au contraire, un dé-

veloppement considérable, surtout sous la forme de péages
locaux ; on constate ainsi l'existence de droits nombreux, dési-

gnés sous les noms les plus divers, levés sur la vente des mar-

chandises, la circulation des marchandises, des hommes et des

animaux 3.

»• 3. ÉTAT DES PERSONNES ET CONDITION DES TEHHES

I

La société romaine du lias-Empire présentait une graude
variété de conditions; celte variété augmente encore dans la

monarchie franque. Aux types romains, conservés pour la plu-

part, s'ajoutcnl des élals nouveaux, formes du droil germa-

nique ou produits naturels du milieu transformé. La division

capitale, des personnes est toujours celle en hommes libres el

esclaves: mais, entre ces deux classes, se place une classe

intermédiaire, de plus en plus nombreuse, comprenant des

types fort divers, el que l'on a pris l'habitude, de désigner
sous le nom do population quasi servile.

I. Wailz.'iy». cil., IV, p. H2etsuiv. ; — Lehuirou, Institutions carolingiennes,

|>. 479 et suiv.

lile caractère coulumicr|npparalt nettement dans le capitulaire Dejusiù-iis

faciendis, c. m (I, p. 295) : « Statueudum est, ut unusquisque qui ccnsum

rcghmi solvere débet lu codcm loco illuni persolvat ubi patcr et avus ojus
solvcre consucvcruiit. » — Ediclum Vislense, a. 86i, c. XWIII (llorctius et

Krausc, Capilularia,II, p. 322) : < llli Franc! qui ccnsum de suu capitc velde
sim rébus ad partent réglant délient. »

'•l. Wailz, op. cit., IV, p. "i'i et suiv.
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A. Hommes libres. — Les hommes complètement libres

sont ceux qui sont libres de naissance. Il semble qu'entre eux

une certaine égalité s'introduit dans la monarchie franque,

par la disparition de la noblesse. L'empire romain avait une

noblesse très particulière; les coutumes germaniques compor-
taient aussi une noblesse; l'une et l'autre se perdent dans la

monarchie franque. La noblesse romaine, étant une noblesse;

de fonctionnaires, logiquement devait disparaître avec lesfi

fonctions d'où elle dérivait, c'est-à-dire avec 1organisation

impériale. Elle survécut cependant pendant un certain temps.
La Lex Burgundionum mentionne le Romanus nobilis 1; dans

ia deuxième moitié du vi' siècle, Grégoire de Tours parle,
en maint passage, de nobles Romains, de races sénato-

riales. Mais ensuite la tradition disparaît. La noblesse germa-

nique se perd également pendanl les invasions; après les

établissements des barbares, on ne la retrouve plus nettement

que dans les lois des Saxons, des Frisons et des Angles*.
Dans la monarchie franque, on a pu dire exactement qu'en
droit il n'y avait plus qu'une famille noble, celle qui avail le

privilège de fournir les rois. 11y a donc une égalisation appa-
rente entre les hommes libres; mais cetle apparence est trom-

peuse. En même temps que les anciennes noblesses disparais-

saient, une nouvelle était en voie de formation; à la place des

anciennes inégalités, il allait s'en établir d'aulres. D'un côté,
sous les Carolingiens, l'idée prévaut que celui-là est déchu

de sa pleine dignité et indépendance qui vit sur la terre

d'autrui et pour la cultiver. Cela coïncide avec l'établissement

du séniorat. En même temps il se constitue une noblesse de

fait; elle comprend tous ceux qui ont la puissance, c'est-

à-dire, ceux qui exercent une fonction publique importante ou

qui possèdent de grandes propriétés foncières. Ce sonl ceux-

là que les documents privés ou même les lois de la monarchie

franque désignent sous le nom d'optimales, proceres, illustres

personne. C'est une noblesse en voie de formation.

i. Lex Burg., XXVI, 1.
2. Lex Frison., tit. I ; Lex Saxon., lit. I ; Lex Anglior.elWerin., lit. I. — La

Loi des Burgondes ,'XXVi, 1) met sur la même ligue Voptimas Burgundio et

le nobilis Romanus.— Ou trouve, dans les Leges, quelques traces d'une divisloà
des personnes libres en meliores et minores personoe, qui fait songer a la

distinction des honesliores et des humiliores ; voyez Wailz, op. cit., il, 1,

p. 263 el suiv.
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B. Esclaves. — Ils sont toujours très nombreux, et les

Loges, en tarifant la composition à payer pour le meurtre d'un

esclave, d'après sa fonction ou son métier, nous font connaître

les principaux emplois que leur donnaient les maîtres. En

droit, leur condition lendail à s'améliorer, principalement sous

l'influence de l'Église. Celle-ci, par son action disciplinaire,

réagissant contre la loi civile, cherchait à leur assurer l'équi-
valent de la personnalité juridique qui leur manquait, en pro-

tégeant leurfamille et leurs biens'. Elle reconnaissait comme

légitime le mariage de l'esclave, pourvu qu'il eût été con-

tracté avec le consentement du maître*; et elle défendait aux

maîtres d'enlever à l'esclave ce qu'il avait amassé par son tra-

vail el son économie'. Elle punissait aussi le maître qui tuait

son esclave sans juste cause et sans qu'un jugement fùl inter-

venu. Mais l'esclave, même marié, pouvait toujours être

vendu; tout ce que fit la législation séculière, ce fut qu'elle
défendit de vendre les esclaves aux païens, en dehors des fron-

tières : elle ordonna aussi que la vente eût lieu en présence de

l'évèqueou du comle, ou de leurs suppléants'. Maisla coutume
devait peu à peu assimiler aux colons les esclaves agricoles,
les plus nombreux de tous, et, par là, leur assurer la fixité de
domicile et la sécurité.

C. Population quasi servile. — Elle formait une classe de

plus en plus nombreuse, constituée à la fois par les institutions
romaines el germaniques, augmentée par de nouvelles recrues
et comprenant des personnes qui avaient la personnalité juri-
dique, mais subissaient, comparées aux hommes libres, cet-
laines infériorités. Cela impliquait des catégories diverses :

1° Les colons du droil romain, dont la condition s'est main-

tenue, et qui sont 1res souvent visés par les textes.
2° Les liti ou lidi; ce sont des colons d'origine germa-

nique, qui figurent souvent dans les Loges et dans les docu-
ments mérovingiens el carolingiens; leur condition paraît
semblable à celle du colon romain '".

1. Esmein, /.« mariage en droit canonique, t. I, p. 317 et suiv.
2. Concile de Chaton, de 813, au Décret de Graticn, c. vin, C. XXIX, qn. 2. —

Cf. Borctius. Capit., I, p. 219.

•'(.Voyez les textes cités dans mon Mariage en droit canonique, t. I,
P. 322, note 2.

4. Cap Liplinense, c. m (I, p. 25) j — Cap. de 779, c. xix (I, 51).
». Tliévenin, Textes, w> 74, p. 93.
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3° La plupart des affranchis'. L'affranchissement était fort

répandu dans le droit de la monarchie franque. J'ai déjà eu

l'occasion de dire que fonctionnaient à la fois et parallèlement
des modes d'affranchissement d'origine romaine et d'autres

d'origine germanique ; mais tous n'avaient pas la même effi-

cacité. 11en était deux seulement qui faisaient, de l'affranchi,

l'égal d'un homme libre. C'était, d'abord, un mode d'affran-

chissement germanique qui s'accomplissait devant le roi, et

dans le rituel duquel figurait un denier, sans doute prix sym-

bolique de la liberté donnée : cela s'appelait la mamtmissio

per denarium, et l'affranchi prenait l'épithète de denarialis*,
denariatus. Celait, ensuite, l'affranchissement à la romaine,
soit in ecclesiis, soit par acte simplement privé (caria), mais

conçu de telle manière que, dans l'acte dressé de part el

d'autre, le manumissor donnait expressément à l'affranchi la

qualité de civis Romanus 2. Pour les autres modes, ils ne fai-

saient pas de l'affranchi l'égal d'un homme pleinement libre,
et cela était bien conforme à la vieille conception germanique :

sur lui continuaient à peser certaines charges, indéfiniment

transmissibles à ses descendants. L'affranchissement pouvait
alors faire de l'affranchi un lite ou un colon '; dans tous les

cas, celui-ci avait un patron à qui il devait une redevance an-

nuelle, un census, et des prestations ou services. Ce patron,
c'était, en principe, le manumissor et, après lui, ses héritiers;
mais le titre d'affranchissement pouvait avoir assigné comme

i. Sur ce point et dans des sens divers, voyez : E. llayer, Zur Enlstehung
-der lex Ribuariorum, p. 137 et suiv. ; — Rotb, Feudalilàl und Unlerthanenver-

band, p. 289 et suiv.; — Marcel Fournier, Essai sur la forme et les effets de

faffranchissement dans le droit gallo-franc, dans la Bibliothèque de l'École

des Hautes-Études; — Fustel de Coulanges, L'alleu cl le domaine rural pendant
l'époque mérovingienne, ch. x et xi.

2. Lex Rip., LVII, 1 ; LXII, 2 ; — de Rozière, forin. 53 et suiv.
3. Bien qu'on donne souvent une portée moindre à l'affranchissement ro-

main, ce résultat me parait établi par deux textes : loex Rip., LXI, 1 : « Si

servum suum libertum feccrit et civem Romanum portasque apertas cou»

scripserit, et sine liberis discesscrit,non alium quam liscum habeat hercdein. »

Cf. Lex Rip., LVII, i; Ludovici PU ad Hetti episcop. Trevirensem prxceplum
(BoreUus, 1, p. 356) : « Modus autem absolutiouis et mauumissionis illius taiis

esse débet : scribatur ei libellas perfectoe cl absolulte ingeuuitatis more quo
hactenus hujusmodi libelli scribi solcbant, civem Romanum libère potestati»
continens. » V. .de Itoziere, form. 82, 8G.

i. Lex. Rip., LX1J, 1 : « Si quis servum suum tributurium aut lltum fecerit »;
— de Rozière, form. 128.
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patron une autre personne "ou donné à l'affranchi le droit de

s'en choisir un 1. Dans ce cas, le patron désigné ou choisi

était généralement une église ou un couvent, car l'Église
avait pris sous sa protection générale les affranchis. Sous les

Mérovingiens, elle revendiqua même la juridiction sur eux»,

et elle obtint deux choses : 1» le droit d'intervenir toutes les

lois que l'affranchissement lui-même élait mis en question';
2° le patronage et la juridiction sur tous ceux qui seraient af-

franchis in ecclesiis.

4° A ces hommes s'en ajoutent d'autres, qui, pleinement
libres de naissance, renonçaient volontairement à leur liberté

d'une façon plus ou moins complète. La liberté élait alors

dans le commerce. Cest un point certain que la coutume ger-

manique en permettait l'aliénation 4. Dans la monarchie fran-

que, où la notion de l'État s'obscurcissait, il devail en être

de même. Les hommes libres se vendaient, et les actes qui
contenaient ces ventes portent d'ordinaire le nom d'obnoxia-

lionesK Ce qui les poussait, c'était, d'ordinaire, la misère el

la faim, comme le constatent les formules* ; souvent, aussi,
c'était l'impossibilité de payer une dette, et surtout une com-

position : dans ce cas, d'ailleurs, l'homme ne faisait guère

que devancer une solution inévitable. L'asservissement du dé-

biteur était alors la sanction possible des obligations 7.

Tous ces hommes vivaient côte à cÔ"te sur les domaines des

riches, c'est-à-dire des grands propriétaires, et, à côté d'eux, vi-

vaient aussi des hommes libres qui avaient obtenu des conces-
sions de terres. Peu à peu. leur condition devait s'égaliser, et

les classes diverses, qui composaient la population quasi ser-

vile, devaient se fondre dans le servage.

II

On a vu que la propriété foncière dans l'empire d'Occi-

1. Voyez de Roxière, form. 83 et suiv.
2. Deuxième concile de Hàcon (a. 583), c. vit, dans Maassen, Concilia, 1,

p. 107,
3. Édit de Clotaire II, de 614, c. vu (BoreUus, I,p. 22).
4. l*x Rip., LVIlt, 21.
1. Tacite, Germ., 24.
"• De Rozière, form. H et suiv.
7. Esmein, Éludes sur les contrais dans le très ancien droit français, p. IS4

et ttiiv,
* ~
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dent se présentait sous la forme supérieure de la propriété

individuelle, libre et absolue; que les Germains, au contraire,
avant les établissements, pratiquaient principalement la pro-

•

priété collective du sol, qu'ils admettaient seulement à titre

d'exception la propriété foncière individuelle, héréditaire,
mais probablement non inaliénable. Dans la monarchie

franque, ce fut le type supérieur, le type romain, qui l'em-

porta. La propriété immobilière, en quelques mains qu'elle se

trouve et sans distinction de race entre les propriétaires, ap-

paraît comme un droit privatif el absolu. Le propriétaire peut
en disposer à son gré ; il nous a été conservé des actes el des

formules sans nombre où nous le voyons vendre, donner,

engager la terre 1; et il est dit expressément que l'acquéreur
aura le droit le plus absolu de disposition sur la chose qu'il a

acquise*. D'ailleurs, chez les Burgondes et les Wisigoths, la

propriété foncière, même celle établie au profit des barbares

par le partage initial, apparaît aussi comme individuelle et

aliénable. Cependant, ce serait exagérer que de dire qu'on ne

trouve, dans la monarchie franque, aucune trace de l'influence

germanique dans la constitution el le régime de la propriété
foncière. Dans certaines régions, sûrement les établissements
des Francs gardèrent la marque de l'ancienne communauté

agraire. Non point que celle-ci apparaisse sous celle forme,

d'après laquelle les individus n'ont qu'une jouissance tem-

poraire sur cerlains lots; chacun était propriétaire de son

domaine à titre perpétuel. Mais, dans certaines régions, les

propriétaires formaient des groupes, et le groupe avait gardé
certains droits sur les propriétés individuelles de ses membres : *

ilpouvait empêcher un étranger de s'y introduire, et, lors-

qu'un de ses membres mourait, les autres avaient, dans cer-

tains cas, le droil de recueillir sa propriété par droil de suc-

cession. Le premier trait nous est indiqué par un passage de

la loi salique qui nous montre plusieurs personnes établies

sur un territoire sans doute subdivisé en parcelles, el qu'il

appelle villa; il déclare que si un étranger veut prendre la

1. De Rozière, form. 159 et sniv , 267 et suiv., 374 et suiv.
2. «Ut quicquid exinde a die pressente facere volueris liberam et flrmis-

simam in omnibus habeas potestntem faciendi. »Voyez les formules citées & la

note précédente.
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place de l'une de ces personnes, avec le consentement de

celle-ci, ou s'établir chez elle, il pourra cependant être expulsé
si toutes les autres, tous les vicini, ne donnent pas aussi 1eur

consentement'. Le second Irait résulte d'un édit du roi Chil-

péric. Parlant des lieux où les propriétaires sont constitués

par groupes de vicini, il décide que si l'un d'eux vient à

mourir sans laisser de fils, mais en laissant soit une fille, soit-

un frère ou une soeur, ce sont ces derniers et non les vicini

qui recueilleront la terre*. C'est donc que les vicini avaient

un droit de succession, et même qu'avant l'édit de Chilpéric
ils n'étaient primés que par les fils. Mais les établissements

régis par cette coutume, affaiblissement de l'ancienne coutume

germanique, devaient constituer des îlots perdus au milieu

d'un pays où la propriété était constituée à la romaine, et ce

régime n'a pas exercé une influence notable dans l'histoire

denos institutions.

l.Ux Saf.,XLV,l,£>e migranUbus : « Si quissuper allerum in villa migrare
voluerit, si unus vel aliqui de ipsis qui in villa conslstuut eum susciperè vo-

lueiil, si vel unus extiterit qui contradicat, migrandi ibidem liceutiam non

habebit. » Cependant, ce droit d'expulsion disparaissait au bout d'un au,tôi'd.

| 3: « Si vero quis migraverit et infra XII menses nullus testatus fucrit, se-

curus, sicut et alil vicini, maneat. » M. Fustel de Coulangesavainement tenté
de donner à ces passages un autre sens, L'alleu el le domaine rural, p. 187

et suiv., et Étude sur le titreXLV de la loi salique « De migranUbus », dans

«es Nouvelles recherches sur quelques problèmes d'histoire. Voyez dans notre

sensl'étude approfondie de M. Blumenstok, Enlstchung d. deut. Immobiliareig.,
p. 327 et suiv., 250 et suiv., 345 et suiv. M. Blumenstok cependant n'admet

paseutre les vicini un droit fondamental de copropriété, réduit i un retrait de

vicinilé; les vicini agissent comme représentant l'État concédant des terres

occupées par les Francs. M. Flach dit de son côté (Origines de l'anc. France,
11.p. 51): « Est-ce & dire que ee village soit nécessairement une communauté
de propriétaires libres? Nullement et sur ce point je donnerais volontiers
ralfon à M. Fuetel : l'expression villa aliéna qui se rencontre daus plusieurs
manuscrits, qui se retrouve dans la Lex Emendata, donne à entendre que la
loi a en vue des tenanciers. Mais ces tenauciers n'eu forment pas moins un

village et, A certains égards, une communauté, puisqu'ils ont uu droit collectif
àlatennre et à ses dépendances. « Mais l'idée même de copropriété me parait
attestée par e.epassage de Grégoire de Tours, H. F , VII, 47 : « Domus omnes
l«m Sichnrli quara reliquorum gui participes hujus villtn eranl concremavit
abduceus secumpecora et qumcu nique inovcre poluit. » Il s'agit de représailles
qui atteignent non seulement le coupable SIcharlus, mais eu même temps ses
oiemi Innocents.

2. Edictum Chilperici, c. ni (BoreUus, I, p. 8) : « Simili modo placuit atque
convenit, ut el quicumque vicinos habens aut filios aut fllias post obitum
suum superstitus fucrit, qnamdiu fllli ndvixerfut terra habeant sicut et lex
Sallca habet. Et si subito flllos defuncti fueriut, filia simili modo acoiplant
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En même temps que le type romain de la propriété se main-

tenait dans la monarchie franque, des pratiques s'introdui-

saient, qui devaient le déformer, pour y substituer la tcnure

féodale. Mais nous les examinerons en étudiant les institutions

de la monarchie franque, qui constituent les précédents de la

féodalité.

§ 4. LE DK01T CRIMINEL'

Le système de la personnalité des lois s'appliquait, on l'a

vu, au droit criminel aussi bien qu'au droil privé. Par suite,
dans la monarchie franque, les Romains continuèrent à être

soumis au droit pénal romain et aux peines afflictives qu'il
édictait!. Les hommes de race barbare, au contraire, étaient

jugés d'après leurs coutumes, et les Leges barbarorum nous

montrent que le système de répression admis par la vieille cou-

tume des Germains subsistait encore dans ses lignes essen-

tielles. 11 est vrai, la vengeance privée n'est plus reconnue

comme légitime que par quelques-unes des Leges; celte guerre
de famille à famille, qui porte le nom de faida, est encore

admise par les lois des Saxons 1, des Frisons* et des Lom-

bards', tempérée seulement en ce que la vengeance ne doit

pas s'exercer à de certains temps et en de certains lieux. Mais
le droil de la monarchie franque, la législation des capitulaires
ne l'admet plus : elle ne permet pas à la victime du délit ou

aux parents qui la représentent de refuser la composition que
le coupable est prêt à payer ; pour toutes représailles, elle ouvre
le droit de demander en justice le paiemenl de cette composi-

terras ipsas sicut et filii si vivi fuissent aut habuissent ; et si tnoritur, frater

aller superstitus fuerit, frater terras accipiant, non vicini. » Le mot vicini ne

peut vouloir dire simplement voisins, car tout propriétaire a des voisins, et

letexte suppose, au contraire, que le défunt a ou u'a pas de vicini. Blumenstok,

op. cil., p. 21)2 et suiv.

1. L'ouvrage le plus complet à consulter sur cette matière est Wilde, Dot

Slrafrechl der Germanen, 18-42.

2. Lex Rip., LXI, 2; — de Rozière, form., n°» 241, 43, 4!), 465, 511; — Es-

mein, Mélanges, p. 362.

3. Lex Sa./:., II, 3; III, i (édit. Walter).
4. Lex Frison., lit. III, et Add. 1, De pace faidosi.
5. Edict. Roth., 45, 74, 17-18, 35-38; — Liulpr., 119, 135.
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tion'. D'ailleurs, dans cette monarchie où régna toujours une

anarchie plus ou moins développée, la faida ne put point être

efficacement éliminée. Les lois et les autres documents mon-

trent qu'elle persiste malgré les défenses réitérées, et que l'on

est obligé d'en tenir compte 1. La composition pécuniaire était

donc le moyen normal de répression des délits. Son montant,

pour chaque délit, étail fixé par la loi, et la plus grande partie
des Leges les plus anciennes est consacrée à ces tarifs. Il y avait

une composition-type, celle payée en cas de meurtre, et,

comme elle était plus ou moins élevée selon le sexe, l'âge, la

race, la fonction ou le degré de liberté de la personne tuée,

elle représentait, en réalité, la valeur pécuniaire de chaque
homme. Cela s'appelait le wergeld (toeregildus ou widrigildus),
el souvent, pour le calcul d'autres compositions, celle-làservait

île point de départ. Une part de la composition, appelée/}'»?rf«;n,
était acquise au roi, comme il a été dit plus haut. Ce système,
tout grossier qu'il fût, avait une valeur répressive plus grande

qu'on ne serait tenté de le croire. Ce qui suffirait à le prouver,
c'est que, sous les Carolingiens, le pouvoir royal abaissa

le taux des compositions en substituant, pour leur calcul, au

sou d'or, qui valait 40 deniers,un sou d'argent, qui n'en valait

que 12'. En effet, les compositions représentaient souvent des

sommes très élevées, étant donné le milieu, et le paiement en

élait énergiquement sanctionné. Le condamné insolvable élait

livré au créancier el perdait au moins la liberté*. Ancienne-

ment, d'ailleurs, ce n'était pas lui seul qui était tenu de celte

1. Cap. llarisl. de 779, c. xxu (I, p. 51) : « Si quis pro faida precium reci-

[.cre non vult, lune ad nos sil trausmissus, et nos eum dirigamus ubi dam-
IIUIII minime facere possit. Simili modo et qui pro faida pretium solverc uo-

luerit nec justiciam exinde facere. n — Grcg. Tur., Viloe Palrum, YIII, 7 (édit.
Krusch, p. 097) : a Scditioui quodam loco exorta... unus clevati cusis acumine
uni adsultu gravi virum perculit. Posl dies autem paucos nauclus ab iuter-

empli gcrmiiuo simili exitu trucidatur. Quod cum judex loci illiuscomperissel
viuclum virum in carecrem retrudi prn-cepit, dicens : « Diguus est lcto hic
•' seelestus ocumbere, qui voluntalls proprim arbitrio, nec spectato judice,
" ausus est temere mortem fratris ulcisci. »

2. Cap. Comp. de 757,c. xxi (I, p. 3'J) ; —
Cap. miss, de 802, c. xxxu (I, p. 97; ;

-
Cap. Theod. de 803, c. v (I, p. 123); — Cap. Carisiac. de 873, c. m.

3. Wailz, op. cit., IV, p. 79 et suiv. Sur ce fait et sur les précédeuts auxquels
il se rattache, voyez : Maurice Prou, Introduction au Catalogue des monnaies

mérovingiennes de ta Bibliothèque nationale, Paris, 1892, p. vu el suiv.
4. Esmein, Eludes sur les contrats dans le très ancien droil français, p. 154

cl suiv.
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dette ; sa famille devait aussi y contribuer ou même la payer à sa

place, s'il abandonnait sa maison aux parents les plus proches,
tenus de contribuer. Mais celte solidarité familiale dans lo

paiement de la composition
' fut supprimée par Childebert II'.

Cependant la valeur répressive des peines afflictives ne fut

point méconnue par les monarques francs, et les capitulaires
en édiclèrent, pour un certain nombre de crimes, contre tous

les sujets sans distinction de race; c'est ainsi que furent punis
la trahison et l'infidélité envers le roi, la désertion à l'armée,
la fausse monnaie, le faux témoignage, le brigandage, le vol

dans les églises 5. Les peines édictées étaient alors cruelles: la

peine de mort, surtout parla pendaison, la mutilation de divers

membres. Mais si, sur ces points, il s'établissait une loi com-

mune, et si les barbares étaient ainsi partiellement ramenés

sous l'empire du système romain, en sens inverse, par l'action

de diverses influences, les Romains souvent substituaient,

quant à eux, les compositions aux peines afflictives'.

La procédure criminelle, quant à la poursuite, fut dominée

par le principe accusatoire. C'était la règle mise en première
ligne par le droit romain ; el, pourles délitsqui, conformément

à la coutume germanique, étaient punis seulement de compo-
sitions pécuniaires, on ne concevait pas que le procès fût en-

gagé autrement que par la victime ou par ses représentants.
Mais on a vu que le droit romain avail aussi admis largement
la poursuite d'office par le juge, et cette poursuite d'office
se maintint, dans la monarchie franque, pour les délits qui
étaient punis de peines afflictives, soit par application du droit

romain, soit par le texte des capitulaires.
La théorie des preuves, je l'ai dit, suivait le système de la

personnalité des lois. Pour les Romains, c'était celle indiquée
plus haut, simple et raisonnable, mais viciée par l'emploi do

1. Lex Sal., LVJ1I, De Chrene Chruda: — Von Amira, Erbenfolge und Ver-

wandlschaftsgtiederung nach den all-niederdculschen Rcrhlen, p. 81) et suiv. ;
— Brunner, Deutsche Rechlsgeschichte, %21.

2. Childeherli 11 Deerelio (a. 596), c. v (I, p. 16) : « De homicidiis vero Ha

jussimus observare ut quicumque ausu tcmcrario alium sine causa occident
vitoe periculum feriatur; nain non de pretio rcdemptionis «c redimat aut com-

ponat. Forsitan convenit ut ad soliitiooem quisque descendat, nulliis de

parentibus aut amicis ei quicquam adjuvct. »

3. Waitz, op. cil., IV, p. 500.
4. Esmein, Mélanges, p. 302 et suiv.



LES INSTITUTIONS DE LA MONARCHIE FRANQUE 93

la torture, qui se maintint dans la monarchie franque, et qui

apparaîl à chaque instant dans les écrits de Grégoire de Tours.

Le système des preuves, dans les coutumes germaniques, était,
au contraire, très différent et fort extraordinaire en apparence.
Le voici, tel qu'il se dégage, dans ses grandes lignes, de l'en-

semble des Leges barbarorum 1.

L'effort principal de la poursuite devait être de constater le

ilagraul délit : c'est là, d'ailleurs, un trait commun aux procé-
dures primitives ; le flagrant délit apparaîl comme l'hypothèse
normale pour la répression, car elle ne donne prise à aucun

doute '. Lorsque le coupable était surpris, le poursuivant l'en-

cbainait elle traduisait devant la justice : la condamnation élait

nécessairement prononcée sur le serment du poursuivant el

d'un certain nombre de personnes, venant attester la capture'.

Mais, hors le cas de flagrant délit, si l'accusé n'avouait pas,
mais niait au contraire, c'était à lui qu'incombait la preuve
de sa non-culpabilité. Ce renversement de la règle qui semble

inspirée par le bon sens, etqui impose le fardeau de la preuve
au demandeur, s'explique par la manière dont celte preuve était

faite; elle consistait dans un serment (serment purgatoire), que

prêtait l'accusé et par lequel il affirmait son innocence. Ce

serment, que jadis, au temps du pagauisme, le guerrier prê-
tait la main posée sur ses armes el qu'il prêta plus lard sur les

reliques des sainls, ne se présentait point isolé. Il devait être

soutenu par le serment d'un certain nombre de personnes, fixé

par la coutume (cojurantes, sacramciuales), qui devaient être

aen principe de la même condition que l'accusé eldonl le chiffre

variait selon les divers délits *. A l'origine, les cojurantes
étaient toujours pris dans la famille de l'accusé, éventuelle-

1. A proprement parler, ou ne trouve ce système, sans altération, dans au-
cune des Leges; on arrive, cependant, à l'extraire de celles-ci eu rassemblant les

règles communes qu'elles présentent, cl eu les complétant, pour le surplus,
les unes par les autres, quant à leurs éléments sûrement puisés dans l'ancienne
coutume. — Sur ce sujet, voyest principalement : H. Sicgel, Geschichle des
dtulsclten Gerichlsverfahrens, p. 161 et suiv. — Cf. Fustel do Coulanges, La
monarchie franque, p. 419 el suiv.

2. Esmein, Mélanges, p. 80 et suiv., et Un contrat de l'Olympe homérique,
p. 6 et suiv.

3. H. Sicgel, op. cit., p. 76 elsuiv.; — Alayer, Zur Enlstehung der lex Rib.,
p. 117 elsuiv.

4. Sur les cojurantes, Kourad Cosack, Die FMhelfcr des Beklagten nach
tdlesttn deulschen Recht, 1883.
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ment exposée à \& faida
' ; mais, dans la monarchie franque, gé-

néralement on se relâcha de celte exigence*. C'était là le mode
de preuvenormalqui constituait un droit pour l'accusé, à moins
d'être exclu par une règle formelle 1; mais il pouvait être écarté
dans certaines hypothèses, et alors intervenaient à sa place des

épreuves (jiidicia Dei), dans lesquelles on faisait appel au ju-

gement même de la divinité. Ces épreuves, que l'on nomme

aujourd'hui fort souvent ordalies (de ordeal, urtheil =z juge-
ment", étaient elles-mêmes de deux sortes. Dans les unes, ne

figurait qu'une des parties, ordinairement le défendeur; c'é-

taient, pour prendre les plus répaudues, l'épreuve du fer rouge

(judicium ferri candentis), celle de l'eau bouillante (judicium

aquse calidse) et celle de l'eau froide liudicium aguoe frigidw).
Elles intervenaient à la place du serment, dans deux hypo-
thèses principales : 1° lorsque l'accusé était, non pas un

homme pleinement libre, mais un esclave ou une personne de

eondition quasi servile, la disculpation par le serment el les

cojurantes étant considérée comme un attribut de la pleine li-

berté 4
; 2° lorsque les parties, quoique pleinement libres, con-

venaient qu'elles termineraient la querelle par un judicium ;
mais alors celui-ci élait, d'ordinaire, subi par un remplaçant,
un vicarius, considéré comme représentant l'une d'elles '. La

seconde catégorie d'épreuves présentait ce caractère que les

deux parties jouaient un rôle actif; c'étaient le duel judiciaire

(pugna duorum, campus) el l'épreuve de la croix, manifeste-

ment introduite par l'Eglise, et consistant à mettre les deux

adversaires debout au pied d'une croix el à déclarer vaincu

i. C'est encore la règle dans la Lex Hurgundionum, VIII, I : • Si iugeuuus
per suspiciouem vocatur in culpam... sacramenlapr.ebcat, eu m uxore et liliis

et propinquis sibi duodecim juret. »

2. .Mais, parfois, les cojurantes sont choisis eu partie par le demandeur.

3. Dans les Leges et dans les formules de jugement intervient constamment

,:ette alternative : aut compnnal nul juret cum tanlii viri.i.

i. Concil. Tribur. (a. 895), c. xv, C. Il, qu. 5 : « Nobilis homo et iugeuuus
si in synodo accusatur et negaverit, si euui coustiterit fldclcm esse, cum duo-

decim ingenuis se expiirgel; .-i aiilea deprehensus fueril in furlo nul perjurio,
aut falso teslimonin ad jurauientum non admittatur, sed sicut qui ingenuu»
non est, ferveuti aqua vel candenti ferro se expurget. »

5. Hincmar de Reims, De nuptiis Slephani et filin; Ragemundi comitU {Op.,
édit. Sirmond,!!, p. 051) : * yuaj sacramenlipiirgatioct in ecclesiasticis et iu

exteris legibus usitatissima... Judicium aatem nonuisi pro pacis curiltilisque
concordia in ter cotuqualcs licri solet ; fit autetn a subjeclis ad salisniclioiieni

majorum. •>
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celui que la fatigue atteignait le premier '.Ces épreuves inter-

venaient parfois d'emblée sur la provocation d'une des parties,
mais le plus souvent elles servaient au demandeur à empêcher
la disculpation, parle serment, du défendeur qu'il soupçonnait
de parjure : lorsque ce dernier se présentait pour jurer avec

ses cojurantes, et avant qu'il eût posé la main sur l'autel, le
demandeur pouvait le provoquer au duel ou à l'épreuve de la
croix \ L'Église intervenait dans les judicia Dei pour bénir les

objets ou éléments qui devaient y servir'. D'ailleurs, leur opé-
ration n'élait pas toujours aussi simple qu'elle paraît à pre-
mière vue. Ainsi, pour le judicium ferri candenlis ou aquoe
calidee,on n'exigeait point, pour qu'elle réussît, que celui qui
saisissait le fer rouge ou qui plongeait sa main dans l'eau bouil-

lante n'eût pas été brûlé; mais on mettait sous scellé la main

brûlée, el, au bout de trois jours, on examinait la plaie ; si elle

paraissait en voie de guérison, l'épreuve avail réussi ; si la plaie
présentait une mauvaise apparence, l'épreuve avait tourné
contre celui qui l'avait subie *. Pour l'épreuve de l'eau froide,
onétait plongé dans une cuve ou fosse remplie d'eau, les pieds
et les mains liés, et, pour triompher, on devait couler au fond ;
si l'homme surnageait, l'eau l'avait rejeté comme impur'. Tel
estle système depreuves qu'apportèrent avec eux les barbares :
comment s'explique-t-il ?

Souvent les germanistes onl cherché à l'expliquer par un
sentiment de fierté et d'indépendance propre à l'âme germa-
nique. Toute accusation attaque l'honneur de l'accusé, et
celui-ci n'admet pas qu'on lui demande autre chose qu'une
disculpation par le serment, sinon il en appelle au jugement
deDieu ; il ne connaît que sa parole, Dieu et son épée *. Mais
c'est là une erreur certaine. Le système, en effet, n'est point
propre aux coutumes germaniques; il caractérise, non uue

1. De Rosière, form. 502.
2. Ux Burg.,\m, 2;— UxRip., LXV1I, 3; —

Cap. de779, c. x (I, p. 4.1): —

Cap., 804-805, c. m (I, p, 180); — Cap. Rip. liai., 800-810, c. iv (1, p. 208);—
Cap. leg. Rip. add., 803, c. iv (l, p. 117).

3. De Rozière, form. 581 et suiv.
•i. Do Rozière, form. 601.
5. Hincmar, De divortio Lolharu (Migne, l'alrol. tal., t. CXXV,p. 666 et stiiv.).
6.

Bethmaun-Hollweg, Der Civilprozess des gcmeinen Rechts, t. IV, p. 28 et

suiv.;_nruutler, Die Enlttehung derSchtcurgerichle, p. 48 et suiv. ; — Sohui,
FrOnkische Reichs und Gerichtsveefassung, p. 127 et suiv.
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race déterminée, mais un cerlain degré inférieur de civilisa-

tion. Ou retrouve le serment purgatoire, les cojurantes;-les

ordalies, dans l'antiquité grecque
1et chez les Indous'; on les,

voit fonctionner de nos jours chez un grand nombre de peu-

plades sauvages'. Ce système s'explique par l'extrême diffi-

culté de la preuve directe el adéquate : en dehors du cas de fla-

grant délit, comment prouver pleinement et sûrement l'exis-

tence d'un délit contre celui qui le nie? 11y a là un problème,

donl, après des siècles de civilisalionlenlcmenlacquise, nous ne

sentons plus la terrible gravité, bien que nos lois soient encore

pleines de précautions contre les erreurs ou l'es tromperies

possibles dans la preuve judiciaire; mais il devait paraître in-'

soluble aux hommes primitifs. En dehors du flagrant délit ou

de l'aveu de l'accusé, tout élait incertitude : on ne pouvait

qu'en appeler aux divinités, toujours présentes, par un serment

solennel qui appellerait leur colère sur le parjure et sur les

siens, ou par une ordalie. Ce système grossier, les barbares

s'en contentaient encore après les établissements et conti-

nuèrent à le pratiquer dans la monarchie franque : ils ne lui

substituèrent pas, en général, la preuve par témoins du droit

romain. Celle-ci parait, cependant, avoir passé dans la loi sa-

lique, qui veut que l'accusé soit convaincu par des témoi-

gnages produits contre lui, et n'introduit qu'à défaut de cetter

preuve l'ordalie par l'eau bouillante ou les cojurantes*. Il y a

là quelque chose de très remarquable et qu'on ne peut attri-

buer qu'à l'influence romaine, bien que celle-ci, en général, se

soit assez peu exercée sur la loi salique \ Mais le système ro-;:
main ne paraît pas avoir pénétré dans les autres Leges. Au

ix* siècle, les écrits d'Agobard montrent bien que la preuve

1. Esmein, Mélanges, p. 240 et suiv.; — Sophocle, Anligone, v. 264 el suiv., •

et schol.
2. Lois de Manoù, trad. Loiseleur-Deslongchamps, L. VIII, 109, 113-110.
3. Kohler, Studien ûber Ordalien der NalurvOlker (dans Zeilschrifl far ver-

gleichende Rechlswisseriscliaft, t. V, p. 368 et suiv., et t. IV, 368 et suiv.); — -

Post, Afrikanisctte Jurisprudenz, 11, p. 110 et suiv,
4. Lex Sal., XXXIX, 2; LUI, 1 ; II, 12; XXXIII, 2.
5. M. Sohin (Zeilschrifl ftir Rechlsgeschichte, t. V, p. 403 et suiv.) a essayé

d'établir que le système de la loi salique représente seul la vieille coutume

germanique, qui serait altérée dans les autres Leges; mais c'est là manifeste-
ment un paradoxe. Voyez Brissaud, La loi salique et le droit romain dans les

Mémoires de l'Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse,
9« série, t. III, 1891.
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par témoins était exclue en Bourgogne dansles accusations cri-

minelles ' ; et, par un phénomène singulier, c'est la pratique du

serment purgatoire, des cojurantes el des ordalies, qui gagne
du terrain, passant chez les Romains et refoulant la preuve
testimoniale. J'ai déjà indiqué plus haut ce fait, et j'ai dilcom-

ment peut s'expliquer, en général, celte propagation des gros-
sières institutions apportées par les barbares; mais le discrédit

où tomba la preuve testimoniale a aussi ses causes spéciales.
La preuve par témoins, toute simple qu'elle paraisse, ne peut
fonctionner régulièrement que dans une société parfaitement

policée, où l'État assure efficacement aux individus, qu'il do-

mine, la sécurité et la protection de leurs droits. Son emploi de-

vient impossible là où l'État est rudimentaire ou affaibli et où

les individus se constituent en groupes, naturels ou artificiels,

pour la défense mutuelle : et nous verrons bientôt que telle

était justement la condition de la monarchie franque. Là, en

effet, par solidarité forcée, jamais un homme ne témoignera
contre un autre homme du même groupe; il ne témoignera

pas non plus par crainte de la vengeance el des représailles
contre un homme appartenant à un autre groupe. Dans un

pareil milieu, le système du serment purgatoire et des coju-
rantes produira encore de meilleurs résultais que la preuve

par lémoins, et c'est ce que vient de constater un savant

russe, M. Kovalevsky, d'après des faits précis recueillis parmi
lespopulations du Caucase*.

§ S. — LES SOURCES DU DROIT

Les sources du droil dans la monarchie franque compren-

1. Liber adversus legem Gundobadi el impiacerlaminaquxpereamgerunlur,
c. vi (Migne, Patrol. lai., t. CIV, p. 117) : « Propter legem, quam dicuut Gundo-

badam... non possit super illum testiflcari aller etiam bonus chrisliaiius. Ex

qua re oritur res valde absurda, ut si quis cor uni in coetu populi aut etiam iu

mercatu publlco commiserit allquam praviUtcm, non coarguaturteslibus, sed
«Inatur jurare, tanquam non fucrint per quos veritas posset agnosci. » Cf. ibid.,
p. 220 et 221.

2. Coutume contemporaine et ancienne loi (édit. russe), t. Il, p. 226; traduc-
tion française, p. 440 et suiv,; — La loi el ta coutume au Caucase (eu russe),
1Sllli t-1, p. 195 el suiv. J'y trouve cette constatation, p. 196 : « Les mem-
bres du tribunal montagnard à NaileMka^sont unanimes a se plaindre des men-

songes des témoins, cl, r.ôtnjrifo%\V^^X-cNaux cojurantes, ils n'hésitent pas
« préférer ces dcrnlers. » />S**^~<'-/2\
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nent deux catégories de documents : i* lés textes des lois
2° les documents de la pratique.

I

Par suite du système de la personnalité des lois, on trouve
autant de lois, ou coutumes, qu'il y avait de races distincte

parmi les sujets de la monarchie franque. Mais ces coutum

nationales, qui prennent, uue fois rédigées par écrit, le nom dé

Leges, se divisent naturellement en deux groupes que nous

allons examiner successivement : les Leges barbarorum et le

Leges Romanorum ; nous parlerons ensuite des lois commune >

à tous les sujets, c'est-à-dire des ordonnances des rois francs

ou capitulaires.
Avant les invasions, les peuplades germaniques vivaient,'

on l'a vu, sous l'empire de la simple coutume, fixée seulement

par l'usage et la tradition ; mais, après les établissements,

plupart de ces coutumes furent rédigées par écrit du v*

vine siècle. Les causes qui amenèrent ces rédactions sont m

tiples. Ce fut d'abord, trèscerlainement, l'exemple et l'inlluen

des Romains, qui vivaient sous le régime de la lofécrite '
; pui

la nécessité de fixer le droil des barbares, exposé à se déco

poser dans ce milieu nouveau ; enfin le système de la perso
nalité des lois lui-même, dont l'application était rendue pi
facile par ces rédactions. Les conditions dans lesquelles elles

se firent sont difficiles à préciser; il n'est même pas loujou

possible d'affirmer, en présence de certains textes, si non

avons affaire à une rédaction officielle ou privée. Cependan f
la plupart sont des rédactions officielles, faites par l'aulori

des rois avec la participation du peuple*. Mais il ne faudrài

point songer ici à un vote proprement dit de la loi. Un certain

nombre d'hommes sages él expérimentés (viri sapientes, iMur

sires, antiqui) étaient choisis par le roi pour arrêter la rédao*.

lion V puis le texte arrêté par eux était publié dans de

1. Le prologue de la loi salique, dans sa forme la plus brève, énonce expres-
sément cette idée; il dit que la loi a été rédigée « ut... quia (Franc!) céleri»

gentibus juxta se positis fortitudinis brachio proemlnebant, lia etiam legum
auctoritate prtecellerent ».

2. C'est la formule même de l'Édit de Pistes : « Lex Ht consensu populi et

constitutione régis. » Ci-dessus, p. 69, note 1.
3. Les prologues de la loi salique donnent les noms de quatre sages ayant
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grandes assemblées, où la population élait convoquée, ou bien

encore dans les assises judiciaires, el il étail censé accepté

par tous. Souvent, en outre, des ordonnances proprement dites

des rois étaient intercalées dans la Lex. Ces rédactions se firent

toutes en latin par la raison que le latin élait la seule langue

qu'où écrivît alors; mais c'esl le latin vulgaire ou populaire

qui était la langue courante; elles contiennent, d'ailleurs, un

certain nombre de mots germaniques, soit sous leur forme

propre, soil latinisés. Il faut ajouter que, pour une môme Lex,
il nous a souvent été transmis plusieurs textes fort différents.

Cela vient, le plus souvent, de ce qu'il y a eu des rédactions

successives; parfois, c'est le fait des copistes, qui n'avaient

aucun scrupule de retoucher le texte authentique, pour le

rendre plus clair, ou d'y insérer des documents étrangers pour
le compléter elle rendre plus utile. Toutes les Leges barbarorum

n'ont point été rédigées dans la monarchie franque ou dans

les pays qui en étaient tributaires. Un groupe important ap-

partient à l'Italie, les Edicta des rois lombards; d'autres ont

été rétligées en Espagne; d'autres en Angleterre, les lois des

Anglo-Saxons. Je ne passerai point en revue toutes ces lois ni

même tous ces groupes : je prendrai seulement quatre Leges
pour les décrire, la loi salique el la loi des Ripuaires, la loi des

Burgondes el celle des Wisigoths; elles présentent, en effet,
des types remarquables et divers, cl ce sonl elles, du moins les

trois premières, qui ont le plus d'importance dans l'histoire de

noire droil 1.

H

C'est de nos jours seulement que la critique a nettement

dégagé le caractère de la loi salique et débrouillé l'histoire

•le ses rédactions. Déjà, cependant, au xvn r siècle Adrien de

Valois', au xviti' Montesquieu et Voltaire 3, avaient fixé un

présidé à sa rédaction, Wisogast, Jtodogast, Salegast et Windogast; mais ce

sout probablement des noms légendaires, comme l'indique leur formation

similaire. M. Sicgel parait, cependant, voir là «les personnages réels, Deutsche

hèchlsg . s 10.
i. Pour les autres, je renverrai aux ouvrages généraux cités, et particuliè-

rement au Précis de M. Viollct.
2. Rerum Franciscarum lib. tert., éd. Paris, IG1(>, t. I, p. 120.
3. Esprit des lois, I. XXVIII, et Voltaire, Commentaire sur l'cspril des lois.
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certain nombre de points. Mais leur critique était forcément
limitée; car, au xvni" siècle, trois textes seulement de la loi; §

salique avaient été publiés. Ce fut un autre Français, Pardes-

sus, qui lit faire à la science un pas décisif, lorsqu'il publia oty

compara, en 1843, tous les textes connus de la Lex. Depuis
lors, ce sujet a été constamment étudié, surtout en Allemagne» f
Yoici les principaux résultats auxquels on est arrivé '. ';'[

Tous sont d'accord pour reconnaître la rédaction la plus %
ancienne que nous possédions dans un texte assez court, iuti- à

tulé Paclus legis Salicv, ne comprenant que soixante-cinq 3

litres, et dans lequel sont inlercalés un assez grand nombre
de mots tudesques précédés du mot mal ou malberg. On est
convenu d'appeler ces intercalationS les gloses malbergiques, f

Mais, si tous reconnaissent là notre texte le plus ancien, les avis ?

sont fort partagés, au contraire, sur l'âge et la date de la rédac-
tion première. Les uns admettent que la loi salique aurait été

rédigée tout d'abord en langue tudesque, à une époque où les '

Saliens étaient encore sur les bords du Hhin. Cette donnée est
fournie par une pièce qui se trouve dans plusieurs manus-

crits, sous des formesdilférenles d'ailleurs, comme prologue de
la loi, et qui parait remonter au vin" siècle '. Abandonnée gé-
néralement par la science, elle a été reprise de nos jours par

'

M. Kern, qui voit, dans les gloses malbergiques, des restes do
texte primitif conservés dans l'adaptation latine, sans doute

parce que la traduction ne paraissait pas absolument salisfai- ?

sanle'. Mais c'est une hypothèse inadmissible. Une rédaction*"!,
aussi développée suppose l'usage de l'écriture que les Francs
ne pratiquaient point

4; elle suppose plus encore le contact pro- ;î

longé de la civilisation romaine. Il faut donc admettre que la *

première rédaction est représentée par le texte latin et qu'elle f
a été faite après les établissements. Mais, ici, deux opinions j ;

divergentes se présentent encore. Selon les uns, la loi aurait ;

1. Parmi les ouvrages de langue française, consulter Thonissen, L'organisa-
lion judiciaire, le droil pénal el la procédure de la loisatique ; — Dnrestc, Études
d'histoire du droit, p. 382 et suiv.

2. Gaudenzi, article Saliva tegge dans le Diqeslo Itatiano, lettre S, p. 191cl
suiv. ; — M. Brunncr, Deutsche Rechlsgeschichte, p. 298, l'attribue au VI»siècle!
dans le même sens, Schrôder, op. cil., p. 298.

3. Dans Hessels, Lex Salica, Ihe len lexls, p. 435.
4. Ils avaient pourtant fait quelque usage des caractères runlqucs; Fortunati

Carmina, VIT, 18. :
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été rédigéo dès l'époque où les Francs Saliens, encore païens,
habitaient la Toxandrio, la Flandre méridionale, après les

conquêtes de Clodion; d'après les autres, et c'est l'opinion
qui tend à prévaloir, elle l'aurait été seulement sous Clovis,
après les victoires qui le rendirent maître de la région ro-
maine jusqu'à la Loire, peut-être après sa victoire sur les

Wisigoths. La principal point de repère, autour duquel la
discussion a tourné pendant longtemps, se trouve dans le
titre XLVII de la loi. Là, sont fixés des délais de procédure,
et ils sont déterminés d'après ce fait que les deux parlies habi-
tent ou non en deçà de certaines limites, dont l'une est figurée
par un cours d'eau appelé Légère ou Legeris. Dans ce cours
d'eau, les uns voient la Lys, affluent de l'Escaut; les autres,
avecraison, y voient la Loire; mais, s'il en est ainsi, el si ce

passageappartient au texle primitif, cela nous ramène aune

époque où la domination franque avait non seulement at-

teint, mais dépassé la Loire '. D'autres indications fournies par
les énonciations du texte doivent surtout être prises en consi-
dération. Il suppose, d'abord, chez les Francs Saliens, l'unité
et le développement du pouvoir royal ; d'autre part, si vaine-
ment on y a cherché des traces de paganisme, il ne contient au-
cunedisposition se rapportant à l'Eglise ou au christianisme. Il
contient peut-être, pour le calcul des compositions, un système
monétaire autre que celui que comportent les monnaies trou-
véesdans le tombeau de Childéric I"*, et l'on a même supposé

1. Cf. Brunner, Deutsche Rechtsg , 1, p. 297-298. L'opinion qui fait rédiger
la Lex en Toxandrie a été reprise récemment par SI. Blumenstok, op. cit.,
d. 198.

2. Sur tous ces points, Brunner, op. cit., 1, p. 299-300. C'est surtort
M. Soetbecr qui a soutenu cette idée dans les Forschungen zur deulschen
Geschiehle, I, p. SIS el suiv, 11 assimile en effet les deniers de la loi salique
(40au solidus) aux siliques d'arg-nt du v* siècle, monnaie légère. Or danB
le tombeau de Childéric ou n'a trouvé, ien dehors des solidi d'or, que des de-
nier» d'argent ancieus et lourds (90 à la livre) : de là M. Soelbeer Ure la con-
clusion que le système monétaire que suppose la loi salique n'était pas
encore eu usage chci les Francs à l'époque de Childéric. Mais c'est là uu rai-
sonnement peu solide qu'avait couteslé déjà M. May'cr, Zur Enlslchung der

lexRibuar., p, 30 et suiv. Depuis M. Prou, dans son Introduction au catalogue
desmonnaies mérovingiennes, p. v et suiv., a présenté une tout autre hypo-
thèse, qui mérite considèraUon. De ce que» le tombeau de Childéric renfermait
uu grand nombre de deniers impériaux et môme consulaires», il est « amené à
conclure que les deniers de la loi. salique ne sont autres que les anciens de-
niers romains taillés pour la plupart sur le pied de 90 à la livre », et qu'alors
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que c'était l'adoption de ce système nouveau, qui, exigeant
revision des tarifs de composition, avait amené la rédacli

de la Lex '. Enfin, le texte contient des dispositions faites pour
des pays où la culture de la vigne est développée «.Tout cel

conduirait à placer la rédaction sous le règne de Clovis,
et postérieurement à la conquête du royaume des Wisi-

goths. On tend plutôt cependant à la placer après 486, ma*

avant 496.'. Il faut ajouter que, d'après le prologue et les épi-»

logues qui accompagnent le texte dans certains manuscrits»
il y aurait eu, sous le règne de Clovis, une première rédaction,

puis une revision. Quant aux gloses malbergiques, on a sup-
posé ingénieusement que c'était le commencement de laf
mule en langue tudesque que l'on devait prononcer pour

"

tenter l'action correspondante; cela aurait constitué dans 1 ",
texte latin autant de points de repère pour les-Francs '.

Ce lexte premier de la loi fui délayé et divisé en un pi

grand nombre de litres (quatre-vingt-dix-neuf ou soixante-d*

dans des copies postérieures. D'autre part, aux dispositio .

qu'elle contenait, des capitulaires mérovingiens ajoutèrent'
dispositions nouvelles, qu'on inséra, dans certaines ccrp*
de manière à faire du tout une même suite de litres, et 1*
oblint ainsi des textes qui en contiennent jusqu'à cent cinq 0
cent septs. Enfin, à l'époque carolingienne, il fut fait du te

premier, celui en soixante-cinq dires, un remaniement qn
consista à le rendre plus correct et plus clair et à supprime
les gloses malbergiques : c'est ce qu'on appelle la Lex Sal'

emendata, ou a Carolo Magno emendata, bien qu'il soit fo
douteux que cetle récension soit une oeuvre officielle*.

Charlemagne et sous Louis le Débonnaire, la loi salique

« le rapport de l'or à l'argent chez les Francs différait beaucoup de ce qu
était chez les Romains. •>

i. Schrôder, op. cil., p. 2U; — Blumenstok, op. cit., p. 198.
2. Lex Sal., XXVII, 13, U; XXXV, 6.

' *-

3. Siegel, op. cit., § 10; — Schrôder, op. cit., p. 22*.
i. Sohm, Procédure de la Lex Salica, trad. Thévenio, p. 162.
5. Dans cette version, le titre LXXVIl ou LXXV11I porte une attribution pré-'

cise; c'est un édit de Chilpéric.
6. Les meilleures éditions de la loi salique, surtout parce qu'elles contieiî-.

nent, rapprochés et intégralement reproduits, les divers textes, sont cell
de Pardessus, Paris, 1843,etde Hessels, London, 1881. Cette dernière présente*
dans une disposition synoptique, titre par titre, les dix versions rapprochées

'
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f retouchée ou complétée par divers capitulaires ; mais ceux-ci

:: n'y furent pas incorporés.
La loi salique est surtout connue par le renvoi qu'on y fit,

| au xiv° siècle, pour exclure les femmes de la succession à la

| couronne de France. Voltaire écrivait déjà : « La plupart des

î hommes qui n'ont pas eu le temps de s'instruire, les dames,

f les courtisans, les princesses mêmes, qui ne connaissent la loi

f: salique que par les propos vagues du monde, s'imaginent que
V c'est une loi fondamentale par laquelle, autrefois, la nation

% française assemblée exclut àjamais les femmes du trône. » Mais

,r l'historien du droit de la monarchie franque la considère à un
*' tout autre point de vue. Elle est fort instructive, car, de toutes

f les Leges, c'est celle qui (sauf en ce qui concerne la théorie/

j despreuves) a été le moins influencée par le droit romain.

Elle représente assez bien, dans son ensemble, ce qu'était la

| coutume d'une peuplade germanique dans sa forme première.
Elle devait consister simplement dans un tari (-decompositions,

j comme ces kanouns que l'on trouve aujourd'hui chez les tribus

| kabyles, rédigés par écrit, ou simplement conservés par la

| mémoire '.La loi salique eu soixante-cinq titres est consacrée,
i dans la plus grande partie de ses dispositions, au tarif des
v diverses compositions : c'est là certainement son objet princi-
• pal. Elle y ajoute les règles notables de procédure au moyen
l desquelles on peut obtenir la condamnation du coupable et le

j* paiement de la composition qu'il doit *. Quant au droit privé
t propremenl dit, celui qui régit la famille, la propriété, les
* contrats el les successions, elle contient peu de dispositions.

I Sur soixante-cinq litres, six ou sept seulement se rapportent à

f ; cesmatières ' ; parmi ceux-là figure le titre LIX, De «z/orfts,c'esl-

"I 1. Maootcaux et Letourneui, /.n Kabylie et /escoulumes kabyles,t. Il, p. 138;

| t. III,p. 327 et suiv.
2. C'est ce que relève le petit prologue; l'un des buts que l'ou. aurait pour-

(; suivis en rédigeant la loi serait ut juxla qualilalem causarum sumerel cri-.
* minalis aelio terminum. M. Blumenstok, op. cit., p. 210, donne une idée uu

pou différente de la loi salique. -Celte législation, dit-il, u"Intervient que
lorsqu'il s'agit d'uu point de la vie juridique qui met le peuple en rapport di-

,, rect avec l'individu, soit pour punir celui-ci, soit pour le protéger et l'assis-

| 1er en vue de faire valoir son droit. »

J
3. Lex Sal., XLIV, De reipus {mariage d'une veuve); XLV, Os migranUbus

:i. (voir ci-dessus, p. 89, note l);XLVl, De adfalimire (Vafatomie, ou sorte de do-

| nation à cause do mort); L, Defide facla; LU, De re prmslita(ie» promesses

g .fltprois); LX, De eum gui se de parentilla lollere vult(Mtûa delà famille) ;
i; LIX, Deatodis.

'
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à-dire des successionsl ; là, esl écrite la célèbre règle qui exclut

les femmes, tant qu'il reste des parents mules, de la succes-

sion à la terre', et c'est le souvenir vague de cette règle qui
fut invoqué au xiv» siècle lorsqu'on voulut les exclure de la

succession au trône.

On peut dire de la Loi des Ripuaires qu'elle est la soeur

cadette de la loi salique. Elle a été rédigée après celle-ci et,
dans une certaine mesure, elle en présente une copie, une adap-*
talion*. Mais, à la différence de la loi salique, la. Lex Ripuario-.
rum ne présente pas de variétés profondes dans le texte qu'en
fournissent les divers manuscrits: peut-être cela vient-il de

ce que tous reproduisent une récension faite sous les Caro--

lingiens. Seulement, la division par titres n'est pas partout la
même : tantôt on en trouve quatre-vingt-neuf, el tantôt quatre-

vingt-onze; cela vient de ce que, dans les manuscrits de ce der-

nier type, on a fait trois titres de ce qui, ailleurs, n'eu fournit

qu'un seul*. Cette Lex, dans la forme sous laquelle elle nous a.
été transmise, a été rédigée el promulguée,dans son ensemble),

par l'autorité d'un roi franc 5 ; mais, malgré celte unité appa-
rente, elle contient, en réalité, des parties distinctes quant à leur

origine et renferme juxlaposésdes éléments assez hétérogènes.
Ainsi, du titreI" au litre XXXI, elle présente un tarif de compo»
silions particulier, calculé autrement que celui de laloi salique;

puis, de XXXII àLXIV, elle suit (sauf une intercalation impor-

tante) le texte ancien de la loi salique. Les litres LVII à LXII

sont certainement des ordonnances royales particulières sur

les affranchissements et les ventes d'immeubles. Les titres LXV.-
à LXXXIX sont des disppsilions de nature diverse, qui parais-
sent être des additions postérieures. Quand et comment ces
diverses parties ont-elles été réunies et soudées ensemble ?"

Cela est difficile, sinon impossible à déterminer : il y a eu, sans

1. Voyez, sur ce titre, H. Rosio, Commenlalio ad lilul. leg. Salie* « Dealodis »,
2. Lex Sal., LIX, 3 : « De terra vero nulla in muliere hereditas non perti-.<,

nebit, sed ad virilera sexurn qui fratr»s fuerint tota terra pertineat. »
3. Sur celte loi, voir principalement E. Mayer, Zur Enlslehung der le»

Ribuariorum, MfJuchen, 1886.
4. Je cite toujours d'après le texte divisé en quatre-vingt-neuf litres.
5. Le titre LXXXVIH commence ainsi : <>Hoc autem conseusu et consllio

seu paterna traditions et legis consuetudincm super omnia jubetnus. »

L'expression consliluimus se retrouve dans les diverses parties : XVIII, 1 Y''
XXXI, 2; LVII; LV1II ; LXXIV; LXXXII.
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doute, dessortes de codifications successives, et, seule, la pre-
mière partie doit représenter la coutume propre et originale
desFrancs Ripuaires. Un prologue ancien, communaux lois
desMamans, des Bavarois el des Ripuaires, raconte qu'elles
auraient été rédigées à Châlons sous Thierry, fils de CJovis,
puis complétées par les rois Childebert et Clolaire el enfin re-
viséespar Dagobert. Mais celle pièce est justement suspecte à
la critique'. Quant à son contenu, la loi des Ripuaires, com-

parée à la loi salique, présente un droil plus éloigné du vieux
fonds germanique. L'influence romaine s'y fait nettement sen-
tir, surtout par la place et le rôle qu'y tiennent les actes écrits;
l'iulluence de l'Église n'est pas moins visible par les privi-
lèges qui lui sont accordés; enfin le pouvoir royal y apparaîl
plusdéveloppé que dans la loi salique. Sur unpoint, cependant,
il semble qu'il y ait un retour en arrière. La théorie des

preuves est principalement établie d'après les principes ger-
maniques : le serment purgatoire el les cojurantes figurent au
premier rang, et le duel judiciaire intervient. Mais j'ai dit*
comment s'explique cette anomalie apparente. La meilleure
édition de la loi des Ripuaires, avec une introduction critique
et des notes abondantes, a été donnée par M. Sohm dans les
Momtmenta Germania; historica en 1883.

La loi des Burgondes el celle des Wisigoths, bien que fort

différentes, présentenl cependant un caractère commun. Ce
sont des recueils de constitutions royales, et non plus des ré-
dactions de coutumes : celaesl vrai surtout de la seconde, qui
se présente sous sa forme dernière comme un code métho-

dique et complet. La Lexbarbara Btwgundionum 1a été tradi-
tionnellement attribuée au roi Gondebaud (474-516), el, sous
les Carolingiens, déjà elle est visée courammenl sous le nom
deLex Gundobada, expression donlon fera plus lard Loi Gom-
bette. En effet, une préface, au nom de Gondebaud, plaeée en
tête du texte, indique qu'il a voulu faire un recueil de ses or-
donnances et de celles de ses prédécesseurs'. Ce Liber consli-

1. Esmein, dans la Nouvelle revue historique de droil, 1883, p. 689.
2. Ci-dessus, p. 59,97.
3. Sur celte loi, voir surtout Brunner, Deutsche Rechlsgeschichte, § +4.
i. « Virgloriosissimus Gundebaldus, rex Burgundionuni. Cum de parculuiu

-nostrisque constitutionlbus pro quiète et utilitate populi Impensius cogita-
reoniB... mausuris in oevum legibus sumpslmu» slatuta prescribl, »
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tutionum doit avoir été rédigé dans les dernières années du

ve siècle. Mais le texte que nous possédons contient quoique
chose de plus : il renferme, en effet, des constitutions posté-

rieures, donl quelques-unes sont datées et qui émanent soil

de Gondebaud lui-même, soit tic son fils et successeur Sigis-
mond. On comprend 1res bien que la rédaction du code de

Gondebaud n'ait pas arrêté la production législative; mais

comment ces additions y ont-elles été introduites'.' Selon les

uns, il y aurait eu des revisions successives de la Lex, l'une

par Gondebaud, une autre par Siiçismond en l'année 517. Mais

cela est fort douteux : il est plus vraisemblable que ce sont

les copistes qui ont intercalé dans le texte ces lois postérieures
à côté ou à la place de celles qu'elles modifiaient. Quant au

fond, la Lex Burgundionum porte dans une large mesure la

trace de l'influence romaine ; celle-ci est particulièrement sen-

sible en ce qui concerne la terminologie légale el la formcdes

actes écrits. Mais, d'autre part, cette loi présente très net le

système de preuves qui caractérise la coutume eermanique,
l'exclusion du témoignage en matière pénale, le serment pur-

gatoire, les cojurantes et spécialement un large emploi du

duel judiciaire'.
Isidore de Séville (7 636} conslate que le roi Euric (466-

484) a, le premier, donné des lois écrites aux Wisigoths, qui
vivaient jusque-là sous l'empire de la seule coutume 1. Le

même chroniqueur rapporte aussi qu'au vi* siècle, alors que
la monarchie wisigothe était transportée en Espagne, le roi

Léovigilde (o69-586) revisa la loi d"Euric\Mais ces deux pre-
mières rédactions sont perdues, ou, du moins, nous n'en pos-

1. C'est ce qui e.*t spécialement relevé p.ir Agohard, Liber adrersus legem

Gundobadi, c. vi, vu, x. Les meilleures éditions de la Ixx Burgundionum ont

été données par lJliihine, dan» les Monumenla Germanitr hislorica, et par

fiindiug, dans les Fontes-rerum Bernensium '1880). Une nouvelle édition en

a été donnée dans les Momimentn en IKii.'ipar .M. de Salis. M. Valentin Smith
a publié en France de 188!) à 18ÎI0, en 11 fascicules, les divers textes con-

servés de la loi : La loi Goml>ettc, reproduction intégrale de lotis les manuscrite
connus.

2. Ilisloriaseu Chnmicon Gothorum : • .Sub hoc rege Gothi legum inslituta

scriptis habere coeperunl; nain antea lautiim iiiorilius et consuetudiue tene-

ban tu r. »

3. « lu legibus quoque (Lenvigildus; ea qu;i: ab Kiiricn incondite conslituto
vidcbaulur correxil, plurimns leges pnetermissas adjlcicns, pb-rasque super-
fluas nufurcns. »



î;-^.V-Li&''nreTrr^^
'"

107

sédonsque des fragments, dont même l'identité n'est pas sûre-
ment déterminée. D'une part, on a trouvé dans un palimpseste
de Paris, un fragment important d'une rédaction ancienne de

la loi des Wisigoths que Bluhme a publié en 4847sous le nom

à'Antigua '. Depuis lors, M. Gaudenzi a découvert el publié
successivement en 1886*eten 1888* deux séries de fragments
juridiques, dont la seconde au moins appartient à une rédac-
tion de la loi des Wisigoths. Mais les auteurs sont partagés
quant à l'attribution de ces divers textes. M, Gaudenzi, el je
me range à son avis ', voit, dans Jestextes qu'il a publiés, des

fragments de redit même' d'Euric, et, dans YAntiqua de Bluhme,
unmorceau du texte revisé par Léovigilde. Mais M. Brunner,
reprenant une opinion anciennement émise, juge que YAn-

tiqua de Bluhme, que ce dernier, de son côté, attribuait au roi
ReccarèdeI"*, n'est pas autre chose que Pédit même d'Euric;
quant aux textes publiés par M. Gaudenzi, il les attribue à une

compilation privée, composée pour compléter et élucider

YAntiqua de Bluhme \

Quoi qu'il en soit, latex Wisigolhorum devait encore passer
par les mains de plusieurs rois avant d'arriver à sa forme der-
nière'. Elle pareît avoir certainement été retouchée par Rec-
carèdeIer, le premier roi catholique de3 Wisigoths. Mais ce
furent surtout les rois Chindaswind (641-652) et son fils Re-
ceswind (649-672) qui imprimèrent une nouvelle direction à

1. Die weslgolfiische AnUqua oder das GenelzbuchReccareds deserslen, Halle,
1847.

2. Un' antiqua compilaztonedi diritlo romano evisigoto, coti alcuni frammenti
délie leggi di Eurico, traita da un manoscriUo delta bib/ioteca di Hotkham,
Bologua, 1886. Ces textes sont reproduits dans la Nouvelle revue historique de
droil, 1886, p. 325 et suiv.

. 3. Nuovi frammenti dell'edillo di Eurico, Koma, 1888, reproduits dans la
Nouvelle revue historique de droU, 188H, p. 430 et suiv.

4. Nouvelle revue historique de droil, 1889, p. 428 et suiv. -
5. Voyez son introduction, p. xui.
6. Deutsche Rechlsgeschichte, I,p.32l elsuiv. M. Bruuncr, p. 325, 326,croit

relever dans ces textes des références à la loi des Burgondes et k.VEdMmn
Theodorici. Il a, par là môme, pensé que la compilaUou avait du être faite
dans uue région qui aurait apparteuu successivement, .et dans un court lapsde temps, aux Wisigoths, aux Burgondes et aux Ostrogoths. Il trouve cette
région dans la Provence, qui, occupée par Euric en 417, passe dans le premier
tiers du vi« siècle aux Burgondes et aux Ostrogoths d'Italie. Cette opinion
parait généralement adoptée en Allemagne où l'ou désigne ces textes sous le
nom de provençalnche Fragmente,.

7. Sur ce qui suit, voye» Brunner, op. cit., p. 326 cl suiv.
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cette législation. Le premier paraît avoir voulu supprimer le

système de la personnalité des lois, et publia toute une série
de lois sur les matières les plus diverses, applicables à tous,
aux Romains comme aux Goths. Son fils poussa plus loin
son oeuvre et fit composer un code systématique el complet;"
]es éléments constitutifs furent les rédactions anciennes de..

laies;, dont les fragments conservés portent la rubrique Anti-

qua, et les constitutions de Chiudaswiud et de Receswind, qui

portent les noms de leurs auteurs. Receswind, en même temps, -

abrogea formellement les lois romaines et en interdit l'u-.

sage'. Le code de Receswind fut certainement relouché ou,
du moins, complété par ses successeurs, car on y trouve des
lois des rois Wamba (672 680), Erwigius et même Egica

(687-701). C'est sous cette forme que nous possédons au com-

plet la Lex Wisigothorum. Elle présente un code divisé en,
douze livres, subdivisés en titres, dont chacun contient un
certain nombre de lois ou chapitres (capiluli). 11 a été mani-»

feslement construit sur le type des codes romains, et la divi-
sion en douze livres montre que c'est le code même de Jus-"
tinien qui a servi de modèle*. De loules les Leges, c'est ce

qui a reçu le plus profondément l'influence du droil romain, et

l'influence de l'Église n'y a pas laissé une empreinte moi

profonde. .

Des diverses rédactions une seule, celle d'Euric, a été en vi-

gueur pendant un temps assez long dans une portion notable

: de la Gaule. Il est possible qu'indirectement elle ait, de plus,
exercé une influence considérable : la première rédigée des

coutumes barbares, elle aurait servi de modèle à celles qui'
suivirent. M. Brunner a récemment attiré l'attention sur

similitude, l'identité partielle même, qui existe entre certain

passages de la loi salique, de la Lex Burgundionum etdc \&Lex

Wisigothorum
' : il l'explique par celte hypothèse que cette der-

nière loi aurait été copiée parles deux autres. Quant au code de

Receswind, il a surtout de l'importance pour l'histoire du droit,

espagnol, dont il forme le premier fonds : il prit en Espagne
le nom de Forum judicum, d'où, en vieil espagnol, Fuero

l.L. 9, Lex XVisig., Il, 1.
2. Voyez, cependant, Conral, Geschichle und Quetten des rtjmischenReeht» M'.

frûherem Millelaller, 1, p. 32, note 4. *

3. Deutsche Rechlsgeschichte, $. 300 et suiv.
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Jusyo 1.La Lex Wisigothorum resla en vigueur cependant dans

une parlie du midi de la France, spécialement en Septimanie.

111

Les Leges Romanorum sont des recueils de droit romain, ou

des adaptations des lois romaines, faits par l'autorité des rois,

dans les royaumes barbares, pour l'usage de leurs sujets ro-

mains, en vue de la personnalité des lois. Deux sont nées en

Gaule, l'une dans le royaume des Wisigolhs et l'autre dans

celui des Burgondes. On a d'abord quelque peine à comprendre
l'utilité de ces rédactions. Les Romains avaient déjà des lois

écrites, introduites et répandues en Gaule avant la cbuie de

l'empire d'Occident : elles étaient concentrées dans les Codes

Grégorien, Hermogénien, Théodosien, et dans les écrits des

jurisconsultes de la loi des citations. Mais ces textes ne ré-

pondaient plus aux besoins de la pratique. Bien qu'ils repré-
sentassent eux-mêmes une simplification el une réduction par

rapport à l'état antérieur, ils étaient devenus difficilement

utilisables, comme trop volumineux el trop savants. 11 était

nécessaire d'en extraire la substance, traduite autant que pos-
sible en langue vulgaire.

La Lrx Romanu Wisigothorum fut rédigée par ordre d'A-

laric II, roi des Wisigolbs, el nous connaissons par l'acte de
'

promulgation, ou auctoritas, placé en tète, l'histoire abrégée
de sarédaction*. Alaric confia d'abord à une commission com-

posée de sacerdotes el de noèiles viri le soin de faire des ex-
traits et remaniements des lois romaines, afin d'en bannir
toute obscurité; puis il lit rédiger un projet de texte par des

1. Pendant longtemps la meilleure édition de la Lc.r Wisigothorum a été celle
domine à Madrid en I SI S (Fuero Ju;go, en latin y easttllano) el reproduite ;i Lis-
bonne en !85(i, dans le» Portugal)» M on urne nia historien. M. Zeumer. qui
prépare une édition do In Le.r Wisigothorum pour les Monumenla (itrmaniir

historien, en a donné déjà, en 1894, une première édition, sous le titre: Ltgns
Wisigothorum antiquiores. Elle contient In l.ev Jiccessviiuliana, et YAntiqua
publiée pur llluliuie que M. Zeumer attribue a Eurie, comme M. Itrnnuer.
La Ux vulaata se trouve dans le Corpus juris germanici de Walter.

2. I.exliomana Wisigothorum, édit. Ilienel, 1848, p. 2. Celte édition est un
'les monuments de la critique contemporaine. L'introduction très ample, on

latin, que M. Hieiiel a mise en tetc, contient tous les renseignements que nous
poKxédoua sur la Le.r. tJu nouveau manuscrit partiel de la Ux Romana retrouvé
en Espagne vient d'être publié : Keg. rom. u-isig. fragmenta, Matriti, 1896.
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prudentes et le soumit à une assemblée composée d'évèq
et de provinciales electi, qui l'approuva '. Il le promulgua
suite par l'organe de son référendaire Anien : Yauctori

d'Alarica été donnée à Toulouse dans la vingt-deuxième ann

de son règne, qui, selon la computalion généralement suivie''

correspond à l'année 506. Toutes les autres lois romaine

étaient abrogées. La Lex Romana reflète en plus petit les d
'

groupes de textes qui, au v" siècle, constituaient la loi é

des Romains, le jus et les leges 1; généralement, ils y figurou
sous forme d'extraits, .parfois sous la forme d'un abrégé pr

prement dit. Voici, d'ailleurs, le contenu, dans l'ordre mém

où se présentent ses différentes parties : 1* le Code Théodo

sien; 2° les Novelles des empereurs Théodose H, Valenli

nien III, Marcien, Majorien et Sévère; 3° les Inslitutes

Gaius, non point sous leur forme intégrale, mais sous lafornae

d'un abrégé intitulé Liber Gaii, el qui ne résume pas toute 1

matière contenue dans l'ouvrage original ; il s'arrête a

fin du commentaire troisième :
; .4° les Sentences de Paul; 5*

Code Grégorien; 66 le Code Hermogénien, représenté par
constitutions ; 7° les Réponses de Papinien, représentées
un seul extrait du livre premier. On remarquera que, des j
consultes de la loi des citations, il en est deux, Ulpien et

destin, qui ne sont pas représentés du tout; et, d'autre

dans l'ordre où ils sont utilisés, les divers recueils ou doc

ments se présentent sous une forme de plus en plus rédui

à mesure qu'on avance vers la fin. Cela vient-il de ce que
ordre correspondait au degré d'utilité pratique, ou les 00

missaires d'Alaric ont-ils été pris de lassitude au cours

leur travail? La Lex ne contient pas seulement ces textes;
'

sont généralement suivis d'une interpretatio, qui constitue

bref commentaire, ou souvent une paraphrase en langue cou-

rante. On a cru pendant longtemps que cette interprétatif*

i. « Veiierabilium episcoporuin vol clectorum proviuciallum noateoruo
roboravit arisensus. » Celte assemblée parait avoir été constituée sur leinodB
des concilia provinciaux dont uous avons signalé l'existence dans l'empire,«t
dont la tradition n'était sans doute pas encore perdue.

2. Édit. Hienel, p. 2 : « Nec aliud cuilibet aul de legibus aul de jure Uce»t
in disceptatiouem proponere... Aniauus... hune codicem de T/ieodotianis legi-
bus atque sentenliis juris vel diversis libris eleclum... edidi. »

3.11 s'arrête à la matière du furtutn, sur lequel il contient quelques r

(édit. Hienel', p. 330.
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était l'oeuvre des commissaires d'Alaric et destinée à faire

connaître commenta leur époque les textes étaient interprétés.
Mais il paraît bien acquis aujourd'hui qu'ils n'ont fait qu'uti-
liser des commentaires antérieurement rédigés, produits dé-

générés des écoles d'Occident aux iv° ou vc siècles 1. Cepen-
dant, il est probable qu'ils y mit apporté quelques retouches 1.

UEpitome de Gaius, qu'ils ont inséré en partie, est aussi une

oeuvre antérieure de la même nature: il u'esl accompagné
d'aucune interpretatio, ce qu'explique bien sa nature même

d'abrégé et d'adaptation.
La Lfx Romana Wisigothorum ne fut que pendant une an-

née le code en vigueur, pour les Romains, dans une notable

partie de la Gaule; car la domination wisigothique en ce pays
tomba en l'an 507. Mais elle n'en resta pas moins l'expression
officielle du droit romain, el son autorité s'étendit à toute

la monarchie franque. Tout imparfaite qu'elle fût, elle répon-
dait aux besoins de la pratique; elle constituait, effectuée d'une

façon plus grossière, mais par lit même peut-être plus commode,
celle concentration des lois romaines que réalisa en Orient

la compilation de Justinieu. Celle dernière, dûment promul-

guée eu Italie, pénétra sûrement dans la monarchie franque;
mais elle ne s'y fil point recevoir dans la pratique : seule,

l'Eglise l'adopta et en invoqua souvent les textes à son profit.
La Lex Romana Wisigothorum resta l'expression incontestée

du droit romain en Occident, tant qu'il continua à s'appliquer
comme loi personnelle. Ce n'est qu'après la rénovation scienti-

fique des xic et xn« siècles que la compilation de Justiuien ac-

querra cette autorité. Comme toute oeuvre devenue populaire,
la Lex Romana reçut des surnoms : on l'appela le Brcviarium

(l'abrégé) Alunci, ou Brcviarium Aniani. C'est sous ce nom de

Bréviaire d'Alaric qu'elle est encore le plus connue. Mais,

l'ignorance grandissant, le Bréviaire parut lui-même trop vo-

lumineux, et. du vu" au ix' siècle, il fut composé un assez grand
nombre d'abrégés do cet abrégé, île plus en plus barbares el

dénaturés'.

1. Ilrumier, licitlsche Hcclitsg., 1. p. 359, 3ii0; — Karlowa, liom. Hechlsg., I,
p. 971 ; — Krflger, Heschichle (1er Qutllcn, p. 311 ; trad. française, p. 416 et suiv.

2. i.'uuctoritax d'Alaric désigne ainsi le texte rédigé par les prudentes :
11qu.T exeerpta sunl, vcl clariori inter/iretatione coinrosita. » Cela semble indi-

quer à lu fois l'existence et la revision d'iuic interpretatio préexistante.
I. Ils sont reproduits par llieuel dans un ordre synoptique.
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La Lex Romana Burgundionum est une oeuvre d'un tout
autre caractère '. Elle est due, comme la Lex barbara, à l'ini-
tiative du roi Gondebaud*; mais on ne peut déterminer au

juste sa date 3. Elle suit, pour la plus grande partie, l'ordre des
titres de la Lex barbara, sans avoir, pour tous, des titres cor-

respondants. Elle est constituée par des extraits des lois ro-

maines, des Sentences de Paul, des Institutes de Gai us; elle

comprend aussi quelques constitutions des rois burgondes,
rendues spécialement pour les Romains. Ce n'est point, comme
le Bréviaire, un résumé de l'ensemble des lois romaines; c'est

plutôt une sorte d'instruction officielle rédigée pour l'usage
des juges et attirant leur attention sur les points les plus im-

portants. La. Lex Romana Burgundionum parait avoir été assez

utile el assez populaire, car elle reçut de bonne heure' un sur-

nom, qui, en même temps, est une preuve de l'autorité géné-
rale qu'avait acquise le Bréviaire d'Alaric : on l'appela Liber

Papiani ou Papianus, le Papien. Voici comment une méprise
fut l'origine de ce surnom. La Lex Romana Wisigothorum,

ayant acquis partout, dans la monarchie franque, la valeur du

code des Romains, s'introduisit naturellement chez les Bur-

gondes; mais, néanmoins, dans les manuscrits destinés à leur

usage, on copia, à la suite, la Lex Romana Burgundionum, qui
conservait son utilité propre. Or nous savons que le Bréviaire

se termine par un extrait de Papinien, sous celle rubrique;

Incipit Papiniani (en abrégé Papiani) liber I Responsorum.
On prit ce texte, qui constituait la fin de la première loi,

pour le commencement de la seconde, c'est-à-dire de la Lex

Burgundionum, et on appela celle-ci Liber Papiani''.

1. Voir, sur cette loi, Brunuer, Deutsche Rechlsg., .s 4!).

2. Elle est annoncée dans une préface de la loi barbare : « In ter Rom&oos...
Romanis legibus proecipirnus judicari : qui formam et expositionem legum
conscriptam, qualiter judicent, se uoveriut accepturo?, ut per ignorantiam se
nullus excuset. »

3. On ne peut, en particulier, déterminer nu junte si la Lex Romana Burgun-
dionum a été rédigée avant ou après la Lex Romana Wisigothorum. Voye», sur

ce point, Mtenel, op. cit., p. xcn et suiv.

i. Brunner, op. cit., 1, p. 357.
5. La Lex Romana Uurgundionum a été éditée par M. lilulmie et, de nouveau,

par M. de Salis dans les Monumenla Germaniw historien.
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IV

Les capitulaires ou ordonnances des monarques francs, à
la différence des Leges, sont, on l'a vu, des lois générales,

applicables à tous les sujets de la monarchie, à moins que leur

auteur, de parti délibéré, les ait seulement rédigés pour une

partie de son royaume ou pour une classe de ses sujets. D'ail-

leurs, les capitulaires carolingiens ne sont pas toujours des

lois proprement dites, destinées à toujours durer : ils contien-
nent aussi des règlements provisoires ou des instructions
adresséesà des fonctionnaires. Enfin, considérés comme lois
ou comme règlements, ils se divisent, parleur contenu, en deux

classes. Par suite d'un état de droit que je décrirai plus loin, le

monarque franc est véritablement le chef de l'Église des Gaules,
et il légifère sur la discipline ecclésiastique, en répétant d'ail-
leurs le plus souvent les décisions des conciles ; il y a donc les

capitularia ecclesiastica qui contiennent des règlements ecclé-

siastiques, et les capitulaires séculiers. En prenant seulement
cesderniers, nous constatons que, quant à eux, il s'est introduit
une division triparlite, qui est devenue classique, elqui répond
d'ailleurs à la terminologie contenue dans les textes eux-
mêmes. On dislingue : 1° les capitularia legibus addenda ou

pro lege lenenda. Ce sont des dispositions destinées à com-

pléter ou à réformer sur certains points les Leges, et qui, par
suite, font en quelque sorte corps avec elles et en prennent la
nature, sauf peut-être la nécessité d'une inlervenlibn des popu-
lations, dont il a été parlé plus haul ' ; 2° les capitularia perse
scribenda; ce sont les plus nombreux, et ce sont des ordon-
nancesqui constituent des lois ayant leur valeur propre et in-

dépendante ; 3° les capitula missorum ; ce sont des instructions,
généralement très intéressantes, données aux missi, pour la
tournée d'inspection qu'ils vont commencer.

Les capitulaires étaient rédigés et mis en forme par la chan-
cellerie royale ou impériale en plusieurs exemplaires; l'un
était gardé dans les archives royales, les autres envoyés aux

principaux fonctionnaires. Mais il ne semble pas qu'il en ait été
lenu des registres officiels. Il résultait de là, non seulement

i. Ci-dessus, p. 00, note t. -

E. s
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pour les particuliers, mais aussi pour l'ensemble des fonction-

naires, une grande difficulté : comment connaître sûrement

celte législation si importante et s'en procurer le texte? La

difficulté était la même que celle qui avait existé aux m» et

ne siècles quant à la législation des constitutions impériales.
Aussi les mêmes besoins amenèrent les mêmes productions; il

fut composé, dans la monarcbie franque, des recueils privés
de capitulaires, rassemblés par des particuliers, comme avaient

apparu dans l'empire les Codes Grégorien et Hermogénien.
Le premier fut composé sous Louis le Débonnaire par Ansé-

gise, abbé de Fontenelle, personnage qui a joué un rôleassoi

important sous ce règne et le précédent. Anségise a fait pré-
céder son recueil d'une préface dans laquelle il donne la date

de publication, l'année 827', et les motifs qui l'ont amené aie

composer : il l'a fait par amour pour l'empereur et pour se»

fils et pour être utile àl'Eglise'.Ila divisé son recueil en quatre
livres. Comme il l'annonce lui-même, le premier comprend 1

capitulaires de Charlemagne ad ordinem pertinentia ecchsia-

sticum; le second, les capitulaires ecclésiastiques de Louis 1

Débonnaire ; le troisième, les capitulaires de Charlemagne
mundanam pertinentia legem; elle quatrième, les capitulai

qu'ont promulgués l'empereur Louis et son fils, le césar Lo-,

thaire, ad augmentum mundaws legis. Le recueil contienttrôis

appendices très courts, qui renferment seulement des nomen-

clatures de pièces, ou des mentions des pièces se répétant. An-

ségise, d'ailleurs, n'avait pas la prétention de rédiger un recueil

complet; il donne « ce qu'il a pu trouver ». En réalité, on l'a

démontré, il n'a utilisé que vingt-neuf capitulaires. Son Jivrcf
n'en eut pas moins un immense succès; tout de suite, il fut

accepté comme un recueil officiel ; et, dès l'année 829, Louis

le Débonnaire le cileely renvoie dans un capilulaire'.
Vers le rrrilieu du ix' siècle parut un nouveau recueil, qui

ajoutait trois nouveaux livres aux quatre livres d'Anségise. 11

1. Boretius, Cap. T, p. 394.
2. « Pro dilectione nimia... gloriosissimorum principum et pro amore ssac»

tissimte prolis éorum sed et pro sattetoe Ecclesife statu, placuit mibi prasdicta
in hoc libello adunarc .quoeiuvenire potui capitula. » S

3. Capil. Worm., c. v (Boretius et Krausc, Capitularia, 11, p. 380) : « liai
enim continetur in capitulare bonté memorioe genitoris nostri in 1.1, c. ctvu...|
tem in capitulare nostro in libro 11, c. xxi. » .: :-i
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était précédé de deux préfaces. Dans la première, en vers latins,

l'auteur déclare s'appeler Benediclnn Levila, le diacre Benoit.

11appartient à l'église de Mayence, el c'est sur l'ordre de son

évèqtie, Olger (Aulcarius), qu'il a entrepris de continuer et de

compléter l'oeuvre d'Anségise '. Dans la seconde préface, qui
est en prose, il déclare qu'il a puisé surtout ses documents

dans les archives de Mayence, où Riculf, prédécesseur

d'Olgcr, en avait réuni un grand nombre; il publie ce qu'An-

ségise avait ignoré ou laissé de côté 2. En réalité, ce recueil

contient peu de pièces sincères, peu de capitulaires réels et

authentiques. La plupart sont des pièces forgées; aussi, les

appelle-l-on d'ordinaire les Faux capitulaires. La critique a

même dans le détail montré les éléments constitutifs de ces

pièces et le procédé de composition. Elles sont constituées par
des emprunts faits au Bréviaire d'Alaric, à l'Epilome des No-

velles de Juslinien par Julien, aux lois des Wisigoths et des

Bavarois, surtout aux documents ecclésiastiques : canons des

conciles, décrétâtes des papes, écrits des Pères de l'Église et

libri poenitcntialcs'. Le but évident de l'auteur, c'esl d'étendre

les droits de l'Eglise, en particulier la juridiction ecclésias-

tique', el c'est à cela que servent la plupart des morceaux

fabriqués par lui. Où et quand ce recueil a-l-il élé composé?
C'esl un point qui n'est pas absolument éclairci. Les donuées
de la préface sont certainement mensongères. Les Faux capitu-
laires n'ont pas été composés à Mayence, mais sûrement dans
la Gaule occidentale. Ils ne constituent pas une production iso-

1. - Autcarlo dcmum, qucm tune Moguntia summum — Poutiûccm tenuit.

proecipientc pio, — Post Bencdictus ego ternos Levita libellos — Adnexi, Legis
quis reciUilnr opua. •

2. « l|:r>r. vero rapitulu <|iitO in subsequeulibus tribus libellis coadunarestu-

duinuis, in diversi* îchcdulis, sicut in diversi* synodis ac placilis genentlibus
édita ei.int. sparsiui invenimus, et maxime in sanota Moguutiarencis metro-

polis loclesiin i>crinio a Uiculfo ejusdeni sanctw sedis metropolituuo recon-
ilila, et deinum ab Autcario secundo ejus suecessore atque cmisanguiueo
inventa rejuTiintis. ••

i. L'élude critique lu plus complète se trouve dans Uinsclnus, Décrétâtes

psciuliilsittariinur, Prolégomènes, S 17-20.
t. Voici, d'ailleurs, ce qu'il dit dans la préface : • Ea qun< ille (Auscgisus) aut

iuveuire nequivit nul insercre forlasse noluil, et illa quiu postinodum a tide-
lilm» sanctii! Dei Kcclcsiiir et l'ipplni atque Karoli atque Ludoviei didlcimus jain
tlictis libellis îniniuie esse inserta, pro Dei omuipolentis amore, et sanclir
Dei Keelcsiie ac «ervorum cjus atque loti-us populi utilitale, fldclilcr invesligarc
curaviiAus. ,,
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lée; mais, au contraire, ils font partie de toute une série d'a-

pocryphes, qui ont entre eux des affinités étroites, el dont î

les plus importants, outre celui dont il est ici question, sont *

les Fausses décrétâtes et les Capitula Angilramni, Metensis ;'

episcopi : le nom de Benedictus Levila est probablement un

nom de fantaisie, comme celui de Isidorus Mercalor, pris ;

par l'auteur des Fausses décrétâtes, 'foules ces oeuvres sortent :

vraisemblablement d'une même officine : on a pensé pendant )

longtemps qu'elles avaient été composées dans la province

ecclésiastique de Reims; on incline, d'après des travaux ré- '

cents, à croire que l'atelier de fabrication se trouve dans le

diocèse du Mans. Cette énorme production de lois ou règle-
ments supposés peut paraître bien surprenante : ce qui est

plus étonnant encore, c'esl leur succès immédiat el à peu près
incontesté. Pour nous en tenir ici aux Faux capitulaires, ils ont .)
été publiés après l'année 847 ' ; or, en l'année 857, ils sont cités >

par le capitulaire de Kiersy, comme un texte sur et officiel*. ?

Tout cela s'explique cependant. Ou est à une époque où la pro- ?

bité littéraire et scientifique n'existe pas encore; chacun sert,' ]

par tous les moyens, la cause qu'il croit juste; surtout, il n'y.a ?

point de critique littéraire ou juridique, étant données l'igno-
rance qui grandit et larareté des manuscrits qui ne permet pas ;
de comparer les textes. Dans ce milieu, tout livre, quel qu'il f

soit, a une immense autorité, et on le reçoit pour tel qu'Use I

présente 1. •

Voilà les recueils des capitulaires, qui ont été faits dans la *

monarchie franque, pour les besoins de la pratique, à l'époque
où ces textes étaient en vigueur. Dans les temps modernes, il
en a été composé de toul différents, en vue des éludes histo-

riques. Leurs auteurs se sont proposé surloul de rétablir dans
leur texte original et dans leur succession historique les divers ;

capitulaires qui nous ont été conservés isolément; ils ont, en

{. C'est, en effet, la date de la mort d'Otger de Mayence, laquelle est sup-
posée dans la préface en vers.

2. Capil. Carisiac, c. iv (Boretius et Krausc, Capitularia, tome II, p. 280,289).
:

3. Cependant l'auteur des faux capitulaires a pris quelques précautions pour :

masquer ses falsifications; voici, en particulier, ce qu'il dit dans la préface:
'

« Secundo vero in libello, post capitulorum nuinerum, prima froute posito *

sunt qutfcdam ex legc divina excerpta capitula, sicut ea sparsim in corum mixta :

capitulis reperimus ut omnes hiec capitula legihus diviuls regulisque cano-
uicis concordare non ignorent. »
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môme temps, donné des éditions critiques du capitularium
d'Anségise et de celui de Benedictus Levita. Les premières de

ces éditions ont paru en France : en 1623, le Père Sirmond a

publié les capitulaires de Charles le Chauve el de ses succes-

seurs 1; en 1677, le savant Bal uzeadonné une édition excellente

el complète des capitulaires*. De nos jours, deux éditions ont

été publiées dans la collection des Monumenta Germanise his-

torica; la première par Perlz; la seconde, très supérieure, par
MM. Boretius 1el Krause.

V

Les documents de la pratique sont très importants pour
l'histoire du droit de la monarchie franque. Seuls, ils fonl

connaître le droit réellement appliqué, à une époque où la loi

écrite, quoique impéràlive, était mal observée : ce sont eux

également qui nous révèlent comment, malgré la personnalité
deslois, le droit romain el la coutume germanique fusionnaient

-peuà peu. Ils se classenl en plusieurs calégories.
Les recueils de formules sont peut-êlre les plus instructifs.

Ce sont des modèles d'actes, dressés d'avance pour servir aux

praticiens, qui étaient appelés à en rédiger de réels. A toute

époque, on trouve de ces recueils usuels, el nous avons encore

nos formulaires du notariat. Mais, dans la monarchie franque,
ils présentent ce caractère qu'ils fournissent des modèles pour
lesjugements et actes judiciaires aussi bien que pour les con-

trats et actes d'aliénation, pour les litres délivrés par la chan-
cellerie royale aussi bien que pour ceux rédigés au tribunal
du comte ou à la cour de l'évèque. De nombreuses collections
de ces formules sont parvenues jusqu'à nous; mais, pour une

seule, on connaît le nom de l'auteur; ce sonl les formules du

moine Marculfe'. La date en est d'ailleurs difficile à délermi-

1. Karoli Calviel sticcessorum aliquol Francim regttm Capitula, Parisiis, 1623.
2. L'édition do Habite a été réimprimée et revue par de Cbiniac, Paris, 1780;

c'uat celte dernière édition qui est la meilleure.
3. Le premier volume préparé par M. Boretius a paru en 1883. Le second

volume préparé par M. Krause a paru on 1892-1893. Celte édition conticut
deBtables de concordance avec les éditions de Haluze et de Pertz.

4. Marculp mnnachi formiilarum libri duo. Comme l'indique la préface, la
division en deux livres correspond a la distinction des actes qui sont rédigés
» la cour du roi (in palnlio) et de ceux qui sonl rédigés dans la circonscription
du CQinté (in pago).
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ner, car le principal point de repère, c'est la dédicace à un évo-

que Landericus ou Landry; or, on trouve plusieurs évéquesde
ce nom. Aussi, tandis qu'en général on place la rédaction des

formules de Marculfe au milieu du vii" siècle, d'autres la pla-
cent à la fin du vu' et d'autres à la fin du vin* '. Les autres col-

lections sont désignées par le nom de la région pour laquelle
elles ont été rédigées, exemple : formula: Andegavenscs 1. for-
mula? Arvernenses, formula' Turonenses; ou par le nom île leur

premier éditeur: formules de Bignon, de Sirmond, de Baluze.

11a été publié deux recueils complets el scientifiques des formu-

les usilées dans la monarchie franque. Dans l'un, composé par
M. Eugène deRozière', les formules sonl classées par ordre de

matières. Il présente comme autant de traités par les formules

des diverses institutions qui y sont visées. Dans l'autre, publié

par M. Zeumer 1, les diverses collections, composées dans la

monarchie franque, gardent, au contraire, leur individualité et

sont reproduites en bloc et successivement, de manière à re-

présenter l'ordre, dans lequel elles ont fait leur apparition his-

torique, el leur domaine géographique.
Les formules sont des actes fictifs : mais des actes réejs,

rédigés à l'époque mérovingienne ou carolingienne, sonl par-
venus jusqu'à nous en très grande quantité. Les uns ont été

conservés individuellement, mais il en a été fait des recueils,
soit dans des ouvrages qui constituent par eux-mêmes un choix

de ces documents', soit dans les histoires des diverses pro-
vinces de l'ancienne France, où ils figurent comme pièces jus-

1. Ad. Tardif, Élude sur la date du formulaire de Marculfe, dans la Souvelle

revue historique de droit, 188S, p. 557 et suiv. Voyez, pour une nouvelle hypo-
thèse, M. Bonvalot, Histoire du droit el des institutions de la Lorraine, p. 30-42.

2. Les formulw Andegavenses sont particulièrement intéressantes à raison

de leur ancienneté. En etfet, les formules 1 et 34 sont datées de la quatrième
année du règnede Childebert, et il ne peut être question là que de Childebert Ier.

Cependant, on tend a considérer aujourd'hui le recueil comme postérieur à

celte date, car ou doit ramener la formule 57 a l'année 618. Il n'en est pas
moins vrai qu'il faut admettre que le rédacteur 'levait avoir sous les yeux des

actes du règne de Childebert I0'. Voyez, sur ce point, Druuucr, Deutsche Rechtg.,

1, p. M.

'i. HecuM général des formules usilées du v au %" siècle, Paris, 1859. C'est

le recueil toujours cité daus le présent livre.

i. J'Wrmulx Meroxcinginci el Karolini :i:vi, 1886.

5. Le principal est intitulé : Diplomala et car lu: ad res 1'ranco-Oallicas spec-
tanlia; il a été publié par Bréquiguy et La Porte du Theil, et réédité par
Pardessus.
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lilicatives. Il en est un grand nombre qui ont été réunis, gé-
néralement dans l'ordre chronologique, dès l'époque même où

ils ont été rédigés' : ce sonl ceux qui sonl contenus dans les

Carlulaires des églises el des couvents, c'est-à-dire dans les

registres que tenaient les administrateurs de ces établisse-

ments el où ils avaient soin de transcrire les actes qui consti-

tuaient les titres de propriété de leurs biens*. D'autres docu^

menls très instructifs pour l'histoire de l'état des personnes et

delà propriété foncière se trouvent dans lespolyptyques ou libri

censuulvs. Ce sont des registres sur lesquels les grands pro-

priétaires inscrivaient, dans l'ordre où elles étaient groupées

pour l'administration, toutes les parcelles qui composaient
leurs immenses domaines, avec le nombre, le nom et la qualité
destenanciers et les redevances qu'ils payaient. Les domaines

royaux étaient ainsi décrits, el également ceux des églises et

des couvents'.

SECTION II

LES PRÉCÉDENTS DE LA FÉODALITÉ DANS LA MONARCHIE FRANQUE

La féodalité a élé le résultat d'un état d'anarchie persistant
el grandissant, dont déjà nous avons plus d'une fois relevé les

traces : elle en est sortie naturellement et nécessairement. Mais

ou constate dans la monarchie franque, spécialement sous les

Carolingiens, loule une série d'institutions déjà formées ou de

faits sociaux uetlemenl accentués, qui constituent les précé-
dents immédiats des institutions féodales. Celte organisation,

1. Voyi% liant Les origines de Vancienne France, par M. Finch, t. 1, p. 43 et

suiv., la liste des principales collections de ce genre
i. Voyez, daus Flacb, Les origines de l'ancienne France, t. 1, p. 25, la liste

dos carlulaires et polyptyques manuscrits et imprimés.
•1.Édit de Pistes (a. 864), oh. xxix : « lHicoloni, tatn fiscales quam ecclesias-

tici, qui, sicut in polyptycls coutiuelur, et ipsi non deucgaul, carropera et

manopera ex autlqua consuetudine debent, « -. Le polyptyque le plus connu
est celui de Sttiiit-Germaittrdes-Pre», rédigé au ix» siècle, du temps de l'abbé

lrmlnon;il a été publié parGuôrard, en 1843, avec do savants prolégomènes,,
ot, de nouveau, eu 1886, par M. Louguon.
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qui contient en puissance la féodalité entière, coexiste avec,

les institutions normales, que nous avons décrites; elle s'en-

chevêtre et se combine avec elles, mais elle s'en dislingue

pourtant par ses origines et par ses tendances ; elil est logique
de l'exposer à part. Les institutions ou faits qui constituent

ainsi les précédents delaféodalilésont : la vassalité el le sénio-

rat, l'appropriation des fonctions publiques, la transformation

de la propriété foncière, les chartes d'immunités et la forma-

tion des juridictions privées.

1

L'institution germanique du comitatus 1 ne disparut point

après les établissements des barbares dans l'empire; elle per-

sista; mais, dans la monarchie mérovingienne, elle ne parait
fonctionner qu'au profit de la royauté : le roi seul est le centre

d'un groupe de comités.Ceux que l'on peut appeler ainsi, cène

sont point les hommes qui sont désignés dans les textes comme-

ses fidèles ou ses leudes; car ces mots désignent d'une façon

générique les sujets d'un roi, ceux dont il aexigé ou pu exiger
le serment de fidélité 1. Mais, sous les Mérovingiens, on trouve

deux classes de personnes qui certainement sonl dans des rap-

ports particuliers avec le roi. Ce sont d'abord les antrustions']

ceux-là sont des sujets qui ont juré au roi une fidélité particu-
lière en mettant leurs mains entre ses mains, et Marculfe nous

a conservé l'acte qui constatait celle prestation de serment*.

Ceux-là forment une classe déterminée 5
eljouissenl de certains

privilèges : leur wergeld s'élève et devient le triple de celui

d'un autre homme libre *. D'autre part, ils avaient sûrement

i. Ci-dessus, p. 40.
2. C'esl dans ce sens, en particulier, que le mot est pris dans le traité

d'Andelau. — Greg. Tur., Hisloria Francorum, IX, 20.

3. Voyez Dcloche, La Irustu el l'anlrustional royal.
i. Marculfe, 1, 18 (de Rozière, form. 8) : « Ulc fidelis... venions Ibi unacum

arma sua in manu nostra Iruslem et fidelitatem nobis visus est conjurasse. »

Le mot « antrustion » vient de truslis (trost) qui signifie originairement
fidélité.

5. Marculfe, 1, 18 : «Ut deinceps memoratus ille in numéro anlrustionum

computetur. »
6. Marculfe, 1,18 : «Et si quis fortassceum intcrficere pnesumpseritnoverit

se virgildo suo solidis OC esse culpabiiem judlcetur. » — Quant aux délais

judiciaires, ils paraissent aussi être sous l'application de règles spéciales, Edict.

Chilp., c. u (I, p. 10); cf. Waitz, op. cit., H, I, p. 339.
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l'obligation d'être toujours au service et à la disposition du roi,

et, puisqu'ils venaient en armes prendre leur engagement so-

lennel, c'est que, sans doute, ils devaient surtout le servira la

guerre. Nous trouvons aussi auprès du roi mérovingien d'au-

tres personnes, désignées déjà dans la loi salique, et qui

jouissent également du triple wergcld : elles sont dites les con-

vives du roi, convivae régis; c'étaient des comités de la même

nature que les antruslions; ils sonl désignés là par un autre Irait

du comitalus germanique, l'entretien à la table du chef'. Enfin,
il y avait des personnes, hommes ou femmes, ou personnes
morales, que le roi prenait sous sa protection spéciale, et qui
étaient dites in verbo régi**, in mundeburde régis 1; mais, si
c'était là peut-être l'effet d'une habitude traditionnelle de la

royauté germanique, c'était tout autre chose que le comitatus.
Sous les Carolingiens, les antruslions onl disparu. Mai« on

trouve d'autres personnages qui paraissent remplir un rôle
fort semblable. Ce sonl les vassi ou vassali du roi (regales ou

dominici)'. Les textes nous disent d'eux qu'ils onl solennelle-
ment juré fidélité au roi en mettant leurs mains dans lessiennes,
ce qui est habituellement indiqué par l'expression sese com-

mendaverunt*. Par là même, ils sont tenus à un complet
dévouement envers le roi. Ils sont tenus de le servir" sur sa ré-

quisition ; el, en effet, on les voit employés comme ses hommes
de confiance, soit au palais, soit au dehors, et chargés des
missions les plus délicates. Dans les capitulaires, le roi leur
commande souvent, comme il commande aux fonctionnaires

royaux. La nature de leurs obligations ne peut être juridique-
ment déterminée d'une façon précise, comme on a souvent

essayéde le faire : ils devaient aider le roi de tout leur pouvoir,

1. Cf. Waltz, op. cil., Il, I, p. 33".
2. Greg. Tur., llisloria Francorum, IX, 27; on voit aussi des personnes

in verbo régime ; Greg. Tur., llisloria Francorum, VU, 7.
3. Marculfe, 1, 24 ; voyez toute la série des rartoe de inundebiirde, de llozière,

form. 9 et suiv.
1. Sur cette institution do la vassalité el sur les rapports analogues qui exis-

tent dans la monarchie franque, voir spécialement : Holh, (ieschic/ile des

Bencfieialiresens, 1850; FeudalitOl und llntert/wienverband. IS63:— Waitz,
°P- Cf., Il, I, p. 211 et sulv.; — AV. Sickel, Die l'rivalherrschaftsn im friin-
kischen lleiche, dans la Wesldeutsche Zcitsehrift filr tlescliiehte und Kunst, t. XV,
-i p. III et suiv.; XVI, I, p. 47 et .sulv.

!i- Waltif, 11, i. p. 24G el suiv.
(i. Holh, Fcudalilnt, p. 212.
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par leurs conseils et leurs actes 1; le roi devait seulement uo

les employer qu'à des actes compatibles avec leur qualité et

leur capacité. On s'est demandé souvent, en particulier, si leur

obligation de vassal comprenait le service militaire. La ques-
tion me paraît mal posée : tous les hommes libres devaient ce

service (sauf les atténuations apportées par la législation de

Charlemagne en faveur des plus pauvres); il n'y avait donc

pas besoin d'une obligation particulière pour que les vassi

regales en fussent tenus. Mais, d'autre part, ils devaient être

les premiers à prendre les armes pour être fidèles à leur ser-

ment, et conduire avec eux leurs hommes, comme on le verra

bientôt; aussi sont-ils souvent visés en première ligne pour
ce service. Il pouvait se faire, au contraire, que, servant le roi

dans quelque autre emploi, ils fussent dispensés par cela même

de se rendre à l'armées. En retour de leurs obligations, les

vassi obtenaient la protection spéciale du roi; mais on ne peut
affirmer qu'ils eussent droit au triple wergeld des antruslions',

ni qu'ils fussenl en droit soustraits à la juridiction des

comtes, bien que leurs procès fussent en fait portés au tribu-

nal du roi. Les vassi dominici carolingiens sont-ils les succes-

seurs, les continuateurs, sous un autre nom, des antruslions

mérovingiens? On l'a soutenu avec beaucoup de force*, et il

est tout au moins vraisemblable qu'il n'y a point eu de solu-

tion de continuité entre les deux instilutions. Mais, en sens

contraire, on prétend que les vassi n'ont rien de commun avec

les antrustions, qu'il faul voir en eux simplement une appli-
cation spéciale d'une institution plus générale dont il va être

question, la recommandation et le sénioral, laquelle s'est dé-

veloppée dans la monarchie franque, indépendamment des

traditions du comilaliiA '-. Ce que l'on peut affirmer, c'esl que

4. Le serment que Charles le Chauve exigea d'H'mcinar de Reims doit repro-
duire le serment du vassal, puisqu'il est prêté au roi en tant que senior. Or,

voici comment il débute (llincmari Opéra, édit. Sirmond, 11, p. 834) : « Sic

promitlo ego quia de isto die in autea isti seniori meo, quamdlu vixero, lldells

et obediens et adjutor, qnautocunque plus et melius sciero el potucro, et

consilio et auxilio secundum meurn ministerixm in omnibus crû. «

2. 'Cap., 811, De rébus exercilatibus, c. vin tl,p. 16.'»); Cap. Ronon., 811, C. vu

(1,1 «;.
3. Pour l'affirmative, Itoth, llene ficialviesen,p. 232. —En sens contraire, Waitï,

op. cil., II, 1, p. 231.

i. lioth, Feudaliiai, p. 249 et suiv.

5. Vv'aitz, op. cit., IV, p. 249 et suiv.
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les vassi dominici diffèrent en un point des antrusliones : tan-

dis que ces derniers paraissent avoir été en nombre restreint,
formant un groupe attaché à la personne du roi, comme les an-

ciens comités, les vassi dominici, au contraire, sonl très nom-

breux, répandus par tout le royaume. L'effort du roi carolin-

gien, c'esl d'attirer tous les personnages influents dans les liens

de sa vassalité. Il semble puiser là une force nouvelle ' : en

réalité, c'est un afl'aiblissement, car ces hommes prennent l'ha-

bitude d'obéir non point par respect de la puissance royale,
mais à raison de la promesse spéciale, du contrat qu'ils ont

consenti ; le roi peu à peu disparaît derrière le senior*.

Dans la monarchie carolingienne, le roi n'est plus le seul qui
soit ainsi le centre elle chef d'un groupe de fidèles. Non seu-

lement dans les chroniques, mais aussi,à parlirdu vin" siècle,
dans les textes de lois, on voit mentionnées des personnes ap-

pelées seniores, qui exercent une autorité reconnue parla loi

sur d'autres hommes, qui sont dits leurs vassaux ou leurs

hommes (vassali, homines sui). Cependant, ils n'exercent pas
celle autorité en qualité de fonctionnaires ; car si, parmi eux,

figurent des comtes, des évèques, des abbés, d'autres sonl de

simples particuliers. On voit que c'est une classe toujours ou-

verte. Les vassali auxquels ils commandent se sont recom-

mandés à eux, sese commendaverunt, par le même serment

que le vassus dominicus a dû prêter au roi, el nous avons les

termes mêmes de rengagement qu'ils contractaient. Ils de-

vaient « servir el assister le senior pendant toute leur vie,
comme il convient à des hommes libres 5 ». Cela ne compre-
nait pas d'obligations absolument déterminées, mais cela sup-
posait un dévouement constant du vassafus envers le seigneur,
eiiuiènie temps qu'un droit général de commandement chez ce

dernier, el la coutume déterminait les cas où un service précis

i. Cf. Schnider. Deutsche Rechtsg., p. l.'ii-,.
2. C'est ce que lait déjà remarquer llincuiar, à propos du serment que

Charles le Chauve lui a imposé (Opéra, édil. Siruiond, 11, p. S35) : -. Cioterum
ralionabilius dicilur isti imperatori quant i.-ti seniori meo. >

3. De Hoziére, forni. 43, Qui se in alterius potestate commendat : « Dum ego
iu capul advixern, iiigeuuili ordiuc tibi s 'iviciuui vel obsequium impenderc
debeam. et devestra pulcalnte vel.tnundoburdo lemporc vite mcie polestatem
non liabeum subtrahendi, uisi sut) veslra pulcstalu vel defeusioue diebus vita.»
niea; debeam peruiauere. »
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était dû '. C'est ainsi que nous voyons le vassal obligé de venir

garder la maison de son seigneur', de suivre celui-ci dans une

aulre région 3; le seigneur peut, semble-t-il, le forcer à prendre

femme*, à s'obliger par serment 3. Pour ce qui esl d'une obli-

gation au service militaire du vassus envers le senior, il n'en

saurait être question en droit ; car les capitulaires défendent

aux particuliers d'avoir des troupes de gens armés *'. Mais, en

fait, nous sommes dans un milieu où les guerres privées, bien

que défendues, ne sont point rares 7, et, en semblable occasion,
en vertu de son devoir général de fidélité, le vassus doit sûre-

ment défendre le senior. Dans la seconde moitié du ix» siècle,

l'obligation au service militaire apparaît formellement comme

imposée à un certain nombre de vassaux, qui portent déjà le

nom de milites*. Le senior, de son côté, a des obligations envers

l.Hincmar, Ad Ludovicum Balbum (Opéra, II, IS3; : « Homo subjeclus vadit

solliciter cum seniorc suo ut ea facial qu:e illi placeaut... secundum suîculum

ad honorera et profectum, et si in aliquo fecerit quoi seuiori suo displlceat,
hoc statim emendare festiuat ut ad gratiam illius reveniau »

2. Hincmar de Laon (Hincmari Opéra, II, p. 613) : < Filiuin suuro quem
mini commendaverat, cum praecepissein cum aliis mets qui de eodcm pago

sunt, meas tenere mansioues. »

3. Cap. Vermeriense, c. IX (1,p. 41).
4. Voyez mon Mariage en droit canonique, t. II, p. 68.

5. Hincmar (Op., H, p. 823} : « Pervenitad nos quia hoininem tuum Ratram-

num irrationabiliter etinconvcuienter sacrameolum jurare fecisses; qui licet

tibi servitium debeat, tamen sub uostra cura tu et ille de salute vestra esse

debetis. »

6. Cap. Harislal., 779, c. xiv (I, 50).
7. Elles apparaissent déjà très nettement dans Grégoire de Tours, Hisloria

Francorum, VI, 4: VU, 2, 46, 47; V11I, 20, 32; IX, 9, 35; X, S.

8. Voyez M. Sickel, dans Wesldeulsche Zeilschrift, XVI, 2, p. 154. Nous en

avons un exemple précis dans la Chronique de l'abbaye de Sainl-Riquier rédigée

parle moine Harulf et publiée par M. F. Lot en 1894 dans la Collection d1

textes pour servir à létude el à renseignement de l'histoire. La chronique de

Harulf a été rédigée en partie à la fin du xi* siècle, en partie un commence-

ment du xne (voir p. xvi); mais elle contient des documents beaucoup plus an-

ciens, en particulier un relevé (descriplio) de tous les biens et droits de l'ab-

baye, fait par ordre de Louis le Débonnaire, p. 80 et suiv. L4 se trouvent,

p. 96, 97, les noms de 103 hommes qui devaient le service à l'abbaye de

Saint-Riquier, et voici comment les désigne le chroniqueur : « Sed jam illoruui

nominarecitemus qui ex sancto Richariobcncflcia retentabanl, qulqne cum slbl

subditis militibus nostro abbaliet ministris Ecclesioe nohiliter salis serviebant

terra marique, vel ubicumque eorum comitatu cuilibet c sancti loci fralribus

indignisset... Hajc sunt nomina militum monasterio b. Richarii famulantinm

quos ubique abbas vel propositi secum ducebant, quique consuetudiuallter In

die festi sancti Richarii et in -Nativitate Domini vel In Rcsurrectione seu in

Pentecoste semper monasterio aderant, accurate, prout quisque poterat,
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le commendatus; il lui doit sa protection (tutela, munde-

burdis), prenant en main sa cause; il semble aussi qu'il lui

doive l'assistance proprement dite, lui fournissant de quoi
vivre', par la concession d'une terre ou autrement.

Ces rapports ainsi définis sont reconnus et sanctionnés par
la loi carolingienne. Ces deux hommes sonl légalement liés

pour la durée de leur vie* : le vassalus ne peut point quitter
le senior sans la permission de celui-ci, à moins qu'il n'ait été
victime de sa part de quelque odieux attentat. La loi admet ce

groupement des sujets; on a même pu soutenir qu'elle l'im-

posait. En effet, un capilulairt de 847 paraît ordonner à tout
homme libre de se choisir un senior*. Mais il y a là une per-
mission et non pas une contrainte; le sujet peut rester sous
l'autorité directe du roi.

D'où vient celte organisation? Il n'est pas vraisemblable

qu'elle ait pour point de départ le comilalusgermanique, puis-
que, sous les Alérovingiens, celui-ci n'esl plus représenté que
par l'antrustioual royal. Elle dérive plutôt des patronages et
des clientèles que nous avons signalés dans l'empire d'Oc-
cident*. Ces relations et ces groupements ne durent point

ornati. >. — 11 est vrai que ces phrases sont du chroniqueur lui-même; mais

il eu a puisé les élémeuls dons le vieux texte qui lui fournissait la liste des

hommes. Il renvoie à l'état détaillé des revenus de Saiut-Riquier, qu'il analyse.
M. Lot a donné en appendice (u° VII) cet élat pour la ville même, et j'y
relève ceci, p. 308 : ° Vicus uilliluui CX, unusquisque semper cquum, scutum,

gladium, lanecam, coeleraque arma exhibet. »

1. De Rozière, form. 43 : » Ut me tam de victu quam de vestimeuto, juxta

quod vobis servire et promereri poluero, adjuvare vel consolarc debeas. » Il

s'agit ici, il est vrai, d'un malheureux qui n'a pas de quoi vivre, et la misère

est la cause même de la recommandation. Mais si la nature de l'assistance

devait varier selon la condition du recommandé, elle devait toujours exister.

2. Cap.. Si:i. c. xiv (I. p. 172) : Quod nullug seniorcm suum dimiltnt,

postquam ah eo acceperit valcute solido uuo, excepto si cura vult occiderc,
aut cum barulo crederc, vel uxorcm aut liliam maculare, seu bereditatem ei

lollerc. » Cf. Capitula Franeica, c. vm (1, p. 215).
3. Canr. op. Marsnam (Au. Karolil, c. u (II, p. 71) : « Volumus ntiam ut unus-

quisque liber homo in nostro regno senioretn, quahm voluerit, in nohW et in

uoalris fldclibus accipiat. »

4. Dans ce sens, Klach, Les origines de l'ancienne France, t. I, p. 7(i et suiv.;
—

Sclirrtdcr, Deutsche Itcchtsg., p. 151 ; — l'ustel «le Coulangcs, Le bénéfice et le

patronal, p. 187el suiv. Mais M. Klach, dans le deuxième volume des Origines
de l'ancienne France, deuxième partie, p. 435, u abandonné sa première opi-
nion pour produire une thèse touto nouvelle. Il admet aujourd'hui que
l'institution du Comilalus n'a jamais cessé après les invasions de fonctionner

librement, avec uuo portéo générale et au profit de tous les puissauts. Pour
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cesser après la chute de l'empire ; ils étaient plus utiles da

un État plus décomposé, el, nécessairement, leur importance

grandit. Bientôt juridiquement ils changèrent de nature. Dana

l'empire, cela n'avait été qu'un état de fait, et, dans une

certaine mesure, la loi était intervenue pour l'interdire. Dans

la monarchie franque, déjà sous les Mérovingiens, par I'HIM;
fluence de la coutume, cela devient un état de droit. La loi de»

Ripuaires vise l'homme libre qui est in obsequio alterius ' ; les

formules de Marculfe, dans l'acle qui contient la concession def
la mundeburdis royale, font profiler de celle-ci non seulement

l'impétrant, mais « tous ceux qui sont soumis à son pouvoir et

espèrent en lui 5 ». Sans doute, cette dernière formulecorapre*:!
nait probablement d'autres personnes que les recommandés,
mais elle comprenait aussi ceux-là. Sous les Carolingiens,
l'institution prend des formes précises. D'abord, très proba-!
blement, dans une de ses applications, elle fusionne avecranâï

truslionat qu'elle remplace : ceux qui jurent fidélité spéciale:
au roi ne sont plus considérés que comme une catégorie pâsii
ticulière de recommandés. Puis, dans toute recommandation!
de personnes,intervient nettement le serment solennel, l'enga-

gement pris les mains dans les mains : peut-èlre celte forme

de contracter fut-elle introduite par la coutume germanique;
c'était un serment de ce genre que prêtait l'antrnslion m

manu régis. Mais c'est aussi une forme de serment trèsl

lui, la première vassalité féodale, celle des x' et ix« siècles, est la même insti-
tution que le Comilalus germanique et le continue directement. Son principal
argument, c'est qu'il retrouve dans les chansons de geste des xi», xu< et.
xiue siècles tous les traits du Comilalus. Mais cette thèse me parait inaccep-
table, et j'ai essayé de la réfuter de près et en détail dans la Nouvelle revue

historique de droit français el étranger, 1894, p. 523 et suiv.
i. Lex Rip., XXXI, 1 : « Qnod si homo aut ingenuus in obsequium alterius

inculpatus fuerit, ipse qui eum post se codem temporc retinuit in pnesentia
judicis... representare studeat aut in rem respondere. > Le mot obsequium
parait bien technique pour désigner celle attache d'une personne à nue autre;
jl se retrouve dans la formule 13 de de Rozière (formule de Tours) citée pins
haut. — Cf. Edict. Rotharis (c. 225, al. 228V: « Si aliquis in gasiudlo duel»
aut privatorum hominum obsequio donum vel muuus conquisicrit. »

2. Marculfe, 1, 24 (de Roziére, forai. 9) : » lllustris vir ille (major domus)
causas ipsius pontificis aut abbntis, aut Ecclcsim aut monasterii, vel qui per
eum sperare videnlur vel undecunque legilimo reddibit millio tara in palacio
nostro sequere debeat.» Sur ces expressions, voyez Brunner, Mithio und

Sperantes, Berlin, 1884. Dans les formules postérieures do la charta de mun-
deburdis, ce terme est remplacé par l'expression homines ejus.
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répandue dans les coutumes primitives ou populaires, que
celle où figure la main du jurons'. Ce que, dans tous les cas,
la commendatio du vassal paraît avoir emprunté à la concep-
tion germanique, c'est la dignité de cet état, qui ne fui point
considéré comme avilissant : le patrocinium du Bas-Empire
parait, au contraire, avoir entraîné, pour celui qui le subis-

sait, une idée de dégradation*.
J'ai dit plus haut que la législation carolingienne ne fit rien

pourentraverlaformationdesliensdevassalité.qui, cependant,
créaient des autorités privées s'interposanl entre le roi el les

sujets; et cela se conçoit, car elle eût été certainement impuis-
sante àarrêter ce mouvement. Mais elle fit plus, elle le favorisa;
cela paraîl plus singulier, mais se peut comprendre cependant.
En effet, les vassaux des seniores continuaient à être soumis à
l'autorité publique \ ils étaient tenus envers elle aux mêmes
services et prestations que les autres sujets, el le séniorat

paraissait même un moyen commode et sûr pour assurer l'ac-

complissement de ces obligations : cela sevoit bien pour deux
services essentiels, la justice el la guerre. Tous les hommes
libres devaient alors le service militaire sans solde el à leurs

frais; mais lorsque le comte convoquait le contingent de son

pagus, malgré la grosse amende qui frappait les récalcitrants,
il semble qu'il lui était difficile de réunir tous ses soldats. Les

capitulaires imposèrent au senior, sous sa responsabilité per-
sonnelle, l'obligation de réunir et de conduire ses hommes
àl'armée en casde convocation'. D'autre part, le senior pouvait
représenter en justice son vassal; et lorsqu'un tiers avait une
réclamation à faire valoir contre celui-ci, c'était au senior qu'il
s'adressail; le senior étail tenu ou de lui faire rendre justice
ou de faire comparaître son homme au tribunal 1. L'adminis-
Iralion royale était, par là, déchargée d'autant. En réalité, par

1. Voyez Esmoin, Éludes sur les contrats dans le 1res ancien droit français,
p. B7 et suiv. ; et le Serinent premissoire en droit canonique (Nouvelle revue

historique de droit, 5888, p. 239 et suiv.).
2. Quant aux termes par lesquels sont désignées les deux parties, le mot senior

est constamment employé aux vi« et vu 0 siècles pour désigner un supérieur,
celui qui a autorité sur un autre, et opposé à Junior, qui désigne l'inférieur,
te mot vassus dérive peut-être du celtique.

3. Voyez, par exemple, Capitula de rébus exercilalibm, 811 (1, p. 164) ; — Cop.
Bononiense, 811, c. vu, ix (I, p. 167).

4. Waitz, op. cit. (IV, p. 269)i- Roth, Feudaliliil, p. 228 et suiv.
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la création de ces intermédiaires, le pouvoir royal perdait son

ressort; le roi disparaissait peu à peu derrière le senior, qui était
• le plus proche et commandait directement'. Il est vrai que le

senior lui-même entrait dans la classe des vassi dominici.

Il

Nous avons vu plus haut que, dans la monarchie franque,
comme dans les autres royaumes fondés par les barbares,
c'était la forme romaine de la propriété qui l'avait emporté. Il

semble, d'autre part, qu'à la suite des établissements la petite
ou moyenne propriété, qui tendait à disparaître dans l'Empire,
se soit reconstituée dans une certaine mesure. Mais ces deux

résultats ne devaient pas être définitifs*.

En premier lieu, la tendance à la reconstitution des grands do-

maines devait reprendre, dans la monarchie franque, plus éner-

gique que jamais. Le petit propriétaire abdique pour des causes

analogues à celles qui onl été signalées au Bas-Empire : l'in-

sécurité et les charges trop lourdes. L'insécurité vient de l'anar-

chie générale, de la faiblesse du pouvoir : dans celle société,
la force prime le droit. Les charges ne proviennent pas, à pro-

prement parler, des impôts, comme dans l'Empire, mais des

services personnels, des réquisitions, auxquels est soumis le

petit propriétaire, et qui l'obligent fréquemment à payer de sa

personne et de sa bourse en même temps : au premier rang,
étaient les convocations au placitum elles appels à l'armée. II

aimait mieux renoncer à sa propriété pour devenir le tenan-

cier d'un puissant qui le protégerait contre les attaques des

particuliers, peut-être même contre les exigences de l'autorité

publique. Les capitulaires montrent que souvent les comtes

abusaient systématiquement de leurs pouvoirs à l'égard du

petit propriétaire et qu'ils l'accablaient de réquisitions, pour le

forcer à leur céder sa terre'.

1.Voyez Capitula de rébus exercilatibus, c. vni (I, p. 165) : « Sunt... qui réma-

nent et dicunt quod seniores eorum domi resideant et debeant cura eorum

senioribus pergere,nbicumque jussio douiiui imperatoris fuerit. Aiii verosunt

qui ideo se commendaut ad aliquos seniores, quos sciunt in hostem non pré-
fectures. ».

2. Pour ce qui suit, consulter l'étude citée de M. W. Slckcl : Die Privalherr-

schaften im frânkischen Heiche.
3. Capitula de rébus exercilalibus, c. m (1,163): aDicunt ctiam quodquicum- ,

que proprium suum episcopo, abbati vel comili aut judici vel ceutenarlo dare
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Deuxièmement, la propriété libre et absolue, le proprium,
comme on dit dans la langue de cette époque, tendait à devenir

de plus en plus rare. La plupart des hommes qui avaient la

jouissance de la terre ne la tenaient plus que des concessions

conditionnelles et limitées, émanées des grands propriétaires.
Cesconcessions, d'ailleurs, n'étaient pasconsentiesd'brdinaire
moyennant de lourdes redevances pécuniaires. Un assezgrand
nombre étaient absolument gratuites ; d'autres emportaient des

redevances très faibles en argent ou en nature. Toutes se pré-
sentent comme ayant pour durée normale la vie du concession-

naire; ce n'eslque par une nouvelle évolution qu'elles tendront
à devenir plus tard héréditaires. Ce phénomène, qui contenait
en puissance les futures lenures féodales, avait des causes

multiples.
La concession des terres n'avait point toujours à cette époque

pour but véritable de tirer un profit de la propriété foncière :
souvent elle était tout autre chose qu'une simple amodiation
el avait pour but de développer l'influence sociale et politique
du concédant 1. Il était alors tout naturel qu'elle fût gratuite; il
était également naturel qu'elle fût simplement viagère, le con-
cédant voulant garder pour lui ou pour son héritier le moyen
de s'attacher les fils comme il s'était attaché les pères. Même
dans le cas où la concession de la terre avait pour but de lui
faire rapporter une rente au profit du propriétaire, les charges
pécuniaires exigées du concessionnaire ne pouvaient pas être
bien lourdes. En effet, dans cet âge de grande propriété et de

peudesécurité, les terres étaient peu productives ; faute de bras

pour les cultiver, beaucoup restaient incultes : le peu que le

propriétaire lirait d'une concession était autant de gagné 1.

soluerit, occasiones qusrunt super lllum pauperem, quomodo euin condem-
pnare posBint et illum temper in hostem faclant ire, usque dura pauper factus,
volons notons, «uum proprium tradat autvendat ; alii veroqui traditum habent

absque ullius iuqulctudioo dotni resideaul. •
1. M. Blumonstok dans son ouvrage souvent cité, Die Entstehung des deul.

ImmobUiareigcnthums, p. 3*2, fait A ce sujet une remarque tris juste : c'est
que, a cette époque et dans ce milieu économique, la propriété foncière était
un moyen de vivre plus ou moins largement, et non de s'enrichir. Les
produits de la terre étaient destinés à la consommation directe, non & former
un capital. Lo grand propriétaire, qui avait ping de terre qu'il ne lui en fallait
pour la complète satisfaction de ses besoin.., faisait donc naturellement des
concessions libérales.

2. Pour ce qui suit, consulter : Laboulaye, Histoire de la propriété foncière en

E. 9
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Enfin, pour une autre raison, souvent le concédant ïie pou-
vait pas en réalité dicter les conditions el devait les faire très,

douces : il arrivait, en effet, qu'il n'était concédant qu'en

apparence, et que c'était lui, au contraire, qui réalisait une

acquisition. Nous avons dit plus haut que le pelit proprié-
taire était souvent amené et contraint à se défaire de son bien;
mais alors il ne le vendait pas le plus souvent, car il n'aurait

su que faire du prix de vente. Il allait trouver le potens du

voisinage et lui donnait sa parcelle en toute propriété, mais

à condition que celui-ci lui en rendît la jouissance et la lui

garantît jusqu'à la fin de ses jours. 11 perdait un droit de

propriété fort compromis, mais il acquérait un usufruit as-

suré : c'était alors la manière de faire un placement à fonds

perdu. C'est là, d'ailleurs, une combinaison qui se présente
naturellement dans un pareil milieu : nous l'avons constatée

aux derniers jours de l'Empire'. Dans la monarchie franque,
elle est 1res fréquente: on l'appelle parfois la recommandation

des terres, par analogie avec la recommandation des per-
sonnes*.

Ces concessions simplement viagères forment d'abord le,

droit commun ; mais, presque aussitôt, elles tendent à devenir

héréditaires, au moins au profit des enfants du concession-

naire. C'est que, par une sorte de loi naturelle, la posses-
sion de la terre tend à se consolider entre les mains de ceux

qui la détiennent à demeure et qui la font produire : la le-

nure tend à se transformer en propriété. Dans le système que
nous envisageons, le possesseur n'élail cependant pas appelé,
à devenir ou à redevenir propriétaire : il devait nécessaire;-,

ment rester tenancier, car les rapports'naissant de la lenurc

allaient bientôt constituer le lien le plus fort entre les hommes.

Mais, quand les devoirs el les droits furent bien fixés entre

ceux qui tenaient la terre et ceux de qui ils la tenaient, la

Occident ; — Garsonnet, Histoire des contrais de location perpétuelle ou à long
terme.

1. Ci-dessus, p. 27.

2. Les textes emploient cependant le mot commendare pour désigner non

pas l'oblation, mais la concession de la jouissance (de Uozière, form. 329). —

Sur l'acte même, voyez Lex Alamannorum, lit. Il ;— Ux Bajuwariorum, tlt. I,
c. i;—Polyptyque d'irminou (édit. Longnon, n" 61, p. 38) : « Isti boulines fuerunt
liberi et ingeuui; sed quia mililiam régis non valebant oxercere, tradiderunt
alodos suos sancto Germauo. »
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lenure put devenir héréditaire, passer aux héritiers «ous les

mêmes obligations dont avaient été tenus leurs auteurs.

Les types de concessions qui s'introduisirent dans la mo-

narchie franque furent nombreux et variés; je n'en détacherai

que deux pour les étudier avec quelques détails : la precaria
et le bénéfice.

La precaria paraît avoir été introduite par l'Église; bien

que parfois elle émane de laïcs ', en générai elle procède des

établissements ecclésiastiques. Elle s'est présentée, d'ailleurs,
successivement sous deux formes. Dans la première, c'esl

une concession faite seulement pour cinq ans et moyennant
le paiement d'un census annuel : elle est, d'ailleurs, indéfini-

ment renouvelable, mais toujours pour cinq années. 11 est

convenu que, faute du paiement du census, la concession sera
retirée de plein droit*. Elle est constatée par deux titres: l'un,
dit precaria, constate la demande de concession, la prière
adressée par le particulier à 1'h.glise, el il reste entre les mains

du concédant ; celui-ci, en cas de litige, n'aura qu'à le produire
pour établir que la terre lui appartient, et que le tenancier n'en

est pas propriétaire; l'autre litre, appelé prsstaria ou corn-*

mendalilia, c'est l'acte même qui constate la concession, el il

est remis au concessionnaire'. Où l'Église avait-elle pris celle

forme de concession ? Tous reconnaissent que c'est un emprunt
aux institutions romaines, mais on n'est pas d'accord quant à

l'institution qui a été copiée. D'après une opinion, jadis com-

mune, et qui compte encore des partisans 4, nous aurions là,
toul simplement, laconlinuation d'une convention bien connue
des romanistes sous le nom de precarium; c'était l'acte par

lequel une personne cédait gratuitement à une autre, et sur sa

demande (preces), l'usage d'une chose, mais en se réservant de

retirer à volonté la concession. C'esl surtout la similitude des

noms (/)recaria,precùrium) qui a fait soupçonner entre les deux

1. De Hozière, form. 325. Sur cette Institution voir un excellent travail do
M. Whirt, Essai sur la « precaria >, Ihése de doctorat, Paris, 1894.

2. Marculfe, II, 39, tl ; — do Uozièrc, form. 323, 325 U durée de cinq ans
nous est surtout connue pur les formules ou les actes qui ont pour but de
1étendre, d'écarter la nécessité du renouvellement quinquennal. De Rosière,
325,328; — Pardessus, Diplomala, u» 557;— Théveuin, u» 56.

3. Voycï la série des formules do.precarix dans do Roiière, u01319-367.
* Kusiel de Coulangcs, Le bénéfice el le patronat à l'époque mérovingienne,

P. 63-187.
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institutions un rapport de filiation ; mais le census stipulé
dans la precaria et surlout la durée ferme de cinq années nous

éloignent de celte origine. Des recherches plus précises font

penser que, si l'Église s'est inspirée du droit romain, ce n'est

pas au droit privé, mais au droit administratif qu'elle a em-

pruntéle modèle àcopier. Propriétaire aux immenses domaines,
elle a imité le plus grand propriétaire foncier de l'Empire, c'est-

à-dire le fisc impérial. Or, celui-ci, pour exploiter ses terres,

employait deux sortes de concessions: l'une élait une emphy-
téose perpétuelle, el nous savons que l'Église, de bonne heure,
a consenti de semblables baux '

; l'autre forme de concession

était un bail temporaire, dont la durée était fixée à cinq années,

par un souvenir vivace du temps où le censeur consentait pour
un lustrum toutes les locations fiscales. C'esl ce type que l'É-

glise copia tout d'abord dans la precaria*. Mais j'ai dil que
celle-ci se modifia et prit une seconde forme, qui bientôt re-

foula la première. Elle consista en ce que la concession fut con-

solidée doublement: 1° on la rendit viagère, en écartant la né-

cessité du renouvellement quinquennal, ou en lenanl d'avance

celui-ci pour accompli '; 2° on écarla la clause en vertu de la-

quelle, faute de paiement du census, la concession élait révo-

quée de plein droit et l'on se contenta de frapper d'une amende

le tenancier récalcitrant 4; 3° enfin, parfois même, la precaria
fut déclarée transmissible aux héritiers du concessionnaire 1.

Celte transformation s'explique par les causes générales indi-

quées plus haut : ce qui agit surloul dans ce sens, c'est ce fait

que la precaria était devenue souvent un moyen d'acquisition

pour l'Église. Parmi les petits propriétaires, qui étaient réduits

à abdiquer leur propriété pour en reprendre seulement la jouis-
sance viagère, beaucoup donnaient la préférence à l'Église; et

c'élait alors au moyen d'une precaria qu'ils reprenaient la

1. Esmein, Les baux perpétuels des formules d'Angers el de Tours (Mélanges,

p. 393 et suiv.).
2. Esmein, Mélanges, p. 394. 11 faut d'ailleurs ajouter que le laps de cinq

ans était aussi la durée normale ordinaire des baux privés chez les Romains;

voyez, dans mes Mélanges, l'étude sur Les baux de cinq ans en droit

romain.
3. De Bozière, form. 319, 320, 325, 328.

4. C'est d'après ce type que sont rédigées la plupart des formules de precar'ue',
de Rozière, nM 319 et suiv., passim.

5. Thévenin.n» 84; —de Roziêre, 35ù et suiv. ; — Roth, Feudalitdl,p. 139. ;
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jouissance de leur bien '. Il y avait de cetle préférence plusieurs
motifs. C'était d'abord que les biens de l'Église étaient plus ré-

gulièrement administrés que les autres et ses tenanciers sou-
vent mieux traités. Mais,surtout, il y avait un intérêt immédiat
et pécuniaire. En effet, l'Église avait pour coutume de rendre
au donateur, par voie de precaria, non seulement l'usufruit du
domaine qu'il avait donné, mais encore la jouissance viagère
d'une quantité égale de terre prise sur le domaine ecclésias-

tique'.
Le mot beneficium, pris dans un sens large, désigne tout acte

contenant une concession gracieuse et par là même un bien-

fait; et, par suite, il peutètre employé pour désigner toute con-
cession de terre, et, en particulier, l&precaria', comme il sert à

désigner un prêt d'argent consenti'.Mais, dans un sens restreint

(el c'est en ce sens que nous le prenons ici), il désigne, sous
les Carolingiens, une lerre concédée gratuitement et à titre

viager, d'ordinaire par un senior à son vassal. C'est une insti-
tution pratiquée à la fois par la royaulé, l'Église et les laïcs

puissants; mais ce sont les bénéfices royaux qui onl eu le plus
d'importance et qui, peut-être, ont servi de modèle à tous les
autres. L'origine des bénéfices, ainsi entendus, est douteuse.
On les a souvent rattachés, comme la precaria, au precarium
du droit romain, ce qui impliquerait qu'à l'origine ils auraient
été révocables à la volonté du concédant el qu'ensuite ils se

i. C'est ce qu'on appelle d'ordinaire la precaria oblala; voyez de Rozière,
form. 339 et suiv.

2. C'est ce qu'on appelle souvent la precaria remuneraloria ; Roth, Feuda-
UllU, p. 147. — On a parfois donné pour origine à cette pratique les pres-
criptions contenues dans la compilation de Justiuicn et défeudant aux églises
d'aliéner leurs biens-fonds. On ne leur permettait môme pas d'en concéder

l'usufruit, à moins que l'impétrant ne donnât i l'Église, sauf réserve d'usu-
fruit à son profit, une terre d'un rovonu égal : L. 14, \ 5, C. J., I, 2; Novelle,
Vil, c. i cl u. Seulement, dans la monarchie franque, les rôles furent ren-
versés; c'est l'Église qui fait l'offre d'un usufruit sur ses terres aux particu-
liers qui lui abandonneront la propriété des leurs; c. iv, C. X, qu. 2. Le texte
de Justinien ne parait pas avoir exercé d'influence en Oaule (Wiart, op. cit.,
p.244).

3. Pardessus, Diplomala, a* 557 : « Preco et supplico gracie vestre ut michi
in usum beneficii rem ecclesio vestre. . concedere deberetis... Unde placuit
vobis ut duos precarias absque quinquenii renovaciono facto fuissent. » Cf. de

Rozière, form. 822. •

4. De Rozière, form. 361 : « Vostra bbuitas habuit ut libéra de argento de
rébus vestris nobis ad beneficium prtvslelistis. »
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seraient consolidés en devenant viagers; comme, d'autre p
ils finirent par devenir hérédilaires, ils auraient, dans ce

hypothèse, passé par trois élats successifs, et c'est bien ainsi

que leur histoire est décrite dans un vieux coulumier lonv

bard, au xn" siècle 1. Mais, en ce qui concerne la France, le§
choses se présentent autrement, et les concessions de terres
faites par le roi à ses fidèles ne paraissent avoir jamais eu le

caractère précaire: toute la question esl de savoir si le bénéfice

simplement viager apparaît déjà sous les Mérovingiens ou s'il
date seulement des Carolingiens. C'esl une question qui a été
et esl encore très vivement discutée, \oici ce qui parait se'

dégager des textes et de leur critique*.
Sous les Mérovingiens, surtout par influence du droit rd-

main, les donations de terres faites par les rois transféraient

souvent la propriété pleinement héréditaire et aliénable».
Mais il ne semble pas pourtant qu'en droil tel fût l'effet normal
des donations royales ; il fallait, au contraire, une clause for-
melle pour qu'elles produisissent cet effet*. En dehors d'une
concession précise conçue en ce sens, la donation transfé-
rait bien la propriété, mais une propriété limitée qui n'était
ni aliénable, ni même nécessairement héréditaire'. Cepen-
dant, la transmission aux descendants du donataire paraît

1. Consueludines ou Libri feudorum, 1. 1, tit. 1, § 1 : « Antiquissimo enint

tempore sic erat in domiuorum potestate counexum ut quando vellent possent
auferre rem in feudum a se datam. Poslea vero eo ventuin est ut par aie .
num tantum firmit-itein habereut ; deinde statutum est ut usque ad vitattl,
fldelis prodnceretur. Sed quum hoc jure successionis ad ûlios non pertlneret,;
sic progressum est ut ad filios perveniret. » — M. W'aitz admet que cas trois -

formes ont existé d'une façon concomitante sous les Mérovingiens, Deutsche

Verfas., Il, i, p. 319, note 3.
2. Les travaux principalement à consulter sont : Waitz. op. cit., II, 2, p. 80t .

et suiv.; —Roth, BeneficialwesenelFeudaliiat; — et, plus récemment, Brunnet,
"

Die Landsehenkungen der Merovinger und der Agilolflnger, et surtout Deulst/U

Rechlsgeschicltle, § 91, t. II, p. 243 et suiv-
3. La formule de ces donations est donnée par Marculfe, I, 14.
4. Les stipulations du traité d'Andelau, en ce qui concerne les donations

faites parlerai Contran à sa fille Clotilde, sont intéressantes à cet égard. Après
avoir confirmé ces donations, le traité ajoute : • Et si qnid de agrls nscalibus
vel speciebus atqne proesidio pro arbitrii sui vol un ta te facere aut cuiquam con-
ferre voluerit, in perpetuo, auxiliante Domino, conservetur neque a quoaum-
que ullo nunquam tempore convellalur. » Greg. Tur., Ilistotia Francorum, »

IX, 20, édit. Arndt, p. 375.
5. Brunner, Deutsche Rechtsg., Il, p. 244, 245 et suiv.
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s'être établie', comme étant de droit, à moins qu'un acte

formel de la volonté royale ne fît rentrer le bien dans le

patrimoine fiscal à la morl du donataire*. On voit, il est

vrai, les enfants demander au roi et obtenir de lui la confir-

mation d'une donation fiscale faite à leur père' ; mais cet acte

se conçoit très bien; les héritiers allaient au devant d'une

révocation possible et voulaientobtenirune complète sécurité*.

Enfin ces donations, sans être proprement révocables au gré
du concédant, étaient facilement confisquées par les rois méro-

vingiens, en cas de faute grave, en cas d'infidélité du dona-

taire : elles étaient révoquées alors que les biens propres et

patrimoniaux du coupable n'étaient pas confisqués 1. Mais tout

cela, c'était une conception particulière des donations royales,

d'après laquelle, dans une certaine mesure, le maintien du

bienfait était subordonné à la grâce du roi : ce n'était point
du tout le bénéfice proprement viager, qu'on trouve sous les

Carolingiens *. Ce qui produisit ce dernier, ce fut probablement
l'imitai ion par le pouvoir royal des precarix ecclésiastiques,
el un événement célèbre fournil le point d'attache.

Il se trouva, sous Charles Martel, que le patrimoine royal
était fort épuisé, el cependant le pouvoir royal avait un besoin

pressant, dans des circonstances difficiles, de s'attacher les

grands, les seniores, par des bienfaits. Le puissant maire du

palais n'hésita pas à prendre sur les biens de l'Eglise les terres

1. Cbi'Z les Burgondcs el les Bavarois, elle fut formellement établie par la

loi; Lex Iturgund., lit. I, 1, 3, 4; Decrelum Tassilionis ducis, c. vin.
2. Greg. Tur., Ilistoria Francorum, VIII, 22 : « Hoc auno et Wnudelenus, nu-

tritor Childeberli régis, obiil... quiecumque de fisco raeruit, lisci juribus sunt
relata. Obiit bis diebus Uodygcsilus dux pleuus dicrum, sed uihil du facultate

ejus flliis miuutum est. » Cf. VI, 22 : » Nunuichius cornes... Iuteriit, resque
ejus, quia absque liberis erat, diversis a rege coucessm sunt. »

3. Voyez la formule do Marculfe, I, 31.
4. Greg. Tur., Ilistoria Francorum, IX, 35 : « Explicita igitur tara iutelicem

vilain filius ejus ad regom abllt resque ejus obtinuit. »
H. Greg. Tur., Ilistoria Francorum, XI. 38, in fine : « Sunnegisilus et Gallo-

magnus,privatlarcbusquasall*co morucrant tu exlliorctruduntur. « — « Ve-
nieutihu» lefiall?, iulcr quos episcopl crant, arcgeGuuthchramno etpclentibus
pro his, al) exilio revocantur; quibus nil utittd est reliclum, nisi quod habere

proprium videbantur. »
6. M. Brunner, Deutsche Rechlsg., II, p. 245, parle aussi de donations, qui,

faites par lo roi pour servir de dotation à un service ou à un office déterminé,
seraient devenues caduques lorsque le donataire aurait cessé lo service ou

perdu l'office. Mais il parait difficile do dégager des textes cette combinaison,
comme une forme précise, dans la tnouarchio niéroviugienne.
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dont il avait besoin pour faire des largesses, et il les donna à

ses fidèles, sans doute encore dans les condilions indiquées

plus haut. C'était, à cette époque, un principe reçu dans le droit

public, que le roi avait la haute main sur le patrimoine ecclé-

siastique et pouvait en disposer en cas de besoin', et, plus tard,
sous Louis le Débonnaire et Charles le Chauve, il en sera fait

de nouvelles applications. Mais l'Église n'en sentit pas moins

très rudement le coup': elle éleva des plaintes énergiques,et,
sous les fils de Charles Martel, Pépin et Carloman, elle obtint

une satisfaction partielle. Une partie des biens qui lui avaient

été pris furent rendus; les autres furent laissés à ceux qui en

avaient recula concession, mais dans des conditions nouvelles :

ils furent considérés comme tenus de l'Église à titre de pre-
caria et moyennant un census, payé, semble-t-il, par les cul-

tivateurs qui habitaient ces terres. A la mort du concession-

naire, la precaria, selon le droit commun, devait faire retour

à l'Église. Il élait dit, en oulre, que si, à l'avenir, le roi avait

hesoin de concéder des biens ecclésiastiques à des laïcs,'
cela se ferait au moyen d'une précaire consentie, sub verbo

régis, par l'Église elle-même. Telle est la solution qui fut

adoptée au synode de Lestinnes en 743 '. Il est fort probable

que c'est à partir de ce moment que le pouvoir royal, employant
la precaria ecclésiastique pour son propre compte, commença
à conférer lui-même des bénéfices viagers. L'Église lui aurait

ainsi fourni, à cette époque, non seulement la matière, mais

aussi la forme pour ses donalions. Mais ce qui donna aux

bénéfices royaux une physionomie propre et les différencia

de la precaria, c'est qu'ils avaient une fonction différente. Tan-

dis que celle-ci avait été souvent un instrument économique,
destiné à mettre en valeur le patrimoine de l'Église, les autres

étaient, en réalité, un instrument politique. Ils étaienl destinés

à assurer des vassaux au senior el étaienl, par suite, naturelle-

ment et complètement gratuits
4 : mais ils n'étaient accordés

1. Schrôder, Deutsche Rechlsgeschichle, 2« édit., p. 143, 160.
2. Sur cet acte célèbre, désigné souvent par le terme sécularisation des bien»

ecclésiastiques, voir : Had. Valesius, Rerum Francicnrum, lib. XXV, t. III, p. 538

et suiv.; — Roth, Feudalitat,p. 71et suiv.; —Waltz, op.cit., \\\, 36 et suiv.;
— Schrôder, op. cit., p. 157 et suiv. ; — Brunner, Deutsche Reehlsg , II, p. 8lf «;.
et suiv.

3. Capital. Liplin., c. u (I, p. 28). Cf. Cap. Suessionense, c. m (I, p. 29).
i. Peut-être, par quelques-unes de ses applications exceptionnelles, \apreca-



LES INSTITUTIONS DE LA MONARCHIE FRANQUE 137

en fait que moyennant un serment de recommandation, dont

ils étaient le prix. Par là même, lebénéficenefut pas seulement

pratiqué par le pouvoir royal, il s'étendit aussi loin que le sé-

nioral lui-même : tous les seniores en accordèrent à leurs

propres vassaux, et tous ces bénéfices représentèrent des con-

cessions de la même nature.

Le concédant retenait la propriété, et le concessionnaire

n'avait sur la terre qu'un droit de jouissance viagère : usufruc-
tttario ordine possidebat; il ne pouvait aliéner le bien et ne de-

vait pas le détériorer. On s'est demandé souvent si le bénéfice

ne mettait pas des obligations et des devoirs à la charge du

bénéficiaire. Il ne semble pas qu'il engendrât directement

aucune obligation; mais il ne faut pas oublier qu'en fait la con-

cession du bénéfice supposait la vassalité chez le concession-

naire, et il fournissait une sanction indirecte pour les obliga-
tions du vassal. Il esl certain, en effet, que le maintien de la

concession était subordonné à l'accomplissement de ces obliga-
tions. Si le vassal manquait d'une façon grave à ses devoirs,
le retrait du bénéfice pouvait être poursuivi et prononcé en

justice au profit du seigneur'; c'élail la coulume qui dé-

ria fournit-elle le modèle direct du beneficium. Daus certaines precarùe, en

ellet, a raison des condilions spéciales, dans lesquelles elles interviennent,
le paiement d'un cens est formellement écarté. La concession devient

purement gratuite, et les formules, tout eu conservant la qualification de pre-
caria, disent alors que le concessionnaire tenet perbeneficium,ad beneficium;
de Itozière, n" 345, § 2 (Marc, II, 5) : « Nobis ad beneficium usufructuario or-

dine excoleudum te n ère permisistis. » — N" 32?, § 2 (Marc, II, 49) : •'. Pernoslro

beneficio et successorum uoslrorum Juin advixerilis amba locelta excolcre

debealiB. • — N° 336 : « Omni tempore vitoe urne conscriptam rem per ves-

trum beneficium babebo, tenebo atque possidebo. » M. Brunuer dit aussi,
Deutsche Bechtsg., p. 251 : « Eu dehors du cercle des concessions royales le

mot precaria est employé dans un sens si compréheusif qu'il embrasse aussi

le beneficium. »

1. Voici la formule employée dans une concession de bénéfice à la fin du
vin' «ièclo ou au commencement du ix» (Loersch et Schrôdcr, Urktmden zur

tieschichle des dettlschen Rerhls , 2« édit., nJ 38, p. 25) : « Ipse l'uldorrich se

'l'sum tradidit in scrvitiuin Attonis episcopi... usque ad lineui vitn; SU,T, in
Imr enim ipsiim beneficium accepit ut fldelitcr iu servitio domus sauctn» Marias

yrtmniiMrljetfSialiquidalilerfecisselfprivalusdcipsobeneficiopermansisscl.»
— Nous avons aussi une lettre instructive d'Hincnmr de Laon, daus laquelle
H raconte pour quelles causes il a fait prononcor le retrait do bénéfice contre
un de ses vassaux (llincmari Opéra, édit. Sirmond, II, p. 608 et suiv.). Ici, le
motif déterminant semble avoir été que le vassal n'a pas suivi son seigueur
a l'armée du roi, p. 611 : « JudicavcruntadsUnteslaici ut sacramonto probare-
tur ex mea parte quod do régis servitio sine mca licenlia veniret, et amtttcrct
illud beneficium. »
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terminait dans quel cas le manquement était assez grave

pour entraîner cette sanction rigoureuse. Celte privation poiif
vait, en outre, être prononcée lorsque le bénéficiaire oulrepaS' .,
sait son droit sur la lerre en vendant ou en délérioraut l'im-
meuble 1.

Le bénéfice était une concession viagère qui prenait fin à la
mort du bénéficiaire. Il semble bien qu'il était soumis égale-
ment à une autre cause, de caducité et qu'il prenait lin à la

mort du concédant. Mais, en fait, le senior n'avait pas intérêt à
se prévaloir, dans la plupart des cas, de celle double cause de

caducité. Le nouveau senior laissait le bénéfice au vassal qui
l'avait possédé, pourvu que celui-ci se recommandai à lui, et,
à la mort du vassal, Je senior laissai! le fief à l'un de ses

enfants, qui devenait son vassal à la place du père. Tout ce

qu'on demandait, c'est que le serment de fidélité fût fourni
au nouveau senior, ou fourni par le nouveau vassal. Sous l'in-
fluence de cette pratique usuelle, une idée commune s'éta-
blissait d'après laquelle il était juste que, dans ces conditions,
le bénéfice se transmît héréditairement. Mais, à la fin du
ixe siècle, on n'élait pas allé plus loin dans cette voie; en

équité, le bénéfice élail héréditaire, il ne l elailpas encore en

droit*, et la coutume n'avait pas déterminé les règles de cette
succession. C'esl encore à ce point de vue que se place le cé-
lèbre capitulaire de Kiersy-sur-Oise de 877. Il suppose la pra»

tique commune que je viens de rappeler : il ne suppose pas et

1. Ces griefs figurent parmi ceux qu'IIincmar de Laon invoquait contre son '

vassal, op. cil., p. 611 : « Pervenit autem ad me clamor de codera itagenardo
quod sunm habuerat déstructura beneficium... lnvenit missus mens et man-
sum indominicatum et ipsam ecclesiam penitus destructam ac silvam ven-
ditam. » '

2. C'est exactement le point de vue auquel se place Hincmar de Reims i

propos d'une curieuse affaire de bénéfice dans laquelle était impliqué son
Deven Hincmar de Laon : Exposiliones Uincmari RhemensU ad Carolum regem
(Migne, Palrologie, t. CXXV, p. 1035 et suiv., 1050 et suiv.). Voici quelque*
passages notables, p. 1035 : « Killus Liudonis ad vestram doraiuatlouem se

reclamavit quia isdem frater noster ab eo exenium acceperit et patrie sui ben*

ficium ei donaveril, et deinde ab eo irrationabiliter tulerit. » — P 1050 : «Epi-
scopus... de rébus EcclesioeproplermiUliam beneficium donat, aut filiis palrum
qui eidem Ecclesioe profuerunt et patribus utiliter succedere potuerunt. » -r

Remarqnons le mot exenium, qni figure dans le premier passage : il veut dire

présent, et il en résulte que le senior ne concédait point & nouveau le fief an
fils du vassal défunt, sans exiger de lui uue certaine offrande. C'est l'origine
du relief féodal.
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crée encore moins, comme on le disait jadis, l'hérédité pro-

prement dile des bénéfices '.

III

Sous les Mérovingiens, les officiers royaux, ducs et comtes,
étaient choisis et nommés par le roi et toujours révocables

par lui '. Il semble même que leurs pouvoirs leur étaient con-

férés pour un temps déterminé et très court, sauf un renou-

vellement toujours possible'; en fait, les comtes gardaient
souvent leurs fonctions pendant une longue suite d'années*.

Ils n'avaient qu'une délégation temporaire de la puissance pu-

blique. Mais, sous les Carolingiens, dès la première moitié du

ix* siècle, la situation a changé. Les comtes, quoique toujours
nommés par le roi et responsables envers lui, sonl assez ordi-

nairement investis à vie de leurs fonctions, et souventle fils suc-

cèdeau père dans le même emploi- Dans la seconde moitié du

ix' siècle, c'esl devenu la règle générale : le comte possède sa

charge pendant sa vie et— le capilulaire de Kiersy-sur-Oise en

fournit la preuve — la coulume admet, comme chose normale
el équitable, qu'il ait pour successeur un de ses fils*. Ces

fondions publiques onl ainsi été appropriées par ceux qui les

exercent; elles entrent dans leur patrimoine. Cela esl résulté
de deux causes principales.

Cela a été parfois le résultat d'une usurpation proprement
dile, que le pouvoir royal n'a pas pu réprimer et que, par suite,
il tolère. C'est ainsi que, de bonne heure, déjà sous les Méro-

vingiens, les comlesbretons prennent une semblable position 6;

l'Aquitaine, àdiverses reprises, dégage également son indépen-

i. Emile Bourgeois, Le capilulaire de Kiersy-sur-Oise, 1885, p. 127 et-suiv.
2. Ou trouve fréquemment de ces révocations dans Grégoire de Tours; voyez

par exemple : Ilistoria Francorum, IV, 13 ; V, 47; IX, 7, 18.
3. Grégoire de Tours rapporte un fait qui le suppose expressément; Hisloria

Francorum, IV, 42 (édit. Arndt, p. 15) : « Peonius verohujus municipli coini-
tatum regebat. Curaquo ad renovandam actionem muuera regl per fllium trans-

mississet, ille, datis rébus patcrnls, comitatum patris ambivit supplantavitque
genltorem. »

4. Grégoire de Tours parle d'un comte qui conserva ses fonctions pendant
quarante ans; Vitm Palrum (édit. Kruach), p. 687.

5. Roth, Beneficialweten, p. 438.
6. Greg. Tur., ttisloria Francorum, IV, 4; V, 16; — WalU, op. cit., Ht,

p. 364.
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dan ce par l'organe de ses ducs 1. Mais, somme toute, ce n'est

pas là la principale cause qui a amené l'appropriation des fonc-
tions publiques supérieures; ce qui a agi sut tout dans ce sens,
c'est la théorie du bénéfice royal, telle que je l'ai décrite. La

charge de comte fut considérée comme un bénéfice conféré

par le roi, et, comme le bénéfice, la charge ainsi conférée re-

présenta un droit viager, puis tendit à devenir héréditaire*.
Cela était d'ailleurs naturel,étant donnée la conception fonda-
mentale du pouvoir royal' : la fonction publique était, dans le

patrimoine du roi, comme les villse fiscales, et pouvait en être
détachée delamêrne manière. La langue juridique du ix« siècle
fournit la preuve très claire de celle assimilation : les mots

honor, qui signifie la charge publique, et beneficium, qui dé-

signe le bénéfice, deviennent véritablement synonymes et sont
souvent pris l'un pour l'autre*. C'est des bénéfices-honneurs,
et seulement de ceux-là, que s'occupe le capitulaire de Kiersy-
sur-Oise 5. Voilà comment se formèrent les grandes seigneu-
ries féodales, et il en est un assez grand nombre pour l'histoire

desquelles on peut remonter jusqu'à la fin du ix* siècle. Mais
il faut remarquer que, landis que les comtes acquéraient ainsi
le pouvoir à/ litre propre, sauf à entrer nécessairement dans
la vassalité du roi, d'autre part, par un procédé semblable, il
se restreignait entre leurs mains : un certain nombre de leurs
inférieurs ou suppléants voyaient aussi s'accomplir à leur

profil l'appropriation de leur charge, et souvent des seniores

s'interposaient entre eux et leurs pagenses.

1. Waitz, op. ciV.,111, p. 48, 364.
2 Bruaner, Deutsche Rechlsg., Il,p. 254; —Roth, fle/ie/îci'a/we*en,p.330etsulv.

M. Roth, il est vrai, ne présente pas cette assimilation comme s'étanl direc-
tement opérée. 11 voit un moyen terme dans les bénéfices en terres que le
roi concédait ordinairement au comte dans sa circonscription. Ceux-ci devin-
rent la dotation de la charge, et, en voyant celle-ci se transmettre avec ces
bénéfices proprement dits, on en serait arrivé & la considérer elle-même
comme un bénéfice. Voyez aussi M. W. Slckel, Beilrâge zur deulschen Verfas-
sungsgeschichte, p. 28, sur les concessions analogues de bénéfices que les comtes
faisaient à leurs subordonnés.

3. Ci-dessus, p. 63 et suiv.
4. Rotb, Beneficialujesen, p. 432; — Bourgeois, Le capitulaire de Kiersy,

p. 129.
5. Secus, M. Bourgeois, op. cit., p. 129 et suiv.
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IV

Déjà sous les Mérovingiens, plus fréquemment encore sous

les Carolingiens, les établissements ecclésiastiques et parfois
aussi les grands propriétaires laïques obtiennent d'étranges
concessions appelées immunitates, chartes d'immunité. Elles

onl pour objet de faire de leurs domaines une sorte d'en-

ceinte réservée, donl l'entrée est interdite aux agents du pou-
voir public*. Voici, en effet, les principales clauses que con-

tiennent ces chartes. Elles défendeut aux judices, et, par là,
il faut entendre tous les fonctionnaires royaux, de s'introduire

sur le territoire de l'immunité : i° pour y rendre la justice ou

tenir des assises'; 2" pour lever les impôts ou la part des

compositions due au roi {fredumy ; 3° pour réclamer le gîte
ou les vivres dus aux envoyés du roi*; 4° pour exercer d'une

façon générale aucun acle de contrainte ou d'autorité*. Cela

jette un jour singulier sur le droit public de celte époque.
On y voit qu'on considérait alors comme un précieux avan-

tage d'être souslrail à l'action des agents du pouvoir royal,
ce qui montre que l'administration était plus oppressive que
tutélaire ; on voit, en même temps, que le pouvoir royal accor-
dait volontiers une semblable exemption, ce qui montre com-
ment il comprenait sa mission. Mais ces textes posenl un
double problème; il faut se demander : 1° quelle fut l'origine
de ces concessions ; 2„ quelle était la situation faite par elles
aux habitants de l'immunité.

Quelle que fùl la facilité avec laquelle le pouvoir royal

1. Sur les immunités, voir : Flacb, Les origines de tancienne France, t. 1,
p. 91 et suiv.; — Beauchct, Histoire de Corganisation judiciaire, I. I, c. ni;
1. 11, c. v ; — Fustcl de Coulanges, L'immunité mérovingienne, dans la Revue

historique, 1863; Le bénéfice et le patronal, p. 336 et suiv. ; — Prost, L'immunité,
dans la Nouvelle •evue historique de droil, 1883, p. 113 et suiv., 262 et suiv.;
— Brunncr, Deutsche Rechtsg., § 94.

2. Voyez les formules d'immunité : do Rozière, u" 16 et suiv.
3. De Rozière, form. 17 : « Ad causas Judiciarlo more audiendas vet discu-

tiendas. »
4. De Rozière, form. 24 : « Nec freda aut tributa... aut telouea... tollere. »
8. De Rozière, form. 16 : t Nec mansiones aut parât as... tôlière non prsesu-

matis. »
6. De Rozière, form. SO: « Nec cos de quasllbot causas dlstringendura. « —

Le moitiislringere désigne tout aote de contrainte, d'autorité, de réquisition.
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renonçait alors à ses attributs même essentiels, il dut y avoir
une cause particulière qui provoqua ces concessions el les ren- *
dit naturelles. Or, on peut remarquer d'abord que, quant au -

droil de juridiction qui en résulta forcément au profit de

l'immuniste sur les habilants, la charte d'immunité ne faisait

guère que confirmer ce qui était devenu le droit commun pour. -

les grands propriétaires, comme on le verra bientôt 1. Néan-

moins, l'exclusion des judices, l'interdiction qui leur est'

adressée de pénétrer sur ce territoire défendu, constitue un-

privilège particulier. Pour en expliquer l'origine, diverses

hypolhèses ont été produites*; voici celle qui me paraît la

plus vraisemblable. Les domaines du roi formaient, pour leur

administration, des circonscriptions (fiscus) qui étaient placées-
Sons l'autorité de fonctionnaires oujudiccs particuliers. Le 1

judex, ainsi placé à la tête d'un fiscus, non seulement en était

le régisseur el en recueiilail les fruits, mais, en même temps, il

exerçait seul le pouvoir judiciaire sur les habilants el perce-"

vait, s'il y avait lieu,les revenus publics'. L'action du comte

s'arrêtait à la frontière du domaine fiscal, pour laisser la place-
libre à l'intendant royal. Probablement, c'est cet état de choses

qui fournit le modèle de l'immunité*. Lorsque le roi faisait-

donation de quelque portion de ses domaines, il accorda assez;

facilement qu'elle continuerait à être soustraite à l'action des-
i

i. Flacb, Les origines de l'ancienne France, t. 1, p. 105 et suiv.
2. Voyez Waitz, op. cit., M, 2, p. 337. Sur la notion de Yimmuni las en droit

romain et particulièrement sur Vimmunitas des terres fiscales et sur la juri-
1

diction spéciale à laquelle étaient soumis leurs habitants, voyez Bruuner,,
Deutsche Rechtsg., II, p. 287 et suiv.

3. Voyez le capitulaire De villis, c. iv, 52 et suiv., et le commentaire de

Guérard, p. 96 et suiv. On peut remarquer que le c. xxix contient justement,'
par rapport aux vil/se royales, une des prohibitions dont profitent les immu-
nités : « Et qnando missi vel legati ad palatium ventant vel redeunt, nullo
modo in curtes dominicas monsionalicas prendanl, »

4. Schrôder, Deutsche Rechtsg., 2* édit., p. 194 et suiv. M. Brunuer, qui
expose cette hypothèse avec sa force et sa clareté ordinaires, admet même (II,
p. 254, 292) que l'immunité, propre aux terres fiscales, se maintient toujours
et de plein droit au profit de celles de ces terres qui sont données par le roi
en bénéfice, tandis que la concession expresse de i'immuuité serait nécessaire

pour assurer celle-ci aux terres royales données en toute propriété. L'idée.,
sur laquelle il s'appuie, c'est que les terres, données en bénéfice sont toujours
la propriété du roi. Cela est vrai, en un sens; mais ces terres ne sont pli»
administrées par des fonctionnaires royaux, et dès lors il faut une défense.

expresse pour en interdire dorénavant l'entrée aux judices. Les textes cités

par M. Brunnir (11, p. 192, note 28) ne me paraissent pas probants. f
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comtes, comme elle l'avait été quand clic appartenait au fisc,

l'uis, le lype de l'immunité ainsi créé, on pul le transporter
sur des terres qui n'avaient jamais fait partie des biens fiscaux.

Ce qui est certain, c'esl que les textes rapprochent souvent, en

les soumettant à des règles communes, le /iscus ell'immu-

nitas '.

Quant à la condition qui élait faite aux habitants del'immu-

nité, on peut dire en principe qu'ils restaient soumis aux

charges, prestations et devoirs que leur imposait antérieure-

ment l'autorité publique ; mais le droil de 1«ur commander et

de les requérir pour l'accomplissement de ces obligations

passait des officiers publics au mailre du domaine ou à son re-

présenlaiil. Il reste à savoir si celui-ci servait seulement d'in-

termédiaire entre les hommes et le pouvoir royal, ou s'il

commandait en son nom propre, pour son propre compte et à

son profit personnel. La question esl assez obscure et com-

porte des distinctions. Quant aux profils pécunaires que per-
cevait le pouvoir royal, tributa, freda, leLmca, le propriélaire
immunisie les perçoil à son profit; une clause de la charte les
lui attribue toujours *, el, selon certains auteurs, c'est même
la clause fondamentale et première de l'immunité, celle dont
toutes les autres n'auraient été que la conséquence et la ga-
rantie 1. Le service militaire, au contraire, continue à être dû
au roi par les habitants libres de l'immunité : c'esl le proprié-
taire immunisie qui leur transmet la convocation et qui est
tenu de les conduire à l'armée. Les évèques et les abbés sont
ainsi tenus d'amener leurs contingents : cepeudaul, parfois,
une clause formelle de la charte d'immunité fait remise du
service militaire*. Reste la justice. L'immuniste, à cel égard,
parait avoir eu compétence pour statuer quand il s'agissait
d'un procès entre deux hommes de l'immunité, elque la cause

1. Voy-z, par exemple, l'édit de Piste», c. xvm : « Si falsus inonctarius... in
Uscum nostruin vel in quunrulnquir iininiiuitateiii... ronfiigerit. »

2. Marculfe, I, 3; — de Rozière, PJ : >• Quicquid exindc aut «lo iiigcuui* aut
de scrvieiitibiis eclerisque iialioiuliiittquie sunt infra agros vel fines sou supra
terras prii'.dictc ccclesie connu.iueul<-e, lisais aul de freda nul undecunque
potnerat sperare, ex noslra Indulgeutia pro futura sainte in luniiuarihus ipsius
ccclesie per manu af<cutium enrum prollciat in pcrpetuuu). »

3. Waitz, op. rit., Il, 2, p. 339 et suiv. Il est certain que, dans les textes
romains du llas-limpirc, le mot immunitaf désigne l'exemption des impôts ou
des charges publiques.

4. Waitz, op. cit., IV, p. 399 et suiv.
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n'étail pas réservée, à raison de sa nature et de son impor-

tance, au tribunal du comte. En dehors de ces cas, il devait

faire comparaître ses hommes au tribunal du comte 1. Lors*

qu'une personne du dehors voulait actionner un homme de

l'immunilé, elle s'adressait aussi au propriétaire immunisie,
non que celui-ci fût alors réellement compétent, mais, comme

s'il s'agissait d'un senior et d'un vassalus*, il devait ou faire

rendre justice au réclamant ou faire comparaître son homme,

au tribunal du comle. L'immuniste exerçait donc, dans une

large mesure, la juridiction, el cela d'ordinaire par l'organe
d'un judex ou advocatus, qu'il choisissait. On voit en même

temps que cette juridiction avait des bornes, et qu'en par-
ticulier elle ne comprenait pas les causes criminelles pro-

prement dites 3. Mais ces restrictions étaient destinées à dis-

paraître avec l'affaiblissement définitif du pouvoir royal.
Les juridictions des immunisles étaient des juridictions

privées, et elles onl été l'origine d'un grand nombre de justices

seigneuriales ; mais ce n'étaient pas les seules de la même

nature. Tous les grands propriétaires, dans les mêmes con-

ditions et dans la même mesure, rendaient la justice aux

hommes qui habitaient sur leurs terres ' : considérés à ce

point de vue, ils sont désignés par l'expression patentes, et

leur domaine est appelé polestas ''. Leurs juridictions sont

nettement reconnues par l'édit de Clolaire 11, de 614, et, en

réalité, ce n'était point chose nouvelle. Nous avons signalé,
comme un fait, cette justice des puissants dans l'empire ro-

main 6
; dans la monarchie franque, c'est devenu un droit par

l'effet de la coutume.

Enfin, au cours duix' siècle, se dégage ainsi une juridiction
du senior sur ses vassali '. Nous avons déjà constaté certains

1. Waitz, op. cil., p. 449 et suiv.
2. Ci-dessus, p. 127.
3. Édit de Clotaire II, c. xv (I, p. 22).
4. Flach, Les origines de l'ancienne France, t. 1, p. 91 et suiv. ; — Brunner.

Deutsche Rechtsg., § 93.
3. Édit de Pistes, c. xvm : « Si falsus monetarius...in fiscum nostrum vel in

quancumque immunitatem aut alicujus polentis poteslalem vel proprietatem
confugent. »

6. C. xix, xx.
7. Ci-dessus, p. 28. Sur la formation d'une juridiction an profit du senior, cf.

Brunner, Deutsche Rechtsg., 11,p. 264, 1.
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rapports de droit qui y conduisaient naturellement ; certains
textes montrent celte juridiction fonctionnant déjà dans la se-
conde moitié du ixa siècle '. Tout cela, ce sont presque déjà
les justices féodales : cependant, elles sonl encore dominées

par le pouvoir royal, qu'elles ne font que suppléer et qui les
contrôle ; mais ces derniers liens de dépendance ne larderont

pas à se dénouer.

1. Hincmar de Laon, dans an passage plus haut cité (137, note t), raconte
comment U a fait citer et Juger devant lui son vassal Rageaardus. Un des griefs
qu'il avait contre ce dernier consistait en ce qne Ragenardus lui-même ne

rendait pas la justice à ses hommes; Uincmari Opéra (édit. Sirmond), II, p. 611:
« Justitiam de suis qui de illo reclamabant bominibus villanis reddere nun-

rpiam voluerit. »

H.-' lu



CHAPITRE IV

L'Église dans l'empire romain et dans la monarchie franque

La condition de l'Église demande un chapitre à part dans

les origines du droil français, parce que, pendant des siècles,

l'Église n'a pas seulement représenté une croyance et un culte,
une association religieuse; elle constituait aussi une véritable

organisation politique. Par un enchaînement particulier de

causes et de circonstances, elle étail arrivée, quoique comprise
daus un ou plusieurs Étals, à s'organiser elle-même comme

un véritable État el à en exercer les attributs : elle avait, dans

son clergé, une hiérarchie complète de magistrats; elle avait

acquis d'immenses biens ; elle s'était fait une législation propre,

qu'elle parvenait souvent à faire adopter par le pouvoir sécu-

lier lui-même; elle avait des tribunaux, qui statuaient sur les

procès civils ou criminels, qui prétendaient exclure la justice
séculière dans certains cas, et, dans beaucoup d'autres, fonc-

tionner en concurrence avec elle. Par là, elle devint un facteur

important pour le/droit public et pour le droit privé. La cause

première de ce développement, celte cause dont les efféi»|Se-

vaient être si puissants et si durables, c'esl la position qu?èll ,

fut amenée à prendre dans l'empire romain.

<jIe'. —L'ÉGLISE DANS L'EMPIRE ROMAIN 1

L'Etal romain, tant qu'il resta païen, avait eu un culte na-

tional et un sacerdoce entouré de grands honneurs; mais ce

sacerdoce n'avait jamais empiété sur la puissance civile. D'un

côté, ces prêtres étaient peu nombreux; d'autre part, on en

1. Sur la condition de l'Église dans l'empire romain, voyez Ed. LoeniDgi
Geschichte des deulschen Kirchenrechts, 1878, t. i.
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arriva, sous la République, à les faire élire par le peuple; et ces

sacerdoces étaient brigués parles mêmes hommes qui recher-

chaient les magistratures civiles : souvent le même person-

nage était successivement pontife et magistrat. Les sacerdoces

et les magistratures dérivaient de la même source el ne

pouvaient constituer des pouvoirs rivaux. .Mais, lorsque le

christianisme fut officiellement reconnu dans l'empire, sous

Constantin et ses successeurs, il en résulta un rapport tout

nouveau entre le culte et l'Elal. La religion qui élait admise

ainsi à la vie légale avait trois siècles d'existence indépendante,

pendant lesquels elle s'était puissamment constituée en se

donnant des organes qui devaient remplacer pour ses fidèles les

organes de l'État. Par la reconnaissance officielle, cette orga-
nisation fut maintenue et légalisée el continua à fonctionner,
sous le contrôle de l'État, mais en concurrence avec l'action

des pouvoirs publics. Celle uniou singulière fut, en quelque
sorte, imposée par les circonstances.

Pendant les trois premiers siècles de l'ère chrétienne, pas-
sant par des alternatives de tolérance et de persécution, les

communautés chrétiennes s'étaient rapidement développées,
cherchant surtout à profiter des lois romaines sur les associa-

tions, qui permettaient librement les sociétés de secours mu-
tuels parmi les petites gens, les collegia tenuiorum. Elles

s'étaient organisées de manière à vivre d'une vie propre, en
dehors de l'Etat païen, aux services duquel elles s'efforçaient
de ne jamais recourir; les chrétiens de plus en plus se désin-
téressaient de la société civile pour se rattacher uniquement
à l'Eglise, qui, pour eux, remplaçait l'Etat. Il y avait là, pour
l'empire, un immense danger; le christianisme soutirait ses
forces vives : pour faire cesser ce dualisme épuisant et pour
reconstituer l'unité de la pairie, Constantin annexa l'Eglise à

l'Etat, en lui donnant l'existence officielle, en lui conférant
des privilèges qui n'étaient d'ailleurs, pour la plupart, que la
reconnaissance en droit des pouvoirs que précédemment elle

exerçait en fait. Mais il n'absorba point l'Église dans l'État; il
y eut entre eux une union très élroile; les évoques devinrent
des autorités publiques, les conseillers de l'empereur; l'em-

pereur exerça un pouvoir do contrôle sur l'Église, mais elle
conserva son organisation propre et largement indépendante.
D'ailleurs, sous Constantin, régna la liberté do conscience : il y
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eut, dans l'empire, deux cultes officiels el égaux, l'ancien culte
national et païen, et l'Église chrélieune. Ce n'esl qu'au cours î
du iv* siècle que cet équilibre fut rompu et que, sous l'in- t
ûuence de l'Église, les lois des empereurs prohibèrent et pros- I
crivirent le paganisme'. Disons quelle fut, dans l'empire, l'or- 1

ganisalion de l'Église et quels furent ses privilèges. |

I

Tout en s'organisant à l'écart de l'Étal, l'Église avait utilisé, ï

pour son organisation, les circonscriptions administratives de

l'empire. Après une première période de tâtonnements, l'a- 1
nité constitutive de cette organisation devint l'évêché, et, en i

principe, il fut établi un évoque dans chaque civitas*. Autour
de lui se forma un clergé composé de fonctionnaires ecclésias-

tiques nommés par lui \ Mais ce clergé, comme l'évèque, fat ;
d'abord cantonné dans la ville; l'organisation ecclésiastique, 1
comme le régime municipal romain, eut ainsi un caractère
urbain très accentué. Cependant, il s'établit ensuite des cha-

pelles ou oratoires dans les petites agglomérations siluées en >
dehors des villes, avec un prêtre ou un diacre délégué par a

l'évèque. On trouve de ces établissements en Gaule dès la fin 'ï

du ive siècle. Les évêchés des diverses civitates comprises t
dans une même province de l'empire formèrent, par imita-

*

tion de la hiérarchie civile, une province ecclésiastique, et

l'évèque du chef-lieu de cette province acquit aussi, parlai
même cause, sous le nom de métropolitain, une certaine auto- f
rite sur les évêques des autres civitates*. Dès leiv° siècle, l'au*

1. Voyez les lois contenues au Code Théodosien, XVI, 16, De sacrificiis, pq- }

ganisel lemplis, et auCodede Jusliuien, I, M, De paganis, sacrificiis el lemptis.
2. Cette correspondance entre la civilas, unité administrative, et l'évêché

était un principe bien arrêté au vc siècle; le concile de Chalcédoioe ordonne

que si le territoire d'une civilas est démembré par l'autorité impériale, qui
en fait deux civitates distinctes, l'organisation du clergé doit être modifiée en

conséquence; c. xvn (Bruns, Canoi-es, 1, p. 30). Sur la formation de l'épi»-
!

copat, voyez Sobm, Kirchenrecht, 1892, t. I, § 13 et suiv., particulièrement

p. 164 et suiv.
3. Ce sont ceux qui formeront la hiérarchie des ordres majeurs et des

ordres mineurs : presbyleri, diaconi, subdiaconi, lectorcs, osliarii, exorcislUi

acolytx.
4. Sur la formation de l'organisation métropolitaine, Sobm, Kirchenrecht,

§30.
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lorilé des métropolitains était établie en Gaule. Enfin, tandis

que certains métropolitains acquéraient en Orient une dignité

spéciale, sous le nom de patriarches ou primats, l'évèque de

Rome, grâce au prestige de la capitale ancienne du monde

romain, devenait peu à peu le chef reconnu de l'Église entière :

son autorité était pleinement reconnue en Gaule au v* siècle 1.

A côté de ces magistratures permanentes, l'Église avait aussi

ses assemblées délibérantes el législatives, composées d'é-

veqties réunis en concilium ou synode. De ces conciles, les

uns étaient généraux, où étaient appelés à siéger tous les

évèques de la chrétienté, et le premier fut celui de Nicée, con-

voqué en 325 par l'empereur Constantin lui-même. Les autres

étaienl particuliers, ne comprenant que les évêques d'une

région déterminée : les plus importants de ceux-là étaienl
les synodes provinciaux, où le métropolitain réunissait pério-

diquement ses évèques suffraganls*.
Toute celle organisation fut reconnue comme une institution

légale par Constantin el ses successeurs. Mais, en même temps,
l'empereur acquit sur elle, en l'annexant à l'État, un pouvoir
desurveillanceel de contrôle: il élait, comme on dira de bonne

heure, l'évèque du dehors'. Mais la législation impériale n'in-

tervinlque très discrètement pour limiter le libre recrutement
du clergé, ou l'action propre de l'Église. Pour ce qui esl de
l'entrée dans le clergé, elle la défendit seulement à deux classes
de personnes, qu'il importait de conserver dans leurs fonc-
tions civiles : les curiales'elles colons ou esclaves agricoles».
Ils assuraient, les uns l'administration, et les autres le pain de

l'empire. Mais les lois multiples qui statuent sur cette matière,
validant souvent par mesure transitoire les entrées irréguliè-
rement admises, montrent que ces prohibitions étaient mal ob-
servées. Quant aux esclaves, quels qu'ils fussent, l'Église avait

pris les devants 8 : elle ne les admettait dans ses rangs qu'avec
le consentement du maître, qui devait alors les affranchir.
Pour le choix des évèques, sans entrer dans l'examen des pra-

1. Sohm, Kirchenrecht, § 31 .
2. Cf. Sohm, Kirchenrecht, §§ 22-27.
3. Eusébç, Vita Conslanlini, IV, 24 (édit. Turin, 1746), p. 576.
*• L- 3, C. Th., XVI, 2; L. 46, 89, 99, C. Th., XII, i.
8-L. 4, 12, 16, C J.,l, 3.
*• Canones aposlolorum, c. LXXXI (Bruns, I, p. 12).
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tiques suivies à cet égard dans les premiers temps de l'Église
il faut constater qu'au v* siècle l'évèque de chaque civilas é

élu par le clergé et le peuple de la cilé, dans une assembl

présidée d'ordinaire par les autres évèques de la même pro*
vince 1.Cette élection, dont les règles et les formes paraissent,
avoir été assez'peuprécises, neproduisaitd'ailleurs effet qu'an*
tant qu'elle avait été confirmée par le métropolitain : c'était

alors seulement qu'intervenait la consécration*. Le pouvoir

1. Voyez les textes rassemblés au Décret de Gratien (!»• partie), D. LXIII,

spécialement lesc. xi et xix. On est loin d'être d'accord sur l'origine des élee.

tions épiscopales; denx opinions principales sont en présence, qui compor-
tent d'ailleurs plusieurs variantes. Selon les uns, l'élection de l'évèque n'sp*

partiendrait pas aux primitives institutions de l'Église : elle se serait intro*

dnite relativement assez tard, vers la fin du iv« siècle en ce qui concerne la

Gaule. Elle proviendrait de l'influence du régime municipal romain sur ta

société religieuse. L'Église se serait alors confondue avec la cité. Celle-ci « éfti

sait ses magistrats, elle voulut élire son évëque le jour où l'évèque devint en

fait son magistrat; les comices religieux remplacèrent les comices politiques*.
Ces derniers mots sont empruntés a M. Imbart de La Tour, Les élections épis-

copales dans l'Église de France du ix« au xu* siècle, Paris, 1891, p. 55 et soi

dans le même sens, Fustel de Coulanges, La monarchie franque, p. 525

suiv. ; cf. Hatch, Die Gesellschaflsverfassung der Christlichen Kirchen imA

thum, Giessen, 1888, p. 129. — Mais cette opinion est peu solide. La pri

Église pouvait bien emprunter à l'administration romaine ses circonscripUous
elle ne lui empruntait point ses pratiques. De plus, à l'époque où MM.

et Imbart placent l'introduction des élections épiscopales, les élections mo«-

nicipales avaient perdu leur vitalité; elles ne se faisaient plus que dans 14

curie et se ramenaient le plus souvent à un simple roulement entre les prin

cipanx cnriales. Elles ne peuvent donc alors avoir servi de modèle: tout

plus pourrait-on songer à l'élection dn defensor civilalis; mais il est plus
semblable que celle-ci se modela sur l'élection même de l'évèque. Aussi 1'

opinion considère-t-elle à juste titre cette élection comme tirant son o

de la coutume des anciennes communautés ebrétiennes. Mais les uns 1',

pliqnent simplement par l'idée que ces petites communautés formaient natu-
rellement des groupes autonomes et démocratiques où l'assemblée des fidèle*

était l'organe de gouvernement; Loening, Die Gemeindevtrfassung dtà Dt£~

chnstenlhums, Halle, 1889 ; Weizacker, Dos aposloliche Zeitalter der ChrilWk

chen Kirche. M. Sohm au contraire rattache cette élection a la direction reli-

gieuse propre à l'ancienne ecc/eWachrétienne; et il est certain qu'en se plaçant",
à ce point de vue il explique avec une logique singulière le développement
et les règles si particulières de ces élections (Sohm, Kirchenrecht, § 7, p. 5*

et suiv. ; § 23, 21, p. 271 et suiv.). 11 faut ajouter que, tandis que l'élection

par le clergé et le peuple, pleinement établie au ni 0 siècle, se développait et

se maintenait en Occident, en Orient au contraire une réaction se manifestait

contre elle à la fin du îv* siècle, qui aboutissait à faire nommer l'évoque par
un synode composé seulement d'évêques (Sohm, Kirchenrecht, p. 274 et suiv.),

*

— Cf. Esmein dans la Revue de l'histoire des Religions, 1898, p. 44.

2. Au Décret de Gratien,c. i, D. LXIV; c.ix, D..LXIII; c. i, D. LXII. D'abord
"

c'étaient les évèques voisins qui proclamaient l'élection et l'approuvaient
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impérial n'entama que faiblement cette liberté. Depuis le règne
de Théodose I,r, il nomma directement le patriarche de Cons-

tnnlinople, mais il n'intervenait pas en principe dans les élec-

tions des évèques en Occident'. En cas d'élection contestée, il

intervenait seulement pour trancher ladifficulté,slatuantdirec-
temenl ou déférant à un synode la connaissance du litige.

Lorsque des conciles importants se réunissaient, c'était tou-

jours avecf autorisation impériale, souvent sur uneconvocalion

impériale, et l'empereur, lorsqu'une présidait pas lui-même, y

envoyait ses commissaires avec des instruclions expresses.

II

L'Église reçut des empereurs chrétiens de nombreux et im-

portants privilèges. Les uns concernaient les clercs indivi-

duellement considérés : c'est ainsi qu'ils furent exemptés des

charges personnelles, /?er.«ma/ta et sordida munera, qui pe-
saient d'un poids si lourd sur les sujets de l'empire*; mais leurs

biens restèrent soumis à l'impôt ». Les autres privilèges con-

cernaient l'Église considérée comme corps et les établissements

ecclésiastiques; les deux principaux sonl un patrimoine el

une juridiction.
Constantin accorda aux églises, ainsi investies de la per-

sonnalité civile, le droit d'acquérir des biens. Les temples
païens avaient joui de ce privilège, mais dans une mesure res-
treinte : les églises furent déclarées capables d'acquérir toutes
sortes de biens, par disposition testamentaire aussi bien que

ayant de procédera l'ordination; la droit du métropolitain date du iv <ùècl"

(Sohm, KirchenreclU, p. 273, 274).
1. Dans ce sens, Loeuing, op. cit., 1.1, p. 122 et suiv. Voyez aussi la tradition

sur l'élection de saint Ambrolse et le refus de Valentinieu 1" de désigner

/alors l'évoque, c. m, D. LXIII. — Cependant on peut remarquer qu'après la
I chutede l'empire d'Occident, dans les divers royaumes fondés par les barbares,

le roi se réserve le droit de confirmer les élections d'évêques. Nous le consta-
terons bientôt pour la monarchie franque; la même chose est coustatée cbex
les Lombards (c. ix, D.LXIII) et chei les Wisigoths d'Espagne(c. xxv,D. LXIII).
Cela pourrait faire supposer une pratiquo analogue dans l'empire romain.

2- L. 2, 8,10, 36, C. Th., XVI, 2.
3. Eusôbe, Ilistoriaecclesiast., X,7,p. 433; L. 3, C. J., 1, 3. Ils furent seule-

ment exemptés des taxes perçues sur les négociants, quand ils faisaient le

commerce; L. 8, 8, 10,C. Th.,XVI,2; mais voyex aussi les lois 11 et 16, CTh.,
XIII, 1, qui restreignent, puis suppriment cette exemption. .
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par acte entre vifs ', et cela sans limitation et sans contrôle^
de la part de l'État \ C'était pour elles une conquête des plus

précieuses; car,jusque-là, elles n'avaient pu acquérir des biens
en propre et n'avaient possédé que sous le couvert des clercs
ou dès fidèles. Constantin fit plus encore : il constitua un pre-
mierfonds à l'église de chaque civilas, en lui attribuant, à titre
de dotation, une partie des biens ou des revenus de la cité elle-

même'; plus lard, ce fonds fut grossi parles biens des temples
païens abolis. Mais, quelle que soit la portée de ce privilège/
il était moins exorbitant que le pouvoir de juridiction, quoique
très limité, qui fut accordé à l'Eglise. Il y avait là un véritable
abandon d'undes attributs essentiels de lapuissance publique;
mais cela résulta naturellement de3 conditions dans lesquelles
se fit la reconnaissance de l'Eglise.

Aucune société ne peut exister sans une organisation de la

justice plus ou moins complète. Les communautés chrétiennes,

qui voulaient vivre, isolées et indépendantes dans le monde

païen, en écartant toute intervention de l'État, avaient dû né-
cessairement organiser une juridiction propre, pour réprimer,
les délits qui se commettraient dans leur sein et trancher les

litiges civils qui s'élèveraient entre des frères : c'était le seul

moyen d'écarter l'aclion des juges de l'empire. Elles arrivèrent
à ce but de deux façons : \

l" Elles établirent une répression disciplinaire énergique^
sur leurs membres. Le chrétien qui commettait un délit était

dénoncé à la communauté, qui, s'il élait convaincu et ne

s'amendait pas, pouvait l'expulser. Dès les premiers temps,
dans les Épîtres de saint Paul, dans les Évangiles et dans lat
lettre de Pline sur les chrétiens, plus tard dans YApologétique
de Tertullien, on trouve la manifestation très nette de cett^

répression *. Dans le cours du in« siècle, le pouvoir de répres-i
si on passa de l'assemblée des fidèles à l'évèque, et ses condi- \
tions d'exercice se précisèrent : pour y donner lieu, il fallait

i. L. i, C.Th., xvi, 2.
2. Mais l'impôt continuait à peser sur les biens de l'Église (L. 2, 3, 11,C. J-,

I, 3; L. S, ibid., L, 2, L. Il, C. i., I, 2; L. 21, ibid., XII, SI (.".2).
3. Esmein, Mélanges, p. 398 et suiv.
4. / Corinth., c. v, v. 1-7 ; — Mallh., xvm, v. 13-17 ; — Pline, Epist. X,

97 ; — Tertullien, Apolog., c. n ; — cf. Sobm, Kirchenrecht, 1, p. 33 et suiv., \
228 et suiv.
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un péché grave el public '. Nous voyons ainsi dans des textes

anciens l'évèque administrant celle juridiction disciplinaire,

infligeant des pénalités dont la principale élait l'excommuni-

cation ».

2* Lorsqu'il s'agissait d'un litige entre deux chrétiens, la

tendance, dès les premiers temps, fut de substituer au juge-
ment par le tribunal païen un arbitrage entre frères. C'est là

ce que recommandait déjà saint Paul '.Ces arbitrages furent

portés d'abord devant la communauté réunie, puis devant

l'évèque \ qui, ici encore, succéda au pouvoir de l'assemblée.

Ici même, l'intervention de l'évèque pouvaitprendre une forme

juridique, d'après les règles du droit romain qui reconnais-

sait l'arbitrage. Mais il fallait pour cela l'accord des deux

parties. Il fallait, en outre, pour que le compromis
' fùl reconnu

par le droit romain, qu'il se présentât revêtu de certaines

formes, donl la plus usuelle élait l'emploi de la stipulation.
Enûn, la sentence de l'arbitre n'était pas exécutoire par l'auto-

rité publique ; celle des deux parties qui refusait de l'exécuter

pouvait seulement être condamnée à une peine pécuniaire,

stipulée dans le compromis, ou à des dommages-intérêts *.

Après la reconnaissance officielle de l'Église, sous les em-

pereurs chrétiens, la juridiction disciplinaire de l'évèque conti-
nua à s'exercer comme précédemment, mais en quelque sorte

avec un caractère nouveau. Elle gardait bien son caractère

ecclésiastique, mais elle n'élait plus ignorée de l'aulorité pu-

blique : elle s'exerçait avec l'autorisation el l'approbation for-

melle du pouvoir impérial 1. D'ailleurs, elle ne constituait pas
un empiétement sur la justice publique; elle s'exerçait parallè-
lement à celle-ci, chacune restant indépendante dans sa sphère

propre., Cette juridiction complétait aussi son organisation :

l'appel contre les sentences de l'évèque élail ouvert devant le

synode provincial, el un droil d'appel devait s'élaborer plus lard

1.Tertullien, De parnit, c; xix; c. xxn, C. XI, qu. 3 (Orlgèue).
2. Voyex les Constiluliones apostolicm (édit. l'itra, Juris ecclesiaslici Grm-

eorum Ilistoria et Monumenla, t. I), 1. II, c. vu, ix, xvi, xi.ii.
3. lCorinlh., vi, v. 1-8.
4. Constiluliones apostoticx, 1. H, c. xtnt.
9. On appelle ainsi le contrat par lequel deux personnes s'engagent à porter

«n litige devant un arbitre au Heu d'en saisir le Juge.
6-L-H,§2, 4; 13, §2:82, D. IV, 8.
1. Loening, op. cit., p. 284.
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au pro lit de la papauté 1. Que devenait, en même temps, la juri-
diction arbitrale de l'évèque? Elle fut consolidée, transformée

par Constantin. Nous sommes renseignés à cet égard surtout

par les Constitutions dites de Sirmond : c'esl une suite de cons-

titutions de Constantin et de ses successeurs, qui nous sonl par-
venues avecl'indication qu'elles faisaient partie dulivreXVIdu

Code Théodosien, bien que nous ne les trouvions point dans le

corps de ce code. Elles onl élé publiées par le Père Sirmond

en 1631, comme appendice au Code Théodosien *, el leur aut hen-

ticité a été vivement discutée 3, bien que l'Église les ait invo-

quées au moins depuisleix'siècle; aujourd'hui, la critique tend

à les reconnaître comme authentiques. L'une de ces consti-

tutions, attribuée à Constantin, vise l'arbitrage des évèques et

donne aux parties le droit d'y recourir en tout état de cause,
alors même qu'elles auraient déjà saisi le juge, pourvu que ce

dernier n'ait pas encore rendu son jugement'. On a soutenu que

par ce texte l'empereur faisait des évèques des arbitres privilé-

giés, en dispensant alors le compromis de toute forme parti-
culière; mais cela ne paraît pas vraisemblable*. Ils devinrent,
tout au moins plus lard, des arbitres privilégiés en ce sens qu'une
constitution des empereurs Arcadius, llonorius el Théodose,
de l'an 408, rendil leurs sentences arbitrales exécutoires

commeles jugementsproprementdits\ Il est possibleque Cons-

tantin ait fait plus encore et qu'en matière civile il ail donné aux

évèques unejuridiclion proprement dile, en concurrence avec

lesjugesseculiers.de telle sorte qu'il aurait suffi, pour les saisir,
de la volonté d'une seule des parties et que cette option au-

rait pu se produire, alors même que la cause avait été portée
devant le juge séculier et jusqu'au jugement. C'est ce que dit

formellement la première constitution de Sirmond 1, la célèbre

1. Sur tes origines de ces appels, Sobm, Kirchenrecht, p. 364, 414 et suiv..
2. Hienel les a rééditées à la suite du Code Théodosien, p. 415 et suiv.

'

3. Voyez surtout Jacques Godefroy, daus son Commentaire du Code Théodo-
sien (édit. Ritter), t. VI, p. 339 et suiv.

4. C. xvu : « Et si quis ad legem christianam ncgotium transferre voluerlt
et illud judicium observare, audiatur, etiam si negotium apud judicem sil

inchoatum, et pro sanctis habeatnr quidquid ab bis fuerit judicatum. »
5. Cela ne ressort pas des termes; et, plus tard, la Novelle de Valenti-

nien III, De episcopali audienlia, exige encore un compromis en forme.
6. L. 8, C. J , 1, 4.
7. Htenel, p. 445. :|
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constitution de Constantin au dux Ablavius, dont l'Église in-

voquera l'autorité pendant tout le moyen âge. Mais, si celte

loi est authentique, elle ne resta pas longtemps en vigueur,
car nous avons une conslitulion des empereurs Arcadius et

Honorius, de l'année 398, qui exige nettement, pour saisir t

l'évèque, le consentement des deux parties*. Les évèquesres-
tèrent donc simplement des arbitres privilégiés. Mais, en celle

qualité, leur juridiction fui recherchée et prit une grande ex-

tension : il suffit de faire remarquer l'importance du litre qui
lui esl consacré au Code de Juslinien*.

Celle juridiction, d'ailleurs, fut restreinte aux matières

civiles. Dans l'empire, l'Église n'acquit point, à l'exclusion

des tribunaux de l'État, la juridiction criminelle même sur

les membres du clergé. Ceux-ci ne relevaient des évèques

qu'au point de vue de la juridiction disciplinaire el quant à

leurs manquements aux devoirs ecclésiastiques; pour les

crimes el délits de droit commun, ils restaient justiciables des

tribunaux ordinaires. Une seule exception peut être admise.

D'après une loi de Conslanlin, les évoques ne pouvaient être

mis en accusation que devaut un synode'; mais l'empereur,

parfois, se saisissait direclemenl de semblables accusations *.

Il faut ajouter, cependant, que certains auleurs, invoquant
une constitution des empereurs Honorius el Théodose, de

l'année 412, enseignent qu'à partir de cette époque les évèques
auraient seuls connu des délits imputés aux clercs*. Mais

celte loi doit être entendue comme visant seulement leurs

délits ecclésiastiques, el une Novelle de Valentinien 111 exclut

loute idée d'une semblable juridiction.
Le clergé intervenait, il est vrai, indirectement dans l'ad-

minislralion do la justice criminelle par l'exercice du droit

1. L. 7, C. J., I, 4 : « Si qui ex consensu apud sacrai legis autislitcni litigare
volueriut, non vetabuntur, sed experle u tur illius (in civill duuitaxat negotio)
arbitri more residentis judlcium. »

2.1, 4, Deepiscopali audientia.
3. L. 12, C. Th., XVI, 2. — Bien que ce texte soit général dans ses termes,

il n'est point absolument certain qu'il ait toute la portée qu'on lui attribue
d'ordinaire ; en effet, ta Novelle de Valentinien III, De episcopali audientia,
suppose encore les évèques comparaissant eu matière criminelle devant les

tribuuaux; voyez Nouvelle revue historique de droit, 1889, p. 310.
4. Sulpico Sévère, Ilistoria sacra, 1. Il, c. XLIX et suivi
5. Glasson, llistoi£ du Droil el des Institutions de ta France, 1, p. 368 et

suiv. — Mais voyez Nouvelle revue historique, 1889, p. 310 et suiv.
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d'asile. Les statues des empereurs divinisés avaient constitué

des lieux d'asile dans l'État païen ; la même faveur fut reconnue

aux temples chrétiens, leurs dépendancesy comprises '.Aucune

autorité privée ou publique ne pouvait, en principe, en arra-

cher ceux qui s'y étaient réfugiés. Les lois impériales n'excep-
tèrent de cette protection que ceux que tenait enserrés un

service public : les curiales, les débiteurs du fisc, les ouvriers

des manufactures impériales *. Pour les esclaves, ils devaient

aussi être v ndus à leur propriétaire, mais après que l'autorité

ecclésiastique avait pu obtenir leur grâce du maître *. Les

criminels de toute espèce pouvaient, en principe, user de cet

asile; cela donnait lieu à une intervention de l'autorité ecclé-

siastique, qui s'efforçait de les amender et en même temps de

faire régler leur sort le plus équilablement possible par l'au-

torité publique 4. Le clergé, d'ailleurs, patron des malheu-

reux, se faisait un devoir d'intervenir auprès des juges en

faveur des criminels pour oblenir leur absolution ou, tout au

moins, pour empêcher qu'ils ne fussent condamnés à mort*.

Ces interventions étaient si fréquentes que des lois furent

rendues pour les prohiber '.

Jusqu'ici, en traitant de l'Église, je n'ai parlé que du clergé

proprementdit.Màis, de bonne heure, une classe intermédiaire

s'était formée entre lui et les simples fidèles : ce sont les

religieux ou moines. Sans entrer dans les ordres sacrés, en

restant des laïcs, ils vivaient d'une vie particulièrement sainte,

d'abord isolés, puis réunis en corps, sous l'aulorilé d'une règle

particulière fixant leur discipline et leurs devoirs. Les pre-
mières règles monastiques apparaissent au iv" siècle; dès 360,
il se fonde en Gaule des monastères. Ces ordres religieux et

leurs monastères furent également reconnus par les lois des

empereurs chrétiens. Toute liberté fut laissée pour la fonda-

tion des monastères, et ceux-ci constituèrent des personnes
morales capables d'acquérir des biens par acte entre vifs.

Mais on ne voit point qu'aucune loi (et une loi aurait été

i. C. Th., IX, 45, De his qui ad ecclcsfas confugiunt ; C. J., id., I, 12.
2. L. 1, 3, C. Th., IX, 43.
3. L. 5, C. Th., IX, 45.
4. L. 6, g 10, C. J., 1, 12.
5. Esmein, Mélanges, p. 369 et suiv.
6. L. i, 16, 22, C. Th., IX, 40.
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nécessaire) leur ait conféré le droil d'acquérir par libéralité
testamentaire'. Ils succédaient seulement, ab intestat, à ceux
de leurs membres, hommes ou femmes, qui mouraient sans
laisser d'héritiers 1. Kn principe, les ordres monastiques se
recrutaient librement; leur entrée, comme celle du clergé,
élait seulement inlerdile à certaines catégories de personnes
pour un motif d'intérêt public 3.

§ 2. — L'ÉGLISE DANS LA MONARCHIE FRANQUE
4

L'Église conserva et agrandit dans la monarchie franque la
situation et les privilèges qu'elle avait obtenus dans l'empire.
Il est facile de saisir les causes principales de ce phénomène.
Ce fui, d'abord, une influence d'ordre religieux : l'ascendant
de la foi chrétienne, el, par là même, l'autorité de l'Église
furent plus grands sur les barbares, naïfs et rudes, qu'ils ne
l'avaient été chez les Romains civilisés et sceptiques. Mais ce
furent surtout des raisons d'ordre politique. 11y eut, sous

Clovis, une alliance véritable entre le roi franc et le clergé
catholique. Ce fut ce dernier qui fraya à Clovis le chemin du
centre et du sud de la Gaule occupé par les Romains. Il
seconda ses entreprises contre les Burgondes elles Wisigoths,
qui s'étaient convertis au christianisme, mais étaient dos

hérétiques ariens : les victoires du roi franc sur ces deux

peuples apparurent comme des triomphes du catholicisme
sur l'hérésie. Enfin, après la chute de l'empire d'Occidenl,
parmi les ruines des institutions romaines, l'Église était le
seul organisme qui fût resté intact; par là même elle repré-
sentait une force considérable. Dans chaque cilé, l'évèque élait
le premier personnage et le représentant naturel de la popu-
lation gallo-romaine, comme le clergé figurait la première
classe de la cilé. C'était l'Église qui conservait, à peu près

1. L. 13, C. J., I, 2, où l'on suppose une religieuse, ou autre femme spécia-
lement attachée à l'Église, laissant ses biens à un moine, mais non à un mo-
nastère.

2. L. 20, C. J., t, 3.
3. Ainsi les curlales, L. 63, C. Th., XII, 1.
4. Consulter le second volume de l'ouvrage do M.Loenlng, qui ne dépasse

pas, il est vrai, la période mérovingienne, et Waitz, op. cit., III, 416 et suiv.
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seule, la tradition, la science et la civilisation romaine. Pou*

gouverner les Gallo-Romains, son concours était indispen-
sable au roi barbare : aussi, il l'associa au gouvernement et

lui délégua, comme nous le verrons, certains attributs do la

puissance publique. Mais, en revanche, le monarque franc prit
sur l'Église des Gaules un pouvoir de direction et de contrôle

plus énergique et plus complet que celui qu'avait exercé

l'empereur romain. Il devint son véritable chef, choisissant

ses principaux dignitaires et légiférant pour elle. Cependant,

l'Église universelle avait un chef spirituel, le pape; mais il

n'eut, pendant longtemps, qu'une action restreinte sur l'Église
des Gaules el ne gêna point la dynastie mérovingienne. Sous

les Carolingiens, son intervention devint, au contraire, fré-

quente el efficace; mais, sous les premiers Carolingiens, elle

ne contraria en rien l'action du pouvoir royal, car la papauté
était alors la cliente et la protégée de la monarchie franque.

Après la chute de l'empire d'Occident, la papauté, par tra-

dition, était restée sous la protection et, dans une certaine

mesure, dans la dépendance des empereurs d'Orient; mais

celte protection devenait, en fait, de moins en moins effi-

cace. Ayant besoin d'un secours plus actif, spécialement
contre les rois lombards, la papauté se tourna vers la

grande puissance qui s'était élevée en Occident, vers la mo-

narchie franque, avec laquelle déjà elle avait entretenu quel-

ques relations sous les Mérovingiens. Des relations suivies

entre les papes et les rois francs commencèrent sous Charles-

Martel, après la bataille de Poitiers, et se continuèrent sous

Pépin et Charlemagne : sous le règne de ce dernier, a été?

rédigé, en 791, un recueil officiel des lettres des papes aux

rois francs, résultat de ce commerce ; c'est ce qu'on appelle le

Codex Carolinus*. Cela amena, sous les règnes de Pépin et

de Charlemagne, une intervention armée des Francs en Italie

pour secourir la papauté, et cette intervention se termina pat
la ruine du royaume lombard et par la donation de certains ter-

ritoires, que les monarques francs firent à l'Église de Rome. En:

revanche, la papauté consacra la. dynastie carolingienne : le

pape Zacharie approuva la déchéance du dernier roi mérovin-

gien, et le pape Léon III ressuscita au profit de Charlemagne

1. Il a été édité par M. Jatte.
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l'empire d'Occidenl. Dès lors se précisa en Occident une con-

ception nouvelle des rapports entre l'Église el l'État : la chré-

tienté fut conçue comme ayant deux chefs, l'empereur et le

pape; chacun d'eux a son domaine distinct, mais l'empereur
est cependant supérieur au pape'. Cela rendait parfaitement

logique un des traits qui depuis longlemp scaractérisaienl l'or-

ganisation politique de la monarchie franque, à savoir que les

dignitaires de l'Eglise étaient en même temps les fonction-

naires de l'État : on l'a vu plus haut, dans le comté, le comle

et l'évèque étaient, en réalité, deux agents égaux, devant se

prêter un mutuel appui el se surveiller l'un l'aulre; les missi

allaient d'ordinaire deux par deux, un comle et un évêque, et

enfin, dans les placila, les évèques et les abbés siégeaient à

côté des comtes. Mais c'était là un équilibre instable entre les

deux puissances : cette harmonie ne survivra pas à Charle-

magne, el déjà, sous Louis le Débonnaire, plus nettement sous

ses successeurs, l'Église s'efforcera de conquérir l'indépen-
dance, puis la suprématie. Pour l'instant, voyons ce que
devinrent, dans la monarchie franque, son organisation el ses

privilèges.

I

L'unité constitutive de l'Eglise était toujours l'évêché; seu-

lement, 1<*clergé perdait peu à peu son caractère strictement

urbain; les paroisses rurales s'étaient développées et multi-

pliées. Les principes antérieurs, quant à la nomination de

l'évèque, restaient en vigueur : la règle était qu'il élait élu par
le clergé el le peuple de la cilé. Mais, en même temps, la règle
s'établissait que celte élection n'élait valable et ne produisait
effet que si elle recevait l'approbation (assensus) du roi, et
même le roi se réservait le droil de nommer directement

l'évèque. Celaestdil expressémentdansledécretde Clolairc II,
do l'an 014 », et les formules reproduisent les actes par lesquels

1. Sur tout ce développement, voyez Waitz, op. cit., III, p. 59 et suiv.,
162et suiv.

2. C. i (I, p. 21) : « lta ut episcopo dccedeulc in loco ipsius qui a metropolitauo
onJiuari «lebeat cum proviucialibus a populo et clcro cligatur; si persona
condigna fuerit per ordinatiouciu principis ordinctur; certe si de palatio eli-
gilur per meritum personm ot doctrluoe ordluetur. »
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s'exerçaient l'uneet l'autre prérogatives 1. Danscesconditions,
le droit d'élection dégénérait le plus souvent en un simple
droit de pétition el de présentation : le clergé ut lo peuple de la

cilé demandaient au roi deleur donnerpour évèque tel person-

nage, sur lequel se portaient leurs voeux 1. Ce régime était plus
ancien que l'édit de 614; car il apparaît nettement, et à mainte

reprise, dans les oeuvres de Grégoire de Tours '; il paraît s'être

établi dès les premiers temps de la monarchie franque, et il

existe également dans les autres royaumes fondés en Gaule

parles barbares '; l'Église, sauf quelques protestalions', s'y
soumit sans résistance, et il persiste sous les premiers Caro-

lingiens. Louis le Débonnairepasse pour avoir, dans un capitu-
laire de 818-819 *, rétabli la liberté des élections épiscopales;
mais tout ce que ce texte peut contenir, c'est une renonciation

à la nomination directe par le roi. Pour procéder à l'élection
d'un évêque, il fallait, au ix° siècle, que le peuple et le clergé
obtinssent du roi lapermission d'y procéder; pour être valable,
l'élection devait ensuite être approuvée par le roi, et c'était

encore celui-ci qui mettait l'évèque en possession du temporel
de son évêché, en exigeant de lui un serment de fidélité'.

L'évèque recrutait son clergé el en nommail les dignitaires.
Mais, souslesMérovingiens, il fallait, pourentrerdans le clergé,
une autorisation du pouvoir royal, constatant que le candidat

ne devait point le census personnel à la royauté '. Celle exi-

gence, maintenue par la législation de Charlemagne', tomba

en désuétude au cours du ixc siècle. Beaucoup de grands pro-

priétaires avaient fondé sur leurs domaines et à leurs frais

1. Marculfe, I, 6 (nomination directe par le roi); I, 7 (confirmation de l'élec-

tion); cf. de Rozière, form. 512 et suiv.

2. Exemple : de Rozière, form. 513, 515 bis.

3. Greg. Tur., Ilistoria Francorum, III, 2, II; IV, 3, 6, 7; V, S, 45, 46;

VI, 9, 15, 36, 38, 39; VII, 1, 7, 31 ; VIII, 2, 7. 22, 23, 39; IX, 18, 22, 24; X, 26;
— Vitie Patrum, VIII, 3 ; IV, 1, VI, 2; XVII, 1.

4. Voyez, pour le royaume des Wisigottis, Greg. Tur., Ilistoria Francorum,\\,
23 ; VUx l'alrum, IV, 1 ; pour le royaume des Biirgondi's, Viles Patrum, VIII, I.

5. Troisième concile de Paris de l'année 556, c. vin (Concilia mvi Merovingici,
éd. Maassen, dans les Monumenta, I, p. 144; c. v, D. LXIII).

6. Capilul. ecclesiasl., 818-819, c. Il (I, p. 276).
7. Cela est dit expressément dans uu écrit adressé en 881 au roi Louis III

par Hincmar de Reims; llincmari Opéra (éd. Sirmond), II, p. 189; — Imbart

de La Tour, tes élections épiscopales, p. 71 et suiv.
8. Marculfe, 1,19; premier concile d'Orléans de 511, c. iv (Maassen, I, p< *)•
9. Cap. miss., 805, c. xv (I, p. 125). — Cf. Anségise, Capilul., I, 114 et 125.
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des églises et des chapelles; ils réclamèrent bientôl pour eux

el pour leurs successeurs le droit de désigner les ecclésias-

tiques qui devraient desservir ces établissements : ce devait
être l'origine du droit de palronage ecclésiastique '.

L'Église avait toujours ses assemblées délibérantes. Les plus
importantes étaient alors les conciles ou synodes nationaux,

comprenant lous les évèques d'un royaume, qui se lenaient
avec l'autorisation et souvent sur l'ordre du roi. Souvent les

rois promulguaient dans leurs capitulaires ecclésiastiques les

décisions de ces conciles et leur donnaient ainsi la force de

lois du royaume; ils légiféraient aussi dans ces capitulaires,
de leur autorité propre, sur la discipline ecclésiastique.

Les ordres monastiques avaient pris un grand développe-
ment. L'unité juridique était toujours le monastère, et de très

nombreux monaslères avaient élé fondés par les rois, surtout

par ceux de la première race, et par de riches particuliers. Il
semble que la fondation d'uu couvent, lorsqu'elle n'émanait pas
du roi, devait être confirmée par l'autorité royale \ A la tête de

chaque monastère était placé un abbé, personnage très impor-

lanl:d'aprèslesrèglesdudroitcanon il élait élu parlesmoiues,
sauf confirmation de l'évèque; et, dans la monarchie franque,
la confirmation du roi était également nécessaire : souvent,
surtout sous les premiers Carolingiens, le roi désignait direc-
tement l'abbé. D'ailleurs, le fondateur réservait souvent pour
lui et pour ses successeurs ce droit de désignation : là aussi

s'exerça le droil de palronage.

. II

L'Eglise consacra el accrut ses deux principaux privilèges :
son patrimoine el sa juridiction.

Dans la monarchie franque, tous es établissements ecclé-

siastiques avaient le droit d'acquérir des biens de toute nature
et par tous les modes d'acquisition, sans limite ni contrôle.
Les couvents, comme les églises, avaient conquis le droil de
recevoir des libéralités testamentaires. L'Église usa largement

t. Loeuitig, op. cit., p. 357 et suiv.; — Tboinassiu, Velus et nova Bcctesiv

disciplina airca bénéficia, part. H, l. 1, c. xxix et suiv.
-• Voyez du moins les forinulos do confirmation royale : de Roxière, form.

368 et suiv.

K. U
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de ce droit. Par son influence sur la royauté, par son ascendant

sur l'esprit des fidèles, elle obtint des rois et des particuliers
d'abondantes donations, consistant surtout en immeubles :
elle tendit à devenir le plus grand propriétaire foncier, et la
constitution de cet immense patrimoine devail avoir de pro-
fondes et durables conséquences. En outre, sous les Carolin- >

giens, elle reçut de la loi le droit de percevoir à son profit un -

véritable impôt sur toutes les propriétés, c'est-à-dire la dtme,
le dixième des produits de là terre el parfois du croît de certains

animaux. De bonne heure s'était introduite l'habitude pour
les fidèles de faire au clergé des offrandes volontaires. L'Église
déclara, danslasuile, ces prestations obligatoires sous la forme

de la dîme : elle invoqua pour cela les textes de l'Ancien Tes-

tament qui en prescrivaient le paiement au profil des lévites.

Mais, jusqu'au vur* siècle, ce ne fût là qu'une prescription

religieuse, édictée par l'Église, et simplement sanctionnée par
elle au moyen de pénalités religieuses el disciplinaires 1. Les

capitulaires de Pépin et de Charlemagne en firent une cbargo
•

publique, reconnue par la loi, dont l'accomplissement au

besoin était imposé par l'autorité et par la force publiques*.
Cette concession résultait naturellement des rapports qui exis-

taient entre l'Église el l'Étal; le clergé remplissait un service

public, sous l'autorité du pouvoir royal.
Cet immense patrimoine de l'Église, les rois francs consi-

déraient cependant qu'ils avaient sur lui un pouvoir supérieur
de disposition, dont ils pouvaient user en cas de besoin pres-
sant. Sous le règne même de Clovis, ce pouvoir paraît avoir
été invoqué et exercé». On a vu plus haut comment il fut

exercé sous Charles-Martel et Pépin le Bref 4. Au ixe siècle, on
en trouve aussi des applications nombreuses sous Louis le Dé-

bonnaire et sous ses fils : dans les dissensions et les guerres

1. Sur le développement de la dlmc, voyez rhomassiu, Velus el nova Et---,..

clesisB disciplina, part. 111, 1. I, c. iv, vi.

2. Le premier acte du pouvoir royal sanctionnant la dime parait avoir, été

une lettre de Pépin le Bref à Lullus, archevêque de Mayence (Boretius, 1, p. 42).

Voyez aussi les capitulaires de 779, c. vu (I, p. 48), et de 794, c. xxv (I, p, 76).
3. Troisième concile de Paris de 556, c. i (Maassen, 1,141, 3/ : « Accidil etiam

nt temporibns discordiu; »ub permiseionc boua* tneuioriie douini Clodovici
'

régis res ecclesiarum aliqui eouipetissent, ipsasque res improvisa morte col-

lapw propriis boeredibus reliquissenl. »

i. Ci-dessus, p. 135 et suiv.
'

A?
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civiles de celle époque, des terres furent enlevées par les

princes aux églises et aux couvents et attribuées par eux à des
laïcs à titre de bénéfice el de précaire^; des monastères même
furent donnés à des laïcs. L'Église, comme précédemment,
chercha à rentrer dans sesbiens, et l'on peut relever loule cette

négociation dans les actes du règne de Charles le Chauve' ;
mais elle ne niail point, en principe, son obligation de contri-
buer aux charges de l'État ». Cependant, les propriétés de l'É-

glise avaient conquis l'immunité de l'impôt. Cela n'avait point
été accordé d'abord sous les Mérovingiens', mais cela était
résulté de deux causes dans la suite du temps. L'impôt pro-
prement dit avait cessé déjouer un rôle véritablement impor-
tant sous les Carolingiens * ; el, surtout, les églises et couvents
avaient obtenu, presque sans exception, des charles d'immu-
nité : or celles-ci, on le sait, conféraient au propriétaire im-
munisie l'impôl dû antérieurement au pouvoir royal *. Quant
auxclercs, individuellement considérés, ils étaient exempts de
toutes les charges et services personnels, qui étaienl si lourds
dans celte organisation politique; spécialement, ils étaient

exemptés du service militaire*. On voit, cependant, sous les

Carolingiens, les évèques et les abbés constamment requis de
se rendre à l'armée el s'y rendant effectivement : mais ils

Dgurent alors en qualité de grands propriétaires immtmistes,
tenus de conduire leurs hommes à l'ost du roi.

III

On a vu que, somme toute, le droit de juridiction conquis
par l'Église dans l'empire romain comprenait seulement deux
choses: le libre exercice de la juridiction disciplinaire et la
fonction arbitrale des évèques. Mais, dans la monarchie fran-

1. Synodusad Teodonisoiltam, a. 814, c. ni-v (Boretius el Krause, Capitularia,
t. Il, p. 114 ; — Concilium Vernense, a. 814, c. ix, xu (Àrauso, 11, p. 383);- Syno.le de Bcauvais, a. 843 (Krause, 11, 387).

2. Synodus ad Teodonis vil/am, c. m.
3. Greg. Tur., Ilistoria Francorum, III, 25; V, 26, 28; VII, 42.
4. Ci-di-ssus, p. 83.
ii. Ci-dessus, p. 143.
0. Dans ftrégo're de Tours, ce sput seulement les juniores Ecclesioe, o'est-

a-dire les hommes ou serviteurs laïc» des églises, ou peut-être les clercs des
degrés Inférieurs, pour lesquels l'immunité est contesloa par le pouvoir
royal; Ilistoria Francorum, V, 26; Vil, 42.
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que, ces droits se renforcent el s'étendent : l'Église acquiert,
une véritable juridiction, qui, dans une certaine mesure,
exclut l'action des tribunaux séculiers el qui, dans d'autres cas,
concourt avec elle. Cela se lit, en partie, par la coulume,
mais surtout par des concessions expresses du pouvoir royal,

qui devaient paraître naturelles dans un système politique
où les dignitaires de l'Église étaienl en même temps des fonc-
tionnaires de l'Etal '.

La prétention que produisit l'Église fut de réserver aux

tribunaux ecclésiastiques le jugement de toutes les poursuites
civiles ou criminelles dirigées contre des membres du clergé :

c'est le droil que, plus tard, les canouistes appelleront le privi-

légiant fori. Déjà, dans l'empire romain, des conciles avaient

fait défense aux clercs de citer d'autres clercs devant les tri-

bunaux séculiers, soit au civil, soit au criminel, et leur avaient

enjoint de saisir toujours de leurs litiges la juridiction ecclé-

siastique'. Mais, après la chule de l'empire d'Occident, les

conciles qui se tinrent en Gaule au viL' siècle émirent des pré-
tentions plus hardies. S'adressant, non plus sculemenl aux

clercs, mais aux laïcs et aux juges publics, ils défendirent,,
sous peine d'excommunication : aux premiers, de citer un clerc

devant la justice séculière sans l'assentimenl préalable de

l'évèque ; aux seconds, d'exercer contre les clercs aucun acte

de contrainte ou de répression. Cette législation des conciles

suivit d'ailleurs une marche ascendante % et elle atteignit son

point culminant au cinquième concile de Paris en l'année 614*.

1. Sur ce sujet, consulter : Dove, Dejurisdiciionis ecclesiastiar ajtud Germanos

Oallosque progressu;
— Sohm, Die geistliche Gerichlsbarkcil im frîlnkischen

lleiehe, dans Zeilachrifl fiir Kirchenrecht, t. IX, p. 193 et suiv.; — Nissl, Der

ilericlitstand des Klerus im frîlnkischen Reichc. — E. OU, Kirchlichc Gerichbs-

harkeit.

2. Troisième concile de Cartilage, a. 3S0, c. xun, C. XI, qu. I; douzième

concile de Carthage, a. 407, c. xi, C. XI, qu. I.

3. Ainsi d'abord les conciles défendent seulcmeutaux clercs do citer d'autres

clercs devant les tribunaux séculiers, mais leur conseillent d'y comparaître

lorsqu'ils sont cités par des laïcs ; concile d'Agdc de 506, c. xxxii ( Bruns, II,

p. 152). De même, on ne voit pas toujours très exactement ce que l'Église
réclame: d'après certains textes, il semble qu'elle demande seulement un essai

préalable de conciliation devant l'évèque et l'intervention d'un représentant
de l'autorité ecclésiastique pour assister le clerc devant le tribunal séculier;

i(uatrième concile d'Orléans, a. 541, c. xx (Maassen, I, p. 91).
4. C.vi (iv)(Maassen, I, p. 187) : «lltnullusjudicumiicquepresbyterum neque

iliaconum vel clerecum aut junloris Kcclesim sine coiiccicntin poutefecis par
•c didtringat aut damuare pricsumat; quod si l'ccerit.ab ecclesia cui Injurlam
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Cette fois l'Église allait recevoir satisfaction du pouvoir royal.
En effet, en cette même année 614, le roi Clotairell rendait un

édit qui accueillait une grande partie des règles posées par le

concile de Paris, el spécialement celle qui concernait les pour-
suites contre les membres du clergé. Cependant l'édil de Clo-

taire 11 ne reproduit pas sans modification le canon du con-

cile de Paris: manifestement, il n'accorde pas tout ce que
demandait le concile. Il paraît bien admettre pleinement le

fori privilrghtm en matière civile, mais, au criminel, ne l'oc-

troyer qu'aux clercs des ordres supérieurs, les prêtres el les

iliacres '. Cet élal de droit semble avoir persisté sous les Caro-

lingiens ', mais en se modifiant encore au profil de l'Eglise.
Sous Charles le Chauve, Hincmar de Reims donne une formule

un peu différente du privilegium fort : il paraît le regarder
comme absolu au criminel et au civil, sauf pour les causes qui
mettent en jeu la propriété des immeubles et des esclaves, et

pourlesqtiellesleclcrccontinuerait à êlre justiciable des tribu-

naux publics 1. Mais deux garanties subsistaient au profil du

pouvoir royal. La première concerne les poursuites crimi-

nelles dirigées contre les évèques (et sans doute aussi celles

iurojiare diguosciliir tamdiu sit sequestralos, quanidiu realo suo corregat et

t'incilllrt. »

1. Voici re texte, c. iv (I, p. 20) : •< L't nullus judicum de. c|iialchit orJinc

clericus de cirilibus causis, prasler crimiuale negucia, per se distriusere aut

ilaïuuarc pnesuinat, nisi convicitur manefcstus, excepta presbytero aut diaoono.

Qui convii'ti fueriut de crimiue r.ipiUli juxta canones distringantur et cum

pontelicibus examiuenlur. » Ce passage difficile a reçu des interprétations très

diverses ; la pins vraisemblable me paraît être celle que j'ai reproduite au

texte, et l'ouvrage le. plus clair sur la question est celui de Nissl, plus haut

cité, dont j'ai donné l'analyse daus la Nouvelle revue historique de droit, 1887.

p. 101 et suiv.

2. Certains textes de capitulaires semblent faire de l'évèque le seul juge
«es clercs; mais peut-être visent-ils lesdélits ecclésiastiques proprement dils.

D'autre», pour les procès entre clercs et laïques, établissent des tribunaux

mi-partie ecclésiastique» et séculiers ; Cap. Francofurt., a. 794, c. sxx (p. 177).
3. Ad Carolum Calvum (Migno. l'alrol. lat., t. CXXV.p. 1047): • Nec clericus

minime autcni episcopus publias judiclis se polest purgnre, quia non potes
ullius alterius nisi episcoporum et suoruiu rcgiilarium judicum subdi vel
teneri judicio. Ncque cuiquain licet episcopum vel alicujus ordiuis clcricuin

quolibet modo damnare nisi canouico episcoporum judicalum juilicio, vel si
causa exlgit rcgulari eorum pctlliouc... De sibi aulcra commissio ccclesiw
rebusvel mnucipiin... ail vocal nui publicis judiclis daro débet. Ex capitc auteua

>uo, tain pro crimiue quam pro civill causa, aut apud electos j'udiecs de quibus
et slcut sacra leges detiniunt, aut ipso in synodo coram episcopis débet
reddere ratiouein. »
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1

contre les prêtres el les diacres) : en semblable malière, le ju-
gement esl bien rendu par un synode d'évèques; mais la mise
en accusation n'a lieu qu'après une instruction préalable con-
duite et opérée par le pouvoir royal, el c'est au nom du roi que
l'accusation esl intentée'. En second lieu, le procès concernant

un clerc peut toujours être porté devant le roi lui-même, soit

directement, soit par voie de reclamatio; mais cela n'est que

l'application des principes généraux. La justice du roi repré-
sentait, dans la monarchie franque, non uu degré supérieur
de la juridiction séculière, mais la plénitude de la juridiction
à l'égard du clergé comme à l'égard des laïcs'.

En même temps qu'elle acquérait cette juridiction propre-
ment dite sur les membres du clergé, l'Église continuait à exer-

cer à l'égard des laïcs sa juridiction arbitrale et disciplinaire.
La première n'apparaît pas très souvent dans les textes ; mais

on en trouve cependant des traces certaines'. Quant à la se-

conde, elle fonctionne plus activement que jamais, dans des

conditions nouvelles, et prépare, sur bien des points, la

compétence exclusive qu'acquerra la juridiction ecclésiaslique
dans la société féodale. Aux vin' et ixe siècles, elle recul une

application spécialement intéressante dans les caussesynodales.
De bonne heure, ce fut, pour les évèques, un devoir et une

habitude, de visiter périodiquement les diverses églises com-

prises dans leur circonscription épiscopale; et, au témoi-

gnage de Sulpice Sévère, dès le iv* siècle, l'évêché était

divisé, à cet effet, en plusieurs districts que l'évèque par-
courait successivement. Dans ces visilationes, il exerçait
son pouvoir de juridiction au moyen d'une assise ou synodtts,
où étaient convoqués les ecclésiastiques et les fidèles. Au

ix« siècle, cela devint un moyen très énergique de répres-
sion, par le fonctionnement d'un véritable jury d'accusation.

L'évèque choisissait, parmi les fidèles réunis, un certain

nombre d'hommes de confiance et, par un serment particulier,
les obligeait à lui dénoncer toutes les personnes coupables,
à leur connaissance, de péchés publics. La personne dénoncée

élait tenue de se disculper par les moyens de preuve de»

1. Nissl, op. cil., p. 48 et suiv.
2. Nissl, op. cil., p. 214 et suiv.
3. Greg. Tur., Vitie Patrum, VIII, 3 (édit. Kruscb), p. 693; — Regino, Libri

duo de synodalibus causis, II. c. xcvm.
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coutumes germaniques, adoptés ici par l'Église, c'est-à-dire

par le serment el les cojurantes ou par une ordalie' ; sinon

elle élait tenue pour convaincue et frappée de la peine

disciplinaire portée par les canons. Nous connaissons exacte-

ment celte institution par un livre que composa, en l'an 906,
ou environ, Régino, abbé de Prum, et qui, justement, est

destiné à servir de guide pour les causas synodales*. Au com-

mencement du xie siècle, on trouve encore des détails sur

celle institution dans le décret de Burchard de Worms. On

ne sait, d'ailleurs, exaclemenl si celte pratique esl un produit
direct de la discipline ecclésiastique, car, à la même époque,
elle est également employée par le pouvoir séculier'.

La juridiction disciplinaire de l'Église s'exerçait avec l'ap-

probation du pouvoir royal, souvent même sur l'invitation

formelle de celui-ci, et dans des conditions qui n'étaient pas

toujours les mêmes. Le plus souvent, la répression ec-

clésiastique devait renforcer et doubler la répression civile ;
le délinquant devait être poursuivi successivement par les

deux autorités et frappé de deux peines distinctes*. Mais,

parfois aussi, le pouvoir royal sollicitait et ordonnait l'inter-

vention de la justice ecclésiastique, pour rendre inutile, en

faisant cesser le désordre, l'intervention de la justice séculière
et pour suppléer, par suite, à celle-ci. Sans doute, la justice
séculière n'était pas dépossédée par là; elle se réservait

loujours d'inlervenir, s'il était nécessaire; mais, cependant,
elle s'effaçait devant la justice ecclésiastique, et il était fatal

que, dans ces cas, cette dernière finît par acquérir une

compétence exclusive. C'esl ainsi que se prépara, dans la

monarchie franque, sur un certain nombre de points, la

compétence future des cours de l'Église ; c'est spécialement
ce qui se produisit pour les causes matrimoniales. Les capitu-
laires ayant adopté certaines règles du droit canonique sur
le mariage, en particulier la défense de mariage entre proches

1. <:. xv, C. Il, qu. 3; Rcgino, II, c. LXXIII, CIXIII.
2- Heginonis abbalis Prumiensis libri duo de sqnodalibus causis cl disciplinis

'cclesiasticis, édit. Wasserschlebon, Lipsias, 1810.
3. l'ippini llalix régis Capil. (712-780), c. vm (I, p. 192); — llludovici II

'mpcrat. conventus Ticinensis, a. 880, c. m. — Voyez, sur ce point, Esmein,
Histoire de la procédure criminelle en France, p. 70 el suiv.

*• Voyez, par cxomple, l'Kdit de Pistes, a. 864, c. ix, xui, xx.
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parents ou alliés, et, dans une certaine mesure, l'indissolubilité

du lien conjugal, ils invitèrent les évoques à surveiller

l'application de ces règles et à obtenir, par leur action propre,
la séparaliou des conjoints qui s'étaient unis au mépris de

ces principes. Le pouvoir civil n'intervenait que si la juridic-
tion ecclésiastique s'élail montré impuissante 1. Ce n'était

pas encore la juridiction exclusive de l'Église sur le mariage:
celle-ci ne s'établira qu'au cours du x' siècle; mais cela en

était la préparation.

IV

Par la position qu'elle avait prise dans l'empire romain el

dans la monarchie franque, l'Eglise avait été naturellement

conduite à se faire une législation propre, un système juridique

pour son usage particulier*. C'esl le droil canonique. Les

règles dont il se composa furent le produit de deux facteurs

principaux. Los unes furent établies par la coutume, et, tout

d'abord, il n'y en eut que de celle provenance. Les autres

furent édictées par les autorités qui représentèrent, dans

L'Église, le pouvoir législatif ; elles sont contenues dans les dé-

crets des conciles, qui, àparlirdu iv'siècle, fonctionnenteomme

assemblées délibérantes et légifèrent, et dans les décrétâtes

des papes, qui, au moins à partir de la fin du iv' siècle,
exercent le pouvoir législatif concurremment avec les conci-

les, et dont les lettres ou rescrits imitent, dans la forme, les

constitutions des empereurs romains 1. .Mais si le droil cano-

nique, considéré quant à son mode d'établissement, se ramène

nécessairement, comme tout droit positif, à la coutume ou

à la loi écrite, lorsqu'on analyse ses éléments conslilulifs, on

constate qu'ils sonl très nombreux cl variés. Les principaux
sont les suivants : 1° les textes de l'Ecriture, de l'Ancien el

1. Esmein, Le mariage en droil canonique, I, p. 10 el suiv.
2. Sur ce sujet, consulter Ad. Tardif, Histoire des sources du droil canonique.
3. M. Sohm, Kirchenrecht, p. 364, !18, rattache a l'autorité de fait qu'ac-

quirent au cours do 111esiècle les évèques des grandes et principales cités de

l'empire, l'origine première de la réglementation par voie de décrétâtes. Les

églises secondaires, placées dans leur spbère d inlluence. s'adressaient à eox

pour obtenir une solution des qui-slions difficiles. Oins la seconde moitié du

iv* siècle, cela se changea en un droit ferme et légal de décision au profit de

l'évêqu-} de Rome, droit qui fut d'ailleurs confirmé par les empereurs, par
Valentinien III en 446.
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du Nouveau Testaments, en tant qu'ils contenaient des prin-

cipes juridiques applicables aux chrétiens ; 2" les écrits

des Pères de l'Église, qui fournissaient l'interprétation autori-

sée de ces textes et contenaient la tradition de l'Église ; les

Pères ont été, en quelque sorte, les antiques prudents de ce

système juridique; 3° la coutume de l'Église universelle;

4* les décrets des conciles et les décrétales des papes; 5° des

emprunts très importants faits par l'Église au droil séculier

des peuples au milieu desquels elle accomplit son développe-
ment. Ces emprunts furent particulièrement considérables en

ce qui concerne le droil romain, si bien que, sur beaucoup de

points, ce droit est la base même du droit canonique. Cela

s'explique aisément pour la période que nous étudions. Dès

le début, alors qu'elle s'isolait de l'empire, l'Église avait

empruntéau droit romain, ponr sa juridiction, les formes et les

règles qui n'étaient pas en contradiction avec l'espril chrétien.

Plus lard, les empereurs avaient légiféré à son profit. Après
la chute de l'empire d'Occident, elle était devenue le principal

représentant de la civilisation romaine, et, dans le système de

la personnalité des lois, elle vivait secundutnlegem Romanam.

Les emprunts que fit le droit canonique aux coulumes germa-

niques furent moins importants, quoique notables encore,
surtout dans la Ihéorie des preuves. Enfin, dans ce système,

s'incorporeront définitivement quelques capitulaires des mo-

narques francs, naturellement des capitulaires ecclésiastiques.
Tous ces éléments si divers n'arrivèrent qu'assez tard à une

fusion définitive. Ce n'est que par un travail qui commence
au cours du xu* siècle, et qui se fera surtout, par l'école, que
le droit canonique deviendra un système juridique suffisam-

ment harmonique et complet. Dans l'empire romain, dans la

monarchie franque, on est bien loin encore de ce résultat :
à plus forte raison ne faut-il pas s'attendre à trouver dans

celle période un code complet du droit canonique. Mais, de

bonne heure, on composa des recueils partiels, contenant
les règles les plus essentielles ou les textes les plus importants.
Les premiers apparurent en Orient, et il y en eut de deux

sortes. Ce furent d'abord des coutttmiers, c'est-à-dire des-ou-

vrages composés par des particuliers pour exposer la cou-
tume de l'Eglise, et, dans les quatre premiers siècles, il en-

parut un certain nombre, qui prétendaient roprodxiire la
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doctrine des apôtres >. Le plus ancien parait avoir élé la At-

ox/f, Kjpis-j 2;i VÙ-ISIÙSÎ/.XàrssTÔXwv, qui a seulement été publiée
de nos jours'. A la fin du in" siècle ou au commencement du

ive, fut composé un autre ouvrage en six livres, auquel, dans

le cours du iv\ furent ajoutés d'abord une adaptation de la

AtBx/vj, comme formant un septième livre, puis un huitième

livre : le tout fut désigné sous le nom de Constitutions apos-

toliques 3. Enfin, au ive siècle encore, fut composé un recueil

très bref appelé Canons des Apôtres [Kxiztiç ?ûv irsotsAuv),
divisé d'abord en cinquante, puis en qualre-vingl-cinq articles.

Des ouvrages d'une autre nature furent aussi composés en

Orient; c'étaient des recueils contenant les plus anciens con-

ciles, tenus dans cette portion de l'empire, el dont les canons

étaient donnés en langue grecque. Ces compilations pénétrèrent
ensuite en Occident, mais les coutumiers y acquirent peu d'au-

torité. Les Occidentaux se mirent aussi à composer des re-

cueils de conciles, traduisant les textes grecs, et y ajoutant
les décrets des conciles postérieurs tenus en Occident, dans

le latin original; ils y insérèrent en outre des décrétâtes des

papes. Trois de ces recueils surtout sont intéressants pour
l'histoire de notre droit.

Le premier vient d'Italie. Il fut composé par un moine

d'origine slave, nommé Denys le Petit(DionysiusExiguus),qui
s'établit à Rome à la fin du v* siècle, après l'année 496, et y

reslajusqu'à sa mort, qui se place entre 526 et 555. Il composa
successivement deux recueils distincts. L'un, le plus ancien,

étail un recueil de conciles dont il donna même deux éditions

pour ainsi dire, ayant retouché son oeuvre après l'avoir

publiée*. Ce recueil comprenait : 1° une traduction latine des

cinquante premiers canons des apôtres;mais l'auleur indique

1. Sur ce point, consulter Friedbcrg, l.ehrbuch des katholischen und evan-

gelischen Kirchenreclils, 3° édit., jj 33, p. 91 et suiv.

2. La meilleure édition a été donnée daus les Texte und Unlersuchungen
ion Gebhardlund llarnarck (U., II, H. 1) ; — Ilaruack, Die Aposleltehre, Leipzig,
1886.

3. Aiatâvat xSiv ày.G>v ànooïô'/.ori, dans Pietra, Juris ecclesiaslici Grmcorum

Ilistoria et Monumcnla, 1.1.

4. Voir la préface de la première édition dans Maassen, Gescliiclite der

Quellen und Lileralur des canonischen lUchls, I, p. 9U0 (cf. p. 428) et le texte
1 de la seconde édition dans Justel, Hibliolheca velerum Patrum, I, p. 101 el

suiv.
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qu'ils ne sont pas acceptés par tous '
; 2° des conciles, pour

la plupart traduits du grec. Denys composa ensuite sur le

modèle de son recueil de conciles un recueil de décrélales

qu'il rédigea probablement sous le pontifical dupapeSymmaque-
(198-514)*. Il faut remarquer que Denys ne donne aucune
décrélale des papes des trois premiers siècles. Les plus an-
ciennes qu'il reproduit sont du pape Syrice (385-398)', et les

plus récentes du pape Anastase 11(496-498). Ces deux recueils,
réunis en un seul et augmentés de quelques additions, furent, au

vin" siècle en 774, adressées officiellement * à Charlemagne par
le pape Adrien I«r. Celle compilation devint en France l'ex-

pression traditionnelle et autorisée du droit canonique; on lui

donna le nom de Codex canonum Ecclesix Gallicans.
En Espagne on avait adopté un autre recueil qui a été faus-

sement attribué à Isidore de Séville (f 636). Cette collection
était établie sur le même plan que celle de Denys le Petit, mais
contenait un plus grand nombre de documents. On l'appelle
la Colleclio Dispana, ou YHhpana ; elle a aussi reçu le nom
de Codex canonum Ecclesioe Hispanse. Elle pénélra en France,

probablement à la suite des expéditions que Charlemagne fil
en Espagne.

Au milieu du ix« siècle, apparut une collection nouvelle,
dont l'auteur, dans une préface, déclarait s'appeler lsidorus

Mercator 5. Elle reproduisait, en grande partie, les recueils pré-
cédents, suivant principalement l'Hispana

*
; mais elle s'en dis-

tinguait par deux traits remarquables. D'abord, elle conte-
nait une riche collection de décrélales du n" et du mé siècle,

depuis le pape Clément(fl01 jusqu'au pape Melchiadès (•}•314),

1. Epis lo la Dionysii Exigui Slephano episcopo : « luprincipioitaque canones^

ipu dicunlur apostolorum de Groecotransluliinus, quibus... plurimi cousensum
non proebucre facllem. »

1. Dionysius Exiguus Juliano presbylero : « l'auterltorum sedis apostolica 1

priusulum constiluta, qua valul cura diligeutiaque collegi, et iu quemdaui
redlgens ordineui titulisdistinxicompositis. « Le recueil de décrétâtes est dans

Justcl, Bibliotlieca, p. 183.
3. M. Sohm, KirclienreclU, p. 418, estime qu'en effet la série des décrétâtes, qui

l'ouslitucut une véritable législation, commence avec le pontiQcatdc Syrice en
l'année .385.

4. Maassen, Geschichtc der Quellen, I, p. 680 et suiv.
5. Hinschius, Décrétâtespseudo-lsidorianm, p. 17; — Friedberg, op. cit., p. 97.
(>. Ou plutôt une forme déjà altérée et remaniée de l'Hispana, Maassen,

Geschichte-der Quellen, I, p. 711 et suiv.; Pseudo-lsidorische Studien, I, p. 22
et suiv.
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lesquelles paraissaient pour la première fois. De plus, ces
décrélales tranchaient la plupart des points do discipline
ecclésiastique qui étaient discutés au ixe siècle. Une double

tendance, en particulier, s'y manifestait : d'un côté, protéger les

évèques et les clercs en général contre les accusations intentées

par des laïcs; d'autre part, augmenter l'autorité directe du

pape sur les évèques, et diminuer, dans la même mesure»
l'autorité de leur métropolitain. En réalité, ces décrélales
étaient des pièces fabriquées, comme les faux capitulaires.
La critique moderne a montré en détail les éléments à l'aide,
desquels ces textes avaient été composés et dégagé les

procédés dé fabrication ' : on les appelle Fausses décrétâtes

ouDécrélalespseiido-isidoriennes, elle nom d'IsidorusMercator
es.t un nom de fantaisie, comme celui de Benedictus Levita.
Un seul point reste discuté : dans quelle partie de la France
cet ouvrage a-t-il élé composé? Jusqu'à ces derniers temps,
l'hypothèse généralement admise élait que les Fausses de-,
crélales avaient vu le jour dans la province ecclésiastique
de Reims, et qu'elles avaient élé composées pour servir
d'arme contre Hincmar de Reims, spécialement dans sa lutte
contre Hincmar de Laon. Mais, au fond, cela est peu vrai-

semblable, car Hincmar de Reims se vante de les avoir connues
un des premiers 4; et, en effet, jusqu'à présent, la plus an-
cienne cilation qu'on en ait relevée se trouve darts un de ses
écrits*. Des travaux récents en placent la composition dans le
diocèse du Mans, sous l'inspiration derévêqueAldric'.Onpent
remarquer, dans ce sens, qu'elles ont des affinités certaines,
une parenté indéniable, non seulement avec les faux capitu-
laires et les faux Capitula Angilrammi Metensis episcopi,

1. Voyez la belle édition critique donnée par M. Hinschius, Décrétâtes
pseudo-lsidorianoe el Capitula Angilramni. Ad (Idem librorum manuscriptorum
recensuit, fontes indicavit, commentationemquo de collecUone pseudo-lsldori
proemisit Paulos Hinschius.

2. Hincmari Opéra, édit. Sirmond, II, p. 436 et 320.
3. Capitulatynodica, a. 852, c. xi, édit. Sirmond, I, p. 713; le passage cité

est lire d'une épftre de Stephanus ad Ililarium (Hinschius, p. 183).
4. Simson, Die Enlslehung der Pseudo-lsidorischen Falschungen in Le Mans.

Leipzig, 1886; —du mttne,Pseudo-hidorvnddieGeschichledes RiscMfevonLe
Mans, dans la Zeitschrifl fur Kirclumrehl, XXI, p. 151 et suiv. Voyez, sur ce»
travaux, deux articles de M. Paul Fonroier : La question des Fausses décré-
lales, dans la Nouvelle revue historique de droit, année 1887, p. 70 et suiv,, et
année 1888, p. 103 et suiv.



L'ÉGLISE 0ANS LA MONARCHIE KRANQUE 173

niais aussi avec deux autres apocryphes, composés certaine-

ment dans l'entourage de l'évèque du Mans, les Aclaponli-

/IIIIIH Cenomanensium et les Gesta Aldricî. Quoi qu'il en soit,
tous ces textes factices forment un ensemble, se répétant
souvent les uns les autres, et, sans doute, ils sortent tous de-

la même officine. Ils trompèrent d'ailleurs les contemporains
sans difficulté el d'emblée. Seul, Hincmar de Reims a signalé
des contradictions et des invraisemblances dans les Capitula

Aiujilrammie4 même dans les Fausses décrélales '. Mais, malgré
sa sagacité,, il n accepté celles-ci commeauthentiques dansleur

ensemble. Dès 857, elles sonl citées dans un appendice à un

capitulaire de Kiersy *. Pendant tout le moyen âge, la papauté
les invoquera à son profit.

I. Opéra, édit. Siruiuud, 11. p. 47'.-177; cf. p. -SiiO-461. p. 7'.'3.

•-. Capiluttire l'a ri a<ense, Admunitio (liorelius et Krause. Capitularia, 11.

2SV.





DEUXIÈME PARTIE

LA SOCIÉTÉ FÉODALE

CHAPITRE PREMIER

Les principes «lu système féodal

La féodalité esl une forme d'organisation sociale et politique
qui, au moyen âge, s'est établie non seulement en France,
mais dans toute l'Europe occidentale. C'est, d'ailleurs, un type
qui s'est reproduit dans d'autres pays et à d'autres époques. U
a exislé une féodalité musulmane, originale et puissante'.
Une féodalilé très développée a vécu au Japon pendant des

siècles; son abolition, aujourd'hui complète, n'a commencé

qu'après 1867. La Chine a anciennemenl connu le régime
féodal. Il semble donc que c'esl là un des types généraux
d'après lesquels les sociétés humaines tendenl à se constituer

spontanément dans des milieux déterminés. Mais ici je n'ai à

parler que de la féodalité chrétienne el occidentale; je voudrais
en dégager l'esprit et les éléments essentiels.

Ses éléments constitutifs sonl au nombre de deux : le

groupement féodal et la seigneurie.

I

Le groupement féodal a pour point do dépari le lief, qui-en

i. TiBchcudorf, Das Lehimesen in den moslemischen Staaten, 1872.
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estl'unilé constiluliveel comme lacelluledecctorganisme 1.Le-

fief, réduit à sa plus simple expression, est une terre ou un droit

immobilier concédé à charge de certains services par un

homme, qui prend le nom de seigneur de fief, à un aulre

homme, qui prend le nom de vassal. Un contrat est ainsi
intervenu entre ces deux hommes; mais sa portée dépasse de

beaucoup le domaine et les bornes du droit privé, tel que
nous le concevons. Ce que le vassal promet au seigneur dans
un hommage solennel, ce n'est point une somme d'argenl ou
une redevance ayant une valeur pécuniaire : il lui promet,
avant tout, une fidélité absolue; il lui promet, en outre, cer-
tains services, qui rappellent, eu les imitant, les obligations
normales du citoyen envers l'État. On les ramène à trois

principaux : le vassal doit venir combattre pour son seigneur, I

lorsqu'il en esl requis; il doil se soumettre à la justice de son

seigneur, ou siéger comme juge sous sa présidence; il doit*|

lorsqu'il en esl requis, conseiller son seigneur et l'assister de,-sf
ses avis. Enfin, s'il ne doil, à raison de son fief, aucune

redevance pécuniaire périodique et forcée, dans un.petjl
nombre de cas déterminés par la coutume et où le seigneur
a un besoin pressant d'argent, il devra l'assister de sa bourse

par l'aide féodale. Le seigneur, de son côté, contracte des

obligations envers son vassal; il lui doit fidélité, justice el

protection.
Ce singulier contrat d'assurance mutuelle atteste à toul

les yeux que, dans la société féodale, la notion de l'Étal s'est'

profondément altérée. Ces deux hommes, en s'associant, ont

suppléé tant bien que mal à l'inertie ou à l'absence de la

puissance publique. Ils oui conclu en petit un véritable

contrat social, au sens que Rousseau donnait à ce mot, quoi-

que dans des conditions bien diiférenles de celles qu'il, a

rêvées. Par la force des choses, le groupement ne sera pas
restreint à ces deux hommes.

1. M. Fiacli, daur- le second volume de sou beau livre Les origines dé fan-

ciennePrance, a produit une tout autre conception de la féodalité primiUve. Dans

les groupes féodaux des x* et xi° siècles il ne voit que des rapports person-

nels, l'ancien comilalus germanique : dans cette organisation, la concession du

iief ne serait qu'un élément accidentel et secondaire, non capital et généra-
teur. J'ai essayé de réfuter cette thèse daus ce qu'elle présente, de /aux ou

d'exagéré : voyez mon article intitulé : Nouvelle théorie sur les origines fèo-

dales, dans la Nouvelle revue,historique de droil, 1894, p. 023 et suiv.
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Celui qui esl devenu ainsi seigneur de fief, d'ordinaire, n'a

pas concédé de fief qu'à un seul homme ; il a fail de ces conces-

sions à plusieurs personnes et réuni ainsi sous sa puissance,
un certain nombre de vassaux. Cela est venu tout naturel-

lement de ce que, dans l'âge de la force et de la violence, il

faut être riche el puissant pour se faire chef et protecteur.
Ces divers vassaux d'un même seigneur, tous unis à lui

par les mêmes devoirs, forment le groupe féodal 1, el celui-

ci est l'âme même de la société féodale. Il forme, en effet,

comme un petit Élat, muni d'un gouvernement propre et

capable d'accomplir toutes les 'fondions essentielles de

l'Étal. Par le service de guerre des vassaux, le groupe
féodal esl une armée; parle service de justice, c'est une cour

judiciaire; par le service de conseil, c'est un conseil de gou-
vernement. Mais cela suppose aussi que le grand Étal, dans

lequel se sonl développés ces petits États, n'assure plus aux

hommes la justice, la sécurité et la paix intérieure.

Le groupe féodal ainsi constitué n'est pas encore complet.
D'autres personnes y sont encore rattachées, mais pour y

jouer un rôle secondaire et subordonné. Ceux-là, ce sonl des

cultivateurs, des vilains el des serfs. Ce sonl souvent des

vilains de franche condition, qui onl reçu des concessions de

terre,, soit du seigneur, chef du groupe, soit de ses vassaux;
mais ces concessions sonl d'une tout autre nature que le fief;
elles sont faites moyennant des prestations de valeur pécu-
niaire, en argent ou en nature. Ce sont aussi des serfs qui
sont attachés aux terres du seigneur ou à celles de ses vassaux.
Toutes ces personnes ne sont point des membres actifs du

groupe féodal, tel que je l'ai décrit. Elles n'ont de rapports
directs qu'avec celui donl elles sont les tenanciers ou à la terre
de qui elles sonl attachées, et leur état comporte plus de de-

voirs que de droits. Mais elles gravitent dans l'orbite du groupe
féodal, car elles se rattachent soit au seigneur, soit aux vas-
saux qui le composent. Ce sont elles qui, par leur travail et
leurs redevances, fournissent aux besoins économiques du

groupe tout entier* ; et la protection contre les violences du

t. Ils sont égaux entre eux ut membres d'une même société ; aussi la langue
de la féodalité les appelle-t-elle parts, les pairs.

2. Voici ce que dit encore au xvi* siècle Guy Coquille, Institution au droit
dei François, édit. 163:!, p, 153 : « Ohascun doit service au public ou de sa

E. 12
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dehors, elles la trouvent dans la force militaire et sociale dont

dispose ce groupe, celui donl elles relèvent ayant le droit d'en

invoquer l'appui.
Tous ces hommes ainsi constitués en groupe organique, sei-

gneurs, vassaux, tenanciers et serfs, quel est le lien qui les unit?

C'est la terre : les nus l'ont concédée, les autres l'ont reçue à de

certaines conditions. Mais, par là même, la propriété foncière

a pris une forme nouvelle, appropriée aux besoins sociaux. A

la propriété libre et absolue, qui ne s'est conservée qu'à litre

d'exception, s'est largement substituée la tenure; presque tous

tiennent la terre de quelqu'un en vertu d'une concession con-

ditionnelle el limitée.

Le groupe féodal, je l'ai dit, esl organisé pour se suffire à

lui-même; cependant, il n'est pas nécessairement isolé dans la

société féodale; régulièrement, il ne doit pas l'être. Le sei-

gneur, chef du groupe, a pu lui-même entrer, à titre de vassal,
dans un autre groupe de même nature, dont le seigneur-chef
sera d'ordinaire plus puissant que lui-même. Dès lors, ses pro-

pres terres relèvent directement de ce seigneur à tilre de fief,
et les terres de ses vassaux en relèvent indirectement, en

arrière-fief, comme diront les feudistes. Le premier groupe
est ainsi rattaché à un second; le second pourra se rattacher

à un troisième, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on arrive, à un

seigneur qui ne reconnaîtra pas de supérieur, qui ne tiendra

ses droits de personne, c'est-à-dire au roi de France. Le roi,

quand ce rattachement sera complet, aura ainsi sous lui, éta-

ges par échelons, tous les fiefs el toutes les lenures féodales du

royaume, qui seront censés être une émanation directe pu in-

directe de sa puissance. Celte hiérarchie permeltrade conserver,
au moins fictivement, l'unité nationale dans la France féodale;

et, de là, pour le roi, celte qualité de souverain fteffeux du

royaume, que lui attribueront les juristes, et dont, en la déna-
turant parfois, ils sauront tirer un profil merveilleux au pro-
fit de la royauté. Mais, remarquons-lo, selon les principes
féodaux, chaque vassal n'a de devoirs et d'obligations qu'en-

personne, connue .-tout les nobles à cause de leurs liefs, ou de sa bourse comme

les roturiers...' selon ccslc grande ancienneté, quand les tiiillcs n'estoient

point, les cens ou autres redevances fomiéres eftuieut payée»au roi ou a ceux

qui tiennent en fief du roi, qui doiventservice persouuel à leurs fiefs ; qui es-

Init l'.'iyde que cliajcun fuisoit de se» biens. >•
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vers son propre seigneur; il n'est pas l'homme du suzerain

supérieur 1, il ne lui doit rien; parfois, seulement, son propre

seigneur pourra le requérir, en vertu de son droit personnel,
au profil du suzerain supérieur. Dans le cours du temps, il esl

vrai, ce principe s'affaiblira, et certains rapporls s'établiront

entre le seigneur supérieur et l'arrière-vassal, mais en passant

loujours par l'intermédiaire du seigneur moyen.
Cette ordonnance savante n'est pas en France aussi ancienne

que la féodalité elle-même : elle fut, sur cerlains points, 1res

lente à s'établir. La féodalité, chez nous, s'élail formée sponta-
nément, dans une période d'anarchie profonde : il en résulta

tout naturellement qu'au début nombre de seigneurs furent

absolument indépendants, nombre de groupes féodaux abso-

lument isolés. Ce n'est que peu à peu que la hiérarchie s'éta-

blit par un second travail de régularisation et de tassement.

Les seigneurs les plus forts amenèrent à leur hommage les

seigneurs les plus faibles : le roi ramena au sien les seigneurs

supérieurs. Mais la royauté capétienne eut anciennement bien
du mal à obtenir cerlains hommages, el les obligations féodales
de ces grands vassaux, aussi puissants que le roi, restèrent

bien souvent lettre morte.

Dans d'autres pays, au contraire, celle hiérarchie complète
el régulière est née en même temps que la féodalité : c'esl ce

qui s'est passé en Angleterre. Mais c'est que, dans ce cas, le

système féodal a élé imporlé, tout formé, el implanté par le

vainqueur dans la terre conquise.

Il

Le second élément constitutif du système féodal, c'esl la

seigneurie.

I. Durant!*, Spéculum juria (XIII« siècle), lit. De feudis, u° :!8, édit. Francfort,
1392, p. SOS: « Qua>rilur ulrum homo bominis moi ait boiuo meus. Respondo
quod uon. Ex quo pntet quod llcet magui baroncs... duces cl alii similessint
immédiat'' vaaullielve boulines ligii régis, in cujusreguosuut... lumen hoiniues
baronum non sunt homines ipsius régis. » —Joiuville, llisloircde saint Louis,
ch. xxvi, édit. de Wallly, p. 64 : « Li roys manda tous ses barons à Paris, et
lourllitt faire aairctnent que foyot loiaulciporteroientà ses enfants, se aucune
chose uvenoit de li eu la voie. Il le me demanda; mais je ne, voz faire point
de saireinont, car je u'usloic pas ses boni. » Joiuville était lo vassal du comte
«le Champagne. — Voy< s nue couséqueuco do ce principe daus le Livre de
Josliee et de Plel (xm« siècle), I. XII, ch. x.vvi, §4, édit. Rapetti, p. 2S8.
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Le droit de commander aux hommes ne dérive pas seule-
ment des contrats et des concessions de terre qui onl donné
naissance aux groupes féodaux. L'autorité publique, jadis
incarnée dans le pouvoir royal, n'a pas disparu, pas plus que
les droits qui en forment Jes attributs essentiels, bien que les
droits dérivant des associations féodales lui fassent une rude
Concurrence : mais elle s'est dénaturée el démembrée, elle est
devenue la seigneurie. La seigneurie n'est pas autre chose que
la souveraineté, ou un démembrement de la souveraineté, qui
a passé dans la propriété privée, dans le patrimoine de certains
individus. Celle acquisition, comme on l'a vu, s'est produite,
tantôt par suite des concessions émanant du pouvoir royal lui-

même, lanlôt par une simple usurpation, consolidée par une

longue possession et confirmée par la coutume. Tantôt ce dé-

membrement de la souveraineté, s'exerçant sur un certain ;

territoire, a élé rattaché comme une qualité ou un appendice à
certaines propriétés foncières avec lesquelles il se possède et se

transmet; tantôt il constitue une propriété distincte et ayant
une existence propre. Mais toujours, dans la féodalité pleine-
ment hiérarchisée, cette propriété revêt la forme féodale : elle

est toujours tenue en fief, soit d'un seigneur, soit du roi. L'au-

torité publique s'est ainsi pliée au génie et à la hiérarchie du

système féodal.

Toutes les seigneuries se ressemblent quanl à leur nature;
mais elles diffèrent au contraire grandement quanl au territoire

qu'elles embrassent el quant aux attributs qu'elles confèrent.
Il en élait d'abord une classe supérieure, qui représentait la

pleine souveraineté sur un territoire, autant qu'on peutparlè^
de souveraineté dans la société féodale. Elles donnaient à celui

qui en élait le titulaire le droit d'exercer dans une région, par-
fois très vaste, tous les droits régaliens qui n'avaient pas élé

absorbésparlesseigneursinférieurs. Leplus souvent,ellescott-
stituaient des fiefs tenus directement de la couronne Bidon-

naient à la France féodale l'aspect d'une fédération particulière
dont le roi était le président. Ce sont ces seigneuries que l'on

appelle d'ordinaire les grands fiefs; ce sont leurs titulaires

que les anciens textes désignent souvent comme les barons du

royaume de France '. Ces seigneuries supérieuresporlcul toutes

i. Sur la géographie politique de la Fronce féodale, consulter Kreeman,
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des lilres spéciaux, des titres de dignité 1. Ce sont d'abord les

duchés et les comtés, et ici l'origine de la seigneurie el du titre
esl facile à discerner: ce sont les grandes divisious adminis-

tratives de la monarchie carolingienne qui leur ont donné

naissance, par l'appropriation des fondions publiques au profit
(les ducs et des comtes*. Au dessous (en ordre de dignité) sont

les baronnies* : celles-là sont une création nouvelle, un produit
de l'âge où s'est formée la féodalité. Elles ne correspondent

point aune fonction publique de la monarchie carolingienne:
elles onl, sans doute, pour point de dépari, le sénioral ; elles
ont d'abord été une puissance de fait, puis sont devenues la
forme principale de la pleine seigneurie féodale. La liste des
fiefs titrés, d'ailleurs, ne s'arrête pas là : elle comprend aussi des

seigneuries de moindre importance, les vicomtes et les châ-

tellenies. Ici, nous avons affaire à deux fondions inféodées, à

deuxsuppléants devenus titulaires. Le vicomte, dans la monar-
chie franque, était le suppléant du comte: le châtelain était, à

l'origine, un délégué du baron, chargé d'administrer pour lui

un ou plusieurs cbàleaux avec le territoire qui en dépendait.
D'ailleurs, certains vicomtes féodaux, devenus indépendants
ou vassaux directs de la couronne, égalèrent en puissance les
comtes et les ducs. Au dessous enfin, ou plutôt à côté des sei-

gneuries titrées, étaient celles qui ne conféraient que la qua-
lité de seigneur justicier, divisées en haules el basses justices,'
selon l'élendue de leur compétence.

Quelle était la mesure des droits de ces seigneurs, quels
attributs de la puissance publique chacun d'eux pouvait-il
exercer dans les limites de son territoire? Il esl bien difficile

de le déterminer en termes généraux ; car c'est la coutume

Histoire générale de l'Europe par la géographie politique, trad. G. Lefebvre,
p. 334 et suiv.; caries 21-33, 36.

I.Loyaeau, Des seigneuries, ch. iv et v; — Livre de Jostice et de Plet,\, 13, gl •"
" Duc est la première dignité, et puis comte, et puis vicomte, et puis baron, et

puis chastelain, et puis vavassor, et puis citaen, et puis vilain. »
2. Sur les marquis, voyez. Loyseau, Des seigneuries, ch. vsn0* 28 et suiv.
3. Le mol baro, baron, a eu successivement plusieurs significations : il a

d'abord voulu dire seulement celui qui a autorité sur qui lqu'uu ; ex. : la femme
et son baron, c'est à-dlro son mari. Ce n'est que rclativeuiout assex tard qu'il
apparaît pour signifier un seigneur féodal d'un certain rang. On ne trouve

point le mot baronia, avec un sens technique, dans les pièces anciennes, i
moins qu'il ne s'agisse de pièces apocryphes; voyou par exemple Siokol, Actu

regum et imperalorum Karolinorum,.11 Thcil, 2 Abth., p. 401.
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qui fixe, avant tout, le droil public de la société féodale, el la

coutume varie selon les lieux. Mais il esl possible de dégager
deux règles générales. En premier lieu, la seigneurie qui repré-
sente, de droit commun, la plénitude de la souveraineté, c'est

labaronnie 1. Secondement, le seigneur qui exerce les attributs

les plus précieux de la puissance publique, c'est le seigneur .

haut justicier. Sur son territoire, il rend la justice au criminel

et aucivil, avec une compétence illimitée, el pendant long-

temps ses arrêts seront souverains ; lui seul a le droit de lever

des impôts sur ses sujets. Il a, à l'exclusion de tout autre, ces

deux droits essentiels : la justice et le fisc. C'était donc la haute

justice qui représentait véritablement la puissance publique
dans la société féodale. Les droits qu'exerçaient les seigneurs

supérieurs, là où ils n'avaient pas conservé eux-mêmes la'

haute justice, se réduisaient à peu de chose : leur puissance
dérivait surtout de leurs domaines propres el du nombre de

leurs vassaux. D'ailleurs, les pouvoirs du baul justicier lui-

même ne doivent pas être exagérés; ils étaienl limités,soit

quant au fisc, soit quanl à la justice, par d'autres principes
féodaux.

La société féodale se divise en trois classes d'hommes : les

nobles, les vilains ou homines potestalis et les serfs 1; la puis-
sance du haut justicier ne s'exerce pleinement que sur les

vilains el les serfs, les gentilshommes y échappent presque

complètement. En effet, les nobles sonl exempls, en principe,
des impôts directs ou indirects que lève le haut justicier sur

i

1. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis (xin* siècle), ch. xxxiv, n° H', édit.

Beugnot : « Porce que nous parlons eu ccst livre, en plusors liex, du sovrain
et de ce qu'il pol et doit fere, li aucun porroieut entendre, porce que ne nous
nommons ne duc ne comte, que ce fust du roy; mais en tous les liex que li

rois n'est pas nommés nozentendous de cix qui tiennent en baronle, carcatctmt
barons esl souvrains en se baronie. » — Établissements de saint Louis, I, 26,
édit Viollet : « Bers (baron) si a toutes joutises eu sa terre ne 11rois ne puct
meclre ban en la terre au baron sanz son assantement. » — Coutumier d'Ar-
tois (vers 1300), édit. Ad. Tardif, XII, 1 : c El qui a marcbiet et chastolenle et

paia#e et lige estaige, il tient en baronie à proprement parler»; XLV1I,.6 :
« en le court souveraine, c'est-à-dire dou baron. »

2. Beaumanoir, XLV, 30. Cf. xu, 3. il y a, en réalité, dans cette société encore
deux autres classes de personnes, les ecclésiastiques et les bourgeois ; mais,
avant d'avoir ces qualités particulières, ils sonl nobles, roturiers ou serfs. La
condition spéciale des ecclésiastiques et des bourgeois consiste dans certains

privilèges, que nous exposerons en étudiant l'Église et les villes dans la société
féodale.
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ses sujets. D'autre pari, le noble esl toujours un vassal, un

homme de fief: en cette qualité, il ne reconnaît pour juge que
le seigneur auquel il a fait hommage, auprès duquel il trouve

un tribunal composé de ses pairs'. En principe, il échappe par
là à la compétence de la justice fondée sur l'autorité publique :

il n'est poinl le justiciable du seigneur haut justicier, à moins

que celui-ci ne soit en même temps son seigneur de fief et n'a

pas reçu son hommage, et alors c'est celle dernière qualité el

non pas la première qui fonde la compétence. Même en ce qui
concerne le vilain, le seigneur justicier peut voir certaines

causes échapper à sajuslice. Je montrerai plus loin qu'originai-
rement tout homme qui avait concédé valablement une tenure

à un autre homme acquérait, par là même, le droil de statuer

sur les procès auxquels cette lenure pouvait donner lieu.

Voilà les éléments essentiels du système féodal dans toute

sa force. Il faut maintenant étudier en détail les principales
institutions féodales. Mais deux observations préliminaires
doivent être faites.

Le régime féodal a eu une existence des plus longues. Peu

à peu constitué au cours des ix' et x* siècles, il esl complet dès

le xi' et, d'aulre part, il vivra, par certains côtés, jusqu'à la

Révolution française. Dans cette partie de mon livre, je n'ai

poinl l'intention de le suivre dans toute son histoire et d expo-
ser, après sa période de force, sa décadence et enfin son abo-

lition. Ce que je veux étudier ici, ce sont les institutions féo-

dales dans leur originalité et leur complet épanouissement. Je

les prends dans la période où elles représentent vraiment l'or-

ganisation politique de la société française, où elles en sont le

ressort principal et essentiel, el celle période s'étend du com-

mencement du xi* siècle à la fin du xiv«\ D'autre part, daus ce

tableau des institutions féodales, je ferai presque abstraction

du pouvoir royal. U n'a jamais disparu cependant do la France

féodale; dès le xu* siècle, il joue un grand rôle politique ; aux

xui* el xiv* siècles, il a accompli d'immenses progrès à ren-

contre des pouvoirs féodaux. Mais ce développement et ces

progrès feront dans la suite l'objet d'une élude spéciale. Pour

I. Voyez, par exemple, Établissements de saint Louis, ],"('..
i.C'estle polutdo vueauqucls'est placé Brussel, dans son livre remarquable :

Nouvel examen de l'usage général (/es fiefs en France pendant, les xu*, xnt* cl

xiv" siècles, 2 vol., Paris, 1150.
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le moment, j'expose les institutions féodales dans leur logique,
comme un système juridique original, et le pouvoir royal a'jr
apparaîtra qu'autant qu'il joue un rôle et revendique dos droit»

qui sont conformes au génie de ce système et dérivent de cette

logique.
J'étudierai successivement dans la société féodale : !• la,

condition des terres et l'état des personnes; 2° le droit de

guerre, la justice et les droits fiscaux; 3° l'Église ; 4° les villes.



CHAPITRE 11

La condition des terres et l'état des personnes

Les tenures féodales sont la clef de voûle de l'édifice tout

entier. C'est par elles que s'est organisé le groupe féodal et que
la hiérarchie des seigneuries s'est constituée; d'autre part,
dans une large mesure, elles déterminent la condition même

des personnes, car cette condition dépend souvent du titre

auquel la personne tient la terre. Aussi, par une symétrie logi-

que, trouvons-nous trois classes de tenures féodales: les tenures

nobles, les tenures roturières el les tenures serviles, el trois

classes de personnes : les nobles, les roturiers el les serfs.

SECTION PRE MIEHE

LKS TENURES FÉODALES

1. —LE FIEF

§ 1. — LA NATURE DU KIEK ET LKS RAPPORTS Oll'lL ENGENDRE

Le fief esl une terre ou une seigneurie (parfoisun autre droit

réputé également immobilier) 1 concédée par une personne,
qui prend le nom de. seigneur de fief, à une autre personne,
qui prend le nom de vassal : la concession esl faite moyen-
nant certaines obligations imposées au vassal, dont la première
et la principale, celle d'où dérivent toutes les autres, est un
devoir absolu de fidélité envers le seigneur.

I. Liltri feudorum (xn«-xut* siècle), 11, 1, § 1 : « Scicndum esl auteui feudum
*ive beneficium nonnisi lu robus soli aut solo cohairenUbus, aut in iis qua-
inter iinmobilla connumerautur... possè consisterc. »
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Cependant tous les fiefs n'eurent pas pour origine une conces-

sion réelle et libérale de la pari du seigneur ; dans les temps

qui virent la formation du système féodal, la concession fui
souvent fictive el seulement pour la forme. Dans le mouvement

qui produisit la hiérarchie complète de la féodalité, plus d'nn
homme se fit le vassal d'un seigneur par nécessité et déclara

tenir de lui. à litre de fief, des terres ou des seigneuries
dont, jusque-là, il avail élé le libre propriétaire et le maître

absolu 1. C'est un phénomène analogue à ces recommanda-

tions, qui ont été précédemment signalées dans la monar-

chie franque. Nos anciens feudisles appelaient fiefs de reprise
les fiefs ainsi créés.

Que le fief ait eu pour origine une concession réelle ou

feinte, cela ne change en rien la nature de l'institution, et celle-

ci se dégage de celle idée, que le fief établit entre le vassal et le

seigneur, non pas seulement des rapports réels, de concédant
à tenancier, mais aussi el surtout des rapports personnels. Cet
élément personnel esl celui qui domine* : le fief suppose avant
tout un contrat véritable, la prestation d'hommage, entre le

vassal et Je seigneur, impliquant d'une part la fidélité et, de

l'autre, la justice et la protection; la concession.vraie ou feinte
de la lerre ou de la seigneurie n'est que la conséquence el

l'accessoire de ce contrat, qui lui sert de cause et de support.
Cela s'explique bien quand on remonte à l'origine même de la
tenure en fief; celle-ci a élé produile par la combinaison de

deux institutions antérieures, la vassalité el le bénéfice de la

monarchie franque, dont l'une engendrait seulement des rap-
ports personnels et l'autre seulement des rapports réels. Déjà
au ix" siècle, les deux inslilulions, distinctes en droit, étaienl

toujours associées en fait l'une à l'autre, en ce sens que le prince

1. Durantis, Spéculum juris, De feudis,ti° 12, p. 307 : « Quod si Jam subjecit
Tnibi bona sua, accipiendo illa a me in fcudum... videtur ca mihi tradldisseet
in me dominium transtulisse, iterum a me in feudum récépissé. » — Hostlensis,
Summa decrelalium (xiu» siècle), tit. De usur'u, édit. Lyon, 1517,p. 448: «Non

semper transfertur feudum in vassallum : immo plerumque is qui possidet et
a nemine recognoscit, recipit illud ab illo propria voluntate, vel ut a lyran-
nibus defendatur. »

2. M. Flach a très nettement dégagé le caractère personnel de la vassalité

quoiqu'il en exagère les effets; Originesde l'ancienne France, H, p. 618 et suiv.

Voyez les observations que j'ai présentées sur cette partie de son livre, sous
ce titre : Nouvelles théories sur les origines féodales, dans la Nouvelle revue

historique de droil français et étranger, t. XV11I, 1894, p. 523-344.
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ou le senior ne concédaient de bénéfice qu'à ceux qui leur prê-

taient le serment de vassalité. Daus le fief, les deux choses

sont devenues en droil inséparables; le serment de vassalité

est devenu juridiquement la condition nécessaire el préalable
de la concession. Une fois celle conception formée, on y est

resté fidèle dans tout le développement historique des fiefs.

L'engagement personnel du vassal a paru chose si nécessaire

que, lorsque le fief, viager à l'origine, est devenu héréditaire, il

afallu que l'héritier renouvelât ce contrat pour obtenir la pos-

session'; en vertu d'une règle générale, il a fallu renouer,

par l'hommage, le lien personnel entre le seigneur el le vassal

à loul changement de vassal ou de seigneur*. Le principe a

même élé si puissant qu'il a survécu aux besoins qui l'avaient

fait introduire. Lorsque, dans les derniers siècles de l'ancienne

monarchie, le système féodal eul perdu, dans une large mesure,
son importance politique, les effets du contrat féodal, très

énergiques autrefois, devinrent presque nuls : le droit féodal

n'en maintint pas moins, comme une règle essentielle, la

nécessité de l'hommage renouvelé à tout changement de vassal

ou de seigneur. Mais, ici, nous devons étudier ce contrat à

l'époque où il possédai! encore loule son énergie, et, pour cela,
il faut nous demander quelle élail sa forme, quelles obligations
il engendrait, et quelle en était'la sanction.

A. Le contrat féodal ou hommage (hominium, homaghim)

i. Anciennement, cette mise en possession renouvelée a été parfois qualifiée
confirmation du fief. Durantis, Spéculum, Ht De feudis, n» 3, p. 304 : « Porro

si feudum a proedecessoribus cooeessum successorconfirmet, hoc modo confi-

citur instrumentant. » — Ou encore, on a employé le terme de reprise :

Ancienne coutume de Bourgogne (xtv« siècle), ch. xxxv, dans Giraud, Essai sur

l'histoire du droit français, 11, p. 275 : « Li sires puet mettre et asseoir sa

main à la chose de son fié, pour dcQatill de serven* et de reprise. » — Guy

Coquille, Institution au droil des François, p. BU : « De cette très ancienne

usanec est venu le mot reprise, qui signifie lo renouvellement d'hommage,
comme si le lier étoit failly et retourné au seigneur par le décès du vassal et

que le vassal le repris! du seigneur comme par une nouvelle concession. »

2. Ou peut remarquer que Durmtis considère l'obligation même résultant

de l'hommage, comme transmise à l'héritier. Il en tire cette conséquence :

à la mort du vassal, si sou fils ne vient pas renouveler l'hommage, le seigneur

peut l'y forcer, au moins s'il ue s'agit pas d'un fief de reprise ; Spéculum, til.

De feudis, n» 12, p. 307 : « Si au te m aliquis se constituât hominem meuui

hgiutn quia dedi slbi allquam rem In feudum et quia vull sibi providere ut

eum defendere debeam .. Quia prmaumltur ita voile filio providisse eicut ipsi
sibi, persona filil adstricla est jure homagii, liect ipse velit abstluere a rc quam
patorhabuit In feudum. »
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était un contrat formaliste'. Il rappelait les formes du serment

de vassalité ou commendatio de la monarchie franque; l'un,

et l'autre, d'ailleurs, étaient des applications d'un mode général

pour créer les obligations, la fides facta ou fidei datio*. Le

vassal, tête nue el sans épée, s'agenouillail devant le seigneur,
et, mettant les mains entre les siennes, il prononçait une for-

mule solennelle par laquelle il déclarait devenir son homme

à partir de ce jour et s'engageail à le défendre envers et

contre tous'. Le seigneurie relevait alors, l'embrassait sur la

bouche et déclarait le recevoir pour son homme 1. Bien que la

fidei datio, dont l'hommage était une application, fût consi-

dérée, au moyen âge, comme un serment ou comme l'équiva-*
lent d'un serment, l'habitude s'introduisit de la faire suivre

d'un sermenl proprement dil de fidélité, que le vassal prêtait
sur l'Évangile*. Ce qui fit probablement introduire cet usage.

1. Durantis, Spéculum, tit. De feudis, n» 8, p. 306 : « In plerisque autem

locis slipulalio bujusmodi sic coucipitur: 1s qui facil homagium stans Oexts

genibus ponit manus suas inter manus domini et homagium sibi facit, per

stipulationem fidelitalem promittit. » — Grand Coulumier de Normandie^
(xiue siècle), texte latin, édit. J. Tardif, c. xxvu, p. 94 : « Homagium est fidei

promissio observandse... quod fitexpansisac conjuncUs manibus inter manus

recipienlis in hoec verba, » — Boutillier, Somme rurale (xiv* siècle), édit.

Charoudas, Paris, 1603, tit. LXXXII.p. 478.— L'Uommage, d'ailleurs, ne servait

pas qu'à engager un homme defiefenvcrs son seigneur; il avait encore d'autres

applications, que signalent d'une façon concordante Durantis (Inc. cit., n" 12,

p. 307), le Grand Coulumier de Normandie, c. xxvn, et Boutillier, 1.1, Ut. LXXX1I,

p. 478.
2. Esmein, Éludes sur les contrats dans le 1res ancien droil français, p. 98 et

suiv., 104 el suiv. Sur l'hommage servant à créer d'autres liens que ceux qui
accompagnaient la concession du fief; voyez mon article : Nouvelle* théo-
ries sur les origines féodales, dans la Nouvelle revue historique de droit, 1894,

p. 538.
3. Sur les formes de l'hommage, voyez Assises de Jérusalem, Livres de Jean

d'ibelin, ch. excv, édit. Beugnol. 1, p. 313 ; — Livre de Jostice el de Fiel, XII,22,

"J 1; — Boutillier, Somme ruraU,\. i, lit. LXXXII, p. 478.
4. Durantis, Spéculum, tit. De feudis, n' 3 : <<Post hoc in continent! in

signum mutua> et perpétuée dilcclionispacisosculum intervenit •>;— n» 8: «Et

dpminus in signum mutnoe fidelitatis iilum osculatur. » Le baiser intervenait
d'ailleurs dans d'autres actes pour corroborer une promesse. Voyex un cas

où il confirme une transaction, dans le Livre des serfs de Marmouliers, édité

par Salmon et Grandmaison, Appendice, a' xxx, p. 152 : « Et de his adfldu-
ciavit nos per fidem, osculans iude, ob signum fidei, priorem nostrnm. »

5. Durantis, Spéculum, loc. cit., u° 1, p. 304 : « Dictus vero P. Ibidem et in

priBsentiasibi promisitet corporaliterjuravitad sancta Oui Evangeliaex nnne
in perpetnum sibi suisque heredibus se fldelem esse vassallum. » — Déjà, dans
Yves de Chartres, Ep. LXXI, Gulielmo glorioso régi Anglorum : « Queeslvlt...
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c'est l'importance extrême que le droit du moyen âge, spécia-
lement le droil canonique, donnait au serment prêté sur une

res sacra 1. Après la foi et hommage, venait l'investiture du

fief, c'est-à-dire lalradilion que leseigneur en faisait au vassal,
tradition d'ordinaire symbolique, conformément à l'esprit des

coutumes médiéviales*.

B. Ce contrai formaliste entraînait des obligations précises
à la charge du vassal el à la charge du seigneur.

Le vassal contractait d'abord l'obligalion générale d'élre

fidèle à son seigneur; mais, de plus, il lui devait cerlains

services déterminés qui répondaienl aux besoins orgauiques
du groupe féodal et qui se ramènent à trois chefs principaux :

t" 11 lui devait d'abord le service militaire (service d'host

ou de guerre), dans des conditions qui seront indiquées plus
loin*. Ce service, dû à un particulier, suppose nécessairement

la théorie des guerres privées, el c'est grâce à lui que le groupe
féodal représentait une petite armée.

2* Il lui devait le service de conseil, c'esl-à-dire que toutes

les fois qu'il en était requis par le seigneur, il devait venir

l'aider de ses conseils et délibérer, avec lui elles autres vas-

saux, sur leurs intérêts communs. Dans les textes anciens, on

ne voit guère ces délibérations, ces parlements féodaux, qu'au-

près des puissants seigneurs; mais ils durent fonctionner,

inaperçus de l'histoire générale, partout où il se forma un

groupe féodal de quelque importance : par là, celui-ci figurait
un conseil de gouvernement*.

V'cstra Excellcntia qua ration c exsolverim Nivardum de Septolio a fiduciis et

sacramenlis quibos se Vestroe Magnitudiui obligaverat. »

1. Ce fut, en définitive, le serment de fidélité qui fut considéré comme essen-

tiel; enr, parfois, l'hommage proprement dit n'avait pas lieu, mais seulement
la fidélité. Voyez de Laurière, sur l'art. 3 de la Coutume de Paris. Les deux

choses étaient rappelées dans l'expression courante faire foi et hommage.
Ksmcin, Nouvelles théories sur tes origines féodales, toc. cit., p. 54t.

2. Durantis, Spéculum, tit. De feudis, n» 1, p. 304 : « Idem A. in robur et

coofirmationem coucessionis prtefaim Ipsum P. cum baculo vel chirotheca de
dicto feudo légitime investi vit. » Ibid., u» 2 : « Ipsum U. de diclo foudo r.um

virga vel pileo légitime iuvestivit. » — Assises de Jérusalem, Livre de Jean

dlbelin, ch. CXLÎV.
3. Boutillier, Somme rurale, 1, lit. LXXXIII, p. 486 : « Sçaehezque mander peut

son homme de fief qui est tenu de venir eu armes et en chevaux selon que
le fief le doit et eu ce le servir. •

4. Voyez la formule très énergique et 1res remarquable que donne des devoirs
du vassui Fulbert de Chartres, Ep. LVIII (a. 1020), c. xvui, C. XXII, qn. S :
« Hestut... ut consilium et auxllluiu domiuo suo fldoliter proestet, si beneûcio
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3° Il lui devait le service de justice ou de cour, ce qui com-

prenait deux choses. En premier lieu, le vassal, par son hom-

mage, se soumettait, pour toutes les poursuites dirigées contre

lui, au jugement du seigneur et de ses pairs, c'est-à-dire des

autres vassaux soumis au même seigneur : cela sera expliqué

plus loin. Secondement, le vassal était obligé de venir siéger
comme jugeur, lorsqu'il eu était requis, à la cour du seigneur,

pour juger les vassaux ou les sujets de ce dernier', l'ar là, le

groupe féodal se présentait comme une cour de justice.
En principe, le vassal ne devait pas au seigneur de presta-

tions pécuniaires : c'esl à raison de cela que ses services, ella

lenure qui les entraînait, furent considérés comme nobles.

Cependant, exceptionnellement, il lui devait une contribution

pécuniaire, proportionnée à l'importance du fief; mais cela se

produisait dans un petit nombre de cas, dans des circonstances

extraordinaires; et alors, aider le seigneur de sa bourse,
c'était simplement, pour le vassal, la conséquence naturelle

du devoir général de fidélité et de dévouement qu'il avait

contracté envers lui. Ces contributions extraordinaires el ho-

norables furent appelées les aides féodales. La coutume les

limita à un petit nombre d'hypothèses déterminées, dont les

principales furent 1 : le cas où le seigneur était fail prisonnier el

où il fallait payer sa rançon, celui où le fils aîné du seigneur
était armé chevalier, enfin le mariage de la fille aînée du sei-

gneur. Avec les croisades, l'expédiliou du seigneur en Terre

Sainte prit place sur la liste des aides féodales.

Le seigneur contractait aussi des obligations envers le

vassal 3, lesquelles, toutefois, dérivaient plutôt de la coutume

diguus videri vult el salvus esse de lideiitale quam juravit. .. Yves de Char-

tres, Ep. CCIX : « Niillus quippe qui fldelitatein fccerit régi prii-sumcl illud

dare consiliuin quod s-ît contra (ideiitatem sunm et rcftiii niinuat mnjcsla-
teui. »

1. Boutillier, domine rurale, p. 485 : « Ijuicoiiques tieut lief... sçncht-x qu'il
est tenus de servir son seigneur... C'esl à savoir eu ses plais pour justice faire

et teuir. »

2. Voyez Assises de. Jérusalem, Livre de Jean d'Ibelin, ch. ccxux; — lirand

Coulumier de Normandie, ch. xxxm, xkin; — Boulillier. Somme rurale. I, 80,

p.'SOO;— Loisel, lnslilulcn coutumieres, I. IV, tit. III, 54 et suiv.
'',. Fulbert de Chartres, loc. cit. : « Dominus quoque Ildcli suo in oiuui-

bus vicein reddere débet. » — Isurauts, Spéculum, tit. De feudis, n" i : « El

nota quod qua fidelilate teuetur vasallus duiuiuo, cadem teuctur douiiuus et

vasaHo. >
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que du contrat; car l'hommage dut présenter d'abord le carac-

tère strictement unilatéral des anciens contrats formalistes: le

vassal seul y prenait des engagements. Ces obligations du sei-

gneur étaient au nombre de deux : il devait la justice à son

vassal; il lui devait aussi garantir la possession du fief dont il

l'avait investi, en employant au besoin, pour le défendre, loute

la force du groupe féodal '.

C. La sanction de ces obligations réciproques était des plus

simples el des plus énergiques, quoique seulement indirecte.

Pour les obligations du vassal, c'était la perlé du fief, le reirait

de la concession prononcé par la cour féodale, la commise,
comme diront les feudisles en empruntant un de ses termes au

droit romain remis en honneur*. La commise intervenait de

deux façons. Tantôt elle était prononcée directement et d'em-

blée, lorsque le vassal commettait envers le seigneur un acte

grave, par lequel on considérait qu'il avait brisé sa foi, c'est-

à-dire manqué gravement à la fidélité qu'il devait au seigneur;
les principaux cas étaient lorsqu'il désavouait son seigneur,

lorsqu'il prenait les armes contre lui sans que celui-ci lui eût
dénié la justice, lorsqu'il refusait de se soumettre à la justice
du seigneur'. En cas de manquement simple à l'un des ser-

vices, le seigneur se contentait de saisir le fief du vassal né-

gligent'el d'en percevoir les fruits : la commise intervenait

seulement, si cet état de choses se continuait pendant un cer-
tain temps, généralement pendant un an et un jour, sans que
le vassal fût rentré dans l'ordre 5. La même saisie, avec les

1. Durantis, loc. cil., n" 1 : « Promittcns (dominus)... ipsam rem ab omni-
bus, persona et univcrsitntc, légitime dcfenderc, authorizare et defeudere. »
— Bcaumiiuoir. Coutumes de Beawoisis, XLV, 4 : « Li segucur sunt tenu a

garantir & lor homes ce qu'il licnenl d'ans. »
2. L 14, 15, 10, D. De public, et vecl. el commissis, XXXIX, 4.
3. I.ibri fettdoi um. Il, Ut. V, XXII, XXIV; —Assises de Jérusalem, Livre de

Jean d'Ibelin, ch. exc; — Établissements de saint Louis, 1, 52, 34, 55, 86 ; —

lirund Coulumier de France (xiv* siècle), édit. Laboulaye et Daresle, i. il,
eh. xxvi, p. 281.

*. C'était certainement, à l'origine, uuo saisie privée faite par le seigneur
suus autorité de justice. Durantis, loc. cit., u° 31, p. 310 : « Quoeritur quidsi
liomo nii'us teueus feudum a me uou vult mihi servitia prajstare, uumquid
poasutn feudum propria auctoritato invadere et uiihi ipsi facere jus de illo?
Yidctur quod uou. Argumentuui contra quod possum ad instar locatorR »

S. Grand Coulumier de Normandie, ch. xxm, 4, p 73 : i Feoduui ad doiuiuum
reverlilur, de quo tenetur... ex cnudemnaUnuepossideutis. Cnmeuiiu aliquis
coudemuatur, anno elapso, feudum ad dominum redit de quo immédiate te-
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mêmes conséquences, se produisait lorsque l'irrégularilé con-

sistait en ceque le fief élait ouvert et qu'il y uvailfauledhomme,
c'est-à-dire lorsqu'on se trouvait dans l'une des hypothèses où

l'hommage devait être renouvelé, el où cependant le vassal ne

l'avait pas prêté dans les délais fixés par la coutume'. La saisie

féodale, telle que je viens de la décrire, ne peut d'ailleurs être

reconstruite que grâce à quelques indications éparses, car de

bonne heure elle s'affaiblit, n'eut plus jamais la commise pour

conséquence, et même, dans la plupart des cas, le seigneur ne

gagna plus les fruits perçus pendant la saisie*.

Quanl aux obligations du seigneur, par la même logique,
leur sanction consistait dans la rupture du lien féodal. Le

vassal était alors délié de son hommage envers le seigneur;

cependant il gardait le fief (sauf, bien entendu, le cas où un

tiers avait revendiqué celui-ci avec succès), mais il le tenait

dorénavant du suzerain' immédiatement supérieur dans la

hiérarchie féodale 3.

nelnr. » — Établissements de saint Louis, ch. i, 72 : « Li sires... li doit fere

mètre terme d'un an et d'un jour o jugcuiant, et se il ne vient an terme li

sires le puet bien esgarder en jugement que il a le fié perdu. » Boutillier

rapporte comme étant localement eu vigueur uu système plus énergique encore

pour sauclionner le service de guerre, Somme rurale, I, 83, p. 486 : Selon

aucuns il y aurait trois semonces. La première si est d'aller en l'ost quand le

seigneur y doit aller, lors y a amende telle que le relief est. Item puisque le

seigneur est en l'ost aux champs, qui ne vient à cette semonce il y a soixante
livres (d'amende). Item à la tierce semonce qui n'y vient il perd le fief. Et
ainsi fust-ii jugé pur les coustumiers de l'isle eu l'an mil trois cent quatre-

vingt-six. »

1. Libri. feudorum, 1, tit. XXII ; — Assises de Jérusalem, Livre de Jean d'Ibe-

lin, ch. cxci. — Cf. Livre de Joslice el de Plel, XXII, 17, § 3 ; — Guy Pape
(xv« siècle), qu. 164 et suiv.

2. Assises de Jérusalem, Livre de Jean d'Ibelin, oh. cxci; ou y voit que, faule

de service, le droit commun n'édictait plus qu'une perte de jouissance d'an et

jour : c'est un état intermédiaire. Voyez aussi les coutumes générales don-

nées par Simon de Montforl en 1212 aux pays qu'il occupait, dans Galland.

Contre le franc alleu sans litre, i'uris, 1629, p. 220 : « Baroncs, mililns et alil

domini lerrarum qui debent scrviiium comiti, et cltati ad qtiiudenam non

veuerint ad locnm proefixum a comité ad excrcitiim (Un quod infra quinde-
nam iter acceperiut) quinta pars rediluum, uuius anui scilicet, terra; illius

quam tenent a comité, erit pro cmenda in manu ctvoliintalc comitis. « Mais

dans un autre cas, lorsqu'il s'agit de vassaux partis en France avec la per-
mission dn comte, pour un séjour limité, et qui ne reviennent pas an jour dit,
ces coutumes connaissent encore la commise, p. 218 : « Taotum teuelur co-

rnes eos expectare post terminum clapsum, salvo servitio suo, u»que ad qua-
tuor men-es, sed extunc, sine omui reclamationc, pote rit terrain eorum cornes

recipere in manu sua etinde faccre I bere voluntatem suant.

3. Boutillier, Somme rurale, I, 39, p. 276 : « Sçachez (dans ce cas) que
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Une forte et simple logique présidait à cesrapports de vassal

et de seigneur; cependant une complication élait possible. Bien

que l'esprit de la féodalité voulût que chaque homme appartint
à un seul groupe féodal, aucune règle juridique n'assurait

ce résultat. Au contraire, il était parfaitement licite que le

même homme reçût des fiefs de plusieurs seigneurs et devînt

ainsi le vassal de chacun d'eux*. Mais, par là, il contraclail des

obligations inconciliables entre elles. Supposons en effet que
tous ces seigneurs fussenlen guerre l'un contre l'autre, lequel
d'entre eux devait suivre et servir le commun vassal? Pour

couper court à ces difficultés, on inventa une forme spé-
ciale d'hommage, l'hommage lige. Celait la promesse par le

vassal de défendre et de servir le seigneur envers et contre

tous, même contre ceux dont il recevrait postérieurement des

fiefs. Celui qui s'était ainsi engagé ne pouvait plus ensuite
consentir un autre hommage envers un autre seigneur que
sousla réserve du premier 1. Par là même, les seigneurs supé-
rieurs tendirent à réserver pour eux cette forme d'hommage*,
qui seule, dans la suite, conservera le rituel primitif. Il faut

ajouter, d'ailleurs, que celte interprétation de l'hommage lige

l'homme féodal doit i toujours eetro exempt de son seigneur et retourner à
son chef lieu et seigneur souverain de toute la terre. » —Loysel./ns/.couf., I. IV,
tit. lit, 98 : « Fidélité et félonie sont réciproques entre le seigneur et le vassal;
et comme le fief se confisque par le vassal ainsi la tenure féodale par le sei-

gneur. "

t. Durantis, Spéculum, toc. cil., n*23, p. 309 : « Quoeritur utrum quis potest
esse homo ligius duorum. Et dicunt quidam quod non, quia duo non possunt
esse domini ejusdetn rel in solidum. Sed bene potest esse quis homo non li-

gius duornm. »
2. Duranlis, Spéculum, loc. cit., n° 3, p. 305 : « Nota quod est homagium

ligium quod videlicet fit imperatori vel régi, nullius alterius fidelitate salva.
Ulud vero qnod fit alils non dicilur ligium quod fit seujuratur salva impera-
torla vel régis auctoritate... Atii dicunt quod duplex est homagium. L'uum
dicitur ligium, in quo uullus excipitur quantum ad verba ; quantum tamen
ad mentem 111i qui supromam et généraient babent jurisdictionem, puta lui-

perator vel rex, intelligunlur excepti, contra quos non tenetur quis dominum

juvarc... Aliud vero non est ligium, quando videlicet aliquis excipitur : puta
facio tibl homagium excepta fidelitate qua tali domino meo ligio teneor, vel
salvo quod possim quem voluerim dominum meum ligium mini constituere,
quia nolo te contra talem juvare. Sed prius dictum vertus est, licet hoc nlti-
mum communia usus loqueudl approbet. » — Cf. Ad. Buaudoin, Homme lige,
dans la Nouvelle revue historique de droit, 1883, p. 639 et suiv.

3. Voyez le passage do Durantis cité à la note précédente; Assises de Jéru-

salem, Livre de Jean d'Ibelin, ch. exov.
E. 13
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n'est pas admise par tous * : beaucoup y voient, à tort selon moi
une obligation du vassal, particulièrement étroite quant au
service de guerre, le vassal ne pouvant pas alors invoquer la
coutume qui limitait à une durée précise le service militaire-,

que l'homme devait à son seigneur*.

§ 2. LA PATRIMONIAL1TÉ DBS FIEFS

Le fief, à l'origine, dans sa forme première, fui une tenure
strictement attachée à la personne du vassal, c'est-à-dire via«*

gère et inaliénable. Cela était parfaitement logique ; la conces-V
sion du fief, nous l'avons vu, n'était que l'accessoire d'un cott*
trat éminemment personnel entre le seigneur et le vassal; S8t-

portée était exactement limitée par là même. Mais ce premier
état ne dura point. Le fief devint promptement héréditaire; il,

devint, quoique plus tard, librement aliénable, et c'esl ce qwÈ%
constataient les auteurs des xiiv et xive siècles en disant quèV
tous les fiefs en France étaient patrimoniaux*. Cette transfère
malion n'était, d'ailleurs, que le résultat d'une loi naturelle,'

déjà signalée, qui agit partout et toujours là où aucune restric-
tion législativene vient arrêter son action. Le droit sur la terre
tend naturellement à se rapprocher de la propriété pleine, c'est-
à-dire à conquérir la perpétuité et la liberté; la tenure tend in-,
sensiblement à se transformer en propriété libre et absolue.

Le fief se présenta d'abord simplement comme une tenure

viagère : elle prenait fin nécessairement à la mort du vassal,

peut-êtremêmeàlamortdu seigneur. Le bénéfice d^'époquëca-'
rolingienne n'était jamais arrivé à l'hérédité légale : la coutume

1. Déjà, au xiii* siècle, Durantis en signale une autre assez répandue, toc.

cil., n° 3 : « Multi tarnen putant ligium homagium esse qnando vasallus mittlt
manus suas intra manus domini et sibi homagium facit et fidelitate pro-
mittit, et ab eo ad osculum recipitur : quod tamen non est, ut dixl. »

2. Brussel, Usage des fiefs, i, p. 94 et suiv. ; — Boutaric, Histoire des insti-
tutions militaires en France avant les armées permanentes, p. 120 et suiv. <

3. Boerius, Decisio, 113, édit. Francfort, 1899, p. 208 : « In hoc regno de

generali consuetudine feuda sunt redacta ad instar patrimoulonim quoe vendt
et alienari ac donari possunt irrequisito domino aceo Invito, utvoluit Johari-
nes Faber (xiv siècle)... Pctrus Jacobi (xiv« siècle). »
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reconnaissait seulement comme équitable la prétention du fils à

conserver le bénéfice obtenu par son père, et le senior était, à

moins de circonstances extraordinaires, moralement obligé de

lui en maintenir la jouissance moyennant un serment de vas-

salité '. Mais on n'était pas allé plus loin, et telle fut encore la

condition première du fief proprement dit. Il semble même que
le caractère strictement personnel de la concession se soit d'a-

bord plus rigoureusement accentué dans le licf que dans le

bénéfice, ce qui se comprendrait bien, étant donné l'impor-
tance nouvelle des obligations du vassal. Il fallait, pour la

transmission héréditaire, la confirmation du seigneur qui
intervenait librement, choisissant même l'héritier, le nou-

veau vassal, entre plusieurs enfants». Les recueils anciens de

droit féodal ont conservé la tradition de cet élal de droit, et
c'esl la règle que les rois de France cherchent à maintenir à
leur profit au xc siècle el pendanl une partie du xie, soit quant
aux honores, soit quant aux simples fiefs relevant d'eux*.
Mais la coutume peu à peu consolida partout en France la
transmission héréditaire des fiefs; elle donna aux héritiers un

droit ferme el légal, qui ne dépendit plus du bon vouloir du

seigneur. Il est vraisemblable que chaque fief acquit indivi-
duellement le caractère héréditaire, par une possession pro-
longée, par une sorte de prescription ; au cours du xi* siècle c'est
devenu une coutume générale*. Mais lorsque l'hérédité est

pleinement établie, l'intransmissibilité première a laissé pour-
tant des traces qui dureront aussi longtemps que le régime
féodal lui-même.

1° L'héritier désigné par la coutume eut désormais un droil
ferme à recueillir le fief; mais il dut. non seulement faire au

seigneur foi el hommage, mais encore recevoir de lui la pos-
session du lief. Aux yeux des anciens feudistes, cela se présen-

1. Ci-dessus, p. 138.
2. I.ibri feudorum, I, I, § 1 : ., .Sed cum hoc jure succnssionis ad lilios non

pertiiicret, sicprogressum est, ulad lilios devcnirct, in'qucin scilicet domiuus
hoc vcllcl beneficium confirma™. »

•i- Lucbaire, Histoire des institutions monarchiques sous les premiers Capé-
tiens, tome II, ch. n.

t. Yves de Chartres, Ep. f.XXI : « l'ripdictus Nivardus tcstntns est mini fidu-
ciaset sacramenta qum Sublimitati Vostrie feccrat prioribiis sacramentis fuisse
contraria, qine fecorat nattirnlibus et legilimis domiuis suis de quibus mani-
bus susceprral hereditaria sua bénéficia. »
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tait réellement en droit comme une confirmation de la conces--

sion, à la fois nécessaire pour l'héritier et forcée pour le-

seigneur, comme une nouvelle investiture '. Lorsque la saisine

héréditaire s'introduira au profit des héritiers, elle n'agira pas-
dans les rapports entre le seigneur et l'héritier du vassal : celui-

ci devra toujours recevoir des mains du seigneur la possession
du fief auquel il succède*.

2° Le seigneur ne subit point cette hérédité sans une com-

pensation pécuniaire et coutumière. L'héritier dut lui payer
un droit qui prit ordinairement le nom de relief (relevium),

parfois celui de rachat. Les deux expressions, d'ailleurs,
étaient parlantes : d'un côté, on voulait dire que le droit du

vassal défunt était tombé, et qu'il fallait le relever au profit
de l'héritier; d'autre part, que celui-ci devait racheter au

seigneur le fief qui lui avait fait retour. Le terme et la chose

figurent de bonne heure dans les textes; mais, d'abord, la

somme du relief dut être, dans chaque cas, débattue entre les

parties et fixée par un accord entre l'héritier et le seigneur ; cela

suppose une époque où l'hérédité n'était pas encore un droit

ferme, et alors le mot relief ou rachat ne contenait pas une

métaphore, il exprimait exactement l'acte qui s'accomplissait.

Lorsque la coutume reconnut le droit de l'héritier à la succes-

sion, elle reconnut aussi le droit du seigneur au relief, et en

fixa le montant. La commune mesure du droit de relief fut le

revenu d'une année du fief; mais il y eut diverses combinaisons

pour rendre moins aléatoire et plus commode à déterminer le

montant de cette prestation'.
Dans certaines coutumes, le droit de relief était dû non seu-

lement à la mortdu vassal, par l'héritier du vassal au seigneur,
mais aussi à la mort du seigneur, par le vassal investi au nou-

veau seigneur; on disait alors que le fief relevait de toutes

mains*. Ces coutumes gardaient fidèlement le souvenir d'un

1. Voyez ci-dessus, p. 187, note 1. Cf. Durantis, loc. cit., n°47, p. 312.

2. Décision de Jean Des Mares (xiv« siècle), à la suite du commentaire de

Brodeau sur la Coutume de Paris, Décis. 177 et 285 ; — Grand Coulumier de

France, p. 305, 306. — Mais cf.Masuer (xv« siècle), Praclica forensis, édit. Lug-

duni, 1576, tit. XXVII, De feudis, n» 17; — Loisol, Insl. coul., IV, 3, 1.

3. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XXVII, 2; — Grand Coulumier d»

France, p. 311 ; — Lolsel, Insl. coul., IV, 3, 13.

4. Le Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxxu.p. 107, contient

un adage qui paraît bien impliquer que cette règle formait le droit commun à
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état très ancien où le contrat de fief élait considéré comme si per-
sonnel qu'il ne pouvait durer qu'autant que les deux hommes,
le vassal et le seigneur, étaient l'un et l'autre en vie. Mais elles

formaient une rare exception; le droit commun fut qu'en cas

de mort du seigneur, le vassal devait bien l'hommage, mais

non le relief: il ne devait que les mains (pour l'hommage) etla

bouche (pour l'osculum)*.

Originairement tout héritier, quel qu'il fût, devait le relief;

mais, sur ce point encore, le droit du seigneur s'affaiblit. Les

héritiers en ligne directe en furent dispensés. Cela s'appliqua
en premier lieu aux descendants, les seuls héritiers en ligne
directe qui furent d'abord admis ; et sans aucun doute, les

textes du droit romain, sur les suiheredes et la continuatio do-

minii à leur profit, exercèrent ici une grande influence. Puis

l'exemption du relief fut étendue aux ascendants, et il ne resta

dû que par les héritiers en ligne collatérale. Celait le droit

commun de la France au xin" siècle*.
Le fief élait devenu hérédilaire alors que la féodalité poli-

tique élail encore dans toute sa force, alors que les services

qu'il entraînait étaient pleinement effectifs et constituaient le

principal ressort de la vie publique. Il devait, par là même,
s'établir pour lui des règles spéciales de succession; il devait
suivre une dévolution particulière, qui empêchât, autant que
possible, l'hérédité de troubler l'harmonie du système féodal*.

l'origine : « Unde patct quod bomagio iuha:ret relevium. n il ajoute, il est vrai :
i L'bicumqnc euim sit relevium, uccessarium est hommagium coucurrere, sed
non e converse • Mais, comme l'indique la suite, l'auteur veut seulement vi-

ser certaines exemptions de relief exceptionnelles. Cf., il est vrai, pour la te-

nure roturière, Livre de Josticeetde l'iel, XII, 15, § 6. — l.e Grand Coulumier
de France emploie l'expression relever de toutes mains, mais daus uu sens

différent, p. 313.

l.Guy Coquille, Institution, p. 64.
2. Livre de Joslice el de Ptet, XII, 6, § i, 2; — Beaumanoir, Coutume de

Beauvoisis, XIV, 8.
3. Durantis, très exactement, faisait observer quo la succession aux fiefs

formait uuo succession distincte de la succession ordinaire, qui, elle, compre-
nait le reste du patrimoine, loc. cit., n° 25, p. 312; cependant, dès son époque,
on tendait à rétablir l'unité, car ou décidait que l'héritier appelé à la fois aux
deux successions no pouvait pas accepter l'une et répudier l'autre. Durantis

pose aussi une règle très importante, qui est la clef même des difficultés que
présentent les divers systèmes de dévolution féodale. Ce sont, dit-il, les termes
dos concessions originaires faites par le seigneur qui règlent ici la dévolution :
« Hreviter scias quod in successiouo feudi certa non potest régula dari, prop-
ter dlversas locorum consuctudiucs et propter diversa pacla et conventioncs,



498 LA SOCIÉTÉ FÉODALE

Les traits principaux de cette dévolution furent le droit d'aî-
nesse et le privilège de masculinité.

Le droit d'aînesse s'établit comme un moyen pour assurer
l'indivisibilité du fief, que le droil féodal chercha aussi à ga-
rantir par d'autres règles. C'était là, en effet, un intérêt de

premier ordre pour le seigneur, à raison du service militaire
attaché au fief. On pourrait croire, d'abord, que l'intérêt sei-

gneurial était en sens contraire ; par la division du fief entre
tous les entants du vassal, il aurait augmenté le nombre dé
ses vassaux, il aurait eu, pour ses guerres, plusieurs combat-
tants au lieu d'un seul. En réalité, c'eûl élé là une cause.
d'affaiblissement. Ce qui faisait la force des petiles armées

féodales, c'était la qualité, non la quantité ; l'élément vraiment

utile, c'était le chevalier, armé de toutes pièces, exercé elbien
servi par une suile d'hommes suffisante. Mais, pour avoir et

garder celle qualité, l'homme de fief devait être suffisamment

riche, trouver dans les revenus de sa terre de quoi subvenirà
son entretien. Il fallait donc que le fief restât entier aux mains
d'un seul héritier. Celui que l'on choisit fut naturellement un

fils, non une fille, — car l'admission des femmes à la succession
féodale souffrit, on le verra bientôt, de sérieuses difficultés; —

ce fut le fils aîné, car, à la mort du père, celui-là, selon toute

probabilité, serait mieux que les autres en état de servir lé
fief. Voilà, comment s'établit le droit d'aînesse; par une for-
mation indépendante et spontanée, il se développa de bonne
heure dans la plupart des pays où s'était implanté le régime
féodal. Il y eut pourtant quelques déviations; parfois le par-
tage égal entre les fils du vassal défunt s'introduisit en même

temps que l'hérédité ferme. C'est la règle qu'enregistrent
encore les Libri feudorum 1; mais, en général, la coutume
tourna d'elle-même vers le droit d'aînesse. Celui-ci s'établit,
semble-t-il, sur des précédents que créèrent soil un accord
intervenu entre le seigneur el le vassal, du vivant même de

celui-ci, soit la dernière volonté du vassal*; et, si la légis-

qute in eis apponi consutverunl ; nain contractus ex convcntioue legem aocl-

piunt. n .
1. Libri feudorum, 1, 1, § 1 : « Sic progressum est ut ad fllios deveniret,

in qucm scilicet dominus hoc vellet beneficium confirmare. Quod hodie ita

slabililumesluladomnesiBqualilerveniat.il
2. Voyez des exemples dans Orderic Vitalis, Ilistoria ecclcsiaslica (édit. de

la Société de l'Histoire de France), t. Il, p. 26, 48, 86,129. Cf. ibid., p. 76.
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lation intervint quelquefois pour l'établir 1, elle ne l'imposa
point et ne fit que préciser et consolider la coutume.

Le droit d'aînesse s'établit donc dans l'intérêt du sei-

gneur, pour assurer l'indivisibilité du fief, non pas dans l'in-
térêt du vassal et de son fils aîné, pour assurer à celui-ci un

avantage sur ses frères. Ce qui le montre bien, c'est que, lorsque
le vassal laissait à la fois plusieurs fiefs el plusieurs enfants,
on répartissait les fiefs, un par enfant, et lanl qu'il y en avait,
en suivant lo rang d'âge dans la distribution, de sorte que
l'aîné avait seulement l'avantage d'être loti le premier elle
choix du meilleur fief, Ce système, que l'on peut considérer
comme représentant l'état premier du droit, se retrouve dans
les sources les plus diverses. Il figure dans les assises de Jé-
rusalem* et dans le Grand Coulumier de Normandie'. C'est lui

que donne encore Boutillier au xrV siècle*, pour les coutumes

d'Artois, Flandre et Picardie' *,il paraîl aussi avoir été d'abord

pratiqué en Angleterre*. En revanche, lorsqu'il n'y avait qu'un
fief dans la succession, il élait intégralement attribué à l'aîné,

1. Voyez, pour la Bretagne, Planiol, L'assise au comle Geffroi, daus la Nou-
velle revue historique de droil, 1887, p. 117 et suiv., 652 et suiv.

2. Assises, Livre de Jean d'Ibelin, ch. cxi.vin, p. 223-24.
3. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxiv, p. 79-80 : « Impartîbilis

dicitur hérédités in qua divisionem nullam iuter fratres consuetudo patriae pati-
tur sustineri, ut feoda loricai, comilalus et baroniae et sergenterix... Cum autem

aliquis patri suo successerit... ulUmo nato débet tradi feoduui ut de eo tôt
facial portiones quot participes in eo fuerlnt principales... Postuatus ergo
débet lia facerc portiones quod feoda loriot; vel alla, qua? custodiam retineut,
non dividat... faclis autem portionibus... débet postuatus eas o(Terre in curia
et dare de eis copiam fratribus primogenitis ut eligant. »

4. Somme rurale,}, lit. LXXVI, p. 448 :< S'ils soûl plusieurs frères demeurant

après le trépas du père, lequel père tint en son vivant plusieurs fiefs... sça-
chez que si tous les fiefs estoiont lenuz tout d'un seigneur, lors se partiroient
par ceste manière, c'est à sçavoir l'aisné hoir partirait premier et choisiroit

pourluy le meilleur fief, et l'aisné après lo meilleur ensuivant; et le tiers

aisné après le meilleur ensuivant. Et ainsi de fief en fief et d'enfant en enfant,
laut que lief y aura. El s'il couveuoit retourner et que taut de fiefs eust, si re-

commeuceroit l'aisné fils devant aux flefs demeurans, tant que fiefs yaurolt. »

Mais Boutillier n'admet ce système que lorsque les divers fiefs sont tenus du
môme seigneur.

5. Note do Charondas (note c), p. 450.
é. Stcphcii, Commentaires on tlie lams of England, édit. 1879, t. I, p. 401 :

« By the laws of king Henry the First, the cldest son had the capital fee or

principal feud of bis fathor's possessions and no other prééminence [Leges
llenr., I, c. x); and the eldest daughter had afterwards the principal mausion,
when the estate descended in coparceny » (Glanville, 1. VII, ch. m).
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à l'exclusion des puînés et des filles '. Cela élait d'une logique

parfaite. De part et d'autre, on obtenait le résultat voulu :

le fief n'était pas divisé. Mais ce système répondait mal

au principe, toujours plus influent, de la palrimonialité du

fief. Lorsqu'il y avait plusieurs fiefs et plusieurs enfants, il

laissait entièrement au hasard la question de savoir si lous

seraient lotis; lorsqu'il n'y avait qu'un seul fief, il sacrifiait

totalement les puînés à l'aîné. Une règle uniforme, donnant

aux enfants les mêmes droits dans tous les cas, devait s'intro-

duire. Dans certains pays, en Angleterre par exemple, ce fut

un droit d'aînesse absolu qui se dégagea : tous les immeubles,

quel que fût leur nombre, furent attribués à l'aîné*. En France,

le résultat fut différent. Si quelques coutumes maintinrent

aussi le droil d'aînesse absolu, sauf parfois un usufruit accordé

aux puînés', ce fut généralement l'admissionassuréedes puînés
et des filles qui l'emporta ; mais, en môme temps, la coutume

assurait à l'aîné une part plus forte, un précipul. Pour cela,
il fallait sacrifier l'indivisibilité héréditaire du fief. Tantôt le

préciput de l'aîné consista simplement dans le principal ma-,

noir ou château, avec quelques dépendances, tout le reste des

fiefs compris dans la succession devant être également par-

tagé entre les enfanls; tantôt l'aîné eut, en outre, la plus grosse

part de chaque fief, et ce furent seulement, selon les coutumes,
le tiers ou le cinquième au partage desquels les puînés furent

admis, le surplus formant le préciput de l'aîné *. Il semble que
ce quintement* ou tiercemenl au profit des puînés el des filles

1. Cest la règle, d'après Boutillier, lorsque les fiefs laissés par le père sont
tenus de différents seigneurs, p. 448 : « Et si les fiefs estoient tenus de di-

vers seigneurs, lors les auroit et emporteroit tous l'aisné fils, par raison de
son aisneté. »

2. Slephen, Commentants, p. 404, 405.
3. Boutillier, Somme rurale, I, tit. LXXIX, p. 469 : « En Vermandois n'a

droict de quint avoir sur fiefs, fors à vie tant seulement et à compte d'hoirs.
Et en pays de Ilainault n'a nul quint et n'y a qu'advis d'asscnne que peuvent
faire le père et la mère par advis des prochains d'un costé et d'antre. » —

Coutumes duMaine, art. 242: « Sine sontfondcz tous les pnisnez d'avoir leurs
tierz qu'en bienfait ou usufruit leur vie durant, qui retournera audit aisné on
à sa représentation après leur décès. » — Coutume d'Anjou, art. 238.

4. Coulumier d'Artois, tit. XXVI, §1,5.
3. Beaumanoir, Coutume de Beauvoisis, XIV, S : « Se crltages descend as

cnfaus et il i ait hoirs maie, li hoirs malc aine emporte le cief manoir hors

part, et après les deux parts de çascun fief. » — Pierre de Fontaines, Conseil
à un ami (xni" siècle), XXXIV, 2 : « Par nostre usage puct 11 frans douer a
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se soil produit d'abord, comme un tempérament équitable en

leur faveur, lorsque le nombre des fiefs ne permettait pas de

les lotir tous el au profit de ceux-là seulemenl qui n'avaient

pas été lotis ' ; mais cela devint une règle générale applicable
à tous les fiefs compris'dans la succession. Le droit de l'aîné

fut ainsi fixé d'une façon uniforme et constanle. D'ailleurs,
celle transformation du droit d'aînesse ne se produisit point
sans soulever des difficultés juridiques; avant d'abroger le

principe do l'indivisibilité héréditaire, on le tourna, par le

moyen de la tenure, en parage. Celle-ci consista en ce que
l'aîné seul et pour la totalité du fief venait à l'hommage du

seigneur, comme si aucun partage n'était intervenu : les puînés
et les soeurs tenaient leurs parts du frère aîné *. Manifeste-

ment celle combinaison, qui ne souffrait aucune difficulté dans

la mesure où la coutume permettait au vassal de sous-inféoder

son fief, eut pour but, tout d'abord, de maintenir en apparence
le fief intact et d'écarter toute objection de la part du seigneur;
mais elle était également avantageuse aux puînés. Ceux-ci, en

effet, ne devenaient pas les hommes du seigneur; et si l'aîné,
seul tenu envers lui, pouvait les requérir de contribuer aux

divers services et prestations dus par le fief, ils n'en étaient

pas directemenl lenus. Ils n'étaient même pas, à proprement

parler, les hommes de l'aîné, car ils tenaient de lui non en

ses enfants le tierz de son franc-fié cm partie, et si déparUr cuire ses eufans,
combien qu'il en ait. que les 11pnrz remaignenl lozjors à l'afné. » — Livre de
Joslice el de Plel, XII, 6. § 10 : •>Li aiuzucz des frères... a les deux parz de la

terre; et si sonl plus, la moistié ; il a la meilor herbergerie (maison) et un

arpent por toi, et li autre ont tuit ensemble un herbergerie. Et se plus i a

herbergages ilz sont parliz iuéemeut [également) as autres frères ; et s'il i a

plus, il vient cm partie as autres frèrei- et à l'cnné, sau l'cunéence. » — Bou-

tillier, Somme, rurale, p. 169 : « En la conté de Flandre n'y a que liercemeut
de fief, pour les maisnez enfans, c'est à sçavoir comme eu France que les
uiaisncz ont le quint ou llef demeuré de leur père contre l'aisné hoir, tout
ainsi que les maisnez eu Flandres ont le tiers ou gros du fief demeuré de leur

père. » — Grand Coulumier de France, p. 290.
1. Doutillicr, Somme rurale, I, lit. LXXX, p. 472 : « l.ors n'y auroit nulquin-

tiage quant aux frères pour ce que chacun emporteroit son fief. Mais si tant n'y
avoil de fiefs qu'il y auroit des frères, le demeurant des frères qui n'auraient
(lcfs aiiroicnt quint contre les antres fiefs et frères, et ainsi seroit-ildes soeurs
s'elles y csloient. » Cf. p. 458, 448.

2. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, cb. xxvnt, p. 97 ; ch. xxxiv, p. 112.
D'après le Grand Coulumier, c'est l'alué qui a la saisine du fief. — Établisse-
ments de saint Louis, I, 10, 12, 25; — Livre de Jostice et de Plel, XII, 6, § 5, 6,
9; -

Boutillier, Somme rurale, I, tit. LXXXIX, p. 488.
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hommage, mais en parage, et ne lui devaient en principe que
la fidelitas. Ce rapport entre la branche aînée et les branches,
cadettes pouvait même se prolonger très longtemps, jusqu'à
l'épuisement de la parenté canonique, c'est-à-dire jusqu'au
septième degré. Alors le représentant de la branche cadette
devait rentrer dans l'ordre et faire hommage au représentant
de la branche aînée.

Somme toute, la tenure en parage était désavantageuse au
seigneur : la division héréditaire s'étant en fait introduite,
mieux valait pour lui avoir les puînés pour vassaux directs.
Aussi une réaction se produisit-elle. Une ordonnance de Phi-

lippe-Auguste, de 1209, rendue d'accord avec un certain nombre
de grands feudataires. prohiba pour l'avenir la constitution
de tout nouveau parage, décidant que tous les héritiers venus
au partage du fief tiendraient directement leurs parts du sei-

gneur 1.Néanmoins, la tenure en paragesubsislanonseulement
dans les pays que n'avait pas atleints cette ordonnance, mais
même dans la France proprement dite; mais elle constitua
une exception de plus en plus rare \

Le droit d'aînesse, je l'ai dit, supposait un homme comme

sujet : le fils, quel que fùl son rang d'âge, était toujours l'aîné

par rapport aux filles. Cependant, lorsqu'il n'y avait que des
filles du vassal en présence, la question dut se poser de savoir
si le droit d'aînesse recevrait son application. Quelques cou-
tumes l'admirent* ; mais la règle commune fut en senscontraire,
et, lorsque lès seuls héritiers du vassal étaient des filles, le fief
se partageait également entre elles'.

La transmission héréditaire du fief fui d'abord restreinte à
la ligne directe descendante: ce n'est qu'après coup qu'on

1. Ordonnances des rois de France, t. 1, p. 29.
2. En 1304, on constate dans le registre criminel de Sainte-Geneviève, comme

une exception à la coutume féodale de la vicomte do Paris, que les fiefs de
la chatellenie de Montmorency suivent le régime du parage. Tanon, Histoire
desjustices des anciennes églises et communautés monastiques de Paris, p. 411.

3. Établissements de saint Louis. 1, 12; —Assises, Livre de Jean d'Ibelin,
ch. CL; — Livre des droilz el des commandement d'office de justice (xiv« siècle,),
édit. Beautemps-Beaupré, n" 425. — Cf. Coutume de Touraine, art. 273. ,.[

4. Livre de Joslice el de Plel, XII, 6, § 14 : « Entre femelles n'a point de.en-
néance. » — Cf. Guy Coquille, Inslilulion, p. 112 : « Presque toutes les cous-
tumes disent que, quand il n'y a que filles venans a la succession, U. n'y *
droict d'aisnessc, ains succèdent toutes esgalement. »
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admit les collatéraux, à défaut de descendants 1. C'est sans

doute pour cela qu'en succession collatérale il n'y eut point de

droit d'aînesse '; il n'y figure du moins qu'à litre d'exception.
Mais ici apparaît une autre règle de dévolution, qui fut égale-
ment dictée par les besoins féodaux, le droit de masculinité. La

coutume féodale hésita à permettre aux femmes la possession
des fiefsJ ;et, en effet, elles paraissaient impropres à rendre les

services, qui en étaienl la condition même ; lafemme ne pouvait
aller à la guerre, et, en général, elle aurait figuré peu utilement

à la cour de justice ou au conseil '. Cependant, en France, on

ne voit pas que la coutume l'ait jamais exclue de la succession

féodale : somme loutc, les services qu'elle ne pouvait rendre

par elle-même, elle pouvait les accomplir par un représen-
tant 5. Mais l'accession d'une femme à un fief étail cependant
une cause de trouble dans l'organisation féodale. Aussi la cou-

tume, sans l'exclure absolument, chercha à l'écarter au profil

1. Dans les Libri feudorum, on voit comment la succession eu liî-uc collaté-
rale fut d'abord seulement admise au profil des frères (1, I, § 2), puis au profil
descousins germains et eu dernier lieu au profil de tous les collatéraux, I, !, g 4:
« Hoc quoque sciendum est quod beueficium ad veuieutes ex lalcrc ultra fra-
tres patruelcs non progreditur successionc, sccuudum usuni ab autiquis sa-

picnlibus coustitutum, liect moderno tempore usque ad seplimum geniculum
sit usurpatum. » — Il est vrai que, daus d'autres régions, la successiou colla-
térale ap|iarait de bonue heure; voyez, pour la Normandie du xi*siècle,Orderic
Vitalis, Ilistoria ecclestastica, t. Il, p 92, 104.— A vrai dire, une certaine suc-
cessiou collatérale dut souvent s'introduire d'emblée; c'est celle qu'on trouve
daus nosaucienues coutumes souc/iéresctdans l'ancien droilauglais, et d'après
laquelle, pour recueillir le bien, il est nécessaire et suffisant de descendre du pre-
mier concessionnaire : qu'on soitledesccudautou le collatéral du dernier vassal,
peu importe alors; car, eu réalité, on se présente toujours comme descendant
du vassal originaire. Ce système fut un produit de l'intcrprétalion stricte des
concessions féodales, qui accordaient uu fief à un tel et à ses descendants.

2. Livre de Justice et de Plrt, XII, 6, § 15 : c Eu eschéele de coslé n'a point
de enuéeuce, tuil sont iucl (égaux). » — Guy Coquille, Institution, p. 114 :
o Presque toutes les coustumesdiscul qu'en successiou collatérale n'yadroict
d'aisuesse. <

3. Les Libri feudorum les excluent de la succession, 1, I, S4.
4. Très ancienne Coutume de Bretagne (xiv siècle), éd. Plauiol.ch. cc.xxxui :

« Pourcc qu'il u'aparlieut pas à la feme a aller en ost, ne en chevauchée où il
auroit fet d'nrmcs, car son poair n'est rien; ne no doit aller à plez ne à juge-
ment, comme droit dit, et aiussi le seigneur seroit deceu de la rccepvre, car
il auroit poay (peu) de conseil et d'aide d'elle. »

5. Livre de Jostice el de Plet, XII, 7, P .-«L'on doit prendre feme à terme; car
cle pot ferc par autrui ce qu'ele ne pot fero de soi. » — Durantis, Spéculum, loc.
cit., p. 311 : u Quoeritur quoinodoscrvicl feudum. Die quod ipsacrit vasalla et
jurabit per se fidelilatem sed servict feudum per suhslitutum, uamha'c opéra
liene potcsl divldi. » — Très ancienne Coutume de Rretagne, cb. ccxxxiu.
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des mâles. En ligne directe, le droit d'aînesse suffisait, tel qu'il
a été décrit 1; en ligne collatérale, où il n'y avait pas de droit

d'aînesse, la règle s'établit qu'à degré égal l'héritier du sexe
masculin excluait la femme*; c'est là ce qu'on entendit par
privilège de masculinité.

On le voit, le côté patrimonial l'emportant, l'ancienne in-
divisibilité du fief avait été entamée par des partages. Mais
ellen'avait cédé que peu à peu. Tout d'abord, on subordonna la

possibilité du partage à cette condition, quechaque part du fief
serait suffisante pour assurer l'entretien d'un chevalier'. Puis
on admit la pleine divisibilité des fiefs non titrés 4, la baronnie
et les fiefs de dignité supérieure demeurant indivisibles.
Cette règle, posée au xru' siècle 5, resta définitive, et ces grandes
seigneuries conservèrent jusqu'au bout l'indivisibilité hérédi-
taire ' : le côté politique l'emporta ici sur le côté patrimonial.

1. Guy Coquille, Institution, p. 113 : « La masculinité est spécialement et
directement considérée au droit d'aînesse. »

2. Livre de Jostice et de Plel, XII, 6, § 28 : « Uns hom si a sa 1ère qui mot de

fié, et muert sans eufanz de sa feme esposée. Sa terre doit cschéer au

plus près... fort en ce, se il i a en eschéete de costé masle et femelle iuves

(de même degré) li masles prent et la femele non. Et se la femele est plus

près que li masle, eleprant avant que li masle. »

3. Assises de Jérusalem, Livre de Jean d'Ibelin, ch. CL; — Clef des assises de

la Haute-Cour, ch. xevu: « Fié qui ne doit service que d'un chevalier ne se doit

partir. » — Pierre de Fontaines, Conseil, XXXIV, 8, 9 : • Ne me semble que
fiez poisse estre parliz ne doie, dont chascune partie n'est sofisanz à servir. »

4. Le Grand Coulumier de Normandie divise les fiefs en partageables (ceux
des vavasseurs) et impartageables (tous les autres), éd. Tardif, ch. xnv, p. 79-80.

Cependant il admet qu'entre soeurs le feudum loriae se partage, p. 86.

5. Livre de Jostice et de Plet, XII, 6, § 16 : « Des baronics et des contiez
vet autrement : car la sole baronie n'est pas desmembrée, mes lcn fet l'ave-

nant as menuez (puînés) sor rentes osor terres, et la digneté rcmaintal'ainzné

ou à i'ainznée. Et s'il i a dui ou trois baronie», es sont départies senz des-

membrer. » — Établissements de saint Louis, 1, 26. — Coulumier d Artois,
tit. XI, § 13. — Coutumes générales données par Simon de Montfort en 1212,
loc. cit., p. 216 : « Item cuilibel sive militi slvc rustico licitum eril legare in

eleemosyna de hxreditate propria usque ad quinlam portem ad consuctu-

dinem et usum Francité circa Parisius, suivis lamen baroniis el forliis ot jure
aiieno, et salvo inlegro servitio superioris domini, quod débet habere domi-

nus in relique terra, qnm remanet pro hrercdilate h.vredlbus. »

6. Lebrun (xvn« siècle), Traité des successions, 1, II, ch. u, sect. 1, n» 70 :

« L'alné a le total, parce que ces sortes de fiefs ne sont pas sujets & division...

Ce qui est fondé sur deux raisons ilapremière, que le service &la guerre, qui est

attaché a ces grandes seigneuries, se rend beaucoup mieux par celui qui les

possèdedansleurintégrité; la seconde,que les reliefs et autres droits s'on oxigent

plus aisément...Mais il est dû en ce cas une récompense aux autres enfants. »
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La succession des fiefs se distingua encore par d'autres

règles; la seule que je signalerai, c'est le droit de réversion.

Lorsque le vassal mourait sans laisser d'héritiers el sans avoir

disposé de ses biens, le fief n'allait poinl à l'autorité qui avait

en général le droit de recueillir les biens sans maître; il faisait

retour au seigneur de qui il relevait. La concession faite au

vassal originaire et à ses successeurs élant épuisée, le fief

élait éteint.

Enfin, deux règles, qui se rattachent à l'hérédité des fiefs

et à la féodalité politique, reslent à signaler : l'une concerne

le mariage féodal, l'autre la garde. On a dit plus haut que
la femme, propriétaire d'un fief, faisait accomplir les ser-

vices par un représentant. Un homme était tout naturellement

désigné pour cela; c'était son mari : aussi la coutume vou-

lait-elle que le mari de la vassale vînt, pour les fiefs de celle-

ci, à l'hommage du seigneur*. Mais cela n'était pas tout. Le

seigneur, dans ces conditions, était directement intéressé à ce

que sa vassale ne restât pas fille et à ce qu'elle épousât un

bon chevalier : la conséquence fut qu'il eut, à ce point de vue,
voix au chapitre. Nous constatons, dans divers documents an-

ciens, que la femme féodale ne peut se marier sans le consen-

tement du seigneur*, et parfois celui-ci peut la forcer à se

marier, en lui présentant plusieurs prétendants à choisir*.

Bien entendu, la femme reslait libre, dans le premier cas, de

contracter un mariage valable, et, dans le second, de ne point
se marier ; mais la sanction élait alors la commise du fief au

profil du seigneur.
Quand la succession du fief s'ouvrait au profit d'un mineur,

1. Très ancienne Coutume de Bretagne, éd. Planiol, ch. ccxxxni.

2. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxxi, p. 105 : « Femina...

cum ad nubiles aunos pervcncrit, per concilium et licenliam domini sut... prout

gencris uohilitas et feudorum valor requislcrint, débet maritari. » —Assises de

Jérusalem, Livrede Jean d'Ibelin, ch. ci.xxviiet ci.xxi; — Établissements de saint

Louis, 1, 67; — Cartulaiiv de Saint-Père de Chartres, édit. Guérard, p. 472.

Simon de Montfort, dans ses Coutumes générales, défendait seulement aux

femmes féodales, pendant dix ans, de se marier à des gens du pays sans son

consentement, foc. cil, p. 227 : « Nulloe viduoe magnâtes aut hoeredes uiulie-
res nobiles habentes munllioues et castra audeaut unbere, usque ad decem

annos, sine licenUa comitis pro voluntate sua indigents istius terra, propter
periculum terne; sed Franclgeuis qnibus voluerint poterunt nubere, non re-

quisita licontia comitis vel alterius; sed termluo elapso poterunt nubere

communiter. »
3. Livre de Jean d'Ibelin, r.h. QLXXI, CCXXVIIet suiv.
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le service féodal était arrêté dans son fonctionnement. L'en-

fant en bas âge ne pouvait servir le fief, et les coutumes dé-

terminaient même un âge au dessous duquel le vassal ne'

pouvait être reçu à l'hommage : c'était d'ordiuaire vingt et un

ans pour les hommes et quinze ans pour les filles. Tant que
l'hérédité des fiefs ne fut pas légalement établie, mais seule-

ment dans les moeurs, la minorité de l'héritier laissé par le

vassal fut certainement, pour le seigneur, un motif suffisant

de ne point maintenir la concession. Mais quand le fief fut

devenu pleinement héréditaire, il passa hérédilairement au

mineur comme au majeur, et il fallut un remède aux incon-

vénients résultant de la minorité : on le trouva dans l'institu-

tion de la garde seigneuriale. Celle-ci consistait en ce que le

seigneur reprenait la jouissance du fief pendant la minorité de

l'héritier, sauf à assurer l'entretien de ce dernier'. Mais la

patrimouialité demandait plus encore, et, dans la plupart des

coutumes, la garde seigneuriale fut, de bonneheure, remplacée

par le bail, qui forme le droit commun au xin° siècle. Il con-

sista en ce que la jouissance du fief, au lieu de retourner au

seigneur, pendant la minorité de l'héritier, resta à la famille

de celui-ci ; un parent, en qualité de baillislre, eut la jouis-
sance du fief, à charge d'en faire les services^ Le bail ainsi

conçu appartint, suivant les cas, au père, à la mère, ou au- ?

parent qui eût recueilli le bien à défaut du mineur *. Il ces-

sait à la majorité de l'héritier, qui venait alors à l'hommage
et prenait possession. Cependant, anciennement, il semble

que, pour les femmes féodales, une fois établi, ilne cessait que <

par leur mariage '. Cela élait fort logique, car cela diminuait

1. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxiv et xxxi. C'est, de nos

anciennes sources, celle qui a le mieux conservé la théorie de la garde féodale.
— Cf. Tanon, Histoire des justices, p. 412.

2. Assises de Jérusalem, Livre de Jean d'Ibelin,ch. CLXXI,ccxxvu ; — Livre de

Jostice et de Plel, XII, 6, 12; — Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, ch. xv;
ch. xxi, n°» 12-16; — Ordonnance de Louis IX de 1246, Ordonn., I, 885 —

Somme rurale, I, 93 ; — Jean Des Mares, Décis., 281.
3. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, p. i 05 : « Fcmina tauieu ulsl per

matrimonium custodia non egreditur. » —Livre de Jostice et de Plel, XII,6,§ 7,

p. 233 : « Quant feme a douze aoz, et ele est mariée, le bal mort, et véez la

raison : li ancienz droitz si est lex que feme n'est à âge à terre tenir devant

qu'elle fût mariée; et por ce que li ami la tenoent tant à marier, pour avoir le

preu (profit) de la terre, mainz maus en sordocut. Et li rois Loys vont cl fera

amendement, et eslabli, par gênerai concire, que feme puis qu'ele aroit quinze
anz fusthors de baill et tenist sa terre, » ., .-
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les chances, pour elles, d'accéder à la jouissance personnelle
des fiefs. La coutume féodale avait ainsi établi une sorte de

tutelle perpétuelle des femmes.

II

Le fief se présenta d'abord comme étant inaliénable ; le vas-

sal ne pouvait céder son droilsurlui nia tilre onéreux ni à litre

gratuit. Cela élait parfaitement logique, et pour deux raisons.

D'abord, lorsque la concession était viagère en droit, cela

allait de soi : l'usufruit se présente naturellement comme stric-

tement attaché à la personne. Puis l'hommage créait un lien

individuel entre le seigneur et le vassal, et l'on ne concevait

pas que l'une des parties pût se substituer un tiers dans ces re-

lations si personnelles. Permettre au vassal de céder son fief,
c'eût élé, en particulier, l'autoriser à se choisir un remplaçant
dans le service féodal '. Celle raison garda sa force alors même

que le fief fut devenu pleinement héréditaire; le seigneur avait
à l'avance agréé une famille et une race, mais non poinl n'im-

porte quel étranger. Cependant l'aliénation était possible, si le

seigneury donnait son consentement : c'était, en quelque sorte,
une concession nouvelle qu'il faisait au profil de l'acquéreur.
Mais il fallait que le consentement du seigneur fût donné préa-
lablement à la cession: si le vassal aliénait, sans I'avoirobtenu,
la sanction était la commise même du fief. Ce droil est celui

qui s'est conservé dans les Libri feudorum, après quelques
fluctuations et malgré cerlains adoucissements momentanés*.
C'est le principe que reproduit encore le Grand Coulumier de

Normandie au xin° siècle ', et l'ancienne coutume de Bour-

gogne au xivc *. Mais cette logique rigoureuse ne pouvait se

1. Durantis, Spéculum, loc. cit., n" 30, p. 313 : « Derigore lauicn juris vide-
tnr quod invito domino... non potest feudum alicuare. Si enim hoc posset
per consequens posset alium in huuiagium subrogare, quia emptor feudi in

homagium subrogalur, cum r<'» in eum trnnscnl cum oncre suo; quod esse
non débet. Nain tenctur prinslare opéra qum in faciendo consistnut, scilicet

juvare dominum contra iuimicosel similia, in quibus uou videtnr quod alium
valeat subrogare. n

2. Uhri feudorum, I, 13; II, 9, 34, 39, 40.
•i. Ed. Tardif, c. XXVII, 9, p. 96 : •• Nolaudum ctiam est quod nullus terrain

qiiam tenct île domino per bommagium potest vendere vel invadinre sine as-
sumai! domiul speciali. »

4. Edit. Giraud, p. 275 : Len ne puct vendre simplement la chose de fié
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maintenir. Ici encoro la patrimonialité l'emporta, el la cou-

tume admit que le vassal pouvait vendre le fief, sans le con-

sentement du seigneur : c'était déjà le droit commun en

France au xuie siècle. Mais, comme compensation, le seigneur
obtint deux droits importants :

1° Dans le cas le plus usuel d'aliénation, c'est-à-dire en cas

de vente, il perçut un droit pécuniaire assez élevé, représentant
une portion notable du prix, généralcmenl le cinquième. Cela

s'appelaordinairementledroitde ^«m/ 1,par fois le droil de lods

et ventes*. En cas d'aliénation à tilre graluil par le vassal, la

coutume accorda d'ordinaire au seigneur le droit de relief ou

rachat, comme en cas de succession.

2° L'acquisition ne fut parfaite que par l'intermédiaire du

seigneur. L'aliénaleur, pour cela, venait se dessaisir entre les

mains de son seigneur et demander à celui-ci d'investir l'ac-

quéreur en le recevant à son hommage. En cas de vente,
d'ailleurs, le seigneur n'était pas obligé d'investir lé vendeur,
en percevant le droit de quint; il pouvait l'écarter, au contraire,
mais en lui remboursant le prix d'acquisition, et ramener ainsi

le fief à lui'. Cela s'appela la retenue on retrait féodal. Ce droil

se présenta même d'abord sous une forme plus déférente pour
le seigneur : le vassal, qui voulait vendre son fief, devail tout

d'abord offrir l'acquisition à son seigneur, el ce n'était que sur

le refus de celui-ci qu'il pouvait l'offrir à un étranger 4.

sans le consentement du seigneur de fié, car qui fait, la chose est acquise et

commise au seigneur dudit fié. »

1. Guy Coquille, Institution, p. 86 : « Quint denier... qui est la composition

qui autrefois a esté faie te par le consentement des Estais afin de se rédimer
du droit de commise, qui estoit quand le vassal vendoit sans congé du sei-

gneur. »

2. Livre de Jostice et dePlet,XH, \3,§ 1 : « Los si est une chose que len doit

a seignor quant aucun vent sa terre. Et est appelez loz de loer:'quar la vente

n'est pas parfeite devant que li sires l'ait loée. El li los si monte le quint
denier... el li sires de qui fié ce esl, si le doit avoir, n Le Livre de Jostice dis-

tingue d'ailleurs du los les tentes, qui représentent un second droit plus faible

perçu par le seigneur en même temps, XII, 14
3. Ueanmanoir, Coutumes de Beauvoisis, LI, 20 : < Çascuns doit savoir quant

uns héritages esl vendus soit en fief.., el li vendercs se dessaisist en la main

du seigneur de qui li héritages muet et li requiert qu'il en saisisse l'aceteur...

li sires pot retenir le sesine por soi par le bourse paiant au vendeur; car 11

sires est plus près de ravoir par le bourse ce qui muet de lique n'est personne
estrange. »

4. Durantis, loc. cit., n» 30, p. 313 : « Quoeritur utrum homo sive vasallus

possit vendere feudum domino irrequisito. Die quod non. Si autem dominui
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Avant même que l'aliénation directe eût été ainsi ouverte

au vassal, la coulutne lui avait permisunealiénation indirecte,

par voie de sous-inféodation. Le vassal, dans ce cas, sans

abandonner sa place dans la hiérarchie féodale el sans déserter

l'hommage, concédait tout ou partie de son fief, à titre de fief

ou de tenure roturière, à une personne, qui devenait ainsi

son propre vassal ou tenancier. La coutume féodale n'eut

d'abord ancune défiance quant à cetacle, qui, en apparence, ne

dérangeait en rien l'harmonie préétablie 1. En réalité, il était

ou pouvait être fort dangereux pour les seigneurs. En effet,
le vassal, en sous-inféodanl, surtout à titre de fief, s'appauvris-
sait et pouvait mal servir un fief dont il ne jouissait plus en

réalité; et le vassal qu'il s'était créé n'était point l'homme
de son seigneur. Aussi une réaction se produisit-elle. En

Angleterre, sous Edouard I", fut édicté un statut (le statut

Quia emptores) qui, complété par d'autres, rendit à l'avenir

impossibles les sous-inféodalions*. En France, les coutumes

limitèrent la possibilité de la sous-inféodation à une partie
du fief, ou ne l'admirent que dans certaines conditions, par
exemple à titre de tenure roturière, non à titre de fief.

Si le vassal ne pouvait pas, au début, aliéner le droit qu'il
avait sur le fief, le seigneur ne pouvait point non plus aliéner
les prérogatives de sa seigneurie féodale; c'eût été, en quelque
sorte, aliéner les vassaux qui en dépendaient, en transférant

post requisitionem cmcre nolit, tune poterit alteri vendere et sic in plerisque
locis^servari videmus. . — Guy Coquille, Institution, p. 86, rappelle aussi

qu'anciennement le vassal qui voulait vendre son fief devait faire le seigneur
« le premier refusant ».

1. Durautis.foc. cit., n» 38,p.314 : « Quoerilurau vasallus possit alii dare ïn
feudum quod ipse habet in feudo. Et dicunt quidam quod sic. Tamen secun-
diiB vasallus tamdlu habebit feudum quamdiu vixerit primus vasallus vel

ejus filu, quia vasallus non aliter potest alteri dare in feudum quam ipse
habet. Et quod feudatarlus possit alii infeudare probatur... alias autem non

potest dare vel allenare. » — i. Saison, sur la Coutume de Tours (édit. Fraucf.,
1875), p. 09 : « Licet regularlter vasallus feudum vel feudi partem non possit
alicnare siue domini consensu, poterit tamen infeudare sine ipsius domiui
consensu. >.Solon Bruanor, Deutsche Rechlsgeschichle, II, p. 231, le concession-
naire d'une terre à titre de bénéfice sous les Carolingiens avait déjà le droit
de la sous-coucéder lui-même au même titre, en tout ou en partie.

2. Pollock et Maitlund, The history of the english law, 1, p. 818.
3. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XIV, 28 : « Selonc le coustume de

Biavoisis, je puis bien fere du tiers de mou fief arrière-flef, et retenir eut

l'hommage... Mais se j'en osto plus du tiers li hommages du tiers et du sorplus
vient au seigneur. » — Guy Coquille, Institution, p. 103.

E. 14
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leur hommage à un autre seigneur. Mais, à ce point de vue en- •

core, la patrimonialité prit le dessus, non toutefois sans dif-r
ficulté 1 : l'aliénation put avoir lieu du côté du seigneur, comme

du côté du vassal.

Le fief s'étant ainsi pleinement développé, lorsque les juristes
cherchèrent à en faire la théorie, ils virent très bien que, sur la

même terre, par cette forme de concession, portaient à la fois

deux droits distincts. Le vassal avait, semble-t-il, tous les avan-

tages de la propriété, Yusus elmêmel'aAMS?« ; mais,d'autre part,
le seigneur n'avait point abdiqué tout droit sur la terre. Non

seulement la possession du vassal était grevée des services;
non seulement le seigneur retirait du fief des profits pécu-
niaires et casuels (droits de relief et de quint) ; mais encore il

pouvait éventuellement rentrer dans la pleine propriété par
l'exercice de la commise, du retrail, de la réversion. Les juris-
consultes, formés à l'école du droil romain, furent assez'

embarrassés pour caractériser el analyser juridiquement une

situation si nouvelle. Ils eurent, d'abord, l'idée de rapprocher
le droit du vassal de celui de l'usufruitier, mais les différences

étaient trop sensibles. Ils en arrivèrent à déclarer que, par la

concession du fief, le domaine, la propriété avaient été divisés

en deux fractions, représentant l'une le droit du seigneur et

l'autre celui du vassal. Ils appelèrent la première domaine

direct (on dira plus tard aussi domaine éminent) et la seconde

domaine utile. C'étaient des expressions fournies par la langue
du droit romain, qui montrait parfois le même droit invoqué

par deux personnes, avec une efficacité diverse : d'un 'côté,,

par la voie de Yaction directe et, de l'autre, parcelle de Vaction:

utile*. Le domaine éminent d'un fief était, le plus souvent,,
rattaché comme qualité el appendice à un autre fief, dont le

1. Guy Pape, Decisiones Gratianopolitanoe, qu. 360. — Après 1360, divers

seigneurs résistèrent à l'exécution du traité de Bréligny, en Languedoc et en

Poitou, en invoquant ce principe, Froissart, Chroniques, 1.1, ch. cxu : «8lne

fut mie sitost fait, car plusieurs seigneurs eu la Languedoc ne voulurent ml»

de premier obéir, ne eux rendre au roi d'Angleterre, combien que lo roi de

France les quittât defoy et d'hommage... et disoient les aucuns qu'il n'appar-
tenoit mie à lui à quitter, et que par droit il ne le pouvoit faire. »

2. Ce sont les docteurs italiens, légistes el canonistes, qui firent les premiers
cette analyse ctjnlroduisireut cetle terminologie. Voyez uu bon résumé de leur

doctrine et de leurs controverses sur ce point dans Hostiensls (xui» siècle),

Summa decrelalium, tit- Défendis, p. 270-271,
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seigneur,, vassal à son tour, avait le domaine utile. On disait

alors que le premier fief était dans la mouvance du second,
dont il constituait l'arrière-fief. Mais le domaine éminent pou-
vait aussi constituer une propriété distincte, isolée ; on appelait
cela parfois un fief en Pair.

II. - LES TENURES ROTURIÈRES ET LES TENURES
SERVILES

Les tenures roturières étaient des concessions de lerre faites
auxmembresinférieurs du groupe féodal. Anciennement, on les

appelait d'ordinaire les vilenages
' ou les rotures* ; elles avaient

pour origine les precarioe el dationes sub censu de la monarchie

franque, el c'étaient des terres qui, à la différence des fiefs, n'a-
vaient pas la qualité de nobles. La concession, en effet, n'avait

pas eu pour but, comme le fief, de créer une association poli-
tique, dont les membres étaient égaux; elle servait surtout
à l'exploitation économique des fonds. Juridiquement, les te-
nures roturières se distinguaient des fiefs par deux caractères

principaux :
1°Les services dus par les tenanciers consistaient en pres-

tations de valeur pécuniaire : une somme d'argent ou des fruits

1. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XIV, 7 : « Nous appelons villenage
héritage qui est tenu de seigneur a cens, à rente et à champart. »

2. Parfois, pour désigner ces tenures, le mol « fief » était également employé
par les textes, parfois avec l'êplthéte fief vilain: maisJa différence de nature
entre les deux sortes de concessions n'était pas moins certaine. Voyez, cepen-
dant, Viollet, Précis, 2" édit., p. 644 et suiv. M. Flach, Origines de l'ancienne

France, U, p. 814 et suiv., paratt même avoir démontré que tout d'abord le
terme feodum désigna proprement et d'ordluaire la tenure roturière, la terre

concédée à charge do cens. En cllet, dans les textes les plus anciens, ceux des
x° et xi" siècles, lo fief proprement dit est généralement désigné par le terme

beneficium; c'est une preuve nouvelle de l'origine que nous lui attribuons.
Mais de co que le fief ne s'appelle pas encore/eorfum, M. Flach a tort de con-
clure qu'il n'existe pas encore.-D'ailleurs, dans'certaines régions, le mot fe-
vum désigne do honue heure le flof proprement dit. Voyez dans ce sens les
actes «lu si» siècle publiés par MM. Snlmon el de Gvandmalaon dans lu Livre
des serfs de Marmouliers, n«» 6,7,14, 23, 48, El, 52,56, 58,69, 70, 7.^, et appen-
dice, p. 122, 131, 139, 162. Les termes lenere in fevumet itnere in beneficium
y sont employés indifféremment et r.omrao synonymes; le plus souvent, il

s'agit de tenures dont les tllulaires sont dos milites,
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de la terre périodiquement fournis 1. Dans le fief, au contraire,
nous avons signalé, comme caractéristique, l'absence normale

de toute prestation pécuniaire.
2 Le lien qui unil le tenancier au seigneur est ici réel, et

non personnel ; c'esl la terre qui doit, plutôt que l'homme*. De

là, cette conséquence, qu'il n'intervient pas de contrat per-
sonnel impliquant fidélité réciproque entre le tenancier et

le seigneur. Il n'y a pas, dans la tenure roturière, de prestation
de foi et d'hommage; l'hommage est le signe distinctif du

fief*.

D'ailleurs, pour le reste, la tenure roturière copie le fief. Le

concédant, ou son successeur, porte le titre du seigneur; il a

comme voie d'exécution contre le tenancier une sorte de saisie *

privée, qui rappelle la saisie féodale; viagères el inaliénables à

l'origine, ces tenures devinrent patrimoniales, comme le fief età

peu près aux mêmes conditions; le domaine enfin esl divisé en

deux fractions, domaine direct et domaine utile. Les tenures

roturières présententdes combinaisonsnombreuses el variées;
les principales sont la censive, le champart*, la renie féodale.

Je détacherai seulement la censive pour l'étudier d'un peuplas

près ; c'était la plus usitée, et traditionnellement on la prenait
comme type des tenures roturières*.

La censive était une terre concédée moyennant le paiement
annuel d'une somme d'argent, census; le tenancier prenait le

nom de censitaire, le concédant celui de seigneur censier; le

contrat de concession s'appelait contractas censuarius ou bail

à cens. Mais, dans le droit coutumier classique, à partir du

xvi" siècle, les auteurs relevaient, quanl au census, une parti»
cularité étrange : c'était sa modicité. Il élait loin de repré-*
senter le revenu de l'immeuble-censive, et ne constituait, la

1. Guy Coquille, Institution, p. 151 : « Autres héritages sont,dont le devoir
est appelé roturier, pour ce qu'il consiste en prestations de deniers, grains et

autres espèces estimables en argent. »
2. Livre de Jostice et de Plel, XII, H, §2: « Cil (services) qui sont deu par ;

la reson des terres sont cens, obliez, gelines, corvées, et plusors autres

choses, qui plus doivent par la reson des terres que par autres. »
3. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxvi, p. 91 : « Per ho- ;

magium autem tenentur feoda, de quibus fldes Inter dominum el bominenv

expresse promiltitur. »
4. Voyez cependant Dumoulin sur la Coutume de Paris, art. 73, n" 2.
3. Guy Coquille, Institution, p. 131 : « Le pins commun et le plus ancien

est le cens. »



LA CONDITION DES TERRES 213

plupart du temps, qu'une somme insignifiante; les juriscon-
sultes déclaraient qu'il étail surtout récognitif &\i domaine émi-
nent' ; par le paiement annuel, le censitaire reconnaissait qu'il
n'était point pleinement propriétaire. Les seuls profits sérieux
du seigneur ceusier consistaient dans les droits qu'il percevait,
comme on le verra bientôt, en cas de mutation de la censive.
Comment expliquer ce caractère? Deux causes ont contribué
à le produire. En premier lieu, beaucoup de censives étaienl

d'origine très ancienne : à l'époque de leur constitution, le cens
alors fixé représentait une somme sérieuse, en proportion avec
le revenu de la terre; mais, dans le cours des siècles, l'argent
perdit considérablement de son pouvoir; le cens restant le

même, tel qu'il avait été fixé à l'origine, ne représenta plus
qu'une valeur insignifiante. D'aulrepart, il arriva souvent que,
de parti pris, le concédant imposa un cens purement nominal ;
il cherchait surtout à se faire des clients.

La censive, comme le fief, seprésenta d'abord sous la forme
d'une tenure viagère et inaliénable. Mais la palrimonialité
s'introduisit également en ce qui la concerne, et même plus
complètement que pour le fief. Lorsque l'hérédité s'établit au

profit des descendants, puis des autres parenls du censilaire,
aucune règle de dévolution spéciale ne fut édictée par la cou-
tume ; il n'y eut ici ni droil d'aînesse ni privilège de masculi-
nité*. Il n'y en avait aucunement besoin. Pour payer de

l'argent, une femme valait un homme, et la division de la cen-
sive ne causait pas un préjudice sensible au seigneur. Cela
divisait le cens entre plusieurs débiteurs ; mais la terre élait

toujours là pour en répondre, el la coutume pouvait établir,
comme elle le fil souvent, la solidarité entre les divers censi-
taires. L'aliéuabililé suivit l'hérédité ; mais, comme pour le fief,

1. Guy Coquille, Institution, p. 131 : « La prestation ordinairement est petite et

payée par reconnaissance de supériorité et non pas pour avoir profit qui ait

quelque proportion aux frais de l'héritage chargé de cette redevance.» Dumou-
lin, sur la Coutume de Paris, art. 73, glose 1, n° 16 : «Et quamvis hujusmodi
census ut plurimum in modico tare consistât cl consistera debeat, utpote in
quo uou Id quod solvitur fquod est parvum), sed qualitas solutionis, quat est
magna, et rccoguitiônem dominll ot reverentiam implical, consldcratur, ta-
men quandoque ex touoro investitures magna penditur summa.»

2. Livre de Jostice el de PUt, XII, 25, § 7 : « Fentes et hontes prenent iuément
en achaeste enviltenage. » — Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XIV, 6 ; —

Des Fontaines, Conseil, XXXIV, 12 : « Del eritage au vilain doit avoir U uns de
ses onfanssautrotaut comme 11autres. »
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l'une et l'autre ne s'introduisirent que moyennant des profits

pécuniaires payés au seigneur. Ces droits paraissent même

tout d'abord avoir été plus nombreux, plus lourds que pouri
le fief. En cas de transmission héréditaire, le relief élait dû,
et souvent la censive relevait de toutes mains 4. En cas de vente,
les lods et ventes étaient perçus, souvent augmentés de divers

accessoires', el, pour les aliénations à litre gratuit, des droits

semblables s'étaient établis 1. Ce n'est pas tout : dans tous les

cas, il fallait que le nouveau censitaire se fit mellre en posses-
sion, ensaisiner par le seigneur, et la saisine n'était accordée

que moyennant le paiement d'un nouveau profit*. Mais tout

cela s'atténua peu à peu. L'obligation de l'ensaisinement

disparut pour le censitaire. En cas de transmission héréditaire,
l'héritier légitime fui saisi de plein droil, par l'effet de la

maxime : « Le mort saisit le vif », qui ne subit point ici de

restriction, comme en matière de fiefs*. En cas de vente ou

autre aliénation entre vifs, l'acquéreur put aussi recevoir la

possession de l'aliénateur sans avoir besoin de se faire ensai-

siner par le seigneur, ce qu'on exprima par la maxime : « Ne

prend saisine qui ne veut *». Quant aux droits de mutation

proprement dits, ils s'affaiblirent également. Déjà Beaumanoir
montre qu'il n'est point dû de rachat en cas de donation; et la

plupart des coutumes abolirent aussi le relief au profit des

censitaires, en ligne collatérale comme en ligne directe;
Resteront seulement, en cas de vente, les lods et ventes. De

même, en cas de vente, le seigneur, qui avait eu d'abord le

droit de retenue ou de retrait, comme pour le fief, perdit ce

privilège dans le droit commun : le retrait se présenta comme
un avantage exceptionnel'.

1. Livre de Jostice el de l'let,X\\, 15, $6 : « En totes les manières que la censive
mue seignor, de quelque partie qoe ce soit, soit par le seignor qui tient le
fié, soit de par celui qui tient le vlllenage, a relief. »

2. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XXVII, 6, 7; — Livre de Jostice et
de Plel, XII, 13, g 1.

3. Guy Coquille, Institution, p. 133.
4. Beaumanoir, XXVil, 6 ; — Livre de Jostice el de Plet, SU, 18, g 8. *
5. Grand Coulumier de France, p. 234. '
6. Grand Coulumier de France, p. 265, d'après le texte rapporté à la note 5 :*:.

« Si ainsi est queledict vendeur se veuille faire ensaisiner, car, pnr la cous-
tume de ladicte prevosté, il ne prent saisine qui ne veult, et adonc ledict sei-

gneur ne reçoit que ses ventes. »
7. Jean Des Mares, Décision, 204 : « Quant aucun ventaucune chose tenue en
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Le censitaire avait acquis le droit d'aliéner librement sa

terre; mais pouvait-il la donner lui-même à cens par une

sous-inféodation ? Il semble que, dans un premier état du droit,
il le pouvait, et ce nouveau cens, qui s'ajoutait au premier,

portait spécialement le nom de surcens ou cens de côté '. Mais

celte faculté fui supprimée dans la suilo : ce devint une règle
certaine el générale que le censitaire ne pouvait pas plus ac-

censer sa tenure qu'il ne pouvait l'inféoder*. C'est ce que dit

la maxime : Cens sur cens ne vaut '. Deux causes contribuèrent

à ce revirement. En premier lieu, l'intérêt du seigneur ceu-

sier, qui ne gagnail rien et ne pouvait que perdre à cette opé-
ration 4. Eu second lieu, un principe qui s'introduisit assez

naturellement dans la féodalité pleinement hiérarchisée : c'est

quecelui-làscul qui tenait une terre noble, ou libre, pouvait con-

quérir, par une concession de celle terre, la qualité de seigneur
féodal. C'est une idée qui apparaît dès le xin* siècle*. Elle

se précisa à partir du xivc siècle, en ce que, sur la tenure

roturière, il n'y eut jamais place que pour un seul seigneur
direct •. Ce qui montre que là fut la raison déterminante, c'est

que le censitaire put, au contraire, établir sur sa terre une

charge simplement foncière, n'emporlant pas la seigneurie
féodale, la céder, par exemple, par un bail à rente foncière.

Les tenures serviles, ou terres concédées par un seigneur à

censive, lo seigneur de qui elle est tenue ne puet icclle retenir pour le prix :
autrement est du seigneur duquel le fief vendu esl tenu. »

1. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XXIV, 20.
2. Guy Coquille, Institution, p. 151 : n Cens ni autre redevance emportant

seigueuric directe ne peut estre mise sur le premier cens au préjudice du sei-

gneur premier. »
3. Loiscl, Institules, IV, 2, 4.
4. Voyc* dans le Carlutaire de Saint-Père de Chartres, édit. Guérard, p. 345,

un acte du XII* siècle portant concession d'une ccuslve, et limitant chczlo cen-
sitaire la faculté d'accenser : « Si vero voluerlt eam aliis ad censura tradere,
totura incrementum census nostrttm erit. » Daus les coutumes générales
données par Simon de Moutfort il est dit, loc. cit., p. 226 : « Posscssioucs cen-
suales non dentur vel vendantur cum diminutione domini superioris. »

5. Livre de Jostice el de Plel, XII, 1.1, § 10 : « Nus no se doit fero sire de
ce dont il doit estre Bogies. «

<!• Johnnnei Faber (xiv siècle), Ad Inslitula, De local., § 2, n0 6 : « In censua-
lihus scrvnlur de consuetudine quod primus et directus dominus investit, et
vocatur primus el directus dominus illequi primo tradidit ad censum quant-
vis forte lencat ab alio in feudum. » Cf. Dumouliu, sur la Coutume de Paris,
art. 73, glose 1, n» 20.
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ses serfs, présentent une grande analogie avec les tenures
roturières. Ce sont, de part et d'autre, des services de même
nature qui sont dus par le tenancier. Mais elles en diffèrent

cependant par deux traitsimportants. Dans la tenure roturière,
l'origine delà concession, c'est un contrat, et, par suite, les pres-
tations sont fixes, arrêtées par la convention. Dans la tenure

servile, au contraire, il y a une simple grâce du concédant,
et souvent la coutume admeltail que l'autorité seigneuriale
pouvait arbitrairement imposer la tenure comme la personne
du serf. D'autre part, tandis que la tenure roturière devint

promptement héréditaire et aliénable, la tenure servile ne,

conquit ni l'une ni l'autre de ces qualités 1. L'hérédilé ne s'éta-
blit poinl en droit pour la tenure, pas plus que pour les autres:
biens du serf; el le consentement du seigneur restera néces-;
saire pour que la tenure servile puisse être aliénée par le.
tenancier au profit d'un autre homme également de condition
servile.

III. — LE FRANC ALLEU

Les tenures féodales, que l'on vient de décrire, représen-
taient la forme commune de la propriété foncière*. La pro-

priété libre el absolue n'avait cependant point disparu; plus
ou moins rare, selon les régions, elle avait subsisté sous le

nom de franc alleu, francumallodium. Ce terme dérivait du

mot alodis, qui, dans la langue des Leges et des documents con-

temporains, désignait la succession; il en était arrivé à dési-

gner la propriété libre, parce que, au milieu dos lenures via-

gères, celle-ci avait seule représenté d'abord le domaine

héréditaire.
Dans le droil féodal, l'alleu se distinguait des tenures par

trois traits essentiels : Ie le propriétaire, en cette qualité, ne

1. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxvi, p. 92 : « Cum aliqua
borda Ira ditur alicui ad servilia opéra facienda, quant nec potest dare ne ven-
dere nec invadiare. »

2. Johannes Faber, Ad Inslilula, De action., §i,n° 13 : « In rngno Franchi)
ubi omnes terne vel quasi sunt feudales, vel alils pensionibus seu censibus

affectas, itaque possessores quasi omnes sunt utiles domlni. »
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devait de service ni de prestation à personne ; 2° il transmettait

et aliénait librement sa propriété, sans avoir besoin de de-

mander aucunconsentementetsans payer de droits àpersonne ;
Uole domaine restail intégral entre ses mains ; il n'y avait point
ici de division en domaine direcl el domaine utile'. Il se trou-

vait même que, dans lapure société féodale, l'alleu représentait
une propriété plus franche encore que le dominium de l'em-

pire romain ou que noire propriété moderne, issue de la Ré-

volution. Dans l'empire, comme dans noire Ëlal moderne, la

propriété immobilière doit à l'Etat l'impôt foncier : dans la

pure société féodale, l'impôl foncier proprement dit n'existe

pas; la lerre qui ne doil pas de redevances (féodales échappe
à tout impôl. Bien plus, tout en gardant sa liberté, l'alleu

pouvait devenir le centre d'un groupe féodal, le support d'une

seigneurie. Le propriétaire pouvait, en tout ou en partie,
concéder sa lerre à litre de fief ou de censive : il devenait, par
ce fait, seigneur féodal ou censier, et c'élait un seigneur qui
n'avait pas de suzerain. A l'alleu avait pu, par la coutume

ou la prescription, se rattacher le droit de rendre la justice
dans un certain territoire, el alors, dans la pure société féo-

dale, il constituait comme un petit Etat souverain. Ce der-

nier résultai élail si exorbitant qu'il ne put se maintenir très

longtemps. Dès le xmc siècle, tout en maintenant l'alleu,
comme propriété, en dehors du réseau des tenures, on fit ren-

trer dans la hiérarchie féodale la justice qui en dépendait.
Toute justice fut considérée comme nécessairement tenue en
fief par son titulaire : le justicier qui no relevait pas d'un autre

seigneur (et c'élait le cas de l'alleutier) releva nécessairement
du roi quanl à sa justice*. De même, il fut admis que le pro-

1. Boutillier, Somme rurale, i, 84, p. 490 : « Tenir eu franc alleu si est tenir
terre de Dieu taut seulement. Kt ne doivent cens, rcutes, dettes ne servage
(service?), relief, u'autre nulle queleouque redevance à vie u'a mort, mais les
tieueut les leuaus franchement de Dieu. »

2. Beiiumauoir, Coutumes de Beauvoisis, XI, 12 : « Toute coxo qui est tenue
comme justice laio doit avoir respect de seigneur lai... car toute laie juridic-
tions du roiaume esl tenue du roy eu fief ou eu arrière fief. » — Dumoulin,
sur la Coutume de Paris, art. 68, u° 3 : « Jurisdiclio compoteus iuferiorl a rege
in hoc regno nuuquara est alaudialis et hoc essetimpossibile, sed necesse est
quod recoguoscalur a rege tauquam asupreiuo directo domino; et sic quan-
tumeunque sit uni ta Castro vel latifuudio alaudiali, tamen feudalis esl et iu
feodo rccognosccuda a roge. »
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priétaire d'un alleu, auquel la justice n'était pas annexée, était
le justiciable du seigneur dans le territoire duquel était situé
son bien 1.

L'alleu était une véritable anomalie dans la société féodale;
aussi cette dernière, réagissant comme tout organisme vivant,
chercha-l-elle à éliminer cet élément hétérogène. En Angle-
terre, elle y réussit ; la propriété libre dusol disparut complè-
tement, et, aujourd'hui encore, dans ce pays où la forme féodale

subsiste, les jurisconsultes reconnaissent que nul nepeut avoir

l'entière propriété du sol ; le droit le plus fort que l'on puisse
avoir sur la terre anglaise, c'est de la lenir en fief simple de la

couronne *. En France, il n'en fut pas ainsi. En fait, dans cer-

tainesprovinces, la propriété allodiale disparntcomplèlement'.
En droil même, auxxin" et xiv' siècles, on trouve des coutumes

qui excluent la possibilité de l'alleu, permettant au seigneur
justicier ou souverain de confisquer la terre qui, dans son ter-

ritoire, prétendrait à cette qualité *. Mais cela ne fut jamais

qu'une règle exceptionnelle et qui ne se maintint pas. Le résul-

tat général, c'est qu'à toute époque, d'un bout de la France à

l'autre, la propriété allodiale put exister. Mais quant à la

preuve deTallodialilé, des difficultés très sérieuses se présen-

1. Coquille, Institution, p. 164 : « Et est dit franc parce qu'il n'est mouvant
d'aucun seigneur foncier, mais recognoist la justice du seigneur du lien où il
est assis, ou s'il y a justice, il recognoist la supériorité de la justice royale. *

2. ï. Williams, Realproperty, 11» édil, 1875, p. 118: « lt is a fundamental
rule that ail laods within thisrealm were originally derlved front the crown...
and thereforc the queen is sovereign lady or lady peramount, eituer médiate
or immédiate, of ail and every parcel of lands within the realm. » — Blak-

stone, Comment., B. II, ch. v, p. 60 : lu this manner arc ail tbe lands of the

kiogdom holden, wbich are in the hands of tbesubjects: for accordlng tosir
Edward Coke, in the law of England we havc no properly allodium. »

3. D'Argentré, sur la Coutume de Bretagne, art. 277, glose g : « Nam si ali-

cubi talia alaudia sunt, in Britannia certc nulla sunt, imo vulgatum ublque
axioma omnia omnium possessorum dominia et posscssiooes in feudum té-

neri, undecumque babeantnr. »
4. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XXIV, 3 : « Quaut li sires voit au-

cun de ses sougès tenir héritage, duquel il ne rent a nului chens, rentes ne

redevances, li sires y pot geler les mains et tenir le corne sole propre; car
uns selon c nostre coustume ne pot pas tenir d'aluesjet on apele alues ce
c'on tient sans rendre h nului nule redevance. Et se li quens s'aperchoit, avant

que nus de ses sougès, que tix alues soit tenus en se conté, il les pot penre
comme siens, ne n'en est tenus à rendre n'a respondre a nus de ses sougès,
por ce qu'il est sires, de son,droit, de tout ce qu'il trueve tenant en alues. »
— Très ancienne Coutume de Bretagne, éd. Planlol, ch. ccxxv p. 228 s « Nul ne

pout ne ne doit avoir terres, ou antres héritages, sans en avoir seigneur. »
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tèrent de bonne heure ; el, à cet égard, lorsque dépassant la

période que j'examine actuellement, on arrive au droit cou-

lumier du xvie siècle, on trouve que les provinces,quant à celle

question, se divisent en deux groupes suivant des principes

opposés. Dans les unes, les plus fidèles à l'espril féodal, règne
la maxime : Nulle terre sans seigneur,e\.lke\\s\.e une présomp-
tion légale en faveur de l'inféodalion des lerres, dont voici la

conséquence. Le seigneur justicier, dans le ressort duquel se

trouvent des lerres prétendues allodiales, a le droit, sans pro-
duire aucun litre, d'exiger des possesseurs soit un hommage,
soit les prestations que doivent les héritages roturiers voisins'.

Cependant, celte présomption n'élail pas invincible; elle pou-
vaitcéderdevant la preuve contraire; mais toutes les coutumes

n'admettaient pas toutes sortes de preuves pour établir l'al-

lodialité: il en était qui exigeaient un titre ou une possession
immémoriale. Dans les autres provinces, régnait au contraire
la maxime : Nul seigneur sans titre. Là, la présomption élait

en faveur de la franchise des terres, de l'allodialilé : aucun

seigneur ne pouvait exiger de devoirs féodaux qu'en produi-
sant un litre d'inféodation. C'élait l'influence du droil romain,

qui avait surtout agi dans ce sens, toute inféodalion étant

considérée comme une servitude : aussi les pays de droil écrit

se rattachaient à ce système*. Cependant, l'effet de celle ma-

xime libérale élait quelque peu atténué par une restriction:
on admettait que si une terre élait enclavée au milieu d'autres,
sur lesquelles un seigneur avait non pas seulement la juridic-
tion mais le domaine direct, il élait fondé à lui imposer, sans

titre el jusqu'à preuve contraire, les devoirs féodaux *.

L'alleu était en dehors de la hiérarchie féodale ; on finit

cependant par l'y fait rentrer par un certain côté. On dislin-

1. Coutume de Poitou, arl. 52; Coutume de Touraine, art. 5; Coutume de

Hlois, art. 33, 35, 108: Coutume de Seuils, art. 262. A prendre au pied de la
lettre quelques-uns de ces textes, ils excluraient complètement la possibilité
de l'alleu, et certainement tel doit avoir été le sens originaire de l'article 52
de la Coutume de Poitou.

2. Du Moulin, sur la Coutume do Paris, art. «8, u°» 12, 13.
3. Dumiuicy, De prmrogativa altodiorum in provinciis quu! jure scriplo re-

guntur, c. xx, u° 6. — Sur le sens exact quo l'on donnait, aux deux maximes
a la fiu de l'ancien droit, voyez : Argon, Institution du droil françois, 1. 11,
ch. ni; — Prévôt de la Jaunes, Les principes de la jurisprudence françoise,
t- I, p. 229 et suiv.
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gua les alleux qui avaient dans leur mouvance des tenures

féodales ou qui étaient assortis des droits de justice, et ceux

qui ne présentaient point ce caractère .On appela les premiers
alleux nobles, et, dans leur dévolution héréditaire, on les soumit

aux règles qui régissaient les fiefs ; on appela les seconds alleux

roturiers, et ils se transmirent sans application des droits d'aî-

nesse et de masculinité 1. Mais cette sorte de régularisation ne

fut pas faite par le pur droit féodal; elle appartient au droit

postérieur.

SECTION U

L'ÉTAT DES PERSONNES

Dans la société féodale, il y a, nous l'avons dit, une symétrie

marquée entre la condition des lerres et l'état des personnes.
Nous avons trouvé trois classes de tenures ; nous trouvons

(en laissant de côté les ecclésiastiques et les bourgeois) trois

classes de personnes correspondantes : les nobles, les roturiers

et les serfs. J'insisterai surtout sur les deux classes extrêmes

et opposées : les nobles et les serfs. La condition des roturiers

se dégagera alors presque d'elle-même : elle résultera de ce

que le roturier n'a pas les privilèges des nobles, mais ne subit

pas les incapacités ou les charges propres aux serfs.

§ i. — LES NOBLES

Dans la monarchie franque, où avaient disparu, à la fois, la

noblesse romaine el la noblesse germanique, nous avons vu

une nouvelle noblesse en voie de formation. Elle est toute

formée dans la société féodale; elle a été créée parla coutume,
et sontdevenus nobles tous ceuxqui, auplusfort del'anarchie,

1. Ces droits originairement n'avaient eu aucune raison d'être pour la suc-

cession allodiale ; Li droil et li cous lûmes de Champaig ne el de Brie (XIII« siècle),
ch. vin : « Et d'échanse qui mueve d'aluef ou de censives, une suers preut
contre un frère. »
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ont pu se consacrer au métier des armes, défendre leurs biens

el leurs clients. Cela supposait en eux deux choses : le cou-

rage et la fortune, c'est-à-dire la possession de la terre, qui

représentait alors presque la seule richesse. La noblesse féo-

dale a conservé de cette origine deux traits distinclifs : elle est

à la fois terrienne et militaire, et cela se voit bien par ses

ileux principales manifestations.

Elle se manifestait d'abord par la possession des fiefs. « Les

fiefs doivent estre as gentix homes par ancienne coutume »,
dit Beaumanoir 1. En effet, les services qu'ils emportent sont

nobles : c'esl, avant tout, le service militaire, et, parle Gef, le

noble tient à la terre en même temps qu'au métier des

armes.

La noblesse se manifestait en second lieu par l'entrée dans

la chevalerie. La chevalerie esl l'une des institutions les

plus importantes du moyen Age : elle a son côté juridique,
comme son aspect politique et religieux'. Elle se ramenait à une

vaste confrérie, sans cadres fixes et sans organisation précise,
mais avec des règles de conduite el des devoirs professionnels;
en d'autres termes, c'était une noblesse féodale considérée dans

l'accomplissement de ses devoirs militaires. Dans le latin du

moyen Age, le mol miles signifie à la fois noble el chevalier,
alleslanl ainsi la correspondance exacte de ces deux qualités.
Tout noble élait naturellement destiné à entrer dans la che-

valerie, el c'élait une nécessité juridique pour le mâle, qui, mi-

neur, avait hérité d'un fief, lorsqu'il arrivait à la majorité
féodale'. C'était pour le noble-vassal ce que la prise de la

toge virile était jadis pour les fils des patriciens romains; plus
encore, la constatation de son aptitude à remplir les devoirs
de son état. On n'arrivait normalement à la chevalerie qu'a-
près un long stage, après une éducation toute particu-
lière, qui se donnait dans le monde des châteaux féodaux,

I. Coulâmes de Beauvoisis, XLVII1, 7.

i. Sur la chevalerie, voyez : La Curitc de Sainte-Palaye, Mémoires «tu* t'an-

cienne chevalerie, 1759; — Léon Gautier, La Chevalerie, 1884; — Flach, Les ori-

gines de l'ancienne France, U, p. .161-577.

3. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, cl), xxn, p. 71 : n Omnes

feoilum loricn; possidentes cquum el arma haberc tcncbanlur. Et quum ad oeta-

tcui triginta(?) nnuornm deveuissent tcncbanlur iu militihus promoveri, ut

prompli cl apparati ad maudatum principis vel dominoruni suorum iuveni-

reulur. » — Cf. Chcrbullcx, Le grand oeuvre, p. 181 et suiv.
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qui prenait l'enfant de bonne heure et le gardail longlemp
stagiaire.

La noblesse féodale était héréditaire; elle se transmettait
du père aux enfants'; mais, sauf exception, la noblesse mater-
nelle n'était pas prise en considération*. Celte noblesse était

privilégiée ; mais ses privilèges proprement dits, distincts des

avantages conférés par la possession des Gefs, n'étaient pas
1res étendus. Ils consistaient essentiellement en deux choses.
D'un côté, les règlespour l'administration de la justice n'étaient

pas les mêmes quand il s'agissait d'un noble ou d'un roturier :

la'composition du tribunal et surtout les délais de comparu-
tion étaient différents'. D'autre part, les nobles étaient exempts
des impôts proprement dits que connaissait encore la société

féodale el que l'autorité seigneuriale levait sur les roturiers

et sur les serfs. La taille n'atteignait point les gentilshommes,
et ils ne payaient pas non plus les droits fiscaux qui représen-
taient des contributions indirectes '. Mais celte exemption

d'impôts n'avait pas encore l'importance qu'elle devait prendre

plus tard, sous la monarchie tempérée et sous la monarchie

absolue, lorsque les impositions générales se furent établies

au profit de la royauté.
La noblesse féodale n'était point un corps fermé; elle élait,

au contraire, largement et librement ouverte. Les roturiers y

pénétraient de deux façons. 1° Ils y entraient par l'acquisition
des fiefs. C'étaient, on l'a vu, deux choses qui naturellement

allaient de pair que la qualité de vassal* cl celle de noble, el,
d'autre part, dans les temps anciens, aucune règle n'empêchait
un seigneur de concéder un fief à un roturier. C'est seulement

1. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XLV, 30.

2. Cf. Guilhicrmoz, Un nouveau texte relatif à la noblesse maternelle en

Champagne, dans la Bibliothèque de l'École de Charles, 1889, p. 509 et suiv. j
— Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XLV, 30.

:!. Beaumanoir,!, 15; ch. n en entier; — Pierre de Fontaines, Conseil,

ch. m.

4. Établissements de saint Louis, I, 63 : « Nuiis gentis hom ne rant cos-

tumes ne paages de riens que il acbatc ne qu'il valide se il n'achate por re-

vandre. » — Cependant, d'après Ileaumanoir (XXV, 15), les nobles étaicnttenits

de contribuer aux impositions que levaient les seigneurs Justiciers pour la

réparation des chemins; Loisel, Insl. coût., VI, 6, 8.

">. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XI.VIII, 7 : « Le francise des per-
sonnes n'afranquist pas les héritages vilains; mais li frnus (lés franquist la

persone qui est de poésie. »
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par un revirement, qui sera bientôt indiqué, que l'acquisition
des liefs cessa par elle-même de conférer la noblesse; et l'in-

troduction de cette nouvelle règle établit, par là même, l'exis-

tence de l'ancienne. 2° Les roturiers enlraienl dans la no-

blesse en entrant dans la chevalerie. Souvent un baron avait

à sou service des hommes d'armes roturiers, el tout bon

compagnon d'armes pouvait être fail chevalier, ce qui néces-

sairement le rendait noble. Cet anoblissement par la cheva-

lerie ne se présentait point anciennement comme un acte de

souveraineté; car, selon la tradition, toul chevalier pouvait
conférer la chevalerie 1.

Mais ce libre recrutement de la noblesse féodale cessa dans

le cours du xiu" siècle. Les deux porles qui en ouvraient

l'accès aux roturiers se fermèrent simultanément. La cheva-

lerie, bien que ses plus beaux jours fussent passés, devait

subsister longtemps encore. Mais, au xuie siècle, cette règle se
lil recevoir, que, pour avoir le droil d'être fait chevalier, il

faliail être noble de noblesse paternelle*. Cependant, la possi-
bilité de faire d'un roturier un chevalier et, par suite, un

noble ne disparut pas complètement; mais cela devint un acte
de souveraineté qui ne put émaner que des barons', puis

1. Une anecdote, que rapporte Beaumanoir, montre que cet état de droil
n'était pas encore oublié, quoiqu'il fût abroge, dans la seconde moitié du
XIII» siècle. Beaumanoir raconte (XXXV, 26) qu'un jour, dans uu procès suivi
en Normandie, il s'agissait de procéder à une vue ou montrée, pour la validité
de laquelle la coutume exigeait la présence de quatre chevaliers. Or, il n'y en
avait que trois sur les lieux; ils étaient fort eu peine, lorsqu'ils virent arriver
un roturier, un o homme de poésie, qui passoit à ceval qui aloit eu se be-

sougue... Adont li dirent li les trois chevaliers, qu'il lor faloituu chevalier por
estre à une veue fore, et qu'il le feroicul chevalier, H venroit avec eus à le
veuc fere, et li dirent qu'il deist qu'il fust chevaliers; et 11 doua uns une
colée (accolade) cl dist : « Chevalière soyés, » et adont alèrenl là ou le veue
devoit estre fcle, et fn lo veuo fête. » Sans doute, tout fut annulé; mais uu

demi-siècle ou un siècle auparavant, cela eût constitué un acte fort régulier.
2. Établissements de saint Louis, 1, 134 : « Se aucuus home estoitchevaliers

et ne fusl pas gentis hom de parage, tout le fust-il de par sa mère, si ne le

poveroil-il estre par droit ; niu/. le povroit prandre li rois ou li bers (barou)
eu qui cliastclerie ce seroit et [li feroit] par droit ses esperous tranchicr sus
I feniicr. » — Beaumanoir, XI.V, 30 : « Nus combien qu'il soit geulix nom de

parla merc ne pot estre chevalier, se 11 rois no 11 fet cspccial grâce. » —

Idem, XLV, 15 : » Tout soit-il ainsi que lo gcutllle.ee, par lequel ou puist es-
Ires chevaliers, doie venir de parle père, c'est coustume el roiuume do France

que cil qui sont gentil hom de par lo père, tout soit leur mère vilaiue, pocnl
eslre chevalier, ce excepté qu'elo ne soll serve. »

3. Bien quo Bcaumauoir enseigne déjà que c'est là un droit royal (XLV, 30),
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un attribut exclusif de la royauté '. Quant à l'acquisition
des fiefs, il était très logique qu'elle anoblît le roturier,

lorsque le fief n'était pas librement aliénable par le vassal.

Alors, en effet, on ne pouvait en acquérir que parla concession

gratuite d'un seigneur, ou par l'acceptation volontaire qu'il
faisait d'un nouveau vassal. Le roturier qui méritait celle fa-

veur était reconnu par là même comme capable de remplir
les devoirs de noblesse; c'était le dignus es intrare qui lui ou-

vrait les portes de ce corps privilégié. Mais, lorsque le vassal

put librement aliéner son fief, sans consulter son seigneur et

même contre la volonté de ce dernier, qui fut obligé de rece-

voir l'acquéreur à hommage s'il n'exerçait pas le retrait

féodal, la situation devint tout autre. Maintenir le droit anté-

rieur, c'eût été faire du marché des fiefs un marché de no-

blesse, et l'une des deux solutions suivantes s'imposait : ou

l'on interdirait aux roturiers l'acquisition des fiefs, ou bien

on la leur permettrait, mais en établissant qu'elle ne les ano-

blissait pas. Ce fut d'abord la première solution qui prévalut.
La coutume, dans certains lieux, décida très logiquement que
le vassal, noble par là même, ne pourrait librement aliéner

son fief qu'au profit d'un homme de sa condition*. En France,
il y eut quelque chose de plus : la loi intervint, et une ordon-

nance perdue du xrn' siècle, dont parle longuement Beauma-

noir', et que l'on a attribuée soit à Philippe-Auguste, soit à

saint Louis, soit à Philippe le Hardi, défendit expressément
aux roturiers l'acquisition des fiefs. Mais c'était là chose im-

possible : les fiefs élanl devenus librement aliénables, il fallait

bien admettre à leur marché ceux qui pouvaient le mieux les

il cite un cas où un simple seigneur Ht chevalier un de ses serfs qu'il croyait
noble, et, d'après un jugement de l'hôtel du roi, il donne à cet acte une cer-
taine valeur, celle d'un affranchissement, Coutumes de Beauvoisis, XLV, 29.

1. Olim, édit. Bcugnot, II, p. 186, n° 34 (arrêt de 1280); — BuTIlIct, Recueil
des rois de France, p. 310; — Pilliou, sur la Coutume de Troycs, édit. 1609,

p. 4 ; — Loyscau, Traité des ordres, ch. vi, n" 38.

2. Durantis, Spéculum, lit. De feudis, W 30 : « Poterit alteri vendcro dum
tamen vendat homiui sutecondilionis vel ineliori, ut si slt nobilis vendat no-

bili. Si enim vendit burgensi sive ignobiii, non tenelur dominus illum reci-

pere in hominem suum, pnesertim si feudum slt nubile; imo poteritoccupare
feudum vel saltem poterit eligere venditorom adhuc esse hominem suum;
nam per subrogalionem burgensis non videtur ab homagio liheratus. »

3. Coutumes de Beauvoisis, XLV11I. Sur cette ordonnance et sur ce qui
suit, voyez Langlois, Le régne de Philippe III le Hardi, p. 260 et suiv.
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payer, c'est-à-dire souvent les riches bourgeois. L'ordonnance

fut mal observée, et d'ailleurs le pouvoir souverain, le pouvoir

royal, pouvait en accorder la dispense', el il lac ordait moyen-
nant finance. Philippe le Hardi enlra dans une nouvelle voie ;
il sanctionna les acquisitions indûment faites dans le passé

par des roturiers, moyennant le paiemenld'un droil au trésor

royal '. Cet acle. qui n'était qu'une mesure particulière, des-

tinée à régulariser des faits accomplis, devint une solution défi-

nitive. Philippe le Bel, Philippe V, Charles IV statuèrent dans

le même sens, et cela aboutit à un système : les roturiers

acquéraient des fiefs sans autorisation préalable du pouvoir

royal, puis celui-ci, tous les quinze ou vingt ans, levait une

finance sur tous ceux qui en avaieul acquis depuis la dernière

perception. Cela s'appelait le droil de francs-fiefs ou nouveaux

acquêts. Celle jurisprudence, s'élanl établie, avait pour consé-

quence forcée l'abrogation de l'ancienne règle d'après laquelle
le roturier devenait noble en acquérant un fief. Le droit se

fixa eu effet en ce sens, mais lentement, non sans résis-

tance '
; cela ne devint une loi précise et générale qu'au

xvic siècle, par l'ordonnance de Blois de 1379 '.

§ 2. — LES SEBFS

La classe des serfs élail 1res nombreuse dans la pure so-

ciété féodale; elle comprenait, au début, la plus graude partie
delà population agricole et même de la population ouvrière.
En elle s'élaient concentrées et fondues les classes serviles

et quasi serviles de la monarchie franque. L'esclavage avait

disparu, non poinl supprimé par la loi, mais transformé en

servage par la coutume au cours des x° el xi" siècles. Les des-

cendants des anciens colons, liles et affranchis, étaient égale-
ment devenus des serfs. Enfin, beaucoup d'hommes libres de

1. Beaumanoir. XL,V1U,3 : « S'uulre grâce ne li est fetc du roi ou du conte

•le qui li flef muet. »
2. Ordonnance de 1275, arl. 6 (Ord., I, p. 303, 304).
3. lîuy Pape, Deasiones, qu. 385, 386. — Cf. Chopin, De domanio Francis',

Mit. 1588, p. 150.
4. Art. 238 : « Les roturiers et uou nobles acbetaus IleTs nobles ne seront

pour ce anoblis, n'y mis au rang et degré dos noblo:", de quelque revenu et va-

leur que soient les (lofs par eux acquis. »

E. IS



226 LA SOCIÉTÉ FÉODALE

naissance, établis sur les grands domaines féodaux, avaie

reçu de la coutume la même condition 1. Quelle que futlfitfr

origine ou leur dénomination locale, la condition de lotis les
serfs était la même en un point juridiquement essentiel :

'

avaient la personnalité juridique, pouvaient avoir, par co

séquent, une famille et un patrimoine. C'est là ce qui d*

tinguele serf de l'esclave. Mais, à d'autres égards, la condition
de serfs présentait une variété infinie. Je voudrais indiquer
seulement, en traits généraux et en prenant les principaux.
types, quel était le lien qui rattachait le serf à la terre, quelles
étaient les charges et les incapacités qui pesaient sur lui; j'in-
diquerai en dernier lieu comment on naissait ou devenait serf
et comment on sortait du servage. \.

I .''.••
-i

On dit communément que le serf était attaché à la glèberl
perpétuelle demeure. Celte définition, très juste en ce qui
concerne le colon, ne s'applique pas exactement au serf. C'est
aune seigneurie, au territoire d'une seigneurie*, non à une

parcelle de terre déterminée qu'il était attaché'; elle lien qni
le lenait ainsi était plus ou moins étroit suivant les cas; il faut,

1. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, XLV, 19.
2. Le lien qui attachait le serf à la seigneurie n'était pas d'aill urs indisso-

luble : il existait contre le serf et non en sa faveur. En d'autres termes, le

seigneur, sans affranchir le serf, pouvait le transférer de sa seigneurie à une

autre. Le Livre des serfs de Marmouliers abonde en donation*, achats on

échanges de serfs, consentis par leurs seigneurs. Quelquefois lis sont cédés
avec la terre,mais le plus souvent jls le sont isolément. Quelquefois un con-
trat d'asservissement ou uue donation de serf contiennent cette clause quele
monastère ne pourra pas dans la suite aliéner au profit d'un autre seigneur le

serf ou ses descendants (par ex. n^S^.S). Les principes du droit postérieur ne

répugnaient même pas à des cessions semblables: ce n'était pas un homme qni
élait aliéné, c'était simplement un droit seigneurial qui était cédé. L'immobi-
lisation complète du serf adhérant à la seigneurie devait seulement résulter
de ce qu'on le considéra comme une qualité du fief, qui ne pouvait pas plus
en être détachée que ne pouvait l'être une servitude prédlale.

3. On pourrait appliquer ici ce que dit Hostiensis, comparant la condition
du colcnuset celle de Vinquilinus, Summa, tit. De nalis ex libero ventre, p. 3661

« Proprie colonus conditlonalis est qui cum suafamilia in fundo inhabitat,

nec a fundo recedere potest ; inquilinus vero est qui, etsi in fundo tonealur,
in suburbio tamen commoratur, et in eo minus est astrictus quod In allqua

parte suburbii dontum conducendo inhabitare possit; hoc enira colono non

licet. » • <
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à cet égard, distinguer plusieurs catégories de serfs. Les uns

étaient dits serfs de corps et de poursuite, et ceux-là tenaient

en effet au territoire de la seigneurie ; ils avaient perdu le droit

de se choisir ailleurs un domicile. S'ils allaient résider au

dehors, le seigneur pouvait los poursuivre et les ramener, les

revendiquer au besoin contre ceux qui les auraient accueillis'.

Il en était d'autres qui n'étaient pas immobilisés de la même

manière; ils avaient conservé la liberté de se mouvoir et de

se déplacer; ils pouvaient choisir un domicile en dehors de la

seigneurie : mais, quelque part qu'ils résidassent, ils conti-

nuaient à supporter, au profit du seigneur, les charges et inca-

pacités résultant de lacondilion servile. Ceux-là étaient serfs
de servitude simplement personnelle*. D'autres, enfin, étaient

mieux traités encore. Ils étaient serfs de servitude réelle, c'est-

à-dire que leur servage était seulement la conséquence d'une

tenure servile qu'ils possédaient. D'où cette autre conséquence

qu'en abandonnant cette tenure ils dépouillaient par là même la

condition servile et pouvaient désavouer le seigneur 3. Mais,

1. Beaumanoir, XLV, 36 : « En autre pais, li seigneur... les poeut contraindre
de toz jorz manoir de so« eu*. » — Ordonnance de saint Louis de 1230, art. 2

[Ont., I, p. .",:)): „ riiicumqueatiquis iuveiieril judeuui suum licite caperepo-
terit lanquam proprium servum. • — Livre des serfs de Marmuuticrs, u° 49 :
« Ouod si se subtraxerit, revocetur ut fugitivuset repetatur ut servus, ubicum-

que fuerit. » — Charte do Louis VII pour Orléans de l'année 1180 [Ord., XI,
214) : < Omnes servos nostros et aucillas, quo* hommes de corporc appel-
lanius. » £

2. Beaumanoir. XLV, 36 : « Mes ou les a plusdeboneremeut menés eu Bia-

voisis, car puisqu'il paient a lor segneurs lors cens et lor cavages, tex comme
ils ont acouslumé, il poeut aler servir ou manoir hors de la juridiciou à lor

scgnnnr. » — Charte de l'évèque de Cambrai (1012-1048), dans Wauters, De

torigine et de* premiers développements des libertés communales en Belgique et
dans le Nord de la France, Preuves, p. I : > lustilnit ut ubivts terraruut extra
Cimeracciisent episcopatiim vel sub qua poteslalo principum vir pro capitis .
sul ceusu duos denarios persolvat. o

3. Durantis, Spéculum, tit. De feudis, u" 30, p. 311 : « Esl autem niausala
qttando dominus dat alicui mansum cum diversis possessionibus et proplcr
hoc ille se facit hominem domini et ad certum servitiunt teuelur, et talis di-
citur homo de mansata, qui cet homo rntione possessiouum, persoua tamen
ejus libéra erit sectindum consucludincm Franciic, si, dimissa mansata, alio
se transférât, „ — Livre, des serfs de Marmouliers, n" 76 (22 janvier 1069) :
" Olhertus, qui fuit major sancti Martini, tenuit quautdam terrain de sancti.

Martine, proplcr quant eliam Ipso crat servus sancti Martini, n Dans la suite
du texte la fille d'Otbcrtus est en effet affranchie, en abandonnant la terre;
mais cela parait être encore uuo gra.ee queconcèdele seigneur, el qu'il soumet
à certaines conditions. Cela devient un droit pour le serf, parfois stipule à l'a-
vance ; Livre des serfs, App. n" 7.
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pour ce désaveu, la coutume souvent se montrail plus exi*

géante et n'ouvrait la liberté au serf que si, outre sa tenure

servile, il abandonnait au seigneur tout ou partie de ses

autres biens meubles et immeubles 1.

II

Les redevances que devait le serf étaient extrêmement va-
'

riées ; mais les trois principales étaient le chevage, la taille et
~

la corvée.

Le chevage (capitalicium, cavagium, census capitis) élait

une capital ion, une somme fixe que le serf payait tous les ans
au seigneur à une date déterminée*. C'était une somme pea
importante, ordinairement deux ou quatre deniers, ou quelques.
livres de cire 1, et, comme le census dans la censive, ce cen-
sus capitis élait surtout récognitif : c'élait la reconnaissance

périodique et solennelle de la servitude par le serf.
La taille élait un véritable impôt direclque le seigneur levait

sur le revenu el les économies du serf. Il se présentait soit sous
la forme d'une taille personnelle, portant sur l'ensemble du re-

venu, soit sous la forme d'une taille réelle, portant seulement
sur le revenu de la tenure servile*. C'était, d'ordinaire, un

1. Carlulaire de Saint-Père de Chartres, p 346, 347, 421, 457: — CouluOC*
générales données par Simon de Montfort, toc. cil., p. 222 : « Licltum erit
omnibus hominibu3, qui possunt talliari, transire a dominio unius dominiiu
domininm alterius pro voluntale sua; ita tamen quod illl qui dicuutur liberl,
cnm mobilibus suis poterunt Iransire sine aliqua contradictione ad doininlum
alterins, relicta bereditate et hostisia priori domino cum omnibus iis qu»
tenentab aliis; alii vero qui dicunlur proprii bomiues sive servi poterunt si-
miiiter transire ad dominium alterius, non soluiu bereditate relicta et hostl-
si a sed mobilibus priori domino. »

2. Beaumanoir, dans plusieurs passages, rapproche le quevage de* rentes et
cens que le serf doit (XLV, 31, 36); il s'agit là des prestations annuelles dues
à raison de la tenure servile; et le caractère commun, c'est la périodicité ré-

gulière.
3. Wauters, op. cit., Preuves, p, 3: « Singulis annis in diesancli Trudonis

duorum denariorum ceram pro censu capitis... persolvaut. »— Cf. Flach, Lu

origines de l'ancienne France, t. I, p. 456 et suiv. Le chiffre de quatre deniers

parait avoir été le droit commun. Pour se faire serf ou se reconnaître tel,
l'homme posait, dans beaucoup de coutumes, quatre deniers sur sa tète; voyei
le Livre des serfs de Marmouliers, passim et spécialement n" 124. Souvent ce-
lui qni revendiquait un homme comme serf lui plaçait aussi quatre i.eoier»
sur la tête, dans le rituel de l'ancienne procédure.

4. Enquête du xin» siècle entre l'abbaye de Saint-Gcrmain-dcs-Prés et les
hommes de poésie d'Ksmans, citée par M. Guilhiermoz, daus ses Enquêtes et
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impôt de répartition, le seigneur fixant la somme totale que
devaient payer soit tous les serfs de la seigneurie, soil tous les

serfs d'un village : alors les serfs étaienl représentés par quel-

ques-uns d'entre eux à la répartition*. Tous les serfs n'étaient

pas d'ailleurs de même condition quant à la taille. Les uns,
et c'était au début le sort commun, étaienl taillables à

merci, taillables haut et bas*. Cela voulait dire qu'ils étaient à

l'entière discrétion du seigneur, qui pouvail fixer arbitraire-

ment le chiffre delà taille et la lever aussi souvent qu'il lui plai-
sait. Mais, dans l'intérêt bien entendu des seigneurs', ce régime
fut adouci dans beaucoup de lieux. Tantôt cela se fit au moyen
d'un contrat intervenu entre le seigneur et ses serfs, et dans

lequel celui-là, moyennant uu sacrifice immédiat, fixait le

chiffre et le nombre des tailles qu'il lèverait à l'avenir : on ap-
pelait cela la taille abonnée'. Tantôt ce fut l'action de la cou-

proces, 1892, p. 295 : « Bequisitus (abbas) utrum homiues de potestate de

Emauto possint ire sub quocumque domino veliut, dixit quod sic, sed tamen

habebant manum mortuam, et non habenl tatliam nisi super suam ierram. »

i. Coutume de Nivernols, De* servitudes personnelles, art. 2 et 3, avec le

commentaire de Guy Coquille. — Cf. Coutume de Cbastelet eu Berry (1534),
art. 3, dans Bourdot de Blchebourg, Coulumier général, III, 2, p 1014.

2. Guy Coquille, sur la Coutume de Nivernois, lit. Des servitudes person-
nelles.

3. Beaumanoir, XLV, 36, 37 : « En autre pais li segneur poeut peure de lor

sers, et à mort et à vie, totes les fois qu'il lor plet et tant qu'il lor plel...
Et si dist ou un proverbe que cil qui a une foisescorche deus ne trois ne

tont; dont il aperl, es païs où on prent çascitm jor le lor, qu'il ne volent gaai-
guer fors tant comme il convieut çascum jor aie sostenance daus et de lor
meenie. » — llostiensis ne protestait pas moins énergiqueroent,Summa, p. 335
v°: « Quid ergo de militibus nostri lemporisqui cum violentia faciuut tallias
setnel vel secundo vel quotieus eis videtur, nunc plus nunc miuus? Bespon-
deo : priedoncs et latrones sunt et ad reslitutioncm tcncutur, nec aliqua con-
sucludo sive abusus excusât. Est et ratio cum incerta sit cousuetudo quant

iilleganl,quia nunc plus nunc minus non habet locum cousuetudo. «—Dans
ses Coutumes générales, Simon de Montfort essaya de douner uu recours aux

hommes contre les abus dei seigneurs, loc. cit., p. 223: « Si homines prlnci-
puin et domlnorum indigenarum in bac terra super taillis et exactionibus
nimis aggravât! fucrint et conquesti coin iti, cornes débet convenire dominos
et milites ul super taillis et exactionibus meusuram conservent competeutem et
rntionabilem ; et si necesse fuerit, poterit oos compcllerc ad boc conservandum
tic eorum subditi nimis aggraventur propter nimiam malitiam dominorum
snorum. »

4. Cliassauteus, In consueludines ducalus Burgundioe, édit. Lyon, 1574, p. 1285 :
« Abonnati sunt qui omnes de uno vilaglo debent certam summam determina-
lam et taxatam domino, et per ipsos de vlllagio cullibet imponitur portlo
secundum magnitudlnem proediorum »
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tume qui opéra cette transformation ; elle limita le nombre des:

tailles que le seigneur pourrait lever dans une période déter-

minée, el elle en fixa le montant, ou, tout au moins, elle posa
cette règle que la taille serait raisonnable 1.

Les corvées étaient des journées de travail que le serf devait

gratuitement au seigneur, dans des conditions déterminées

par l'usage des lieux. Pour la corvée, comme pour la taille,

certains serfs, les plus nombreux à l'origine, étaienl complè-
tement à la discrétion de leur seigneur, corvéables à merci.

Mais, ici aussi, très souvent la fixité s'introduit, soit par voie

d'abonnement, soit par l'effet de la coutume. 11faut d'ailleurs

faire remarquer que ces charges, la taille et la corvée du

moins, n'étaient pas nécessairement un trait de la condition

servile; elles pouvaient peser également sur les roturiers*.

III

Ce qui caractérisait surtout la condition du serf, outre l'at-

tache à la seigneurie, c'étaient les incapacités qui pesaient sur

lui. Elles étaient au nombre de deux principales, représentées

par le droit de formariage et le droit de mainmorte : l'une con-

cernait les droit de famille el l'autre le patrimoine.
Le serf, ayant la personnalité juridique, pouvait contracter

un légitime mariage, el l'Église, qui avait acquis la juridic-
tion matrimoniale, reconnaissait pleinement son droil à cet

égard. Elle avait d'abord exigé, pour la validité de ces ma-

riages, le consentement du seigneur; puis, tout au moins au

xiie sièle, elle les avait reconnus valables, sans réserve. La

personne de condition servile conlractail un mariage légi-

time, alors même que le consentement du seigneur n'aurait

pas été demandé ou aurait élé refusé ; elle pouvait épouser non

seulement une personne de son élat, mais même, pourvu qu'il

n'y eût point d'erreur, une personne franche ou noble". Mais

i. Coutume du Nivernois, tit. De* servitudes personnelles, art. 3 et suiv.; —

Coutume du Chastelet en Berry, loc. cit.

2. Coutumes générales données par Simon de Montfort, loc. cit., p. 223 ;

« Secundum antiquam consuetudinem terrarum et villarum reciplant dontini

ab bominibus suis jornaliaiu operibus suis, et secundum consuetudinem dent

eis ad comedendum. »

3. Sur tous ces points, voyez Esmein, Le mariage en droit canonique,), p. SU

et suiv.
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la coutume séculière était moins libérale ; elle exigeait parfois

le consentement du seigneur pour le mariage du serf. Il semble

même que, dans cerlains lieux, ce consentement élait toujours

exigé 1, mais tel n'était pas le droit commun; d'après celui-ci,

le consentement seigneurial n'était nécessaire que dans le cas

de formariage. Le mol par lui-même {forts maritagium) in-

dique un mariage que le serf voulait contracter en dehors de

sa sphère propre, en dehors de la population servile de la

même seigneurie : il voulait épouser soit une personne de

franche condition, soit une personne de condition servile,

mais dépendanld'un autre seigneur. La coutume défendait de

semblables mariages, sauf autorisation du seigneur, parce

qu'ils pouvaient être préjudiciables à celui-ci : les enfants qui
en naîtraient pouvaient, en effet, échappera son exploitation,
n'étanl pas ses serfs, el de là un dommage pécuniaire. Dans

ces unions entre serfs ou entre serfs et francs, cela avait été,

d'ailleurs, un point délicat que de déterminer si les enfants

suivaienl la condition du père ou celle de la mère*. Eu faveur

îe la première solution, on pouvait dire qu'il s'agissait d'un

mariage légitime, et que, par suite, l'enfant, conformément aux

principes ordinaires, devait prendre la condition paternelle :

et de fait un cerlain nombre de coutumes statuèrent dans ce

sens'. Mais la solution opposée put se rattacher aux règles

1. Voyez, par exemple, la charte de l'évèque de Cambrai (xi* siècle), publiée

par Wauters, op. cit., Preuves,p.i : «Etsi vir légitimacopulalionc mulierinu-

pscrlt aut millier viro'XIl denarios persolvat. » — Enquête du xnte siècle,citée

par M. Guilhicrmoz : « Dicit (abbas) quod ipsi non possuut coutrahere utatri-

monium ad voluntatetn suam. »

2. Durantis, Spéculum, tll.De feudis, n° 5, p. 307 : • Homo meus, cum non

sitsenufl, bene potest coutrahere matrimonium. tînde Qlius cxlegilimis nu-

ptiis natus patris eonditionem sequetur. Argumentant contra quod istc sequa-
sur matrls eonditionem, C. De liber, causa., 1. lin., et idem est lu servo et in

ascriptitio el censito... 81 vero natus est ex hominejam facto mco, secunduut

communem usum, homo meus est et patentant forluuam aguoscit. Secuudum

jus tamen videtur distlnguendum; nam, si ex matre libéra uascitur, liber

orit. Si vero mater ait tua feutiita, pator vero meus homo sit, plus favent

ntihi jura, qui sum dominus patris, quant tlbi; un de filius crit homo

meus. »
'

3. Chiissaiimiis, Inconsueludines ducalus Burgundim, sur l'art. 3, tit. IX, ainsi

conçu : « Eu lieu et condition de mainmorte l'enfant suit la condition du père
et non de la mère » : « In comltata Burgundim et in mullis locis regui Francioe
est lune consuotudo. Contrarium est in comltatu Cnmpauim, quia part us se-

quitur venlrem. »
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grossièrement interprétées du droil romain. Celui-ci, en effet,
disait que les enfants, dès que l'un des parents étail servus ou

ancilla, devaient suivre la condition de la mère. Il est vrai

que le servus romain, c'était l'esclave, incapable de contracter

aucune union légitime. Mais le serf s'appelait aussi servus
dans le latin du moyen Age, el. dans la période où l'esclavage
se transforma en servage, on ne dut pas distinguer nettement

le serf et l'esclave. Aussi, dans la plupart des régions, on at-

tribua toujours à l'enfant, né de ces mariages, la condition ma-

ternelle 1. D'après celaet selon les cou tûmes, tantôt ilyavail for-

mariage seulement lorsqu'une femme serve épousait un homme

franc ou un serf appartenant à un autre seigneur'; tantôt,
el c'était le droit le plus répandu, dans le cas seulement où un

homme serf épousait une femme de franche condition ou une

serve dépendant d'un autre seigneur 1.

En cas de formariage. si le seigneur donnait son consente-

ment, d'ordinaire il le faisait payer. S'il le refusait, au contraire,
le mariage n'était pas nul, car l'Église, qui en était le seul juge,
le tenait pour valable; mais la désobéissance du serf avait
une sanction pécuniaire. C'était la confiscation de lous ses

biens au profil du seigneur ou une amende infligée par celui-ci ;

1. Hosliensis, Summa, tit. De nalis ex libero ventre, p. 3C6 : • Cujus eondi-
tionem sequantur nati sen liberi? Et quidem matris ; nain si venter liber est

partus liber erit... Aliquandri tamen partus sequilur eonditionem patris, sci-
licet de speciali consuetudine approbata. » — Beaumauoir, XLV, 15 : • Voira
est que servitude vient de par les mères, car tout li enfant que ecle porte qui
est serve sont serf, toul soit que li pères soit Transitons... Et encore apert-il
por ce que quand il avient que uns lions est sers et il preul une faine franche,
tuit li enfant sunt franc. » — C. 8, X, De serv. non uni., I, 18.

2. Ancienne Coutume de Bourgogne, édil. Giraud, p. 276 : « Nota que feur-

mariage a lieu, et si femme feurmariée tient ses héritages au lieu de sa nati-
vetez et après son mariage paioit les tailles et servitudes au seigneur qui les

reçoit,ne puet icelluy seigneur... demander feurmarlage. » —Coutume du duché
de Bourgogne, lit. IX, art. 21.— Coustume du Cbaslclct eu Bcrry (Bourdot de

Richebourg, 111,1,p. 1015), art. 16 : «Les femmes mariées fi autre quo la couditlon
de leur seigneur... ne doivent par chascun an que deux deniers tournois de
commande. » — Cf. Coustume de la franchise et bourgeoisie de Hous sac (ibid.,
p. 1011): '< Qu'ils puissent... marier leurs filles en quelque part qu'il leur

plaira sans licence de nous ni des nôtres... sans danger quelconque. »
3. Beaumanoir,XLV, 31.— Liber praclicus de Consuetudine llemensi (lin du

XIII' siècle), éiit.Varin, n» 392, p. 305 : « Peticio super forisuiarilagio... Cum
r.:us esset et sit homo de corpure dicta; ecclesiu; et eidein servili conditlone

forismaritagii astrictus, ipse reus contraxit raatriuioniuin cum tali alieulgena
non subdita dicta: ecclesia? sine licentia abbatissn; ipsius ccclesim. »
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celle amende se présentait le plus souvent comme arbitraire,
à la volonté du seigneur'; parfois elle était fixée par une
charte seigneuriale ou par la coutume *.

D'ailleurs, parfois, les difficultés que soulevait le formariage
nese présentaient pas, ayant élé écartées par la coutume. En
cas de mariage entre une personne de condition servile et une

personne de franche condition, parfois elle décidait que tou-

jours les enfants étaient serfs, suivant ainsi la condition du

parent de condition servile, que ce fût le père ou la mère.
Telle était, sans doute, la règle d'abord suivie, car on la trouve
dans des textes très anciens *; là où elle se conserva, elle s'ex-

prima par la maxime : «En formariage, le pire emporte le bon4.»
Dans d'autres régions, une autre règle écartait la difficulté :
la personne franche, qui épousail une personne serve et venait
demeurer avec elle, au milieu des serfs delà seigneurie, élait,

par là même, réduite en servage, ce qui égalisait la condition
desdeux époux*. Enfin, pour les mariages entre serfs, les sei-

gneurs voisins faisaient des échanges, l'un permettant qu'une

i. Beaumauoir, XLV, 31 : « Quant il se marient en franques femes, quauqttes
il ont eschiel & lor seigneur, muebles et héritages, car cil qui se formarieut
il convient qu'il Ouent (paient l'amen le) & la volonté de ior seigneurs. » —

Liberpracticus de Consuetudine Remensi,loc.cil. : » Propterquod dicta ecclcsia
débet habere medietatem omnium bouorum quas babebat diclus reus tempore
quo contraxit malrimonium predictum. «

2. Coutume de Vitry, art 144.
3. Lex ftip., LVIII, 11 : o Geueratio eorum seutper ad iuleriora dectiuen-

tur. n
4. Loisel, Insl., 1,1, 25;—Coutumes de Niveruois.tit. VIII, art. 22; de Bour-

bonuois, art. 199. C'est la règle que l'on voit constamment appliquée dans le
Livre des serfs de. Marmouliers, où le formariage u'apparatl pas. Ou recon-
naissait là deux catégories de serfs : le servus proprement dit (ou ancilla), et
le colibertu* (ou cotiberta) qui était probablement un descendant d'alfrauchis,
mais dont la condition élait meilleure, en ce sens au moius qu'il pouvait
épouser une personne de franche condition, tandis qua le servus no le pou-
vait pas (u°»6ii, 76,101). Lorsqu'un des deux parents était colibert, l'autre étaut
franc, les enfants étaient toujours coliberts (n°66) ; lorsque l'un étuil serous et
l'autre colibert, les enfants suivaient toujours celui qui était serras (u° 101,
Append. n* 29, p. 151). Si les deux parenls étaient' de condition égale, tous
deux servi ou tous deux coliberli, et dépendant de seigneurs différents, les
enfauts étaient communs aux deux seigneurs, qui se les partageaient.

H. Esmein, Le mariage en droil canonique, I, p. 326 et suiv. C'est la règle
suivie dans lo Livre des serfs de Marmouliers, Append. n" 6, p. 125 : « Stepha-
nus Gambacanis de Ferraria accoplt in cottjugio ancillant sancli Martini, per
quant servus est. » N<" 96, 106, p. 89,100. L:i servitude daus ce cas ne cesse
point quand le mariage est dissous.
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de ses serves ou l'un de ses serfs se mariât sur la seigneurie'
voisine, mais à condition de réciprocité 1.

Le serf, en vertu de sa personnalité juridique, pouvait libre*'

nient acquérir des biens, sauf les tenures nobles ou même-

parfois les roturières. En principe même, il pouvait librement

aliéner entre vifs les biens qu'il avait acquis, sauf la tenure

servile'.Maisil était incapable de transmellreàcausedemort;-
c'-est ce qu'on exprimait en l'appelant homme de mainmorte,
car la main était prise, dans le vieux langage, comme l'organe,
de la transmission. Une pouvait pas faire de testament valable,

ou, du moins, la coutume lui permettait seulement de faire

quelques-uns de ces legs pieux que l'Église exigeait souvent*

au moyen âge pour accorder aux défunts la sépulture ecclé-'

siastiquc*. Dans la rigueur du droit, il n'avait pas non plus
de successeurs ab intestat, pas même ses .enfants*. La consé--',

quence juridique était forcée ; à sa mort, tous ses biens reve-

naient à son seigneur, qui en était saisi de plein droit*. Cepen-
dant, celui-ci n'exerçail pas le plus souvent, dans toute sa.

rigueur, ce droit de mainmorte ; il laissait aux proches parents
du serf la manse servile et les autres biens possédés par lui,

1. Assises de Jérusalem, Livre de Jean d'ibelin, ch. ccuu ;— Coutume de Ni<

veraois, lit. V1H, art. 23, 31.

2. Beanmanoir, XLV, 3"i: a Encore par nostre coustume pot H «ers perdre et

gaaigoer par marceandise, et se pot vivre de ce qu'il a largement a se volonté.'
Et taut poent il bien avoir de seguorie en lor cozes qu'il aquicrent a grief
paine et a grand travail. » — Ancienne coutume de Bourgogne, p. 276: « U'
homme taillable puet vendre son acquest à sa vie. » Cependant, certaine» cou-
tumes incorporaient les acquisitions du serf a sa tenure servile, l'empêchant
ainsi d'en disposer. Durantis, Spéculum, lit. De feudis, p. 311 : « lu plcrisque
autem locis proviucite et dioecesis Narboncnsis homo de mansata quidquld.
acquirit post acquisilam mausatam ipsi mansatre adqulrit et quod acquirlt
ejusdeth naturoe est cujus et ipsa mansata et de ipsa mansata cfflcltur. E»t
autem natura seu conditio mansata; ut alieuari non posait. » Daus te Livre
des serfs de Marmouliers, la tenure concédée au serf est parfois déclarée
aliénable par une concession spéciale, mais seulement au prolit d'autres serf»

'

de l'abbaye, et celle-ci se réserve un droit de préemption, nu 104, 120 et

App., p. 164.
3. Beaumanoir, XII, 3 : « Li sers ne puet laissler par son testament plus

grande somme que cinq sous. »

4. Beaum.-iuoir, XLV, 31 : a Et s'il muert il n'a nul oir fors que ton soigneur,
ne li enfant du serf n'i ont rien, s'il ne le racatent au seigneur, aussi comme
feroient estrange. »

5. Grand Coulumier de France, II, 26, p. 287 : « Consuetudo morluus saitil
vivum... habet locuni in ter dominos et servos, quia servus mortuus saisit do-
minum vlveutein. »
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à condition que l'on rachèterait la mainmorte par une somme

d'argent qu'il fixait 1. Sans doute, pour là transmission héré-

ditaire des fiefs et des censives, le droit de relief avait repré-

senté originairement quelque chose de semblable : mais le

relief avait été taxé à une valeur précise et correspondait à

une hérédité assurée ; pour le serf, tout restait à la volonté du

seigneur.
Ce droit si rigoureux ne se maintint pas : il subit de bonne

heure, au moins dès le xrri 0 siècle, des atténuations. Dans

certaines régions, particulièrement dans les pays du Midi, on

admit que le serf pourrait lester au profit de ses enfants, par-
fois au profil d'une personne quelconque de sa condition'. Là

on admit aussi que ses enfants, parfois même ses autres pa-
rents de condition servile, lui succéderaient ab intestat 1. Mais

la plupart des coutumes furent moins libérales; elles créèrent

seulement pour les serfs un équivalent grossier du droit de

succession, au moyen des communautés serviles.

Par suite des conditions économiques elsociales au milieu des-

quelles ils se trouvaient, beaucoup de familles de serfs vivaient

dans une communauté de fait. Le père gardait auprès de lui

ses enfants adultes et mariés ; les frères, après lamorl du père,
continuaient la vie commune. Tous vivaient dans la même

maison et à la même table, dans la même celle et à un même

pain et pot : ils ne formaient qu'un seul ménage. De ce fait,
la vie commune, la coutume avait tiré une conséquence juri-

dique, la communauté des biens. Elle admettait que, de plein

droit, ces associés de fait, ces parronniers, contractaient entre

eux une société civile ; et l'on appela communautés loisibles ces

1. Voyez IleauDiauoir,XLV, 31, ci-dessus, p. 234, note 4 ; — Lolsel, ltusl.,\, 1,74.
2. Horttieuaiu, Sununa, tit. De agricolis, p. 366: « Etnuinquid taies testari

possuut ? Quidam dicuut quod non, ctuii servi dicanlnr. A»o dlxit quod iuter

servos possuut, id est iuter eoa qui sunt île familia sua, sed non iuler

alienos. » — Johaunes Fober, Adùtstituta, 1,3, 2, u» 2.
3. Livre deJoslice et de Plet, XII, 25, § 2 : » A serf puet eschéer (échoir) de

serf, non de franc, et convient qui soit sera a celui aeignor. » — Beuedicti

(On du xv siècle) Hrpelitio in cap. Raynulius, èdit. Lyon, 1544, I, p. 144 : « Si

uuteiu extarent liberi vel'alii parentes, ejuadem couditiouU hommes, 1111

defuucto succédèrent ex teslatnento, si leslauieutuui fecisset, velab iuteatato...
Sed domiuus jure mauus uiortuiu, si defunctus sua? conditionis parentes
hoeredea non haberet, de bonis et hereditate lllius remaueret saisitus, quia
"1)1 e«t tnlis consuetudo manus mortuce, liberi et fruuclii hoiuiuos homini

conditionato succedere non possunt. »
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sociétés qui se formaient sans contrat exprès, et qui ont joué
un rôle important dans le droit du moyen âge. On partit de
là pour écarter la mainmorte du seigneur. Lorsque, des serfs

parents vivant ainsi en communauté taisible, l'un d'eux ve-s
nait à mourir, on admit que, si la vie commune se continuait
entre les survivants, la communauté ne serait pas considérée
comme dissoute: elle subsistait, au contraire, et la part de
chacun des associés se trouvait simplement augmentée d'au-
tant par le prédécès de l'un d'eux. La part du prédécédé restant
ainsi confondue dans la masse, le droit de mainmorte n'avait

plus d'objet auquel il. put s'appliquer. En réalité, c'était ouvrir
la succession aux serfs; mais ce droit de succession était su-
bordonné à une double condition, à savoir que les héritiers
fussent serfs comme le défunt, et que, jusqu'à son décès, ils
eussent vécu en communauté de biens avec lui '. C'est bien soiis
cette forme que les textes des xiu% xw', xv« elxvi* siècles

présentent le droit créé au profil des serfs*. Mais ce droit, tout

i. Le Livre des serfs de Uarmouliers [xi« siècle) ne semble, pas subordon-
ner à la condition de la vie commune le droit de succéder aux biens laissé*

par un serf ; mais ce droit de succession ne paru II être ouvert qu'au profit
des descendants et à la condition qu'ils soient serfs du même seigneur que le

défunt; n» 116; App. n* 24, p. 145 : n° 40, p. 164. Cependant la communauté

apparaît dans un passage (App. n° 21, p. 143). Il s'agit d'un homme libre qui
se fait serf de l'abbaye et qui lui donne en même temps tous ses biens, à son
décès. Mais il stipule que s'il prend femme et qu'il ait des enfants, c'est
seulement sa propre part (dans la communauté) que le couvent recueillerai
sa mort, la femme et les enfants gardant les leurs : « Nosse debetis... Lan-
dricnm servum postea perpetuum devenisse sancti Martini et nostrum om-

niaque sua delega^se nobis habenda post obitum suum, nisi forte uxorent

ju?su qnidem nostro acceptam habuerit, aut etiam fllioi», quibus suas accl-

pientibus partes, non illam accipiemus quai ipsi contingct. »

2. Li droit et li cou*tûmes de Champn'ujw. et de ttrie (4 la suite du com-
mentaire de Pitbou sur la Coutume de Troyes), ch i.x : « Il est coustume en

Cbatnpaigne que se aucuns noms de mainmorte se muert senz hoirs de ton

corps, ou il aililéparlizdeses hoirs, que li sires emporte l'cschoite en meubles
et héritages, pour canne de la maiu morte. » D'après ce conlumier du
ni. 0 siècle, le bénéfice de la communauté servile n'excluait la main morte qu'en
ligne directe, non en collatérale. lbid.,ch. xxix : « Es lieux des mains mortes,
se uns nom» se muert de qui il demeure eu fans, tout soitee qu'il soient parti
ou qu'ils ne le soient pas 11uns des autres, et li uns des enfants se muert, il

sires emporte la main morte, c'est assavoir tel porcion, comme il appartient
à l'enfens mort. Et ainsi» en use l'en généralement. » — Masuer (xv« sièclo),
Practica forensis, Ht. XXXIII, u" 20 : « Quidam tamen sunt conditionatl et de

manumortua, quorum frater non succedit fralri, nisi fueriot conjuuctl re et

vernis, id est nisi fucrint communes in bonis cl ejusdem domicilii, car le
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d'abord, fut très fragile. Il avait pour base, en effet, la commu-

nauté taisible ; mais, de même qu'un fait, la vie commune, avait

créé celle-ci, un fait contraire, la séparation, pouvait la dé-

truire'. Le départ d'un des communistes avait même des effets

définitifs et à l'égard de tous. Non seulement le parlant sortait de

la communauté, mais encore celle-ci était dissoute à l'égard de

tous, à l'égard de ceux même qui continuaient la vie commune *,

et, une fois dissoute ainsi, elle ne pouvait plus se reformer va-

lablement, si ce n'est par l'autorisation formelle du seigneur'.
Mais on se départit de cette rigueur*. On admit d'abord que,
si la séparation avait une juste cause, comme le mariage d'une

fille, l'établissement d'un fils pour l'exercice de son métier,
ou encore le mauvais caractère d'un des associés « qui est
homme mal gisant et fascheux »», les enfants, séparés, per-
daient bien leur droit de succession, mais les autres, restés

communs, le conservaient entre eux. Puis, dans ce cas, le sei-

gneur étant désintéressé, écarté qu'il était par les enfants
restés au foyer, on admit à la succession et au partage même
les enfants séparés, par esprit d'équité 6. Dès lors, pour con-
server à tous les enfants du serf leur droit de succession, il

clianleau pari le vilain. » — Chassauteus, In consu:lud-nes ducatus Lurgundûe,
IX, art. 18 : • Alii suut Domines niauus morlute, et sunl hi quibus de cousue-
tudioe domiui succeduut quaudo uioriuutur sine Iiberis vel pareutibus exis-
tenlibus in communione cum eis. » — Loisel, Inst., I, 1, 74.

1. Chnssanietis, loc. ci'(.,art.20: «l'onequod pateraliquis habeatfiliumlegi-
timuiii et naturalem, qui tamen uou habitat secum sed scorsuiu et separathn :
an succédât patri an vero domluus '.' Vidctur per textuui uoatrum quod non

succédât, no quod est parlitus, divisas et separatus a paire, et ita tcuet com-
iniiiii? practica hujus patriiiî. » — Loisel, Insl., I, i, 73: Le clianleau pari le

vilain; 7(1 : Le feu, le sel et le pain parlent l'homme morte main. Le clian-

leau, c'est le paiu du paysan, une fois eiilniné; pour rester eu communauté
il faut" tailler au uu'uic chantenu ». —Coutume du Clmstcletcn Berry, loc. cil.,
arl. 16 : « En la cousluiuc de ladiclc terre le chanteau et le feu sépareul et

départent le vilain. »
2- Loisel, Inst., I, I, 7.ï : « Va parti, tout est parti. » —Coutume de Nivcr-

uois, lit. VIII, art. 9, avec le commentaire de Guy Coquille.
3. Coutume de Nivernois, lit. VIII, art. 15; — Coutume de Bourgogne, tit. IX,

«rt. 10 ;— Coutume du Chastelet, art. 14.
*• Guy Coquille, sur la Coutume de Nivernois, tit. VIII, art. 9 : « Cet article

est fort rude, s'il est cuteudu selon sa première apparence, eu tant que la
faute de l'un nuirait à tous los autres qui n'ont failli. »

'>. Coutume do Nivernois, tit. VIII, art. l!i et suiv. ; — Coquille, sur l'art. 9.
6. Coutume de Bourgogne, Lit. IX, art. 17, et Chassauiuus, sur cet article :

" Sic quis consequitur per alium quod por scipsum cousequi non polest. »
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suffit que l'un d'eux restât, jusqu'au dernier jour, dans la mai-
son du père ou de la mère'.

IV

La source la plus abondante du servage, dans la société
féodale définitivement constituée, était l'hérédité. On était
alors serf de naissance, à'ourine (origine), comme disent les
vieux textes. Nous savons dans quel cas la naissance en légi-
time mariage faisait un serf. Ajoutons celle règle remar-

quable, que, d'après Beaumanoir, l'enfant naturel d'une serve

n'est pas serf, bien que sa mère le soit; le bâtard est en dehors

de la famille, il n'en hérite à aucun point de vue*. Mais les

causes, qui avaient constitué la classe servile antérieure-

ment, opéraient encore, quoique moins actives : il y en avait
deux principales. La première, c'était la convention. On pou-
vait se faire serf par contrat, et entraîner ainsi dans le ser-

vage toute sa descendance future. Il y avait, dans ce sens, une

tradition constante", et, malgré quelques résistances 1, le

principe se maintint : on ne s'éleva pas à l'idée de l'inaliéna-

bilité de la liberté humaine, ou plutôt on l'écarla en considé-

1. Loisel, Inst., I, 1, 83 : • L'n seul enfant estant en celle resqueut le droit

de3 autres, »

2. Coutumes de Beauvoish, XLV, 16 : . Le résous est que li bastart ne suit

ne le condition du père, ne de la mère, n'en lignage, n'en héritage, n'en antre

coze; et aussi comme il ne partiroit de rien a lor biens ne à lor bones con-

ditions, il ne doit pas partir a lor malveses conditions, ne ans redevances que
il doivent à lor seigneurs. <

3. Le '..ivre des serfs de Marmoutiers contient un grand nombre de ces

actes d'asservissement, la plupart du xt* siècle, quelques-uns du xii* et du

xiri*. Le plus souvent ils sont présentés comme des oeuvres pic», méritoire»

pour l'obligé; parfois cependant on trouve de» raisons d'un autre ordre. Un

homme se fait serf, parce qu'il ne peut pas payer l'amende due au couvent

(n" 127), un autre parre qu'il ne peut pas rendre les choses qu'il a volées.

Bien plus, un père à son lit de mort donne nu de ses enfants comme serf à

l'abbaye;u* 98) ; un mari et une femme, qui se font serfs, donnent également
en cette qualité leurs enfants déjà nés (n 0 HO): un autre couple, il est vrai,

en s'asservissant, conseillent seulement l'i leurs enfants de suivre leur

exemple (n" 111). — Duranti», Spéculum, tit. De feudis, n* <l, p. 306 : •<Hinc es"

quod per pactionem scriptura iiiterveniciitc potest quis se constituera ascrlp-
ticiuro. .i — .lohannes Kahcr, Ad inslilula, I, 3, 4, n° 4 : « In aliis couditloni-

bus hominum constituendis, sicut in adscripticils, censilis et colonis et aliis

conditionibus quai plures sunt, die... quod taies liiint per pactitm si cum

scriptura se obligent eteonstet. »

i. Baldus, sur la loi lin. ('.., /Je Iransaclionibus.
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rant le servage non comme une servitude proprement dite,

niais comme un service féodal'. Le second mode d'asser-

vissement, c'était la prescription, dont la puissance était

presque sans bornes dans la société féodale. On devenait serf

par le seul fait qu'on avait, pendant un temps plus ou moins

long, fixé par la coutume, subi les charges et les conséquences
de la condition servile. Dans certains lieux, celte prescription
était très courte: il suffisait, pour la fonder, qu'une personne
eût vécu pendant l'an et jour mêlée aux serfs d'une seigneu-
rie'.

Le servage pouvait cesser et disparaître de diverses façons.
D'abord, par l'affranchissement que consentait le. seigneur.
Pour cet acte, le droit féodal n'imposait aucune forme', bien

1. Guy Pape, Decisiones lirai., qu. 314, 315 : « Etiam pacto vel stipulation?

polest se qui* hominem nlterius conslituere vel ligium, atit talliabilcm vel

fraucnui, atlcnto eliam quod et hoc libertas sua non miuuitur, imo tenetur

domiiius cum contra alios in persona et bouis defendere; et taies hommes

talliabiles proprie possuut oequiparari hoiniuibus ascriptis gleboe. » C'est bien

là d'ailleurs l'idée ancienne. C'est elle, comme je l'ai dit plus haut, qui per-
mettait de valider juridiquement les cessions de serfs consenties par leurs

seigneurs. Elle explique aussi comment on trouve des chevaliers, milites, qui
sont en même temps des serfs [Livre des serfs de Mnrmouliers, App. n° 42,

p. IG~; cf. n" 7, p. 126). Ce sont des hommes qui concilient encore des ser-

vices que le droit postérieur considérera comme incompatibles, des qualités
/noble et serf) qui seront jugées comme inconciliables.

2. Bcaumauoir, XLV, 19 : •< Encore y a il de tix terres quant uns fraushous

qui n'est pas gentil bons de lignage y va manoir et il y est resideus un au et

un jour, qu'il devient, soit lions, soit feine, sers au seguor desoz qui il veut

estre resideus. » —Coutume de Bourgogne, tit. IX, art. il; —Coutume duChas-

tclet en Bcrry, art. I.

.1. Cela résulte bien de ce que Beauniauoir fait dériver l'affraucliissemeut

d'actes, qui n avaient pas ce but direct, mais qui impliquaient chez le seigneur
l'intention de traiter le serf comme une franche personne. Beaumanoir, XLV,

-9, '!!. Parmi les nombreux affranchissement» que contient le Livre des

ser/s tir Marmoutiers, il en est un accompli devant le roi Henri d'Angle-
terre en lo.'id qui se fait encore per denarium (App. n° 17, p. 139). Mais, c'est
In une exception; les autres sont dénués de forme; mais Ils se divisent en
deux classes. Les uns sont absolus, donnant à l'affranchi une liberté entière
et rompant tous les liens qui l'attachaient au seigneur. Les autres sont con-

ditionnels et limités, laissant subsister des obligations envers le seigneur (par
ex., n"»7l, 70). parfois 11 est difficile de distinguer l'affranchi «lu serf, la con-
dition de l'un et de l'autre paraissant la même, n° -Ut : « DoniiiusnhliasAlbcrtus
et majoris mouasterii fratres quemdaiii servum sancti Martini noinine Radul-
'um lilicruin feceruut et clericavcruul, tali ration» et couvenienlia ut uun-

quam se a sancti Martini se.rvilio ad alios trausiens transférai sed sicutprius
omni famulatu monachis ejus subjiciutur. Quod si se snbtraxcrit revocetnr
ut fugitivus et repetatur ut sorvus ubicunquo fuerit. »
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que, à raison de son importance, il fût toujours constaté dans

un titre scellé, dans une charte seigneuriale*. Mais le consen-

tement du seigneur dont le serf dépendait ne suffisait pas pour

opérer l'affranchissement valable. En affranchissant un serf,
le seigneur, en effet, diminuait la valeur de son fief, do
domaine utile qu'il possédait et auquel le serf tenait comme

une dépendance : mais, parla même, il diminuait la valeur do

domaine éminent entre les mains de son propre seigneur. La

conséquence, c'est qu'il fallait aussi le consentement de ce

seigneur supérieur, comme pour tout abrègement de fief»;
sinon, l'affranchi n'acquérait point la liberté, mais devenait

le serf de ce seigneur supérieur*. A l'égard de ce dernier,

d'ailleurs, lorsque lui-même il était vassal, le même raison-

nement pouvait être reproduit; d'où, pn bonne logique, pour
affranchir valablement un serf, il fallait le consentement' de

tous ceux qui, dans la hiérarchie féodale, étaient superposés
au dessus du seigneur direct*. Ou n'alla jamais jusque-là.
Dans la pure société féodale, on s'arrèla au chef seigneur

(capitalis dominus), c'est-à-dire à celui, baron, comte, duc

ou roi, qui représentait la souveraineté régionale 1. Plus

tard, la royauté, faite de la hiérarchie féodale, interviendra

toujours pour auloriscr l'affranchissement, c'est-à-dire en

1. Mais cela n'était poiut nécessaire, même pour la preuve, qui pouvait être
faite par témoins (Beaumanoir, XLV, 14). .

2. Beaumanoir, XLV, 18, 25, 26. Dans le Livre des serfs de Marmoutieri ces
autorisations du seigneur supérieur apparaissent dès le x* siècle (n* 73;. non

pas à propos des alTranchissemeuts (ceux consentis par le couvent portent
sur des biens allodiaux), mais à propos des cessions de serfs émanant de*

seigneurs; c'est toujours le même principe.
3. Beaumanoir, XLV, 18, 26; — Li drois et li coustumes de Champaigne il

de Brie, ch. xvu ; dans ce dernier texte, il s'agit d'un abonnement ou afl'rauchU-
seiuent partiel.

i. Beaumanoir, XLV, 26 : » Ne pot nus donner abrègement de servitutes de

flef, ne francises d'eritage, sans l'auctorilé de tes pardessus. »
S. Beaumanoir, XLV, 18 : « Bone coze est a cix qui voelent porcacier fran-

cise de lor servitute qu'il lacent conformer lor francise qui leur est premlse,
par les sovraim de qui lor sires tient. » — Cf. XLV, 26 : « Aucuns ne pot franélr
son serf sans l'autoricte de son sovroin. » Voyez dans le Livre dés serfs dit

Marmoutiers, App. n° 1, p. 121 (a. 1032-1064), un cas où l'on remonte jus-

qu'au comte, quatrième seigneur : « Annuit ad hoc Ivo de Curbavllla, domi-

nus ejus... de quo ipso Nivelo (le donateur) proedictafn terram in fevuni

tenere videbatur. Guanilo quoque thesaurarius de quo Ivo tenebnt, et ipM
nihilominus annuit. Tetbaldus cornes, horum omnium dominus, sua ellao

auctoritate conflrmavit. » l;
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réalité pour percevoir un droit pécuniaire
* ; mais le droit des

seigneurs intermédiaires disparaîtra. Autoriser et confirmer

l'affranchissement sera alors un droit strictement régalien.
De même que la prescription créait le servage, elle le

faisait disparaître et transformait en franche personne le serf

qui vivait pendant un certain temps en répudiant toutes les

conséquences de l'état servile. Mais, sur les conditions de

celte prescription libératoire, sur son admission même, les

coutumes étaient très variables. Parfois elle était des plus
courtes; un assez grand nombre de villes émancipées avaient,
au moyen âge, le privilège de conférer la liberté au serf qui
y résidait pendant l'an et jour».

D'après une règle très ancienne, édictée d'abord pour l'es-

clave, puis appliquée au serf, celui-ci ne pouvait point entrer
dans le cierge ou dans les ordres religieux, sans le consente-
ment de son seigneur, qui devait alors l'affranchir 1. Mais, si
celle prohibition avait élé'violée et que le serf eût reçu, sans
celle autorisation, les ordres sacrés, la question se posait de
savoir si, par le fait même de sa dignité nouvelle, il n'étaitpas
affranchi. Le cas était discuté : en général, on admettait que
la franchise était acquise, mais que les redevances pécuniaires
devaient encore être fournies au seigneur par le clerc ou par
quelqu'un en son nom**

V

Il resle à dire un mot des roturiers ou vilains. Leur condi-
tion a été indirectemenl dégagée par ce qui précède. Us ne

pouvaient pas invoquer les privilèges des nobles, et, à beaucoup
d'égards, ils étaient traités comme les serfs, si bien que le mot

vilain, dans les lexlos du xiii" siècle, désigne lanlôt les roturiers
des campagnes et tantôt les serfs. Il faut en dire autant do

1. Loisel, /««*., I, 1, 73.
2. Beaumanoir, XLV, 36 : « Les liex où il porroieut aquere francise pur de-

uiorer; si comme en aucunes villes es quels tout li habitants suut franc par
privilège ou par couslumc. Car sttost comme aucuu set que ses sers va
manoir eu tel liu, s'il le requiert comme son serf dedens l'an et jor, il le doit

ravoir, ou dedens tel terme corne le doue le coustume du lieu où il est aies
manoir, »

'

3. Beaumanoir, XLV, 17, 28; — Registre criminel de Sainl-Maur-des-Fossi<s,
dans Tmion, op. cil., p. 342-344.

4. 3aaumauoir, XLV, 17, 28; — 'Liber praclensis de Conaueludine Remensi,
n° 33i p. 65. Cf. Johauues liallus (édit. Du Moulin), qu. 164.

E. 16
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certaines autres dénominations qui sont également employées

pour désigner les roturiers, par exemple les tenues hommes
de poésie (hommes potestatis ') et hommes coulumiers*.

Les tailles seigneuriales, les corvées pesaient sur les rotu-

riers comme sur les serfs; mais, juridiquement, ce qui les dis-

tingue de ces derniers, c'est qu'ils n'étaient pas frappés des

incapacités qui visenl le serf, le fonnariago et la mainmorte :

celles-ci peuvent être considérées comme caractéristiques de

la condition servile 5. Il faut ajouter que le roturier pouvait
toujours se choisir librement un domicile, ce que ne pouvaient

pas faire certains serfs. Il pouvait enfin librement acquérir
des tenures roturières, qui, naturellement, étaient faites pour
lui, tandis que souvent la coutume défendait au serf de possé-
der des terres aulres que les tenures serviles.

1. Cela, veut dire exactement les hommes d'un seigueur, les hommes d'une

poteslas. Voyez ci-dessus, p. 144.

2. Les coutumes dont il s'agit ici, ce sont les redevances, surtout le» droit*

levés sur les personnes ou sur la vente des marchandises. En anglais, le mot

cuslom a conservé ce sens ; lu douane se dit cuxlom house.

3. Registre criminel de Sainl-Germain-des-l'rrs (a. 1272), dans Ta non op. cit.,

p. 424 : « Et dist que pour ce que le Juif se pooit marier sans le congiédu roi

et donner ses biens et a mort et a vie, qu'il u'étoit pas de coudition à serf

qnar serf ne puet tele chose feire.



CHAPITRE III

La guerre, la Justice et le (Isc

§ 1. — LES GUERRES PRIVÉES

Le droit de la guerre, dans les temps modernes, appartient
au droit international, car la guerre n'existe que de nation à
nation. Dans la société féodale, il fait partie du droit national
ou intérieur, presque du droit privé, car la guerre a lieu d'in-
dividu à individu. Toute personne, au moins toute personne
noble, peut recourir à la force et aux armes pour défendre
sou droit ou venger ses injures. C'est l'époque des guerres
privées. Celles-ci, qu'on le remarque bien, n'étaient pas seule-
ment des violences de fait contre lesquelles l'autorité publi-
que était impuissante à réagir; c'étaient des voies de droit, et
les meurtres, les pillages, les incendies», qui en étaient la

conséquence, étaient parfaitement légaux, comme aujourd'hui
les actes accomplis en état de légitime défense. Ce droit était
encorepleinement en vigueur au cours du xin' siècle, et Beau-
manoir décrit tout au long et ex professa les règles des guerres
privées'.

Cependant, la société féodale n'élail pas dépourvue de tri-

bunaux; la justice y était organisée, et deux hommes y trou-
vaient toujoursiune cour compétente pour trancher leur que-
relle. Mais la partie lésée avait le choix, en principe, entre deux
voies parallèles, la procédure judiciaire et la guerre privée,
plaider ou combattre'. D'ailleurs, les deux voies n'étaienl pas

t. Livre de Joslice et de l'kt, XIX, 28, § 2 : « An ville nus ne doit ardoir par
nule guerre, se la guerre n'est.tele que droia la doie soffrir ; ne hors de ville
ausit. »..'.

2. Coutume de Roauvoisis, LtX, Des giurres ; LX, Des trêves et assuremens.
3. Pétri excepliones legum Romanorum (odit, Savigny), IU, 69 : « Unius soro-

tis fllii qumntlonem suoe partis sileutlo dederunt ; altertus autem aororis fllii
partem suaiu per placitum et gtterram cxegerunl. »— Cartulaire de Saint-
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alors aussi dissemblables qu'elles le paraissent; étant donnée
la place que tenait le duel judiciaire, la bataille, dans la pro-
cédure, un procès n'était souvent qu'un combat restreint aux
deux adversaires. De tels principes révèlent une société où

la notion de l'Etat a disparu ; c'est là ce qu'a produit l'anarchie
d'où est sortie la féodalité. Mais, en même temps qu'elle est

un fruit naturel du monde féodal, la guerre privée rappelle, par

quelques-uns de ses traits, des institutions plus anciennes,
des institutions primitives, qui ont ainsi une renaissance so-
ciale. Elle est, comme la faida germanique, comme la ven-

geance des coutumes primitives, une guerre, non pas d'individu
à individu, mais de famille à famille. Etaient, en effet, néces-

sairement compris dans la guerre tous les parents des deux
adversaires principaux, jusqu'au degré où le mariage devenait

licite entre parents 1.

Le droit de guerre privée élait-il ouvert à tous? Oui, sans

doute, au début, et ce principe est encore affirmé au cours du

xin* siècle'. D'après Beaumanoir, le droit de guerre avait

été restreint aux nobles et refusé par la coutume aux rotu-

riers 1. Mais entre nobles il était presque illimité : tout noble

pouvait déclarer la guerre à un autre; tout seigneur pouvait
la déclarer au roi. Seul le vassal ne pouvait faire la guerre
à son seigneur, à moins qu'il n'y eût de la part de celui-ci in-

fidélité ou déni de justice constaté*. Au xin" siècle, une ten-

dance se manifestait à défendre les guerres contre le roi, ou

du moins à les rendre plus difficiles 1. C'était en vue de ces

Père de Chartres, charte du commencement du xu" siècle, p. 417 : « Posuerun

etiam in sacramento quod si quis, quicunqueesset, nobis déterra illa calum-

pniara moveret, ipsi placito.et.si nécessitas poslularet, betlo nos quantum pos-
tent adjurarenl. » — Livre des serfs de Marmoutiers, App. n° 30, p. 15 '•

(xi* siècle) : « Ipse adjuvabit nos acquietare calumniam illam, omnibus tno-

dis quibus poterit, excepto per pecuuiam daudo et per guerrara faciendo. •

1. Beaumanoir, LIX, 20, 21 ; LX, 13.

2. Innocent IV, Leclura super Décrétâtes, sur le ch. xu, De resl. spol., H, 13)

n° 8 : « Ilespondemus omnibus licitum esse moverc hélium pro dcfenslone

sua et rerum suarum nec dicitur proprie bcllum sed defensio. »

3. Beaumanoir, LIX, 8.

A. Établissements de saint Louis, I, 52 ; — Livre des droiz et commandement;

§ 435 ; — Boutillier, Homme rurale, I, 83.

3. Durantis Spéculum, tit. De feudis, n" 28, p. 309 : « Quld igltur si aliquis

baro régis Francité facit guerrarn ipsi régi : baro Ipso proecepit ex debito »«-

cramento fidelitatis hominibus suis quod ipsum juvent ; numquid tenentur

eum contra regem juvare ? Videtur quod sic, nam grave est lideui fallere. Bi-
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guerres privées qu'avait été établi et organisé le service mi-

litaire attaché aux fiefs : aussi ne répondail-il vraiment qu'à ce

besoin et était-il manifestement insuffisant dans les guerres
nationales. Examinons quelles étaient les règles de ces guerres

privées, et comment la société féodale elle-même réagit contre

elles.

I

Tout chef de guerre, c'est-à-dire chacun des adversaires

principaux, enlraînail avec lui certaines classes de personnes,

obligées de marcher en campagne, ou légalement exposées
aux coups. —-1° Les parents, comme il a été dit plus haut,
attachés à sa cause par la solidarité familiale. Cependant,

d'après Beaumanoir, ils pouvaient, par une abstention for-

melle, se tenir à l'écart de la lutte 1. — 2° Les vassaux, astreints

au service de guerre. Mais tous ne le devaient pas dans les

mêmes conditions: cela dépendait des conventions el de l'im-

portance du fief. Tantôt le vassal n'était tenu que de venir

seul, tantôt il devait amener avec lui un certain nombre de

chevaliers*. Ce service était en principe fourni par le vassal

gratuitement et à ses frais 1; mais il avait une durée préfixe,
que la coutume arrêtait d'ordinaire à quarante jours'. On a

ceudum tainen est contra; nam baro insurgenscontra dominum videtur iuci-
dere in legem Juliam majestatis. » — Cf. Établissements de saint Louis, 1, 53.

1. Beaumanoir, LIX, 2, 18.
2. Livre de Josliceet de Plet, XII, 8, S 3 : • Après un autre servise est que

iloivent senez, c'est & savoir servise d'ost; et chacun le doit si corne coustume
est... Et est deuz en plusors manières : li uus le doit sels, li uns le doit soi et

autre, li autres le doit soi quiuz, II autres le doit sol dizèmcs. El ce servise
est deuz segont lu coustume de la région cl est acostumé par nombre d'aux. »
— Grand Cmilumitr de Normandie (texte latin), cit. xxv, xi.iv, LXXXY; — Cou-
tumier d'Artois, LVI, 8; — Boutilller, Somme rurale, I, 83; — Coutumes géné-
rales données par Simon de Moulfort, loc. cit., p. 217 : « Baroncs Krancia» et
milites teneutur servira comiti,quando et ubicunque guerram hahebit contra

personam siiani, ratione hujus terra; acquisilin vel acquirends, in hac terra,
et hoc cum numéro mllitum ad opus quorum cornes dedit eis terrain suam
et redilus. »

3. Uurantis, loc. cit., p. 311 > « Qu,-critur utrum lionio ligius teucatur sequi
iloinimnii ad oxercltum suis sumptibus ? Die quod si habeat pingue feudum,
vol est dives, dominus non teuctur sibi facerc sumplus. Secus si feudum est
modiciim et ipse est pauper. Nou euim proptcrmoilicam rem tcuetur sufferre

magnam exactionem. »
4. Établissements de saint Louis, I, 68, p. 95 ; — Grand Coutumier de Nor-

mandie (texte Iatiu), cli. xxv.
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prétendu parfois, mais à tort, que la force de l'hommage-lige
consistait à obliger le vassal de continuer indéfiniment son

service jusqu'à la fin de la guerre. — 3° Les roturiers, les

vilains, figuraient eux-mêmes dans ces guerres. Ils en étaient

d'abord les premières victimes, lorsque les ennemis de leur

seigneur venaient piller et ravager ses terres'. De plus, ils

étaient tenus de marcher comme combattants". Cependant ce

n'était point en qualité de tenanciers qu'ils devaient le ser-

vice militaire; leurs tenures n'emportaient pas une sem-

blable charge, et par conséquent ils ne devaient pas le service
militaire au seigneur foncier en celle qualité 1. Mais ils le de-
vaient, en qualité de sujets, au seigneur justicier, à celui dans

la haute justice duquel ils résidaient. Ce droit de requérir les

roturiers pour la guerre, ancien privilège du pouvoir royal,
s'était rattaché à la haute justice '. Il étail d'ailleurs assez peu
lourd, car la plupart des coutumes interdisaienl au seigneur
d'emmener ses hommes à plus d'une journée de marche de
leur domicile : dans bien des lieux il dégénéra promplement en
un simple droit de guet et de garde du château seigneurial.

Pour conserver leur légitimité, les guerres privées devaient
suivre certaines règles. Elles devaient d'abord être régulière-
ment ouvertes, ce qui avait lieu de deux façons : par parole,
c'est-à-dire par une déclaration formelle, et par fait, c'est-
à-dire par suite d'une rixe où avaient été échangées entre no-

bles des violences ou des injures caractérisées*. Il fallait

1. Voyez le Sacramenlum paris rédigé par Wario, évêque de Beauvais, sous
le règne du roi Robert, publié par SI. l'fistcr, Éludes sur le règne de Robert
le Pieux, p. LX, art. 4 : « Villanum et villauam, servientes aut mercatores

non prendam, uec deuarios corum toliam nccredimcrc cos faciam nec suum

habere eis toliam, ut perdantpropler werram senioris sui, nec flagcllabo eos

propter substantiam suain. »
2. Bon tarie, Institutions militaires, p. 141.
3. Boutillier, Somme rurale, 1,84, p. 48!) : « Terre... qui n'est tenue eu flef,

que rurallenicnt on appelle entre les couslumiers terre vilaine, ne doit hom-

mage, service, oïl ni chevauchée, fors la rente au seigneur aux termes accous-
tumes. »

4. Établissements de saint Louis, I, 65 ; —Livre des Droiz,$ 413 ; — Registre
crimine de Sainl-Maur-dcs-Fossés (a. 1274), dans Tanon, op. cit., p. 323 ; tord.,

Registre de Sainl-Germuin-des-Pris (a. 1298), p. 438 ; cf. p. 4*1, 433. — On

trouve, il est vrai, des textes où l'on voit un seigneur requérir pour
la guerre ses tenanciers roturiers ou serfs (hosles ou hommes de corps) aussi
bien que ses hommes de fief (Beaumanoir, LIX, 21) ; mais sftrcmont il s'agit
alors de seigneurs, qui sont en même temps haut justicier».

5. Beaumanoir, LIX, 9, 11, 8.
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de plus que la guerre ouverte n'eût pas été régulièrement
terminée par une paix ou suspendue par des trêves'. Au
xnie siècle, les actes de guerre devenaient également illégi-
times lorsqu'ils intervenaient après que la justice avait été sai-
sie de l'affaire par une des parties* : avait-on choisi l'une des
deux voies parallèles, la voie pacifique, on ne pouvait plus re-
venir à l'autre. Mais cette règle était tin progrès réalisé : au
xu" siècle, on pouvait encore, après un jugement rendu, recou-
rir à la guerre 1.

II

Les guerres privées étaient un tel fléau que de bonne heure

la société féodale chercha à réagir contre elles. Souvent, dans

les villes, ce furent des associations populaires, qui se for-

mèrent pour réprimer par la force les violences individuelles.
Mais la réaction vraiment efficace, quoique restreinte, devait
venir de l'Église et de la souveraineté civile.

L'Église, qui avait alors à elle seule la direction morale des

peuples, usa de son influence pour tempérer un mal qu'elle
ne pouvait supprimer. Elle établit la paix de Dieu et la trêve
deDieu. La paix de Dieu consistait à soustraire entout temps
aux ravages des guerres privées certaines personnes et cer-

tains objets, qui étaient déclarés en quelque sorte toujours
neutres et inviolables. Cétaient.pourles personnes: les clercs,

1. Beaumanoir, LIX, H-14 ; LX, passim; — Grand Goulumier de Normandie,
ch. v, ur,xv.

2. Beaumanoir, LIX, 16 : -La tierce manière comment guerre faut, si est

quant les parties plèdent en cor par gages de bataille, d'un fet duquel il

tendent ou pooleot tenir l'un l'autre en guerre. Car ou ne pot pas ne ne doit
en un tncesmc teins querre veiigcncc de sou ennemi par guerre et par droit

do cort. «

3. Yves de Chartres, Ep, CLXVUt : « Sicul judlcatum erat, venernnt utrique
in curlam comitissoe et aclionlbus utrlnquc ventilât!» nescio quibus de causis

cornes a causa cecidit. Poslea coeperuut... adversum se guerr.im facere et

allcrius bona dirlpere. » — Yves de Chartres ne paraît pas considérer ce pro-
cédé comme Irrégulier. La guerre intervient même après un jugement rendu,
nui n'est pas accepté par l'une des parties; Livre des serfs de Marmoutiers

(n- 116, n. 1084-1100) ! n Ip&i tautoruiu vlrorum judlcio non credeoles, multa

contnidicentes, ctquodsibi allquando justitiiim qumroreut commiuautes, illos

aiiilinrunt... Ad ultimum post minas, post dicta, post multa facta iliorùm...

prix eum mis et concordia facta est. » On était revenu à un état social où la

justice ne pouvait pins imposer le respect de ses décisions aux parties qui ne
les acceptaient pas.
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les agriculteurs, les voyageurs, les marchands, les femmes et
les hommes qui les accompagnaient sans armes; — pour les
choses : les biens des clercs et des moines, les animaux de la-
bour et les moulins. La trêve de Dieu était une suspension
d'armes édictée d'autorité dans les guerres privées, d'après
laquelle les hostilités élaienl défendues, du mercredi soir au

lundi, ou, tout au moins, du samedi au lundi de chaque se-

maine, et à certaines époques de l'année particulièrement sanc-
tifiées. Le mouvement qui aboutit à ces règles paraît d'ailleurs
avoir été populaire autant que religieux. D'après un historien
de la première moitié du xie siècle ', l'impulsion serait venue do
senliment de rénovation qui suivit l'an mille. Il se serait alors

tenu en Aquitaine, sous la direclion des évèques, abbés et

religieux, des réunions où tout le peuple était convoqué, afin
de rétablir la paix entre les hommes ; puis, de proche en proche
le mouvement aurait gagné toute la France, et alors aurait
été établie la paix de Dieu proprement dite*. Mais cette pre-
mière tentative n'aurait pas produit des résultats définitifs; le

mouvement aurait été repris un peu plus tard, encore en Aqui-
taine, en 1041, et alors la trêve de Dieu aurait été ajoutée à

la paix de Dieu ». En réalité, cet exposé, exact dans ses grandes

lignes, doit être quelque peu rectifié quant aux détails. Le mou-

vement de réaction contre les guerres privées dont les Églises
de France prirent l'initiative remonte aux dix dernières an-
nées du xe siècle. Il commença par des prohibitions parlicula*
ristes édictées par des conciles locaux et tendant à la paix dé

Dieu. Puis cette paix, dont le principe se répandait, prit la

forme de pactes locaux, auxquels les seigneurs accédaient,
sur l'invitation des évêques. La trêve de Dieu apparut dan»

la période qui va de 1030 à 1040 ; la sanction de ces règles se

fit plus énergique; et, en 1041, quelques représentants de l'É-

glise deFrance proposaient au clergé italien d'accepter la paix
et la trêve de Dieu, devenues le droit commun de notre pays 4.

1. Raoul Glaber, qui termina son histoire entre 1046 et 1049.
2. Baoul Glaber, Les cinq livres de ses histoires, éd. Prou.l. IV, cb. v, n«» 14*

15,17.
3. Baoul Glaber, 1. V, ch. i, n» 1S. Dans Marca, De concordia taoerdolii et

imperii, 1. IV, c. xiv, in fine, sont rapportés divers conciles particuliers tenus

à cette époque en Roussillon.
4. Sur ce développement, voyez Pflster, Éludes sur le règne de Robert tf

Pieux, p. 160 et sniv.; — Ilubertl, Sludien zur Rechlsgeschichle des Goltesfrieden
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En 1095, ces deux inslilulions furent édictées comme loi gé-
nérale par le concile oecuménique de Clermont; mais les rè-

gles spéciales déjà établies dans les divers diocèses restèrent

en vigueur. Enfin cette réglementation fut renouvelée au

deuxième et au troisième concile de Latran en 1139 et en 1179 '.

Pour l'application de ces règles, danschaquediocèsede France,
le clergé s'efforçait de faire jurer la paix et la trêve par tous les

seigneurs, et il était constitué un tribunal spécial, d'il jtislicia

pacis, composé de laïcs et d'ecclésiastiques, pour juger les in-

fractions'. La sanction consistait dans l'excommunication; il

y avait aussi des peines séculières,lorsque l'Eglise faisait adop-
ter le règlement par les seigneurs souverains'.

Le pouvoir civil pendant longtemps fut impuissant à rien

entreprendre de son chef contre les guerres privées. Mais au

XIII" siècle, déjà bien plus fort, il s'efforça de les restreindre

par divers moyens. Le principal fut Vasseurement, ou sauve-

garde, imposé parla justice. L'asseurement n'était pas autre

chose que la promesse solennelle qu'une personne donnait à

une autre de s'abstenir de toutes violences envers elle. Cette

promesse une fois donnée ne pouvait plus être retirée, et, si

elleélail violée, la violation constituait un crime capital *. Pen-

dant longtemps l'asseurement ainsi compris ne put résulter que
du libre consentement ; mais au xmc siècle, lorsqu'une guerre
était imminente entre deux parties, le principe s'introduisit

que le seigneur souverain, roi, duc, comte ou baron, pouvait
citer les adversaires devant lui et les forcer à se donner asseu-

rement, par la saisie de leurs personnes ou de leurs biens 5.

C'était faire du souverain le représentant de la paix publique ;

uml Landfrieden, I, Oie Friedensordnungen in Frankreich, 1892. Ce dernier

ouvrage vaut surtout en ce qu'il reproduit tous les textes utilisés dans la

question et contient une bibliographie complète de celle-ci.
1. ('.. un., X, De treuga et pace, I, 34.
2. Voyez sur tous ces points Yves de Chartres, Ep. XLIV, L, LXXXVI, XC,

CLXVII1, CLX1X, CLXX, CI.XXIII.
3. Voyez l'Établissement de Louis VII de 1155, acceptant pour dix ans la paix

île Dieu (isambert, Anciennes /ois françaises, I, p. 152) : « Et si qui essent
violatores orilinaln; pacis, do eis ad posse nostrum justitiam fnccrcnius. »

4. Beaumanoir, LX, 4; LIX, 7, 8.
5. Beaumanoir, LX, 12, 18; LIX, 3; cf. Livre de Joslice et de Plel, II, 6, §2;

IV, 12, § i. Voyez aussi l'ordonnance sur les trêves donnée eu 1275 k la ville
do Valenclenncs par la comtesse Marguerite; Wauters, Libertés communales,
Preuves, p. 230; — Hegel, Stïldle und Gilden, 11, p. 146.
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c'était un premier effort vers la reconstitution de l'Etat. On
n'était pas arrivé d'emblée à ce résultat; on avait commencé

par admettre seulement que la justice pourrait ordonner l'as-

seurement lorsqu'il serait requis parl'une des parties', puis on;
lui donna le droit de l'imposer d'office.

Les premiers efforts du pouvoir législatif de la royauté se
tournèrent du côté des guerres privées, et ainsi fut édictée la

quarantaine le roi. On a vu précédemment qu'en principe la

guerre englobait de plein droit tout le lignage des parties en

cause, et que d'autre part la guerre était ouverte par un simple :
fait, une rixe ou une dispute. Il en résultait que les parents,

qui n'avaient pas assisté au différend, étaient néanmoins im-

médiatement exposés aux coups et pouvaient être attaqués
sans avoir été prévenus et sans être sur leurs gardes. Un
établissement royal du xme siècle apporta un remède à ce mal,
en décidant que les actes de guerre, dans ce cas, seraient licites

seulement quarante jours après la rixe contre ceux des parents

qui n'auraient pas été présents». Beaumanoir attribue cette

ordonnance « au bon roi Philippe », c'est-à-dire à.Philippe-Au-

guste ; d'autres l'attribuent à saint Louis; il est probable qu'elle
fut plusieurs fois renouvelée. Un mandement de saint Louis

de 1257 alla plus loin' : il défendit absolument toutes guerres

privées sur le domaine de la couronne. Mais c'était là une

mesure prématurée; bien que souvent renouvelée au cours du

xive siècle, elle sera inefficace', et ce n'est qu'à la fin du xv*

ouelaprohibition pourraeffeclivements'inlroduire. D'ailleurs;

prise dans son ensemble, la législation des xine et xtv° siècles

sur les guerres privées est beaucoup moins impérieuse. En

général, elles ne sont défendues que momentanément, en

particulier pendant que le roi soutient lui-même, au nom du

royaume, une guerre nationale 5. En 1367, une ordonnance de

1. Établissements de saint Louis, 1, 31 ; — Beaumanoir, LX, 10.
2. Beaumanoir, LX, 13.
3. Ord., 1,84.
4. Langloie, Le règne de Philippe le Hardi, p. 200 et suiv.
5. C'est d'ailleurs l'application d'une théorie déjà exposée par DuraoUs,

Spéculum, tit. De feudis, n» 16 : <•Pone aliquls baro regni Francloe habet

guerram cum alio barone; rex vero habet guerram cum alio, pulacum rege
Alemanioe qui vult sibi subjugare regnum Franche. Baro pnecipit homiuibus
«nis quod juvent eum contra alium baronem,rex vero proecipit èisdom qnod
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Charles V reconnaît encore la guerre privée comme légitime
entre nobles, lorsqu'elle a lieu du consentement des deux

adversaires. Il ne la prohibe absolument que lorsque l'un d'eux

est prêt à ester à droit'.

§2. — LA JUSTICE

Comme le droit de faire la guerre, le droit de rendre la jus-
lice s'étail démembré et altéré dans la société féodale. Le pou-
voir judiciaire s'élait partagé entre les seigneurs féodaux, la

royauté, l'Église et les villes privilégiées, chacune de ces au-

torités l'exerçant à son point de vue et souvent d'après des

principes différents. Nous parlerons un peu plus loiu des jus-
lices ecclésiastiques et municipales ; dans la troisième partie
dece livre nous étudierons l'histoire de la justice royale ; pour
l'instant, nous nous bornerons à la justice rendue par les sei-

gneurs. Celle-ci se présentait sous deux formes distinctes que

j'appellerai, l'une la justice seigneuriale, et l'autre la justice
féodale.

La.justice seigneuriale était un démembrement inféodé de
la puissance publique, jadis concentrée dans la personne du
roi. C'était devenu une propriété possédée à litre de fief, le

plus souvenl rattachée à une terre, dont elle formait l'acces-

soire, et celui qui en était le.-titulaire, le seigneur justicier,
avait, en principe, le droit déjuger tous ceux qui habitaient
dans un certain rayon, que Ton appellera le territoire ou le
détroit de sa justice \ Tous les seigneurs justiciers n'avaient

pas d'ailleurs une compétence également étendue, dans leur
territoire plus ou moins grand : de bonne heure on distingua
à ce point de vue deux degrés, la haute et la bassejustice *.

juvent cum contra regem Alcmanloe : quoerltur eut tnagis obedire toneuUir...

Arguuientum quod potins debeant obedire régi, cum vocati sint ad majus
tribunal. Et hoc verum est, nam rex qui habet adminlstrationem regui, vocat
eos pro commun! bono, scilicel pro defenslonc patrim et coronee, uude stbi

jure gentium obedire leneutur. » Cf. Hubertl, op. cit., § 17-20.
i. Ordonnance du 20 juillet 1367, rendue après une assemblée d'Etats gé-

néraux a Sens, Ordonn., V, p. 19, art. 10.
2. Beaumanoir, LVin ; — Pierre de Fontaines, Conseil", 111, 7.
3. Lettres de Philippe-Auguste de 1220 eu ftiveur des marchands de l'eau de.

Paris (Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n° 1959) : « Justifia

sanguinls do nrmls, ut baculo seu lapide vel alla re, qua ledi possit, et justi-
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La haute justice seule pouvait connaître de toute accusation

criminelle entraînant une peine afflictive, la peine de mort ou

une mutilation, et de tous les procès civils où pouvait inter-

venir le duel judiciaire, ce qui dans la procédure féodale était

le cas de tous les procès quelque peu importants '. A la basse

justice appartenaient les autres causes *. Il pouvait très bien

se faire que dans le même lieu un seigneur eût la basse jus-
tice et un autre la haute '. Au xiv* siècle apparaît un degré
intermédiaire, la moyenne justice, qui n'est pas autre chose

que la basse justice enrichie de quelques-uns des droits ré-

servés auparavant à la haute.

Mais la seigneurie ainsi comprise n'était pas la source

unique de la justice. Il était une autre justice non moins impor-
tante, qui résultait, non de l'autorité publique, mais des con-

trats féodaux et des tenures, et des rapports qu'ils créaient
entre les hommes; c'est celle que j'appelle proprement féo-
dale*. Elle avait deux applications.

En premier lieu, le vassal, par l'hommage, s'était soumis à la

juridiction du seigneur de fief qu'il avait accepté, et c'était lui

seul qu'il reconnaissait pour juge, quand il était actionné au

civil ou au criminel 5. Auprès de lui il trouvait une garantie
précieuse, le jugement par les pairs, dont il va bientôt être

parlé. Mais cette compétence générale et absolue, créée par la

volonté des hommes, supposait le lien féodal dans toute sa

force : aussi la restreignit-on à l'hommage-lige, et si le sei-

tia latronis et magna justifia nobis rémanent. Alia autem parva erit mer-

catorum. » — Beanmanoir, LV111, Des hautes et basses justices; — Établisse-

ments de saint Louis, I, 34 ; — Livre de Jostice et de Plet, H, 5, § 1.
1. Esmcin, Éludes sur les contrats dans le tris ancien droit français, p. 48.

2. Beaumanoir, LV11I, 2; — Loisel, Instilules, II, 2, 47 : « Pilory, eschelle,

carquaut et peintures de champions en l'auditoire sont marque de haute jus*
tice. »

3. Beaumanoir, LVIII, 1 : — Établissements de saint Louis, I, 115.
4. Voyez, sur ce qui suit, Flach, Les origines de l'ancienne France, I, p. 21»

et sniv.
5. Durantis, Spéculum, tit. De feudis, n° 17 : •>Quieritur quid juris habeoin

homine meo ejusque bonis... In primis siquidem ratioue homagii vendlcat
sibi (dominus) jurisdictionem in eo, non dlco morum vel mistura Imporiuin.
Eo enim quod aliquis est homo meus ligius, hoc ipso est Jurisdlctioui mciB

subjectus et sum cjus judex. Et omnia bona ejus, quiu non habet alio In feu-

dum non ligium, sunt mihi subjecta ratioue jurisdictionis, licet illa non teneat

a me in feudum. Eo enim quod persouam suam mihi principalitcr subjecit,
videturper consequens omnia bona subjecisse. »
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gneur conserva, dans une certaine mesure, juridiction sur le
vassal qui n'était pas son homme-lige, ce fut en vertu de li
seconde application de la justice féodale.

Celte seconde application se formule dans cette règle : Tout

seigneur, de qui relevait une tenure féodale, avait qualité et

compétence exclusive pour trancher tous les litiges, mais ceux-
là seulement, auxquels donnait lieu cette tenure, pour con-

naître de toutes les actions qui étaient dirigées de ce chef contre

le tenancier. C'est ainsi que nousvoyons le seigneur de fief juge
naturel et nécessaire de toutes les actions intentées contre le

vassal à raison du fief. De même le seigneur censier connaît

des causes concernant la censive *. Mais celle juridiction, que
l'on appelle souvent foncière, se bornait, nous l'avons dit, à

ce qui concernait la tenure, et elle n'existait que pour les

tenures féodales : les tenures, simplement foncières, que même

un censitaire pouvait constituer sur son domaine utile, n'y
donnaient pas lieu '.

i. Livre de Joslice et de Plel, XIX, 26, § 2 : « Premièrement len dit que sires

puet prandre les choses i celui qui sera de sa j uridiction... Et se je ne suis de

sa juridiction, fors de la propriété del foix (fief), de la chose pot il prandre

por le fet de mon cors? Nenll. » — Grand Coulumier de Normandie, ch. xxix :

• Nullus autem potest jusliciam facere super feodum aliquod, nisi tenetur

de eodem »; ibid., xxx, sur la tenure en parage : « Potest autem anleuatus in

postnatos justitiam exercere pro redditibus et faisantiis ad dominos feodi

pertinentibus. Pro aliis autem occasionibus nequaquam nisi solummoJo in

tribus caslhus, videllcet pro injuria personoe ipsius irrogata vel primogenito
suo vel uxori. » — Cf. Beaumanoir, ch. L, Des bones viles, u« 15,16 : « Çascuns
doit défendre son héritage par devant le segneur de qui il muet. Tout

nous avons dit que çascune personne de commune singulerement se pot
acroistre en héritages vilains, se le communetés se voloit acroistre, il ne li

seroil pas à sofrir; car malvesemcnt porroit justicier un petit sires l'critage
dont le propriété seroit à une commune. » Il faut remarquer que dans ce

chapitre Beaumanoir, parlant des bonnes villes eu général, ne s'attache pas

uniquement à la coutume de Beau volais, d'après laquelle tout seigneur de

fief avait haute justice.
2. Coulumier d'Artois, III, 17 :'•< Robers qui est tes couchons et tes levans, fu

adjornés par devant sou signeur pour chatcux et moeblcs ; et à ce jour
meismeavoit jour par devant, j. sien autre signeur d'iretage qu'il leuoit de lui...

Moût gringneur révérence doit il a le court son signeur, desous qui il couce

et liève que a celui de qui il tient la terre A cens sans plus. » — Boutillicr,
Somme rurale , 1, 84, p. 489 : « Terre qui n'est tenue on fief, que rurallenient

qu'on appelle entre les coutumlers terre vilaine... doivent à leur seigneur ser-

vice d'cBchcvinage. Car le seigneur de tels tenants peut faire ses esche vins

pour traiter et démener les héritages entre tels subjects. »

3. Grand Coulumier de Normandie, ch. un, p. 136 : « Sciendum est quod
nullus tenons feodum •• um per vile servitluni potest habere curiam super
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Parla est tranchée une question souvent agitée, celle de '

savoir si originairement la possession d'un fief n'entraînait pas
toujours le droit de justice dans l'étendue des terres qu'il
comprenait : je réponds affirmativement en ce qui concerne la.

justice féodale et négativement en ce qui concerne la justice:
seigneuriale*. Cela n'empêche pas d'ailleurs que, dans certaines

régions, toulfief entraînait la justice seigneuriale et même la
haute justice»; mais ce sont là des coutumes particulières;
non une conséquence nécessaire des principes féodaux. Disons,
maintenant comment étaient organisés les tribunaux des sei*

gneurs.
Le seigneur pouvait lui-même présider sa cour, ou la faire,

tenir par un officier qu'il nommait et qui portait ordinairement
le titre de prévôt ou de bailli » : mais ni l'un ni l'autre ne sié^

geaient seuls. Les règles qui déterminaient la composition du.
tribunal variaient selon la qualité de la personne qui y com-

paraissait comme défendeur.

S'il s'agissait d'un homme de fief, par les principes de la jus-
tice féodale il ne pouvait être valablement actionné que devant-
son seigneur de fief; mais celui-ci, en réalilé, n'était pas son •

juge..Le vassal avait droit à être jugé par ses pairs, c'est-à-dire-'

que le tribunal était composé d'un certain nombre de vassaux
du même seigneur, et c'étaient eux qui faisaient le jugement :

teaeates de eodem, bordarii [scilicet] et servieutes ad saccum et sommam et <
alii qui vilia debent servitia. »

1. C'est par rapport à la justice seigneuriale qu'il faut entendre la maxime :
« Fief et justice n'ont rien de commun », en tant qu'elle indique l'indépen-
dance naturelle de la justice et du fief. ,;

2. Il en était ainsi en Beauvoisis, d'après Beaumanoir, X,2; LVIII, 1. — On
trouve pourtant des passages de textes anciens qui semblent considérer la
pleine justice comme une; dépendance nécessaire du flef ou de l'alleu. Grand
Coulumier de Normandie, ch. n : « Feodalis (jurisdictio) est illa quam habet
responsione feodi.sui. Unde ad ipsum pertinet' jus inhibere do quereUs ex s
feodo procreatis, et etiam super omnibus aliis querells quoe contra résidentes
feudi procreantur, excepti» tamen illis quoe speciallter pertinent ad duca- -

tum. •>Pour l'alleu, voyez Flach, Les origines,!, p. 204. Mais cela doit «j'en» \
tendre ou d'un régime particulier, spécial à une région, comme celui qu'on ;;
trouve en Beauvoisis, ou de la justice simplement féodale. — Cf. Boutlflier, : j
Somme rurale, 1, 84, p. 400 s « Lci tiennent les tonans franchement de Dieu
et y ont toute justice basse. »

3. Beaumanoir, ch. i; — Livre de Jostice et de Plet, I, 17, 19. Parfois, pouf •;
une justice seigneuriale importante, on distinguait la prévoté et le bailliage ou
assise, certains actes graves.ne, pouvant se fairo qu'en assise, au moins avec • -

une valeur définitive.»
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le seigneur ou son bailli n'avait d'aulre rôle que de présider
et.de prononcer la sentence '.Il en était ainsi non seulement

lorsque Je poursuivant était un covassal ou un homme étran-

ger au groupe féodal, mais aussi lorsque la demande était in-

tentée par le seigneur lui-même, à raison du fief et des obli-

gations qui en découlaient*; c'était même dans ce cas que le

jugement par les pairs constituait la garantie la plus précieuse

pour l'homme féodal. Il ne faut pas croire d'ailleurs que,

pour une procédure valable, le groupe entier des vassaux dût

être réuni : le service dû par eux de ce chef était fort lourd,
très périlleux, comme on le verra bientôl. On se contentait
d'un pelil nombre; quatre, trois, ou même deux paraissent
avoir élé considérés comme suffisants *. Si le seigneur n'avait

pas assez d'hommes, il devait en'demander à son propre sei-

gneur pour compléter sa cour, et l'on considérait que la règle
du jugemenl par les pairs était encore respectée *.

Lorsqu'il s'agissait, non d'un homme de fief, noble par con-

séquent, mais d'un roturier, le principe était différent. Celui-ci
n'avait pas droit au jugement par les pairs, qu'il comparût en
vertu de la justice féodale ou de la j uslice seigneuriale, et alors,
selon les régions, le tribunal était constitué suivant l'un ou
l'autre des types que voici : tantôt c'étaient encore les hommes
de Kef qui siégeaient el jugeaient, comme s'il se fûl agi d'un

vassal 5; tantôt le bailli ou prévôt tenait seul le tribunal*.

Cependant, même dans ce dernier cas, il ne jugeait pas seul.
Selon une tradition, très ancienne et constante, dérivée sans
doute du fonctionnement des rachimbourgs el scabini clans la
monarchie franque, le juge devait consulter, avant de pronon-

1. Beaumanoir, I, 13, 15; X, 2; — Grand Coulumier de Normandie, ch. ix :
« bannies autem per pares, suos debent jusUciari; alii vero per cos omues
qui non possuut a judiciis a moverl. » — Établissements de saint Louis, 1,
76. — Cf. Esmein, Histoire de la procédure criminelle en France depuis le
xin* siècle jusqu'à nos jours, p. 4 et suiv. .

2. Beaumanoir, 1,18.
3. Pierre dé Fontaine», Conseil, XXI, 29 ; -i- Établissements de saint Louis, I,

>0i -
Beauiuauoir, LXV1I, S, 3 ; — Coulumier d'Artois, LY1, Jâ.

4. Beaumanoir, LXV1I, 3 j — Pierre de Fontaines, Conseil, XXI, 19.
5. Beaumanoir, 1, 15 : « Li homes... doivent juger l'un l'autre et les que-

rcllos du commun peuple. »
6.

Beaumanoir, 1,13 : « Il y a aucuns llex la u ou fet les jugemeuts par le
bailli et autre lieu la u li home qui sunt home de Bef font les jugements. »
- Coulumier d'Artois, LU, 12.
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cer, les hommes notables et sages de l'assistance*. Il les appe-
lait à son conseil, sans être, semble-t-il, obligé de suivre leurs
avis *. Ceux qui composèrent ainsi le conseil du juge, ce furent
naturellement les praticiens de profession, dès qu'il s'en forma
dans les diverses juridictions. Cette règle, qui mettait presque
le vilain à la discrétion du seigneur justicier ou de son bailli,
s'appliquait aux procès concernantla tenure, comme aux autres
causes 1. Cependant sa condition pouvait être améliorée, et il

pouvait avoir droit localement et exceptionnellement au juge»
ment par les pairs. Cela pouvait provenir de la coutume qui
dans bien des lieux instituait, pour juger les roturiers, un tri-
bunal composé de leurs pareils, habitants de la même seigneu-
rie : cela se présentait surtout quand il s'agissait de la justice
féodale, qui était souvent rendue, quant à la tenure, par d'au-
tres tenanciers*. En second lieu, le seigneur pouvait, par une

charte, accorder à ses vilains le privilège d'être jugés par leurs

pairs*. Enfin, lorsque le roturier put acheter un fief sur lequel
il résidait, alors même qu'il ne devenait pas noble, il avait droit
à être jugé quant à son fief par les autres vassaux du seigneur*.

Le serf était, au point de vue judiciaire, traité comme le

vilain; même dans la rigueur du droit, il ne pouvait intenter
aucune action contre son seigneur 7. On trouve aussi dans.

1. Beaumanoir, I, 13 : « Es liex u les baiUis font les jugements... il doit ap-
peler à son conseil des plus sages et fere le jugement par lor couseel. » —

Coulumier d'Artois, III, 20.

2. C'est du moins ce qn'on trouve au xiv* siècle, très nettement; Esmeifl,
Histoire de la procédure criminelle, p. 36, note i.

3. Pierre de Fontaines, Conseil, XXI, 8 : o Selon Dieu tu n'as mie plénière
poestésur ton vilain; dont, se tu prens dou suen fors les droites redevances,
qu'il te doit, tu les prens contre I)eu et sur le péril de t'atne, comme ro-
bierres... mes par nostre usage n'a-t-il entre loi et ton vilein juge fors Deu,
tam com il est tes couchans et tes levans, s'il n'a autre loi vers toi que I»
commune. » — Cf. Coulumier d'Artois, LVI, 11-13.

4. Boutillier, Somme rurale, 1, 2 : « Selon la coutume des lieux conjure)
d'hommes ou d'eschevins, ou de juges hostes ou cottiers. » lbid., 1, 3, p.'13;
J, 84, p. 490.

Vj. C'est ce qu'indique de Fontaines, dans le passage cité plus hout, où il

parle du vilain qui ne peut invoquer que la loi commune.
6. Beaumanoir, XLVIll, 7 et suiv. ; — Pierre de Fontaines, Conseil, III, 4, 5.
7. Beaumanoir, XLV, 31 : « Li uns des serfs sont si souget à lor seigneurs

que lor sires pot penre quanque il ont à mort et à vie et lor cors tenir en

prison toutes les fois qu'il lor plait, soil à tort soit à droit, qu'il n'en est tenus

àrépondre fors à Bieu. »— Livre des serfs de Marmoutiers, n» 106 : « Iste Gaudel-
bertus aliquando cum se servum nostrum non bene rccognoscerct, ceplt eum
illico Odo prior noster et ad majus monasterlum adduxlt, ibiquo tamdiu eum
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certaines coutumes l'expression de cette idée, qu'à moins d'une

concession émanée du souverain les serfs ne pouvaient action-

ner en justice les franches personnes '.

Les justices féodales et seigneuriales différaient profondé-
ment entre elles, soit quant à leur nature, soit quanta leur

importance ; mais elles se ressemblaient toutes en un point.
Dans le pur droit de la féodalité, c'étaient toutes des juridic-
tions souveraines; elles statuaient toujours en dernier ressort.

L'appel proprement dit, né dans l'empire romain, avait déjà

disparu dans la monarchie franque, à plus forte raison n'exis-

tait-il pas dans la jurisprudence des cours féodales. La con-

ception de l'appel, en effet, n'est pas simple ; c'est un produit
de l'expérience, mais elle répugne naturellement à l'esprit po-

pulaire. Soumettre à un nouveau juge une cause déjà tranchée

par un premier, parce qu'une erreur a pu se commettre, c'est

mettre de parti pris la justice en suspicion; et, si le premier

juge a pu se tromper, pourquoi n'en serait-il pas de même du

second *? Mais si la procédure féodale, essentiellement coutu-
mière et populaire, ignorait l'appel, elle connaissait au con-
traire deux voies de recours, qu'elle qualifiait même de ce nom,
mais qui étaient toutes spéciales. La première était l'appel de

défaule de droit. Elle supposait un déni de justice : le seigneur,
ouïe bailli qui le représentait, fermait sa cour à un demandeur,

in carcere tenuit donec illutn se servum esse confessus est. » — Livre deJosUce
el de Plet, II, 4, § 2 : « Li rois délient que... serf (fasse scmondre) son sei-

goeur »; II, 13, § 2 :« L'en ne doit pas por serf semondre son segnor ce
n'est por sa cruauté. •

1. Boutillicr, Somme rurale, 1, 9, p. 42 : « Si est à sçavolr qu'en -demandant
en cort laie n'est à recevoir homme de serve condition contre homme de
franche condition, s'il n'esloit par adventure autorisé du prince. »

2. Cependant il résultait de la désorganisation politique et judiciaire comme
uo succédané do l'appel. Les tribunaux no pouvant point Imposer le respect
de leurs décisions aux parties qui ne les acceptaient pas, et les compétences
étant mal déterminées dans un milieu où la justice avait un caractère arbi-
tral très prononcé, le plaideur méconteut d'un jugement pouvait portera
nouveau la cause devant une autre cour, si celle-ci voulait l'accueillir et
si l'adversaire y consentait. C'est ainsi que, dans un procès rapporté au
Livre des serfs de Marmoutiers (n° 116, a. 1064-1100), le différend est soumis
successivement à trois tribunaux distincts avant de se terminer par une
transaction. Il y est dit expressément après le premier jugement : « Sed illl
non contenu diffinilione illa, violentia comitls domui sul recuperare ore-

dentes, quod in placito supradicto non potoraot, retulerunt ad ipsuni comitem
vim fleri sibi et injuriam. Cum vero de eodem agerotur in curla ipsius,
«te. » _ cf. Carlulaire de Baigne, édit. Cholet, n' 20.

E. 17
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refusait d'accueillir son action, bien qu'il fût, dans l'hypothèse,
le juge compétent. Le plaideur éconduil pouvait alors saisir
le seigneur immédiatement supérieur dans la hiérarchie féo-

dale; si là il subissait un nouveau refus, il pouvait remonter

plus haut encore, au degré supérieur, et même jusqu'au sou-
verain de degré en degré. Cet appel était ouvert à tous, el le
déni de justice était prouvé, sans qu'intervînt contre le sei-

gneur ou le juge aucune provocation au duel judiciaire. D'ail-

leurs, lorsque cet appel était bien intenlé el réussissait, il en-
traînait de graves conséquences. Si c'était un vassal auquel son

seigneur avait dénié la justice, le seigneur, ayant manqué à
l'un des devoirs essentiels du contrat féodal, perdait sa suze-
raineté : le vassal était délié de ses obligations et gardait ce-

pendant le fief concédé, mais il le tenait dorénavant du sei-

gneur supérieur, dont il devenait le vassal. Si l'appelant était
un roturier, le seigneur perdait en lui simplement un justi-
ciable 1. L'autre voie de recours était Vappel de faux juge-
ment. C'était une application grossière et brutale d'une voie

de droit, que nous connaissons encore sous le nom de prise
à partie. Celui qui intente la prise à partie ne soutient pas
seulement qu'il y a mal jugé, il accuse le juge de prévari-
cation, d'injustice voulue, ou tout au moins de faule grave.
Dans l'appel de faux jugement, le plaideur reprochait au juge
d'avoir rendu sciemment un jugement faux et mauvais. C'est

là un acte que comprend très bien la conscience populaire.

Mais, dans la procédure féodale, celle prise à partie avait un

caractère particulièrement grave : elle se vidail par le duel

judiciaire. Le plaideur provoquait un jugeur, on constituait

des gages de bataille, el le duel se déroulait devant la cour du

seigneur immédiatement supérieur : suivant l'issue de la ba-

taille, le jugement étail confirmé ou cassé*. Mais l'appel de

faux jugement n'était pas une voie de droit commun, ouverte

à tous. C'était un privilège réservé à ceux qui avaient droit au

1. Sur l'appel de défauto de droit, Beaumanoir, LXI, 53, 65; LX1I, 3-5; —

Élabliuemenls de saint Louis, l, 36. — Cf. Ksmeiu, Histoire de la procédure

criminelle, p. 23.

2. Beaumanoir, LXI, 43 et «uiv.; LXVII.7-9; — Pierre de Fontaines, ch. xxn;
— Établissements de saint Louis, 1, 83 ; — Livre de Jostice et de Plel, XX, 16 ',
— Coulumier d'Artois, VII, 8 ; LV1, 27; — Assises de Jérusalem, Livre de Jean

d'ibelin, ch. CLXXXVII. — Cf. Esmeiu, Histoire de la procédure criminelle, p. 20.
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jugement par les pairs : il n'était donc pas ouvert en principe
à d'autres qu'à l'homme de fief'. Il constituait, en dehors
même du duel, une procédure subtile el délicate*.

La procédure des cours féodales était, d'ailleurs, très remar-

quable quant à ses traits généraux. Elle était orale el essen-
tiellement formaliste, subtile et grossière à la fois*. La théorie

despreuves était encore très influencée par les principes qui
s'étaient dégagés dans la monarchie franque. Cependant un

certain nombre de règles nouvelles ou de modifications im-

portantes sont à signaler. Le principe qui domine, c'est que le

fardeau de la preuve incombe au demandeur el que celle preuve
doit se faire par des lémoins d'une espèce particulière, qui
viennent affirmer en pleine cour, sous la foi du serment, une
formule arrêtée d'avance par un jugement; l'adversaire peut
essayer de faire tomber le témoignage en faussant ou en
levant le témoin, c'est-à-dire en le provoquant au duel judi-
ciaire*. Par suite, les ordalies unilatérales, judicium aquoe
aut ferri, très répandues encore au xnc siècle et qui apparais-
sent 1res souvent dans les chartes de commune, disparaissent
peu à peu au cours du xme siècle ; le serment purgatoire et les

cojurantes se conservent plus longtemps dans certaines ré-

gions 1. Enfin le duel judiciaire, la bataille, prend une exten-
sion considérable; il devient le principal mode de preuve au
civil comme au criminel. Parfois il intervient d'emblée, par
une provocation directe du demandeur; souvent il se greffe,
au cours du procès, par un faussement du témoin ou du juge.
Le droit criminel s'esl également transformé en partie; le

système des compositions proprement dites a peu à peu dis-

paru. Tous les crimes et délits sont punis ou de peines afflicr
lives cruelles, ou d'amendes véritables payées, non au gagnant,

1. Pierre de Fontaines, Conseil, XXII, 3 : « Vileins ne puet fausser le juge-
ment sou seigneur ne de ses homes, s'il n'est garniz de loi privée par quoi il
le puisse ferc. »

2.Voyez sur ce point Brunner, Worl und Form im allfranzôsischen Process,
dans les Sitzungsberichte der h: Akademie der Wissenscltatlen de Vienne,
t. LVII, p. 738 et suiv.

3. Sur cette procédure, consulter le travail de Bruuuer cité ù la note pré-
cédente ; il a été traduit dans la Revue critique de législation et de juris-
prudence, 1871-1872.

<• Esmeiu, Études sur les contrais dans le très ancien droit français, p. 46
ot suiv,

S. Esmein, Histoire delà procédure criminelle, p. 46 et suiv., 324 et suiv,
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mais au seigneur justicier. Cependant, la vieille idée de la

vengeance privée domine encore la procédure criminelle. En

principe, la poursuite d'office, par le juge, n'existait pas, en de-
hors du cas de flagrant délit : elle n'appartenait qu'au parti-
culier lésé ou à ses représentants. Par suite, la procédure cri-
minelle suivait en général les règles de la procédure civile,
n'étant qu'un débat entre deux particuliers'; et les parties
pouvaient s'entendre pour faire la paix et se réconcilier. Ce
sont d'ailleurs des poinls sur lesquels je reviendrai plus tard,
en exposant, dans ses grandes lignes, le développement ulté-
rieur du droit criminel.

§•3. LKS DROITS FISCAUX

La fiscalité dés-eloppée nous est apparue dans l'empire ro-

main comme la caractéristique d'un État très centralisé et

d'une administration savante. II semblerait, par conséquent,

que l'on ne dût rien trouver de semblable dans la société féo-

dale, où la notion de l'Etat s'est profondément dénaturée, et

où l'organisme administratif est redevenu tout à failrudimen-

taire. Il n'est pas de société cependant où plus de prestations

pécuniaires aient été exigées des hommes par l'autorité pu-

blique, et où le contribuable ait été plus durement exploité.
Mais cette fiscalité avait un caractère tout particulier; elle

était organisée non dans l'intérêt public, pour la satisfaction

des besoins généraux, mais dans l'intérêt particulier des sei-

gneurs et pour leur profit personnel. Le droil de lever des

contributions s'était transformé en propriété féodale, et, avec

le droit de rendre la justice, dont il formait d'ailleurs une

dépendance, il constituait le principal attribut des seigneu-
ries. En réalité, dans la société féodale, il faul parler non des

impôts, mais des droits fiscaux des seigneurs, qui constituaient

pour eux une exploitation légitime de leurs sujets, une source

normale de revenus, comme le produit de leurs terres. Sans

doute les seigneurs justiciers, représentant presque tout ce qui
restait de la puissance publique, rendaient des services au

public, mais entre ces services et les contributions qu'ils per-

1. Esmein, Ilisloirede la procédure criminelle, 1" part., tit, II, ch. i,p. 43-65.
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cevaient il n'y avait plus aucune relation nécessaire et juri-

dique. On ne peut donc parler à celte époque d'unsystème de

contributions publiques; tout ce qu'on peut faire, c'est de clas-

ser en diverses catégories les revenus fiscaux des seigneurs,

d'après leur source et leur nature. J'en dislingue trois classes:

i° Les profils de justice. La justice est avant tout considé-

rée par le seigneur comme une source de revenus, et ces pro-
lits sont eux-mêmes de deux sortes. C'étaient d'abord les

amendes, qui tantôt intervenaient comme peines des délits et

tantôt comme sauclion des ordres légitimes émanés du sei-

gneur ou de son juge. Toul seigneur percevait les amendes

prononcées par sajustice; mais, seules, celles de la haute jus-
lice étaient véritablement abondantes. Parfois elles étaient

arbitraires, c'est-à-dire que le taux en était laissé à la discré-

tion du juge'. Le plus souvent elles étaient coutumières,
c'est-à-dire que le laux, dans chaque cas, en était fixé par la

coutume. Dans celte fixation, les traditions de l'époque précé-
dente avaient exercé une grande influence. Souvent, c'était

l'ancien bamius royal qui avait fourni la mesure*. De l'époque

franque venait aussi cette règle fort répandue que, pour le

même fait, l'amende variait d'après la condition et la qualité
des personnes; chacun « amendait selon sa loi »\ En particu-
lier, on peul remarquer que l'amende infligée au noble et celle

payée par le roturier étaient différentes; mais ici, et cela était

fort logique, le privilège était pour le roturier; lorsqu'il payait
un certain nombre de sous, le noble souvent payait le même
chiffre de livres*. En seconde ligne venaient les confiscations.
La confiscation de tous les biens du condamné, comme consé-

quence des condamnations capitales, avait été introduite par le
droit de l'empire romain; elle s'était conservée au profit du
roi dans la monarchie franque. La coutume féodale la main-
tint et en fit un attribut de la haute justice 3. Cela était logique,

i. Beaumanoir, XXX, 20 ; — Loisel, Institules, VI, 2, 2.
2. Viollet, Les Établissements de saint Louis, t. I, p. 245 et suiv.
3. Viollet, Les Établissements-de saint Louis, loc. cit.
4. Beaumanoir, XXX, 21 et suiv.; — Loisel, Institules, VI, 2, 30. — Cf. tiens

deJoslice el de Plet, XVIII, 24, j| 64 : n Feme, se ele forfct de mahius forfeit,
si corne do lédangcs, do férir et de sauc et de diable, et d'amcndrer forfeï,
l'amende n'est que la moitié mendrc d'orne. «

5. Beaumanoir, XXX, 2 : « Quiconque est pris de cas do crieme et atains
du cas... il doit eslro traînez ot peudu* et si inelTcl tout le sien quanqucs il a



262 LA SOCIÉTÉ FÉODALE

car seule la haute justice pouvait prononcer la condamnation

principale qui entraînait la confiscation, d'où la maxime : « Qui

confisque le corps, il confisque les biens 1. »

2°La seconde catégorie de droits fiscaux représentait de'
véritables impôts*. En principe, le droit de les lever apparte-
nait à tout seigneur haut justicier el n'appartenait qu'à lui
sur son territoire'; nous savons aussi que les nobles étaient

exempts de ces impôts, auxquels étaient seuls soumis les ro*
turiers et les serfs*. Les uns se présentaient sous la forme'

d'impôts directs : telles étaient la taille servile el la taille rota--

rière, qui parfois était réduite à un nombre de cas déterminé, -

correspondant aux aides féodales, mais qui souvent aussi était

arbitraire, à la volonté du seigneur, dans les temps anciens'.
On peut aussi ranger dans cette catégorie les droits de gîte et
de procuration, c'est-à-dire le droit pour le seigneur de se faim,

gratuitement loger et héberger avec sa suite*. Mais le gîte et
la procuration étaient surtout réglés par des coutumes très,

locales, et souvent la charge pesait sur des nobles ou des éta-
blissements ecclésiastiques. Les autres contributions se pré-
sentaient sous la forme de l'impôt indirect. C'étaient ces in-
nombrables péages, droits de marché, droits de vente, qui

vaillant, et vient le forfeture au seigneur desoz qui il est trovez; et en a

çascuns sires ce qui est trovez en sa signorie. »
1. Loisel, Institules, VI, 2, 19.
2. Voyez, quant à leur origine, Flach, Les origines de l'ancienne France,

1. II, ch. xvi et suiv.
3. Flammermont, De concessione legis el auxilii tertio decimo smculo, p. 10

et suiv. Dans ses Coutnmes générales, Simon de Montfort reconnaît le droit
de lever des impôts au profit des seigneurs qui dépendent de lui. Mai» il
vent que le chiffre en soit fixé dans des lettres accordées par les seigneurs
et confirmées par lui-même, et les seigneurs n'auront pas le droit de lever
une plus forte somme d'impôts. C'était le principe féodal reconnu, mais limite
et tempéré, dans cette féodalité que venait d'établir la conquête. Voye* ces

coutumes, loc. cil., p. 221 : «Item nullus baro, miles, aut quilibet allas do-
minus, cui cornes dederit terram in parlibus istis, poterit exigere ultra men-
snram tallioe statu tam et confirmatam literls eorumdem dominorum et cotnl-
tis, sive nomine tallioe, aut qutrslus, aut bonitatis, vel cnjuscumque altérais
causoe, salvls tamen censibus et aliis redditlbu» terrarum, vlnearum, domo-
rum et aliarum rerom et justllioe. Hoec enim tailla pro omni alla tailla, sive

quoestu, sive demanda constituta est et commensurata, ultra quant non licet

aliquid exigere aut extorquere smpllus ab aliquo. »
4. Ci-dessus, p. 182, 222.
5. Flach, op. cit., \. II, ch. xvn.
6. Flach, op. cit., L, II, ch. xvm.
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apparaissent dans les chartes; c'étaient aussi les banalités'.
Ces dernières étaient des monopoles profitables établis au

profit du seigneur; leur nom venait de ce que les seigneurs les
avaient créées en édictanl la défense de se servir ou de s'appro-
visionner ailleurs, par un règlement ou ban seigneurial. Les

principales étaient le droit de four et de moulin banal et le
droit de banvin, par lequel le seigneur se réservait, pendant
un certain temps après la récolte, le droit exclusif de vendre
du vin dans son territoire.

3* La dernière catégorie de droits fiscaux représentait le

produit pécuniaire résultant de droits régaliens autres que
celui de lever l'impôt. Ces droits régaliens, qui, démembrés du

pouvoirroyal, s'étaient également inféodés, peuventse ramener
à deux groupes. Les uns appartenaient seulement en principe
aux grandes seigneuries supérieures, à moins que la prescrip-
tion, la grande régulatrice au moyen âge, ne les eût rattachés
à des seigneuries moindres. C'étaient, par exemple, la régale,
ou droit de percevoir les revenus des évêchés vacants 5, et le
droit de battre monnaie, si lucratif aux mains de ceux qui le

possédaient'. Les autres, au contraire, étaient l'attribut de

1.-Flach, op. cil., I. II, ch. xvi.
2. Voyez plus loin, deuxième partie, ch. iv, § 1, n° II.
3. Sur les origines du droit de monnaie féodal, voyez la remarquable étude

de M. Prou, dans son Introduction au Catalogue des montuiies carolingiennes
de la Bibliothèque Nationale, Paris, 1896, ch. m, Le droit de monnaie, p. XLVI
«t suiv. M. Prou démontre que le droit de frapper les monnaies, qui sous
les Mérovingiens avait en grande partie perdu le caractère régalien, pour de-
venir une industrie privée, simplement coutrôlèe, fut au contraire éuergique-
ment revendiqué et exercé comme un droit royal sous les premiers Carolin-
giens. Les ateliers monétaires fonctionnaient alors sous l'autorité du comte,
pour le profit du roi, le comte ayant seulement droit à une part des bénéfices
de l'atelier. Mais, avec la décadence carolingienne, cet état de choses se mo-
difia profondément. Les comtes tendirent à s'attribuer, comme propre et patri-
monial, l'exercice de cette prérogative du pouvoir royal. Dès les premières
années du x« siècle, il en est ainsi dans un certain nombre de cités. Cepen-
dant le droit ne cesse pas encore d'être royal eu apparence : « la monnaie était
encore royale quant au type, mais elle était fabriquée par les comtes et à leur
proiltn; quand le droit de battre monnaie était, par donation, transféré aune
Eglise, la donation émanait encore du roi, mai* avec le concours et le consen-
tement du comte. Dans la seconde moitié du x° siècle, le droit devient féodal ;
« quelques comtes osent inscrire leur nom sur les monnaies, d'abord à côté,
puis à la place de celui du roi «. Bientôt, et c'est le dernier terme do l'évolu-
tion, ils fixeront eux-mêmes le titre et le poids des monnaies et en détermi-
neront lo cours. Les ducs ou comtes no furent pas les seuls qui conquirent,
ainsi le droit de monnaie. Les Eglises, sous les Mérovingiens, paraissent avoir
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toutes les hautes justices. Ceux-là découlaient de cette idée
fondamentale qui fait adjuger à l'autorité publique les biens
sans maître. C'étaient les droits de déshérence, d'épave, d'au-
baine et de bâtardise'.

Dans ce système fiscal, les impôts généraux el nationaux
avaient disparu. Le roi n'avait droit à des contributions qu'en
qualité de seigneur. Sur le territoire qui formait son domaine,
et où ne s'étaient pas constituées des seigneuries supérieures,
il exerçait les mêmes droits qu'un duc ou un comte sur son

grand fief; là où il avait conservé la haute justice sur les ha-

bitants, il avait les revenus du seigneur haut justicier.

largement frappé monnaie; Pépin et Cbarlemagne laissèrent subsister ce pri-

vilège au profit d'un certain nombre d'Églises, en en contrôlant l'exercice. A

partir dn règne de Louis le Débonnaire, le droit de monnayer est transféré

par des actes spéciaux & un certain nombre d'Églises. Mais d'abord l'évêque
est purement substitué an comte dans l'exploitation d'un atelier public. A

partir du x« siècle, c'est le droit même de battre monnaie, en leur nom et où

bon leur semble, qui est concédé anx Églises et aux abbayes.
1. Le droit d'aubaine permettait au seigneur d'imposer des taxes à l'étran-

ger et de recueillir «es biens lorsqu'il mourait ; le droit de bâtardise était

semblable par rapport au bâtard.



CHAPITRE IV

L'Église

Dans la société féodale, l'Église maintint et consolida les
droits politiques qu'elle avait obtenus dans la monarchie

franque. Elle conserva et étendit ses privilèges et les exerça
dans une indépendance presque complète à l'égard dupouvoir
civil. Cela provint de deux causes principales. En premier
lieu, la féodalité fut le produit de l'anarchie et eut pour consé-

quence l'obscurcissement momentané de la notion de l'État :
danscelte perturbation profonde, l'Église, au contraire, comme

jadis à la chute de l'empire d'Occident, conserva intactes son

organisation et ses traditions. D'autre part, l'Église était de-
venue le plus grand propriétaire foncier du royaume, et nous
savonsquel rôle prépondérant joua la propriété foncière dans
la formation des institutions féodales. Les évêques elles abbés,
au nom des églises et des couvents, concédèrent des terres
eteurent leurs vassaux et tenanciers ; les établissements ecclé-

siastiques devinrent ainsi le^cjuitre de groupes féodaux. Sou-
vent aussi, aux évêchés*éTauxabbayes, seraltachalaseigneu-
rie souveraine ou justicière, le droit d'exercer les attributs de
l'autorité publique sur tout un territoire; les chartes d'im-
munité furent, en particulier, l'origine d'une quantité de jus-
tices ecclésiastiques. C'était, pour l'Église, la source d'une

grande et nouvelle puissance; mais c'était aussi l'acceptation
forcée de certains devoirs et d'une certaine dépendance. Ces

seigneuries ecclésiastiques obéissaient, comme les autres, aux

principes du droit féodal. Elles se distinguaient seulement
quant à leur mode de transmission, qui n'était pas l'hérédité;
elles passaient, avec le litre et le bénéfice, au nouvel évêque
ou au nouvel abbé '

; elles entraînaient, pour leur titulaire,

1. Grand Coulumier de Normandie, ch. xxv bis : « Ex gratia autem fit suc-
CCSBIOquando cplscopus vel abbas vel alius suenedit alteri ad feoda ad bene-
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la vassalité, au moins envers le roi; il devait la fidélité, et,
tout au moins par représentant, les services du vassal '. Mais
si par là l'Église était entrée dans la hiérarchie/et dans la dé-

pendance féodales, quant à l'exercice de ses privilèges anciens
elle avait acquis une indépendance, que n'avaient admise ni
la législation des empereurs chrétiens, ni le gouvernement des

monarques francs, tant qu'il ne fut pas atteint d'une irrémé-
diable faiblesse. La juridiction ecclésiastique proprement dite,
celle qui s'exerçait dans chaque diocèse, non pas en vertu des

principes féodaux, mais par application des règles canoniques,
prit une immense extension, empiétant largement sur la jus-
tice séculière. La législation propre de l'Église, le droit cano-

nique, acquit parla une valeur el une portée toutes nouvelles.
Alors qu'il n'y eut plus, pendant deux siècles environ, de
lois générales promulguées par le pouvoir séculier, l'Église-
continua à légiférer, par l'organe des conciles et des papes,
pour toute la chrétienté, el elle légiféra en toute liberté. Do-

rénavant, en effet, les conciles s'assemblent spontanément, sar
la convocation de l'autorité ecclésiastique, sans avoir besoin de
l'autorisation du pouvoir civil : tout au plus, doivent-ils éviter
de s'assembler sur certaines terres, lorsqu'elles appartiennent
à un seigneur en conflit avec la papauté 1. Les ecclésiastiques,
au profit desquels la coutume a reconnu les privilèges que-
leur accorde le droit canonique, et, en particulier, l'exemption
d'impôt, constiluenl une classe de personnes semblables aux
nobles et fort différentes des roturiers. Voilà les traits géné-
raux de celte condition nouvelle. Je me propose maintenant
d'examiner spécialement deux points, qui ont fait aussi Tob-

ficium pertinentia, ad quod per graliam provcclus est. » — Loyseau, Des sei-
gneuries, ch. xv, n» 26; —P. Bertrandi, De origine jurisdiclionum (xiv« siècle),
n» 8, dans le Tractalus traclaluum, III, 1 : « De coeteris proelalis in regno
Francioe et Teutonioe et in pluribns aliis muudi partlbus constituas notoriatn
est quod.. cum potestate spiritual! et ecclesiastica, obtinent ducatus, comita-
tus et baronias cum polestatc temporal!, n

1. Voyez mon étude sur la Question des investitures dans les lettres d'Yvtff
de Chartres, dans la Bibliothèque de l'École des Hautes.Éludes (Section de»
sciences religieuses), t. I, p. 184 et suiv.

2. Voyez une lettre de Grégoire VII de l'année 1077 4 son légat Hugues de
Die (JatTé, Monumenta Gregoriana, p. 273): « Admonemus fraternltatem tuant
ut conciHum In partibus illis convocare et celebrare studeas, maxime quldem .
cum consensu et consilio régis Froncorum, si fleri potest. »
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jet d'un examen spécial pour les périodes précédentes : le pa-
trimoine et la juridiction ecclésiastiques.

§ 1. — LE PATRIMOINE 0E L'ÉGLISE ET LES BÉNÉFICES

Le patrimoine de l'Église doit èlre envisagé à deux points
de vue. Il faut indiquer d'abord quelle était la consistance et

la condition des biens de l'Église ; il faudra exposer ensuite

comment la jouissance en était répartie entre les membres du

clergé.

I

Le patrimoine ancien de l'Église, celui qu'elle possédait
lorsque la féodalité se constitua, comprenait trois choses :
l°des biens déjà acquis, et en particulier des immeubles;
2° le droit de percevoir la dîme; 3° la faculté d'acquérir libre-
ment de nouveaux biens.

L'Église, sauf les déprédations auxquelles personne n'échap-
pait dans un âge de violence, conserva les biens qu'elle avait

acquis; et même ses terres anciennes ne subirent poinl, en

principe, l'inféodalion; elles restèrent entre ses mains avec
la propriété pleine et entière, ne payant de redevance à per-
sonne '. détail ce qu'on appela le franc alleu ecclésiastique,
ou encore la tenure en franche aumône. Seules, les seigneu-
ries juslicières annexées à ces terres furent ramenées dans la

suite à la règle du ressort féodal*, comme cela eut lieu pour
le franc alleu laïque'.'

L'Église conserva aussi le droit de percevoir la dîme. Les

capitulaires l'avaient introduite dans le droit public; la cou-
tume l'y maintint, fixant les produits qui y étaient soumis.
Toutes les terres, nobles ou roturières, la subissaient, et

lorsque l'organisation ecclésiastiquo fut complète, ce fut en

1. Beaumanoir, LVIH, 1 : « Tult li home do le conté qui tiennent de fief ont
en lor (lés hautes justices et basses : et aussi ont les églises, qui tiennent héri-

tage» francs et de tonc tans sans faire redevance nule à nulul. »

2. La Poix de Frétuinvilte, Traité historique de l'origine et de la nature des

dixmeset des biens possédés par les ecclésiastiques en franche aumône, Paris,

H62, p. 2B7 et suiv.
3. Ci-dessus, p. 217.
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principe le curé de chaque paroisse qui eut le droil de la per-
cevoir; mais, souvent, par la coutume ou par la prescription,
d'autres autorités ecclésiastiques empiétèrent à leur profit
sur la dîme paroissiale. Un certain nombre de dîmes sortirent

pourtant du patrimoine de l'Église. Acquises à des laïcs, par

usurpation ou autrement, elles furent concédées par eux à

titre de fief à d'autres laïcs; c'est ce qu'on appelle les dîmes

inféodées 1.

Mais les établissements ecclésiastiques ne conservèrent

point sans restriction la faculté d'acquérir de nouveaux biens.

Les restrictions qui furent apportées par la coutume féodale

ne procédèrent pas, d'ailleurs, d'un esprit de défaveur à l'égard
de l'Église; elles ne furent pas non plus dictées par la préoc-

cupation de l'intérêt général, qui ne se fera jour que bien plus
lard. Ce fut l'intérêt féodal, l'intérêt pécuniaire des seigneurs,

qui fut ici en conflit avec l'intérêt ecclésiastique. Ce qui mon-

tre bien que telle fut la cause de ces restrictions, c'est que les

établissements ecclésiastiques conservèrent le droit illimité

d'acquérir librement de l'argent, des meubles, même des im-

meubles allodiaux; la prohibition ne porta que sur les tenures

féodales». L'acquisilion d'une de ces tenures par une église
ou par un couvent portait un trouble incontestable dans le

système. S'il s'agissaild'un fief, l'évêque ou l'abbé, qui en de-

venaient ainsi les titulaires, avaient des devoirs professionnels
souvent incompatibles avec les obligations du vassal; sans

doute, ils pouvaient faire remplir par un remplaçant, qui les

représentait, la plupart de ces obligations; c'était là, néan-

moins, une situation irrégulière et peu satisfaisante. Mais il y
avait une autre raison, qui s'appliquait aussi bien aux tenures

roturières qu'aux fiefs et qui avait surtout du poids. Un des

profits les plus importants que les tenures rapportaient aux

seigneurs, quand elles furent devenues patrimoniales, c'étaient

les droits qu'ils percevaient en cas de transmission hérédi-

taire ou d'aliénation entre vifs de ces tenures. Or, si elles

passaient aux mains de l'Église, celle source de revenus

était complètement tarie. 11 n'y avait plus de transmission

1. La Poix de Fréminvillc, op. cil., p. 66 et suiv.

2. Le principe est nettement posé dans une lettre de Louis IX aux bour-

geois de Tournay de l'année 123;», dans Wautern, Libertés communales, Preuves,

p. 129.
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héréditaire, car le propriétaire, personne morale et non phy-

sique, ne mourait jamais ; d'autre part, il était de règle que les

établissements ecclésiastiques n<-devaient pas aliéner les biens

qu'ils avaient acquis. Cependant la coutume féodale n'alla pas

jusqu'à interdire absolument aux établissements ecclésiasti-

ques le droit d'acquérir des tenures féodales; elle chercha une

conciliation entre les intérêts opposés de l'Église et des sei-

gneurs, et, dans ce but, s'introduisirent trois combinaisons di-

verses :

1° L'une consistait à permettre provisoirement l'acquisi-
tion; mais l'Église, ou le couvent, était forcée de se défaire de
la tenure, dans un délai déterminé, au profit d'une personne

privée. Elle pouvait revendre et garder ainsi, non le bien en

nature, mais sa valeur : dans ce cas, il n'était pas dû de droit
de mutation pour celte revente forcée'. Si, d'ailleurs, l'Église
n'avait pas mis dans l'an eljour la tenure féodale hors de ses

mains, la commise était prononcée au profit du seigneur de

qui cette tenure relevait.
2° Le second système était la constitution d'uu homme

vivant et mourant. Le principal inconvénient de ces acquisi-
tions, c'était que le propriétaire ne mourait jamais, carie sei-

gneur ue pouvait jamais compter sur une aliénation volontaire

delapart du tenancier. On écartajuridiquement cette dérogation
aux lois naturelles, en obligeant l'Église à mettre fictivement
la tenure acquise par elle sur la tète d'une personne détermi-
née : celle-ci, quant aux rapports avec le seigneur, était consi-
dérée comme le véritable propriétaire, et, à son décès, le
relief étail dû».

> La troisième combinaison, la plus ingénieuse, el celle qui
devait généralement faire disparaître les deux autres, consis-
tait à permetlro el à confirmer l'acquisition, mais eu indem-

1- Beaumanoir, XLV, 33. C'est aussi le régime visé dans les lettres de saint
Louis aux bourgeois de Tournay citées plus haut, p. 268, uolc 2.

2. lioutillier, .Somme rurale, 1, 84, p. 190 : « Supposé que le don ne soit fief
consenti n'amorti du souverain pour ce un demeure que le don ne soit teuu
de l'Kgli*p ; mois il y convient avoir homme vivant et mourant qui soit res-
ponsable de ce tellement. » Ce système se maintiendra jusqu'au bout daus
quelques routunios. Montfort, art. 57; Bar, art. 10; Bourbonnais, art. 390;
Laon, art. 209; Péronne, art. 70; Bretagne, art. 308. Sur toute cette matière,
voyez OEuvres de feu messire Gilles Le Maislre, édit. Paris, 1653, 2* partie, Des

amortissements, spécialement p. 229 et suiv.
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nisantle seigneur de qui relevait la tenure. Moyennant une
somme une fois payée, considérée comme l'indemnité de tous
les profits dont il perdait l'occasion, le seigneur consentait à
ce que la terre devint bien de mainmorte : c'était l'amortisse»
ment'. Mais, en vertu des principes féodaux déjà exposés, le
consentement de ce seigneur ne suffisait pas : l'amortissement
avait des répercussions plus éloignées; il diminuait le domaine
utile ou le domaine éminent des seigneurs supérieurs. Oft

exigea donc aussi le consentement de ceux-ci, en remontant

jusqu'au seigneur souverain, qui seul, en définitive, put con-
sentir l'amortissement'. Cesouverain, ce fut, suivant les caset

les régions, le baron, le comte, le duc ou le roi'. Mais, à la
fin du xine siècle, la royauté prétendit •tirer un profit général
de cette théorie : le roi, invoquant sa qualité de souverain
fieffeux du royaume, affirma son droi t d'intervenir toutes les
fois qu'un bien était amorti et de percevoir une finance à celte

occasion. C'est le système que contient une ordonnance dfr
1275*. Cependant, celte ordonnance admettait encore des-

restrictions au droit royal. D'un côté, le roi renonçait à tout

droit d'amortissement pour les terres qui avaient été déjà

1. Dans le droit féodal postérieur, la question se posait pour beaucoup de-
coutumes de savoir si le seigneur direct n'avait pas le droit d'exiger à la fois-
l'indemnité et la constitution d'an homme vivant et mourant, et le président -

Le Maistre enseigne que tel était le droit commun quand il s'agissait d'un
fief : '<Chopin et Bacquet le désirent tous les deux, et tel est l'usage. • Il dé-
clare au contraire que, sauf un texte formel, pour une censive, l'homme vi-
vant et mourant n'était pas exigé (OEuvres de Gilles Le Maistre, p. 231, 245).

2. Bontillier, Somme rurale, l, 84, p. -191: « Car sans appeler le seigneur
moyen, le seigneur souverain ne peut ne doit amortir quelque possession, si
de luy n'est tenue à pur, ne si le seigneur moyeu, et qui y a iulercsl, ue s'y
consent et que son droi et y soit gardé... »

% D'après Beaumanoir, c'est le baron qui peut amortir, XLVi, S : « Quant
aucuns qui tient mains franquement que li barons, donne aucun héritages
Église et le fut amortir par le baron, il ne pot puis demauder garde en ce qu'il
dona à l'Église. >— Grand Coulumier de Normandie, ch. xxxn: « Exhocotiain
notandum est quod, cum dux justitiam et jura principatus sui in omnium
terris habeat subditorum, ipse solus elemoeinas potest libéras facerc sive

puras. »
i. Ord., 1,-30». Sur cette ordonnance, voyez M. Langlois, Le règne de Phi-

lippe le Hardi, p. 206 et suiv. Cependant, je ne suis pas de l'avis de M. Lan-

glois, lorsqu'il dit : « On aurait tort de croire que ce fut là une innovaUon
théorique; ce droit, le prince l'avait toujours eu en vertu des principes essen-
tiels de la constitution féodale. » D'après les principes féodaux, le droit avait

toujours appartenu au souverain; mais le souverain, ce n'était pas tou-

jours le roi : il s'en fallait de beaucoup.
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amorties par trois seigneurs successivement superposés à

l'aliénaleur'; d'autre pari, il maintenait à un certain nombre

de barons, ducs ou comtes, le privilège d'amortir souverai-

nement*. Mais c'étaient là des réserves destinées à dispa-
raître. Le système définitif se fixera en ce sens que, pour l'a-

mortissement, n'interviendront plus que deux personnes : le

seigneur direct, qui touchera l'indemnité, le roi, qui percevra
le droit d'amortissement. Les seigneurs intermédiaires dis-

paraîtront de l'opération, avec l'affaiblissement des principes
féodaux. Mais alors la théorie de l'amortissement avait été

profondément modifiée : elle ne reposait plus sur le pur prin-

cipe féodal, mais essentiellement sur un droit royal inventé

après coup et introduit dans le système ancien, qu'il trans-

forma, comme on le verra dans la suite*.

Connue les biens personnels des clercs', et à plus forle rai-

son, les biens de l'Église étaient soustraits à l'impôt; c'est un

privilège qu'avait proclamé le droit canonique el que la cou-
tume avait accepté : d'ailleurs, les chartes d'immunité avaient
tout naturellement conduit, dans bien des cas, à ce résultat.

II

Comment était répartie, entre les membres du clergé, la

jouissance de cel immense patrimoine? C'est la théorie des
bénéfices ecclésiastiques qui fournit la réponse à cette ques-
tion s. Le bénéfice n'était pas autre chose, en effet, que le re-
venu de certains biens de l'Église, affectés, comme dotation,
à une fonction ecclésiastique déterminée : celui qui était

1. Art. 2 : * l'rccipimus quod ubi ecclesirc acquisicrint possessioucs, quas
IMIH-.II ainorlisatas a tribus dominis, non couipuUta persoua quai iu Ecclesiam
transtulil po.ssessioiic:. easdcni, uulla eis per justiciarios nostros molestia
iiiferutnr. ..

2. Ord., 1, 30;i; — Langlois, op. rit., p. 207.
3. Voyez ci-dessous, troisième partie, tit. H, ch. vi, § I, n° 1.
•I L'immunité îles clercs quant aux impôts est nettement iuecrite dans les

Coutumes «cncrales données par Simon de Montfort, toc. cit., p. 213 :
" Nullus cIcriciiK talliabitur occasione etiam liereditalis si qitam liabueril,
niai esset mercator aut iixoralus. » Les clercs marchands et les clercs mariés

(au depuis de l'ordro de sous-diacre) perdaient eu partie le privilège clé-
rical.

;>• L'ouvrage capital sur les bénénees est encore le traité du P. Thomassiu,
l'élus et noua Ecclesim disciplina circa bénéficia et bene/iciarios. L'ouvrage
parut d'abord en français en 1078, puis en latin eu IC.8S.
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nommé à la fonction et en était régulièrement investi avait,

par là même, le droit de percevoir ces revenus. On distinguait
deux grandes classes de bénéfices : les bénéfices séculiers,
affectés aux fonctions du clergé proprement dit ou clergé sé-

culier, elles bénéfices réguliers, dotation des ordres monas-

tiques. Cette constitution des bénéfices ne s'était faite d'ailleurs

que lentement et progressivement.
Pour le clergé séculier, dont l'unité constitutive avait été

l'épiscopat, l'évêque eut primitivement l'entière disposition
de tous les biens ecclésiastiques qui dépendaienl de son évé-

ché, sauf la défense de les aliéner, si ce n'est dans de certaines

conditions, qui fut édictée de bonne heure. Tout naturellement,
il prit l'habitude de déléguer la jouissance de quelques-uns de
ces biens aux membres du clergé qui l'assistaient dans son

ministère, soit dans la cilé même, soit dans les campagnes où
ils étaient détachés. Cette délégation était faite pro stiperidio,
pour l'entretien de ces clercs ; parfois, elle est dite faite à titre de

precarium ou de precaria, sans être, à proprement parler, une

application exacte de ces inslitutions. Elle fut, d'abord, pure-
ment précaire, révocable à la volonté de l'évêque ; puis elle
tendit constamment à se consolider, à devenir viagère, et
enfin à se transformer en une dotation fixe de la fonction. La
théorie des bénéfices féodaux exerça sur elle une influence}

incontestable, et c'est à eux peut-être qu'elle emprunta son
nom définitif. A partir du ixe siècle, la formation des béné-
fices séculiers est dégagée dans les grandes lignes : elle
se compléta aux xe et xi" siècles et reçut son expression
juridique et scientifique à partir du xu"'. Pour le clergé
régulier, où l'unité constitutive fut le monastère, la forma-
tion des bénéfices fut plus lente et moins complète ; la vie en

commun, qui était l'un des traits de la règle monastique, sem-
blait l'exclure. Cependant, la plus grande partie des revenus
du couvent fut attribuée à l'abbé, dont elle forma le bénéfice ;
quelques bénéfices se constituèrent aussi pouf les autres di-

gnitaires ou fonctionnaires de l'abbaye, sous le nom de béné-
fices claustraux.

La collation de ces divers bénéfices était la source d'une

1. Ce développement a été exposé d'une façon magistrale par M. Cerl

Gross, Dos Recht an der Pfrilnde, 1887, p. 16-93.
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immense influence pour l'autorité qui en disposait. C lie col-

lation résultait, en principe, de la nomination à la fonction

ecclésiastique dont le bénéfice constituait la dotation ; mais,
à raison de l'importance des biens temporels appartenant à

l'Église, des considérations purement temporelles devaient

fatalement intervenir.

Dans l'organisation ecclésiastique du moyen âge, la colla-

tion des bénéfices reposait en principe sur l'indépendance des

églises locales et des corps ecclésiastiques. Pour les béné-

fices séculiers, dans chaque évèché, l'évêque, suivant l'ancienne

tradition, en était le collateur ordinaire : tous, en principe,
étaient à sa nomination; son droit, cependant, était restreint

de deux côtés. Les chapitres des cathédrales ou des églises
collégiales, dont les dignitaires el les membres obtenaient des

bénéfices assez importants sous le nom de prébendes, avaient

souvent le droit d'élire, sauf la confirmation de l'évêque, les

titulaires de ces prébendes'. D'autre part, pour beaucoup de

bénéfices, s'exerçail le jus palronalus, c'csl-à-dire le droit

pour une personne de présenter, en cas de vacance, le nouveau

titulaire, que l'évêque était tenu de nommer et d'investir, à

moins qu'il ne manquât des qualités exigées par les canons.

Ce droilde patronage, qui souvent était aux mains des laïcs,
avait pour origine la plus commune la fondation des églises
et des chapelles, le fondateur s'étanl réservé celle préroga-
tive pour lui et ses successeurs'.

L'évêque lui-même, comment élail-il nommé ? L'ancien prin-

cipe de l'élection des évoques s'était conservé, et, pour procéder
à l'élection, il fallait toujours la permission du souverain sécu-

lier. Mais le collège électoral changea au cours du temps.
Anciennement il était composé du peuple el du clergé, dans

leur ensemble, clerus el populus, bien que le rôle du peuple se

bornai le plus souvent à acclamer un candidat présenté par
les clercs. Au XIII" siècle, il se réduisit définitivement aux cha-

noines de l'égliso cathédrale*; on Franco, c'é.lail la règle

1. Thoinassln, Velus el nova F.ccles. discip., part. Il, lib. I, c. xxxvi, u"» 10,
16, 17; c. u, X, De coneess. p-m'i., III, 8; c. \\\[, I.I, X, De elecl.,\, 6. Le

signe X désigne la collection des décrétâtes de Grégoire IX.
2. X, De jure palronalus, III, 38.
3. C. xui, X, De elect., I, 6 (concile de Latrau de 1215); c. XI.VIII, t., u, i.vi,

ibid. — Sur les élections d'évôqucs au moyeu âge, voyez Luchairc, Histoire

E. * 18
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admise dès la fin du xi° siècle ou le commencement du xn".
Celte élection, dont les formes en même temps seprécisaient,
devait toujours, pour devenir définitive, être confirmée par le

supérieur ecclésiastique du prélat élu, l'archevêque, le primat
ou le pape *: c'était alors seulement quel'élu pouvailèlre consa-
cré. Mais l'évêque dûment élu n'était pas, par là même, mis en
possession des biens temporels qui constituaient son bénéfice :
la souveraineté séculière, qui s'était déjà manifestée en auto-
risant l'élection, intervenait ici par deux droits 1res efficaces,
la régale et Yinvestiture.

La régale, c'était pour le prince le droit de prendre posses-
sion du temporel des évêchés, pendant la vacance du siège
épiscopal, et d'en percevoir les revenus à son profil pendant
ce temps. Cela avait commencé par un simple droit de garde
que nous constatons dans les capilulaires carolingiens : le
comte devait prendre en main les biens de l'évéché, pendant
la vacance, mais c'était uniquement pour les préserver des

dilapidations'. Cela se changea dans la suite du temps en un

droitdejouissanceintérimaire', très précieux pour les premiers
Capétiens, puisqu'il mettait périodiquement entre leurs mains
l'administration des seigneuries épiscopales. Le temporel de
l'évéché étant ainsi entre les mains du prince, l'évêque élu
devait lui demander la mise en possession. Le souverain ac-
cordait cette investiture, mais seulement lorsqu'il avait donné
à l'élection son assentiment, assensus, droit ancien *

qui s'était
conservé sans interruption à son profit. En même temps il

exigeait de l'évêque un serment de fidélité, même un hom-

mesinstitutions monarchiques sous les premiers Capétiens, t. H, ch. n; — Imbart
de La Tour, Les élections épiscopales dans l'Église de France du ix« au xu* siècle,
Paris, 1891.

1. Cela ressort des lettres d'Yves de Chartres, Bp. LIV, CXXXV1II, CXXXIX,
IVUI.

2. C. xuv, X, De elect., I, 6.
3. Capitulaire de Kiersy de 877, ch. vin. Cest ce que rappelle exactement

une lettre de Boniface VIII à Philippe le Bel, du 23 février 1299, dans Ray-
nald, Annales ecclesiastici, ad an. 1299, n" 23 (éd. Theincr t. XXIII, p. 250) :
« Bonorum ecclesiastlcorum custodia sive tiardin, quoeumque nomiiic mm-
cupatur, vacation nm ecclesiarum temporc, pro u'.ilitatc ipsurutn ecclesiarum
extitit introducta et per Ecclesiam toleratn. »

i. Quant a l'époque où, par cette transformation, s'introduisit le droit de

régale proprement dit, voyez mon Élude sur la question des investitures dans
les lettres d'Yves de Chartres, p. 145, note i.

5. Voyez ci-dessus, p. 159.
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mage proprement dit lorsque l'évéché représentait une sei-

gneurie temporelle'. L'investiture permettait en réalité un con-

trôle assez sérieux du pouvoir séculier sur le recrutement du

haut clergé; c'était la garantie efficace des droits traditionnels

qu'il exerçait à l'occasion de l'élection des évêques. C'était, on

peut le dire, le dernier lien qui retenait encore l'Église dans

la dépendance de l'Etal, quoique bien affaiblie. Aussi essayâ-
t-elle au xi° siècle de le rompre par un suprême effort. Les

inveslitures el le serment des évêques furent solennellement

condamnés par les conciles de Rome (1078 el 1080)*, de

Clcrmont (1095), de Troyes (1107), de Reims (1H9). et de là

sortit la célèbre querelle des investitures, fertile en épisodes

tragiques, qui divisa pendant cinquante ans la papauté et

l'Empire. Eu France, la lutte n'eut point la même acuité. La

papauté, dans la plupart des phases de cette querelle, fit au

contraire alliance avec la monarchie capétienne. Le clergé

français se plia, sans beaucoup de résistance, à l'investiture du

temporel par la main royale : seules, certaines formes, la tra-

dition par la crosse et l'anneau, paraissent avoir excité de vives

objections el furent mises de côté*.

Les droits qu'avait conservés le pouvoir civil quant aux élec-

tions épiscopales, droits de régale, A'assenstts, d'investiture,
s'étaient démembrés eu France, comme les autres préroga-
tives du pouvoir royal. Ils étaient assez souvent exercés par
de grands feudalaircs, ducs et comtes; nous les voyons ainsi

revendiqués el possédés par le duc de Bretagne, les comtes

de Champagne, de Ncvers et d'Anjou*. Cependant sur ce point
la royauté s'était mieux défendue que sur d'autres ; elle exer-

çait ces droits non seulement sur ses domaines propres, mais

souvent aussi en dehors, sur le domaine de plus d'un grand
feudalaire '.

Pour les bénéfices réguliers, l'unité hénéficialc était l'abbaye,
le monastère. L'abbé, conformément aux règles canoniques,

1. Ksmcln, La question des investitures, p. 144, 174 ol suiv.
2. C. xu, XIII, C. xvi, qu. 7.
I. Sur tous ces points, voyez mon Élude sur la question des investitures.
I. P. de Marca, De eoncordià sacerdulii et imperii, I. VIII, c. xxv.
;>. Luchaire, Histoire des inst. monarch. sous les premiers Capi,/iCHs(l"éilit.),

t. Il, p. (1|, 00: — Luchaire, Les communes françaises sous les Capétiens directs,

p. 2(iii ; — Imlinrt de la Tour. op. cit., p. 233 cl suiv.
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devait être élu par les moines du couvent, sauf confirmation

par l'évêque 1. Mais, ici encore, pour procéder à l'élection, il
fallait la permission du souverain temporel, qui devait aussi

approuver l'élection opérée. Souvenl le droit de patronage,
spécialement le droit de patronage royal, s'appliquait*. Sous
les derniers Carolingiens et les premiers Capétiens, on était
allé jusqu'à mettre à la tête des abbayes, pour jouir de leur

temporel, des abbés laïques*. L'abbé conférait librement les
bénéfices claustraux, dont quelques-uns, les prieurés, étaient

parfois très importants; seulement, certains prieurés, sous le
nom de prieurés conventuels, étaient devenus des unités in-

dépendantes, et le prieur, comme un abbé, était alors élu par
les moines du couvent*.

§ 2. — LA JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE

I

Nous avons vu les premières origines de la juridiction ecclé-

siastique el son développement dans la monarchie franque. Elle

atleignit son apogée dans la société féodale ; l'époque de saplus
grande puissance doit, pour la France, être fixée au xue siècle.
Elle avait acquis une compétence très étendue, slatuant sur
les causes civiles et criminelles, tantôt à l'exclusion de la

justice séculière, tantôt en concurrence avec elle. Dans la
mesure où elle s'exerçait, elle était devenue complètement
indépendante du pouvoir civil; il n'y avait contre elle aucun
recours devant la justice séculière. Celte exaltation de la juri-
diction ecclésiastique tenait à deux causes principales. C'était,
avant tout, l'abaissement du pouvoir civil, l'obscurcissement
de la notion de l'État qui l'avait rendue possible. Le seigneur
féodal ne tenait à la justice qu'à raison des profits qu'elle rap-
portait, à raison des amendes et des confiscations, et, tant qne

1. C. XLIIX, X, De elecl., I, 6.
2. Thomassin, Velus el nova Eccl. discip., part. 11,1. Il, c. XXXIX; c. u, X,

De elecl., I, 6; c. il, X, De statu mon., III, 35 ; c. xxv, X, De jure pair., III, 38,

3. Luchaire, Histoire des institutions monarchiques sous les premiers Capé-
tiens (1" édit.), t. H, p. 83 et suiv.

4. Thomassin, op. cil., part. 1, 1. III, c. txix, n» 12.
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la justice de l'Église n'empiétait pas sur ce terrain, il voyait
sans jalousie ses empiétements; il ne résista que lorsqu'elle
menaça (et ce fut l'exception) ses intérêts pécuniaires. En

second lieu, les tribunaux ecclésiastiques avaient pour eux

l'opinion publique au moyen âge'. Us avaient, en effet, une

supériorité incontestable sur les juridictions séculières. La

procédure qui y était suivie était plus raisonnable et plus
savante, forlement imprégnée de droit romain. L'Eglise, bien

qu'elle eût accueilli dans certains cas le système de preuves

germanique, ne l'avait pas accepté sans réserve. Elle n'avait

jamais admis le duel judiciaire; et elle élimina, au commence-

ment du.\uie siècle, les autres judicia Dei '. Elle avait conservé

et développé l'appel du droit romain, et sa hiérarchie fournis-

sait des degrés d'appel multipliés. De l'évêque, on pouvait

appeler à l'archevêque ou métropolitain ; de celui-ci, parfois au

primai ; enfin, on pouvait toujours appeler au pape, et le prin-

cipe s'était même introduit qu'on pouvait appeler directement

à lui, omisso medio, de toute sentence rendue par un autre

juge '. Le juge de droit commun était l'évêque, de là le nom

d'ordinaire qui lui est donné, judexordinarius. U rendit d'abord

lajuslice en personne, assisté d'assesseurs pris dans son clergé ;

mais, dans la suile, surchargé d'affaires, il dut se faire suppléer.
Son suppléant fui d'abord l'archidiacre ; mais les archidiacres

profilèrent souvent de cette suppléance pour la transformera

leur profit en un droit de juridiction propre '. Aussi, dans le

dernier tiers du xu* siècle, les évêques prirenl-ils l'habitude

de faire tenir leur cour par un délégué spécial, toujours révo-

cable, qui n'eut point de pouvoir propre dans leur église, et

1. C'est ce qu'attestent les prélats daus la célèbre dispute de Vinccnnss où,
devant Philippe de Valois, l'on discuta les droits respectifs des deux ordres
de juridictions. — Liliellus domini Rertrandi, dans Durand de Maillanc, Les

libertés de l'Église gallicane, t. III, p, 470 : « Cousueludo videtiir inlroducla

magls ex volunUtc et clectionc populi recurrenlis ad judicium eccleslasU-
cum potins quarn ad judicium scculare. » P. 486 : < Et hoc est pro communi

ulilitate, quia multi inagis cligunl vinculum Ecclcslw quarn vinculum tem-

porale, et ante dimitlcrent contractus facerc, sine qnibus vivere non possuut,
quarn se supponercul cirire temporali. »

2. X, De Purg. vntgari, V, 3$.
3. Beaumanoir, LXI, 65.
4. Voyez do» exemples dans los Privilégia curia> Remensis (a. 1269), publiés

par M. Varin, Archives législatives de la ville de Reims, \"> partie, Coutumes,
li. 6, 7.
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qu'on appela Vofficialis, l'officiai. Cette organisation s'étendit
à tous les tribunaux ecclésiastiques, el de là ceux-ci prendront
en France le nom à'o/ficialités* ; mais la dénominalion le plus
souvent usitée pour les désigner aux xin' et xrvc siècles était
cour d'Église ou cour de chrétienté. Ces juridictions ecclésias-

tiques doivent être soigneusement distinguées d'autres tribu-
naux que possédaient aussi les évêques, les abbés el autres

dignitaires ecclésiastiques. Ces derniers étaient les justices
temporelles dépendant des biens ecclésiastiques qui compo-
saient leurs bénéfices; mais, sauf que leurs titulaires étaient
des ecclésiastiques, elle ne différaient en rien des justices ap-
partenant aux seigneurs séculiers : elles étaient tenues par un
bailli ou un prévôt; la procédure qui y était suivie était la

procédure des cours féodales; le droit qui était appliqué était
la coutume locale; on ne pouvait appeler de leurs sentences

que par l'appel de faux jugement ou de défaule de droit, et le
recours était porté devant le supérieur féodal». Les cours

d'Église, au contraire, tiraient leur autorilé de tout autres prin-
cipes : s'adressant à lous les chrétiens, elles étaient tenues par
l'official; la procédure qui y était suivie était la procédure ca-

nonique ; Je droit qui s'y appliquait était le droit canonique»
l'appel de leurs sentences était porté devant le supérieur ecclé-

siastique. C'est de ces juridictions qu'il s'agit maintenant de
déterminer la compétence*.

U

L'Église* prétendait d'abord connaître seule, à l'exclusion
des justices séculières, de toutes les poursuites à fins civiles
ou répressives intentées contre les membres du clergé,
et quel que fût le demandeur. C'est ce que les canonistes

appellent le privilegium fori, ou droit pour le clerc défendeur

1. Paul Fournier, Les officialilés aumoyen âge, p. 4 et suiv.
2. Beaumanoir, XI, 12.
3. La aource de renseignements la plus abondante sur ce point, en dehors

des textes canoniques, est le chapitre xi de Beaumauolr, Des cour» d'Église.
Voyez aussi les documents rassemblés par Kriedberg, De finium inler Eeele-
siam el civitalem regundorum judicio quid medii mvi doclores el leges sta-
luerinl.

i. Sur ce qui suit, consulter Paul Fournier, Les officialilés au moyen âge,
p. 61-82.
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de revendiquer la juridiction ecclésiastique, et ce que nos

anciens auteurs appelaient le privilège de clergie. Il s'élail fait

recevoir par la coutume, et il couvrait tous les membres du

clergé séculier, même ceux qui appartenaient aux ordres mi-

neurs, et. d'autre part, tous les religieux profès. Le droit

canonique n'admettait pas que le membre du clergé pût y

renoncer; cependant, lesclercs inférieurs, au dessous de l'ordre

de sous-diacre, pouvaient le perdre indirectement. Ces clercs

avaient gardé le droit de contracter mariage', et, lorsqu'ils
avaient usé de celle faculté, ils ne conservaient le privilège de

clergie qu'à de certaines conditions'.

Le privilège de clergie, pour les poursuites criminelles in-

tentées conlre les clercs et religieux, était une règle absolue,

qui ne comportait pas d'exceptions, el cela leur assurait, non

seulement une procédure plus raisonnable et des juges plus
bienveillants, mais encore une répression plus douce. Tandis

que devant la justice séculière les peines étaient afflictives et

cruelles, les peines du droit canonique élaienl d'un tout autre

caractère. L'Église repoussait toutes celles qui enlraînaient

l'effusion du sang, el la plus afflictive qu'elle prononçât élail

la longue prison. Cependant, dans descastrès rares, prévus par
les canons, la juridiction ecclésiastique, trouvant sa pénalité
insuffisante, dégradait le clerc coupable et le livrait alors,

dépouillé du privilegium fori, au juge séculier, qui lui infli-

geait les peines de droit commun. On avait même douté que
le pouvoir séculier eût le droit d'arrêter le clerc pris en Ûagran t

délit'; cependant, cela avail élé admis, à condition qu'il fûl

immédiatement rendu à la cour d'Église '. Une autre question
très importante était aussi agitée. Si un accusé se prétendait
clerc, ut que ce caractère lui fût contesté, qui devait con-

naître de sa qualité? Ce fut la juridiction ecclésiastique qui
se prétendit seule compétente, el même elle fit admettre que

t. Esincin, l.e mariage en droit canonique, t. Il, p. 297 cl suiv.
2. C. i, VI 0, De cler. cong., III, 2. Il fallait qu'ils portassent l'habit ecclésias-

tique et vécussent clericalitcr; il fallait aussi qu'ils n'eussent contracté

mariage qu'une seule fois et pas avec une veuve, cum unica et virgine.
3. I.ibetliis domini liertrandi (xiv« siècle], art. XLV (Durand de Maillane, op.

cit., III, p. 494).
4. Beaumanoir, XI, 40 et suiv. -- Paiiormilauus (xv siècle), sur le c. x, X,

De judic., II, 1.
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l'accusé devait alors lui être rendu immédiatement s'il por-
tait les marques extérieures de l'état clérical, par exemple
la tonsure'; et, en fait, lorsqu'elle obtenait celle restitu-

tion, elle jugeait le procès quant au fond. Il en résulta ce fait
attesté par des textes nombreux : souvent les malfaiteurs se
faisaient lonsurer, pour profiter de la juridiction ecclésias-

tique, quand ils étaient poursuivis. Au xiv* siècle, la justice
séculière en France commença à se montrer de moins fa-
cile composition : elle prit le droit d'examiner si les signes
extérieurs, d'où l'accusé prétendait tirer sa qualité de clerc,
n'étaient pas manifestement trompeurs, s'il n'y avait pas
là un subterfuge trop grossier 5. Au civil, le privilège de

clergie n'était pas absolu. Le clerc, poursuivi à raison d'une
dette ou d'une question de propriété mobilière, pouvait bien

revendiquer la cour d'Église 1; mais il n'en était plus ainsi

quand il était actionné à raison d'une lenure féodale*. Ici l'in-
térêt féodal l'avait emporté; c'était la justice féodale qui
était toujours et seule compétente, et le droit canonique lui-
même avait admis cette règle 5.

Lorsque s'appliquait le privilège de clergie, la compétence
de la juridiction ecclésiastique était fondée sur la qualité du

défendeur; c'était ce qu'on appelle une compétence ratione per-
sonne. Elle possédait aussi une compétence de la même nature à

régardd'aulrespersonnes:lesprincipalesétaientles»M5«?raôt/t?.'i
personoe, c'est-à-dire les veuves et les orphelins, elles croisés.
Mais ici la compétence n'existait qu'en matière civile, el elle
n'excluait point la compétence concurrente des juridictions
séculières'.

L'Église avait d'autre part très largement étendu sa com-

pétence sur les laïcs; elle n'exerçait pas seulement sur eux
une juridiction disciplinaire ou arbitrale, comme aux épo-
ques précédentes; souvent elle élail l'autorité judiciaire qui

1. Beaumanoir, XI, 45; c. xu, VI», De sent, ercom., V, 11.
2. Esmein, Histoire de la procédure criminelle en France, p. 18 et suiv.
3. Beaumanoir, XI, 7, 28.
i. Beaumanoir, XI, 7 : « Excepté les héritages qu'ils tiennent de fief lai ou

a cens ou à rente de seigneurs; car quiconque* teigne tex héritages le Juri-
dictions en appartient as segueurs de qui li héritages est tenus. » Cf. XI, 38.

5. C. vi, X, De foro compel., Il, 2; c. xrn, X, Dejud., H, 1.
6. Beaumanoir, XI, 8, 9: c. xi, xv, X, lie foro compel., Il, 2.
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tranchait souverainement leurs procès civils ou criminels. Sa

compétence se fondait alors sur la nature du débal ou de

l'objet en litige. Elle existait ralione materiss. Le procédé par

lequel elle avait été créée ou développée était des plus simples.
Dès que le débat touchait à une question d'ordre religieux,

l'Église prétendait intervenir, comme ayant seule la garde des

principes de la religion, et nous savons que ces interventions

dans la monarchie franque avaient été plus d'une foissollicite.es

par le pouvoir royal. S'élant ainsi saisie de la question reli-

gieuse, elle connaissait, par voie de conséquence, des questions

temporellesqui y étaient connexes ; cl souventla cause de cette

immixtion étail bien peu sérieuse el la conncxilé bien lâche.

Tantôt, d'ailleurs, la compétence ecclésiastique excluait celle

de la juridiction séculière ; tantôt elle était seulement con-

currente ; les deux juridictions étaient alors également compé-
tentes el pouvaient être valablement saisies, l'une ou l'autre.

L'Eglise, en premier lieu, connaissait seule de toutes les

questions qui touchaient aux sacrements el aux articles de

foi'. C'est parla qu'elle avait acquis, dans le cours du x* siècle,

compétence exclusive quant aux causes matrimoniales, le ma-

riage ayaut été reconnu par elle comme un sacrement». Logi-

quement cela n'aurait dû comprendre que les actions por-
tant sur l'existence, la validité ou la nullité du mariage, car

elles seules mettaient enjeu l'existence du sacrement; mais,

par voie de conséquence, elle avait peu à peu élargi le cercle

de sa compétence en cette matière. Elle connaissait des fian-

çailles, parce qu'elles étaient la préparation naturelle du ma-

riage el entraînaient même l'obligation de le contracter ; elle

connaissait des effets du mariage quant aux personnes des

époux et quant à leur séparation possible, car il s'agissait de

devoirs dérivant du sacrement. Elle connaissait enfin des ques-
tions de légitimité, parce que la naissance en légitime mariage
est une des conditions essentielles de la filiation légitime, et
des rapports des époux quant aux biens, parce que l'accessoire
doit suivre le principal. En France, d'ailleurs, la justice sé-

1. Bortrandi, De origine jurhdiclioniim dan* le Traclalus tractatuum, t. 111,
I, p. 30 : « I)« se et jure suo (jurisdictio ccclcsiastica) exleudilur ad cogno-
scendum et judicandum... de illisquii; sunt contra fldei arliculos et sacramcnla
in qulbus princlpaliter fuudatur rellgio christiana. » — Beaumanoir, XI, 28.

2. Esmein, Le mariage endroit canonique, I, p. 25 cl suiv., 73 et suiv.
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culière retenait la connaissance de la question du légitimité,

quand elle étail incideute à une succession féodale', et les

juridictions séculières connaissaient des conventions matri-
moniales concurremment avec les cours d'Église*. Toujours
à raison de l'objet en litige, les cours ecclésiastiques connais-

saient seules des questions sur les bénéfices, qui, il est vrai,
sauf le droit de patronage, ne mettaient en scène que des
membres du clergé', et des dîmes, à l'occasion desquelles
l'action était dirigée contre des laïcs. Seules, les causes con-

cernant les dîmes inféodées étaient portées devant le seigneur
de qui elles relevaient*.

L'Église, en matière criminelle, connaissait seule de tous

les crimes ou délits qui consistaient dans la violation de la

foi', et ils étaient nombreux, étant donnée l'intolérance naïve

et épouvantable du moyen âge. Les principaux élaienl l'hé-

résie, le sacrilège
• et la sorcellerie '. La plupart du temps,

l'Église en ces matières se contentait de reconnaître la culpa-
bilité des accusés, et elle livrait ensuite les coupables au bras

séculier, qui leur infligeait les peines cruelles portées par la

coutume. La poursuile de l'hérésie donna lieu à une institu-

tion particulière : ïinguisilio hiereticw pravitalis, ou tribunal

de l'Inquisition. Elle consista en ce que pour ces procès une

délégation particulière fui donnée par la papauté à des juges

spéciaux, pris parmi les Dominicains et les Franciscains : et,

par suite, il s'établit dans ces poursuites des règles exorbi-

tantes de la procédure canonique du droit commun*, h'inqui-
silio hoereticoe pravitalis fit son apparition dans le premier

1. Beaumanoir, XI, 24; XVIII, 1 et suiv.

2. Beaumanoir, X, 12 ; — Établissements de saint Louis, I, 13, 20.

3. Beaumanoir, XI, 4.

4. Beaumanoir, XI, 38.

'>. Beaumanoir, XI, 2.

6. Iteaumanoir, XI, 15.

7. Beaumanoir, XI, 25. Tout eu admettant les poursuites & raison de la sor-

cellerie, notre grand jurisconsulte du xm° siècle émet, sur ce point, des

doutes qui moutrcnt l'élévation de sou esprit. XI, 20 : « Moult sont deceu cil

qui de tix sorceries s'entremêlent et chil qui y croient, car paroles n'ont pas
tel pooir corne il cuident ne tex manières de les corne il font... doriques pot
on bien veoir que les paroles qui sont dites por mal ferc par le bouce d'une

vielle, si ont petite vertu. »

8. Moliuier, L'Inquisition dam le midi de lu France aux xui' et xiv« siècles,
1881 ; — llenri-Churles Lea, A historg of l/ic Inquisition in the middle âges,
3 vol., New-York ; — Tanon, Histoire des tribunaur, de l'Inquisition en France.
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tiers du xiu" siècle, à l'occasion des grandes hérésies qui
s'étaient développées au xu* siècle, celles des Vaudois et des

Albigeois en particulier
* ; mais elle ne put s'établir définitive-

ment dans notre pays. Elle y fonctionna activement pendant
la durée d'un siècle environ; puis, devaul les résistances du

clergé séculier, du Parlemeut et de la Sorbonne, elle s'affaiblit

el tomba en désuétude à la fin du xv* siècle ; le jugement des

procès contre les hérétiques fut rendu aux tribunaux ecclésias-

tiquesordinaires', ouplutôt transporté auxjuridictions royales.
La juridiction non plus exclusive, mais simplement concur-

rente des cours d'Église, élait aussi forl étendue. Outre les

exemples que j'ai déjà cilés, elle s'appliquait à des institutions

très importantes de droit privé. 11 en élait ainsi, en premier

lieu, en ce qui concerne les testaments. Nous savons que

l'Eglise avait pris dans la monarchie franque Je testament sous

sa protection el avait puissamment contribué à en conserver,
à en répandre l'usage. Cependant le droit canon n'en récla-

mait expressément la connaissance pour les juridictions ecclé-

siastiques qu'en ce qui concerne les legs pieux'. La coutume,
en France, alla plus loin el permit toujours de saisir le tribu-

nal ecclésiastique*. Il est vrai que normalement le testament,
au moyen âge, contenait toujours des legs de cette nature, sj

t. Le premier cas certain d'inquisition déléguée au sens propre du mot se
trouve dans une lettre de Grégoire IX, de l'année 1227, adressée à Conrad de

Marburg (Fredericq, Corpus documenlorum inquisilionis liarelica; pravitalis
neerlandicoe, t. I, u* LXXIII, p. 72). Ou la voit ensuite établie en Allemagne
et en Italie, puis dans le midi de la France à partir de 1233. Elle ne s'établit

pourtant dans notre pays qu'avec difficulté et rencontra de vives résis-
tances.

2. Fleury, Institution au droit ecclésiastique (xvu* siècle), édit. Boucher

d'Argis, 1771, t. Il, p. 7!lj — Lea, A hislorg of the Inquisition, 1. Il, ch. n, t. II,
p. 113 et suiv.; — Tanon, op. cit., p. 54'.) el suiv.; — Preuves des libertés de

l'Église gallicane, édit. 1731, ch. vu, u" 35; ch. XXVIII, n»» 13, lii, 2(1. — Au
xvu" siècle, Jacques de Marsolllcr écrivait dans sou Histoire de l'Inquisition el
son origine (Cologne, 1693, p. 152;: » Ou voit encore à Toulouse el à Carcas-
sounc lus maisous de l'Inquisition, il y a même encore dans ces villes des Do-
minicains qui portent la qualité d'inquisiteurs. Mais c'est un titre tout pur et
sans fonctions. >•

3. C. m, vi, xvu, X, De lest., III, 26; Pauoruiilanus, sur le c. xi, ibid.,W 8 :
" lu reliclls ad pias causas potest oliam adiré judicern ccclesiaslicum, sive
lucre* ait socularl* sive ecclnsiaslicus. Die lameii quod est inixti fori, Nam est
in optiotic actoris quom judicern velit adiré, sieculareni «cilicct, seu ccclesias-
ticum "

4. Beaumanoir, XI, 10, 11 ; XII, 60; —Libellas domini Rertrandi, art. 65,66.
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bien que, dans un de ses sens, le mot aumône signifiait alors

legs1. L'Église en faisait une obligation pour les fidèles; par-
fois elle refusait la sépulture religieuse à ceux qui mouraient
sans faire de semblables legs, ou revendiquait les meubles des

intestats, pour en disposer dans l'intérêt de leur âme*. En ma-
tière de contrais, l'ancienne tradition, qui permettait aux par-
ties de saisir d'un commun accord la juridiction ecclésiastique,
subsistait encore 1; mais l'Église avait des prétentions plus
étendues. Considérant que toute violation de contrat pouvait
contenir un péché, elle prétendait qu'on pouvait toujours agir
de ce chef devant la juridiction ecclésiastique, si on la préfé-
rait à la juridiction séculière; le choix aurait été au deman-
deur 1. Cela ne fut point admis parla jurisprudence française.
Elle admit seulement que les parties pouvaient, en contractant,
se soumettre à Ja juridiction ecclésiastique 3, et que celle-ci
devenait compétente par ce seul fait que le contrat avait été
corroboré parle serment, acte religieux, ce qui d'ailleurs était
une pratique presque constante*.

L'Église enfin connaissait, en concurrence avec la juridh>
lion séculière, de certains délits commis par les laïcs : le
délit d'usure 1, par exemple, cl le délit d'adultère'. Il s'agissait

1. Voyez ce passage des Coutumes générales données par Simon de Mont-

fort, loc. cit., p. 216 : « Cuilibet sive militi sive rustico licilum erit legare f».;

eleemosyna de haereditate propria usque ad quintam partem. »

2. Établissements de saint Louis, I, 93; — Grand coulumier de Normandie,
ch. xxi ; — Beaumanoir, XI, 10; — Libellas domini Berlrandi, art. 64,65; — Lu-
dus. Placitorum summoe apud Gallos curùe libri XU, 1. I, tit V, u»» 7, 8 ; —

Johannes Gallus, qu. 102; — Fevret, Traité de Fabus, 1. IV, ch. vin ; — Loyseau
Des seigneuries, ch. v, n8 6Ï.

3. Beaumanoir, XI, 32.
4. Bertrandi, 0e origine juridictionum, loc. cit.,p. 30 : « Si enim actor vol u erit,

poterit reum trabere ad judicium steculare, et tune jitdex laïeus cognoscet.
Si autem eum vult trahere ad judicium Er.cleslm potest, prtecipue intentando
aclionern injuria! vel peccati, quia quilibel laïeus curlstlntius est utriqueju-
dicio subditus, sive subjectus, uni ut civis, alii ut christianus. Et quoelibet
poteslas potest in eum exercere judicium suum, si ad illud evocatnr. Sed in

optione actoris est evocare reum ad hoc vel ad illud judicium et non ad

ntrumque. B
5. Esmein, Mélanges, p. 259.
6. Esmein, Le serment promissoire en droit canonique, dans la Nouvelle re-

vue historique de droit, 1888, p. 248, 319.
7. Beaumanoir, LXVIII, 5 ; — Établissements de saint Louis, I, 91 ; — Libellai

domini Berlrandi, art. 38, 46, 54; cf. Ponormitanus, sur le c. vin, X, De foro
compel., Il, 2.

8. Panormitanus, sur le c. xix,X, De convers.conj., III, 32; c. i, X, De offido
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alors de la violation de certains principes qu'elle avail pris
sous sa protection spéciale.

Celle juridiction si développée el si puissante avait pour-
tant sa faiblesse cachée. Les tribunaux ecclésiastiques, pour
assurer l'exécution de leurs sentences en matière de droit

privé, ne disposaient de voies d'exécution ni sur les per-
sonnes, ni sur les biens. Ils n'avaient qu'un moyen de con-

trainte indirecte, l'excommunication lancée contre la partie
récalcitrante. Mais, quelle que fût, au moyen âge, la crainte

de l'excommunication, celle-ci n'était pas toujours efficace.

L'Église avait conservé dans la société féodale le droit d'a-

sile; il était même d'une application très étendue, car tous

les édifices consacrés au culte étaient lieux d'asile'. On allait

jusqu'à se demander si les croix des chemins ne participaient

pas à ce privilège*. Cependant, certaines restrictions avaient

été apportées à ce droit par les diverses coutumes du moyen

âge*.

jud. ord., I, 31; — Libellas domini Berlrandi, art. 39; — Registre de l'officia-
lilé de Cerisg (xiv*-xv« siècles), édit. G. Dupont, n" 13 6 ; 163 f, g ; 360 m ; 370 f,
h, I; 375 k; 384 q: 385 f; 387 f; 390 A; 391 ; 394 d; 406 ; 41t.

1. Beaumanoir, XI, 14 et suiv.; — BouUllicr, Somme rurale, II, 9; — Jean

des Marcs, Decis. 99, 100.
2. Beaumauoir, XXV, 24.
3. Beaumanoir, XI, 13 et suiv. ; — Grand Coulumier de Normandie, ch. LXXXI ;

— Jean des Mares, Decis. 4-7 ; — Le livre des usaiges et anciennes cousiiimes de

la conté de Guysnes, édit. Tailliar (XIII«-XIV« siècles), ch. CCCLXXXIV, p. 191.



CHAPITRE V

Le» villes '

Le régime féodal, lorsqu'il s'établit, embrassa au début les

villes comme les campagnes. La ville était comprise dans une

seigneurie, administrée par un bailli ou prévôt seigneurial

qui y rendait la justice et percevait les droits fiscaux. Les

habitants étaient répartis entre les diverses classes qui com-

posent la société féodale, nobles, roturiers et serfs : la popula-
tion servile élait souvent l'élément le plus important, compre-
nant presque toute la classe ouvrière. Tantôt le seigneur était

laïque; tantôt c'était un seigneur ecclésiastique, l'évêque

ayant souvent conquis la seigneurie dans les villes; il arrivait

enfin que la ville était partagée entre diverses seigneuries 1.

1. Depuis les ouvrages classiques d'Augustin Thierry cl de Guizot, il a été

publié de nos jours toute une série d'études très importantes sur les insti-

tutions municipales de la France au moyeu âge. — Les unes sont des mo-

nographies consacrées à l'histoire d'une municipalité ou d'une charte déter-

minée, et ce sont surtout de* travaux de cette nature qui ont introduit dans

la question des éléments nouveaux. Les principales de ces monographies
sont:A. Giry, Les établissements de Rouen, 1883-1885; — A.] Giry, Histoire de la

ville de Saint-Omer et de ses institutions jusqu'au xiv siècle; — E. Flammer-

mont, Histoire des institutions municipales de Sentis, 1881 ; — Bonvalot, Le

tiers Étal d'après la loi de Beaumonl et ses filiales, 1884: —Maurice Prou,/.««
coutumes de Lorris el leur propagation aux xu" el xni° siècles, 1881. — On trou-

vera, d'ailleurs, une bibliographie complète de ces monographies jusqu'en

1885, dan? l'excellent recueil de M. Giry : Documents sur les relations de la

royauté avec les vil/es en France de 1180 à 1314, Paris, 188'i, lutrodiictiou,

p. xxxi et suiv. — Il a été publié également «les ouvrage» d'ensemble d'une

grande valeur : A. Wauters, Les libertés communales, essai sur leur origine
et leurs premiers développements en Belgique, dans le nord de la h'raucc et

sur If s liords du Rhin, 1878; — A. Luchairc, Histoire des institutions monar-

chiques sous les premiers Capétiens, 1. IV, ch. tu ; — A. Luchairc, Les communes

françaises à l'époque des Capilkns directs, 1890; — Karl Hegel, Stildle unit

Gilden der germanischen Vijlker im Millelaller, 2 vol., 1891.

2. M. Flach, dans ses Origines de l'ancienne France, t. II, p. 237 et suiv., (l

montré, mieux qu'on ne l'avait encore fait, ce qu'étaient devenues la configura-
tion matérielle et l'administration des principales villes dans le haut moyen

âge.
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Mais, dès la fin du xi" siècle, les villes commencèrent à

conquérir en France, à l'enconlre des pouvoirs seigneuriaux,
une condition favorable et privilégiée'. Cette émancipation,

qui se poursuit el se propage principalement au cours des xnc

et xin" siècles, aboutit à des franchises municipales, qui for-

ment un trail important de la sociélé féodale. Ce n'est point

là, d'ailleurs, un phénomène propre à la France ; le même fait

s'est produit au moyen âge, un peu plus lot, un peu plus tard,
dans tous les pays où s'était établie la féodalité occidentale,

en Italie, en Espagne, en Allemagne, dans les Flandres, en

Angleterre. Cela montre que ce phénomène avait une cause

profonde : l'incompatibilité naturelle et fondamentale entre

la vie urbaine et le système féodal. D'un côté, le conlact cons-

tant des hommes et l'échange continu des idées engendrent
naturellement dans les villes l'esprilde liberté, qui devait vite

faire sentir les rudesses de l'exploitation féodale, el l'esprit

d'association, qui devait fournir le moyen pour lutter contre

l'oppression. D'autre part, la concession de la terre et les rap-

ports qu'elle engendrait étaient la clef de voûte de la constitu-

tion féodale : or, dans les villes, bien que les tenures féodales

1. Quels sont les faits essentiels par lesquels a commencé la différencia-

tion juridique des villes et des campagnes. C'est un point très difficile à dé-

terminer. Pour M. Flach (Origines de l'ancienne France, t. H, p. 329. 335.

note 3; 337, note 3), il semble que les fortilicalious soient le trait essentiel

qui distingue la ville du plat pays, bien qu'il y joigue d'autres caractères

Mais c'est là uu élément plutôt de fait que de droit. Pour XI. Pireuuc (L'ori-

gine des constitutions urbaines au moyen tiqe, dans la Revue historique, sept.-
oct. IS9.I, p. m , „ ce qui constitue la ville du moyen âge au sens juridique
du mot, ce n'est pas un degré plus ou moins complet d'autonomie, c'est

l'acquisition d'un droit municipal distinct de relui «lu put pays. Les organes

chargés de l'application de ce droit peuvent être fort différents, seigneuriaux
ici, là communaux : celle différence importe peu ». Enfin M. Hegel. 171. oï.,

Il, p. -".OC,s'exprime ainsi : n La vie et la qualité uiome de la ville reposent
sur le commerce et l'industrie ; c'est pur li qu'elle su distingue et s'élève au

dessus du plat pays ; c'est par la que naissent le mouvement de. soi: marché,
ses relations avec les étrangers cl les botes. Mais c'est le seigneur qui lui a

conféré Sun droit et sa première constitution. Le point de déparl est la for-

mation d'une circonscription judiciaire distincte pour la villeet pour les biens
de la ville ou ceux qui eu dépendent. .Nous trouvons partout celle séparation
<l»i s'opère eulro la juridiction de la ville et celle île la campagne, aussi bien
eu Angleterre et dans les royaumes Scandinaves que dans les villes du con-
linent. C'est uu caractère essentiel .les villes, que de. posséder une juridic-
tion à part et municipale, connue c'est un «lroit essentiel des bourgeois « de
ue pouvoir être actionnés que devant cette juridiction «. Là nie parait être la
vérité.
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s'appliquassent aux maisons, cet élément n'avait qu'une im-

portance tout à fait secondaire; ce qui représentait surtout
la fortune, c'était le produit du commerce et de l'industrie; le

marchand et l'artisan, au point de vue économique, n'avaient

pas besoin du seigneur, dont l'intervention pour eux ne re-

présentait qu'une gêne. Enfin, la protection militaire, que;
fournissait aux roturiers et aux serfs des campagnes le pou-
voir seigneurial, était moins précieuse dans les villes, où l'on

était moins exposé et où l'on pouvait mieux se défendre. Par

là même, on peut voir combien peu était fondée la thèse jadis

classique, reproduite dans le préambule de la Charte de 1814*,

d'après laquelle l'émancipation des villes en France aurait

été une oeuvre voulue et sponlanée de la monarchie capé-
tienne, aurait été due à son initiative et à son action. Le ca-

ractère général et européen de l'émancipation des villes au

moyen âge suffit à montrer qu'il y a là un produit naturel de

la société féodale, une réaction que devait nécessairement

engendrer ce système. On peut constater également, parlai
détail, que la monarchie capélienne chercha plutôt à ré-

duire l'émancipation municipale sur son propre domaine :

elle la favorisa, il est vrai, sur les domaines de ses vas-

saux directs, mais sûrement parce qu'elle y voyait un affai-

blissement de ces derniers*. Elle chercha, d'ailleurs, de bonne

heure à se faire la protectrice et en même temps la tutrice des

villes privilégiées par tout le royaume ; c'était étendre son

pouvoir, et elle sentait aussi instinctivement qu'entre elle et ;

les villes il se ferait une alliance naturelle et tacile contre l'en-

nemi commun, c'est-à-dire contre les pouvoirs seigneuriaux,
démesurément développés dans notre pays. Elle intervint pour

approuver el confirmer les chartes de franchises accordées

par les seigneurs. Cela se fil d'abord, non par application
d'un principe reconnu, mais parce que les villes, pour plus de

sécurité, s'adressèrent au roi et lui demandèrent sa confirma-

tion et sa garantie*. A la lin du xiuc siècle, cela aboulit à une

1. «Nous avons considéré que, bien que l'autorité tout entière réside en

France dans la personne du roi, nos prédécesseurs n'avalent point hésité à

en modifier l'exercice,suivant la différence des temps; que c'est ainsi que les

communes ont dû leur affranchissement h Louis le Gros, la confirmation et

l'extension de leurs droits à saint Louis el A Philippe le Bel. »

2. Luchaire, tes communes françaises, p. 20t et suiv.
3. Luchaire, Les communes françaises, p. 270 et suiv.
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théorie précise el générale : l'assentiment du roi était toujours
nécessaire pour créer une ville libre, c'est-à-dire une nouvelle

personnalité politique. C'est ce que déclare Beaumanoir pour
les communes*, et, au xiv* siècle, la même règle est énoncée

pour les villes de consulat*. Cela élait d'ailleurs logique,
étant donnée l'exlension qu'avaient reçue les principes féo-

daux au profit de la royauté, en ce qui concernait l'affranchis-

sement des serfs, le droit de francs fiefs el l'amortissement. Le

seigneur, en accordant les franchises, renonçait à certains

droits de sa seigneurie el, par suite, diminuait la valeur de son

fief. Après ces considérations générales, examinons successi-

vement comment ont été établies les franchises municipales,

quelles en ont été la consistance el les formes principales.

I

J'ai indiqué quelle avail été la cause générale el profonde

qui amena l'émancipation des villes; mais il y eut aussi

d'aulres causes, plus précises el plus proches, qui en furent

l'occasion et le moyen. Il est certain que des institutions an-

térieures servirent de point d'appui à la population urbaine;
ce ne furent pas partout les mêmes; mais il y a lieu d'examiner

successivement ici les principales, qui ont été signalées comme

ayant eu une influence sérieuse :

1° On a plus d'une fois prétendu établir entre le régime

municipal romain et certaines municipalités du moyen Age
un rapport de filiation' : le premier, quoique très affaibli, se

serait perpétué jusqu'au moment où il aurait eu, dans des cir-

constances favorables, une renaissance el subi une Iransforma-

1. Beaumanoir, L, 2 : De novel nus ue pot ferc vile de commune sans

l'assentcincnt du roy, fors que II roys. »
2. Appendice à lu Pratiquera J.-P. de Ferrariis, tirée do la Praxis de Pierre

Jacobi, édit. 1616, tit. XXXIV, u° il : « Scd an baro per sepotcrlt coucederc
coiisulalum in torra sua? Dico quod ad consulatnm perlluct licitacongregalio
popnli, pro consulibus creandis et pro pluribus aliis. Item ad coiisulalum per-
tiuot jus publicaudi aliquas res, pro mûris facieudis et ad theatra et nd stadia

designanda, qute suut in dlsposilione solius principis vel senatus. Cum ergo
baro nou possil illa concédera, ergo ucc consulatum. » D'ailleurs, l'auteur
a dit précédemment, u» 10 : « Scd an rox polcrit de jure conccdcre cousula-
tuin in terra baronls, non consenlicuto baroue ? Et dico quod non, etiam si
illa terra tenoalur in feudum a rege. «

3. Voyez surtout Rayuouard, Histoire du droit municipal en France, 1. III
et IV.

E. 19
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tion. Mais, comme nous l'avons dit précédemment', toul porte
à croire que les derniers vestiges des institutions municipales
romaines disparaissent en Gaule sous la dynastie carolin-

gienne. On n'a encore établi d'une façon précise celle filiation

pour aucune cité de la France au moyen âge*. Tout ce qu'on
peut admettre, c'est que, dans certaines grandes villes, la tra-
dition populaire, souvent si persistante el si vivace, conserva,
en l'exaltant, le souvenir d'un passé de liberté municipale el
fournit ainsi un élément de rénovation.

2o Nous avons étudié précédemment l'institution carolin-

gienne des scabini; nous savons que c'était un collège perma-
nent d'assesseurs judiciaires, chargés de dire le droit et choisis

par le comte parmi les notables. Dans les campagnes, cette

institution disparut en général, et nous savons que la com-

position des cours féodales ne la comprenait pas en principe.

\r Mais, dans les villes, surtout dans la région du nord et de

l'est, elle se maintinl au contraire assez généralement et

fournit souvent la base même des institutions municipales. La
"'' transformation consista en deux choses : 1° rendre électifs

les scabini, qui, auparavant, étaient choisis par le seigneur, et

en faire ainsi les véritables représentants de la population;
2° leur conférer, à côté de leurs fonctions judiciaires, des attri-

butions administratives, c'est-à-dire la libre administration de

la cité. Que celte transformation se soil accomplie, il y en a

des preuves multiples. C'est d'abord le nom d'échevins ou

scabini, que porte dans bien des villes le principal groupe de

magistrats municipaux. Dans certains lieux, nous voyons net-

tement le collège des échevins se diviser en deux, dont l'un

garde les fonctions exclusivement judiciaires, l'autre prenant
des attributions administratives 3. Parfois, bien qu'ils exercent

i.

i. Ci-dessus, p. 74.
: 2. Cf. Luchaire, Institutions monarchiques, t. II (1" édit.), p. 152 et suiv.;

— Flach, Le» origines de l'ancienne France, II, p. 227-237.
3. Wauters, Les libertés communales, p. 604 Cela est vrai surtout pour les

villes de la Flandre, du Hainaut et du Brabaut; Hegel, Slddtc und Gilden, 11,

p. 115-231. Voici comment il résume l'évolution, p. 227: « Aussi bien dans les

villes de Flandre que dans celles du Brabaut le gouvernement des échevins

existait de haute antiquité et l'échevioat était à vie ; le comte nommait les

échevins. Un changement s'opéra par le renouvellement annuel des échevins,

qui s'introduisit 4 Arras en 1194, puis à Yprès en 1209, et devint ensuite le

droit commun. La libre élection des échevins fut aussi accordée ensuite an

collège des échevins ou anx bourgeois, la confirmation en étant seule réser*
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les deux ordres d'attributions, leur rôle judiciaire est de beau-

coup le plus important*. Parfois enfin, ils partagent, suivant

certaines règles, le jugement des procès avec une catégorie
de magistrats municipaux d'origine différente : les jurati ou

vere jurati*. Cela montre que souvent le scabinat, datant de

l'époque carolingienne, a exercé une influence considérable

dans le développement de la liberté municipale, que tantôt il

est devenu le principal représentant de la cilé pour son libre

gouvernement, tantôt l'un de ses organes, en concours avec

d'autres».

3° Des corps d'une autre nature ont joué, dans celte évolu-

tion, un rôle presque toujours important, parfois prépondé-
rant. Ce sont les corporations d'arlisans, et surtout celles de

marchands, et les associations spontanément formées entre

les habitants. Les corps de marchands, que nous avons si-

gnalés dans l'administration romaine*, ne disparurent point
avec la chute de l'empire d'Occident: ils subsisterent.au <on-

traire, sans doute plus libres qu'autrefois, et maintenus par
l'intérêt commun de leurs membres*. Quoique imposés, ran-

véc au seigneur. » — Cf. Pirenue, Histoire de ta constitution de la ville de
Dinant au moyen âge, p. 18 et suiv.

i. Prost, L'ordonnance des majours de Metz, dans la Nouvelle revue histo-

rique de droit, 1878, p. 189 et suiv., 283 et suiv.
2. Wautcrs, Le» libertés communales, t. Il, Preuves, p. 1S, 172 ; — Hegel,

Stâdle und Gilden, 11,p. 227 (villes de Flandre et du Brabaut) : « Le prévôt ou
bailli du comte était le juge et avait le pouvoir exécutif; les échevius, qui étaient
les jugcurs au tribunal, avaicut aussi l'administration de la ville. Bientôt
l'accroissement des affaires conduisit à uu partage, soit que les échevius se
divisassent en deux collèges qui présidaient alternativement l'un à la justice,
l'autre a l'administratiou ; soit que, comme c'est le droit commun au xrn« siècle,
des jurés ou conseillers (jurati, coimliarii) fussent associés aux échevius daus
l'administration. Ceux-là, toujours eu nombre restreint, étaient pris égale-
ment parmi les grauds bourgeois et, par conséquent, ne peuvent être consi-
dérés comme les représentants spéciaux du reste de la commune. » — Pirenue,
op. cit., p. 21 : • Daus les villes flamandes, la bourgeoisie intervint de bonne
heure daus la nomination des échevins, qui prirent ainsi le caractère d'une

magistrature communale. Sur les bords de la Meuse 11 n'en a jamais été 'le.
même. Ici justice seigneuriale et écheviuage ont toujours eu une signiÛA.atiou

identique. L'autonomie urbaine u'a pas, comme en Flandre, trouvé sou

expression dans les échevins, mais dans les jurés, />
3. Wautcrs, Les libertés communales, p. 604 et suiv. ; — lionv«îlot. Le tiers

état d'après la loi de Beaumont, p. 48,122; — Luchaire, Les coinmunes, p. in
otsuiv.

4. Ci-dessus, p. 21.
3. Greg. Tur., Hisloria Prancorum, 111,34; c'estjun évêque «lui s'adresse

auAroi Théodebcrt : « Rogo, si pielus tua habet aliquid do pecunia, noble commo-
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çonnés par l'autorité seigneuriale, ils purent vivre el parfois-
prospérer, et prirent presque partout une forme d'association
libre introduite par la coutume germanique, et qu'on appelle
la gilde '. Il y avait là un instrument puissant pour la défense
des intérêts corporatifs, qui, d'ordinaire, coïncidaient avec
ceux de la cité elle-même.Dans une certaine mesure,les asso-
ciations d'artisans, qui s'étaient maintenues ou organisées de
la même manière, agirent dans le même sens. Ce furent les.

agents les plus actifs pour la conquête des franchises muni-

cipales, et souvent même ils les conquirent en quelque sorte

pour leur propre compte, devenant seuls, dans l'organisation
établie, les représentants de la ville. Pour certains pays, l'An-

gleterre, par exemple, on a été jusqu'à soutenir qu'il y avait

toujours identité à l'origine entre la gilde des marchands et le

corps municipal, et, si celle thèse parait trop absolue, elle con-
tient cependant une grande part de vérités. En France, l'orga-

dis... cumque hi negucium exercentes responsum in civilate nostra, sicul re<

liqux habent, proestiterint, pecuoiam tuam cum usuris legilimis redditnus. »
1. Sur la gilde, voyez Drioux, De la gilde germanique. Parts, 1883; — Charles

Gross, Thegild merchanl, Oxford, 1890 ; et surtout le bel ouvrage de M. Hegel,
Slùdle und Gilden. Selon M. Hegel, la gilde aurait été le produit A la fois des
coutumes germaniques et des idées chrétiennes, dans un milieu où la sécurité
faisait défaut. Elle présenterait trois caractères distiuctife et essentiels ;
1° l'association se réunissait périodiquement dans des banquets,, auxquels de-
vaient prendre part les associés (ce serait un souvenir des sacrifices et des
banquets du paganisme germanique); 2° tous les associés devaient se consl- ;
dérer comme des frères et l'association se livrait à des pratiques pieuses (ce
serait la part des idées chrétiennes dans l'institution) ; 3* les associés étaient
tenus de se soutenir et se défendre les uns les antres, l'association exerçant
sur tous une juridiction disciplinaire; enfin le plus souvent l'association et
les obligations des associés sont garanties par la foi du serment (t. I, p. 1
et suiv., 27 et suiv., 102 et suiv., 250 et suiv.; t. 11, 168, 169, 501 et
suiv.;, L existence des gildes est tout d'abord attestée par les prohibitions sécu-
lières <t canoniques dirigées contre elles à l'époque carolingienne (t. I,
p. 1-4}. Elles se développent largement chez les Auglo-Saxons, jusqu'à la con-
quête normande, et en Danemark, où peut-être elles avaient été importées
a '.Angleterre. Au moyen âge, c'est la forme que prennent le plus souvent
le» c -irporations de marchands; A ce type se rattachent également les asso-
ciations *j intéressantes qui existent dans certaines villes flamandes sous le
nom de cantate» (charité), t. Il, p. Wetsuiv., 172. —Cf. W. Sickel, Die Privai-
herrscluiften im fl-ankischen Reiche, loc. cit., I, p. 168.

2. Voyez, contre cette thèse, M. Gross,op. cil.,ch. v-vu, qui résume tous
les travaux sur u question,-et App. A, B. — M. Hegel combat également cette
idée; il n'admet. HdenUté de la gilde des marchands et de la municipalité
anglaise que dati» quelques cas exceptionnels, pour Preston et Worcester par
exemple; encore cette assimilation serait-elle un état, non originaire, maf*
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nisation municipale révèle très souvent la part considérable

qu'ont eue les corporations dans la conquête des franchises 1,
en ce que les officiers municipaux sont nommés par ces cor-

porations, qui constituent ainsi le collège électoral*. Parfois,
c'est un corps de marchands qui concentre entre ses mains

toullepouvoirmunicipaKPourla villede Saint-Omer, on adé-
montré que la gilde marchande est directement devenue la
commune», et le même phénomène s'est produit pour la mu-

nicipalité de Paris. On sait, en effet, que celle-ci fut d'abord
concentrée dans la corporation des marchands de feait, qui
faisait l'importation des marchandises parle cours de la Seine,
et dont on a voulu souvenl faire remonter les origines à une

corporation de nautse Parisienses, que l'on trouve à l'époque
romaine*. Le maire de Paris, dans l'ancien régime, portera
jusqu'au bout le litre de prévôt des marchands, et l'emblème
de la vieille corporation figure encore dans le blason de la
ville de Paris. Enfin, d'autres associations jouèrent souvent un
rôle prépondérant dans le mouvement d'émancipation : celles-'
là sont toutes politiques, bien que souvent elles se déguisent
sousla forme de confréries religieuses. Ce sont des sociétés de
secours el de défense mutuels, formées spontanément entre
les habitants d'une ville Ces associations avaient du. être ten-
tées de bonne heure, car ce sont elles, sans doute, que pro-
hibent les capilulaires carolingiens sous le nom de geldonise
et conjurationes*. Au moyen âge, dès la seconde moitié du

second (t. I, p. 93 et suiv.,113). Mais dans son travail si complet et si conscien-

cieux, M. Hegel a relevé nombre de faits qui montrent que, si la gilde est
rarement devenue toute l'organisation municipale, elle en a été souvent par-
tie intégrante et importante; voyez, par exemple, t. II, p. 157-160 (Saiut-
Omcr), 162 (Arras).—Cf. Pollocket Maillami, T/ic/u's<ory oflhe english law 6e-
fore Ihe lime of Edward /, t. 1, p. 648 et suiv.

1. Ch. Gross, op. cit., App. P., The continental gild merchant, p. 282 el suiv,
2. Luchaire, Le» communes, p. 154 et suiv., 30 et suiv.
3. Cela explique bien le caractère aristocratique de certaines constitutions

municipales.
4. Giry, Saint-Omer, p. 153,275, 278, 281,282. — En sens contraire. Hegel,

op. cit., H, p. 158 et suiv.
5. Voyez Hegel, Sltldte und Gilden, II, p. 86 et suiv. ;
6. Wailz, Deulsche Verfass., IV, p. 434 et suiv. Il y al&lesdeuxtraltscaracté-

ristiques de l'association politique : la cotisation (geldonia) et le serment (coit-
juratio). M. Hegel volt dans les conjurationes que prohibent les capilulaires
carolingiens et tes règlements canoniques contemporains do véritables g'tldes
(I. I, p. l-ll). Il refuse, au contraire, de reconnaître ce caractère aux associa-
tions jurées pour la défense mutuelle et le respect de la paix, qui se produi-
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xi 8siècle, elles se multiplient; nous les retrouverons un peu
plus loin en parlant des communes jurées. On sent vraiment

qu'elles constituent la plus grande force de résistance, qui reste
aux populations agglomérées, contre les pouvoirs féodaux.
Aussi ceux-ci et l'Eglise cherchent-ils à les étouffer. Prohi-

bées, nous l'avons dit, aux vme et ix" siècles, elles le sont encore
aux xu", xm* et xiv" '. Voilà les principaux précédents qui ont

préparé l'émancipation des villes* : voyons comment elle s'est

accomplie.

II

Les franchises des villes n'ont pas été toutes acquises de la

même manière. Comme elles entraînaient pour le seigneur

sent an moyen âge et dont souvent sont sorties les communes jurées. Même
là où l'analogie est pressante, comme pour la Lex amicilise d'Aire (t. U,

p. 166-170), il écarte l'idée de gilde, parce qu'il manque deux des traits qui ca-
ractérisent essentiellement cette dernière : la confrérie religieuse et le convt-

vium. Ces conjurationes politiques me paraissent cependant consUtuer une

application dérivée de la gilde. Elles en retiennent un trait essentiel, le
devoir de mutuelle assistance, et un autre caractère important, te lien du ser-
ment. Si elles ne reproduisent pas les autres traits, c'est qu'ils ne s'adap-
taient pas au milieu nouveau et élargi dans lequel elles se formaient Tons les
habitants d'une ville ne pouvaient pas se réunir en banquet, comme les même
bres d'une confrérie. Cf. Flach, Les origines, II, p. 376, note 1.

1. Concile provincial de Rouen, janvier 1189, ch. 25, visant probablement
d'une façon spéciale la commune de Rouen (Hegel, t. H, p. 14;cf. p. 603). —

En janvier 1231, sentence des princes de l'Empire rendue A Worms, sur la
demande de l'évêque de Liège, et abolissant les communion»», conslitutionet,

confoederaliones seu conjurationes cliquas quocumque nomine ctnseanlur(PL-
renne, op. cit., p. 29). — Enfin les Coutumes générales données par Slmon.de

Montfort, loc. cit., p. 224 : « Nulli barones, milites, burgenses sive rurales.an»
deant aliquo modo se colligare, mediantc fide aut sacramento, aut conjura-,
tionem aliquam lacère, etiam snb proetextu coniratrioe, nisi de assensu etvo»
luntate domini. Quod si aliqui fuerint comprobati taliter conjurasse contra

doiniuum, tam ipsi quarn res eorum (erunt) In manu et voluntate domini. SI

vero conjurât! fuerint, licetnon contra, tantum in aliorum damnum, si Inde
fnerint convicU aut confessi, dabunt singull decem libras si fuerint baroneti
si simpiices milites ccntum solidos, si burgenses scxaginta solidos, si rura-

les viginlisolidos. Excipiuntur autem ab hnjusmodi poena negotiatores aut

peregrlni qui sibi jnrant pro societate sua servanda. »

2. Récemment des travaux remarquables, se rapportant à l'Allemagne, ont

attribué, dans ce pays, aux marchés et A la protection des marchés une influence

prépondérante dans le développement du droit municipal. Voyez, eu particu-

lier, Sohm, Die Entttehung de» deulichen StOdlewesens, 1890. En Franco, les

marchés sont également, par la force môme des choses, an des éléments im-

portants de la vie urbaine, elles chartes des villes ont souvent des disposi-
tions qui s'y rapportent. Mais on ne saurait voir là, chez nous, l'une des
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une perle pécuniaire, elles ont été rarement concédées par lui

spontanément ou gratuitement. Souvent, c'est une insurrec-

tion triomphante qui les a obtenues. Parfois aussi, elles ont été

achetées au seigneur par les habitants; c'est ainsi qu'on voit

des municipalités prendre à bail du roi ou du seigneur la pré-
vôté de la ville pour une somme déterminée. Par cette opéra-

tion, qui normalement constituait un bail perpétuel, la cité

acquérait le droit d'exercer sur elle-même, par ses représen-
tants élus, et à son profil, les droils de justice et d'administra-

tion qui, jusque-là, appartenaient au prévôt. Celte combinai-

son, très fréquente en Angleterre', se produisil aussi parfois
en France *. Enfin, il arriva quelquefois que les seigneurs, bien

avisés et par bonne politique, accordèrent à leurs villes, spon-
tanément el sans les faire payer, des privilèges et des fran-

chises : c'était alors dans l'espoir que, la prospérité de la ville

augmentant avec sa liberté, les droils pécuniaires qui leur

restaient dus seraient plus productifs el leur fourniraient une

compensation suffisante. C'est ce qui se produisil surtouq$ur
les villes de fondation nouvelle, où les seigneurs désiraient

attirer de nombreux immigrants, et qui prirent, dans le nord

et dans le centre, le nom de villes neuves, et, dans le midi,
celui de bastides'.

Juridiquement, les franchises furent aussi sanctionnées de

diverses manières. Le plus souvent, ce fut un titre formel, une

charte, qui les constata et les garantit. C'étail un titre capital
et précieux, dont l'interprétation se faisait d'après des règles

précises*. C'est surtout par ces chartes que nous connaissons

causes de l'affranchissement municipal. Cf. Flach, Les origines de Pancienne

France, 11, p. 223.
1. Voyez l'ouvrage classique do Madox : Firnut burgi, or an hislorical es-

sag canceming ciliés, 1726; — Pollock et MaiUaud, The hislory of the engliih
law, t. I, p. 635 cl suiv.

2. Charte de Philippe-Auguste (1201 -1202) au profit de la commune de Mantes ;
charte du mémo au profil du la commune de Chaumont (1205), dans Giry,

Documents, p. 48, 49. — Borelli du Serres, Recherches sur divers services publics
du XIII« au xvu* siècle, p. 14, noie 2; 657, note 6.

3 E. Meuault, Les villes neuves, leur origine el leur influence dans le mou-

vement communal, 1868; — Ciirie-Seimbres, Essai sur tes villes fondées dans le

sud-ouest de la Franc» tous le nom générigue de bastides, 1880 ; — Flach, Les

origines de l'ancienne France, II, p. 161-203.
4. Beaumanoir, L, i ; — Lettres de Louis VII a la ville do Beauvois (1151),

Ord ,XI, p.198; —Arrêt des Grands Jours do Troyos, dans Brussel, Usage des

fiefs, II, p. 27.
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le droit municipal du moyen àgc ; d'ailleurs, elles ne contien-

nent point d'ordinaire toutes les règles de l'organisation mu-

nicipale; elles laissent dans l'ombre, le plus souvent, un grand
nombre de détails. Ce qu'elles enregistrent au contraire avec

la plus grande précision, cesontles droits fiscaux el judiciaires

auxquels le seigneur renonce au profil de la ville el ceux qu'il
conserve pour lui '. A côté des chartes, nous avons, pour cer-

taines villes, de véritables coutumiers municipaux, c'est-à-

dire des recueils rédigés par des particuliers, et plus riches

en détails*. Enfin, Beaumanoir, dans ses Coutumes du Beau-

voisis, a consacré un chapitre aux bonnes villes, c'est-à-dire

aux villes privilégiées, et c'esl à proprement parler la seule

exposition théorique et d'ensemble que le moyen âge fran-

çais nous ait transmise sur celle matière'.

Parfois les franchises municipales ont exislé pendant assez

longtemps sans être consacrées par une charle : elles étaient

alors simplement déterminées et sanctionnées par la coutume.

On peut même constater que souvent les chartes supposent
un état antérieur du droit municipal, sans doute assez rudi-

mentaire, dont elles sont le développement*.

III

Ce qui caractérise le droit municipal du moyen âge, c'esl la

particularité et la diversité. Chaque ville acquiert isolément
ses privilèges et reçoit son organisation particulière : dans
l'ensemble du plat pays, qui reste soumis aux rigueurs du

régime féodal, ce sont autant d'ilôts qui émergent et dont
chacun a sa physionomie propre*.

1. On trouve les chartes des villes éparses dans les recueils d'anciennes
lois françaises ou dans les monographies consacrées A l'histoire des diffé-
rentes villes. Un grand nombre sont insérées au tome XI de la collection des
0)donnâmes. Des types choisis se trouvent dans Giry, Documents.

2. Par exemple, Roisin, Franchises, lois el coutume» de la ville de Lille,
(xm« siècle et suiv.), édit. Brun-Lavainne, Lille, 1842.

3. Coutumes de Beauvoisis, ch. L. Ce chapitre et les autres passages du livre
de Beaumanoir qui se rapportent au droit municipal ont été réédités d'après
un manuscrit important par M. Glry, Documents, p. 113 et suW.

4. Voyez spécialement pour la ville de Rouen, Hegel, Stadle und Gilden,
II, p. 13, 14.

5. Cette distinction entre la ville et le plat pays est générale dans l'Europe-
féodale. Voysz, pour l'Angleterre du xni' siècle, Pollock et MaiUand, The his-
tory of Ihe enylish law, t. I, p. 625.
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La diversité n'existe pas que dans la forme, elle existe aussi

et surtout dans le fond. Les franchises accordées aux diverses

villes n'ont pas, en effet, la même consistance et la même

étendue : elles conliennenl des doses de liberté très variables.

On peut cependant dégager, dans leurs traits généraux, deux

types qui représentent, l'un le minimum et l'autre le maxi-
mum des franchises municipales.

Les villes qui obtinrent le moins ne conquirent guère que
ce qu'on peut appeler la liberté civile. Elles obtinrent une

condition favorable pour leurs habitants roturiers et serfs, au

poinl de vue du droit fiscal, pénal et privé. Le servage et les
tailles arbitraires furent abolis; la charte contint une fixation

précise des droits pécuniaires et taxes qui restaient dus au

seigneur; la personne des citoyens fut garantie contre les
arrestations el les emprisonnements arbitraires, leurs biens
conire les réquisitions et les amendes arbitraires. Enfin, ces
villes eurent le droit de posséder et d'acquérir des biens et
d'en utiliser les revenus*.

Les villes qui obtinrent le plus, outre les droils el avantages
que je viens d'énumérer, acquirent véritablement la liberté et
l'autonomie politiques. Voici, en effet, les principaux droits

qui leur furent reconnus :
1° Le droit dejustice, par lequel dans la société féodale sema-

nifestait principalement la puissance publique. Les villes qui
l'avaient oblenu revendiquaient les poursuiles dirigées contre
leurs bourgeois, et, comme celte justice s'exerçait par les
officiers municipaux, le bourgeois acquérait par là un privi-
lège semblable à celui que réclamait l'homme de fief, dans le

jugement par les pairs. Mais il ne faudrait pas croire que ce
droit de justice ait été généralement complet, entraînant la

compétence à tous égards. Les seigneurs, même à l'égard
des villes largement privilégiées, se réservèrent souvent deux
choses: i° la justice féodale, c'est-à-dire la connaissance dos
tenures qui relevaient d'eux, alors même qu'elles étaient aux
mains des bourgeois*; 2e les cas criminels les plus graves,

1. Hegel, Stadle und Oilden, II, p. 77-80.
2. Par exomple, charte de Vliloncuve-le-Roi (Louis Vit, 1175), Ord., XI, 227,

art. 3 : « Si de censu suo forisfecerlut homluos nostri Ville Nove militlbus vel
de venditioalbus, in curia mllitum se super hoc justiclabuut. » Cf. charte de
Laon (Louis VI), art. 33. — Établissements de Rouen (Glry, t. II), art. 24 : « Si
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ceux qui entraînaient la confiscation*. D'autre part, les juri-
dictions municipales n'eurent pas toujours la même origine;
elles se fondèrent, au contraire, sur des précédents et des

principes différents.

Les unes, celles dont généralement la compétence fut le

plus étendue, sortirent de l'ancienne administration de la jus-
tice avec l'intervention des scabini. Les échevins avaient jadis
administré dans la ville la justice au nom du seigneur qui les

nommait; devenus les représentants de la cité, ils continuè-

rent à l'administrer, sous la présidence d'un officiel municipal,
et au nom de la cité, sauf le respect des droits réservés au

seigneur*.
Dans les communes jurées, la justice municipale eut sou-

vent un autre fondement. Les communes, comme on le verra

bientôt, eurent pour origine des associations conclues entre

les habitants d'une ville, sous la foi du serment, pour mainte-
nir la paix au dedans et faire cesser les violences intestines

pour repousser les violences du dehors. Il en résulta tout.

naturellement qu'elles exercèrent d'emblée sur leurs membres
une juridiction disciplinaire

1 des plus énergiques, comme

toutes les associations politiques qui veulent se suffire à elles-

mêmes. Les pénalités disciplinaires, prononcées par l'asso-

ciation ou par ses représentants élus, existaient déjà; on

peut en saisir la trace, lorsque la société n'était qu'une con-

frérie privée et ne s'étail pas encore fait reconnaître comme

pouvoir municipal*; après cetle reconnaissance, elles conli-

quis requisierit curiam suam de terra, concedetur ei. » Décision de Philippe-
Auguste de 1190 concernant la commune de Noyon (Delisle, Catalogue de»
actes de Philippe-Auguste, App., p. 499 : « Si eplscopu» habuerlt querimonlam
adversus communiam vel aliquos vel aliquem de communia, liberi hominet

episcopi judicium facient. »
1. Fiammertnont, Histoire de» institution» municipale» de Sentis, p. 18 :

« Lorsque Philippe-Auguste confirma en 1202 la charte octroyée en 1173 par
le roi son père, il donna à la commune toute la justice qu'il avait à Sentis à

l'exception de trois cas, « eo excepto quod noble relinemus niultrum, ra-
ptura et homicidium. > — Établissement» de Rouen, art. 11 (Glry, II, p. 18).

2. C'est ce qu'on trouve dans les villes où les échevins apparaissent dès le
début comme exerçant seuls la justice et à tous égards. Voyez, par exemple,
la confirmation des privilèges d'Arras (vers 1180), dans Wautcrs, Preuve»,
p. 32. — Cf. Prostj L'ordonnance de» majeurs de Metz.

3. Cf. Luchaire, Le» commune», p. 167.
4. Voyez les curieuses chartes et ordenanchet de la Frarie de la halle du
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nuent à être appliquées, désormais, comme l'expression du

droit public, et souvent, dans une large mesure, cette juridic-
tion écarta complètement la justice du seigneur*. Parfois elles

présentent une forme caraclérislique : c'est l'expulsion du

bourgeois coupable el récalcitrant, qui est rejeté de la com-

mune, ou la destruction de sa maison. Celle justice, dans les

communes, paraît avoir été administrée d'abord par des repré-
sentants spéciaux de la commune appelés jurés ou voir-jurés

(jurati, vere jurati), que l'on voit dans certaines chartes an-

ciennes exercer une juridiction distincte de celle des échevins,
ces derniers représentant encore la justice seigneuriale*. On

conçoit aussi que celle justice disciplinaire de la commune pou-
vait intervenir même à l'occasion des crimes graves, dont le

seigneur s'étail réservé la connaissance : les deux juridictions
statuaient alors successivement, chacune à son point de vue

particulier'. Conformément à son origine, la justice des com-

munes pouvait aussi servir de moyen de défense contre le de-

hors. Elle citait, en effet, devant elle l'homme du dehors qui
avail commis un délit contre un bourgeois dans la ville ou

dans sa banlieue; et, s'il ne comparaissait pas, la commune,

pour se venger, employait la force, si elle le pouvait*. C'est

sans doute en vertu du même principe que, suivant plusieurs
chartes, la justice communale devient compétente même pour

draps de Valencienues (vers 1070), daus Wauters, Preuves, p. 255 et suiv., et
dans Caffiaux, Mémoire sur la charte de la Frairie de la halle basse de Valen-

ciennes, daus les Mémoires de la Société des Antiquaires de France, t. XXXV111

(1877). Sur cette charité : Hegel, Slddle und Gilden, II, p. 148 et suiv.; —

Flach, Les origines de l'ancienne France, II, p. 380 el suiv.
1. M. Hegel a très bien montré ce caractère propre aux juridictions des

communes; il appelle cette juridiction justice de paix, justice extraordinaire,

justice privée, justice subsidiaire; tome 11, p. 44, 48 (Houeu); 57 (Amiens);
62 (IleauvalH) ; 143 (Valencieuiie»); 159 (Saint-Omer); 162 (Arras).

2. Charte de franchise de Soignies (1142 et 1200), dans Wautcrs, Preuves,

p. 18 : « Si quis iucolaruui in eau«ani ducitur, coram miuislro Ecclesln? et

villico, veru juratoriiin judiclo causa terminctur. Si vero de rébus extriusecis

agatur, scahiiiorum judicio decidatur. » — Voyez le rôle des jurés de la paix,
Uaus la loi de la ville du Quesnoy (ver* 1180), dans Wauters, Preuve», p. 36;
— Flach, Les origines de l'ancieime France, p. 378, uote 1.

3. Établissements de Rouen, art. Il, p. 18 : n Si juralus communia; juratum
suuni occident, et fugitivus vol couviclus fuerit, douius sua prosteruetur
(voilà la justice de la commune) et ipxo reus cum cnslallls suis tradetur jus-
ticiis domini régis, si potucrit tonerl (voilà la justice du roi). »

4. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, p. 16 et suiv.
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les cas réservés à lajustice seigneuriale, sicelle-ci n'a'pas voulu
faire droit au bourgeois '.

Enfinles juridictions municipales se fondèrent aussi sur trois

principes dont nous trouvons l'explication 1res nette dans
les documents sur le Parloir aux Bourgeois du vieux Paris. —

A. Là où la municipalité était représentée par une corporation
de marchands privilégiés, celle-ci avait naturellement compé-
tence pour statuer sur les règlemenlsdu négoce et sur leur vio-

lation 3. — B. En matière civile, les habitants pouvaient, s'ils

le voulaient, porter leur litige, par voie d'arbitrage, devant les

officiers municipaux, alors même que ceux-ci n'avaient pas la

juridiction en celte matière, et nous voyons qu'à Paris ils

usaient de celte faculté*. — C. Parmi leurs biens, les villes

avaient souvent des terres sur lesquelles elles avaient concédé

des censives, car elles jouaient le rôle de seigneur; et, par

application de la justice féodale, la municipalité connaissait

alors des procès auxquels donnaient lieu ces tenures*.

2° La législation municipale. Ce droit, tout exorbitant qu'il

paraisse, était une conséquence du droit de justice, dans les

idées du moyen âge. L'idée de la législation générale avait

disparu; mais chaque titulaire d'une justice pouvait faire des

règlements pour l'administration de sajustice, dans la mesure

où celle-ci élait compétente'.

1. Établissements de Rouen, art. 24 : « Si quis requisierit curiam suam de

terra, concedetur ei, et nisi fecerit rectum clamanti in duabus quindeuis, com-
munia faciet. * Cf. art. 25. — Charte de Laon, art. 7 : • Si fur quilibet inter-

ceptas fuerit, ad illum, in cujus terra captus fuerit, ut de eo jusUciam facial

addncetur; quarn si dominus terra; non fecerit, justicia in furera a juratis per-
ficiatur. » Cf. art. 6. — Lettres île Louis VII (1151) reconnaissaut qu'A Beau-
vais la justice appartient à l'évêque, non à la commune (Ord., XI, 198) : « Sed
si forte, quod absit, in eo rcmanserit, tune ipsi cives Iicentiam habcant suis

concivibus facieudi, quia melius est tuuc ab eis ficri quarn oiuuiuo non
fieri. n

2. Le livre des Sentences du parloir aux: bourgeois (1268-1325), publié par
Leroux de Lincy, Histoire de Chôlel de ville de Paris, 1846, p. 104, 105, 107,

119,120, 126.
3. Le livre des Sentences du parloir aux bourgeois, p. 107, 108.
i. Le livre des Sentences du parloir aux bourgeois, p. 117. U faut dire qu'en

1220 Philippe-Auguste accorda expressément aux marchands de l'eau, moyen-
nant le paiement d'une redevance annuelle, la basse justice et la justice fon-
cière dans la ville. Delisle, Catalogue, n» 1959 : « Magna justifia nobis rems*
net. Alia autem parva erit mercatorum cl landes et veude crunt racreatorum
ad usus Purisienses. »

5. Flammermont, Institutions municipales de Senlis, p. 14 : « Les magistrats
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3° Le droit d'imposition. En même temps que la ville échap-

pait au pouvoir fiscal du seigneur, dans les conditions fixées

par la charte, elle acquiérait le droit de s'imposer elle-même,
d'établir librement par ses organes des taxes sur les habitants*.

Au xvt" siècle encore, ce droit apparaissait comme un attri-

but naturel des villes municipales, comme un de ceux qui les

distinguaient des simples communautés d'habitants*.

V Le droit d'avoir une force armée. Celte force, composée
souvent des bourgeois eux-mêmes, conduits et commandés

par des officiers municipaux, servait à deux fins. D'un côté, les

habitants devaient le service militaire au seigneur justicier
ou au roi en vertu des principes féodaux, et l'affranchissement

laissa subsister celte obligation, en la limitant et la précisant
comme les autres*. D'aulre part, la ville libre et privilégiée
avait le droit de faire elle même des expéditions contre ses en-

nemis propres*. C'est ainsi qu'elle partait en corps pour aller

détruire la maison de l'étranger, qui élait venu porter la vio-

lence chez elle et n'avait pas voulu répondre devant ses

magistrats'. Il n'y a là d'ailleurs rien de bien surprenant,
dans une société où les guerres privées étaient licites 8.

Tous ces droits politiques, c'étaient les .attributs naturels

de la seigneurie, et les villes privilégiées furent inconlesla-

municipaux avaient des attributions législatives très importantes ; ils faisaient
des bans ou règlements... Il semble que ces attributions étaient très larges el

qu'elles comprenaient a peu près toutes les matières susceptibles d'être ré-

glées par la loi. » — Dans le Livre Roisin, on trouve une grande quantité de
ces règlements portant sur les matières les plus diverses, par exemple, p. 52,
Cl, 03, 09, 77, 99, 110, 169. Parfois le comte de Flaudre intervient (p. 63, 77),
mai* c'est l'exception. — Lorsque l'on voulait enlever ce pouvoir à la ville ayant
droit de justice, la charte le disait expressément; charte d'Amiens, art. 50 :
" llnnuum lu villa nullus potest facerc ulsi perrcgcuietepiscopum.» —Hegel,
Sliiilte und Gilden, II, 55 (Salul-Qucnliu); 81 (Beaumont). — Sur le droit de

législation qui appartient aux villes anglaises du xni» siècle, voyez Pollock el

Maillant), The history of Ihe english law, 1, p. G44 et suiv.
1. riammermout, De concessu tegis el auxilii, p. 43 et suiv.; — Hegel, Slàdte

und Gilden, U, p. 55, 64. Voyez lus curieux détails quo donne Beaumauoir
sur la taille municipale, tantôt établie par la ville de sa propre autorité, tau tôt

Migrant le consentement du seigneur (ch. L, Des bones viles, 4, 11).
2. Ilocrius, Decisiones, decis. 60.
3. Luchaire, Les communes, p. 177 et suiv.
4. Charte de Ucnuvals, art. U ; — charte de Soissons, art. 14.
5. Sur ce point, voyez eu particulier le Livre Roisin, p. 4 et suiv. — Cf.

Esmein, Histoire de ta procédure criminelle, p. 16.
6. Ci-dessus, p. 243 el suiv.
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blement considérées comme des seigneuries. Parfois, cela se*

traduisait par une forme précise, par un hommage que le prin»

cipal officier municipal faisait au roi, au nom de la ville *; mais

partout celte idée était la base de la pleine franchise muni-

cipale. On ne se figurait pas alors les droits politiques sons

une autre forme que celle du fief ou de la seigneurie. Celle-ci

d'ailleurs pouvait avoir pour titulaire réel une personne mo-

rale, comme le prouve l'existence des seigneuries ecclésias-

tiques. Elle pouvait de même appartenir à une collectivité

d'habitants, constituant un être de raison, et représentés par'
des officiers municipaux*.

Quelque étendue qu'eussent d'ailleurs les privilèges d'une

ville, alors même que celle-ci ne devenait pas une personne

publique, support d'une seigneurie, ses habitants, ceux qui
étaient couverts par ses privilèges, appartenaient dès lors

à une nouvelle classe de personnes. Le bourgeois, ou citoyen
de la ville privilégiée,représente vraiment un nouvel état dans -

la société féodale; il se dislingue des autres roturiers et se

rapproche sensiblement du noble ; c'est un privilégié, comme

ce dernier et comme l'ecclésiastique.

. IV

Autant que par l'étendue de leurs privilèges,les villes affran-

chies variaient par la forme de leur organisation municipale :
'

ici encore, c'était l'individualisme qui dominait. Cependant,
sous cette diversité apparente et d'ailleurs réelle, on constate

une certaine unité partielle. Divers groupes de villes arrivèrent '

à avoir des chartes, qui ne présentaient guère que les va»

riantes d'un même type. Cela se fit en premier lieu par la

propagation directe des chartes. Une charte rédigée pour une

seule ville se trouva répondre aux besoins d'une région tout

entière ou, tout au moins, d'un certain nombre d'autres cités.

Elle fut copiée ou même parfois transplantée presque sans

1. Flammermont, De concessu legis elauxilii, p. 33 et suiv.

2. Dans le3 documents se rapportant aux villes, il est aussi question tris *

souvent des mur» ou rempart». La ville se présentait naturellement comme

une enceinte fortifiée, et c'était 1Aencore un des traits qui la distinguaient du

plat pays : mais avoir des remparts en bon état était pour elle tout autant

une obligation qu'un droit.
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modifications'. La charte qui a eu ainsi la propagation la plus
étendue, ce sont les établissements de Rouen que les mo-

narques anglais accordèrent aux principales villes, dans leurs

possessions de l'ouest de la France, depuis Rouen jusqu'à

Bayonne'. Eurent également une large diffusion les chartes

d'Amiens, de Laon, de Sainl-Quenlin ; la loi de Beaumonl en

Argon ne 1; la coutume de Lorris en Gâtinais*; la charte enfin

qui fut donnée, en 1270, aux habitants de Riom, par Alphonse
dePoitiers* et que l'on appela l'Alphonsine.

En dehors de cette propagation directe, il arriva, par le jeu
des lois naturelles, qu'un certain type d'organisation munici-

pale lendit à se reproduire dans la même grande région du

pays : c'est ainsi que s'étend et se limite l'action des dialectes,
et que dans chaque province s'établit un type spécial pour le
costume des habitants et la structure des habitations. Je n'ai

point l'intention de présenter ici la géographie politique de la
France du moyen âge quant à l'organisation municipale 6,
mais je voudrais esquisser trois formes d'organisation muni-

cipale, qui sont particulièrement nettes et qui ont été histo-

riquement les plus importantes : la commune, le consulat et
la ville de prévôté.

V

Le mot «ccommune » a deux sens dans la langue du moyen
âge. Dans un premier sens large, il désigne toute ville ayanl
une organisation municipale complète, constituant une per-
sonne publique et exerçant des droils politiques. La com-
mune ainsi conçue s'oppose alors aux villes, qui ne forment

pas un corps municipal, et les textes indiquent les principaux
signes extérieurs qui permettent de la reconnaître : c'est le

fait, pour la ville, d'avoir un sceau particulier, une cloche pour

1. Ch. Gross; The gild marchant, App. E, Affiliation ofmedkval borougltsi
—

Luchaire, Le» commune», p. 136 et suiv. ; — Hegel, Stiidtc und Gilden, U,
P. 65, 67, 78, 77-80, 81 et suiv.

2. Giry, Les Établissements de Rouen.
3. Bonvalot, Le lier» état d'après la loi de Beaumonl et ses filiales.
4. Prou, Les coutume» de Lorris et leur propagation aux xu* el xm* siècles.
5. Ord., XI, p. 495.
6. Augustin Thierry a tracé ce tableau sous le titre : Tableau de la France

municipale; H sert d'Introduction au tome I des Documents sur l'histoire du
tiers étal.
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convoquer les bourgeois, une caisse commune, des magistrat
municipaux et une juridiction municipale*.

Dans un sens étroit, le mot «commune »désignel&commun»
jurée, c'est-à-dire une forme particulière d'organisation mt>
ni ci pale, qui coïncide généralement avec le maximum des
franchises, mais qui a ses traits dislinclifs et son domaine

géographique. Elle paraît avoir pris naissance dans le no
de la France et dans les Flandres et représente une réaction

proprement dite contre le6 pouvoirs féodaux. Comme je l'ai
dit plus haut, c'est avant tout une association sous la foi du

serment, entre habitants d'une ville, pour se défendre mu-
tuellement contre les agressions et les oppressions el pour
empêcher entre eux les désordres et les violences* : elle porto
souvent un nom caractéristique, pax, amicitia,foedus pacis1.
Elle a généralement pour origine une conjuratio entre les ha-
bitants, qui lutte et triomphe et se fait reconnaître définiliv '

ment par le seigneur, comme une institution légale et perma*.
nente*. Le trait essentiel, c'est le serment exigé de tous lel

membres, et, très logiquement, il résulte de l'origine et de

conception de la commune que celle-ci ne comprend pas n&

1. Marcel Fournier, Les statut» et privilège» des Universités françaises, L I,
n» 71, p. 61 (arrêt du Parlement) : « Licet Nivernis (Nevers) sit magna mulfl-
tndo habitantium, tamen ipsi non faciunt universitatem, seu etiain untmf

corpus, sed ibidem ut singulares commorantur nec babent communiant, née

sigillum, nec campanam, nec bona communia, nec archam communem. « —

Arrêt du Parlement qui supprime la commune de Laon (1296) ; Giry, Docu-

ments, p. 148 : « Privantes eos omni jure commuuitatis el collegll,quocumqut
nomine censeatur, campanam, sigillum, archam communem, carias, privilégia,*
onmem slatum justicie, jurisdictlonis, judicii, scabinatus, juratorum officU...
ab eis penilns et in perpetuum abdicantes. »

2. Voici la définition très exacte que M. Hegel donne de la commune, Slâdl»
und Gilden, II, p. 66 : « Elle se présente comme une union jurée des bour-

geois dans le but de protéger la liberté des personnes et le droit de propriété
contre l'arbitraire et les exactions du seigneur et des fonctionnaires; U s'y
joint l'établissement d'une juridiction extraordinaire avec des chefs libre-
ment choisis, maire et jurés ou échevins, juridiction qui punit par le ban*

nissemenl, la destruction de la maison ou la confiscation des biens, les dé-
lits publics, et qui fonctionne en même temps comme autorité administrative

pour les affaires de la ville. »
3. Luchaire, Les commune», p. 45 et suiv. ; — Hegel, Slûdle und Gilden, II,

p. 64, note 1 (Soissons); 142 et suiv. (Valencienues) ; 166 et suiv. (Aire); 110

(Lille); 172 (Tournay);
4 Luchaire, Le» communes, p. 26 et suiv. ; — flach, Le» origines de l'an*

cienne France, II, p. 414 et suiv., 391 et suiv.
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cessairement tous les habitants de la ville. Les roturiers sont

bien tenus d'en faire partie, sauf à être expulsés'; mais, au

contraire,les nobles et les ecclésiastiques en sonl exclus,tout
en étant forcés de jurer le respect de ses privilèges' ; les serfs

n'y sonl point non plus admis en principe.
Les communes ont, d'ailleurs, un organisme municipal très

varié. Partout il existe un collège de magistrats, qui porlenl
les noms d'échevins (scabini), de pairs (pares) ou de jurés

(jurali)', qui constituent le principal organe et dont les mem-

ïres fonctionnent, à la fois, comme conseil délibérant, comme

agents d'exécution et comme jugeurs au tribunal municipal.
A leur lèle est un officier qui les préside, maire ou mayeur

(major) ; parfois, il y a plusieurs maires. Mais, à côté de ce

collège, il y en a souvent plusieurs autres, dont l'intervention

est exigée, soit pour les actes d'administration, soit pour le

fonctionnement de la justice : ce sonl des collèges de conseil-

lers ai de jurés ou voir-jurés*. Parfois, enfin, il y a à la base un

corps nombreux de pairs, dans lequel sont pris tous les ma-

gistrats *. Il est difficile de trouver la clef de toutes ces orga-
nisations : il est probable que ces corps divers furenldes créa-
tions successives, qui se sonl produites dans la période où les
droits municipaux étaient progressivement conquis, et cha-

cun d'eux représentait une nouvelle conquête ; on les a main-

tenus el combinés dans la constitution définitive.
Cesdifférents officiers municipaux étaient, en principe, élec-

tifs, sans qu'on puisse retrouver exactement toutes les règles
de cesélections. En général, cependant, le suffrage universel et
direct ne paraît pas avoir fonctionné ; c'est le suffrage restreint,

1. Charte de Beau vais, art. 1 ; — charte de Soissons (1181), art. 17 ; — Hegel,
op. cit.,11, p. 7 (Roucu).

2. Luchaire, Les communes, p. 64 et suiv. ; — Hegel, Stfldte und Gilden, H,
p. 6-7 (Rouen) ; 54 (Salut-Quenllu) ; 74. Cependant à Aire les clercs et hommes
de lier sont admis, p. 168.

3. Le mot jurali s'emploie daus trois sens distincts: tantôt il désigne tous
les membres de la commune jurée; tantôt il est porté par les magistrats prin-
cipaux, et alors il n'y a pas d'échevins; tantôt il désigne un collège de magis-
trats distinct do celui des échevius, et dout l'action se combine avec la
sienne.

4. Ou peut voir uu exemple clair et détaillé de cette organisation complexe,
dans le Livre Roisin do Lille, p. 129 et suiv.

5. Luchaire, Les communes, p. 152; voyez daus Giry, Établissements, ce qui
concerne les ceut pairs de Rouen et des chartes similaires.

E. £0
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compliqué par plusieurs degrés d'élection, qui parait la forme

dominante, ou l'élection par les corps de métiers'; la coopta-
tion des nouveaux officiers par les anciens joue aussi un rôle,

parfois important*. La durée des fonctions, d'abord, semble-

t-il, assez longue, tendit à se réduire à une ou deux années. En-

fin l'assemblée des habitants intervient aussi à côté des offi-

ciers élus. Sans doute, bien que les renseignements précis

manquent sur ce point', on réservait à sa décision les objets
les plus importants. U semble, tout au moins, que les règle-
ments, qui constituaient la législation municipale, ne se fai-

saient pas sans elle : dans le Livre Roisin, nous voyons qu'à
Lille, aux XIII* et xiv* siècles, les ordonnances de celte nalure

ne sont jamais faites sans qu'on constate qu'elles ont été arrê-

tées en pleine halle et acceptées par tout le commun ou par
une grandeplentédu convnun*.

VI

Le consulat n'est pas, comme la commune jurée, un produit
natal de notre pays; c'est une institution étrangère importée
en France. C'est la forme sous laquelle s'organisèrent d'abord

les cités italiennes, de l'Italie centrale et septentrionale, quand
elles s'affranchirent dans le cours du xi° siècle : son nom ve-

nait de celui des magistrats élus ou consuls, qui, en nombre

variable, y exerçaient l'ensemble des pouvoirs *. Il ne fau-

drait pas croire, d'ailleurs, que, même en Italie, le consulat
soit résulté du maintien ininterrompu des municipes ro-

mains, dont les magistrats portaient parfois le nom de con-

nûtes. Cetle opinion, jadis soutenue, est totalement abandon-
née aujourd'hui, et l'origine du consulat municipal est tout

1. Luchaire, Les communes, p. 151 et suiv.
2. Bonvnlot, Le tiers étal d'après la loi de Beaumonl, p. 374.

'>. Luchaire, Les communes, p. 171 et suiv.
4. Voyez les passages cités ci-dessus, p. 300, note 5.
':>.Pertile, Sloria del dirilto italiano, § 47, 48. Le terme « consulat » n'est pu

celui dont se «crvcnt les auteurs italiens pour désigner cette organisation

municipale; ils disent la commune, comune. La commune italienne n'est

pas d'ailleurs «ans présenter certaines analogies dans son développement
avec la commune française. Voyez l'excellent résumé des études critique»
consacrées aux communes Italienne» dans Sulvloll, Manuate di sloria dtl

dirilto italiano, 2a_cdizionc, 1892, n» 123 et suiv., Origine, vicende, nalura del

comune.
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autre. Les cités italiennes, lors de l'établissement du régime

féodal, étaient presque toutes tombées sous la seigneurie des

évêques, el ceux-ci, pour y diriger l'administration et y ren-

dre la justice, choisissaient dans la population un certain

nombre de conseillers et d'auxiliaires appelés consules, con-

soli. « Tout d'abord, dans leur travail d'émancipation les cités

obtinrent que l'évêque investît de l'administration de la ville

une commission d'hommes élus par la commune; et dans

celte période les citadins ne réclamaient que la sécurité per-
sonnelle, la libre jouissance des biens communaux el une juri-
diction propre. C'est seulement depuis Ilenri IV (dernier tiers

du xi" siècle) que les citadins furent reconnus comme une cor-

poration en forme de commune, eurent des représentants élus

a périodes fixes, avec des privilèges. Les consuls ne pour-

voyaient qu'aux affaires courantes, spécialement au maintien

de la paix intérieure, étant responsables des vengeances exer-

céespar les particuliers ou par la commune. Dans une seconde

période la commune proclama son autonomie; les consuls de

la commune se séparent alors des consuls des trêves (consoli tre-

guani) auxquels reste l'administration de la justice, tandis que
les premiers dirigent la chose publique; l'accord avec les évê-

ques est rompu; l'autorité consulaire est reconnue par l'empe-
reur,en tant qu'elle reconnaît le droit éminentde celui-ci. Dans

une troisième période, l'autonomie de fait est sanctionnée par
le traité de Constance. Les cilés prennent la position d'ordres
libres de l'empire, assimilées en principe, en droit et en fait,
aux grands vassaux de la couronne, sans cependant fournir les

services féodaux, et alors elles se constituent eu pleine liberté

républicaine*. »

D'Italie, le consulat municipal gagna d'abord la Provence et
le Comtal-Venaissin; puis il se répandit dans tout le Langue-
doc au cours du xu" siècle. Dans celle région, les cilés consu-

laires acquirent, en général, le maximum des franchises muni-

cipales : droit de justice, de législation, d'imposition et de

guerre. Do grandes cités, Marseille, Arles, Avignon, consti-

tuèrent de petites républiques presque indépendantes. Mais,

I. Salvioli, Manualed'isloria del dirilto italiano, p. 217. Cf. Pertilc, Sloria del
dirilto italiano, t. H, p. 34 et suiv. — Salvioli, Sloria délie immunità délie
•lignoiie c giustixie dette chiese in Italia, p. 153 et suiv.
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dans ce midi de la France, plus riche et plus civilisé que le

nord, où l'émancipation urbaine avait été spuvenl plus facile,

le régime consulaire ne pritpas d'ordinaire ce caractère d'hos-

tilité et de réaction contre les pouvoirs féodaux, que présen-

tent, si tranché, les communes jurées. Cela se traduit, en par-

ticulier, par ce fait que, souvent, une portion des places de

consuls est réservée aux nobles, qui ont ainsi leur représen-
tation assurée dans le gouvernement municipal*.

Les consuls étaient élus pour une courte durée. En Italie,

ils avaient élé d'ordinaire désignés par un suffrage indirect et

restreint*. En France, à en croire certains documents, le suf-

frage universel el direct eût été la règle'. Mais, d'après un

système très répandu, les consuls sortants désignaient eux-

mêmes et sous leur responsabilité les nouveaux consuls, en

étant tenus d'ailleurs de les prendre parmi des candidats choi-

sis par leurs conseillers ou parmi ces conseillers eux-mêmes*.

Ces conseillers, appelés aussi curiales, formaient un collège
dont les consuls devaient prendre l'avis dans certains cas, et

spécialement pour l'administration de la justice*. Il est pro-

i. Flach, Les origines de l'ancienne France, II, p. 417; — Gasquet, Précis des

institutions politiques el sociales de tancienne France, t. II, p. 182 et suiv. —

Cf. De Maulde, Coutume» et règlements de la république d'Avignon au xax* siècle,
dans la Nouvelle revue historique de droit, t. I, p. 186 et suiv., 330.

2. Pertile, Sloria del dirilto italiano, § 48, p. 36 et suiv. ; — Salvioli, Manuale,
n» 125.

3. Appendice à la Pratique de Petrus de Ferrariis, tiré de la Pratique de

P. Jacobi, tit. XIX, n» 7 : « Et lu istis consulibus eligendi* per singulos annos,
ut mos est, vocabuntur omnes municipes per tubam vel per campanam, vel

per preconero, et si dus partes veoerint, quod est necesse, certe sufflnit; et

tune quod major pars illarum duarum partium fecerit in creaudls consulibus

et syndicis, omnes videntur fecisse. »

4. Privilèges de Nîmes (1254), dans Giry, Document», p. 83 : « Consoles unius

anni, Imminente electioneconsulom fulurorum,suosconsillarioscongregabant,
et habito de successorum electione tracta tu, dicti consiliarii personas XVI

eligebant, seilicet quatuor de quolibet quarterio civitatis, et llccbat consulibus,

qui tune erant, de dictis XVI, vel aliis de consilio, sibi eligerc quatuor suc-
cessores et eos publiée reeltare. » — Charte de Riom, art. 10 : « Si contlgerit quod
electi consules ab aliis consulibus in se nollent onus cousulatus susclpere,

bajulus seu praposltus noster... ipsos ad ha-c compellere tencantur. » —>

Voyez, au xvi« siècle, des arrêts constatant ce système et en tirant des consé-

quences intéressantes, dans La Roche-Flavin, Arrêts notables du Parlement de

Toulouse, 1. I, tit. XXXVIII, ort. 2 et suiv.
5. P. Jacobi, loc. cit., tit. XVIII, n» 1 :«. Consiliarii clvltotura vocanturdeou-

riones .. Sed potest dlcl, quod verum credo, quod consules seu consiliarii

civitatum, vulgariter non vocantur decuriones. » — Pertile, Sloria del dirillo
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bable qu'ils devaient leur origine à cette tradition que nous

avons constatée, et d'après laquelle le juge prenait toujours
conseil d'un certain nombre de prud'hommes. Enfin, ici, comme
dans les villes de commune, l'assemblée générale des habitants
était parfois appelée à statuer 1.

Le consulat ne resta pas confiné à la Provence et au Lan

guedoc. Il remonta plus haut, en Auvergne, dans la Marche

el le Limousin. Mais, dans celte nouvelle région, d'ordinaire

les villes n'ont pas, dans sa plénitude, la justice el la légis-
lation. Il faut savoir enfin qu'au lieu du tilre de consuls on
trouve souvent dans les villes du Midi ceux de jurais ou de

capilou/s; mais l'organisation municipale n'en resle pas moins
la même.

VII

Les villes de prévôté sonl celles qui, après les franchises

accordées, continuent cependant à être administréeseljusti-

ciéespar un prévôt seigneurial ou royal. Mais elles ont obtenu,

par leur charte, ces règles fixes pour le droit fiscal, pénal ou

privé dont j'ai parlé plus haut; et le prévôt, en entrant en charge,
doil jurer solennellement le respect de ces franchises '. Elles ont

aussi el peuvent acquérir des biens communs. Parfois, il est dit

que, dans l'administration de la justice, le prévôt devra s'ad-

joindre un certain nombre de notables, boni viri. pris dans la

population ', ce qui, d'ailleurs, nYsl peut-être que la confirma-

lion des usages antérieurs.

Le plus souvent, la ville do prévoie n'avait pas ce qu'on

appellera plus lard un corps de ville, c'est-à-dire des officiers

municipaux en titre et permanents. Lorsqu'il s'agissait de dé-

cider quelque acte intéressant la ville, se rapportant par exemple
aux biens qu'elle pouvait posséder, il fallait alors réunir l'as-

italiano, S 43, p. 49 el suiv.; — Roué do Mauldc, Coutumes et règlements de ta

république d'Avignon, loc. cit., p. 188 et suiv.
1. Do Maulde, Coutumes et règlements de la république d'Avignon, loc. cit.,

p. 188 et suiv.
2. Esmein, Études:tur les contrats dans le très ancien droit français, p. 102;

— Hegel, Stddte und Gilden, II, 77-80, 84 ot suiv.
3. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, p. 17.
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semblée générale de tous les habitants*, ce qui ne pouvait se
faire que par l'autorité du prévôt

* ; l'assemblée statuait et pou-
vait même nommer un ou plusieurs syndics pour suivre l'af-
faire *. On trouve cependantdesvillesdeprévôtéayanlun corps
de ville ; mais alors il y avait une véritable dualité administra-

tive; c'est ce que l'on constate à Paris, où l'administration el

même, nous l'avons vu, la justice étaient partagées entre le

prévôt de Paris et le prévôt des marchands*.

1. Mandement de Philippe le Bel de 1312, dans M. Fournier, Statut» etpri-

vilèges, t. I, n° 42 ; « Cum datum sit nobis inleliigere quod cives Aurelianenses,

qui corpus et communiam non habent, sepe ut sepius, pro sne libito volan-

tatis, faciant inter se congregationes et tractatns, non servala forma per pri-

vilegium nostrum ab antiquo concessa, quomodo et qualiter ipsi inter se de-

bebant congregari pro negociis communibns dicte ville. * — C'est ainsi que
la ville de Nevers, qui communiam non habebat, traite avec les docteurs qui
veulent quitter Orléans, ibid., 1.1, n" 47: « Inter nos unanimiter vocaUs per pre-
conem ipsius Nivernensis civitatis more solito ipsius civitatis habllatoribus. »
— Hegel, Slddle und Gilden, II, 85-86 (Orléans).

2. Boerius Decisio 60 : « Imo nec sic congregari sine superiorls liconlia pro
faciendo et constituendo procuralorem, ad evilandum fraudes et machinaUo-

nés. »

3. Ainsi, dans la suite de l'affaire concernant la ville de Nevers, et rapportée

plus haut (p. 304, note 1), quatre elecii avaient été nommés parles habitants.

M. Fournier, Les statuts, t.1, n° 71 : « Commissarii, virtute mandat! nostri,
fecerunt cum proclamatione débita et solemui evocari habitantes dicte ville et

singuloâ eorumiem et maxime quatuor electosper habitatores dicte ville, qui'
tune temporis habebant tractare negotia dicte ville. »

i. Extraits du registre civil du Châtelet de Paris (xrv* siècle), publiés par
M. Faguiez, dans les Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris, t. XVU,

p. 108: « A Paris est la prévosté de Paris et celle des marchans... pour les-v

quelles exercer a deus places, le chastelet pour celle de Paris et pour la de-
meure dn prévost de Paris... similiter les prévosts des marchans ont accous-
tumé de demourer en la maison de la ville assise en Grève. » — Heg-1, Slddle
und Gilden, H, 86 et suiv. n faut ajouter que la corporation des inarchan Is de

l'eau, qui d'abord avait acquis seule l'administration de la cité, fit place dans
la suite à un certain nombre de corporations, comprise* dans les six corps
des marchands qui fournissaient les échevins (11, 108). La représentation de
la ville par les échevins et les prévôts des marchands fut supprimée de 1383
à 1411.



TROISIÈME PARTIE

LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR

ROYAL ET L'ANCIEN RÉGIME

TITRE PREMIER

L'unité nationale et l'État progressivement recons-

titués sous les rois de la troisième race

CHAPITRE PREMIER

La reconstitution de l'unité nationale

La féodalité avait brisé en France l'unité nationale et pro-
fondément altéré la notion de l'État : l'une et l'autre devaient

être progressivement reconstituées sous les rois de la troi-

sième race, el celte restauration organique va être, dans celte
troisième partie, l'objet même de notre étude. Mais, avant de

l'étudier dans le détail, en suivant une à une les principales
institutions publiques, je voudrais ici l'envisager dans ses

trails généraux et signaler les moyens juridiques par lesquels
ello s'est accomplie.

§ 1. — L'ANNEXIONDESGRANDSFIEFS

La France féodale était divisée entre un grand nombre de
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seigneuries supérieures ou grands fiefs, dont les lilulaires-

exerçaient dans leur plénitude les droits régaliens. A la fin de
la dynastie carolingienne, le roi de France n'exerçait plus ces
droits que sur une partie très restreinte du territoire, où ne
s'était constituée aucune de ces seigneuries supérieures, et

que l'on appellera dans la suite son domaine propre, ou do-
maine de la couronne*. La plupart de ces grands fiefs rele-

vaient, il est vrai, de la couronne de France ; leurs titulaires
étaient les vassaux du roi; mais celui-ci n'avait sur eux que
l'autorité d'un seigneur sur son vassal. Souvent cette vas-
salité n'était qu'une simple apparence ou même une fiction,,
et il arrivait que le vassal était plus puissant que le seigneur.
Un certain nombre des grandes seigneuries comprises dans
les limites naturelles de la France ne relevaient pas de la cou-
ronne de France : celles-là élaienl principalement situées à
l'est ; par suite des partages opérés au ix' siècle entre les des-
cendants de Charlemagne el des transformations politiques
qui s'opérèrent ultérieurement dans cette région, elles furent

comprises successivement dans le royaume de Lorraine, puis
dans ce qu'on appela les royaumes de Bourgogne et d'Arles,,
et féodalement elles relevaient de l'Empire germanique, d'une

façon plus ou moins effective selon les lieux et les époques*.
D'autres seigneuries, comprises dans la monarchie carolin-

gienne, mais très éloignées, contiguës à l'Espagne, étaient
devenues complètement indépendantes : ce fut le cas du Béarn
et de la Navarre'.

Pour reconstituer l'unité nationale, il fallait que le roi se

substituât successivement aux titulaires de toutes ces seigneu-
ries, qu'il englobât celles-ci dans son domaine, de telle sorte

que le domaine de la couronne et le territoire français se

recouvrissent exactement. Celle oeuvre, qui fut accomplie
sous les rois de la troisième race, est ce qu'on appelle ordinai-

rement la réunion ou l'annexion des grands fiefs à la couronne
de France. Elle commença dès l'avènement de la dynastie
capétienne. Le domaine des derniers Carolingiens élait, en réa-

1. A. Longnon, Atlas historique de la France, texte, p. 216 el suiv.
2. Longnon, op. cit., p. 218, 223 et suiv.; — Paul Fournier, Le royaume

d'Arles el de Vienne.
3. Longnon, op. cil., p. 227; — Léon Cadier, Le* Élal» de Béarn, I" partie,

ch. v.
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lité, réduit à quelques villes; par l'accession de HuguesCapet
au trône cette situation se modifia sensiblement. Le nouveau

roi avait, en effel, une double qualité : il succédait aux préro-

gatives el au domaine du dernier Carolingien, mais il était en

même temps le chef d'une puissante famille féodale et possé-
dait en propre d'importantes seigneuries. Son domaine parti-
culier, celui du duc de France, fut un apport considérable

au domaine royal et en commença la reconstitution. On peut
le considérer comme la première annexion, quoique, dans la

réalité des faits, ce fut plulôlla couronne qui fut alors annexée

au duché de France. Dès lors, les rois de la troisième race tra-

vaillèrent à accroître ce premier fonds par l'acquisition de sei-

gneuries nouvelles ; c'est une oeuvre qui fut poursuivie avec

une persévérance et un esprit de suite admirables, el qui se

continuera jusqu'au xvm* siècle, jusqu'à la fin de l'ancien

régime'. Ce fut, avant tout, une oeuvre politique, dont la diplo-
matie el la guerre furent les principaux moyens ; mais ce fut

aussi une oeuvre juridique, en ce sens que les principes juri-

diques y jouèrent un rôle important, facilitant son accomplis-

sement, fournissant des raisons à la diplomatie et desprétextes
à la guerre, etempêchanl qu'elle ne se défit, une fois accomplie.

I

Pour l'annexion desgrands fiefs, la royauté française tourna

contre la féodalité les principes mêmes du droil féodal, dans
deux séries d'applications distincles.

Pour les grands fiefs qui relevaient de la couronne de France,
les principes féodaux fournissaient par eux-mêmes des causes
directes de réunion : c'étaient tous les cas dans lesquels le
fief concédé devait régulièrement faire retour au seigneur, et
deux surtout furent utilisés par la politique royale. L'un était
la réversion, c'est-à-dire le cas où le vassal mourait sans
héritiers et sans avoir valablement disposé du fief-, un certain
nombre do seigneuries, dès les premiers temps, échurent ainsi
aux Capétiens. L'autre cas était la commise, el c'est par droit

i. Sur l'histoire de ces annexions, consulter : Longnon, op. cit., p. 225 et

sulv.j — Vivien de Saint-Martin, Dictionnaire de géographie universelle, arl.

France; — Brunet, Abrégé chronologique des grands fiefs de la couronne de

France,, Paris, 1769.
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de commise que furent adjugées à Philippe-Auguste, en 1203,
les possessions de Jean sans Terre. La théorie de la confisca-
tion fut plus profitable encore ; toutes les fois qu'un vassal du
roi commettait un crime capital entraînant confiscation de
tous ses biens, alors même que l'on ne pouvait y voir un cas
de commise, les fiefs du condamné relevant de la couronne
étaient nécessairement confisqués au profit du roi*.

La patrimonialité des fiefs pleinement établie fournil une

autre ressource pour l'annexion des grands fiefs. Par elle, ils

étaient entrés dans le commerce, et, à ce point de vue, toutes

les seigneuries étaient de même condition, les plus grandes
comme les plus petites ; ce fut seulement pour de véritables

royaumes, représentant une réelle unité nationale, que l'ina-
liénabilité du domaine princier s'introduisit, mais fondée sur

de tout autres principes que ceux du droit féodal. Les rois de
France purent donc acquérir des seigneuries importantes par
tous les modes de droit privé, achat, donation, legs, succes-
sion. Les contrats de mariage des héritiers présomptifs de la

couronnepurent, en particulier, fournir une cause d'acquisition,

lorsque la future reine de France, représentant quelque grande
maison féodale, apportait en dot une seigneurie considérable.

Les acquisitions de celte espèce se réalisaient sans diffi-
culté et produisaient pleinement l'effet désiré, lorsqu'elles

s'appliquaient à des fiefs relevant de la couronne de France.
Il en était de même lorsqu'il s'agissait de principautés, qui,
après avoir été vassales, avaient secoué tout lien de suzerai-

neté et étaient devenues souveraines et indépendantes. Mais

on sait qu'à l'Est une.série de seigneuries importantes, ap-

partenant naturellement au territoire français, avaient été

placées dansla mouvance féodale de l'Empire germanique.
Pour celles-là, l'annexion par voie d'achat ou de donation sem-
blait devoir être impossible ou incomplète : d'un côté, en Al-

lemagne, le vassal n'avait point acquis le droit d'aliéner son
fief sans le consentement du seigneur ; d'autre pari, l'acquisi-
tion fût-elle autorisée ou tolérée au profit du roi de France,
celui-ci n'allait-il pas se trouver le vassal de l'Empire? L'oeuvre
d'annexion exigeait ici que, d'une façon ou d'une autre, les

seigneuries dont il s'agit fussent détachées de l'Empire, féo-

1. Chopin, De domanio regni Franche, 1. I, tit. Vil.
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dalement émancipées de sa suzeraineté. C'est a cela que
travaillèrent de ce côté pendant plusieurs siècles les rois de

France; pour beaucoup de ces pays, d'ailleurs, la suzeraineté
de l'Empire avait été le plus souvent simplement nominale;
elle ne se réveillait qu'à du certains moments, parfois sous

l'influence de la papauté*. La royauté française devait réus-

sir à écarter ces obstacles, et c'est ainsi que, par des modes
et des procédés divers, furent réunis au domaine la ville de

Lyon, le Dauphiné, la Franche-Comté et le comté de Pro-
vence*.

Les principes féodaux furent-aussi un obstacle pour la pleine
consolidation des conquêtes postérieures effectuées à la fin du
xvi* siècle et au cours du xvu* siècle, dans les Trois-Évêchés et

en Alsace. Là, en effet, étaient des seigneuries qui avaient re-
levé immédiatement de l'Empire, avec des droils effectifs de

quasi-souveraineté, et qui prétendirent parfois à une situation
semblable sous la domination française. Mais ces prétentions,
appuyées sur les principes de la féôdalilé politique, ne pou-
vaient triompher dans un État, comme notre monarchie ab-

solue, où la féodalité n'était plus guère qu'une forme très

particulière de la propriété foncière ; et, sauf le respect decer-
lains usages locaux, la souveraineté du roi s'établit dans toule
son étendue*.

1. C'est ainsi qu'au cours de son conflit avec Philippe le Bel Boniface VIII,

par une bulle du 31 mai 1303, rattacha expressément à l'Empire d'Allemagne
ons les pays du sud-est qui en avalent jadis -élevé et sur lesquels s'étendait

'influence française. Voyez Notice» el extraits des manuscrits de la Biblio-

thèque impériale, t. XX, I" part., p. 147, n» XVII : « (Omnes) per TarenUsiensis,

Bieiintiuensis, Ebreduncnsls, Aqnensis, Arelatensis, Vicuucusi- et Lugdunen-
Mg civiijilum cl diiBCesc* et provincias et per totaui Riirgundiam, Lotharin-

giam, c-omitalum Rarrenscm, terrain Delphlni et coniilntum Proviucioe et Forçai-

queril et principatum Auraisioe et totum regnum Arelalense cousUlutos. »

2. Voyez Paul Fournier, Le royaume d'Arles et de Vienne, passim, et spécia-
lement p. 267, 301 et suiv., 313-336, 136 et suiv. Il est intéressant de voir

comment Philippe le Bel faisait exposer les droits fondamentaux de la France
sur la ville de Lyon, dans son conflit avec la papauté : Scriptum contra

Bonifacium, n" 16 et suiv., dans Aeta inter Bonifacium Vlll, Benedict. XI,
Clément. V el Philippum l'ukhrum, Paris, 1614, p. 140.

8. BoulainviUiers, Étal de la Francei Exlrail.des Mémoires dresses par les

Intendant du royaume, par ordre du roi iMuis XIV, à la sollicitation de M. le
duc de Bourgogne, éd. de Londres, 1737, III, p. 424et suiv. — Ou faisait, d'ail-

leurs, en faveur de la Franccdes raisonnements d'un autre genre. Leuret, De
la souveraineté du roi, 1.111,ch. n: « le me suis autresfols servi de semblables

ruinons, pour Justifier les droits quo le roi a sur les villes deMolc, Toulct Ver

ï&S*



316 LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL '%

II

Les principes juridiques avaient rendu possible, parfois
même directement opéré l'annexion des grands fiefs; il fallait

qu'ils consolidassent aussi l'oeuvre accomplie, en écartant les
causes possibles d'affaiblissement el démembrement. Dans ce
but s'établirent deux séries de règles : celles sur la transmis-
sion de la couronne, el celles sur l'inaliénabililé du domaine.

Sous les Mérovingiens et tout d'abord sous les Carolingiens
la monarchie avait été véritablement héréditaire, et même

patrimoniale; seul, ce dernier caractère explique les partages
du royaume entre les fils du roi mérovingien et les divisiones

imperii du ixe siècle, sous Charlemagne et ses successeurs.
Sous les derniers Carolingiens, la monarchie était en réalité
devenue élective; l'installation solennelle par les grands du

royaume, qui n'était auparavant qu'une simple forme, avait

pris, avec l'affaiblissement du pouvoir royal, la valeur d'une
élection véritable. Le roi élait élu par un collège compre-
nant les principaux vassaux el prélats, ceux qui avaient pu se
réunira cette occasion. C'est ainsi qu'avant l'avènement de,

Hugues Capet deux membres de sa famille avaient été élus

déjà et étaient montés sur le trône, Eudes en 888 et Robert en
922 ; c'est ainsi que Hugues fut élu roi de France en 987.

La monarchie capétienne allait-elle rester élective? De là

dépendait son avenir et peut-être celui de notre pays. Pour
lutter contre la féodalité, pour accomplir en particulier l'an-
nexion progressive des grands fiefs, il fallait qu'elle devint

héréditaire, accumulant de génération en génération les pro-
fits réalisés. Elle le devint par l'effet de la coutume, le bonheur
et l'habileté des premiers Capétiens*. Ceux-ci eurent le rare
bonheur de laisser tous après eux un ou plusieurs fils, dési-

gnés naturellement pour leur succéder, et ils surent-leur assu-

dun, qui sont de l'ancien domaine de la couronne, après avoir été reconquises
sur ceux qui les avaient usurpées sur la France. Ce qne l'on peut dire aussi
de toutes prétentions que nos rois ont sur le royaume de Navarre, de Naples,
de Portugal, sur la Flandre, sur le Milanais et sur une partie de la Savoie et
du Piémont, qui, aians esté autrefois aquis à la couronne de France, n'ont pu
estre aliénez, ni prescrits par aucun tems. »

1. Luchaire, Histoire de» institutions monarchiques sous les premier» Capé-
tien», 1.1, ch. H. • * •
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rer la succession par une pratique très habile. Celle pratique
consista en ce que le roi, de son vivant, associa au royaume et

fit couronner par avance le fils qui devait lui succéder, son

fils aîné, considéré comme rex designatus. Celle association

n'était pas chose absolument nouvelle, il y avait en ce sens

des précédents de l'époque carolingienne; mais, en la prati-

quant par un système suivi, les premiers Capétiens lui don-

nèrent une tout autre portée. L'habilelé de celle pratique con-

sistait en ce qu'elle respectait dans la forme le principe électif,

qu'elle tournait en réalité. Dans la cérémonie du sacre il y
avait une partie, toute laïque et politique, dans laquelle le roi

prêtait divers serments, et où figuraient aussi les prélats et

les grands vassaux, qui, comme toute l'assistance, donnaient

leur approbation à l'avènement du nouveau roi : l'onction et

le couronnement n'étaienl donc pas lout. Il y avait là, dans

la forme, un simulacre d'élection par acclamation 1, el le sens

primitif de cet acte se conservera 1res tard dans la tradition*.

i. Couronnement de Philippe I«r (Historiens de Gaulée: de France, XI, 32) :
« Post milites cl populi lam majores quarn minores uno ore conseutieutes

laudarcrunt, 1er proclamantes : Laudamus, Voluinus, Fiat, a — Le procès-ver-
bul du sarre de Philippe-Auguste, pièce d'ailleurs d'une authenticité douteuse,
porle : • Audieutcs autem priclatl et principes voluutatem régis, omnes una-
nimiter clamaverunt, dicenles : Fiat, Fiat. >

2. Piganiol de la Force, Nouvelle description de ta France, I, p. 58 (il s'agit
du sacre de Louis XIV) : « (L'archevêque de Reims) demanda eusuile aux

seigneurs assistaus el au peuple s'ils l'acceptoient pour leur roi, et. ceux-ci

ayant fait connoltre par leurs acclamations qu'ils le soubaitoieut, ce prélat
prit de Sa Majesté le serment du royaume. » — Lebret, Ti-aité de la souve-
raineté du mi, éd. Paris, 1689, p. 8 : « El je dirai en passaul que ceux-là sont
ridicules qui oui escrit quo ce roiaume semble être électif pour ce que, au
sacre des rois, tes évêques de Laon et de Beauvais out accoutumé de les éle-
ver de leurs chaires cl de demander au peuple s'il les accepte pour leurs
rois, et qu'après avoir reçu le consentement de l'assistance l'évêque de Hlieims

reçoit d'eux le serment accoutumé. Car ou observe celte cérémonie, non pas
pour faire l'élection du priucc, mais pour présenter au peuple celui que Dieu
lui donne pour son roi, aliu qu'il lui fasse l'honneur et l'hommage qu'il est
obligé de lui reudre et pour remarquer aussi la différence qu'il y a entre uu
roi légitime et un tirau. » Ceux qu'attaque ici Lebret sont les écrivains du
xvi» siècle qui ont essayé d'établir eu France les principes de liberté poli-
tique, et dout il sera dit un mot plus loiu. S'cflorçaut de démontrer que le

principe du la souveraineté résidait dans la ualiou clquule roi n'était que son

premier magistrat et sou représentant, ils liraient parti en ce sens des céré-
monies ot des scrinculs du sacre : ils y voyaient une investiture donnée au
nouveau roi par lo peuple et des engagements précis du monarque envers la
nation. —Sur les serments du sacre, voyex encore Bossuet, Politique Urée des
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Mais cette élection était dans la main du roi qui y faisait pro-
céder en faveur de son fils : en choisissant avec soin le lieu et
l'heure de ce sacre anticipé, il pouvait faire en sorte que seuls
des hommes de confiance, vassaux et prélats, y assistassent. Il
faut ajouter, d'ailleurs, que, malgré ce sacre du roi désigné,
il fallait encore que celui-ci, après la mort de son père, se fit
sacrer et couronner de nouveau : mais la première cérémo-

nie, l'élection préparatoire avait créé un préjugé puissant en

sa faveur. Furent ainsi prématurément sacrés ou associés à la

couronne les six premiers successeurs de Hugues Capet : Re*

bert, Henri Ier, Philippe Ier, Louis VI, Louis VII et Philippe-
Auguste. A partir de Philippe-Auguste, celte pratique disparut.
Le principe héréditaire, la transmission du père au fils, avait

alors deux siècles de possession,et celle longue série de précé-
dents avait fondé la coutume* quant à ce point capital de l'an-

cien droit public.La monarchie capétienne était devenue héré-

ditaire. En même temps, elle était devenue hérédilairemeiMK
indivisible. Dans la longue série des précédents, les rois ne

s'étaient jamais associé qu'un seul de leur fils, el,après quelques!
hésitations, au début, cela avait toujours été l'aîné :Tindivisi-S
bililé el le droit d'aînesse caractérisèrent celte succession.

Par là,le domaine de la couronne était soustrait aux partages
successoraux. Mais une question restait ouverte : si le roi néi
laissait pas d'héritier mâle, s'il n'avait pas de fils, mais seule-

ment des filles, une femme pouvait-elle succéder à la couronne
et monter sur le Irône? L'accession des femmes au trône de;
France eût été une cause de faiblesse pour la monarchie ca-

pétienne : une reine eût mal tenu son rôle dans une société

rude et violente; elle eût pu par un mariage faire passer la

royauté française dans une famille étrangère'. Cependant, si

propre» parole*\de FÉcriture Sainte, 1. VII, art. S, proposition 18, et râr'ks

serments du sacre de Louis XVI, OEuvres de Turgol, éd. Daire, U, 501.

1. Voici comment Yves de Chartres expose ce droit encore en formation, &

propos de l'avènement de Louis le Gros, dont il avait bâte le sacre (Ep.

CLXXX1X) : a Si enim ratîonem cousulimus.Jure in regem est consccratus, cul

jure hoercdltario regnum competebat, et quem communia consensus eplsco-

porom et procerum jampridem elegerat. » Par ce» derniers mots Yves rap-

pelle le premier sacre qui avait été opéré au profit de Louis, du vivant de

son père.
2. Claude de Seyssel, La grant monarchie de France, Paris, 1819, f* 7 :

* Car tombant en ligne féminine elle auroit pu venir au pouvoir d'homme

d'estrange nation] qui est chose dangereuse et pernicieuse. » — Du TUiet,
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la question se fût posée de bonne heure, peut-être eût-elle été
tranchée en faveur des femmes. Celles-ci, à défaut de mâles,
avaient été admises, en France, à la succession des fiefs,
même les plus grands, comme les duchés et les comtés ; n'était-
il pas naturel et logique d'appliquer la même règle pour la
dévolution de la couronne'? Heureusement, pendant trois
siècles, la difficulté ne surgit pas, et les rois capétiens jusqu'en
131Seurent tous le bonheur de laisser après eux un ou plusieurs
fils. Mais, à la mort deLouis X le Hutin, le problème fut posé*.
Il laissait, au jour de son décès, une fille, Jeanne, née d'un pre-
mier lit., et deux frères, fils comme lui de Philippe le Bel. Le roi
d'ailleurs laissait sa seconde femme enceinte, et une assemblée
de barons donna, dans ces conditions, le gouvernement du

royaume à Philippe, premier frère du roi défunt, avec cette

disposition que, si la reine veuve accouchait d'un fils, Philippe
garderait le pouvoir à titre de régent, que dans le cas contraire
il serait reconnu comme roi*. La reine accoucha bien d'un
fils, mais celui-ci mourut au bout de sept jours et, comme dit

Loyseau, « n'a pas été porlé au catalogue des rois de France ».

Philippe se fit sacrer roi de France, mais non sans opposition
de la part du duc de Bourgogne, qui tenait pour la fille de
Louis X, et de la part de son propre frère. Pour plus de sécu-

rité, le roi Philippe, un mois après son sacre (6 janvier, 2 fé-

vrier), réunit à Paris uno assemblée de barons, de prélats et

Recueil, p. 214 : Elles sont perpétuellement excluses par la coustume et loy
particulière de la maison de France, fondée sur la magnanimité des François
ne pouvant souffrir estre dominés par femmes (ne) de par elles ; aussi qu'elles
eussent peu transférer la couronne aux étrangers. »

1. Loisel, Inslit., IV, 8, 86 : « Le royaume ne tombe point en quenouille,
ores que les femmes soient capables do tous autres fiefs, » — Paul Viollet,
Comment le» femmes ont été exclues en France de la succession à la couronne,
cl/ni» les Mémoires de l'Académie des inscriptions et belteS-lellre», t. XXXIV,
II" partie (1893), p. 127 ot suiv.

2. Voyez Henri Hervieu, Recherches sur les premiers États généraux,
p. 117 et suiv.

3. La question de droit paraissait extrêmement douteuse; co qui le prouve,
c'est le traité Intervenu entre Philippe et Eudes de Bourgogne, après la mort
du roi, le 17 juillet 1316 (Dupuy, Traité de la majorité des rois, éd. 1722, 1.1,

p. 201 ecsulv.). Le traité assùreà Jeanne età sa soeur Marguerite le royaume de
Navarre et les comtés de Champagne et de Brie, à condition que elles feront

quittance par mitant de tout le romanant du royaume de France et de la des-
cendue du père, si bonne comme l'on pourra. » Cela, bien entendu, pour le
cas où la relue-mère n'acooucherait pas d'un fils.
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ne bourgeois de Paris, et là il fut solennellement déclaré que
« femme ne succède pas à la couronne de France ». On n'a

d'ailleurs que fort peu de renseignements sur celle asssnmblée:

mais une tradition constante, et qui s'imposa, rattache à l'invo-

cation de la loi salique la décision qui fut prise*. On a souvent

fait remarquer que la loi salique était oubliée depuis bien des

siècles, et que, d'autre part, elle ne contenait aucune disposition
sur la transmission du pouvoir royal*. Cependant c'était bien

par une application de la loi salique ou ripuaire que, dans la

monarchie franque, le royaume, considéré comme la terre du

roi défunt, était partagé entre ses fils à l'exclusion des filles*.

Il ne parait point invraisemblable qu'on se soit référé à cette

tradition en 1316, car on devait être à court d'arguments ju-

ridiques pour exclure la fille de Louis le Iliilin, et plusieurs

témoignages montrent que le souvenir, sinon la connaissance

de la loi salique, persistait dans les esprits au cours du moyen

âge'.
Ce premier précédent écarta les femmes de la succession au

1. Cependant, on pent remarquer que daus le Songe du Verger, où la ques-
tion est longuement discutée, c'est seulement à la coutume, non a la loi salique
que la règle est rapportée. Texte français, I. I, ch. cxui : « Puisque scion la

coustume femme ne puisse succéder. » — Paul Viollet, loc. cit., p. 126,173-174.
2. Du TiUet, Recueil, p. 223 : « De la couronne de France les femelles ont

toujours esté excluses, non par l'auctorité de la loi salique, laquelle dispose

généralement que, s'il y a enfans masles, les femelles n'héritent qu'es meubles

et acquests, non eu l'ancien patrimoine, qu'il appelle terre salique... Par ladite

loy salique, escrite pour les seuls suhjects, quand il n'y avolt fils, les filles héri-

toient en l'ancien patrimoine. » C'est le môme raisonnement qui est longue-
ment exposé par Shakespeare, Henry V, act I, se. n; spécialement, ces denx

vers :

There dolh il xcell appear Ihe salique law
Was nol devised for Ihe realm of France.

3. Lebret, Delà souveraineté, p. 10 : •<Et combien que plunicurs révoquent
en doute cet article de la loi salique, pour ce qu'il est extrait du litre De allo-

diis, où il n'est point parlé ni de roiaume ni de fief; néanmoins c'est une ob-

jectiou captieuse, et personne n'ignore qu'anciennement l'on falsoit toujours
nn même jugement de la succession du royaume et des terres allodiales qui
ne relevoient que de Dieu et de l'épée. »

4. Un passage des Libri feudorum, 1. 11, lit. XXIX, mentionne la loi saliquo
comme donnant son nom à une coutume milanaise, le maringc morganatique :

elle est également citée par la glose du décret de Gralicn, sur c. 10, C. XII,

qu. 2. Eu France, il semble qu'on appelait loi salique, au xn« siècle, les prin-
cipes essentiels du droit public ou féodal ; Sugcr, Vie desa'ml Louis, éà. Lccoy
de la Marche, p. 15 : « Virum uobilem Ilumbalduin aut ad excquendum Jus-
titiam cogère, aut pro injuria castrera lege talica amitterc. »
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Irône et fonda la coutume '. Une seconde question, voisine mais
distincte de la première, se posa bientôt : les mâles, parents
du roi par les femmes, pouvaient-ils succéder au trône? En
1328* mourut le roi Charles le Bel; il n'avait point de fils,
mais laissait sa femme enceinte; comme en 1315, un conseil de
barons se réunit pour statuer sur le gouvernement provisoire
et sur la régence éventuelle. Deux hommes se présentaient
comme candidats, en tant qu'héritiers présomptifs de la cou-

ronne, Philippe de Valois et Edouard III d'Angleterre. Le

premier était le cousin germain du défunt, mais par son père,
Charles de Valois, frère de Philippe le Bel; le second invoquait
le rang de neveu, par sa mère Isabelle, fille de Philippe le
Rel. Edouard semblait donc le plus proche, mais il était pa-
rent par les femmes. L'assemblée, pour celte raison principale,
préféra Philippe de Valois, lui conférant le gouvernement pro-
visoire, et, au cas où la reine accoucherait d'un fils, la régence
et la tutelle. Si la reine menait au monde une fille, une nou-
velle assemblée devait définitivement désigner l'héritier du
trône; mais la première décision faisait, pour cette hypothèse,
préjuger en faveur de Philippe de Valois. Ce fut lui, en effet,
qui fut choisi, lorsque la seconde éventualité prévue se fut

réalisée; et celle décision, bien que tout d'abord acceptée par
Edouard III, devait fournir le premier prétexte à la guerre de
Cent ans. Ainsi s'établit une seconde règle : pas plus que les

femmes, les mâles, parents par les femmes, ne succédaient à la
couronne*. La raison qui paraît avoir été décisive, c'esl que la

1. La règle fut en effet appliquée une seconde fois et sans difficulté en 1322,
à la mort de Philippe le Long qui laissait plusieurs filles. Ce fut son frère,
Charles IV le Bel,qui lui succéda sans contestation. Eu 132S, Charles IV mou-
rut laissant deux filles, dont une posthume; aucune prétention à la couronne
ne fut soulevée eu leur faveur; Viollet, op. cit., p. 148-149 : « C'est ainsi, dit

l'auteur, qu'eu quatorze eus les fournit!» fureut exclues à trots reprises du
trône de France. Le droit public était fixé sur ce point. »

2. Ilervieu, Recherclte» sur les premiers Élats généraux, p. 179 et suiv. ; —

Viollet, op. cil., p 150 et suiv.
3. De curieux mémoires sur la question fureut présentés, au nom du roi

d'Angleterre, au pape Benoit XII, à qui ce roi s'était adressé et qui, eu 1340,
se prononça ou faveur du roi de Franco ; plus tard le différend fut soumis,
par vole d'arbitrage, au pape Clément VI, et nous avons uu récit des débats
émanant des envoyés anglais; voyez Viollot, op. cit., p. 189 et suiv. — La
question est louguoinenl discutée daus le Songe du Verger, 1. 1, ch. CXLI et
suiv. Le texte frauçais duSonoe eit probablement de 1371.

E 21
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mère d'Edouard LU, n'ayant eu aucun droil à la couronne,
n'avait pu en transmettre aucun à son fils' ; mais il faut recon-

naître que naturellement, sinon nécessairement, la seconde

règle était en germe dans la première. Tous les systèmes lé-

gislatifs ou coutumiers, qui excluent les femmes de la succes-

sion, tendent à en exclu re également les parents par les femmes.

C'est ce qu'admettaient pour la succession aux fiefs les Li-

bri feudoru?n' et la Coutume de Normandie'. La succession

à la couronne de France élait ainsi devenue absolument agna-

tique*.
D'autre part se dégageait, d'abord obscurément, puis nette-

ment et dogmatiquement, l'idée que celtesuccessionélaild'une

nature particulière, très différente des successions du droit

privé. La monarchie n'élait pas, à proprement parler, hérédi-

taire, en ce qu'elle n'entrait pas dans le patrimoine du roi qui
accédait au trône : celui-ci ne la tenait pas de son prédéces-
seur, mais seulement de la coutume, conslituanl la loi na-

tionale, qui y appelait, dans un certain ordre, les descendants

1. Celte raison en droit ne paraîtrait pas bien forte à un jurisconsulte mo-

derne, quoique semble en penser M. Viollet (p. 151). En effet, il ne s'agissait
là ni d'une transmission héréditaire de la mère au fils, ni d'une représentation
de la mère par le fils. Celui-ci prétendait venir à la succession eu son nom

personnel,par sa seule vocation propre; il n'est point étonnant que, pour
expliquer l'exclusion d'Edouard, le jurisconsulte Balde ait été obligé de re-

courir à une explication subtile et abstraite (Viollet, p. 168;.
2 Librid fewl., I, 8, § 2 : « Filia vero non succedit in fendu. * — II, 11 :

'< Proies enim feminei scxus vel ex fcmineo sexu dcscendens ad hujusmodi
successionem adspirare non potest. »

3. Grand Coulumier de Normandie, éd. Tardif, ch. xxm, p. 78 : » l'rocreall

autem ex feniinarum linea vel fcminoe successioncm non retlneut dum aliqiris
remanserit de génère masculoriim. » Cf. Coutume de Normandie, art. 218, et

B-wiiage sur c« texte : « Ce» paroles ont terminé celte question : An sub appel-
latiime liberorum vel descendenlium masculorum comprehcnd'tlur masculus

descendens ex femina? Du Moulin avait fort bien remarqué «pie, quand il s'agit
de l'explication de lois, de coutumes et de contrats, sous ce terme de femelle
sont compris les mâles descendants des femelles, qui sont également exclus,

quia illud sla'.ulum lidelur esse agnationi» comervandte causa, »

h. Il faut ajouter que, dans celte succession, la représenlalion avait lieu à

l'infini en collatérale comme en directe, ce qui avait été aussi admis pour la

succession auxbaronuics relevant directement de la couronne (LoUel, Instit..

11, 5, 10). Toutes ces règles se résumaient dans la formule suivante: « La

couronne de France se transmettait de mille en mâle dans la lignée do Ittigu?*

Capet, avec exclusion des femmes et des parents par les femmes, el droit

de représentation à l'infini. »
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de Hugues Capet*. De ce principe découlaient des consé-

quences très remarquables :
1° Le roi, de son vivant, ne pouvait disposer de la couronne

et désigner son successeur par acte entre-vifs ou par testa-

ment 1 Il ne pouvait déshériter, écarter le successeur qui était

désigné par la coutume nationale' ; c'est la règle qu'invo-

qua Charles VII contre le traité de Troyes*. 2° Bien que
l'ancien droit privé admît les renonciations à succession

future, l'héritier présomptif de la couronne ne pouvait y
renoncer par avance; l'acte de renonciation eût été de nul

effet'. 3'' Si la descendance de Hugues Capet était venue à

s'éteindre, le dernier roi n'ayant pu disposer du trône, celui-ci

se serait trouvé nécessairement vacant, el la nation eùl repris

1. Loyscau, Des seigneuries, ch. u, u" 92 : « Le royaume de France est la

monarchie la mieux établie qui soit, estant... successive, non élective, non

héréditaire purement al communiquée aux femmes, mais déférée au plus

proche inasle par la loi fondamentale de l'État. » — Cf. Des offices, 1. Il,
ch. u, u° 31 ; — De L'Houimeau, Maximes générale» du droit français, sur

max. 6 : « Les rois de France ne sont héritiers de la couronne et la succes-

sion du royaume de France n'est pas héréditaire ni paternelle, mais léjale

et statutaire, de sorte que les rois de France sont simplement successeurs à

la couronne par vertu de la loy et coustume générale de France. »

2. Loyseau, Des offices, 1. U, ch. u, u° 34: «Ainsi en usons-nous eu France

où il est vrai de dire que la couronne u'est pas purement héréditaire ni

mima ab intestat. •

3. Car. Degrassalius, Regalium Francité tibri duo, Paris, 1545, 1.1, jus II :

« Reges Franche non possunt privaro Alios masculos vel propinquiores de

génère habeudo respectum ad iiueam masculam. » — Pocquet de Livonnièro,

Règlesdu droit français, t, 1, 10.

. Ûu Tillet, Recueil de» traites d'entre les roys de France et «f Jrto/eterre.éd.

1602, p. 197 : « Au dommage et totale éversion de la couronne dont il

(Charles VI) n'estoit qu'administrateur, non seigneur ou propriétaire, et,

quaud II eust eu le plus clair et sain entendement du monde, il n'eu eusl peu

priver ledit sieur Dauphin son fils, auquel il devoit eschoirsaus titre d'hoirie;

pour quoi exhiredltation, confiscation ou. Indignité n'y pouvoieqt avoir lieu

pour crime ou cas que ce fetut. Car, eu France, le roy ne peut osier à son (ils
•>uplus prochain ladite couronne, s'il ne luy oste la vie : encore, lu y mort,
elle viendra à ses descendants maslos s'il en s. »

'i. Cette règle fut iuvoquée sous Louis XIV dans les négociations du. traité

d'Utrecht ; Giraud, Le traili d'Vtrecht, p. 9S (dépêche de Torcy) : « Suivant
ces lois (fondamentales) le priuco le plus proche de la couronne est héritier

nécessaire. Il n'est redevable do la couronne ni au testament de son prédéces-
seur, ni à aucun édit, ni à aucun décret, ni à la libéralité de porsonuo, mais
a la loi. Cette loi est regardée comme l'oeuvre de colui qui a établi toutes les

monarchies et nous sommes persuadés en France que Dieu seul la peut abolir.
Nulle renonciation no peut la détruire. »
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le droit de disposer de ses destinées*. C'était reconnaître que
le roi n'était que le représentant de l'Etal*.

f

III

En établissant que le royaume ne comportait pas la division

héréditaire, la coutume avait beaucoup fait pour cimenter l'u-

nité nationale; mais celte règle ne devait pas produire tous •

ses effets naturels. L'usage s'établit, en effet, que le roi, de son

vivant, donnait une compensation à ses fils puînés et même aux

filles de France; ou, s'il ne l'avait pas fait, son fils aîné, en

accédant au trône, pourvoyait ses frères el soeurs. Cette com-

pensation consistait en apanages, c'est-à-dire en seigneuries

importantes, duchés ou comtés d'ordinaire, prises sur le do-

maine de la couronne et concédées aux puînés. Cette pratique
des apanages ne paraît pas avoir été spéciale à la royauté; .
dans les grandes seigneuries indivisibles, on la constate aussi'.

Obtenir un apanage n'était pas, d'autre pari, un droit ferme „>_

pour les (ils du roi, mais seulement une prétention reconnue-, f

équitable*; pourtant cetle institution eut pendant longtemps \

pour résultai de compromettre la reconstitution de l'unité na- ;

i. Bodin, Les six livres de la République,\. IV, ch. v, p. 988. — Nos anciens
auteurs ajoutaient celte conséquence, qu'à la mort du roi les traités qu'il avait ,<

conclus, les lois qu'il avait édictées étaient caducs, A moins que le nouveau,
roi ne les confirmât expressément ou tacitement, et l'on admettait facilement f-
la confirmation tacite. Le nouveau roi, n'étant pas en droit le successeur de
son prédécesseur, n'était pas tenu des dettes publiques que celui-ci avait '

contractées. A chaque nouveau règne commençait en droit une souveraineté '

nouvelle. Sur ces divers points, voyez Bodin, Les six livres de la ^République,
i. I, ch. vin. p. 132; 1. IV, ch. îv, p. 159, 598; I. V, ch. vi, p. 827. — Loyseau,
Des offices, 1. Il, ch. ri, n» 34; — De L'Hommeau, loc. cil,

2. Loyseau, Des offices, I. Il, ch. u, n» 42 : « La raison de toutes ces particu-
larité* est que. comme les offices ne doivent pas estre conférés aux homme»
à cause d'eux, mais au contraire les hommes doivent estre donnez aux of-

fices a cause du public; aussi la vérité est que les principauté:! souveraines

n'ont pas esté establies en faveur des princes, mais en considération du .

peuple, qui a besoin d'un chef pour estre gouverné. »
3. Chopin, De domanio, I. Il, tit. IV.
4. Du Tillel, Recueil des rois de France, éd. 1602, p. 208 : « La loy et cous-

tume particulière delà maison de Franc;, récitée en l'arrêt douué au profitduroi
Philippe tiers pour le comté du Poitou et terre d'Auvergne, contre Charles I",

roy de Sicile, frère de saint Louys, au parlement de Toussaiucts 1283, reiglant
lesdits puisnez ne pouvoir quereller ou demander certaine légitime part ou

quolte leur estre deue en la succession du roy leur père, mais seulement

provision pour leur vivre et entretien & la volonté et arbitrage dulit roy ';

père. »
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lionale. Sans doute, par là, le royaume n'était pas divisé, car les

puînés tenaient leursapanagcs, non à litre de royau mes, mais en

qualité de fiefs relevant de la couronne : le domaine de la cou-
ronne n'en élail pas moins démembré. Les duchés ou comtés,

que la politique habile ou la chance favorable y avaient réu-

nis, en étaient distraits à nouveau au profil des puînés. La
réunion des grands fiefs rappelait trop souvent l'oeuvre de

Pénélope, el c'est par là qu'on peut comprendre comment, pour
certaius d'entre eux, il fallut trois ou quatre réunions succes-
sives avant d'arriver à la définitive. D'autre part, les apanages
donnèrent naissance à une féodalité supérieure de seconde

formation, qui ne fut pas beaucoup moins redoutable pour la
monarchie qui ne l'avait été la première- : c'est contre cette
féodalité apanagisle que Louis XI aura principalement à
lutter.

L'ancien droit public de la France n'arriva jamais à éli-
miner l'institution des apanages; mais il a réussi à les rendre
moins dangereux et plus fragiles. Les apanages lout d'abord
furent constitués daus les conditions ordinaires des conces-
sions féodales. Ils constituaient des fiefs et devinrent avec
ces derniers pleinement patrimoniaux, héréditaires et aliéna-
bles'. Celaient, d'autre part, desduchés, des comtés, des baron-

nies, et, par suite, ils conféraient au titulaire, sauf lhommage,
la souveraineté féodale dans sa plénitude. Des deux côtés, leur

portée fui restreinte dans la suite. Cela se fil par une triple
influence : les clauses apposées par les rois dans les conces-
sions d'apanages, la coutume et ht jurisprudence, enfin la

législation des ordonnances. La transformation paraît avoir

commencé dans le premier tiers du xinc siècle, sous l«i règne
de Louis VIII; elle était terminée à la fin du xvic siècle*. Voici
en quoi elle consista.

La réversibilité de l'apanage au domaine do la couronne fut
admise toules les fois que défaillaient des héritiers mâles de

l'apanagislo dans la ligne directe. Cela s'établit progressive-

1. Chopin, De domanio, I. II, tit. III, n" 8; — Lefcbvre de la Plauche, Mé-
moires sur les matières domaniales ou Traité du domaine, Paris, 1765, t. I,
p. 423 et suiv.

2. Voyez les détails dans Chopin, De domanio, I. Il, tit. 111; — Du Tillet, Re-
cueil des rois de France, p. 206 et suiv. ; — Lefcbvre de la Planche, op. cit., I. XII,
ch. m; —

Dupin, Traité des apanages, Paris, 1835.
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ment. Dès le XIII" siècle, on inséra dans les constitutions d'apa-
nages la clause de retour à la couronne faute d'hoirs; elle pou-
vait recevoir plusieurs interprétations. U aurait pu sembler
naturel d'y comprendre tous les héritiers, quels qu'ils fussent*.
Mais on la restreignit d'abord aux héritiers en ligne directe
de l'apanagiste, ceux qui étaient les « hoirs de son corps »*.
On exclut ensuite les filles el autres descendants du sexe fémi-

nin; cela résulta des clauses et de la loi' : mais les auteurs
trouvèrent après coup un raisonnement ingénieux pour justi-
fier ce résultat. Ils admettaient, comme je vais le dire, que
l'apanage n'avait jamais réellement cessé de faire partie du
domaine royal ; or, de par la loi salique, celui-ci ne pouvait être
dévolu à une femme*. La jurisprudence, en effet, se fixa en ce
sens que la propriété même des terres composant l'apanage
n'avait pas été transférée ; d'où la conséquence que l'apanagiste
et ses héritiers ne pouvaient les aliéner ou obliger*. Les droils
de l'apanagiste furent également restreinls au point de vue

1. Chopin, De domanio, 1. il, tit. III,n' 8 : « Prius enim tradebatur apaoa-
gium Moevio ac hxredibns nulla sexus discretione, qualilate vel boeredum

proefinita. In hanc speciem Atrebaticus ager Hoberto datus mense Junio
an. 1225. »

2. Du Tillet, Recueil, p. 208 : » Le comté de Clcrmont en Beauvoisis, baillé
en appennage à Monsieur Philippe» de France, comte de Bologne, fils puisné
du roi Philippe-Auguste, avoit esté l'an 1248 adjugé audict roy saint Loys
contre ses frères Alphonse de Poitiers et Charles d'Anjou. » Cf. Lefebvre de
la Planche, op. cil., t. III, p. 425. — Cette interprétation dut s'introduire
assez facilement, car c'était elle qui avait donné lieu à nos coutumes dite»

soudières, voyez ci-dessus, p. 203, note i.
3. Du Tillet, Recueil, p. ail : « Depuis Monsieur Louis de France, duc d'Or-

léans, frère du roy Charles V, en tous les appeuuages des puinez de France,
le retour à la couronne a toujours esté exprimé au dclault des hoirs masles
descendans de loial mariage, pour oster toutes controverses. » —Édit de

Moulins, fév. 1566, art. 1 (Isambert, t. XVI, p. 286).
4. Du Tillet, Recueil, p. 208 : « Puis que les femelles par ladite loy estaient

exclues de l'appeunage fait des biens estans du domaine de la couronne, le-
dit mot hoirs simplement escrit ou prononcé estoit entendu des seuls masles
en chose non transmissible à autres. » — Lefcbvre de la Planche, op. cit.,

p. 426 : « Cette clause, apposée dans le testament de Philippe le Bel, étoit

d'auîantplus juste qu'il étoit contre toute règle, que le domaine de nos rois,
qui est incommunicable aux filles, perdit celte prérogative entre les mains
des appannageurs. »

5. Du Tillet, Recueil, p. 209 : « Par la susdite loy ou coustume, la propriété
de ladite provision des puisnez est demeurée par devers ladite couronne, est
le vray domaine d'icelle, car lesDis qui en ont l'usufrulct ou jouissance sont
estimez partie du roy propriétaire et n'en peuvent aliéner ne obliger ladite

propriété. »
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seigneurial. L'habitude s'introduisit, au moins dès la fin du

xiv' siècle, que le roi se réservait sur l'apanage la souverain

neté.les cas royaux et un certain nombre de droits considérés

comme essentiellement régaliens*. Cependant, c'était au nom

de l'apanagiste que la justice était rendue sur ses terres, et il

avait la nomination des officiers publics '.
Pour les filles de France, la coutume s'introduisit qu'elles

devaient être apanagées seulement en deniers, non en terres.

C'était déjà le règlement fait en 1374' par Charles V; cela

ressort clairement de l'ordonnance de 1566'. Cependant cette

règle, étant donnée la pénurie du Irésor, ne put pas toujours
être observée ; on constituait alors l'apanage des filles en terres

et seigneuries, mais celles-ci étaient toujours rachetables au

profil du domaine pour la somme de deniers à laquelle l'apa-

nage avait dû èlre d'abord arrêté*.

IV

Dans la monarchie franque, nous l'avons vu, la notion de

l'État s'était profondément altérée, en ce que le royaume et la

puissance royale étaient considérés comme le patrimoine du

roi, qui pouvait en disposer à son gré : ainsi s'explique la faci-
lité avec laquelle il consentait l'abandon des droits régaliens.
La conception féodale, faisant résulter la puissance publique

1. Du Tillet, Recueil, p. 213 : « Vray est que les droicts royaux qui sont adhé-

rons à la couronne, inséparables d'icelle, sout reservez et ont toujours esté et

souloit au duché ou comté qui estoit baillé estre retenue par le roi quelque
ville où il crigeoit un bailliage royal pour la connoissauce desdits cas royaux. »
- Chopin, De domanio, I. U, lit. V-VIl.

2. Lefubvre de la Planche, III,p. 433 et suiv. Mais cela ne s'appliquait qu'aux
j uridiclions ordinaires, de création ancienne. Le droit de nommer les officiers

«les juridictions extraordinaires, créée» postérieurement (élections, greniers à

sel, prévôtés des maréchaux, etc..', fut au coutrairo réservé au roi et ue passa

pas 4l'apanagiste (Ord. do Blois de 1579)arl. 331; — Loyseau, Des o'ficcs,l. IV,
ch. ix,u» 10). —De même, tandis que le produit des droits fiscaux anciens appar-
tenait à l'apanagiste les impôts proprement dits (tailU>, aides, gabelle) conti-

nuaient à être perçus au profit du roi.
3. Lambert, Anciennes lois, V, p. 439 et suiv.
4. Art. 1 : « Le domaine de nostre couronne ne peut estre aliéné que...

pour apanage des pu lues masles de la maison de Frauce. «

8. Guy Coquille, Institution, p, U : « L'apauage est de deux sortes... aux

filles des rois pour estre racheptable eu deniers à toujours sans aucune pres-
cription. Car la dot ou apanage d'uno fille de Frauce est originairement en

deniers. »
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d'un vaste système de contrats particuliers elde prescriptions

accomplies, aggravait encore la confusion. Mais, lorsque la

royauté : fut en voie de reconstituer l'Etat à son profit, une
autre idée naturellement se lit jour: elle se traduisit dans

l'inaliénabililé du domaine de la couronne. On entendit d'ail-

leurs par domaine de la couronne tout ce qui constituait, à un

titre quelconque, la dotation, les droits, les privilèges de la

royaut é:souveraineté territoriale, droits régaliens, droits féo-

daux, domaines, au sens propre du mot, dont le roi avait la

pleine propriété ; tout cela fut englobé sous celle dénomination

et déclaré inaliénable*.

Ce ne fut point un phénomène particulier à la France :
il fut, au contraire, général et se produisit dans les di-

verses principautés européennes, si bien que dès la fin du

xin* siècle une légende se forma, racontant que le principe
d'inaliénabililé avait été proclamé dans un congrès des princes
de l'Europe tenu à Montpellier en 1275*. Il s'introduisit in-

contestablement sous l'influence du droit romain qui fil pré-
valoir une nolion de la souveraineté incompatible avec toute

aliénation. Mais, d'autre part, lepouvoir royal devenantde plus
en plus absolu, la règle de l'inaliénabililé gênail peu le mo-

narque, sauf que son successeur pouvait l'invoquer pour révo- '

quer l'aliénation. Aussi la première sanction, qu'on songea à
lui donner, fut-elle de faire jurer au roi, lors de son avène-

1. On peut en donner comme formule ancienne une énnméraliou contenue
dans plusieurs articles du traité de lirétiguy, art. Il : « Tous les honneurs,
obédiences, hommages, ligeauces, vassaux, fiez, service, rccojuioissance, ser-

mens, droitures, mère et mixte impure, et toutes manières de juridictions,
hautes et busses, sauvegardes, seignories et souverainetés qui appnrteonirnt
et appartiennent, ou pourroient en aucune manière appartenir au roi ou & la
couronne de France. » — Cf. art. 7. Le Imité de Bréligny distingue, d'ail-

leurs, dans les pays cédés à l'Angleterre, ce que les rois tiennent en « demeioe »
et ce qu'ils tiennent eu « fiez et service » (art. 8). — Il faut remarquer que le

produit des impôts proprement dits ne fut jamais compris dans le domaine de
la couronne; ou l'opposait au contraire traditionnellement, sous le nom de

finances extraordinaires, aux proluits du domaine, qualifiés finances ordi-
naires. Cela vient sans doute de ce que la notion du domaine de la couronne
avait été arrêtée avant que fussent établis les Impôts permanents.

2. Voyez le Fleta, traité de droit composé sous le règne d'Edouard I", I. III,
ch. vi, n" 3 : « Iles quidem corontn sont, antiqua maneria, régis homagia,
libertates ethojnsmodi qure, cum nlienantur, tenelur rex ca revocarc secun-
dum provisionem omnium regum christiauorum apud Montcm Pessoloniim
anno regni régis Edwardi, filii régis H... quarto habitam. »
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ment, qu'il n'aliénerait point le domaine et les droits de sa
couronne. En 4220, Honorius III, consulté sur la valeur d'un

pareil serment prêté par le roi de Hongrie, le déclara absolu-
ment obligatoire et déclara nul tout serment postérieur et
contraire '. Puis la règle fut sanctionnée par la coutume ou la
loi des différents Étals.

En France, c'est à partir du xive siècle qu'on voit apparaître
ce principe ; encore les premières ordonnances (ou actes royaux)
qui en font l'application, révoquant les aliénations du domaine

accomplies sous les règnes antérieurs, ne le proclament-elles
poinl comme une règle ferme et absolue ; elles relèvent soi-

gneusement ce trait que les aliénations révoquées ont été
excessives ou captées*. C'est à la fin du xiv' et au début du
xv* siècle que les ordonnances deviennent précises et d'une

portée générale'. La coutume introduisit aussi en France le
serment prêté par le roi à son sacre de ne poinl aliéner le do-
maine*. Charles VI, dans un article de l'ordonnance cabo-

chienne, vise ce serment, qu'il a prêté, dit-il, comme ses pré-
décesseurs '. Il n'est cependant point du toul certain qu'il eût
élé déjà introduit à l'avènement de Philippe de Valois 0.

Lorsque l'inaliéuabilité du domaine eût été ainsi introduite,

1. C. 33, X, Dejurej., H, 24.
2. Ord., juin 1318 (Isambert, III, 179), avril 1321 (Isambert, III, 294), oc-

tobre 1349 (Ord.;Il, p. 315), juillet 1364 (Isambert, V, 217).
3. Ord., 1" mars 1388, art. 13 (Isambert, VI, 659) : « que nous ne ferons

aucune aliénation de notre domaine » ; — février 1401 (Isambert, VII, 9)
janvier 1407, art. 32 (Isambert, VII, 166).

4. La formule était (Isambert, V, p. 240) : El superiorilatem, jura et nobili-
lales eoronm Francise inviotabililer cuslodiam el itla 'nec transportabo nec
alienabo.

5. Art. 89 (Coville, L'ordonnance cabochienne, p. 36) ; déjà il l'avait constaté
dans l'ordonnance de 1401.

6. Cela résulte des pièces qui nous ont été conservées sur la célèbre dis-

pute de Vincenncs, qui eut lieu sous ce règne. Pierre de CugnièreB, pour
exclure certaines prétentions de l'Église, Invoque bien le serment que le roi
aurait prêté A son sacre de ne pas aliéner les droits de la couronne : « Quaro
cum rex in sua coronatione juravisset jura regnl non alienare, etalienata ad
se revocare, si per Ecclesiam aut quemcuraque alium erant aliqua usurpata, rex
teneretur per juramentum ad se illa revocare. » Mais l'archevêque élu de Sens,
qui lui répoud, conteste l'exactitude de cette affirmation. S'adressaut au roi
il lui rappelle qu'il a prêté seuleuienlà son sacre cinq serments, qu'il ênumère,
et au nombre desquels n'est point compris celui-là : « Istajurasli etnonplura,
salva reverenlia domini Pelri qui vos unum aliud jurasse dicebat. » — Voyei
Libellus domini Berlrandi adversus Petrum de Cugneriis, dans Durand de
Maillane, Preuves des libertés de l'Église gallicane, t. III, p. 456 et 477.
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on la ramena à un principe supérieur : ce fut l'idée que le roi

n'était pas propriétaire des biens et droits qui y étaient com-

pris ; voilà pourquoi il ne pouvait pas les aliéner. Mais quel
était le véritable titulaire de ces droils? On personnifia d'abord

la dignité royale, la couronne, quijen élait l'emblème, distincte

de la personne du roi, et c'est elle qu'on donna comme pro-

priétaire au domaine; c'est ce qu'implique l'expression même

domaine de la couronne '. Au xvic siècle, l'idée s'élail éclaircie

et perfectionnée. On disait désormais que le véritable proprié-
taire du domaine, c'était la nation. Le roi en était dit simple-
ment l'usufruitier, ou l'usager, ou l'administrateur avec des

pouvoirs très larges*. Par là on s'élail élevé, au moins sur

ce poinl, à la notion de la personnalité de l'Étal.

Ce sont les ordonnances du xvr»siècle qui donnèrent à l'ina-

liénabililé du domaine son expression définitive ; elle se trouve

dans l'édit déjà cité de 1366. Deux exceptions seulement

étaient admises à la règle : la constitution des apanages pour
les fils de France et « l'aliénation à deniers comptants pour
la nécessité de la guerre après lettres patentes pour ce décer-

nées en nos parlements, auquel cas il y a faculté de rachat

perpétuel ». Cette dernière aliénation portait le nom Ren-

gagement, et l'on tenait qu'elle ne transférait en réalité ni la

propriété, ni même la possession civile des biens engagés '.

En même temps que l'inaliénabililé, s'était introduite l'im-ï

prescriplibilité du domaine*. 1

Telles s'étaient dégagées ces règles, sages et protectrice* *,|

1. C'est la même idée qui se montre dans l'institution des grands offi-
ciers de la couronne, telle qu'elle sera indiquée plus loin. Celle personnifica-
tion delà couronne se retrouve dans le droit public anglais des xm* et

xiv« siècles, où elle produit des effets remarquables; voyez Pollock et MaiUaud,

Hislory of Ihe english law. I. 1, p. 493 et suiv.

2. Du Moulin sur la Coutume de Pam, Des Fiefs, art. 3, glose 3,0" 17; —Jour»

nal de Bodin aux États géuéraux de 1576, dans le recueil intitulé : De» États

généraux el autres assemblées nationales, 1789,1. Xlll, p. 299 : « L'avis commun

étoit que le roi n'était que simple usager du domaine... quaut au fonds et

propriété dudil domaine, il appartenoit au peuple. *

3. Poulain du Parc, Principes du droit français, t. III, p. 8.

4. Ibidem, p. 2.
' • .

5. La théorie de l'ioaliénabiltté du domaine avait été construite afin d'em-

pêcher l'aliénation de la souveraineté territoriale (duchés, comtés, seigneuries);
et des droils régaliens; elle était trop rigoureuse en ce qui concerne les do-

maines proprement dits (maisons, champs ou forêts).
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mais non toujours respectées. Elles ne s'appliquaient propre-
ment qu'aux aliénations que le roi aurait voulu consentir au

profil de quelqu'un de ses sujets ou vassaux. Le démembre-
ment du royaume, faisant perdre au roi la souveraineté d'une

province ou d'une ville pour les faire passer sous une souve-
raineté étrangère, était également interdit par l'ancien droit

public, mais en vertu de principes différents, qui'dérivaient en

partie de la conception féodale »et rappellent aussi p«ir avance
certaines idées affirmées au xix° siècle. De bonne heure on
soutint qu'une cité ne pouvait point être cédée à un souverain

étranger sans le consentement des habitants*. Par une thèse
de droit public un peu différente, on soutint plus lard que le

royaume ne pourrait être démembré sans l'assentiment des
Etals généraux'. Ici encore c'étaient des règles que la poli-
tique de la monarchie absolue devait violer plus d'une fois.

Cependant elles contribuèrent, dans une certaine mesure, à
conserver à la France le duché de Bourgogne que le traité de
Madrid avait cédé à l'empereur*.

V

En admettant la théorie du domaine de la couronne, le droit

public des xv* et xvic siècles n'avait pasexclu la possibilité pour
le roi d'avoir un domaine privé. Le premier comprenait toutes
les acquisitions qui supposaient nécessairement chez lui la

qualité de roi et se réalisaient à ce titre (par exemple, la com-
mise ou la confiscation des fiefs relevant directement de la cou-

i. Ci-dessus, p. 209. Lefebvre de la Planche, op. cil., t. III, p. 393 et suiv.
2. Degrassslius, Regalium Francim, 1. I, p. 27 : « Rex Franchis non potest

aliénare uiiam de civltatibus regui sui, iuvllis civibus, secundum Baldum,
Ilostiauscm et Johaiiiiciu Audrcmln novclla, quossequitur Jason. »

3. Loyseau, Des offices, 1. II, ch. u, u° 39 : « La royauté ou souveraineté est
uucore moins aliénable et plus luhércule à la persouue que le simple office.
Car, bien que l'office soit résignabte en certains cas, la souveraineté ne l'est

jamais, estant très certain que quelque monarque que ce soit ne peut, sans
consentement des Estais de sou pays, valablement et pour toujours céder son
Estai à famille estrangère. Car c'est une obligation réciproque, comme au
sujet d'obéir à sou prince, aussi au prince de maintenir son sujet, et, comme
le sujet ne peut se distraire de l'obéissance du priuce, aussi un prince ne peut
aliéner ses sujets. »

4. Lefebvre de la Planche, op. cit., III, p. 395 : « On peut cller le traité de
Madrid".de 1520, à l'occasion duquel François II déclara qu'il n'avait pu aban-
donner ses sujets du duché de Bourgogue sans leur consentement.»
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ronne) ; dans le second pouvaient rester les acquisitions accom-

plies au profit du roi en vertu d'un titre quiauraitpu également
opérer au profit d'un particulier (par exemple, par achat, do-
nation ou legs). Le domaine privé, comme le domaine public,
pouvait conlenirdesseigneuries, puisque celles-ci étaient deve-
nues patrimoniales, et cependant il n'étailpas soumis à la règle
de l'inaliénabililé; les biens qu'il comprenait restaient dans le
commerce et le roi pouvait valablement en disposer'. Il y
avait là une règle contraire au bien public lorsque les acquisi-
tions consistaient en seigneuries deslinées naturellement à
rentrer dans l'unité nationale. Des correctifs furent introduits,
afin d'amener la réunion de ces acquêts au domaine de la
couronne : deux sont à signaler. L'Edit de 1566 (art. 2) dé-
cida que celte union résulterait nécessairement du fait que
pendant dix ans ils auraient été tenus et administrés par lés
receveurs et officiers publics, comme les autres biens de la
couronne. Une seconde règle est très célèbre, c'esl celle d'après
laquelle tous les biens que possédait le roi de France, au jour
de son avènement, étaient de plein droit el nécessairement

incorporés au domaine de la couronne. On justifiait cela en
disant que le roi, par son avènement, contractait une union

perpétuelle et indissoluble, pour lui el pour les siens, avec la

couronne, et que la réunion de ses biens personnels au do-
maine était la dot de ce mariage*. Cependant celle règle de

droit, comme maxime impéralive, ne s'élablitque relativement
tard'. On en fit bien d'assez bonne heure une application à

l'apanage qu'avait reçu un fils de France, qui succédait sur le
trône à son frère mort sans enfants '

; mais, pour le surplus, elle
ne passa en loi que sous le règne d'Henri IV. Louis XII en

1. Poulain du Parc, Principes, 1.111, p. 2. — Voyez cependant F. Holman,
Franco-G'allia, éd. 1573, p. 39; les Vindicim contra lyrannos, éd. *Jr«cllis, 1600,
p. 107.

2. Édit de 1607 (Isambert, t. XV, p. 528) : « La cause la plus juste de laquelle
réunion a pour la plupart consisté en ce que nos dits prédécesseurs se sont
dédiés et consacrés au public, duquel ne voulans rien avoir de distinct et de

séparé, ils ont contracté avec leur couronne une espèce de mariage communé-
ment appelé saint et politique, par lequel ils l'ont dottée de toutes les sei-

gneuries qui à titre particulier leur Ipouvoient appartenir, mouvante» directe-
ment d'elle. » Ici la couronne est encore personnifiée.

3. Lefebvre de la Planche, op. cit., t. I, p. 86 et suiv.
4. Du Tillet, Recueil, p. 211 : « Ledit Valois (Philippe de) avolt frète..., fut

douté si les terres de l'apcnnngc tenues par Icsdits roys avant que la cou-
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écarta expressément l'application, quant au comlé de Blois

qui lui appartenait avant son avènement : il établit même une
Chambre des comptes spéciale à Blois, pour bien marquer la

séparation*. Henri IV voulut en faire autant, pour toul son
domaine ancien, « môme pour les duchés, comtés, visconlés,
lerres et seigneuries enclavées au royaume de France »*.
Mais il se heurta à la résistance du Parlement de Paris, qui
refusa d'enregistrer les lettres patentes contenant cetle dis-
traction '; il céda et confirma la doctrine du Parlement par un
édit de juillet 1607. Il faut observer que cette réunion de

plein droit ne s'appliquait qu'aux seigneuries qui relevaient
de la couronne de France; celles qui n'en relevaient poinl, et

qui étaient ainsi situées en dehors du royaume, en restaient
distinctes, unies seulement à lui par une union personnelle,
jusqu'à ce qu'un acte de souverain établît l'union réelle*. Une
fois celle évolution accomplie, il reslait, quant aux seigneu-
ries, peu de chose du domaine privé. Aussi les auteurs des
xvu* et xvni" siècles disaient-ils volontiers que ce domaine
n'existait plus en droit français, «cqu'en France le bien du roi
el celui de la couronne ne fonl plus qu'un seul corps el une

ronne leur escheut retournoient à icelle ou estoient à leurs puiznez,... attendu

que le retour pour les appennages n'estoil qu'à défaut de masles qui duraient.
Mais fut observée la réunion et retour desdites terres à la couronne, parce
que par l'adopUon d'icelte iesdits roys ne les avoient perdues et estoient
rentrées en elle et rejointes au lieu dout elles estoient parties, la jouissance
consolidée avec la propriété. *

1. Daus son testament de 1S0S (Dupuy, Traité de la majorité des rois, t. I,
p. 42S),Louis XII lègue àsa fille Claude de France « nos dits duchez de Milan
et de Gennes, coin 1er de Pavie et d'Ast et aulres terres et seigneuries que
uous avons delà les monts en Lombardlc, el semblablemeut nos comtes de

Ulois, seigneuries de Chaulny, Coucy, Pierrefouds, vicomte de Soissous et
aulres uos terres et seigneuries quelconques élans en uostre royaume de
Kratice, cl autres bleus quelconques a nous appartcuaus, et desquels nous
pouvons traiter et disposer et qui ne sonl venus de l'appauage de France. »
Ce texte prouve, et cela est confirmé par d'autres témoignages, que les pays
conquis pur le roi pouvaient encore à cette époque rester dans son patrimoiue
privé. Plus tard, le droit changea, la cou quête enrichissait nécessairement et
de plein droit le domaine de ia couronne; Lefebvre de la Planche, I, p. 106.

2. Lefebvre de la Planche, op. cil., p. 90 ut suiv.
3. Voyez les remontrances auxquelles donnèrent lieu les diverses tentatives

d'Henri IV-à cet égard dans Le* remontrances de messire Jacques delà Gucsle,
procureur général du roy, p. 92 et suiv.

4. Lefebvre de la Planche, op. cit., 1.1, p. 101.
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seule masse » '.Mais il y avait là quelque exagération. Po
les seigneuries acquises par le roi, ut privatus, après son
avènement au trône, on devait admettre, d'après l'édit
Moulins de 1366, qu'il pouvait au moins les aliéner dans lais
dix ans qui suivaient l'acquisition.

1. Lebret, De la souveraineté, L III, ch. i, p. 93;— Lefebvre de la Planche'

I,p. 16, 78,85.



CHAPITRE 11

IM souveraineté reconstituée au profit do la royauté

Pour reconstituer l'État, en France, il ne suffisait pas que,

par l'annexion des grands fiefs au domaine de la couronne, le

roi se substituai aux grands feudataires el;éliminât ainsi la

ft'odalilé supérieure. En effet, par suite de la structure féodale,
telle qu'elle a été plus haul décrite, le haul feudalaire sur son

grand fief, le roi sur son domaine, voyaient une légion de sei-

gneurs inférieurs s'interposer entre eux et la population.Ceux-
ci, dont le type élait le haut juslicier.absorbaieul et exerçaient
à leur profit les attributs les plus effectifs de la souveraineté:

le droit de guerre, la justice et l'impôt. Les habitants n'étaient

les sujets que de leur seigneur direct. Pour que le roi redevint

souverain el que tous les Français devinssent ses sujets, il

fallait que le pouvoir royal éliminât celte féodalité inférieure,
ou que tout au moins il la rendît inoffensive et, passant par
dessus, put directement commander à tous. Celle restau-

ration, comme l'annexion des grands fiefs, fui le résultat d'un

travail persévérant et continu : ce fut aussi principalement
une oeuvre de sage politique; mais ici,comme pour la réunion

des fiefs et plus encore, les principes juridiques jouèrent un

rôle important, et c'esl ce que je voudrais exposer dans ce se-

cond chapitre. D'ailleurs, pour faire saisir la portée de ce tra-

vail bien des fois séculaire, il faut ajouter deux observations.

D'un côté, cette reconstitution do la souveraineté ne se pour-
suivit pas seulement à l'encontre des pouvoirs féodaux : elle
s opéra aussi, par les mêmes moyens ou par des moyens ana-

logues, contre l'Église et contre les villes affranchies, dans la

mesuro où elles avaient empiété sur les attributs nécessaires
do l'Etat. D'autre part, c'esl seulement, comme je l'ai dit, la

féodalité inférieure dont le pouvoir royal rogna ainsi lésai-
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tributs : ce qu'elle gagna sur la souveraineté des grandes sei-

gneuries tardivement réunies à la couronne, comme la Bour-

gogne et la Bretagne, fut en réalité fort peu de chose; mais ces

provinces ne restèrent pas pour cela en dehors de ce mouve-
ment. Comme la royauté agissait sur son domaine, ainsi, sous

l'empire des mêmes causes, les ducs et les comtes agissaient
dans leurs grands fiefs, refoulant et disciplinant à leur profit
la féodalité inférieure, et, lors de l'annexion, le roi, succédant
au duc ou au comte, n'eut qu'à recueillir les fruits de ce travail

particulier. Parfois môme la reconstitution de la souveraineté
fut plus prompte et plus énergique dans tel grand fief que sur

le domaine de la couronne et put servir de modèle au pouvoir

royal : c'est en particulier ce qui arriva dans le duché de
Normandie.

I

Trois ordres de principes juridiques jouèrent un rôle dans
cette restauration; mais l'influence la plus ancienne et la plus
profonde fui celle du droit romain. Chacun sait, c'est une

phrase toute faite, que les légistes ont été les auxiliaires les

plus actifs du pouvoir royal : or, dans la langue du moyen âge,
le mot légistes, legislae, désigne précisément ceux qui se sont
livrés à l'étude des lois, c'est-à-dire du droit romain.

Comme nous le verrons en étudiant le développementdu droit

privé, le droit romain, au cours du moyen âge, n'élail jamais
tombé en Occident dans un complet oubli. Il s'était mainlenu
dans la pratique judiciaire de certaines régions. L'élude même,
et peut-être l'enseignement, n'en avait jamais complètement
cessé, même auxix", x" el xi< siècles; mais celle étude était
bien rudimentaire. Elle eut, dans la seconde moitié du xi" siècle,
une renaissance vigoureuse, qui paraît s'être d'abord dévelop-
pée parallèlement en France et en Italie, mais qui eul sa pleine
floraison dans l'école que fonda à Bologne le célèbre Irnorius,
à la fin du xi« siècle. Ce qui caractérisa l'école bolonaise, ce

qui fit son originalité el sa puissance, c'esl que ses maîtres se

mirent àéludier directement, minutieusement etintégralement
la compilation de Justinien. Ce fut la découverte d'un nouveau

monde, immense et fécond en trésors, el le succès de cet en-
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seignemcnt ainsi conduil fut prodigieux. Dès le xne siècle, les

étudiants, venus de tous les points de la chrétienté, affluèrent

à l'école de Bologne; puis des maîtres se détachèrent pour
aller porter dans d'autres contrées le nouvel évangile ; des

écoles se fondèrent en Italie el en France pour enseigner le

droil romain. Cette rénovation devint un des facteurs les plus

importants de la civilisation européenne; elle n'eut pas seule-

ment une grande influence, comme on le verra plus loin, sur

le développement du droit privé ; elle en exerça une non moins

profonde sur le droit public el sur la pensée même des nations

occidentales. C'est là un fait de premier ordre, au point de vue

scientifique et politique à la fois.

Le moyen âge jusque-là n'avait point élé dénué de culture

intellectuelle; mais ce qui représentait la haute spéculation,
celle qui fournissait à la société les principes dirigeants, c'était

une science purement religieuse et ecclésiastique, la théologie.
Elle régnait en maîtresse sur le monde des idées, el toutes les

aulres branches des connaissances humaines rampaient à ses

pieds el dans son ombre. Avec la renaissance des études de

droil romain, cette royauté fulforlement entamée'.Une science

nouvelle naquit, indépendante et laïque, la science de la so-

ciété civile, telle que l'avaient dégagée les Romains, et qui
pouvait passer pour le chef-d'oeuvre de la sagesse humaine.

L'autorité des lois romaines remises en lumière s'imposa à l'Oc-

cident naturellement el sans lutte. Le grand renom de l'Em-

pire romain n'était jamais sorti de la mémoire des hommes,
el l'on sait quelle force avaient sur les esprits du moyeu
âge les textes anciens : un texle, une auclorilas valaient mieux

que toutes les raisons. Il en résulta qu'à côté du théolo-

gien se plaça le légiste, qui avait, comme lui, ses principes
et ses textes, el qui lui disputa la direction des esprits avides
de savoir. L'influence de la nouvelle science laïque se lit
même sentir sur les sciences ecclésiastiques: lodroitcanonique
fui pénétré profondément par le droil romain restauré. L'Église
sentit bien cette concurrence redoutable qui lui élait faite;
elle essaya, mais vainement, de défendre la théologie, de lui

conserver la suprématie. En U80, AlexandreIIIinterdit l'étude

1. Esmein, Nouvelle revue historique de droit, 1886, p. 430-431; — Mar el

Fournier, L'Église et te droil romain au XIII" siècle, ibid., 1890, p. S0 et suiv.
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du droit romain à tous les moines'. En 1219, llonorius III
étendit la prohibition aux piètres el à lous les clercs jusqu'aux
archidiacres*. Eulin le même pape défendit absolument d'en-

seigner le droit romain à l'Université de Paris el dans les lieux

voisins 5 : l'Université de Paris, c'était le foyer principal de la

théologie; la papauté en bannissail la science rivale.

Par cette influence doctrinalo, le droit romain devenait,
comme je l'ai dit, un facteur social important, cartoule nou-
velle orientation scientifique, quand elle prévaut, amène fata-

lement une modification dans la constitution même de la

société. Mais il eut une action politique plus direcle et immé-

diate. Les légistes, en effet, ne considérèrent pas seulement les

lois romaines comme la science el le droit du passé; ils s'em-

ployèrent, avecune foi profonde, à leur rendre la vie, à les faire

passer dans la pratique, soil pour le droit privé, soit pour le

droit public. Les uns, comme les maîtres de l'école de Bolo-

gne, n'hésitaient pas à demander qu'on les appliquât telles

quelles; d'aulres,comme nos romanistes de la première moitié
du xiv' siècle, comme Bariole el son école, les adaptaient au

milieu, les infusaient, comme un sang nouveau, dans les ins-

titutions anciennes. Mais, au fond, la tendance élail la même,
et l'oeuvre s'accomplissait rapidement, dans une large mesure ;

car, en France surtout, le personnel gouvernemental et admi-

nistratif se recruta bientôt principalement parmi les légistes.
Or voici la conséquence quanl au droil public.

Dans la compilation de Juslinien, ils trou vaienl l'image d'une

monarchie absolue et administrative, d'où la libellé était

absente, mais d'où étaient également bannies les violeuces et
la grossièreté de la société féodale, où régnaient l'ordre el la

justice el où la notion do l'État était pleinement développée
avec toutes ses conséquences. Ils y trouvaient la pleine souve-
raineté dans la personne do l'empereur, qui seul faisait la loi
et par elle commandait à lous, levant seul les impôts et les
levant sur tous les sujets de l'empire, exerçant seul le droit de

rendre Jajuslice par lui-même ou par des magistrats, dominant
enfin jusqu'à l'Église, malgré les grands privilèges quo celle-ci

1. C. 5, X, Ne clcrici, etc., III, 50.
2. Ç. 10, X, Ne clerici, etc., III, 50.
3. C. 28, X, De privilegiis el excès., V, 33. Sur ce texte diversement iuler-

prété, voyez Esmein, Nouvelle revue historique, 1886, p. 430.
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avait déjà obtenus. Les légistes français s'elfoivèrent de faire

passer cet idéal dans la vie réelle el de reconstituer la puis-
sance de l'empereur romain au profil du roi. Incessamment

ils invoquaient à sou profil les textes du Digeste et du Code,
comme nous le verrons en parlant du pouvoir législatif, de

l'impôt, de la justice', el alors il n'élail pas de plus haute

aulorilé. Cependant, en ce qui concerne le roi de France, ce

travail de placage rencontra une objeclion subtile et d'ordre

juridique. Les glossateurs de Bologne, qui, les premiers,
avaient imaginé ce procédé d'adaptation el de restauration, par
une interprétation littérale, avaient appliqué les textes de lois

qui visaient l'empereur romain à l'empereur d'Allemagne,
au chef du Saint-Empire romain. 11 y en avait pour eux une

double raison : en lant qu'Italiens, ils dépendaient de l'Empire,
el l'empereur allemand élait, à leurs yeux, le continuateur

légitime de l'Empire romain. Si ces lexles de lois visaient

naturellement et uniquement l'empereur, comme le pensaient
les Bolonais, comment pouvait-on les appliquer au roi de

France, qui n'élail pas empereur'? Ce fut, semble-l-il, uu

Italien, Balde, qui trouva la réponse à celte objection, dont

on ne s'était poinl d'ailleurs beaucoup préoccupé en dehors de

l'école. Elle consistait à dire'que le roi de Fiance étail empe-
reur daus son royaume, car il ne reconnaissait pas de supé-
rieur*. La difficulté se rattachait à une autre question, qui,
heureusement, ne fui pas sérieusement agitée en dehors de

l'école, c'était de savoir si le roi de France étail un souverain

complètement indépendant, s'il ne dépendait pas de l'Empire.
Tout un purti de légistes el de canonisles soutenaient que

l'empereur était maître du monde el que, par suite, nécessaire-

ment In roi de France lui élail soumis. Dans ce sens étaient

1. Voyez encore toute la série des applications dans Degrassalius, Regalittm

Prnnci.r, lili. 1, p. 102 et suiv,

2. l.'objecliou est cucorc prévue par Degrassalius, op. cit., p. 31 fi ; « Ail u

quod dicit (Petrus Jacobi) quod in rege non cadit crimeu majestalis quia non

«licit se impcratoreni, qimmvis vcllct esse; respoudetur quod illud falsum,

quia rex Kranciic est iuipvrator in suo reguo. »

3. Dalde, sur la loi 7, C. De probal., IV, 18; — Boutillier, Somme rurale. Il,
lit. 1, p. iU(i : .i Puisque dict et montré «y des droicts et constitutions impé-
riaux... dire ot monstrer veux des droicts royaux. Si .«cachez que le r<«: de

France, qui est empereur eu son royaume, peut faire ordonnances qui tieu-

nciit et vaillent loy... et géuéraleincnt !aire tout et autant que A dtviict impé-
rial appartient. »
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spécialement la glose du Corpus juris civilis, la glose du décret

de Gratien et celle des décrélales do Grégoire IX'; Bariole

était un des tenants les plus fermes de celle opinion. Ils invo-

quaient des textes du Digeste, du Décret ou même de l'Évan-

gile. Mais le roi de France avait aussi ses partisans parmi les

docteurs. Le texte capital invoqué en sa faveur était une décré-

tale d'Innocenl III, déclarant expressément « rex Francia* su-

periorem in temporalibus minime recognoscit »*. Sans doute,
c'était là une pure dispute scolaslique, mais telle est la force

de la tradition que Loyseau sous Henri IV, Lebret sous

Louis Xlll', croient encore devoir affirmer, avec preuves à

l'appui, que le roi de France est indépendant de l'empereur.

L'appui du droil romain eut ainsi une efficacité merveil-

leuse pour le développement du pouvoir royal ; mais en même

temps il contribua puissamment à reformer celui-ci sur le

type du pouvoir absolu. L'Empire romain avait été la monar-

chie la plus absolue qui fut jamais, et l'on-s'efforçait de faire

la monarchie française à son image*.

II

Les jurisconsultes, qui construisaienl peu à peu le nouveau

droit public à l'enconlre des principes féodaux, n'invoquaient

pas seulement les lois romaines; ils faisaient appel à un prin-

cipe supérieur, compris aisément de lous, accessible aux igno-
rants comme aux savants : l'idée de l'intérêt public, auquel ils

donnaient le roi comme représentant. Beaumanoir, dans sa

théorie du pouvoir législatif de la royauté, ne s'inspirait pas

1. L. 9, D. De leg. Rhodia, XIV, 2 : « Rcspondit Antoninus : ego quidcui
mundi dominus. » — Glose sur I. 3, C. VII, 37, v Omnia : « Omnia principis,
eliain quoad proprielatem ut dicit M.artinus) principi apud Hoiicngllani timoré
vel amore. » — C. 22, D. LXI1I. glose, v« Per singulas. — Voyez dnn» Dcgras-
salius, op cil., lin. I, p. 53 et suiv., la lisle des docteurs daus l'un et l'autre sens.

2. C. 13, X, Qui filii, IV, 17; il est vrai que la glose ajoute (v« Minime) : • De

facto, île jure tamen subest Komano imperio. »

3. Des seigneuries, ch. n, n"» 68 et suiv. : « C'est une fausse opinion de

notre vulgaire de penser que tous les rois ebrestiens doivent rcrouuoistre

l'Empire, quoique la plupart des docteurs estraugers l'aient escril, notamment
Bariole. »

4. De la souveraineté du roi, I. 1, ch. m : De l'erreur de ceux qui disent que
la France doit dépendre de l'Empire.

6. Ct. Luchaire, Manuel des institutions françaises, période des Capétiens
directs, p. 463.
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seulement du droil impérial, il invoquait surtout le « commun

profil du royaume ». A la même époque, Durantis fondait sur

le même principe une thèse importante, qui devait restreindre

beaucoup les guerres privées. Si au nom du droit romain il

condamnait la guerre qu'un seigneur ferait à son roi ', au nom

de l'intérêt public il déclarait que tous les hommes de fief de-

vaient so rendre à l'appel du roi qui les convoquait pour la

défense de la patrie, quand mémo leur seigneur direct les eût

requis en-même lemps pour une guerre privée*. Dans la se-

conde moitié du xm* siècle, l'auteur du Grand Coulumier de

Normandie dégageait déjà l'une des applications les plus fé-

condes de ce principe. Il considérait le souverain (dans l'espèce,
le duc de Normandie) comme le représentant el le gardien de

la paix publique, et il en tirait cette conséquence, que loule

violence, troublant cette paix, élait une attaque contre le

souverain el relevait de sa justice*.

m

Enfin ce sonl les propres principes du droil féodal que les

juristes exploitèrent au profit du roi en les tournant contre la

féodalité. Cela se fit de plusieurs manières. Parfois ils ne
firent que dégager les conséquences logiques des principes
féodaux, que le démembrement féodal avait arrêtées en che-

min, au profit de seigneurs inférieurs au roi, mais véritable-

ment souverains. Ainsi s'établirent les diverses prérogatives
acquises au roi en tant que souverain fielleux du royaume : le

1. Spéculum, lit. De fendis, n" 29, p. 309 : « Qnid igitursialiquis baro régis
Franchi' facit guerram ipsi régi, baro ipse prtrcepil ex d.'bito sacramcnti

Ihli'lilali* linuiiuihiis suis qunil ipsiim juveiit ; uiimquid tcnetur cum contra

ri'gcm juvnre... Dicciiduiii est contra. Nam baro insurgens conlra dominuui

vidctur incidcre in legem Julinm majcslalis. »

2. Spéculum, lit. De fendis, n» 30 : « Nam rex qui linbet ailtuinistratiouem

regni vocal eos /n'o commuai bono, scilicct pro dcfensionc patriiv et corouae ;
mule silii jure geutium obedire tcnentur. Nam pro defensioue patrias licitum

est patrem intcrlicere, et publica ulilitas includens in se privatam prmferenda
est privnlm. Si ta mon rex vocaret cos pro aliquo uegotio uou tangeute publi-
«•nwi utililatcm, potins tenentiir obedire liaroni domino suo. »

3. Grand Coulumier, ch. I.II, p. 132 : « Vis est injuria alicui violeutcr irrogata,
lii'dens pacem patrln; et principis dignilatcm. Cum euini ad princlpem perti-
neat sub pacis iranqulllitato. popiilum sibi regere subrogatuin, ad ipsuuipcr-
liuct pncis fractures corrigerc violentos. »
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droit de francs-fiefs et nouveaux acquêts', le droit d'amortis-

sement', le droil d'affranchissement»; on peut rattacher en-

core à la même source le droit d'autoriser les affranchisse-

ments des villes', et celui d'accorder la naturalisation aux

aubains, tant que le droit d'aubaine fui considéré comme un

droil seigneurial.
D'autres fois, l'effort consista à dénaturer les relations féo-

dales, de manière à permettre au roi de passer par dessus les

seigneurs pour atteindre leurs sujets. L'exemple le plus frap-

pant se trouve dans l'histoire del'impôl royal. D'après la théo-

rie féodale, le roi avait droit dans certains cas à exiger de ses

vassaux, comme tout seigneur, l'aide féodale; mais il n'avait

point le droit de lever des impôts sur les sujets de ces vassaux.

Seulement, en pareil cas, la coutume permettait aux vassaux,

tenus de contribuer en faveur du roi, de lever à leur profil
une taille ou impôt compensatoire sur leurs propres sujets 1.

La royauté en prit prétexte pour lever directement l'impôt
sur ces derniers, lorsqu'on se trouvait dans un oas d'aide féo-

dale. II semblait qu'au fond rien n'était changé; il y avait dans

la procédure simplement un circuit de moins : en réalité, le

roi, comme autorité, s'était substitué au seigneur.
Enfin, dans d'autres hypothèses, on superposa le droit royal

au droit seigneurial, celui-ci paraissant encore en première

ligne et le droil du roi sur les sujets des seigneurs n'apparais-
sant que comme un complément et ne se manifestant qu'exlra-
ordinairemenl. Ainsi Durantis, toulen déclarantque les hommes

des barons ne sonl pas les hommes du roi, ajoute que celui-ci

a cependant sur eux un certain droil général de juridiction et

de puissance \ Ce ne fut pas là seulement une idée féconde

pour l'avenir: on y ratlarha de bonne heure des prérogatives

importantes. Tel est le droit d'arrière-ban, c'est-à-dire le droit

pour le roi, lorsque le service militaire qui lui étail dû par ses

1. Ci-dessus, p. 223.
2. Ci-dessus, p. 270.
3. Ci-dessus, p. 240.
4. Ci-dessus, p. 289.
5. Grand Coulumier de Normandie, ch. xi.iv.
6. Spéculum, tit. De feudit, n» 18. p. 30!) • ••Tamen homincs ipsorum haro-

num non sunt Inimitiés ipsius regis. Bcnc lanien omnes homincs qui siint in

regno Francim, surit sub poleslnlc et prlncipnlu regis Franchis et in eos habet

imperium gencralis jurisdictlonis el pntestalis. «
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vassaux propres se trouvait insuffisant, de requérir directe-
ment les hommes de ses vassaux, et, d'une façon générale, tous
les habitants du royaume en cas de péril national*. Mentionnons
encore le droit de garde général que Beaumanoir reconnaît

déjà au roi sur toutes les églises du royaume et qui devait
s'exercer à côté ou à la place du droit de garde des seigneurs 1.
Ce droil supérieur du roi, planant au dessus des pouvoirs féo-

daux, est d'abord bien vague; on le présentera plus tard d'une

façon avantageuse en disant que les droits des seigneurs n'ont
été que des concessions de la volonté royale, et que celle-ci
a retenu tout ce qu'elle n'avait pas concédé expressément.
Cette idée, qui sera familière aux jurisconsultes à partir du
xvi* siècle, apparaît dès le xm".

Dès la fin du xv' siècle, la reconstitution de l'autorité royale
à l'encontre de la féodalité inférieure était un fait accompli
sur tous les points principaux. Les recueils de maximes juri-
diques, qui seront faits au commencement du xvu* siècle, en-

registreront, toute une série de dictons, contenant l'expression
de ce triomphe, et vieux sûrement de plus d'un siècle*. Mais
la consolidation du pouvoir royal n'en continuera pas moins
dans les trois siècles suivants, et, si l'on envisage celle oeuvre

1. Grand Coutumier de Normandie, ch. xxv, p. 67 : « Feoda autem loricoe in
comitalibus vel baroni'u, quoe ad servitiuui ducatus non fueruut iustiluta, non
debent servilium exercitus nisi domiuis quibus supponuutur. Excepto tameu
retrobanuio priucipis, ad quod omnes qui ad arma sunt conve mentes sine
excusatione aliqua tenentur proûcisci. » — Cf. Coutumes données par Simon
de Montfort, loc. cit., p. 219 : » Ad bellum campale, sive uomiuatim, vel ad
succurendum comlti, si fuerit obsessus, vel ad rereban, tenentur omnes ire
communiler barones, milites, majores et minores, qui fuerint citati; quod si

baro, miles vel alius dominus terra in ha.c suprema neceesitate comprobatus
fuerit non veuisse ad coraitem auxillum daturos, nisi sufficienti causa (excu-
sari) possit, bona mobilia ipsius crunt in manu et voluntate comitis et domini
sub quo mnnebit, per médium. »

2. Beaumanoir, XLVI, 1.
3. Grand Coulumier de Normandie, ch. un, p. 134 : » Habet (dux Normannùe)

cllam principaliter curiam de omnibus injurlis... exceptis tamen illis, quibus
principes Normamiiio de hujusmodi habeudis placitis curiam concesserunt

proul per Instrumenta vel per prescriptionem diuturnam est apparens. »
4. a Si veut le roy, si veut la loy. Tous les hommes de son royaume lui sont

sujets. Au roy seul appartient de prendre tribut sur les personnes. Toute jus-
tice émane du roy. Toutes guerres sont défendues au royaume de France, il

n'y a que le roy qui puisse en ordonner. Le roy est protecteur et gardien des
églises de son royaume. Le roy seul peut frapper monnaie d'or et d'argent. »

Loisel, lnsl. coutumières, I, 1, règles 1, 4, S; VI, 1, régie 30; — L'Hommeau,
Maximes générales du droit français, l, 3, 8, 9, U, 12,13.
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de reconstitution dans ses résultats derniers, on doit recon-

naître qu'elle fut à la fois incomplète et exagérée. Elle fut in-

complète en ce que la royauté sut asservir la féodalité et lui

enlever toute indépendance et valeur politique, mais elle ne

parvint pas à l'éliminer. Les petits seigneurs féodaux subsis-

tèrent et continuèrent même à exercer à leur profit, sous le

contrôle du pouvoir royal, certains attributs de la puissance

publique : le droit de justice elle droil de fisc; les tenures féo-

dales restèrent la forme commune de la propriété foncière.

La féodalité, ainsi survivante, fut un mal social des plus gê-
nants dans l'ancien régime; c'était un organisme qui n'avait

plus de fonction utile, qui ne rendait plus de services, qui au

contraire gênait ou entravait le fonctionnement normal et qui

cependant devait encore être alimenté aux dépens du corps
social. L'Église, quoique soumise à l'autorité effective du

roi, conservait encore d'immenses privilèges à l'enconlre de

l'État. D'autre part, la royaulé, en développant ses attributs,
avait dépassé la mesure; elle avait atteint l'absolutisme le plus

complet; l'Etat, en définitive, s'élail trouvé reconstitué à son

profit, plus qu'à celui de la nation.
Dans la longue histoire de la dynastie capétienne, on peut

distinguer trois formes successives de monarchie, et il sera

fait souvent allusion à celle distinction dans l'histoire qui va

suivre des principales inslilulions publiques, bien que j'étudie
successivement chacune d'elles dans tout le cours de son dé-

veloppement. La première forme, c'esl la monarchie féodale :

ellevadu règne de Hugues Capet à celui de Philippe leBel.Sans

doute, à la fin de cette longue période, la monarchie capétienne,
vieille déjà de trois siècles, avait accompli d'immenses progrès
surtout dans l'ordre judiciaire; mais ses moyens d'action

étaient encore enserrés cl limités par les cadres féodaux;
c'était lt; jeu des institutions féodales qui lui fournissait presque
exclusivement ses ressources : il n'y avait encore ni impôts

généraux, ni armée propre de la royauté; les Élats généraux
n'étaient pas nés ; la législation générale commençait à peine ;
le conseil du roi, à la fin du xin. siècle, n'avait pas nettement

acquis son caractère propre, c'était autant un pur conseil

privé qu'un organe de l'État; et le Parlement lui-même était

en voie de formation.

La monarchie tempérée représente la seconde forme histo-
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riquc : elle va du règne de Philippe le Bel à celui d'Henri IV.

En la qualifiant de tempérée, je ne veux point dire qu'elle repo-
sai sur les principes qui font les libertés modernes, la souverai-

neté nationale et la liberté individuelle : mais il existait dans

la nation, à côté du pouvoir royal pleinement développé, des

forces plus ou moins indépendanles qui lui faisaient contre-

poids'. C'étaient les restes de la féodalité transformée, ou des

corps constitués, créés par le pouvoir royal lui-même, mais qui
avaient acquis des privilèges el exerçaient une action politique.
De là une certaine somme de libertés générales ou locales, qui
u'élaienl point coordonnées el agissaient parfois à contresens,
mais qui n'en limitaient pas moins l'autorité royale : telles

étaient les tenues d'Llals généraux, l'inslilulion des Étals pro-
vinciaux, les franchises municipales, les privilèges et assem-

blées du clergé, les droils politiques des parlements el cours

souveraines. Dans la seconde moilié du xvi" siècle, une école

remarquable se forma en France, qui eut pour but de dégager
el de répandre les principes de la liberté politique. Elle affirma

le principe de la souveraineté nationale el voulut faire de la

monarchie française une monarchie vraiment représentative
et soumise au règne de la loi. Les écrivains de cette école, que
l'on appelle souvent les monarchomaques*, sonl tous d'ailleurs

dominés par des passions religieuses. Ce sonl ou des protes-
tants, qui veulent avant tout conquérir la liberté religieuse, ou

des catholiques fougueux, qui soutiennent la Ligue el combat-

tent contre Henri III ou contre Henri IV. Protestants el catholi-

ques concordent d'ailleurs sur les principaux points de la doc-

trine politique*. Mais, en face de celte école libérale, s'élevait

1. tîn expose des priuclpes de celte monarchie tempérée se trouve daus le

livre de Claude Seysscl, La granl monarchie de France, 1519.
2. C* nom leur fut donne 4 eu 1600 par llarclay, dans un livre intitulé : De re-

!ino el regali potestate adiersus Ruehananum, llrutum, Roucherium el retiquos
m-inarrhomachot,lib. VI. — Cf. Treumimn, Die nuinarc/iomachen, Leipzig, 1S95.

3. Les principaux ouvrages où se trouve celle doctrine sont les suivants :
1" François lloluiau, Franco-Gallia, 1573; 2» un ouvrage anouyme et très

remarquable composé eu 1573 ou 1574, et intitulé: De jure magislraluum in
subdilos et officio subdilorum erga magistralus; 3° Vindictes contra lyrannos
sec de principis in populum jmpulique in principem légitima potestate; ce
traité célébr.i, composé entre 1373 et 1570, fut publié sous le pseudonyme de

Stephanus Junlus Uni tus; l'opinion la plus commune l'attribue au protestant
Hubert Langue! ; 4» Jean Boucher, le prédicateur bien connu de la Ligue, De

justa Henrici tertii abdicatione c Francorum regno libii IV. 1589; 5° De justa
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une école opposée, développant les principes de la monarchie

absolue, et même de la monarchie de droit divin. Son princi-

pal représentant est Jean Bodin, qui publia en 1576 ses Six

livres de la République. Ce puissant esprit, dont les vues sur

d'autres points ont devancé la pensée moderne, est le premier
constructeur d'une théorie complète el harmonique de la sou-

veraineté. Il la conçoit comme un pouvoir absolu et indivisible,
excluant et discréditant la théorie des États mixtes. C'était

celte école qui devait triompher, secondée par les fails. La

troisième et dernière forme de la monarchie française est. en

effet, la monarchie absolue* el administrative des xvn* et

xvni* siècles. La transformation qui la produisit s'accentue à

partir du règne d'Henri IV*. Elle se caractérise par deux traits.

D'un côté, les forces sociales, dont j'ai indiqué l'indépendance
relative clans la période précédente, perdent leur pouvoir de

résistance. Les organes par lesquels elles s'exerçaient ne dis-

paraissent poinl cependant pour la plupart. Si les Etats géné-
raux ne sonl plus réunis après 1614 et tombent en désuétude 1;

si, au xvnr* siècle, la plupart des municipalité cessent de repré-
senter toule liberté locale; les Elals provinciaux, les assem-

blées du clergé, les droils politiques des parlements subsistent

au contraire et continuent à fonctionner. Mais, sauf les parle-
ments, brisés eux-mêmes en 1771, les autres corps ont renoncé

à une lutte impossible et n'agissent plus qu'avec l'agrément de

la royauté. D'autre pari, l'organisation administrative se com-

plète else régularise par la forte conslilulion des conseils du

roi et l'institution des intendants des provinces. Celte forme

reipubliae chrislianie in reges impios et hterelicos uulhoritale. 1390; ce Iraité
ne porte aucun nom d'auteur recoimaissahle, mais il est généralement attri-
bué ii Guillaume Rose, évéque de Sentis, l'un des hommes «le la Ligue.

1. On faisait à la France un tilrc de gloire de cet absolutisme, l'iganiol de
la Force, Nouvelle description de la France, 1718, t. 1, p. Il : » Le roi de France
est le premier potentat cl le monarque le plus puissant et le plus absolu qu'il
y ait en Europe. » C'est là une des idées chères A Bodin.

2. Dans l'ouvrage cité à la note précédente (t. I, p. ail), Pignuiol de la

Force, qui décrit cette forme de gouvernement, prend le rogne d'Henri IV

pourpoint de départ: «Le gouvernement de la France ne fut pas d'abord

porté au point do perfection oïl nous le voyons aujourd'hui... je me conten-
terai de le prendre à Henri IV. »

3. Piganiol de la Force, dans sou exposé, eu parle comme d'une institution
du passé (t. 1, p. 204) : « Ils ont eu, dit-il, tant de part au gouvernement de

l'Élat jusqu'à Henri IV, que j'ai jugé à propos île faire un peu conuoitre ces
anciennes et puissantes assemblées. *
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de gouvernemenla d'ailleurs ses théoriciens, sur qui l'influence

persistante et profonde de Bodin est aisément reconnaissable.
Ils lui donnent de plus le caractère d'une monarchie de droit

divin, dont la conception s'accentue progressivement. Si
Charles Loyseau, sous Henri IV, voit encore dans le roi l'of-
ficier du peuple en même temps que le lieutenant de Dieu.il
constate en revanche que les rois ont acquis par une longue
possession lapropriélé même de la souveraineté et que la mo-
narchie française est vraiment absolue*. D'autres, à la même

époque, parlaient plus clairement encore*. Lebret, sous
Louis XIII, n'hésile pas sur la doctrine'. Enfin la monarchie

1. Des offices, I. II, ch. ir, n°* 21, 22 : « Mais je dis qu'il (le roi) est officier
et feudataire tout ensemble et à l'égard de Dieu et à l'égard du peuple. Pre-
mièrement il est officier de Dieu en tant qu'il est son lieutenant, qui le repré-
sente en tout ce qui est de la puissance temporelle... et sembkblement, à

l'égard du peuple, il est vrai que les roy* sont officiers et seigneurs, je dis
souverains officiers... et souverains seigneurs... 11est bien vray que du com-
mencement ils n'estoient que simples princes, c'est-A-dire simples officiers,
n'ayons que l'exercice et non pas la propriété de la souveraineté, mais le

peuple qui les élisoit et préposoit sur soy demeurait en sa liberté naturelle
tout entière... il y a desjà longtemps que tous les roys de la terre, qui par
concision volontaire des peuples, qui par usurpation ancienne (laquelle fait

loy en matière de souverainetez qui n'en peuveut recevoir d'ailleurs), ont

prescrit la propriété de la puissance souveraine et l'ont jointe avec l'exercice
d'icellc. »— Des seigneuries, ch. ir, u* 92 : « Le royaume de France est la mo-
narchie la mieux établie qui soit et qui ait jamais été au monde, estant en pre-
mier lieu une monarchie royale et nou pas seigneuriale, une souveraineté par.
faite, à laquelle les Estais n'ont aucune part. »

2. L'Horameau, Maximes générales du droit français, sur la maxime S: «11
arrivai un advocat du Parlement de Paris de dire en plaidaut que le peuple
de France avoit donné la puissance aux roys, alléguant ce qui est dit en la loy
première en ces termes : « lege rogia, qute de ejus imperio lata est, populus ei
« et in eum suam potestalem conlulit. » Lors messieurs les gens du roy se levè-
rent et demandèrent en pleine audience que ces mots Tussent rayez du plai-
doyé de l'avocat, remonstraut que jamais les roys de France n'out prins leur
puissance du peuple : sur quoi la cour fit deHeuse à l'avocat d'user plus de
tels propos et discours, et de regret l'avocat ne plaida oneques cause. » Ce

passage est d'ailleurs emprunté à Bodin.
3. De la souveraineté, ch. tt, p. 4 : «•D'où l'on peut inférer que nos rois ne te-

nant leur sceptre que de Dieu seul, n'estant obligez de rendre aucune soubmis-
sion & pas une puissance de la terre et jouissant de tous les droits que l'on
attribue à la souveraineté parfaite et absolue, qu'ils sout pleinement souve-
rains dans leur roiaume... » — Ch. ix, p. 19 : « .Mais l'on demande al le roi peut
faire publier tous cos changements de lois et d'ordonnances, de sa seule auto-
rité, sans l'avis de aon conseil ni de ses cours souveraiucs. A quoi l'on répond
que cela no conçoit point de doute, parce que le roi est seul souveraiu dans
son roinume. »
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catholique de droil divin trouve dans Bossuel son théoricien

définitif 1,et, dans une occasion solennelle, Louis XV viendra

lui-même, en plein parlement, en prononcer la formule*.

1. Politique tirée des propres paroles de l'Écriture Sainte, à Monseigneur le

Dauphin.
2. Edit de décembre lllo ilsambert, Ane. lois, XXII, 50G); • Nous ne tenons

notre couronne que de Dieu. Le droit de faire des lois', par lesquelles nos

sujets doivent être couJuits et gouvernés, nous appartient à nous seul sans

dépeudauce et saus partage. *



TITRE II

Histoire des principales institutions publiques

(xi'-xvin» siècles).

CHAPITRE PREMIER

LA justice

Je commence l'élude historique du droit public de l'ancien

régime par l'exposé de l'organisation judiciaire, telle qu'elle se

développa sous l'action du pouvoir royal. Il y a deux raisons

principales de suivre ce plan. C'est d'abord par la justice que
le pouvoir royal se maintint et s'accrut dans la société féodale.

D'autre part, les autorités judiciaires ont élé à diversesépoques
associées à l'administration proprement dite ou àla législation :

il est donc bon d'exposer leur histoire avant d'aborder ces der-

niers sujets. Ce chapitre sera divisé en trois parties : dans la

première, je suivrai depuis le xi".siècle jusqu'à la Révolution

le développement organique des juridictions royales; dans la

seconde, j'exposerai la contre-partie, c'est-à-dire l'abaissement

parallèle des justices seigneuriales; dans la troisième, j'étu-
dierai 1'intervenlion directe el personnelle du pouvoir royal
dans l'administration de la justice, c'est-à-dire la justice rete-

nue et ses diverses manifestations.
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SECTION PREMIÈRE

DÉVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES

Dès le xi* siècle, on voil que la justice royale a deux sortes

d'organes, des juridictions locales el une juridiction centrale,
et dans le dernier élat on retrouve, encore visibles malgré
d'immenses transformations, ces antiques fondements. Je
vais donc décrire l'évolution entière de ces deux éléments;

j'indiquerai ensuite les juridictions d'exception qui avaient, au
cours du temps, été créées à côté des tribunaux ordinaires.

§ i. Jl'IUDICTIO.NS LOCALES, PREVOTES, DAILLIAGES

ET SENÊCUAISSÉES '

A l'avènement des Capétiens, la royauté n'exerçail plus la

justice territoriale que sur son domaine el là où la juridiction
n'avait point été absorbée par les justices féodales et seigneu-
riales*, là où le roi avait conservé la justice dirocte sur les

habitants. Dans ces lieux, au moins à partir du règne de Robert

le I^eux 1, la justice fut rendue par un officier royal nommé

ordinairement prévôt (pneposilus). Les prévôts furent certaine -

ment une création des premiers Capétiens ; les anciens comtes

et vicomtes carolingiens ayant inféodé à leur profil les justices

qu'ils tenaient, une nouvelle inféodation était à craindre, si la

royauté ne confiait pas à des fonctionnaires nouveaux el plus
humbles les villes qui avaient échappé à la première. Proba-

blement, pour la création de ces nouveaux officiers, la royauté

prit-elle exemple sur l'Église, dans les seigneuries de laquelle se

trouvaient depuis longtemps des sortes d'intendants appelés

proepositi. Quoi qu'il en soit, les prévôts, placés chacun à la

t. Sur ce qui suit, consulter Pardessus, Essai sur l'organisation judiciaire

(Ord., t. XXI).
2. Ci-dessus, p. 2:, I cl suiv.
3. Luchaire, Manuel des institutions, p. 540. — Pour Paris, c'esl A partir du

régne d'Henri I" qu'on voit apparaître les prévôts. Le dernior comte do Paris

fut Bouchard le Vieux, A qui Hugues Capet avait conféré cette charge, mais A

vie seulement; Hegel, SUtdle und Gilden, II, p. 80-87.
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tête d'une circonscription, furent d'abord etpendant longtemps
les seuls juges locaux de la monarchie capétienne. Leur com-

pétence, par là même, se trouvait illimitée, quant aux personnes
qui étaient leurs justiciables. Mais debonne heure certains habi-
tants de leur circonscription y échappèrent, je veux dire les

bourgeois des villes qui obtinrent le droit de justice. Je crois
même que de tout lemps les vassaux du roi, petits ou grands,
épars dans le domaine, furent soustraits à la juridiction du

prévôt et qu'au début ils pouvaient demander à être jugés par
la curia régis. Des textes du xiu' siècle semblent encore cons-
tater ce droil*, et la règle, qui s'établira plus tard et durera

jusqu'au bout, d'après laquelle les nobles défendeurs n'étaient

jamais justiciables des prévôts, mais seulement des baillis

royaux, me semble être la continuation en même lemps que
la transformation de ce droit ancien.

Mais les prévôts n'étaient pas seulement des juges. Confor-
mément à la tradition antérieure et à la loi naturelle des gou-
vernements peu développés, ils concenlraienl entre leurs
mains tous les pouvoirs : ils avaient des attributions adminis-

tratives, militaires et financières. Représentants du roi dans
leur circonscription, ils étaient chargés de transmettre ses
ordres el d'en assurer, s'il étail possible, l'exécution. C'étaient
eux qui transmettaient les semonces aux hommes qui devaient
le service militaire à l'osl du roi, et ils conduisaient les con-

tingents ainsi réunis. Enfin, ils étaient chargés de faire rentrer,
d'encaisser et de verser au trésor royal tous les revenus du

roi, c'est-à-dire les revenus du domaine, daus leur prévôté*.
Ces dernières attributions étaient même considérées comme
les plus importantes de toutes, et*elles 'expliquent la manière
dont anciennement étaient choisis les prévôts. Tout d'abord
la charge tendit, semble-t-il-, à s'inféoder ; mais, pour résister à
celle tendance, les rois ne la conférèrent que pour un lemps peu
louget à un titre tout spécial. Les prévôlés/Haienl données à

ferme, vendues (à temps), comme disent les vieux textes. On ad-

1. Établissements de saint /.oi/i'-s, I, ch. uct et LXXVI; — Livre de Jostice el de

Plet, I, n, § 4: « Duc, comte, baro us nedevent pas estre tret en plet devant

prévôt dou fut de lor cors ue de lor demolue; quar chascune tele peraone ne
doit estre jugiez que par le roi, qui lui doit loi, ou par ses pers. »

2. Brusael, Traité de l'usage des fiefs, ch. xxxti ; — Vuttry, Éludes sur le ré-

gime financier de la France avant la Révolution, t. 1, p, 479 et suiv.
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jugeait aune personne, pour un temps déterminé et pour une cer-
taine somme, le droit de percevoir tous les revenus royaux de la

prévôté ; et l'adjudicataire, pour le temps du bail, étail nommé

prévôt. Au fond, c'était là une opération qu'on retrouve en des

temps et en des lieux fort divers; c'était une application de la
ferme de l'impôt ; mais, en même temps, cela prouve que le rôle

financier des prévois était considéré comme leur fonction es-

sentielle. A partir du xui' siècle, les ordonnances s'appliquent
à réglementer cette adjudication des prévôtés, prenant des

précautions pour que le système n'aboutisse pas à de trop
mauvais choix et n'entraîne pas des abus trop criants*. Mais
en lui-même il élait vicieux, le prévôt fermier cherchant à

faire produire à la prévôté le plus possible, afin de réaliser un

profit*. Le seul moyen de purifier l'administration des prévôts
était de donner les prévôtés non pas à ferme, mais en régie,
de les donner en garde, comme on disait anciennement. Les

rois prenaient parfois celle mesure, qui anciennement paraît
n'avoir été adoptée que lorsqu'on ne trouvait pas de fermier* :

Joinville a raconté comment, sous saint Louis, la prévôté de
Paris cessa d'être donnée à ferme, pour être confiée en garde
à Etienne Boileau et quels merveilleux effets eut cetto trans-
formation*. Mais ce régime de progrès ne se répandit que bien

1. Voyez, en particulier, l'importante ordonnance de salut Louis, de 1234

(Ord., 1, 65). — Sur la ferme des prévôtés, voyez le colonel Bore!Il de Serres,
Recherches sur les divers services publics du xu° au xvii» siècle, Paris, 1895,

p. 12 et suiv., 556 et euiv.

2. Une ordonnance célèbre de Philippe le Bel, de 1302, enlève au prévôt fer-
mier le droit de fixer les amendes, le plus souvent arbitraires; il y avait la

pour lui une trop forte teulaUon (Ord., I, p. 360, art. 19) : « Inbibentes de
coetero ne proepositi ad Brmara proeposituras tencutes taxai e veljudicare pt as-
sumant emendas, sed tantummodo senescalli et ballllvi, homincs aut scabini
dumlaxat. » Mais, pour le reste, leur pouvoir judiciaire subsistait.

3. Borelli de Serres, Recherche», p. 14.

4. Vie de saint Louis, édit. do Wailly, ch. exu, § 715-719. — Le colonel Borelli
de Serres s'est efforcé de diminuer la portée de ce passage de Joinville qu'il
considère comme interpolé. Voyez, dans ses Recherche», Une légende adminis-

trative, la réforme de la prévôté de Paris el Etienne Boileau, p. 831 et suiv. Mais
au fond, c'est bien sous l'administration d'Etienne Boileau, d'abord lui-même

prévôt-fermier, que M. Borelli de Serres place, en 1265, un régime nouveau,
en tant que définitif, pour la ville de Paris ; p. 564 : Voilà la réforme accomplie,
«a prévôté de Paris en régie, comme toujours depuis lors. » D'autre part, le

texte de Joinville, sincère ou retouché, montre comment on appréciait une
semblable transformation.
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lentement : à la fin du xv« siècle encore il y avait des prévôtés
en ferme*. Dans toute retendue du domaine royal, il y avait
des officiers tels que ceux qui viennent d'être décrits, mais ils
ne portaient pas toujours le nom de prévôts; dans certaines

régions, ils s'appelaient châtelains, ailleurs viguiers (vica?-ii).
Pendant longtemps, ai-je dit plus haut, les prévôts furent

les seuls juges locaux de la royauté. Ils étaienl sous la sur-
veillance du grand sénéchal, qui faisait des tournées d'inspec-
tion annuelles pour les contrôler*. D'ailleurs, les habitudes
ambulatoires des premiers Capétiens et l'étendue restreinte du
domaine rendaient faciles leurs rapports directs avec la cour
du roi. Mais, daus la suite du lemps, on sentit les inconvénients
de ce système, et, dans le cours du xu' siècle, apparaissent les
baillU et sénéchaux royaux, qui sout les supérieurs et les sur-
veillants locaux des prévôts : les deux termes sont, en droit,
synonymes; la qualification de sénéchal était usitée principa-
lement dans le midi el l'ouest de la France, celle de bailli dans
le reste du pays 1. On ne peut dire au juste à quelle date furent
créés les baillis. Ils apparaissent pour la première fois d'une
manière certaine dans l'acte de H90, appelé testament de Phi-

lippe-Auguste 4 : mais là c'esl déjà une institution générale et
dont le fonctionnement est régulier. Il est probable que,
comme la plupart des institutions anciennes, celle-ci ne fut

pas le résultai d'un plan d'ensemble el d'un système préconçu,
mais qu'elle eul pour poinl de départ des faits particuliers et

accidentels, puis se généralisa peu à peu. Voici l'hypothèse
qui me parait la plus vraisemblable*. Les seigneurs impor-

1. L'ordounauce de Blois, de mars 1498, art.60, 61 {Ord-, XXI, 188), suppose
encore qu'à côté des prévôtés en garde il y avait des prévôtés en ferme.

2. Brussel, op. cil., I, p. 508, 310.
3. Les deux qualifications étaient si bien devenues syuouymes que l'on voit

parfois le môme officier prendre indifféremment l'un ou l'autre Utre, colonel
Borelli de Serres, Recherches, p. 208, 209.

4. C'est l'ordonnance par laquelle Philippe-Auguste, partant pour la Croisade,
réglait le goiivernemeut du royaume peudautson abseuce {Ord., 1,18}.Les dis-

positions qui concernent les baillis sout les articles 1, 2, 4, S, 6, 7, 16, 17. —

Il faut remarquer d'ailleurs que M. Léopold Delisle, daus son Catalogue des
actes de Philippe-Auguste, mentionne plusieurs actes autérleurs A 1190 et où
des baillis déjà sout visés : u° 202, adressé aux prévôts et baillis du roi (1187) ;
u» 224, aux prévôts et baillis de Jauville, Dourdau et Poissy (1188); cf. n» 203,
au connétable du Vexln et à tous ses prévôts et baillis.

8. Voyez d'autres hypothèses daus Luchaire, Manuel des institutions, p. 344
cl suiv.; cf. p. 2fifi.

E. 23
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lanls, ceux dont le fief représentait un petit État, avaient ordi-

nairement un officier supérieur appelé sénéchal ou bailli, qui
surveillait les officiers inférieurs, comme le roi avait le grand
sénéchal surveillant les prévôts'. Or il arriva que plusieurs
des seigneuries ainsi constituées furent réunies à la couronne,
et assez naturellement le pouvoir royal fut conduit à leur lais-

ser, après l'annexion, l'organisation qu'elles avaient aupara-
vant. C'est sûrement ce qui se produisit sous Louis VII,

lorsque, en 1137, il fut, par son mariage avec Éléonore de

Gu)eune, devenu maître du Poitou, de la Saintonge et du

Bordelais. Le sénéchal de Poitou fut maintenu comme offi-

cier royal, au dessus des prévôts*. Dans la suite du lemps, on

dut sentir l'avantage d'une semblable organisation el la créa-

tion des baillis sous Philippe-Auguste en fui la conséquence.
Quoi qu'il en soit, ce fui une création féconde : les baillis el

sénéchaux aux xmc, xiv et sv< siècles devaient être la force

principale delà royauté à l'enconlre de la féodalité du domaine,
les instruments au moyen desquels s'accomplirentses progrès.

Les baillis étaient, avant tout, les surveillants des prévôts,
mais ils avaient aussi des fonctions propres à remplir. Comme

les prévôts', ils réunissaient enlre leurs mains l'ensemble des

1. Eu Angleterre aussi, au xu" siècie, le sénéchal était le principal officier
du baron. Le dialogue de l'Échiquier fSlubbs, Select charlers, 3« édit., p. 240)
parle du « generalis oeconomus quem vulgo seneschallum dicuut». — Ou sait

que, du temps de saint Louis, Joinville était sénéchal du comte de Champagne.
2. Luchaire, Histoire des inst. monarch., I,'218. — Les séuéchaux de pre-

mière formation, conservés por la royauté après une annexim, (tardèrent
d'abord le caractère marqué d'olliciors féodaux. Luchaire, Manuel, p. 519-351.

3. Le colonel Borelli de Serres, daus ces Recherches,p. 195 t<tsuiv.,ri4Hclsuiv.,
présente une théorie nouvelle et intéressante sur 1'origiue des baillis royaux. Il
montre que ce furent tout «l'abord île* commissaires extraordinaires délégués
par le roi pour tenir des assises et surveiller les prévôts daus une régiou
déterminée, le terme bailtivus ayant d'abord un sens large. Ces premiers
baillis, dont aucun n'était attaché à une circonscription déterminée, auraient
été de compagnie, deux, quatre ou cinq ensemble, par les proviuecs qui leur
étaient désignées. C'est seulement dans une seconde phase que le groupe se
serait dissocié, chacun d'eux gardant a poste fixe une circonscription (bailliage)
sous son autorité. Eu même temps les baillis seraient devenus ngents finan-
ciers et comptables, ce qu'ils n'étaient pas d'abord. Ils auraient en premier
Heu recueilli les revenus extraordinaires non compris dans la forme des pré-
vôtés, puis auraient concentré et versé au Trésor royal les recettes de leurs

prévôts. Ce développement parait appuyé par des preuves. Mais le colonel
Borelli de Serres ne s'en tient pas là. Il veut aussi que les baillis aient été dos
membres délégués de la curia régit. Celle-ci, au xu" siècle, surchargée de be-

sogne, aurait député quelques-uns de ses membres pour tenir, à sa décharge,
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pouvoirs. Préposés aune vasle circonscription comprenant un

certain nombre de prévôtés, ils y représentaient à tous égards
le pouvoir royal. C'étaient eux dorénavant qui convoquaient
les contingents dus par les vassaux du roi el parles villes.

C'étaient eux qui concenlraienl les recettes effectuées par les

prévôts, et, devenus comptables pour tout leur bailliage, de-

vaient verser au trésor royal les sommes par eux recueillies, à

des dates déterminées*. Enfin les baillis avaient aussi des attri-

butions judiciaires, mais celles-ci, très claires un peu plus tard,
sont difficiles à déterminer au début. En effet, dans la suite leur

juridiction sera abondamment alimentée par les causes qui,
sous le nom de cas royaux, seront enlevées à la connaissance

des prévôts aussi bien qu'à celle des seigneurs; et surtout ils

seront juges d'appel par rapport aux prévôts el aux justices

seigneuriales de leur bailliage*. Mais, dans le dernier tiers du

xuc siècle, la théorie des cas royaux n'élail pas née et le sys-
tème de l'appel, dans la plupart des régions, n'était pas encore

développé. Il semble doue que dans les premiers lemps il n'y
avait point place pour leur juridiction à côté de celle du prévôt.

Cependant on peut trouver, dès le début, deux objets très impor-
tants à leur acli vile judiciaire. Premièrement, le bailli, étant le

supérieur et surveillant du prévôl, non seulement recevait les

plaintes élevées contre celui-ci, mais encore pouvait et devait

accueillir les plaideurs qui prétendaient que le prévôl leur

déniait justice; peut-être même pouvail-il, sans condition, ac-

cueillir toutes les causes que ceux de sa baillie voulaient porter

des assises locales, où figureraient avec eux les prévôts, les principaux sei-

gneurs du pays : • Cette cour féodale (p. .200), substituée à la curia régis cen-

trale, agissait en son nom dans tous les cas qu'un intérêt particulier ne lui
faisait pas réserver, procédait pour elle A des enqutHes, recevait les appels
contre les jugements prévôtaur, pacifiait les différends ou les tranchait. »
Mais celte dernière hypothèse me paraît se heurtera des objections décisives.
Elle suppose d'abord qu'au xn* siècle la curùt régis était un corps constitué
et organisé. Or c'était cucore simplement le roi statuant dans sa cour, c'est-
à-dire entouré de ses conseillers. Parmi ceux-là, il n'y avait guère de perma-
nents que les grands officiers de la couroune et quelques conseillers eu titre.
Dans lesgraudes assises solennelles, constituant la tenue proprement dite de
la curia régis, s'ajoutait un personnel nombreux et flottant composé des vas-
saux et des prélats. Uue semblable curia n'a pas de membres qu'elle puisse
déléguer; elle n'a qu'uu pouvoir de conseil auprès du roi. L'hypothèse de
M. Borelli suppose aussi l'institution de l'appel prématurément développée.

1. Vuitry, op. cit., 1, p. 487 et suiv.
2 Ci-après section 11,§ 2, I, III.
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devant lui '. En second lieu, lorsque la circonscription du bail-

liage contenait quelque seigneurie, jadis non absorbée dans
le domaine royal, et où, avant l'annexion, les hommes du sei-

gneur se réunissaient en cour féodale pour procéder au juge-
ment par les pairs, le bailli continua à réunir ces hommes,
devenus les vassaux directs du roi, pour leur administrer la

justice selon les anciens principes 1. Celte pratique contribua
sans doute à faire recevoir la règle d'après laquelle les nobles
étaient les justiciables directs des baillis.

Les baillis, pour remplir leurs multiples fonctions et prin-
cipalement celle de surveillants, n'étaient point anciennement
sédentaires au chef-lieu du bailliage. Ils étaient, au contraire,
des juges ambulants, parcourant leur circonscription et tenant

périodiquement aux principaux lieux des assises solennelles',
où ils rendaient la justice et où étaient convoqués les prévôts

i. Ordonnance de 1190, art. 3 : « In baillivils suis siugulis meusibus ponent
unum diem, qui dicitur assisia, in quo omnes illi qui clamorem facient réci-

pient jus suum per eos et justitiam sine dilatioue, et nos nostra jura et nos-
tram juslitiam. » — Cf. Boutillier, Somme rurale, I, tit. III, p. 9,10 : « En assise
doivent estre tous procez décidez si faire se peut bonnement..., s'y doit chas-
cun estre ouy en sa complainte, soit sur nobles, non nobles, sur officiers,
sergens ou autres... Et est entendue assise aussi comme purge de tous faits
advenus au pays. » Voyez aussi la description que donne de l'ancien séné-
chal ducal le Grand Coulumier de Normandie, ch. x. p. 33 : « Solebat autem
antiquitus quidam justiciariuspr<edictis superior per Normaunlam dlscurrere
qui seneschallus principis vocabatur. Ille vero corrigebat quod alii inferiores
reliquerant, terram principis custodiebat, leges et jura Normaunlas custo-
diri faciebat et quod minus juste fiebat per bailllvos corrigebat. »

2. Ordonnance du 7 janvier 1278 (édit Guilhiermoz, Enquêtes el procès,
p. 610), art. 30 : « Chascuns baillis en cul court l'on juge par hommes con-
traigne les hommes au plustost qu'il pourra à jugier les causes amenées par
devant eus. » — Coulumier d'Artois, tit. LUI, u° 12 : « El ce enten je quant
aucuns baillus conjure les hommes dou prince, que il dient droit d'aucune
queriele a le requeste des parties. • — Boutillier, Sommerurale, 11,tit. LXXXItl,
p. 483 : « Par monseigneur le balllif de Tournes!* el par les hommes du roy
jugeans au coujuremenl dudtt balllif, qui est son seigneur, lesquels hommes
sont pers audit d'Ailly, seigneur de Ruine. »

3. Grand Coulumier de Normandie, p. 34 : « Siogulas partes Normaunloe et
bailli vas visitabat. » — Boutillier, Somme rurale, p. 9: « Assise est une assem-
blée de sages juges et officiers dû pays, que fait tenir ou lient le souverain
balllif delà province. Et y doivent estre tous les juges, bailllfs, lieutenant,
sergens et autres officiers de justice et prévosté royale sur peine de l'amende,
se ils n'ont loyal exoine. El doit estre l'assise publiée par toutes les villes
ressortissans à ladite assise, par sergent et commission du souverain balllif,
le lieu et le jour des présentations. »
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et lous les officiers royaux. C'est encore la pratique suivie au

cours du xv* siècle '.

Pour en finir avec ces baillis de l'ancien type, disons que
la royauté choisissait avec soin ces fonctionnaires importants
el faisait en sorle de les avoir toujours dans sa main. Elle ne

donna jamais à ferme les bailliages comme elle donnait les

prévôtés', el ne nommait poinl les baillis à litre viager ou

pour un temps déterminé; elle les laissait même d'ordinaire

assez peu longtemps en fonctions dans le même bailliage*.
Tels étaient les baillis primitifs ; mais, tout en subsistant, ils

devaient subir au cours du temps de profondes transforma-

tions. Elles consistèrent surtout en ce que la confusion des

pouvoirs, signalée plus haut', cessa peu à peu; chaque fonc-

tion distincte reçut un fonctionnaire spécial, et les baillis et

sénéchaux gardèrent la moindre pari des attributions qu'ils
avaient jadis cumulées.

Ce qu'ils perdirent d'abord, ce furent leurs attributions finan-

cières; cela se fit localement, progressivement, avant d'abou-

tir à une mesure générale*. Lorsque saint Louis avait mis en

garde la prévoie de Paris, il y avait institué un receve ur roya I

pour percevoir, à la place du prévôt, les revenus du domaine :

mais ce receveur resta longtemps seul de son espèce. Ailleurs,

les baillis continuaient à percevoir, mais d'ordinaire, pour
se décharger d'une partie de leur lâche, ils avaient un commis

pour opérer ces receltes ;celui-ci devait naturellementse trans-

1. De Roîtlère, L'assise du bailliage de Sentis en 1340et 1341, dans la Nouvelle
Revue historique de droit, 1891, p. 622, 730. — Même à la fin du xv« siècle le

prévôl de Paris (qui, en réalité, était un bailli) tenait encore des assises à Cor-
heil. Faguicz, Extrait des registres du Chàtelcl de Paris, d&nsle&Mémoires de
la Société de l'histoire de Paris, t. XVII, n» 83 : « Sur le diférant qui est entre
les liciilcnans civil el criminel de la prévoslé de Paris, louchant les assises
d'iccllc prévoslé de Paris <|ul estoient assignées mesmement an lieu de Cor-
buell à lundi prochaiu... » (22 juin 1196, Parlement, Conseil).

2. Certains textes pourraient faire penser le contraire; Ordonnance de 1254,
art. 24 : « Eos sane qui baillivias nostras teuucrint aliis easdem revendere

prohibemus. » Mais il s'agit là des prévôtés, parfois appelées baillies ; d'autres
articles de la même ordonnance le prouvent. Art. 7 : « (Jurabunt seuescalli)
quod lu venditiouibusbailliarum... parlera non habebunt. » Cf. art. 17:«...in-
feriores balllivl. » Cf. ci-dessus, p. 353, note 4; 356, note I.

3. Luchaire, Manuel des institutions, p. 548.
4. Ci-dessus, p. 354.
5. Vuilry, Éludes sur le régime financier de la France, avant la Révolution,

nouvelle série, I, p. 29i et suiv.
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former en un officier royal, en receveur nommé par le roi et
seulement surveillé parle bailli. Philippe le Bel créa ainsi un
certain nombre de receveurs royaux dans divers bailliages ;
mais c'est seulement en 1320 que la mesure devint générale.
Nous trouvons celle année-là deux ordonnances, dont l'une
défend aux sénéchaux et baillis de faire aucune recette, lais-
sant ce soin aux receveurs', et l'autre déterminé les fonctions
de ces derniers 1. Dès lors, la séparation est opérée; malgré
quelques vicissitudes'les receveurs subsisteront.

Les baillis perdirent semblablement leurs attributions judi-
ciaires. Lorsque leur compétence s'élargit, l'administration de
la justice devint, pour eux, un pesant fardeau. Pour s'en sou-

lager, ils se faisaient remplacer par des lieutenants, qui ju-
geaient à leur place : celait déjà une pratique commune dans
la seconde moitié du xm"siècle*. En cela, ils ne faisaient

qu'user d'un droit général, reconnu au judex ordvuxrius par
les légistes et les canoniales sur le fondement des lois ro-
maines : il pouvait déléguer à un particulier sa jurisdictio, le
droit de rendre la justice à sa place*. Ces lieutenants n'é-
taient que de simples commis, des mandataires du bailli*:
c'était lui qui les constituait, et il pouvait également à volonté
les destituer, révoquer leurs pouvoirs. Mais lorsque celle pra-
tique se fut enracinée et que communément la justice fut

rendue,non par le bailli,mais par des lieutenants permanents,
ceux-ci virent peu à peu leur situation se consolider el défini-
tivement devinrent des officiers royaux en titre. Les ordon-

nances commencèrent par leur assigner des gages payés par

1. Janvier 1320, art. 14 (Ord., 1, p. 705).
2. Mai 1320, Sur les fonction» de» receveur» des droits royaux (Ord., I,

p. 712).
3. Vuitry, op. cit., I, p. 297.
4. Ordonnance de 125», art. 10 : « Vicarios autem, quos senescalli quando-

que pro se substituunt, nolumus ablpsis institut, nisi prius sub forma proedi-
cla prtestiterint juramentum. »

5. Livre dcJoslice el de Plel, 1, 19, § 8 : « Li baillis pot bailler sa juridiction
â autre on mander; mes li antres ne la peut bailler & autre ne envoler. ».
Beaumanoir, I, 26 et suiv. — Voyez 1. 6, g 1, D. I, 16, et Dig.,1, 21, De officia
ejus cui mandata est jurisdictio.

G. Johauncs Faher les classe parmi les mandataires en examinant la question
de savoir daus quelle mesure le mandataire oblige le mandant (Ad instituta,

IV, 7, 11, n° 13) : « Quod si instiluit aiiquem vlcarium vel locumloneutem,
videtur quod iulis eum obliget. » — Ordonnance de février 1386, art. 2 (Isam-
bert, Ancienne» lois, VI, p. 645).
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les receveurs royaux' et pris sur les gages des baillis 1. Puis

ils furent directement nommés par le pouvoir royal et le bailli

perdit le droit de les destituer'. Enfin les baillis furent com-

plètement dépossédés de leurs altribulions judiciaires au pro-
fil de leurs lieutenants ; il leur fut interdit de tenir le tribunal

du bailliage et de participer aux jugements. Ils n'eurent, plus

que le droilet le devoir de faire exéculerles sentences rendues

en leur nom'.

Ce que les baillis gardèrent jusqu'au bout, ce furent leurs

attributions militaires; mais celles-ci ne se rapportaient qu'au
service féoJal, qui était devenu dans le cours du temps un

service dû au roi seul par les possesseurs de fiefs sous le nom

1. Ordouuauce de Monlil-les-Tours, 1453, art. 89. 90 (lsauibert, Anciennes

lois, IX, 239).
2. Ordonnance de Moi* de 1498, art. 49 (lsauibert, Anciennes lois, XI. p. 34').

La niéuic ordouuauce (art. 48) veut que les lieutenants généraux ue puissent
être » élus ou commis siaou qu'ils soieut docteurs ou liceuciés in allerojurium
eu université fameuse ». — Le 13 juin 1495 le procureur général rappelle au

Parlemeut de Paris que < le roi avilit ordonné qu'en chaque bailliage et séné-

chaussée il y eût uu lieutenant général et eu chaque siège d'assise un lieute-

nant particulier pour remplacer au besoin le bailli ou le sénéchal » (Aubert,
Le ministère public de saint Louis à François /", dans la Xouvelle revue his-

torique de droit, 1894, p. 520, note 3).
3. Chassaua>us, Catalogus glorûe mundi, part. Vil, cous. 24 : ><De locumlc-

ucutibus generalibus q.ii résident et pra>suut in loco priucipaliori sedis bail-

livalus seu seneschallix cum habeant officium a rege... quouiam taies habent

eamdein poteslateui quain ordiuarius ex codicillis, boc est, litleris officii cl

per statula seu ordiuatioues regias. » — Degrassalius, Regalium Francise, lib. 1,

p. 110 : « Imo (rex) et locuiutcueulcs ipsoruui magistraluuin créât et iustitui'.

Ilodic exlal ordiuatio per quam umnes locumteueutes suut officia formata a

priuoipc coufercuda qutc mullos lurbavit. ». —Guy Coquille, Histoire de .Vi-

vernois (llEuvrcs, Parla, 1606, I, p. 396) : « Avaul cent aus les baillifs establis-

soicnl Iesdits lieutenaus, et en ce temps-là ils se disoient lieutenaus des

baillifs, mais depuis les roy» oui commencé à y pourvoir et ils se nomment

conseillers et lieutenaus pour le roy es bailliages et sénéchaussées. » — Or-

ilouuauce de 1498, art. 47.
4. Chassammu n'admettait pas encore celle règle {Catalogus, part. VII,

cous. 24) : « Sed an talcs baillivi seu seuescalli hnbeutes locumlcuentcs pos-
sintexercere jurisdicllouemiu absculia suorum locumlcucutium aul commis-
soruiu vcl cliain ili pneseulia? Die quod sic, quaudo ambo suut a lege. » Mais

Guy Coquille la constate {Histoire de Sivernois, loc. cit., p. 396) : « Et Je pré-
sent les ballilfs et scuescuaux des province* couliuucut à cslre de robe courte,
niais ne peuvent s'cutromctlre à juger eu jurisdictiou couleiilieuse avec cou-

noissance de cause. Aiusl fut dit contre du Vaudel, baillif de Saint-Pierre-le-

Moustier eu robe courte, es Grands Jours de Moulins, le 20 octobre de l'an 1550,
.'lins la ennuoiseauce appartient à leurs lieutenaus qui doivent estre de robe

longue et gradués en droit. »



360 LE DÉVELOPPEMENT DU POIfVOIR ROYAL

d'arrière-ban. C'étaient les baillis qui convoquaient et con-

duisaient l'arrière-ban'.
Pendant que cette évolution s'accomplissait, la juridiction

du bailliage avait augmenté d'importance et en partie changé
de caractère. Elle était devenue sédentaire, dans la principale
ville de la circonscription ; le système des assises ambula-
toires disparut au cours du xvi" siècle ».D'autre part, son per-
sonnel judiciaire avait augmenté : au lieu du bailli, désormais

écarté, il y avait plusieurs lieutenants. C'étaient d'abord le
lieutenant général et le lieutenant particulier, le second des-
tinée suppléer ou décharger le premier. Ils devaient leur nom
et leur origine aux anciennes habitudes des baillis : l'un était
le délégué qu'il choisissait pour exercer'tous ses pouvoirs ju-
diciaires, tenir ordinairementsaplace; l'autre avait pris la place
des délégués extraordinaires que choisissait le bailli pour telle
affaire déterminée*. A cesdeux s'ajouta le lieutenant criminel,

auquel on donna dans la suite un assesseur. Les lieutenants
criminels furent créés dans toutes lesbailliages par François I"
en 1522'; mais, comme l'indique l'ordonnance créatrice, il en

existait auparavant dans quelques sièges, à Paris en particu-
lier : ils réduisirent les lieutenants général et particulier à la

juridiction en matière civile.
Pendant longtemps au tribunal du bailliage siégea un offi-

cier unique, d'abord le bailli, puis un de ses lieutenants Cepen-
dant ce magistral ne jugeait pas seul. Nous savons que, dans

certains lieux et dans certains cas, le bailli ne faisait que convo-

quer et présider la cour féodale, et alors, d'après les principes
exposés plus haut', c'étaient les hommes qui arrêtaient le juge-
ment. Mais là même où l'on ne jugeait pas « par hommes », et

i. Guy Coquille, loc. cil. : « Tellement qu'aujourd'buy les baillifs et «enesebauz
ne sont employez que pour tenir main forte à l'exécution des jugements de

justice et pour la conduite de l'arrière-ban de leurs provinces, comme capi-
taines nais. »

2. Elles se conservèrent localement en vertu de la coutume. — Guyot, Réper-
toire, v° Aisitet.

3. Cependant d'après le texte ci-dessus, p. 339, note S, il semble que les
lieutenants particuliers aient été à l'origine des suppléants que le bailli éta-
blissait dans un lieu déterminé, siège d'une assUe périodique, en dehors du

chef-lieu. Cf. Basnage, sur l'art. 572 de la Coutume de Normandie.
4. lsambert, Ane. lois, XII, 197.
5. Ci-dessus, p. 254.
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toujours conformément aux anciennes traditions, le bailli devait
s'entourer d'un conseil, dont il prenait les membres parmi les

notables qui assistaient à l'assise, spécialement parmi les pra-
ticiens eslimés, avocats ou procureurs'. Il devait en être de

ces conseillers temporaires et improvisés comme des lieute-
nants primitifs; ils devaient se transformer en magistrats per-
manenls. Cette création de magistrats conseillers eut lieu sous

François Ier*. De l'ancienne organisation il ne resta plus que
celle règle, encore en vigueur aujourd'hui, d'après laquelle,
en cas d'absence d'un magistrat, les avocats étaient appelés,

par ordre d'ancienneté, à compléter le tribunal 3. C'étaitaufond
une grande transformation; au lieu d'un juge unique, qui
n'était pas lié par l'avis de son conseil *, on avait un tribunal

composé d'un certain nombre de magistrats et statuant à la

pluralité des voix.

Sous le règne d'Henri II, en 1551, un certain nombre de

bailliages et sénéchaussées reçurent une qualité et une im-

portance nouvelles, sous le nom de sièges présidiattx*. Ils
obtinrent le droit de juger sans appel, en dernier ressort, les

causes civiles dont le taux était peu élevé', et, dans celte me-

sure, chaque siège présidial reçut les appels d'un certain

nombre de simples bailliages de la région \ Cette organisation
nouvelle avait pour but de remédier à certains vices que pré-
sentait le système d'appel développé dans l'ancienne France.,

1. L'asfise de Sentis en 1340'et 1341 {Xouvelle revue historique de droit, 1S91,
p. 762) donne la liste des conseillers d'une assise/sous ce titre: « Prèsenz aux

jugemenx, conseillers »; De Horiére, ibid., p. 720; — Esiricin, Histoire de la
procédure criminelle en France, p. 36.

2. ChassanmuK, Calalogus, part. VII, cous. 26 : « Debout (locumtenentes)pr,T>ce-
dercassessoros clalios consiliariosnoviter crealos... » — 27 :« Aliquoshabemus
in Gallia ordinarios iu plerisque curiis replis qui babent tantummodo consu-
lero in proesentla judicis ordiuarli et majoris. Et in aliqnibits loc-is vocamus

asBCjsores, ut in sencscallla Plctavieusi ubi est assessor et ctiam cousiliarii
uoviter a paucis annis a rege nostro Francisco creati, sine quibus assessore
et cousiliariis non potest judicare locumtencus seuescalli, imo nec assessor
iu absentia locumtencntis sine consillo dictorum consiliariorum judicare non
potest. »

3. Esmeio, dans lo Recueil des lois et arrêts de Sirey, 1886, I, p. 257.
4. Esmeln, Histoire de la procédure criminelle, p. 36.
5. Édit de janvier 1551 (Isambert, Ane. lois, XIII, 2*8).
6. Jusqu'à « 250 livres tournois pour uue fois, ou 10 livres tournois de

rente». Edit do 1851, art. I.
7. Édit de 135l,art. 2.
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et dont il sera question plus loin. Les sièges présidiaux rece-

vront aussi compétence particulière pour certaines causes cri-

minelles ; des retouches seront apportées à cette institution

dans le cours du temps, mais elle subsistera jusqu'au bout,
et sur les bases qu'avait établies l'édit d'Henri II.

Les prévôtés, dont je n'ai montré que la physionomie pre-
mière, s'étaient transformées, comme les bailliages. Le prévôt,
comme le bailli, avait perdu le caractère d'officier à tout faire,
aux fonctions multiples. Mais, à la différence du bailli, les

seules attribulions qu'il retint furent les judiciaires. La pré-
vôté restera jusqu'au boul à l'étage inférieur des juridictions

royales, el le prévôt y siégera, selon les anciens principes,
c'esl-à-dire comme juge unique. Il sera seulement créé des

assesseurs aux prévôts en 1578 *. Mais il ne sera pas créé là

de conseillers en litre d'office, sauf dans certaines grandes pré-
vôtés, qui, comme le Chàlelet de Paris, étaient en droit de vé-

ritables bailliages.
Telles furent les juridictions locales de droit commun qu'eut

la royauté dans les provinces : la liste cependant n'en est

point complète; il y manque les plus importantes, les parle-
ments provinciaux. Mais ceux-ci résultèrent d'une multiplica-
tion et décentralisation de la juridiction centrale, d'abord

unique ; c'est donc l'histoire de celle-ci qu'il faut d'abord pré-
senter.

§ 2. — LE PARLEMENT DE PAHIS ET LES PARLEMENTS DE PROVINCE
!

I

Dès les premiers temps de la dynastie capétienne, on voit le

1. Édit d'avril 1578 (Isamberl, Ane. lois, XIV, 343).
2. La Itoche-Klavin. Treize livres des Parlements de France (1617) ; — Eslicnne

Pasquier, Recherche* de la France (1500); — Le Paige, Lettres historiques sur
les fondions essentielles du Parlement, e.lc. \1753); — t.nuglois, Textes relatif»
à l'histoire du Parlement depuis les origines jusqu'en 1314; — l,c même, Les

origines du Parlement, dans la Itevue historique, t. XI.II ; — lieugnot, Pré-

face des Oiim; — Doutaric, Actes du Parlement de Paris (Introduction;', —

Lueliaire, Histoire des institutions monarchiques, t. I, cli u, m; — Le moine,
Manuel des institution*, p. 558 et suiv. ; — Aubert, Le Parlement de Paris de

Philippe le Bel à Charles Vil; — tiulltiicrmoz, Enquêtes et procès, clttidc sur ta

procédure et sur le. fonctionnement du Parlement au xiv« siècle.
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roi rendre à certains jours la justice en personne, assisté des
officiers de la couronne, de vassaux et de prélats. Ces assises

s'appellent la curia recjis, et c'est à la fois la suite des tradi-

tions carolingiennes et la conséquence logique des principes
féodaux.

On a vu précédemment' comment dans la monarchie franque
le roi rendait lui-même la justice ; cela se maintint sous les

derniers Carolingiens et conlinua sous les premiers Capétiens.
La forme du tribunal resta la même, sauf que ceux qui y sié-

geaient principalement, les ducs, les comtes et les évoques,
n'étaient plus des fonctionnaires, mais des seigneurs à peu

près indépendants ; mais ce qui changea grandement, ce fut

sa compétence. Rigoureusement toutes les causes que reven-

diquaient les justices seigneuriales el féodales ne pouvaiei.t
plus être portées devant lui, et il ne pouvait pas non plus fonc-
tionner comme tribunal d'appel, puisque l'appel n'existait pas
dans la procédure féodale* : tout au plus pouvait-on songer à

remonter jusqu'à lui, par l'appel de faux jugement ou l'appel
de défaute de droit, lorsque la sentence attaquée ou le déni de

justice émanaient d'un vassal direct du roi ; el encore n'en

trouve-l-on des exemples qu'assez tard 5. Cependant la curia

régis garda quelque chose de son ancienne compétence géné-
rale. La royauté avait conservé une autorité un peu vague,
plutôt morale qu'impérative : elle en profita pour attirer

devant elle des litiges, qui féodalemenl n'en auraient peut-être
pas relevé. Elle revendiqua les causes qui mettaient enjeu les

intérêts temporels des églises el des couvents, que le roi pre-
nailsous sa garde ; lorsque les villes auronlété émancipées, elle
se fera juge des procès où leurs droits seront en cause. D'une

façon générale, par cette action judiciaire, le roi cherchait à
se poser comme médiateur entre les forces féodales'. Mais,

pondant plusieurs siècles, bien souvent, en réalité, il ne pourra
agir que par voie d'arbitrage, lorsque les deux parties consen-
tiront à accepter son jugement".

1. Cl-dessus, p. 66.
2. Ci-dessus, p. 257.
:i. Unglois, Textes, n° 7; cf. p. 35, 3S, 39; — Luchaire, Histoire des inslit.,

K p. 292; — Ksmclu, daus la Nouvelle revue historique de droit, 18S4, p. 679.
4. Luchaire, Manuel, p. B57.
5. Voyez, par exemple, Langlois, Textes, p. 21 (a. 1138) : « Priusquaui iugre-

deientur causam Guillermum Qdoui darc fccitnùs quod uihil iu poslerum
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En vertu des purs principes féodaux la cour du roi avait

une compétence plus exactement déterminée. C'était une

règle, nous le savons, que tout vassal devait trouver près de

son seigneur, pour le juger, un tribunal composé de ses covas-

saux. Or le roi avait beaucoup de vassaux, les uns, grands feu-

dalaires relevant de la couronne, les autres, seigneurs moins

importants, dont les seigneuries étaient comprises dans le

domaine royal ou relevaient des possessions anciennes de la

famille capétienne. Tous devaient être jugés par leurs pairs
sous la présidence du roi'. H résultait de là que, juridique-
ment, la juridiction du roi comprenait deux éléments distincts :
une cour royale proprement dite, un tribunal du palais,
comme dans la monarchie franque, et une cour, ou plutôt

plusieurs cours féodales. Mais il ne parait pas qu'ancienne-
ment cela ait abouti à des assises distinctes; c'était au con-

traire devant la même curia que comparaissaient tous les plai-
deurs, quelle que fût leur qualité ; lorsque le jugement
devait se faire conformément aux principes féodaux, on avait

soin sans doute d'avoir présents plusieurs véritables pairs du

défendeur, et, ainsi, la règle élail respectée*.
Le personnel de ces assises n'était point fourni d'ailleurs par

un corps constitué et permanent. C'étaient simplement les per-
sonnes que le roi réunissait à certaines époques pour tenir un

conseil politique et délibérer sur les affaires du royaume, c'est-

à-dire des prélats et des vassaux, auxquels s'adjoignaient les of-
ficiers de la couronne. Cette réunion était proprement ce qu'on
appelait la curia régis, et, comme la plupart des institutions de

celte époque, elle servait à plusieurs fins, fournissant à la fois

le conseil délibérant et la cour de justice.La curia était convo-

quée à intervalles irréguliers, sans périodicité fixe, maisd'or-

clamaret... supra quam adjudicaret cl curia nostra. » — P. 27 (a. 1165-1160):
« Rcx autem rogabat comilem ut composition! acquiesecret secundum con-
silinm comitis Ilenrici. » — P. 33 (a. 1216): " Hoc autem judiclum proedictum
concesserunt proedicti Erardus et Philippe. >.

1. Voyez les textes réunis par Le Paige, Lettres historiques, t. Il, p. 47 et
suiv.

2. Établissements de saint loeuis, I, 76 : • Se li hers est appelé:! en la cort
le roi d'aucune chose qui apnrtaignc h héritage, et il die : o Je ne vueil pas
estrejugiez fors par mes pers de ceste chose; adouc si doit l'en les barons
sernondre à tout le moins jnuques à III; et puis doit la jousticc feire droit a

ces el o autres chevaliers, n
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dinaire à l'occasion des grandes fêtes de l'année, tantôt dans

un lieu, tantôt dans un autre. Il résultait de là que la cour du

roi, juridiction centrale, avait un personnel variable, chan-

geant selon les sessions et parfois selon les causes. Mais, en

droit, peu imporlail : en réalité (sauf quand ondevait appliquer
le priucipe du jugement par les pairs), celle juridiction rési-
dait tout entière en la personne même du roi; les prélats el

les barons, comme les officiers royaux, ne formaient qu'un
conseil, dont le monarque s'appropriait l'avis pour prononcer
la sentence : c'était lui seul qui slatuail en vertu de son au-
torité propre.

Telle fut, dans ses traits généraux, la cour du roi primitive :

mais elle devait se transformer el donner naissance au

parlejmjeni_dj^P_aris, et celle transformation, préparée sous

Tanionarchie féodale, devait aboutir au xiv" siècle, sous la

monarchie tempérée. Le parlement de Paris devait d'ailleurs

jusqu'au bout contenir accouplés les deux éléments que j'ai
montrés plus haut dans l'ancienne curia : une cour féodale
et une cour royalejJe justice. Xe premier élément est repré-
senté par les pairs de France, le second par les magistrats du

parlement.

Il

D'après la langue et les principes du droit féodal, pouvaient
se qualifier pairs_de_Fjrjance.tous ceux qui étaienl^yassâux de_«

]iLçojirQjnne_de F_ran£fi, c'est-à-dire relevaient directement du

roi, auquel, pris en cette qualité, ils devaient hommage. Sans
doute le lerme dut être d'abord employé dans ce sens.Mais,dans
le premier liers du xui" siècle, il prend une autre acception. Il

désigne alors un collège fermé, arrêté à un nombre déter-
miné de membres et qui préseule deux traits dislinctifs. Il est

composé de douze pairs de France, et, sur ce nombre, six
•sonl des prélats et six des grands feudalaires laïques. Ce sont

l'archevêque do Reims, les évèques de Laon et de Langres,
portant de par leurs seigneuries ecclésiastiques le titre de duc,
cl les évoques de Beau vais, de Noyon et de Châlons, portant le
litre de comte, — les ducs de Bourgogne, de Normandie el de

Cuyenno, et les comtes do Flandre, de Champagne et de Tou-

louse. Le collège des pairs est donc constitué mi-parlie, comme
la cour du roi elle-même, par les représentants de l'Église
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et par ceux de la féodalité laïque : les pairs de France sont le

noyau même de cette cour el, comme on le verra, pour eux
seuls se maintiendra le principe du jugement par les pairs.

Quand et comment se constitua ce collège des douze pairs?
C'est un problème historique qui n'est pas encore résolu 1.Voici
seulement ce qu'on peut constater comme données certaines.
Le collège des douze pairs de France n'élait pas encore formé
lors du sacre el du couronnement de Philippe I" en 1059,car les

pairs n'y apparaissent pas, el l'une de leurs fonctions essen-
tielles sera déjouer un rôle à part dans la cérémonie du sacre*.
En 1171, un texte donne àl'archevêque de Reims,qui sera le pre*-
mier pair ecclésiastique, le titre de par Francis*. En 1216, cinq
pairs ecclésiastiques et le duc de Bourgogne tiennent à la cour
du roi une place distincte à côté des autres prélats et barons*;

Enfin, dans la seconde moitié duxtn* siècle au plus tard,le col-

lège esténuméré au complet'.D'après cela il est probable qu'il
se constitua progressivement,par l'action combinée de la cou-

tume 8el de la volonté royale, à partir du règne de Louis VII'.

1. M. F. Lot a cherché récemmentà résoudrece problème {Quelques moUsur

l'origine des pairs de France, dans la Revue historique (janvier-février 1894),
t. L1V, p. 34 et suiv.]. Mais son travail, intéressant d'ailleurs, ne me parait

pas fournir une solution vraiment nouvelle.

2. Un Tillet, Recueil des roi», p. 189 ; p. 253 : « Les pairs de France (j'en-
tends les douze anciens susdits) n'estolenl encore constituez, joincl le sacre

dn roy Philippe premier faict en l'église du dit Reims l'an 1059, auquel ne se

trouvèrent l'évêque de Beanvols, les ducs de Normandie, comtes do Cham-

pagne et de Toulouse ; et les autres qui y furent ne tinrent rang et ne firent

office que de prélats et de barons. *

Z. Historiens de Gaule el de France, t. XVI, p. 473; cf. Loi, hc. cil., p. 52. —

Peut-être le titre de comte palatin joua-t-il un rôle dans cette formation. Le

comte de Champagne, qui sera l'un des pairs de France, porte le titre de

corne* palalinus dans les lettres d'Yves de Chartres (On du xi* siècle), Kpisl.

XL1X, LXXXVl. — Cf., quant aux comtes palatins d'Angleterre, Pollock et

Maitland, IHslory of theenglish Inw, I, p. 570.

4. Langlois, Textes, n« XIX.

5. Luchaire, Manuel, p. 561.

6. M. Lot, loc. cil., p. 53 et suiv., attribue a la seule coutume la formation

du collège des douze pairs. Elle leur aurait donné d'abord un titre nu, n'entraî-

nant aucun privilège particulier. Puis ils auraient revendiqué le droit d'être

jugés les uns par les autres 4 la cour du roi (p. 50), quand les grands vassaux

«au xii» siècle perdirent peu à peu l'habitude d'assister aux assemblées royales
et furent remplacés par des praticiens, clercs et petits chevaliers; on com-

prend que leur orgneil refusât d'être jugés par ces humbles successeurs et

qu'ils exigeassent d'avoir pour juge» les princes leurs égaux, leurs vrais J

pairs ». Cette hypothèse paraît bien hasardée et assez peu solide.

7. Du Tillet croyait que les douze pairs avaient été Institués par Louis VII, ;



LA JUSTICE 367

Nous ne pouvons distinguer un à un les faits particuliers qui
firent entrer chacun des pairs dans la liste, mais les causes

générales de cette évolution ne sont peul-èlre pas impossibles
à saisir. En premier lieu, la formation, près d'une haute cour

féodale, d'un collège limité de pairs n'est point un phénomène
unique; il se produisit ailleurs qu'à la cour de France. Ainsi,
en Béarn, en 1220, esl instituée une cour féodale supérieure,
ou « court majour» composée de douze barons ou jurais hérédi-
taires'. Dans la Navarre espagnole, on trouve aussi une cort

mayor composée de douze ricoshombres*. De même, dans cer-
taines seigneuries de France : il y avait sept pairs du comté
de Champagne

3 el six pairs du comté du Vermandois'. Il

(Recueil des rois, p. 254) : • Le roy Louis le Jeune audit an 1179 donnant

à l'église de Reims la prérogative de sacrer et couronner les roys, au-

paravant débalue, créa lesdits douze pair* pour lesdils sacre et couronne-

ment et pour juger avec le roy les grandes causes audit parlement. « Mais

cela est inadmissible; il n'est pas prouvé qu'ils figurent au sacre de Philippe-

Auguste. Luchaire, Histoire des institutions. 1. II'. p. ?<>',.A l'inverse, M. Mo- 1

liuier, Histoire du Ijinguedoc, Vil, p. 315 et suiv., croit que le collège ne fut

complet, par l'adjonction du comte de Toulouse, que sous le règne de

saiut Louis. On a souvent admis que le collège des pairs avait participé au

jugement de Jean sans Terre. C'était déjà ce que rapportait, au xm* siècle,
Mathieu de Paris. Lu document de l'an 1224. émané de Louis Vlll, parait être

dans le même sens; Du Tillet, Recueil des traictez entre les roys de France et

d'Angleterre, p. 31 : « Certification du roy Louis Vlll. fils dudit roy Dhilippe,

(\ae, régnant son dit père, ledit roy Jean avoit, par jugement de la cour des

pairs de France, donné avecques conformité d'opinious, coufisqué tout ce

qu'il avoit deçà la mer.,, datée en may M.U.C.24. — Au Trésor, registre 33,
lettre Ll. •>Cf. Lot, loc. cil., p. 40, T.3.

I. Léon Cadicr, Les États de Réarn, ]>. ~>i et suiv.
2 Léou Cadier, op. cit., p. 27 et 54. M. Lot n'a pas tenu compte de ces faits

important», lorsqu'il écrit, toc. cit., p. 49 : • Ce qui déroute, c'est la prétention

qu'eurent en France un certain nombre de seigneurs laïques et ecclésiasti-

que» de faire bande a part et d'exiger, pour qu'un jugement fut valable, qu'il
fût rendu avec le concours d'un certain nombre de leurs pairs. Cela parait
d'autant plus inexplicable qu'un ne retrouve rien de semblable ailleurs. »

:t. Du Tillet, Recueil des rois, p. 2!îfi : « Ku l'arresl des royuc Blanche et

conte de Joigny donné le pénultième aoust mil trois cens cinquante quatre
est narré que le conte de Champagne estoit décoré de. sepl contes, pairs et

principaux membres de Champagne, assis avec le dit conte eu sou palais
pour le conseiller et décorer. » —Pierre l'ithou, Le premier livre des Mémoires
'les comtes héréditaires de Champagne el de flri'c, à la suite des Coutumes de

Troyes, K'.On, p. .W, et suiv.
•S. Du Tillet, Recueil des rois,p. 251 : •• Par l'arre.stde la commune de llam

donné le dernier avril 1301... est narré que le sieur dudit Ham estoit l'un des
six pairs du comté de Vermandois. » — Voyez aussi les douze pairs qu'Arnoul
iustitua à Ardrcs au xi° siècle : « Duodccim pares vel barones Castro Ardea-
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semble donc qu'il y ait là une sorte de sélection et de régula-
risation naturelle aux institutions féodales. Quant au nombre

douze, auquel on s'arrêta, il me paraît s'expliquer, outre la

force de suggession propre à ce chiffre', par l'influence que
dût exercer la légende des douze pairs de Charlemagne, plei-
nement populaire aux xi* el xu« siècles, comme l'alteste la

Chanson de Roland*.

Les douze pairies étaient une représentation exacte de la

haute féodalité. Attachées à d'importantes seigneuries laïques
ou ecclésiastiques, elles se transmetlaient avec celles-ci et

suivant les mêmes règles. Il en résultait, pour les pairies

laïques, que, les fiefs qui les supportaient étant transmissibles

aux femmes, il pouvait arriver que la pairie résidai aussi sur

la tète d'une femme. La logique féodale n'avait point répudié
cetle conséquence; elle admettait qu'une femme, héritière de

l'un des six duchés ou comtés, pouvait avoir la qualité de pair
de France et même en faire les fonctions en siégeant au par-
lement : il y en eut un certain nombre d'exemples».

Mais la pairie, tout en subsistant, devait changer de nature.

Le collège des douze élail nécessairement destiné à se modifier.

Les pairies ecclésiastiques devaient rester immuables, les

sièges épiscopauxqui les emportaient n'étant point supprimés.
Mais les six pairies laïques devaient disparaître successive-

ment, parla réunion à la couronne des grands fiefs auxquels
elles étaient attachées. A la fin du xiu' siècle, il y avait déjà des

vides importants ; le duché de Normandie, les comtés de Tou-

louse et de Champagne élanl réunis à la couronne, le corps
des pairs laïques était réduit de moitié. Philippe le Bel voulut

le rétablir au complet et, en 1297, il érigea en pairies l'Anjou,
la Bretagne et l'Artois'. Cetle fois, c'était manifestement la

appeuditios instituît » (Chronique de Lambert d'Ardres, citée par Flach, t. Il,

p. 337,note!).
1. Le chiffre douze ou ses multiples revenant souvent dans les systèmes de

compositions, — le» douze membres du jury anglais.
2. Chanson de Roland, v. 2«2, 547, 2187. — M. Lot, loc. cit., p. 50, adopte

aussi cette manière de voir, qu'on trouve déjà dans la première édition de ce

Cours (1893), p. 358. — Guy Coquille, Traité des pairs de France (OEuvres,
I, p. 524) : « L'opinion commune, qui ordinairement u'est pas plus vraie, est

que les pairs ont leur origine du Charlemagne. •

3. Du Tillet, Recueil des rois, p. 258; cf. c. iv, X, De arbitris, 1,13.
4. Isambcrt, Ane. lois, H, 710 : « Considérantes etiam quod duodecim pa-

rium, qui in prredicto regno nostro antiquitus esse solcbant, est adeo numéros
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volonté royale et non la coutume qui avait fait des pairs.
C'étailunecréationnouvelle, distincte de l'ancienne formation ;
dès lors il n'y avait pas de raison pour que le roi s'arrêtât à
l'ancien chiffre de douze et, en effet, il fut bientôt dépassé1.Au

procès de Robert d'Artois, en 1336, « encores qu'il n'y eust en
la main du roy que trois anciennes pairies, y en avoit huict
nouvellement créées qui faisoienl le nombre de unze payries
laïques »*. Mais, jusqu'au xvi. siècle, il ne fut érigé de pairies
qu'en faveur des enfants de France et des princes du sang. La

première personne d'une qualité différente qui fut faite pair
de France fut Claude de Lorraine, pour qui le duché de Guise
fut érigé en pairie en 1527'. Il fut ainsi créé un assez grand
nombre de pairies au xvr* siècle*; et il ne restait plus alors
aucune dès six anciennes pairies laïquess. Au xvir* siècle, le
nombre augmenta sensiblement; ce fut l'ambition de tous
les ducs d'obtenir la pairie et l'on connaît les controverses sur
ce sujet auxquelles fut mêlé Saint-Simon. A la veille de la

Révolution, il y avait trente-hnit pairs laïques*. Toutes ces pai-
ries de seconde formation, dont on peut faire remonter l'ori-

gine première à 1297, étaient, au fond, bien différentes des
anciennes : elles représentaient, non plus la haute féodalité,
mais la haute noblesse. C'était, en réalité, une distinction

personnelle conférée par le pouvoir royal, bien que la pairie
fût toujours rattachée à une seigneurie déterminée. Aussi le
roi, dans les lettres patentes d'érection, déterminait-il libre-
ment les conditions dans lesquelles la pairie ainsi créée se

deminulus quod antiquns ejusdem regni status exdeminutione ejusmodi de-
formatus multipliciter videbatur. »

i. Du Tillet, Recueil des rois, p. 257 : «Des laya le nombre a souvent esté

accrcu, au commencement pour honorer les princes du sang, puis autres :
n'ont les roys les mains liées qu'ils n'en puissent créer tant qu'il leur plaist. »

2. Du Tillet, Recueil des rois, p. 257; — Le même, Recueil des grands, p. 44.
3. Cependant, selon Du Tillet, Recueil des rois, p. 267, il y aurait eu,

en 1505, érection d'une pairie au profit d'Engllbert de Clèves, qui était bien

cousin-germain de Louis XII, mais par les femmes. En réalité, les lettres de
1505 confirment seulement le titre de pairie au comté de Nevers en faveur

d'Engllbert [Ord., XXI, p. 328). Voye* Guy Coquille, Histoire de Nivernois, 1,
p. 456.

4. Sur ces pairies, Du Tillet, Recueil des rois, p. 267 et suiv.;—Guy Coquille,
Traité des pairs, OEuvres, I, p. 534 et suiv.

5. Du Tillet, p. 257 : « Les cinq anciennes pairies laies sont retournées à

•couronne, la sixième (Flandre) ne la recoguoit plus. »
6. Boiteau, État de la France en 1789,1" êdlL, p. 156.

E. 24
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transmettait héréditairement : il pouvait la rendre purement
viagère et personnelle'.

Les pairs de France étaient et restèrent unis au parlement par
le lien le plus étroit, et cela dans un double sens. En premier
lieu, ils étaient membres de droit du parlement de Paris : ils
pouvaient toujours y siéger el opiner comme les conseillers en
titre ».Pour cela, ils prêtaient, comme ces derniers, un véritable
serment professionnel». D'autre part, ils avaient et gardèrent
en partie le privilège du jugement par les pairs, l'un d'eux ne
devant alors être jugé que dans un tribunal où siégeraient les
autres. Au xm* siècle, les pairs de France avaient même tenté
de dégager complètement la cour des pairs ainsi entendue de
la cour ordinaire du roi : leur prétention était que les pairs ne
devaient être jugés que par les pairs. C'est ainsi qu'ils voulu-
rent exclure du jugement de ces causes les grands officiers de
la couronne* et dénier complètement la compétence de la
cour du roi \ Mais ces entreprises n'aboutirent pas. La cour
des pairs se confondit dans le parlement, s'unit avec lui; et
la règle fut seulement reconnue que, dans certains cas, pour
les procès où un pair était partie, au parlement devaient se

joindre les autres pairs de France, ou du moins ceux-ci devaient
être régulièrement convoqués. Après des incertitudes et des dis-
cussions assezlongues, le droit se fixa en ce sens* qu'en matière
civile celte règle s'appliquait seulement lorsqu'il s'agissait
de procès qui concernaient la pairie, qui avaient avec elle une
liaison nécessaire; dans les autres cas, au contraire, les pain
élaientjusliciablesdestribunauxordinaires. Quand un pair était

poursuivi criminellement, il pouvait toujours revendiquer la

juridiction du parlement, les autres pairs convoqués. Bien que

1. Du Tillel, Recueil des rois, p. 237 -.«Ont Jes roys honoré des pairies au-
cnns princes, tant de leur sang que autres, ou grands «leur* ayant beaucoup
mérité de la chose publique pour les prérogatives et prééminences qui sont
es dites patries. Les unes sont créées à vie soulement et sont personnelles ;
les autres, pour les seuls raasles descendans ; les autres, pour tous. *

2. Loyseau, Des offices, 1. Il, ch. H, n° 44 : « C'est le parlement qui s'appelle
aujourd'huy cour des pairs; donc partant les pairs de France sont les plus
anciens conseillers. Mais pour estre tels il faut qu'ils en fassent le serment,
sanslequel nul ne peut estre officier. »

3. Voyez la formule dans le Recueil des roU, de Du Tillet, p. 259.
4. Laoglols, Textes, n» XXI.
5. Langlois, Textes, n«« XXXII, XXXIII bis, CXI H.
6. Guyot, Traité des droits, fondions, etc., II, p. 1"<9et suiv.
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la portée exacte de celte règle ail été débattue jusqu'à la fin

de l'ancien droit', elle avait reçu, dans des circonstances

solennelles, une expression des plus précises'.
Voilà ce que devint la cour féodale du monarque capétien;

voyons ce que devint la cour royale, qui était aussi contenue

dans l'ancienne curia régi* et qui forma le parlement de Paris.

IU

Nous avons vu plus haut ce qu'étaient les assises de la curia

régis : le roi jugeait assisté d'un conseil que fournissait un ^

personnel changeant de prélats el de vassaux, et où les officiers

de la couronne constituaient seuls un noyau presque fixe. Mais

bientôt apparut un autre élément, germe véritable du futur

parlement. Les monarques capéliens eurent de bonne heure, <

attachés à leur personne el vivant au palais, des conseillers

privés et intimes, qu'ils choisissaient de préférence parmi
les clercs instruits el, lorsque l'étude des lois fut remise en

honneur, parmi les légistes'. Ces consiliarii n'étaient point L
des officiers el des fonctionnaires; ils ne rentraient pas dans

le cadre de la vieille constitution : c'étaient, en réalité, des ser-

viteurs domestiques. Mais leur influence souvent était prépon-
dérante'; les rois les admirent dans le personnel de la curia

régis el les firent participer aux assises judiciaires qui s'y
tenaient, avec les prélats et les vassaux. Aucun principe ne

s'opposait à cela; car (sauf le cas où il s'agissait d'un pair)
c'était du roi seul qu'en droit émanait la sentence, les prélats
el les nobles ne formant qu'un conseil. Le rôle de ces conseil-
lers dans le jugement des allaires devint très important de
Louis VII à Philippe-Auguste 6. Ce sont eux vraiment qui com-

mencent à avoir l'action directrice, el cela se conçoit aisément ;

car, dans le cours du xn" siècle, le droit romain el canonique
commence à pénétrer la procédure de la cour, qui so fait plus

1. Du Tillet, Recueil des rois, p. 268 et suiv. ; — Guyot, Traité des droits,

fonctions, U, p. 162 et suiv.
2. llemoutrauccs du parlement de Paris de 1724.

3. Luchaire, Manuel, p. 534, 558.
•i. Par exemple: Rigord, Histoire de Philippe-Auguste, ad. au. 1183: « Idem

rex ad procès mullorum et maxime ad suggestionem cujusdamscrvicntis qui
no tempore lidelisslmus In negoliis regiis pertractandis esse videbatur. »

•">.Luchaire, Manuel, p. 558 et suiv.
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savante, plus difficile à comprendre à ceux qui ne sont point
des hommes de métier'. Mais le fait qui devait donner vérita-

blement une direction nouvelle à l'institution fut la création

des baillis, avec les conséquences qu'elle entraîna. Comme

on le verra plus loin, les baillis devinrent juges d'appel par

rapport aux prévôts et aux justices seigneuriales, et la cour

du roi devint juge d'appel par rapport aux baillis. La cour du

roi, qui jusque-là n'avait été qu'un tribunal sans compétence
bien déterminée, jugeant en première et dernière instance un

petit nombre de procès*, devint par là même une cour d'appel
souveraine, ayant un ressort très étendu, largement alimentée

parles appels intentés contre les baillis. Pour accomplir la '

tâche, tâche lourde et toujours renaissante, qu'elle avait désor-

mais à remplir, elle dut prendre une activité régulière, tenir

des sessions périodiquement fixes, puis devenir enfin perma-
nente; il lui fallut un personnel assuré, <jui, lui aussi, lendit

naturellement à lapermanence '. En même temps il était naturel

qu'elle devînt sédentaire, et il était inévitable qu'elle acquit
une autorité propre, déléguée une fois pour toutes par le roi,
au lieu de constituer le simple conseil du souverain, qui ne

1. Luchaire, Histoire des institutions, I, eh. m, p. 310 et suiv.

2. Esmein, Nouvelle revue historique, 1884, p. 679.

3. Le colonel de Borelli de Serres a, sur l'origine du parlement, une théorie

(op. cil., p. 289 et suiv.) qui fait corps avec sa théorie sur l'origine des baillis, ci-

dessus, p. 354 note 3. Les premiers baillis, suivant lui, étant des délégués de

la curia régis, destinés à suppléer celle-ci (p. 290), pendant un demi-siècle

ces fonctionnaires ambulants ont présidé en son nom au règlement de tout

ce qui était d'intérêt privé et d'administration intérieure. Aussi ne voit-on

alors à peu près d'autre trace de la curia in parlamento que par convocation

spéciale à l'occasion de débats exceptionnellement importants. La juridiction
des baillis aurait été alors en dernier ressort : « les procès-verbaux des en-

quêtes de 1247 et 1248 ne sont presque uniquement que la relation d'actes de

baillis contre lesquels les particuliers lésés n'avaient évidemment pu avoir

aucun recours depuis une quarantaine d'années ». Malt les baillis élant devenus

des • fonctionnaires de carrière » attachés chacun 4 une circonscription, indi-

viduellement responsables et comptables, n'avalent « pas tardé 4 commettre

eux-mêmes les abus que leur institution primitive avait eu pour but de répri-
mer... Le besoin d'une juridiction supérieure 4 la leur s'est fait alors sentir et

la curie a repris la tradition de ses sessions judiciaires en Parlement pour re-

cevoir les appels formés contre ses propres représentants... La curie y a donné

satisfaction en se réunissant de nouveau dans ce but hautement annoncé pério-

diquement, in parlamento, à jours et en lieux fixés 4 l'avance ». N'ayant pu
admis la première hypothèse, nous n'admettons pas non plus la seconde, qui
nous paraît encore méconnaître ce que nous savons sur le développement de

l'institution de l'appel.
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pouvait plus intervenir ordinairement en personne dans l'ad-

minislralion d'une justice aussi développée. Cetle transforma-

lion, largement préparée sous Louis IX el Philippe III, se

compléta sous les rois du xive siècle. C'est aussi au xiue siècle,
sous le règne de saint Louis, que la cour du roi change de

nom el prend celui de parlement', iiais c'est là un trait exté-

rieur, qui ne paraît avoir aucun rapport avec les modifications

fondamentales dont je parle. Le lerme par/amentum, parle-
ment, était employé dans la langue du moyen âge pour dési-

gner toute assemblée délibérante, toute réunion où l'on

parlait en public*. Disons d'abord les changements qui s'ac-

complirent dans le personnel du parlement aux xiue et

xiv" siècles.

Sous le règne de saint Louis, il semble que la composition
des divers parlements tenus périodiquement soit la même que

par le passé : on y voit toujours siéger des évèques, des che-

valiers el des conseillers du roi. Mais, en y regardant de près,
on remarque un fait 1res important : c'est que, sur les listes

relatant en divers cas la composition de la cour, .les mêmes

noms reviennent souvent». On voit parla que, pour chaque par-
lemente roi s'assurait d'avance le concours d'un certain nombre

de personnes, qui devaient y siéger el y expédier les affaires '
;

ceux qui venaient en oulre, et qui avaient la qualilé nécessaire

pour siéger, formaient un personnel complémentaire. On doit

1. D'après M. Langlois, il apparail pour la première fois dans un compte de
1239 (Lauglois, Textes, a' XXII). Mais le colouel Borelli de Serres douue des
textes {op. cit., p. 291, 292) où le terme est employé pour des sessions de 1252.

(Juaul au parlement d'Alphonse de Poitiers, voyez le même auteur, p. 292,
note G.

2. C. 2 (Alex. IV), VI, De imm. Kccles., III, 23 : « Cessent iu locis illis universi-
tiilmn et sncietatum quarumlibct concilia, coucioucs et publica parlauicnta. »
— Joinville, IVc (/,• saint Louis, § 74 : « A ce parlement que li baron firent à
Corbeil... cstnblirctit li baron qui la furent que li bous chevaliers li cucus
Pierres de Itrctaigue se révélerait contre le roi. » Cf. S 607, 726.

3. Voyez, à cet égard, les listes publiées par M. Langlois dans sou recueil de

testes, et les documents condensés par M. Aubcrl(o/>. cit., Il, p. 297 et suiv.).
La table des noms de personnes du premier volume des Olim (édit. Bcugnot)
fuirait à cet égard des renseignements précieux, depuis l'année 1254jusqu'à
la fin du règne de saint Louis: il suffit de chercher par exemple aux noms
Pctrus de Kontauis, (iervasius de Sezanuis, Stcpliauus Tastcsaveur, Simon de

l'ogueiis, archiepiscopus Seuoneiisis, Radulpuus de Trapis, Johannes do

Ulliaco, etc.
4. Le Paige, Lettres historiques, II, p. 185 et suiv., soutient même, avec une

certaiuo vraisemblance, qu'il y avait déjà à cette époque des présidents.
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remarquer aussi que, dès cette époque, les baillis étaient tenus .
de comparaître aux sessions du parlement, car ils répondaient

'

en personne aux appels intentés contre leurs jugements; et,
lorsqu'ils n'étaient pas ainsi mis en cause, ils faisaient natu-
rellement partie du conseil, qui arrêtait les sentences ' ; ils

figuraient tantôt comme parties et tantôt comme conseillers.
Sousle règne suivant, l'ordonnance célèbre de 1278. qui pour,

la première fois règle législalivoment le fonctionnement du

parlement, montre encore les choses dans le môme étal. Le

corps qui arrête chaque sentence est encore appelé le con- g
seiL et il comprend des chevaliers et des clercs'. Mais il y
a déjà une personne qui fait l'office de président suprême % et J
à la même époque le personnel désigné pour faire le service
de la session prend un caractère professionnel, en ce que
des gages lui sont alloués pour ce service 4. Avec Philippe
le Bel, le système va se préciser, et le parlement sera débar-
rassé des assistants inutiles, gardant seulement les membres
choisis pour la session. Cependant, tout d'abord, on ne voit

point de changement*. Même l'ordonnance de 1294 apporte
une seule retouche; elle décide que les baillis ne resteront

pas à la délibération des arrêts, à moins d'êlre en outre "]
conseillers en tilre du roi; et, dans ce dernier cas, s'ils sont

personnellement mis en cause dans une affaire, ils devront se
retirer*. Mais, dans un règlement célèbre, postérieur à l'année

12967, le système nouveau se dégage nettement. Il est nommé

(art. 7) un certain nombre de présidents ou souverains

qui sont pris parmi les hauts barons el les prélats, et dont

1. Voyez,-par exemple, Langlois, Textes, p. 39, 4*, 62, 224. — Olim, I, p. 783S
« Donnons Julianus de Perona baillivus ipsius locl, scirc volens quid super
hoc esset facturus, alios conslliarios domioi régis super hoc cousuluit. * —
Le Paige, Lettres historiques, H, p. 200, 248, 269 et suiv. Certains d'entre eux
avaient d'aillcuM la qualité de conseiller du roi proprement dite. ,

2. Le texte dans Guilhicrmoz, Enquêtes el procès, p. 604 et suiv., art. 13 : «Cil
du conseil qui la seront mêlent à cucr et 4 oevre d'estude de retenir ce que
devant eus sera proposé. » — Cf. art. 19. — Art. 27 : « Li chevalier et li clerc
qui sont du conseil soient ententif à depescher las besolgncs du parlement. »

3. Art. 12, et la note de M. Guilhicrmoz, p. 605.
4. Langlois, Textes, n» LXXX1X, compte de 1285.
3. Langlois, Textes, n» CIV, liste des jugeurs dans un arrêt de 1200.
6. Art. 6, Langlois, Textes, p. 138.
7. Langlois, Textes, o° CXV. La date précise n'est pas déterminée; voyes la f

note, p. 161. '. "
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deux, un baron et un prélat, seront tenus d'être « continue-
ment » au parlement. De même, sont désignés limilativement
et nominativement dix-huit chevaliers ou personnes laïques
(art. 8) el seize clercs, qui devront aussi résider « continue-
menl au parlement, espéciaument en la Chambre des Plez ».
Sonl exclues de la session et de la délibération des arrêts
toutes autres personnes, sauf quelques exceptions {art. 44) :

pourront encore entrer et auront alors voix délibérative les
barons et prélats qui font partie du conseil du roi ', quelques
autres de ses conseillers, cinq ecclésiastiques et deux prévôts.
Voilà donc le parlement avec une composition bien arrêtée*.
A la vérité, ce personnel n'était pas encore fixe. Chaque année,
le roi déterminait la composition du parlement prochain, et,
si un certain nombre de membres se perpétuaient de session
en session, il y avait aussi chaque fois beaucoup de change-
ments*. Cependant, peu à peu, la fonction déconseiller ou de

président au parlement tendait à devenir permanente, à cons-
tituer un office et une magistrature. Sans doute, en 1342, on
arrête encore, à la fin de chaque parlement, la composition
du parlement suivant; mais, en réalité, on continue de session
en session presque toujours les mêmes conseillers '

; certains
même recevaient déjà leurs gages à'vie*. Ce fut seulement en

_L3AA,que légalement la position de conseiller au parlement de
Paris devint un étatetunjjjfice'. Le roi nomma alors un nombre
déterminé de personnes «pour exercer et continuer les dits états

1. ici le mot conseil désigne évidemment le grand conseil ou conseil étroit,
dont il sera parlé plus loin.

2. Les baillis ne devaient assister aux arrêts que s'ils étaieut spécialement
mandés par les présidents (art. 12).

3. Voyes les listes suivantes : liste postérieure à 1307 (Langlois, Textes,
n» CX.XIV) comparée 4 celle contenue dans le règlement précédemment cité
(''fcW., n° CXV); liste de 1310 (OKm, III, p. 610); listes de 13M, 1315,1316,1317,
dans Du Tillet, Recueil des grands, p. 38 et suiv.

i. Ordonnance du 8 avril 1342 {Ord., II, 173), art. 7 : « Quand nostre dit par-
lement sera Huy nous manderons nostre dit chancelier, les trois mais très pré-
sidons de nostre dit parlement cl dix personnes tant clercs comme lavs de
nostre conseil... lesquels ordonneront selon nostre volonté de nostre dit par-
lement, pour le parlement advenir. Et jurrout par leurs sermons qu'ils nous
nommeront des plus sufflsans. »

5. Voyez les listes de 1340 et de 1341 données par SI. Aubert, op. cit., p. 368
et suiv.

6. Cela résulte de l'art. 1 de l'ordonnance du 15 mars 1344.
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aux charges accoutumées ». Cela coïncidait avec une ré-

duction sensible du nombre des membres du parlement, et

l'ordonnance décidait que ceux des conseillers antérieure-
ment en fonctions, qui ne faisaient pas partie des nouveaux

élus pourraient bien assister encore aux séances el opiner»
mais sans gages, jusqu'à ce qu'ils fussent nommés à un office

de conseiller en litre devenu vacant'. Les conseillers doréna-

vant étaient des magistrats permanents, mais non point encore^»

inamovibles; ils ne conquerront l'inamovibilité qu'au cours

du xvi" siècle, comme on le verra plus loin. Cependant, encore

au milieu du xve siècle et au commencement du xvi' siècle, .^
nos anciens auteurs avaient conservé le souvenir qu'en principe
ces magistratures étaient annuelles, el ils se demandaient si, en

droit, les conseillers du parlement étaient véritablement perma-
nents*. Ces transformations avaient éliminé peu à peu du par-
lement la haute noblesse el les prélats, sauf les pairs ; il con-^-
serva cependant toujours un trait qui rappelait sa composition

première. Il était composé mi-partie de laïques et d'ecclésias-

tiques. Un certain nombre de sièges, ceux des conseillers

clercs, étaient nécessairement attribués à des ecclésiastiques,
tandis que les autres, ceux des conseillers lais, ne pouvaient 5
être occupés que par des laïques.

En même temps que s'accomplissaient ces transformations

successives dans le personnel de la cour, les sessions du par-
lement prenaient une périodicité de plus en plus régulière.
Sous saint Louis, il se tenait plusieurs parlements par an, gé-
néralement quatre; puis, sous Philippe le Hardi, le nombre
fut habituellement de trois et lendit à se réduire à deux.

Presque toujours ils se tenaient à Paris*. Cet état de choses

purement coutumier fut rendu légal sous Philippe le Bel par
les ordonnances qui suivirent les années 4296 et 1302; en

temps de paix il dut y avoir deux parlements par an, à Paris :

l'un à l'octave de la Toussaint, l'autre trois semaines après

1. Ordonnance du 15 mars 1344, art. 1, 4, 5 {Ord., II, p. 220).
2. Guy Pape (xv« siècle), Decisionet, qu. 195 ; — Boerlus, Decisionet, dcc. 149,

n* il : « Officiarii qui sunt in aliquo officlo eliam ad beoe placitum ipsius

principis, prout in omnibus offlclis solet apponi « quamdiu nobls placuerit »

censentur perpetui. »

3. Voyez Langlois, Textes, p. 229, tableaux des parlements tenus de 1255

à 1314.
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Pâques; en temps de guerre, le premier se tenait seulement 1.

C'est là ce qu'on appelait autrefois le parlement rendu séden-

taire à Paris par Philippe le Bel. Ce règlement, d'ailleurs, fut

assez mal observé et, à partir de l'année 1308, on ne trouve plus

qu'un seul parlemenl par an, mais dont la session durait une

grande partie de l'année', commençant à la Sainl-André, à la

Saint-Martin d'hiver ou à l'octave de la Toussaint. Dans le cours

du xiv* siècle, la règle s'établit que le parlement siège sans

interruption depuis la Sainl-Marlin d'hiver jusqu'à la fin de mai;

plus tard ce sera jusqu'à la mi-aoùl'.En réalité, c'était devenu

une juridiction permanente et non plus des assises : le temps

pendant lequel le parlement ne siégeait pas, mais était repré-
senté par une chambre des vacations, constituait simplement
des vacances judiciaires*. De bonne heure, un ordre régulier
avaîl élé fixé pour l'expédition des affaires, à partir de l'ou-
verture du parlemenl. Il avait élé trouvé tout naturellement.

Le parlement étanl éminemment la cour d'appel par rapport
aux baillis, on appelait successivement toutes les causes d'un |
même bailliage; el les divers bailliages se succédaient dans un '

ordre déterminé. Chaque bailliage avait ses jours, arrange- I

ment qui est déjà supposé dans l'ordonnance de 1278 \ .Nous 1

avons cet ordre pour l'année 1308*, et le système subsistajus-
qu'au bout pour les rôles ordinaires du parlement de Paris ;
la liste resta même ce qu'elle étail en 1308, sauf les change-

menlsqu'y firent introduire la création des parlements de pro-
vince et la formation successive du territoire nalional'.

1. Langlois, Textes, n« CXV, art. I, 2,4; n'CXXIV; —ord. du 23 mars 1303,
art. G2, ibid., p. 174.

2. Le Paige. Lettres hisl., p. 285 et suiv., 306 et suiv.
3. Auberl, op. cit., t. l,ch. vu; —Schwalbach, Der civil Process des Pariser

Parlaments, S 2; — lloyer, Le stile de la cour de parlement, édit. 1610, p. 94.

4. Néaumoius le parlement conserva jusqu'au bout cerlaius traits qui rap-
pelaient l'ancien système de sessions; Le. Paige, op. cit., II, 297: « Nous

avons encore nu resto de celte économie pour la chambre des vacations. Car
il n'y a que le nombre limité par les lettres patentes qui ait des gages. Les

.mires conseillers n'en ont poiut, quoiqu'ils puissent siéger s'ils le veulent. »
— Boyer, Le stile de la cour de parlement, p. 94: « Le parlement se renou-

velle tous les ans le lendemain de la Saint-Martin d'hyver, 12 novembre, au-

quel jour tous les officiers de la cour fout serment de garder et observer les

"nlominne.es. »

5. Art. 20; cf. ord. de 1291, art. 7.
6. Langlois, Textes, u» CXXV.
7. Voyez la liste donnée par Boyer, Le stile de la cour de parlement (1610),
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La cour du roi, nous l'avons vu, n'avait point ancienne-
ment d'autorilé propre : c'était le roi jugeant, assisté d'un

conseil. Cependant parfois le roi déléguait la présidence de la

cour au sénéchal, au chancelier ou à quelque autre personne
de son entourage. A partir du règne de Louis VII, ces déléga-
tions deviennent plus fréquentes, mais la règle reste que le

roi siège à sa cour'. Sous le règne de saint Louis, c'est la cour

elle-même qui a, tacitement et par mesure générale, le pou-
voir de juger, comme si le roi était présent, toutes les fois

qu'il n'est pas en cour. Ce pouvoir nouveau, qui constitue le

parlement en juridiction indépendante de la personne royale,

apparaît avec une netteté parfaite dans les cas, nombreux dès

la seconde moitié du xm* siècle,où le roi plaide devant sa cour,
comme demandeur ou comme défendeur, en personne ou par

procureur (par ex. Olim, II, p. 442, n° VIII, a. 4278); le roi

n'est plus alors que partie. En 4284, le parlement fut ainsi

appelé à juger un procès célèbre portant sur l'attribution du

comté de Poitiers, et où les parties en cause étaient le roi de

Sicile et le roi de France lui-même*. Mais malgré cela, pendant
tout le xm* et même le xiv* siècle, l'action du roi sur la cour se

fait toujours sentir, quoique de plus en plus relâchée. Sous

saint Louis, les anciens registres du parlemenl, les (Him{{254-
4348), nous montrent très fréquemment le roi tenant son parle-
ment ou en dirigeant l'action *. Dans les affaires importantes, la

cour ne donne encore qu'un conseilel réserve ladécisionau roi*.

Au xiv' siècle,Ta présence du roi au parlement,pourle jugement
des procès, devient plus rare, mais son intervention se fait

encore senlir'. Dans le cours du xv* siècle, ces pratiques dis-

paraissent; de l'ancienne juridiction personnelle du roi il ne

restera que les manifestations que nous décrirons plus loin en

p. 92 v; — Lange, IM, nouvelle pratique civile, criminelle el bénificiale, 1710,

I, p. 74; _ Guyot, Répertoire (1785), V Rôles.

1. Luchaire, Histoire des institut., I, ch. », p. 309 et suiv.

2. Langlois, Textes, n» LXXXVI ; — Boutaric, Actes du parlemenl, I, 389 et suiv.

La cour juge le rai lui-même et prononce son absolution: Ipsum dominum

Philippum regem absolvil curia ab impelilione Caroli régis prmnolali.
3. Le Paige, IMlres historiques, II, 183.

4. Langlois, Textes, n° XXXIX (1261) : « Expedita fuit in hoc parlamento

quantum ad consilium et non quantum ad regem en m quo erat super hoc

loquendum »; ibid., n» XLI1I, 1263.

5. Aubert, op. cit., 1, 191.
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parlant delà justice retenueelda Ut de justice*. Aussi, quoique
le parlement rendit ses sentences au nom du roi, source de
toute justice, dans les arrêts qu'il prononçait, c'était la cour

qu'on faisait parler (la cour ordonne, condamne), tandis que,
dans les arrêts du conseil du roi, le roi parlait toujours en

personne (par le roi en son conseil '.

IV

Le parlement n'était point un corps simple; c'était au con-

traire un organisme complexe,comprenant plusieurs sections

au chambre*, qui remplissaient des fonctions diverses, quoique
1 ensemble fût ramené à une certaine unité. Ces sections étaient

au nombre de quatre, successivement formées. La grand-
chambre, autrefois appelée chambre aux plaids, représentait
le parlemenl primitif; c'était le noyau central auquel les au-

tres chambres s'étaient rattachées, comme des organes auxi-

liaires el subordonnés. Sa fonction principale consistait à èlre

le moteur el le régulateur du parlement; elle était aussi restée

par excellence la chambre des plaidoiries; pendant longtemps
on ne plaida que devanl elle ; enfin, c'était là que se jugeaient
certaines causes privilégiées 1. La chambre des enquêtes avait

une origine très ancienne'. Lorsque dans la procédure, qui
d'abord avait été purement orale, les pièces écrites prirent
une place très importante, au cours du xm' siècle, cela com-

1. Loyseau, Des offices, 1. 1, ch. ix, n° 22 : » En France, le roy est le vray
chef du parlement; c'est pourquoy on laisse, toujours eu la grand'chambre
d'iceluy la première place vuide. comme estant la place du roy. appelée le
Bel de justice où Sa Majesté sied, quand il Iny plaist. »

2. Degrnssallus, Regatium Francùr. lib. I. p. 1)7 : » Est notandum quod iu

pronuntiiilione arrcslorum, pnesideules nomine curia 1 loquunlnr, dicendo :
Curia coiidi'uuiat vol absolvil. In quo dilîerunt a magno concilia régis, in quo
prises, digiiissimus seilicet cancellarius, prouunliat sub nomine régis, di-
cendo : Le roy ordonne. » — Noi'l Valois, Inventaire, p. cxxiv ; — de Boislisle,
Mémoires de Saint-Simon, IV, p. 122.

3. Bcncdicti (lin du xv siècle), Repetitio capituli Raynutius, De leslamentis

(édit. Lyon, 1643, l'« part., p. 9$) : - lii prima quam Kranci cameram vocaut

pnesideiiies quatuor et consiliarii triginta causas et lites audiunt, dilationcs

ctqu.Tad jnris roguilioncm aliment constituunt, leviora qu&'dam et tem-

porauea llnienles. »
4. M. (>tiilhicrmoz a le premier nettement dégagé l'histoire de la chambre

des enquêtes dans son beau livre, Enquêtes et proies, p. vu et suiv., 158 et
suiv.
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pliqua singulièrement la tâche du parlement. Dans beaucoup
de procès, il fallait dépouiller avec soin les volumineuses en-

quêtes qui avaient élé faites par ordre du parlemenl ou par
ordre des premiers juges : un personnel spécial et compélent
devenait nécessaire pour cela. On le trouva dans la combinai-
son suivante : on adjoignit au parlement un certain nombre
de clercs, comme visores et reportatores inqueslarum; ils
étaient chargés de dépouiller les enquêtes et d'en présenter la
substance dans un rapport, puis, joints à un certain nombre
de membres ou maîtres du parlemenl, jugeaient l'affaire, sauf
le contrôle possible de la grand'chambre'. En 4307, cela se
transforma en une véritable section du parlement fonctionnant
avec l'assistance des clercs rapporteurs. À partir de 1316, ces
derniers sont agrégés à la chambre des enquêtes, dont ils font

partie, mais avec un rang inférieur à celui des jugeurs ; enfin,
vers 4336, tous sont mis sur le même pied, remplissant tour
à tour les fonctions de rapporteurs et de juges*. La chambre
des enquêtes élaildéfinitivementconsliluée,composée,comme
la grand'chambre, de conseillers clercs et de conseillers lais;
mais, si elle jugeait les procès dont elle était saisie, ce
n'était point elle qui prononçait l'arrêt : il était prononcé par
la grand'chambre, qui pouvait reviser le procès'. La chambre
des enquêtes connaissait de toutes les causes qui devaient être

jugées sur une enquête ordonnée par le parlement, ou qui
avaient fait devant les premiers juges l'objet d'une instruction

par écrit el qui devaient être jugées sur ces pièces. Mais c'était
de la grand'chambre qu'elle recevait ces procès; c'était la

grand'chambre qui les accueillait, les mettait en étal et dé-
clarait les appels recevables. Aussi, pendant longtemps toutes
les plaidoiries qui élaient nécessaires, soit pour introduire les

procès, soit pour trancher les incidents auxquels ils donnaient
lieu, se produisaient devant la grand'chambre 4. Mais, dans le
cours du xvi« siècle, on commença à plaiderdevanl les enquêtes

I. Voyez les diverses combinaisons successivement essayées pour le fonc-
tionnement de ce système dans les ordonnances de 1278,1291,1296 (Guilhier-
moz, op. cit., p. 158-160).

i.lbid., p. 160.
3. Guilhiermoz, op.cit., p. 163-164;— Benedicli,loc. cil. :« Inqueslarum, td

est inquisitionum consiliarii dicuntur... seulcntias dictant, quas stalulls die»
bus aller prtesldcnUum in prima curia pnlam euuntlat. »

i. Guilhiermoz, p. vu, 1S8.
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sur les procès qui leur étaient renvoyés ', el elles prononcèrent
elles-mêmes leurs arrêts. Les enquêtes étaient vraiment la

partie du parlement qui faisait le plus de travail utile ; aussi,
au lieu d'une chambre des enquêtes, en trouve-t-on deux au
xv« siècle, puis une troisième, une quatrième et une cinquième
au xvi* siècle*; leur nombre était réduit à trois à la veille de la
Révolution'. Malgré tout, la grand'chambre conservait encore
sur elles une supériorité de rang, et les conseillers des enquêtes
y passaient par ordre d'ancienneté*.

La chambre des requêtes avait une autre origine. Le mo-

narque capétien dans les temps anciens ne rendait pas seule-
ment la justice dans la curia régis, il la rendait aussi d'une

façon moins solennelle et plus patriarcale; il accueillait fré-

quemment les requêtes, dans lesquelles on lui demandait jus-
tice, et, faisant comparaître les parties devant lui, il expédiait
en personne leur cause ou la faisail expédier par quelques-uns
de ses conseillers. En droit, cela ne faisail aucune difficulté,

puisque, même quand la curia régis était assemblée, lasenlence
ne procédait que de l'autorité du roi. Celte juridiction s'appe-
lait sous saint Louis « les plaids de la porte » (parce que c'était
à la porte du palais que les requêtes étaient reçues), et un peu
plus lard « les requêtes »* : son fonctionnement a élé très exac-
tement décrit par Joinville, el, lorsqu'il nous monlre saint Louis
rendant la justice dans le bois de Vincennes, assis au pied
d'un chêne, cela en est simplement une application particu-
lière*. C'étaient alors en général les familiers du roi, ses con-
seillers ordinaires, qui l'assistaient pour les jugements 7.Mais
il y eut aussi dès le xm* siècle des fonctionnaires, appelés
maîtres de l'hôtel du roi et vivant au palais, qui étaient chargés
de recevoir les requêtes présentées par les particuliers et de
les expédier ou d'en référer au roi. Ils avaient déjà une juridic-

1. Répertoire de Guyot, v» Enquête. _
2. La Hochc-Klaviu, Treize livres des parlements, I. I, ch. xix.
3. Répertoire de Guyot, v« Enquile.
4. La Roche-Flavin, pp. cit., 1. I, ch. xvi; — Lange, op. cit., I, p. 72.
3. Joinville, Vie de saint Louis, S 87 : « Il (saint Louis) avoit sa besoigne

atlrte en telle mauière que messire de Neele et li bons cueus de Soissons, et

nous autres qui estions entour li... alieus oir les plair. de la porte que on

appelle maintenant les requestes. »
6. Vie de saint Louis, § 57-59.
7. Dans les séances du bois de Viucounes, rapportées par Joinville (§ 59),
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lion établie à celte époque'. Ces maîtres des requêtes, qu'on
appelait aussi poursuivons, parce qu'ils devaient suivre la

personne du roi, furent d'abord deux, puis cinq, et enfin six.
Ils restèrent longtemps à ce chiirre qu'ils avaient atteint dans

la première moitié du xiv« siècle. Mais, à partir de François I*r,
leur nombre alla rapidement croissant ; au commencement du

xvii 0 siècle, il y en avait cent vingt'; il fut quelque peu réduit

dans la suite. Outre leurs autres fonctions, dont il sera parlé

plus loin', les maîtres des requêtes tinrent jusqu'au bout une

juridiction importante, qui s'appelait les requêtes de Chôtel
du roi'. Ils étaient de plus reçus de droit au parlement, comme

conseillers, mais ils n'y pouvaient siéger que quatre à la

fois*.

Mais, dès la fin du xm 0 siècle, on constate aussi une manière

différente de traiter les requêtes dont il vient d'être parlé.

Lorsqu'elles se présentaient pendant la session du parlemenl,
on profilait de l'occasion pour les faire examiner el expédier
par le personnel réuni à celle occasion, sans d'ailleurs les

comprendre dans le rôle ordinaire. L'ordonnance de 1278 a

déjà une disposition à cet égard*. Dans l'ordonnance de 1296,
on députe à cet emploi deux clercs et deux laïques'. Dans lé

règlement de 1307, il est constitué, à côté de la grand'chambre
et des enquêtes, une seclion particulière des requêtes, qui

comprend cinq membres pour les requêtes de la langue d'oc

et six pour celles de la langue française*. Dès lors, la chambre

ce sont Pierre de Fontaines et Geoffroy de Vlllette que désigne le roi pour
faire droit aux parties.

1. Livre de Justice et de Plel, I, 23, si:-. Li mestre de l'ostel le roi ont

plenier poir pardessuz toz autres. Et aucunes foi* avient qu'ils deiveul porter
les grauz causes pardevaut le roi,comme de cels quicotivlcutjugior par per*.
On octroie lcn que l'en puisse de ccls appeler. »

2. Sur ces origines et ce développement, La Roche-Flavin, op. cit., I.
ch. XXIII.

.'S.Ch. 11,h propos du conseil du roi.
4. La Itoche-Klavin, op. cit., p. 31 (édit. Bordeaux, 1707) ; — Lange, op. cit.,

I, p. 46 et suiv.
>. Lange, op. cit., p. 47.
6. Art. 16 : « Les requestes seront ouiez eu la sale par aucun des meslres,

et seront portées au roi celles qui contandront grâce; et des autres laft

comandera au bailllf ce. que lan devra comander. » — Cf. ord. 16 novembre

1318, art. 4.
7. Art, 28 : « A oïr les requestes seront deux clercs et deux lais... et ce qu'ils

ne pourront délivrer, ils lo rapporteront à ceux de la chambre. »

8. Langlois, Textes, p. 179.
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des requêtes était créée; sous Philippe de Valois, elle sera
comme les autres constituée avec son personnel de conseillers
en titre d'office. Elle fait partie intégrante du parlement sous
le nom de requêtes du palais; et, dans la suite, au lieu d'une

chambre, il y en aura deux '. iMais, dans le cours du temps, les

requêtes du palais, comme celles de l'hôtel, avaient grande-
ment changé de destination. Elles étaient devenues des juri-
dictions privilégiées, où certaines personnes, en vertu de leur

charge ou par une concession du pouvoir royal, pouvaient atti-
rer les causes qui les concernaient *. Aussi et très naturellement
la chambre des requêtes ne statuait pas en dernier ressort, et
l'on pouvait, de ses sentences, appeler au parlement propre-
ment dit \

La chambre de la tournelle, ou chambre criminelle, n'était

pas une section du parlemenl au même litre que les précé-
dentes; elle n'avait pas, en effet, de personnel distinct. Elle
était composée d'un certain nombre de membres de la grand'¬
chambre et d'un certain nombre de conseillers des enquêtes,
qui y servaient à tour de rôle, par un roulement établi'; mais

seuls les conseillers lais prenaient part à ce service, les con-
seillers clercs, en tant qu'ecclésiasliques, ne devant pas parti-

ciper à des jugements où l'on prononcerait des peines entraî-
nant l'effusion du sang*. La tournelle*,ainsi entendue, existait

comme mesure d'ordre intérieur, pour faciliter le travail, dès

1. La Hochc-Flavln.op. cit., I, ch. xxiv.
2. Chassanxus, Catalogua glori.v mundi, pari. VII, cousid. 9 : t, Quarta

curia est connu quos requcalarum, id est supplicaliouum, palatii maestros
vocant, apud quos causa eoruui tautum agitur qui régis obsequiis deputali
vol privilegio donati suut. Et ab hls quidcm judicibus, provocare ad parlamcn-
lum lieel. » — l>auge, op. cit., I, p. 4ti-51.

3. Yoyci la note précédente. — La Hochc-Flaviu, op. cit., p. 35: « Estaut
tous les présidons et conseillers des requestes de France... nommés et atti-
trés conseillers lays esdils parlcmens avec pareils honneurs, séances et privi-
lèges, gagcB, prérogatives et prééminences que les autres conseillers lays de
la court n'y ayant d'autre différence que sur leur juridiction particulière en
leurs chambres... pour raison de laquelle juridiction ordinaire el eu première
instance il y a appel de tous leurs jugemens, eu la graud'ehambre et aux

enquestes. »
4. Lange, op. cit., p. 72.
•"'. Lu lioche-Flaviu, op. cit., p. 72.
6. Elle tirait sou nom, suivant les uns de ce qu 'elle siégeait daus une tour

du palais ; suivant les autres, de ce que les conseillers y servaient par tour.
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la fin du'.xiv* siècle'; mais elle ne fut légalement érigée en

chambre distincte qu'au xvi* siècle'.

Pour compléter celte histoire de l'organisation du parle-
ment, disons qu'aune certaine époque il y eut aussi une section

distincte appelée auditoire du droit écrit, pour les procès des

pays de droit écrit. Elle fonctionna dans la seconde moitié du

xiue siècle cl au commencement du xiv* et môme « fui rétablie

plusieurs fois, mais toujours d'une façon éphémère, au milieu

de ce dernier siècle »'.

L'unité du parlemenl reparaissait d'ailleurs dans certaines

séances où il siégeait « toutes chambres assemblées », soit

pour juger certaines causes, soit pour exercer d'aulres attri-

butions 1.

V

Lé 'parlement originairement fut unique. Il ne pouvait en

être autrement lorsque la juridiction centrale était la curia

régis; il en fut encore ainsi lorsque le parlement de Paris

s'en fut dégagé. Mais lorsqu'il se fut séparé complètement
de la personne du roi pour devenir une cour de justice cons-

tituée, il n'y avait plus de principe qui empêchât la création

de juridictions semblables dans diverses parties du royaume.
Celle création fut réclamée par des besoins impérieux et les

parlements de province furent successivement établis du xv* au

xvme siècle. Cela était nécessaire, en effet, avec l'agrandisse-
ment progressif du royaume, pour la bonne administration de

la justice. 11 devinl impossible de concentrer le jugement en

dernière instance de toutes les causes, qui allaient jusque-là,
sur un seul point. Le parlement de Paris eût été absolument

surchargé de travail el cela eût obligé bien souvent les parties
à des voyages, qui anciennement étaienl longs, difficiles,
coûteux et dangereux. Mais celle raison, si juste et puissante

qu'elle fût, n'amena pas seule la création des parlements pro-
vinciaux : celle-ci fut préparée el commandée par des précé-

1. Elle est mentionnée dans le Registre criminel du Châtelct de Paris qui
est de cette époque (Esmcin, Histoire de la procédure criminelle, p. 37).

2. En 1515, selon La Rochc-Flavin, op. cit., I. I, ch. xvu.

3. Guilhiermoz, Enquêtes et procès, p. 157, et Appendices II et III.

i. La Rochc-Flavin, op. cil., 1, ch. xvi, u» 10: — Boyer, Utile de la cour de

parlemenl, p. 3.
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dents historiques. Ils furent moins une création proprement
dite qu'une transformation. Ils furent établis dans des grands
fiefs ou principautés réunis à la couronne, el dans lesquels avait

existé, avant l'annexion, une juridiction seigneuriale supé-
rieure el centrale, dont le parlemenl provincial fut la continua-

tion à un titre nouveau. Lorsque ces seigneuries ou princi-

pautés étaient avant l'annexion complètement indépendantes,
ne relevant pas féodalcmenl de la cour de France, leur juri-
diction centrale était alors parfaitement souveraine; il était
naturel que la royauté laissât aux habitants annexés le même

avantage, en leur accordant un parlement. Lorsque, au con-

traire, le pays réuni au domaine était précédemment un grand
fief relevant de la couronne, lanl que la réunion n'avait pas été

opérée, l'effort de laroyanlé avait élé de soumettre la juridiction
féodale supérieure au ressort du parlemenl de Paris, à l'appel
ouvert devant ce parlement ; et, dans une certaine mesure, elle

y avait réussi pour la Bretagne, pour les possessions anglaises
en Guyenne avant le Irai lé de Brétigny, pour le duché de

Bourgogne'. Mais, une fois l'annexion accomplie, il n'y
avait plus de raison politique pour maintenir ce ressort et ces

appels : on pouvait doter la région d'un parlement souverain,

puisque ce seraient dorénavant les juges du roi qui y siége-
raient. Parfois, cependant, il s'écoula un temps assez long
entre l'annexion de la seigneurie el la création du parlement
provincial; dans l'intervalle, fonctionna un système mixle.

Pour remplacer l'ancienne juridiction supérieure du duc ou
du comte, des membres du parlement étaient envoyés sur les

lieux en qualité de commissaires pour y tenir des assises el

recevoir les appels; cependant la règle était qu'on pouvait

appeler de la sentence de ces commissaires au parlement de

Paris. C'est ainsi que se tenaient, au xmp siècle, l'Échiquier
de Normandie, les Assises de Toulouse el les Grands Jours

deTroyes'; ces derniers, d'ailleurs, ne donnèrent pas nais-

sance à un parlemenl de province.

1. Voyez, pour la Rrcttignc, Irailé de 1231, entre le roi de France el le duc
de. Bretagne, dans Isamhert, Anciennes lois, 1, p. 238, cl le texte latiu dans

Ferraull, De jurihus el privilegiis regni Francim, sive lilliorum, priv. 11; Lan-

gl'iis, Textes, p. 168, 171 ; —pour la (iuyeline, Langlois, Textes, p. 121, 130,135,
1S7; — pour la llourgognc, Langlois, Textes, p. 101, 107; Ancienne Coutume de

Rourgngne, édit. Gtraud, n»« '.10 et suiv.
2. Langlois, Textes, p. 108, lii5, 159,162, 174.

K 25
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Les parlements de province successivement créés furent

les suivants 1, chacun d'eux souverain dans sou ressort,
comme le parlement de Paris l'était dans le sien :

1° Le parlemenl de Toulouse est le premier qui apparaisse.
Le Languedoc avait eu un parlement particulier et seigneu-
rial sous le gouvernement d'Alphonse de Poitiers; puis, sous

Philippe le Bel, des délégués du parlement de Paris vinrent

périodiquement tenir, comme on l'a dit, des assises à Tou-

louse jusqu'en 1291'. Enfin, la grande ordonnance de 1303

promit que tous les ans il se tiendrait à Toulouse un parle-

ment, si les habitants consentaient à ne point appeler des

sentences qu'il rendrait au parlemenl de Paris'. Selon les uns,
l'offre n'aurait pas élé acceptée ou n'aurait pas eu effet'; se-

lon d'autres, l'institution aurait fonctionné, mais d'une façon

éphémère, jusqu'en 1312*. C'est seulement au xv* siècle qu'un

parlemenl proprement dil fut élubli pour le Languedoc, et

encore ne ful-il rendu sédentaire à Toutous ; qu'en 1413, et

subit-il diverses vicissitudes jusqu'à la fin du xv* siècle.

2° Le parlement de Grenoble succéda au conseil delphinal
créé au xiv' siècle par le dauphin llumberl II; il fut érigé
sous Charles Vil en parlement royal, à la demande du dau-

phin de France, le futur Louis XI (actes de 1451 el 1453).
2° Le parlement de Bordeaux fut destiné à remplacer le

juge souverain que le pays bordelais avail eu sous la domina-

tion anglaise, depuis le traité de Bréligny, dans la personne
du sénéchal de Guyenne. Promis dans la capitulation que
Bordeaux consentit en so rendant au lieutenant général de

Charles VII, le parlement royal fui créé en 1462. Il disparut

lorsque, en -I4G8, la Guyenne fut constituée en apanage par
Louis XI au profit de sou frère Charles; il fui rétabli lorsque,
à la moi l de Charles, la Guyenne fut définitivement réunie à

la couronne.

4° L" parlemenl de Dijon succéda à la cour supérieure dos

1. Sur le» parlements de province, voyez La llochc-Flavlu, Treize livres des

parlements, I, ch. vn-xiii; — Répertoire de Guyot, V Parlemenl.

2. Langlois, Textes, u» CXII.

3. Art. (12, Langlois, Textes, p. 174,

4. L'! Paige, Lettres historiques, II, p. 281 et HIIIV.; — Langlois, Textes,

p. 174, note.

5. Répertoire de Guyot, v» Parlement (de Toulouse).
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ducs de Bourgogne, qui consistait en assises périodiques et

solennelles, les Grands Jours de Beaune et de Sainl-Laurent

auxquels on.donnait aussi le nom de parlement'. Après la

mort de Charles le Téméraire, lors de la réunion du duché de-

Bourgogne au domaine de la couronne, les Etals de Bourgogne
demandèrent au roi, pour leur pays, la création « d'une

cour souveraine de parlement garnie de président el conseil-

lers ». Louis XI, en effet, en mars 1476 (ancien style), créa ce

parlement, qui siégea d'abord àBeaune, puis fut bientôt trans-
féré à Dijon.

5° Le parlement de Rouen succéda à la juridiction supé-
rieure des anciens ducs de Normandie appelée l'Échiquier,

laquelle, sous des formes diverses, leur survécut pendant des
siècles. Nous avons vu que sous Philippe le Bel, deux fois par
an, les assises de l'Échiquier étaient tenues par des délégués
du parlemenl de Paris ; mais l'appel de leurs sentences pouvait
encore èlre interjeté devant le parlemenl de Paris*. Ce furent

seulement les chartes aux Normands de 1314 et 1315 qui don-
nèrent à l'Échiquier la juridiction en dernier ressorl 3. C'est
sur ces bases que, dans le cours des xiv* et xvc siècles, il con-
tinua à fonctionner, tantôt sous l'autorité royale, tantôt sous
celle des ducs, selon que la Normandie se trouvait réunie au
domaine de la couronne ou qu'elle en était distraite pour
constituer un apanage. Ce n'était pas d'ailleurs une juridiction

permanente, mais des assises périodiques tenues par des com-

missaires, que nommait le roi ou le duc : en outre, un grand
nombre de dignitaires ecclésiasliqueset de seigneurs y avaient

séance et étaient tenus d'y assister; mais les seuls juges étaient
les commissaires 1. Après la réunion définitive, l'Echiquier fut
rendu permanent et sédentaire à Rouen 5; en loto, il recul de

François I" le nom de parlement.
<i" Le\ parlement d'Air fut le parlemenl de Provence. Celle-

ci, principauté devenue indépendante, avait, avanl l'annexion,
une cour souveraine qui, dans son dernier étal, avait été or-

). Ancienne Coutume de Bourgogne, édit. Giraud, u» 97 : « Par monseigneur
le duc, l'an MGXIIIXX, eu son parlemenl.»

2. Le l'aide, Lettres hisl., Il, 233 cl suiv.
3. Ord. de 1314, art. 13 ; ord. de juillet 1313, art. 17 (Isamberl, Ane. lois, 111,

l>- BO, lio).
4. Ilouar.l, Dictionnaire de droit normand, v° Échiquier.
5. lvlit de Louis XII, avril 1197 (Isambert, Ane. lois, XI, 389).



338 LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL

ganisée au commencement du xv siècle par Louis III, comle

de Provence. Lorsque le roi de France eut acquis, en 1481, le

comté de Provence, Forcalquier et terres adjacentes, la situa-

tion changea. La « grand sénéchaussée et conseil », qui ren-

dait la justice au nom du roi, n'était pas une juridiction
souveraine, pas plus que les autres sénéchaussées. En 1501,
Louis XII la transforma en une cour de parlemenl pour la

Provence'.
7° La Bretagne avait eu, sous l'autorité de ses ducs, une

juridiction supérieure, mais qui ne s'était poinl maintenue

comme souveraine. C'étaient les Grands Jours de Bretagne,
des assises périodiques et assez courles, dont on pouvait,
dans certains cas, appeler au parlemenl de Paris*. Cet état de

chose dura après la réunion à la couronne, sauf que les Grands

Jours étaient tenus par des conseillers délégués du parlemenl
de Paris. Henri II, en 1553, les transforma en un parlemenl

qui présentait deux traits particuliers : il devait être com-

posé mi-partie de Bretons el de Français; il tenait deux

sessions, l'une à Rennes el l'autre à Nantes'. Mais, dans le

cours même du xvi' siècle, après une lutte prolongée entre

les deux villes, le parlemenl de Bretagne fut fixé sédentaire à

Rennes.

8° Le l'éarn indépendant avait un conseil souverain, qui
était la transformation d'une ancienne cour féodale' el qui
résidait à Pau. Louis XIII, lorsqu'il opéra, en 1620, l'union

réelle de la Navarre et du Béarn à la France, érigea le conseil
en parlement, siégeant à Pau, pour ces pays *.

9° Le parlemenl de Metz fut érigé pour les Trois-Évèchés,

qui, lorsqu'ils dépendaient de l'Empire, ressortissaicnl à la

chambre impériale de Spire, comme juridiction souveraine.

Après l'occupation de Metz, sous Henri II, et jusqu'à rétablis-

sement du parlemenl, la juridiction supérieure exercée au

nom du roi paraît avoir eu une organisation rudimenlaire, et

1. laamhert, Ane. lois, XI, 422. On peut noter qui*, d'après ce texte, « le grand
sencschnl du pays présent et futur demeure a toujours le chef el principal
dudit parlement. »

2. Préambule de l'édlt de IR53 (Isambert, Ane. lois, XIII, p. 362).
3. Édit de mars 15.'i3, arl. I et 2.

4. Didier, Les Étals de lié ici, p. ili, 2!I3.
:;. Joly et Girard, Traité des offices, I, 591.
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c'est pour faire cesser cet état de choses que Louis XIII, en

1633, établit à Melz un parlement, création déjà projetée par
Henri IV.

10" La Franche-Comté, ou comté de Bourgogne, avait eu,
sous ses comtes, un parlemenl souverain, qui avail élé d'abord

ambulatoire, puis sédentaire à Dôle depuis le règne de Phi-

lippe le Bon. Lors de la première annexion à la France, il fut
confirmé comme juridiction souveraine par Louis XI. A la fin
du xv* siècle, la Franche-Comté passa à la maison d'Autriche,
mais le parlemenl de Dôle fui maintenu et plusieurs fois con-
firmé par les princes de celte maison. Il le fut à plusieurs re-

prises par Louis XIV, selon les vicissitudes des guerres et
des traités, qui lui donnaient ou enlevaient cetle province, et

enfin, le 22 août 1676, après la réunion définitive, il fut trans-
féré à Besançon où il resta.

11'Le parlement de Douai ne fui établi dans cetle ville

qu'au xvin* siècle, en 1713; mais il succédait à une série de

juridictions souveraines. Lors de la réunion de Tournay à la

France, il fut créé, en 1668, un conseil souverain comme ceux
dont il sera bientôt parlé, lequel reçut la qualité de parlement
en 1686. Après la perte de Tournay, ce parlement fut trans-

féré à Cambrai en 1709, puis de là à Douai.

12° Le parlement de Nancy fut le résultat de la dernière

annexion importante qu'opéra l'ancien régime : il succéda à
là cour souveraine de Lorraine el de Barrois, mais non sans

difficulté. En effet, pendant que le duché de Lorraine était oc-

cupé par nos armes, sous Louis XIII el Louis XIV, le ressort
en avait été attribué au parlement de Metz ; lorsque, à la mort
du roi Stanislas, le duché fut définitivement réuni à la France,
le parlement de Melz réclama le ressort sur la Lorraine et le
Barrois. En 1771, pour trancher la difficulté, il fut réuni et
fondu avec la cour souveraine de Lorraine et établi à Nancy.
Mais, en 1775, celte union fut dissoute, le parlement de Metz
rétabli dans sa ville et dans son ancien ressort, et, en même

temps, la cour souveraine de Lorraine fut érigée en parlement
et fixée à Nancy.

(i) Cela donna lieu a des plaintes de la part de l'empereur, mais qui n'eurent

point d'effet, la souveraineté sur lea Trois-Évêcbés ayant été reconnue à la

France par le traité de Munster (Boulainvilliers, État de la France, Londres,
"37, t. Il, 394, 412).
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Ces divers parlements avaient élé en général créés sur le type J
réduit du parlemenl de Paris. Cela est vrai exactement de tous '\
ceux qui furent établis jusqu'à la fin du xvi 8siècle : ils avaient

tous une grand'chambre, une ou plusieurs chambres des en-

quêtes, une chambre des requêtes el une tournelle criminelle 1.

Pour ceux créés aux xvn* elxvni* siècles, il y eut souvent des

organisations spéciales. Mais les parlements de province diffé-

raient de celui de Paris en ce qu'ils n'étaient pas en même

temps i.our des pairs, n'ayant point un collège féodal joint au

corps de conseillers. Cependant, au xviu 0siècle, à l'époque où/,
se dégageait une doctrine, dont il sera parlé plus loin, d'après

laquelle tous les parlements ne formaient qu'un seul corps,
divisé en plusieurs classes, certains parlements de province

prétendirent qu'ils pouvaient connaître des délits commis

par un pair dans leur ressort, les autres pairs étant présents
ou dûment convoqués».

Outre les parlements, il fut créé dans diverses provinces,
au xvii 0 siècle, des eours de justice qualifiées conseils sou-

verains. C'étaient des juridictions souveraines et qui, sons

un autre nom, remplissaient les mêmes fonctions que les par-:;
lemenls. Ce furent le conseil souverain de Roussillon, conti-ï
nuanl une courétablic avant l'annexion parles rois d'Espagne,
et siégeant à Perpignan; el le conseil souverain d'Alsace, .

érigé en 1679, et siégeant à Colmar. Il y avait aussi le conseil i

provincial d'Artois, créé originairement par Charles-Quint,
mais il n'avait qu'en partie la juridiction en dernier ressort'.

§ 3. — LES TRIBUNAUX D'EXCEPTION. — LE MINISTÈRE PCBL1C

1

Les juridictions royales, dont il a été parlé jusqu'ici, étaient

1. La Roctre-Flavin, Treize livres, L I, ch. xv, n» 7 : « Au parlement de Tbo-

lose, nous u'avous que six présidons en In cour, la grand'chambre, la tour-

nelle, deux chambres d'euquestes, première et seconde, uue chambre des

requestex, et aux autres parlcineus du même. »

2. Guyot, Traité des droits, fondions, etc., H, p. 170 et suiv. ; arrêté» de»

parlements de Rouen et de Toulouse, 1764.
3. Répertoire de Gayot, v» Conseil provincial d'Artois.



LA JUSTICE 391

des juridictions de droit commun, en ce sens qu'elles possé-
daient la compétence dans sa plénitude, pouvant juger tous

les litiges dont la connaissance ne leur avait pas élé enlevée

par la loi. Mais il y avait à côté d'elles des juridiciious d'ex-

ceptions nombreuses et importantes. Je veux désigner ainsi,
non poinl des tribunaux d'occasion ou des justices privilégiées,
mais des juridictions permanentes et régulières; seulement,
c'étaient des tribunaux d'exception en ce sens qu'ils avaient

été créés pour juger seulement une certaine classe de procès :

leur compétence était réduite el limitée en vertu même de leur

institution.

Les plus importantes de ces juridicl ions avaient été établies

pour connaître de matières administratives. Il y avait parmi
elles des cours souveraines, soit isolées, soil ayant sous elles

une hiérarchie de cours inférieures dont elles recevaient les ap-

pels. Elles avaient en même temps une compétence criminelle

accessoire, pour punir les délits qui se commettaient en vio-

lation des règles administratives dont elles avaient la garde.
Au premier rang de ces tribunaux étaient les cours des

comptes et les coursdes aides. La Chambre des comptes de Paris

était aussi ancienne, certains disaient plus ancienne, que le

parlement de Paris et elle avait la même origine 1. Les rois

capétiens, lorsque leur domaine eut grandi, fureni amenés à

faire vérifier périodiquement par des délégués spéciaux les

comptes de leurs agents financiers. Cela avait lieu tout naturel-

lement lors d'une réunion de la curia régis. Les délégués aux

comptes étaient pris dans le personnel de cette curia, el ils

étaient chargés, nou seulement-de vérifier les comptes, mais

de trancher, sous l'autorité du roi, tous les incidents quesou-
levait celle vérification, tous les litiges qui y étaient connexes.

Ces délégués, les gens des comptes, comme on les appela, sié-

geaient anciennement au Temple, où se trouvait le trésor

royal. Mais ce n'étaient point des fonctionnaires spéciaux et

permanents. A la fin du xm 0 siècle et au commencement du

xtv\ le système est le même. Ce sont quelques-uns des maîtres
du parlement qui sont délégués pour entendre el juger les

1. Sur les origines de la cour des comptes, voyei Le Paige, Lettres kM,,
II, p. 217 el suiv, ; — de UoMUIe, Premiers présidents de la cour des comptes',
— R. Oareste, La justice administrative en France, p. 7 et suiv. — Colonel
Borelli de Serres, Recherches, p. 188 et suiv.
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comptes. Dans les listes se rapportant au début du xiv* siècle,

qui nous sonl parvenues, des membres sont choisis pour les

comptes comme d'autres sonl désignés pour la grand'chambre
et les enquêtes'. Mais, dans l'ordonnance de Philippe le Long
de 1319, la chambre des comptes apparaît comme un corps

permanent composé de membres en titre, de dignité diverse'.

La Cour des aides était une cour souveraine établie pour sta-

tuer sur le contentieux en matière d'impositions. Elle avait

sous elle diverses séries de tribunaux, dont elle recevait les

appels : élections, greniers à sel, maîtres des ports el bureaux

des traites. Nous étudierons leurs origines en exposant l'his-

toire des impôts. Comme le parlement, la cour des comptes et

la cour des aides de Paris étaient d'abord uniques de leur espèce.
Mais, comme le parlement, et pour des raisons analogues,
elles se multiplièrent. A la veille de la Révolution, il y
avait douze chambres des comptes '. Il fut aussi créé successi-

vement un assez grand nombre de cours des aides ; mais le

nombre en fut peu à peu restreint. En 1770, il n'y en avait plus

que cinq; en 1789, restaient seulement celles de Paris el de

Montpellier'. Très souvent la cour des aides avait éléréunieà

la cour des comptes ou au parlemenl.
A côté des juridictions d'exception en matière administra-

tive, dont je n'ai indiqué que les plus célèbres*, il y en avait
d'autres donl la compélence principale empiétait sur la jus-
lice en matière civile, commerciale ou criminelle. De celles-là
était d'abord Je Grand conseil, dont l'origine sera indiquée
plus loin*. C'était aussi le cas des Amirautés de France. Les

1. Liste postérieure à 1307, dans Langlois, Textes, p. 130; liste de 1316, dans
Ou Tillet, Recueil des grands, p. 41.

2. Ord., I, 703. — On disait courammant jadis et souvent on dit encore que
le parlement, le conseil du roi et la cour des comptes résultèrent de démem-
brements successif* de la curia régis. Il est plus nxact de dire que ces trois

corps se sont formés successivement pour remplir trois ordres de fonctions

auxquelles suffisait d'abord le personnel de la curia.
3. P. Doiteau, État de la France en 1789, p. 326.
4. En 1770, Paris, Montpellier, Bordeaux, Clermond-Perrand, Montauban

(Almanaeh royal de 1771). Pour 1787, voir Boiteau, op. cil., p. 327.
5. Je signale seulement la juridiction dei eaux et forêts, laconnélabllo et ma-

réchaussée de France au siège de la table, de marbre, la cour des Mounaies;
voyez Lange, Pratique, [" partie;— II. Dareslc, La justice administrative en

France, pp. 7-58.
6. Ci-après, ch. n, a propos des attribution» judiciaires du conseil du roi.

— Sarla compétence du Grand conseil, Lange, op. cit., I, p. 77.



LA. JUSTICE 393

amirautés étaient des tribunaux où la justice était rendue au

nom du grand amiral de France et par ses lieutenants; elles

comprenaient des sièges généraux ou supérieurs, en petit
nombre, et des sièges particuliers ou inférieurs, ressortissant

aux premiers, dans tous les porls de quelque importance. Leur

compétence avait été fixée définitivement, par l'édit de 1669,

qui avait rétabli la charge de grand amiral, et par l'ordonnance
sur la marine de 1681 : elle comprenait, comme droit public,
tout ce qui concernait la police et l'administration de la

marine, et, comme droit privé, tout ce qui concernait le

commerce maritime 1. Les juges consuls, ou tribunaux consu-

laires, jugeaient aussi en matière commerciale, mais pour le

commerce de terre. Ce fut en 1563 seulement que l'institu-

tion proprement dite des juges consuls fut établie pour la

ville de Paris'; puis, par des décisions particulières, des juri-
dictions semblables furent successivement créées dans les

principales villes commerçantes'. Mais, en réalité, les origines
de ces juridictions, propres aux marchands d'une ville, sont

beaucoup plus anciennes. Elles remontent à d'anciennes ju-
ridictions municipales, el le nom de consuls, répandu dans
toule l'Europe latine, avec cette acception, en est une marque
extérieure 1. Les juges consuls de Paris, qui furent institués
les premiers, avaient pour prédécesseurs les juges du Parloir
aux Bourgeois, dont il a été dit un mol précédemment*. Lyon
avail eu aussi antérieurement sa juridiction des foires*. De

t. Sur les amirautés, voir Piganiol de la Force, op. cit., I, p. 438, et Lange,
op. cit., I, p. 62 et suiv.

2. Édit de novembre 1563 (Igambert, Ané. lois, XIV, 153).
3. Voyez le tableau de ces villes avec les dates dès érections, Boiteau, op.

cit., p. 324. On peut constater qu'il y eut deux générations pour ainsi dire de
tribunaux consulMres, créés, les uns dans la seconde moitié du xvi< siècle a

partir de 1S63, les autres de 170* à 1720.
4. Jean Toubeau, Inslitutes du droit consulaire, Paris, 1682, 1. II, lit. II.
5. Ci-dessus, p. 300. Ce qui montre bien le précédent, c'est que la juridic-

tion du prévôt des marchands et des échevins de Paris, qui subsista, continua
a conuallre « des causes des marchands pour fait de marchandise arrivée par
eau sur les ports de la ville de Paris... des délits commis par les marchands ».

linge, Pratique, I, p. 71.
6. Édit de juillet 1669, portant règlement sur la juridiction des foires de

Lyon (Isambert, Ane. lois, XVIII, 211), préambule: « La juridiction de la con-
servation deadits privilèges est une des plus ancieunes et considérables jus-
tices du royaume sur le fait des foires et du commerce ; elle a servi d'exemple
pour la création des juridictions consulaires de noire bonne ville de Paris et
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cette origine municipale, les tribunaux consulaires prirent
aussi, probablement, un de leurs traits distinctifs, l'élection
des consuls par les notables commerçants.

Les tribunaux des prévôts desmaréchaux de fronce étaient ;;
des juridictions d'exception très importantes en matière cri- :
minelle; elles sont restées célèbres soùs. le nom do justice
prévélale. Les maréchaux de France avaient, de haute ancien- \
nelé, une juridiction importante sur les hommes composant
l'armée, qu'ils faisaient exercer par un prévôt : mais cette;

juridiction, qui subsista', ne fui point l'origine des tribunaux ;
criminels dont je m'occupe ici*. Les maréchaux eurent, en ;

outre, sous leurs ordres, dans le cours du xtv# siècle, des

troupes d'archers conduites par des capitaines, lieutenants';
ou prévôts, chargés de maintenir l'ordre dans les pays ou

séjournaient les iroupes, et spécialement de saisir les pillards
et maraudeurs qui suivaient l'armée *. Les ordonnances du
xiv* siècle et de la première moitié du xv* nous montrent
ces prévôts et capitaines faisant acte de juridiction, non
seulement à l'égard des maraudeurs, mais encore à l'égard
des habitants, qu'ils cherchent souvent à distraire de leurs

juges naturels; il y a là des abus contre lesquels proteste le

pouvoir royal, mais en même temps une juridiction qui s'éta-
blit*. Cependant, à la fin du xiv" siècle, celle juridiction était
encore extraordinaire et passagère, caries prévôts des mare- :
chaux n'avaient point été établis à poste fixe, avec descir-

des autres de notre dit royaume. * En 1653, cette juridiction avait d'ailleurs
été unie et incorporée au corps consulaire de Lyon créé en 1595.

1. Boutillier, Somme rurale, \, lit. XVII, p. 75; — Benedicti, Repelitio,
part. I, p. 101 : « Qui eii.un iu exercitu (marescalli) proipotilutn habent, qui
pra-pooiti/s marcsuailorum vulgari eloquto uuucupalur, crlralna belligérant
coercens. » Langé, Pratique, I, p. 60.

2. Cependant il est certain qu'au xv* siècle les agents dont 11s'agit étaient

parfois choisis par le prévôt central dos maréchaux comme ses délégués ou
lieulenauts. Nous voyous ainsi le fameux Tristan Lherinilo, qui, de 1467 A 1477,
exerça la charge de prévôt ceutr.il des maréchaux de France, se nommer des lieu--
tenants pour iu4ruilre ou juger une affaire; voyez les documents publiés par
M. Lecoy de U Marché daus la Revue de l'art chrétien, 1892, t. Il, S» livraison.

3. Beuedicti, Repelitio, part. I, p. 101 : « Habent etlam marescalli çaplta-
neos sub se seu armigerum duces. Quorum quidam vocautur tribuul quorum''
quilibet proeest mille homiuibus, alii sunt ceuturiones..., alll dicuutur quln-
quageuarii..., alii decani. »

*. Lettres du 18 août 1351 {Ord., IV, 9.7); ordonnance de 1356, lettre» du
6 mai 1357 {Ord.y III, p. 112, 101); règlement du 22 juin 1373 (Ord., V. p. 616).
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conscriptions déterminées '. Celte transformation s'accomplit
dans la soconde moitié du xv» siècle; elle résulta peut-être de

la création d'une armée permanente, représente par les com-

pagnies d'ordonnance. Les prévôts des maréchaux devinrent

des fonctionnaires répartis dans les provinces où logeaient les

troupes, et chargés avec leurs hommes, les archers de la maré-

chaussée, de maintenir l'ordre et la paix publique'. Ils de-

vinrent, en même temps, juges criminels, non point avec com-

pétence générale, mais pour certains crimes et délits, dont

quelques-uns rappelaient leurs fonctions originaires donlbeau-

coup n'avaient aucun rapport avec les choses de la guerre. Dès

lors, ce fut une partie importante du droit criminel que la dé-

termination des casprét'dlaux, c'est-à-dire des infractions, que

pouvaient juger les prévôts des maréchaux. On les divisa en

deux classes». Les uns étaient cas prévôlaux par la qualité
du délit, quelle que fût la personne qui l'eût commis; c'étaient

les graves attentais contre la sûreté publique, dont le type

principal se trouvait dans les excès commis sur les grands
chemins à main armée. Dans les ordonnances du xvie siècle,

figurent toujours aussi le pillage cl la maraude, commis par
des soldats ou rôdeurs, « les gens d'armes tenans les champs
el mangeans la poule du bonhomme, et vivant sur le peuple ».

Les autres cas prévôlaux l'étaient par la qualité des accuses :

c'élaienl les crimes et délits, quels qu'ils fussent, commis par
les vagabonds et gens sans aveu, el par les repris de justice.
Celte justice prévôlale avait dans l'ancienne France un renom

terrible. Elle le devait en parlie à la sévérité naturelle du

juge, qui était soldat en môme temps que magistrat, et qui
avait le plussouvenl commejusliciable la lie de la population,
ce qu'on appelait le «gibier des prévois des maréchaux »; mais

elle le devait aussi à certaines règles juridiques qui lui étaient

propres. La procédure, en principe, devait y être la même que

1. Papou, Recueil d'arrêts notables, 1. IV, lit. XI, u" 2. — Le règlement de

1373 (Ord., V, p. 617) veut que » nos *ubgei ne soient adjoumex pardevaut
nos dits mareschaux, leurs liouteuaus, prevoa ou officiers torques eu notre

dicte ville de Paris, et non ailleurs, adUn quo mieux leur bon droit leur soit

gardé et deffoudu. »
2. Règlement du 20 janvier 1314, spécialement art. 15 et 34 (laambert, Ane.

lois, XI1, p. 2 et suiv.).
3. Esiue.ii], Histoire de ta procédure criminelle, p. 42,218 et suiv., 385.
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devant les tribunaux criminels de droil commun' ; mais elle

présentait ce caractère particulier, que le jugement élait sans

appel. Cette exclusion de l'appel s'expliquait historiquement

par des considérations dans lesquelles je ne puis entrer ici';
mais elle ne présentait pas moins un contraste frappant avec

la procédure des autres tribunaux criminels, où l'appel élait

toujours de droit el même élait devenu nécessaire, obligatoire,

lorsque la peine prononcée était grave. Cepeudanl, certaines

garanties restaient aux accusés contre les abus de celte justice.
D'abord, les prévôts des maréchaux n'étaient pas juges de

leur propre compétence; ils devaient la faire juger et recon-

naître, dans chaque affaire, par le siège présidial le plus voisin.

De plus, ils ne jugeaient pas seuls; ils devaient s'adjoindre un

certain nombre de magistrats royaux, pris dans un bailliage,
ou, à leur défaut, de gradués en droit. Enfin, les cas prévôlaux

pouvaient aussi être portés devant les présidiaux, qui avaient à

cet égard une compétence concurrente à celle des prévois, el,

pour cette raison, on les appelait également cas présidiaux.

L'organisation des justices royales, telle que j'en ai montré

le développement complet, resta en vigueur jusqu'à la fin de

l'ancien régime. Deux relouches partielles d'une assez grande

importance furent seulement tentées, l'une en 1771, lors du

coup d'Élatdu chancelier Maupeou, l'autre en 1788, à la veille

de la Révolution. Mais la première fui éphémère; les institu-

tions qui en avaient été le résultat disparurent à l'avènement

de Louis XVI; la tentative de 1788 resta sur le papier et

n'aboutit point à une application effective. L'une et l'autre

sonl des incidents qui se rapportent à l'activité politique des

parlements el aux conflits qu'elle entraîna : j'en réserve

l'étude pour le chapitre où j'exposerai cetle question. Mais il

est un organe auxiliaire qui, de bonne heure, vint compléter

l'organisation judiciaire que j'ai décrite el dont il faut parler

1. Mais il fut bien difficile en fait d'amener les prévôts des maréchaux a

respecter les règles qui leur étaient dictées; voyez les arrêts contenus dans
le recueil de Papou, I. IV, lit. XI; Imbert, Pratique, édit. Guénols, Pari», 1616,

p. 827 : « Jaçoit que par arrest de la cour donué le 9» jour do février 1524,
il soit enjoint auxdils prévosts d'exercer par eux-mêmes leurs office» et de non

y commettre lieulcnans; néantmoins ils fout lutin les jours la contraire. »

2. Esmein, dans la Revue critique de législation et de jurisprudence, mal

1884, pp. 3C3-364.
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ici. Ce sonl les procureurs et avocats du roi, qui ont donné

naissance à l'institution du ministère public.

Il'

Le mot procureur, procurator, désigne en droit la personne

qui en représente uneaulrc en justice. Mais, dans la procédure
des cours féodales, qui, comme l'ancienne procédure romaine
des legis actiones, exigeait en principe la comparution person-
nelle des parties, le droit de se faire représenter en justice
constituait un privilège. En principe, il appartenait aux sei-

gneurs laïques ou ecclésiastiques, mais à eux seulements ;

quant aux autres, ils ne l'oblenaienl que par une grâce, une

concession particulièredel'aulorité souveraine'. Les seigneurs

importants usaient de celte prérogative et sefaisaienlreprésen-
ter par un procureur lorsqu'il s'agissait de faire valoir leurs

droits devant des tribunaux autres que les leurs*, parfois
même devant leurs propres justices : cependant, en ce dernier

cas, anciennement, c'était d'ordinaire le juge lui-même qui
faisait valoir le droit de son seigneur devant son conseil. Les

procureurs ainsi choisis étaient tantôt spéciaux, tantôt géné-
raux 1, suivant qu'ils avaient reçu pouvoir de représenter le

soigneur dans une seule affaire ou dans toutes celles qu'il

pourrait avoir devant une juridiction déterminée; mais tous

étaient simplement des mandataires et des hommes d'affaires.

Pendant longtemps on ne voit point le roi de France employer
de tels procureurs : il ne requérait que devant sa cour ou devant

les justices seigneuriales de son domaine; et, dans un cas

comme dans l'autre, il était représenté par ses officiers de

1. Aubert, Le parlement de Paris, I. 1, eli. ix : Les gens du roi : — Du même,
Le ministère publie de saint Louis à François /", dans la Nouvelle revue histo-

rique île droit, 1891, p. 4S7 cl suiv.
2. Même devant la cour du roi de France cela n'allait pas sans difficultés

pour les plus grands seigneurs; voyez, pour le duc de Guyenuo, Langlois,

Textes, p. 107.
3. Au xiv» siècle, les lettres de grAcc étaient encore nécessaires. Aubert,

op. cit., I, p. 2:,0.
4. Voyez les procureurs <hi duc de Guyenne A la cour de France, Langlois,

Textes, p. fili, ;)2, 113, la:), |40; —Le Paige, Lettres hist., Il, p. 194 et suiv.

'>. Privilégia curia; Remensis, dans Variu, Archives législatives de la ville de

lieims, Coutumes, I, p. 6.
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justice, baillis ou prévois '. Mais, vers la fin du xni* siècle, on

voit aussi apparaître des procureurs du roi proprement dits,

spéciaux
* ou généraux. A cette époque el au commencement

du xiv* siècle, les procureurs généraux eux-mêmes ne sont

pas encore des fonctionnaires publics; ils sonl de la même

condition que les procureurs des seigneurs ou des particu-
liers'. Mais, dans le premier liers du xiv* siècle, cela devint

une fonction, un organisme régulièrement constitué; il y eut

des procureurs du roi dans tous les bailliages ou sénéchaus-

sées. L'institution cependant ne s'étail point établie sans

opposition; même en 1318 les procureurs du roi furent suppri-
més par une ordonnance, sauf dans les pays de droit écrit*.

Mais ce ne fui qu'une réaction éphémère, et l'institution pril
racine définitivement. En même temps, le terme de procureur

général pril une acception nouvelle el qu'il a gardée. Tous les

procureurs du roi en tilre étaient devenus des procureurs géné-
raux au sens ancien du mot, puisque, dans leur circonscription,
ils étaient chargés de faire valoir tous les intérêts du roi, mais

on réserva ce tilre au procureur du roi près d'un parlement ou

autre cour souveraine'. Les procureurs du roi, originairement,

1. Le Paige, lettres hisl.. Il, l'C.

2. Aubert, op. ci'/., I, p. 2(Jl et suiv. C'est certainement un procureur de

celte e.-péce qui figure en 1278 au parlement; Ofi'ro, II, p. 112, o8 VIII. —

Taii<>n, lliitoire des jwlices des anciennes églises de Paris, p. 387; p. 360 :
« L'an de jjràee MCCIIII» et IX, le samedi aprè< la Nativité Noslre-Damc,
feusmes aduioiie.-tez par lU-naut de la Moutioie, procureur espccial nuslre

seigneur le roi, de ferc entériner le commandement nostre seigneur le roi de

la monuoie. » — Quant à Juiiauus de l'eroiia cl Johauncs de t'Iliaco, que
M. Aubert (Le ministère public de suint Louis à François I", loc. cil , p. 488,
note 2) donne connue ayant exercé la charge de procureur du roi en parle-
ment eu I2'i!l et 12110, s'ils parlent souvent au nom du roi. il est visible,

cependant, que C--sont simplement deux m 'lubres du parlement. Voyex Olim,

I, spécialement p. ~tï>, "G, XXIX; p. 128, VI; plusieurs fois Ils interviennent

conjoinicmeiit.
ï. Le Paige. Lettres hisl., Il, l'.Mi, l!)7. Ils devaient, comme les particuliers,

prêter dans la cause qu'ils intentaient, 1(! serment de calomnie. Ordouuauce

du 23 mars 1.102. art. 20 (Ord., 1, p. 3'iO).
i. Ksmein, Histoire de la procédure criminelle, p. 101 et suh.; — Aubert,

op. cil., I, p. 202.

S. Selon Le Paige (II, p. 00), le terme « procureur général » avec ce sens

technique ne parait qu'en 1344 ; mais le Stylus c.uriir, parlamenli de Gtiillaumo

du Ureiiil (eh. i», §14, édit. Du Moulin), à propos d'une revendication dirigée
contre le roi, distingue très bien le « procurator regius generalis per regem
constiliilus iu parlamento » et le « procurator regius pntrbe in qua rcs sita

est », en se rapportant à un arrêt de 132".. — Cf. Aubert, op. cil., I, p. 206.
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n'avaient poinlde subordonnéscln'avaieut pointdesupérieurs,
mais une hiérarchie s'élablil qui comportait l'un et l'autre.

Trop chargés de besogne, ils se choisirent des suppléants qu'ils
substituaient en leur lieu el place 1: ces substituts, d'abord

simples délégués, agréés par le tribunal devant lequel ils de-

vaient requérir 3, devinrent plus lard des officiers en titre sous

l'autorité du procureur du roi. D'autre part, les procureurs du

roi était d'abord complètement indépendants du procureur

général près la cour souveraine dont dépendaient les tribu-

naux auxquels ils élaienl attachés*; mais, dans la suite, ils

furent mis sous l'autorilé el la surveillance du procureur géné-
ral '. Peu à peu, il y eut des procureurs du roi non seulement

devant les juridictions royales de droit commun, mais aussi

devant les juridictions d'exceplion et des procureurs généraux

près de toutes les cours souveraines. Le roi eut aussi des pro-
cureurs près des juridictions ecclésiastiques ou oflicialilés, où

ils élaienl chargés de veiller à ce que les droits royaux ne fussent

pas en lamés 5. Il n'y eut pas cependant de procureur du roi devant

les juridictions seigneuriales : les seigneurs avaient des pro-
cureurs fiscaux qui y remplissaient un rôle analogue, el qui
étaient contrôlés par les officiers royaux.

Eu même temps qu'apparaissent les procureurs du roi, on voit

1. Celte faculté de se substituer quelqu'un parait avoir toujours appartenu
au procureur du roi, car elle dérivait de la théorie du mandat el elle apparaît
dans l'ordonnance du 23 mars U02, art. 20 {Oed., 1. p. 3f>0) : .. Et si contiu-

gal ipsos (procuratores nostros) facerc sulislilutos ipsis substitutis salisfa-

ciaut. ii llan« ce sens, M. Aubert (o;>. ci! , I, p. 206) a donc raison de dire :

i l.e« substitut* ont élé. très probablement, institués en même temps que les

procureurs. >. Mais cela serait faux, s'il enleii I par là les substituts en litre

d'u-'fire. Les substituts du procureur général n-> furent créés en titre d'office

qu'en t:,S., et ceux des procureurs du roi en Ifilt» (Isambcrt, Ane. lois, XIV,

GUI; XX, îfiti).
2. Kajjtii'-;., Fragments d'un répertoire de jurisprudence parisienne (dans Mé-

moires ,1e la Société de l'histoire de. Paris, XVIII), u"" là, 131, a. 1125 et IH96.

3. Le l'ai.--, Lettres hisl., Il, l'.IS : « Il subsiste encore actuellement un mo-

nument «le cette ancienne, fraternité entre, le procureur général et les antres

procureurs du roi dans le cérémonial des lettres qu'il leur écrit; il les ter-

mine pur ces mois : .<Je suis, Monsieur le procureur, votre frère et ami. »

4. Aiiberl, Le ministère public de saint Loirs à François l", lac. cil., p. 507,
mie 2 : .. Au xvi« siècle, le procureur général appelle souvent les procureurs
généraux des bailliages et séné haussées ses substituts. »

5- Ja-qnes Du Hainel, /.)<• In police royale sur les personnes et les biens ecclé-

siastiques, dans les Traitez des droits et libertés de l'Église gallicane, édit.

1731, t. I, p. s-ji ,;Uuiv.
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aussi apparaître des avocats du roi. Ku 1302, le célèbre Pierre

Dubois était avocat royal du bailliage de Coulances 1. Pendant

longtemps, ce ne furent point des fonctionnaires, mais simple-
ment des avocats ordinaires, auxquels le roi donnait sa clien-

tèle. La grande ordonnance de 1498 leur défendit seulement

de consulter au profit d'autres personnes contre les intérêts

royaux 5. Cependant, dès le commencement du xvi° siècle, le

pouvoir royal tendait à interdire aux avocats du roi de consul-

ter pour le public'; cela devint une règle ferme pour les avo-

cats royaux des cours souveraines par l'ordonnance de Blois

de 1579; mais les avocats du roi près des cours inférieures

purent encore postuler et consulter pour les particuliers dans

les causes où le roi n'était pas intéressé*. Néanmoins, les uns

et les autres étaient devenus des fonctionnaires royaux.
Les procureurs du roi avaient pour fonctions générales d'in-

tenter les actions au nom du roi lorsqu'il y avait lieu, el de

défendre à celles qui étaient dirigées contre lui; en outre, d'in-

tervenir el de requérir dans toutes les causes où le roi était

intéressé. Cela faisait que tantôt ils figuraient comme partie

principale, tantôt comme partie jointe, lorsqu'ils appuyaient
un plaideur, partie principale. L'intérêl royal qu'ils étaient

chargés de faire valoir fut d'ailleurs successivement entendu

dediverses manières. Tout d'abord, on ne priten considération

que les droits pécuniaires de la royauté; puis, le roi étant con-

sidéré comme le représentant de l'intérêl public, c'est l'intérêt

public même que ces procureurs et avocats furent appelés à

défendre devant les tribunaux.

1. De recuperalione Ternr Sancl:r, de Pierre Dubois, édit Langlois, p. v, vu.

Sur les avocats du roi, voyez Aubert, Le ministère public di saint Louis à

François I", lue. cit., p. 510 et suiv.

2. Isambert, Ane. lois, XI, .'144.

3. On a une lettre de I52f>, de. François ]" au célèbre avocat Pierre LUct,

qui faisait les fonctions d'avocat général. Le roi lui avait, à ce titre, promis
une pension annuelle de 500 livres, outre ses gages ordinaires, « a ce qu'il
n'allât aux consultations des parties ». Mais la pension ne pouvant être payée,
vu la pénurie du trésor, le roi lui rendit le droit de consulter pour les parti-
culiers (Isamhort, Ane. lois, XII, 273).

h. Art. 110.
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§4. LA VÉNALITÉ ET L'HÉKÉDITÉ DES OFFICES

On n'aurait pas une notion complète de l'ancienne organi-
sation judiciaire, si l'on ne savait comment étaient conférées

celle multitude de charges qui avaient élé successivement

créées dans les justices royales. Elles élaienl devenues vénales <

et héréditaires; c'est là un fait d'une importance capitale, dont

il faut rechercher les origines et la portée.
La vénalité précéda l'hérédité, qui compléta le système. Elle >.

se présenta d'ailleurs successivement sous des formes diverses.
Ce qui apparut d'abord, ce fut l'usage par les officiers royaux *
de céder leur charge moyennant un prix : celle pratique, oc-

culte en ce sens que le prix payé restait dans l'ombre, la cession

paraissant gratuite, n'était qu'un abus, non une instilution

publique; elle étail simplement tolérée par le pouvoir royal. >

Puis, la vénalité apparut au grand jour el devint officielle : elle -

fut pratiquée par le pouvoir royal lui-même, qui prit finance
de ceux auxquels il conférait des charges vacantes; il per-
mit aussi, moyennant un droit à son profil, la cession à litre

onéreux de la part des officiers en place.

1

La cession des offices de judicalure par les officiers qui les

occupaient parait avoir commencé par le haut de la hiérarchie,

c'est-à-dire par les conseillers au parlement. Cela vint surtout

de ce que les charges do ces derniers furent les premières con-

solidées el rendues perpétuelles, au milieu du xiv 8 siècle. Les

prévôtés étaient, nous l'avons vu, soumises à celle époque à un

régime spécial de fermesà temps: les baillis étaient des hommes

de confiance qui restaient d'ordinaire peu longtemps dans la

même circonscription. Deux causes amenèrent ou favorisèrent

celte pratique. Co fut, en premier lieu, l'exemple de ce qui se

passait pour les bénéfices ecclésiastiques. Le droit canonique

I. Loyseau, Traité des offices, I. I, ch. si; I. Il, ch. i ; 1. IV, ch. vu; — Pas-

quier, Recherches de lu Fr< v,\. Il, ch. iv; I. IV, ch. xvn ; -La Uoche-Klavin,

Treize livres des parler.ents, 1. Il, ch. vi et vu; 1. VI.

lï. 26
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avait admis la faculté pour le titulaire d'un bénéfice ecclésias-

tique de s'en démettre en faveur d'une personne déterminée,

capable de le leuir : celte resignatio in favorem alicujus élait

valable pourvu qu'elle fût approuvée par le pape, afin d'écar-

ter loulsoupçondesimonie'. Hien ne parut plus naturel que de

traiter l'office de judicalure comme le bénéfice ecclésiastique
et de permettre ici aussi la resignatio in facorem. Il y avail bien

une différence importante, en ce que la resignatio du bénéfice

devait être essentiellement gratuite; mais celle différence n'ap-

paraissait pas au dehors ; car, comme on le verra plus loin, le

magistral, pendant longtemps, dut jurer, lors de son installa-

lion, qu'il n'avait rien donné ni payé pour être pourvu de son

office. Ce qui montre clairement l'influence de la théorie bénéfi-

cialesurla cession des offices, c'est que celle-ci fut aussi dé-

signée parle terme de resignatio, el l'on transporta puremenl

etsimplemenlàcelle dernière résignation certaines règles que
la chancellerie apostolique avail édictées pour la resignatio in

favorem des bénéfices. — La seconde cause agissante résulta

d'une mesure libérale prise par le pouvoir royal et dont le but

était tout autre. Pour pourvoir aux charges vacantes du parle-
ment, les ordonnances de la seconde moitié du xiv siècle

demandèrent à ce corps lui-même des présentations, elmême,
dans les dix-huit premières années du xv' siècle, cela devinl

une élection proprement
>dile ; le parlemenl élisait ses

~
membres 1. Ce système d'élection, étant donnée la force de

. l'esprit de corps, favorisa grandement la vénalité, et même

l'hérédité; à la place du conseiller démissionnaire, la cour

élisait celui au profit duquel il avait résigné; à la place du con-

seiller défunt, elle élisail son héritier*.

Lorsque Charles VII, vainqueur des Anglais, ramena à Paris

son parlemenl qui, pendant la lutte, avait siégé à Poitiers, il

rétablit la nomination directe des conseillers par le roi; mais

la pratique des résignalions n'en subsista pas moins : elle

élait répandue sous ce règne et parfailcmcul établie sous le

1. Friedbcrg, l.chrbwh des Kirchenrechls, 3« édit., p. 318.
2. Pasquier, Recherches de la France, 1. IV, ch. xvu, p. 189 ; — La Rochc-Fla-

vin, Treize livres, I. X, ch. xxx, p. 010; — lléinar, Les élections au parlement
(discours de milieu du 3 nov. 1871); — Aubert, op. ci'/., I. I, ch. ni.

3. Aubert, op. cit., t. I, p. 63 el suiv. *~
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règne suivant*. Elle s'était étendue aux offices des baillis (et
de leurs lieutenants) cl des prévôts, lorsqu'ils furent devenus

,perpétuels. Il fallait, pour cela, que le pouvoir royal les admît ;
mais, cédant au courant el à l'opinion, il les admettait en effet.
On trouve dans les textes officiels la constatation de cet abus
aussi bien sous Charles VII* qu'au début du règne de Fran-

çois Ier». Mais, jusque-là, c'était simplement une tolérance, et
le trafic même élait dissimulé. François I" transforma cela en
un système légal, s'élalant au grand jour, et où la royauté
elle-même donnait l'exemple. La cause du régime qu'il insti-
tua et des développements ultérieurs qu'il devait recevoir
fut des plus simples : le désir de satisfaire aux besoins du

trésor, sans créer de nouveaux impôts. Mais celle organisation
monstrueuse n'aurait pas pu s'établir sans les précédents qui
ont élé signalés. François I" commença ouvertement à vendre,

1. Commincs, Mémoires, 1. I, ch. vi : « Offices et eslats sont plus désirés

en ceste cité qu'en nulle autre du monde; car ceux qui les ont les font va-

loir ce qu'ils peuvent et non pas ce qu'ils doivent. Et y a offices sans gages

qui se vendent bien huit cens escus, et d'autres où il y a gages bien petits qui
se vendeut plus que les gages ne sauraient valoir en quinze ans. Peu souvent

advient que nul ne se desapoiute et soutient la cour de parlement cet ar-

ticle. »'"'

2. Arrêt du conseil du roi, du 16 mai 1(55 (dans Noël Valois, Le Conseil

d'État, p. 288) : « Sur la requeste faicte par M. Anthoine Malhosc, notaire

royal... qu'il plnstau roy recevoir la résignation que SI' Pierre Fouit, procu-
reur de l'iuqulstciou des hereges à Carcassone, veut faire dudit office au

prouflt dudit Malboac : combien que l'on pourrait dire que, en ceste partie
les ordonnances se devraient garder, et que, selon icelles, on devrait escripre
sus officiers, toutes voyes, pour ce que ce n'est pas office de graut pris... a

semblé que, ces choses considérées, la dite résignation peut bien estre receue

pour cesle foit. » — Ordonnances de Monlil-lei-Tours, 1453, art. 84) : « Pour

ce que nous avons entendu que plusieurs pour avoir et obtenir de nous au-

cuns office* dojudtcaturo.nu temps passé durant les guerres et divisions ont

offert et payé plusieurs sommes de deniers A plusieurs de nos oriiciers et

conseillers et par ce moyeu ont obtenu les dlcls offices. » — Lorsque sous

Charles Vlll, conformément au vmu des États de Tours, on revint momenta-

nément au système de l'élection ou présentation pour le choix des magistrat»,
les résignations durent être admises d'autant plus facilement par le pqùvoir

royal, car en cas do résignation il n'y avait paa Heu à élection; le roi nom-

mait directement lo réslgnatairo. Aubert, Le ministère public de saint Louis

à Francoisl", toc, cil., p. 491, 492.
3. Parmi les pouvoirs que François I« confère, en 1315, a sa mère pendant

«on absence (Dupuy, De la majorité des rois, I, p. 4371, figure celui « d« re-

cevoir et admettre les résignations de ceux qui tiendront aucuus offices ».

Cf. les pouvoirs de la régente en 1823 (lsambert, Ane. lois, XII, p. 211).
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c'est-à-dire à conférer, moyennant finance, les offices royaux
nouvellement créés ou devenus vacants, et établit, dans ce but,
en \ 322, une administration particulière, sous le nom de.
Bureau des parties casuelles*. Au début, ce ne furent cepen-
dant que les offices se rapportant aux finances qui furent ainsi

conférés; mais, bientôt, il en fut de même pour les offices de

judicature. Pour ces derniers, pourtant, on prit un détour : on

présenta comme un emprunt forcé la finance que le roi exi-

geait des pourvus*. En même temps, un édit de 1529 enlevait

au parlemenl, pour l'attribuer au grand conseil, la connais-

sance des procès concernant les offices ', afin d'avoir un ins-

trument plus docile aux volonlés du roi.

La pratique des résignalions continuait ; mais elle ne

fut pas reconnue comme légale dans la première moitié du

xvie siècle : elle contrariait les intérêts du trésor, en diminuant

le nombre des cas où le roi pouvait librement disposer des

offices. Mais le pli élait pris, et, comme dit Loyseau, « le

roi, ayant vendu un office, ne pouvait pas, par puissance ordi-

naire, el selon justice, en refuser après la résignation faite à

temps opportun et à personne capable »*. Aussi, Charles IX se

décida-t-il à la permettre ouvertement el légalement, moyen-
nant le paiement d'un droit très fort au trésor royal *.

1. Loyseau, Offices, 1. 111,cb. i, n° 91. —«Le roi François 1", successeur
de Louis XII, pratiqua tout ouvertement et sans restriction la vénalité pu-
blique des offices... érigeant le bureau des parties casuelles en l'an 1522 pour
servir de boutique à cette marchandise. •

2. Loyseau, Offices, 1. III, ch. t, w 93 : « Knfln toutefoys, sous luy (Fran-
çois 1") ou ses successeurs, la vénalité s'est glissée même a l'égard des offices
de judicature, qui ont Hé mis eu taxe aux parties casuelles, non pas du com-

mencement comme ceux des finances, mais par forme de prest seulement;
mais c'estoit un pn-st n jamais rendre et plustost une vente dégui-éc de ce
nom ; aussi à la fin et de nostre temps seulement on a confondu es parties
casuelles In vente des offices de finance avec reux de judicature. »

3. Kdit du 25 octobre I529 (tsambi-rt, Ane. lois, XII, 332).
4. Loyseau, Offices, I. III, ch. m, n° 12. Il ajoute : .. Aussi celte faculté de

résiguer a toujours esté permise depuis que la vénalité des offices a esté ln-

troduicte. mesme e-toit autrefoys pratiquée... gratuitement et sans payer
finance. » — Tcssereau, Histoire chronologique de la grande chancellerie dt

France, Paris, 1070, rapport de Poyet, In futur chancelier, p. 91 : Il se volt

que ibpuis l'an I5:)5 jusqu'en 1539 il signa les taxes de résignation des offices

arrêtées nu conseil. »

5. Voyez ordonnance du 12 novembre I'i07, déclaration du 22 juillet I.1C8

et édit de juin 1508 {Ordonnances de Foiitanon, 11, p. r.fil, Si.'I. r.fit). Loyseau
observe {Offices, toc cil.) : » De sorte que, comme les «narres d'Italie ont été
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Dès lors, le système de la vénalité élait complet; mais il ne

s'était point établi sans protestations. Dès 1356, on trouve des

plaintes formulées à cet égard par les Etals généraux'. Mais

c'esl surtout aux États si remarquables de 1484 que les criti-

ques furent vives et précises, et le parlemenl, d'ailleurs, s'y
associa*. Aussi, les grandes ordonnances de 1493 et de 1498,

qui furent rendues sur les cahiers de ces Étals, prohibèrent
absolument la vénalité el rétablirent, pour le choix des magis-

trats, un système d'élection ou plutôt de présentation par les

corps où la vacance s'était produite'. Aux États généraux de la

seconde moitié duxvi" siècle, les protestations reparurent plus
ardentes, puisque la vénalité avail grandi el s'était affirmée '.

Les ordonnances d'Orléans el de Moulins, sous Charles IX,
et de Blois, sous Henri III, condamnèrent formellemenl la vé-

nalité cl établirent, soil l'élection, soit la présentation des ma-

gistrats par les corps judiciaires*. Mais, comme dit Élienne

Pasquier, « tous ces derniers esdicls onl été esdicls de parade,
sans effet, car jamais la vénalité des estais ue fui en si

grand desbord, comme sous le règne d'Henri III »\ Cependant,

pendant tout le cours du xvi« siècle, le magistrat dut prêter le

serment qu'il n'avait acheté sa charge ni directement, ni

indirectement, ce qui l'obligeait à commencer sa carrière par
un parjure. « Mais le parlement, ayant reconnu qu'il ne falloit

plus en ce siècle espérer de réformation à cel esgard, a juste-
ment aboli ce serment en l'an 1597, peu après l'assemblée

tenue à Rouen pour la réformalion de la justice » '.

11

Les charges étaient ainsi devenues complètement vénales,
tantôt vendues par les officiers en fonction, tantôt par le pou-

cause de la vente des offices, aussi les guerres civiles onl causé la vente des

résignations. »

1. Picot, Histoire des États généraux, 1', p. 114.

2. Picot, op. cit., ll«, 29 ot suiv.
3. Ordonnance de 1493, art. 70, 73; ordouuanoe do 1498, art. 31, 32, 40, 47,

60 (Isambcrl, Ane. lois, XII. p. 238, 343 et suiv.).
4. Picot, o/». cit., II», 256 el suiv.; Ill«, 181 et suiv.

3. Ordouuauce d'Orléans, art. 34,39, 40; ord. doMoulius, art. 9, 10, 11, 12 ;
ord. d« Blols, 1579, art. 100, 101, 102, 133, 134.

6. Recherches de la France, p. 390.
7. Loyseau, Des offices, 1. III, oh. i, n° 94.
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voir royal, mais elles n'étaient point encore héréditaires. Elles

vaquaient, par la mort du titulaire, au profit du roi qui pou-
vait alors en disposer librement. Une mort subite empêchait
l'homme en place de vendre son office au moyen d'une rési-

gnalion, et même celtri qui voyait venir la mort no pouvait

pas résigner utilement pendant sa dernière maladie. On avail,
en effet, étendu aux résignalions des offices une règle que la

chancellerie pontificale avait édictée, pour la résignation des

bénéfices ecclésiastiques, la règle desquaranlejours' : elle ren-

dait la résignation nulle et de nul elfel, si le résignant mou-

rail dans les quarante jours qui suivaient*. Mais les charges,

par la vénalité, étant devenues patrimoniales, en verlu d'une

loi naturelle elles tendaient forcément à devenir héréditaires,

Cela se fit d'abord par des décisions cl des grâces indivi-

duelles :1e roi accordait à lel officier la survivance de son

office au profit de telle personne déterminée, qui devait en èlre

pourvue après sa mort, ou même concé lait aux héritiers le droit

de résigner la charge du défunt, laquelle survivait à celui-ci.

C'était une pratique commune sous lerègnedeFrançoisI""',qui

pourtant, en i"y'l\, révoqua toutes les survivances accordées*.

Celle pratique persista dans le cours du xvr siècle, troublée

seulement par des révocations périodiques des survivances

accordées, révocalions dont le seul but était sans doute d'ob-

tenir de nouveaux droits pour le trésor royal*. Au commence'

ment du xvii" siècle, en 1604, l'hérédité fut introduite par me-

sure générale el permanente. Elle fulétablie,non point par une

ordonnance en forme, mais simplement par un arrêt du conseil,

1. Ilans les régies de la chancellerie apostolique, clic parlait la rubrique De

infirmis resignanlihiis.
2. Loyscui, Des offices, I. Il, ch. xu, n-2 : •. Condition selon In style de la

grande chancellerie de France e.A apportée es provisions des offices faicles
sur résignation : pourvu que b* résigu.int vive quarante jours après la date
des présentes. De sorte que le roi n'admet la résignation que sous cesto con-,

dilion, comme de vérité sans iculle les offices deviendraient presque hérédi-
taires. »

3. Parmi les pouvoirs que François l«r accorda a la reine-mère en IG23, en
lui confiant l'administration du royaume pciidnut «on nbscucc, figure celuL
u d'accorder (les offices) en survivance du cousciitcmcol des lits résignants»
(Isambcrl, Ane. lo's, XII. p. 213).

i. Édit de juillet 1521 (Isambcrl, Ane. lois, XII, 1*9).
5. On trouve de ces résignations en IB.J1, IBB'J, 1377, enfin en 1579 dans l'or-

donnance de «lois, art. 111 ; Loyseau, Des offices, l. H, ch. x, n» 13.
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qui fut dirigé conformément au plan proposé par un secrétaire
du roi nommé Charles Paulct, el le système reçut du public le
nom de Paulelte, bien qu'il portât officiellement celui de droit
annuel*. Voici en quoi il consislail : en payant chaque année
au trésor un droit équivalant au soixantième du prix de l'of-

fice, le titulaire obtenait deux avantages : s'il résignait pen-
dant sa vie, le droit de résignation élait diminué de moitié ;
s'il mourait en fonctions, le droit de résigner restait dans sa

succession, et les héritiers pouvaient l'exercer*. Cela fut na-
turellement une mesure profondément favorable aux magis-
trats et aux officiers de finances*; mais,en même temps, cen'é-
tait pas un régime assuré ; il eût suffi de la volonté du roi,
sans loi proprement dite, pour suspendre la perception du

droit annuel el, par là, l'hérédité des offices, qui en élait la

conséquence. De fait, la royauté plusieurs fois en fil la menace.

Mais, en réalité, il eût été impossible de remonter le courant*.

1. Loyseau, De» offices, I. II, ch. x, n*» 15, 16 : « Celle invention fut pre-
mièrement auctorisée par arrêt du privé conseil du 7 décembre 1604, sur

lequel le 12 du metme mois fut faicte une déclaration du roy en forme d'èdit,
qui fut seulement publiée en la grande chancellerie et non au parlement...
l'édict de Paulet, ab inventore, pour ce que M. Charles Paulet, secrétaire delà
chambre du roy. en a donné l'ad vis ou au moins eu a présenté les mémoires. «

2. Loyseau, Des offices, 1. II, ch. x, n* 14.
3. Voyez l'amusante et pittoresque boutade de Loyseau, Des offices, 1. n,

ch. x, n* 1 : « Au commencement du mois de janvier dernier 1608, pendant,
les gelées, je m'advisay, estant à Paris, d'aller un soir chez L» partisan du
droict annuel des offices, pour conférer avec luy des questions de ce chapitre,
11estoit lors trop eutpesché : j'avois uialchoisy le temps. Je trouvay là dedans

nue grande troupe d'officiers se pressait* et poussans, à qui le premier luy
bailleroit son argent; aucuns d'eux estaient encore bottez, venans du dehors,

qui ne s'estoleut douué le loisir de se déboîter. Je rcmarquay qu'à mesura

qu'ils csloient expédiez, ils s'en allolcut tout droict, chez un notaire assez

proche, passer leur procuration pour résigner, et mo sembloit qu'ils fei-

gnnieut de marcher sur la glace, craiute de faire un faux pas, taut ils avoient

p«ur de mourir en chemin. Puis, quand la nuit fut close, le partisan ayant,
fermé son registre, j'entendis un grand murmure de ceux quirestoient à de-

pescher, ralsaut instance qu'on receust leur argent, ne sçachaus, dlsoient-iU,;
s'ils ne mourroient point ceste uiesaie nuict. » Le pwlisan, c'est le fermier

t!e cet impôt.
4. Mentionnons un autre droit que le roi percevait à propos des offices;

c'était lo more d'or; Pigaulol do la Force, op. cit., I,p. 310 : « Henri III, ayant
institué l'ordra du Saint-Esprit, assigna les appolutemeus des chevaliers sur

un droit qui seroit payé par tous les oWloieM qui obtiendroleut des provisions
de Sa Majesté; ce droit est très considérable, et appelé marc d'or, qui est.

100 écusd'or. »
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III

Il ne faut pas exagérer la portée de la vénalité el de l'héré-

dité de offices des finance et de judicature. Ce qui était dans

le commerce, c'était seulement la valeur pécuniaire du droit

de résignation. Mais l'officier, magistral, était toujours
nommé par des lettres du roi, qui seules pouvaient en faire

un fonctionnaire public; la provision de l'office ne pouvait
émaner que de la volonté royale. Il est vrai que, dans la me-

sure où le droit de résignation s'exerçait, le roi avait par là

même renoncé à choisir les fonctionnaires; il devait pourvoir
le résignataire s'il présentait la capacité voulue par la loi. Pour

que cetle capacité fût certaine, on avait même cherché des

garanties, les sentant plus nécessaires dans le régime de la vé-

nalité'. Pour être pourvu d'un office de judicature, il fallait

avoir au moins l'Age de vingt-cinq ans, êlre licencié ou doc-

teur en droit : il fallait, en outre, êlre examiné et reçu parle

parlemenl, au ressort duquel on allait appartenir, au point de

vue de l'honorabilité et de la capacité*. Pour ce qui concerne

cette dernière, le candidat passait un examen devant le par-
lement, portant sur la théorie, c'est-à-dire sur le droit ro-

main, puis sur la pratique et les ordonnances, les officiers de

finances n'étant examinés que sur ces dernières. Mais ces pré-

cautions, en réalité, étaient inefficaces. Les dispenses d'âge
s'obtenaient aisément', et les examens subis devant le par-
lement, très difficiles en apparence, étaient peu sérieux en

réalité, surtout quand il s'agissait des fils de magistrats*.

1. La Bocbe-Flavin, Treize livres,]. VI, ch. xxvui, n« 8 : « Depuis les eslec-
tions abolies et l'introduction de la vénalité des offices, et les parties ca-
suelles estant estabtics, pour csviler que les pirlcmcns ne se remplissent de

gens ignorans et meschaus, par csdlct ou lettres patentes données a Moulins au
mois d'aoust en 1540..., fust eslabli une forme assez rigoureuse et un règle-
ment aux examens, ordonnant que aucun ne feust receu président ou con-
seiller aux parlement, sans avoir atteint l'Age de trente ans el sans préalable
information de ses vie et moeurs; et qu'il seroit procédé à leur exameu toutes
les chambres de la cour assemblées... & la fortuite ouverture des livres sur
chacun des livres du droict et après sur la practique. «

2. Sur les réception et examen des mtgistrats, voyez Loyseau, Des offices,
LI, ch. iv; — La rtochc-Fkvin, Treize livres, I. VI, en entier; I. XIII, ch. tv.

3. Répertoire de Guyot, v» Juge : « On ne pouvait autrefois être reçu juge
avant vingt-cinq ans; mais depuis que les charges sont devenues daus los
familles de robe une espèce de patrimoine, on accorde facilement dos dis-

penses d'âge, qui, ft la vérité, ne donnent pas pour cela voix déllbératlve. »
4. La Roche-Flavin, op. cit., 1. VI, ch. xxvni, n" 8, 27 ; ch. xtvi, n» 3.
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IV

La vénalité el l'hérédité des offices de judicature eurent

des conséquences très importantes, les unes de droit, les au-

tres de fait, parfois heureuses et parfois déplorables.
La vénalité produisit un résultat excellent, en ce qu'elle

engendra l'inamovibilité des magislrals, qui, parla, s'intro-

duisit dans notre pays et qui constitue la meilleure garantie

pour le justiciable. Quand les juges royaux étaient devenus

permanents, ils n'étaient pas pour cela devenus inamo-

vibles ; ils étaient nommés pour exercer leurs fonctions

tanl qu'il plairait au roi '. Il est vrai qu'une ordonnance

célèbre de Louis XI, inspirée d'ailleurs par l'intérêt des

officiers el non par celui des justiciables, avait promis que
désormais le roi ne donnerait aucun de ses offices « s'il n'était

vacant par mort, ou par résignation faite de bon gré et consen-

tement du résignant, ou par forfaiture préalablement jugée
el déclarée judiciairement* ». Traditionnellement, on rattache

à cet acte l'introduction de l'inamovibilité. Mais il n'y a là

qu'une louable velléité : Louis XI lui-même viola largement
sa promesse, malgré les termes énergiques dans lesquels elle

élait conçue, et les Étals de 1484 n'osèrent le blâmer sur ce

point*- lamanière dont ils s'exprimèrent à cet égard montre

que l'inamovibililé n'avait poinl encore la valeur d'un principe.
Mais, lorsque la vénalité se fut officielle mentélablie, les choses

changèrent de face. Le roi, lorsqu'il avait pris finance, aux

parties casuelles, de celui auquel il conférait un office, ne pou-
vait équitablcmenl révoquer à volonté cel officier, sans lui

rendre son argent; et l\v|iiilé commandait la même solution

lorsque le pouvoir royal avail investi un officier en verlu d'une

résignation que celui-ci avail obtenue à prix d'argent. L'ina-

1. Ci-dessus, p. 376, note 2.
2. Lettres du 21 octobre 1467 (Isambert, Ane. lois, X, 541).
3. Massclln, Journal des États généraux de France tenus à Tours en 1484,

publié par A. llernicr, Paris, 1833, p. 82: « Quantum ai restitutiouem officia-
riorum... non plaçait oliam mullos arliculos codici commuai iuserere, pras-
sortlm quod eorum forma et vorbis fere omuia officia regni litigiosa fièrent,
quodquc régis et priuciptim minium viderelur arctari cl ligari potestas,
cum officia, sicut bénéficia, immutabilia ccusercut. » Qu'on remarque le
rapprochomeut fait ici entre les offices et les bénéfices ecclésiastiques. Cf. ci-
dessus, p. 402.
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movibililé s'introduisit comme une conséquence juridique de

la vénalité; elle résulta de l'idée de garantie que lavente en-

traîne naturellement avec elle '. Ce qui le montre bien, c'est

qu'elle ne fut pas édictée seulement au profit des juges, pour

lesquelselle sejustifierationnellement. Elleprofitaà bien d'au-

tres, aux officiers de finances, par exemple, pour lesquelselle
se concevait moins bien : elle s'attacha à toutes les charges
devenues vénales. D'autre part, malgré certaines discussions,
les juges des seigneurs, comme on le verra plus loin, ne furent

reconnus inamovibles que lorsqu'ils avaient acheté leurs

charges.
Ce mal, la vénalité, avait donc produit un bien, l'inamovi-

bililé des magistrats; mais, auparavant, il engendra un vice

crianl de l'ancienne organisation judiciaire : le système des

épices. Celui-ci se dégagea de certains germes, qui, probable-
ment, sans la vénalité, ne se seraient point développés. Les

anciennes moeurs judiciaires admettaient non seulement que
le plaideur allai solliciter ses juges, mais encore qu'il leur fît

de menus cadeaux de simple politesse, qu'il leur offrît des

épices'. On appelait ainsi, encore, au xvi» siècle, des espèces de
bonbons épices, que nos aïeux aimaient à manger pour s'exci-
ter à boire. C'était là une offrande purement volontaire el de

valeur insignifiante. Mais, dès le commencement du xv* siècle,
il n'en était plus ainsi. La prestation des épices élail devenue

obligatoire pour les plaideurs cl portée en taxe, ol elle s'élail

transformée en argent'. Ces taxes perçues par les juges de-

1. La Itochc-Flavin, Treize livres, I II, ch. vu (I), n° 22, p. 87 : « Lors des
dictes eslfclions, dons et provisions gratuites des estais de judicature, la
clause estoit insérée en toutes provisions el lettres : Pour jouir des entais,
tant qu'il nou- plaira, et sccouliiuc encore mais sans euVet. Car, d"puis que
du régne d'i roy François JT la vénalité des offices fut permise, tint du costé
du roy, qui prenait lit quart de la li-iauce, que des particuliers (n'estant rai-
sonnable de priver un officier de son estât financé sans le" rembourser), il

fust trouvé jusle parle roy, les sieurs de son cous'il et par tous les parlemeus
que le roy ne pourroit déposer ni priver ses subjects des offices qu'en trois

cas, sçavoir par mort, forfaicturo ou incompatibilité d'offices. lit a présent
ne se peut faire a cause de l'es lict de la Paillette qu'au seul cas de forfalcture,

quand par crime ou delicl un officier csl privait!» ou privé do son estai, i

2. Au xiv» siècle, Petrus Jacobi, dans sa Practica, rub. 'M, disait môme :
u Sed audivi quoi! secuudum jus cauoulniim cl secindiim stalutu régla
Francia; permit titur esculcnta el pnciileula quodainninilo et quasi indistincte

recipercpcrjti lices ordinarioietdf'legalo^ si ois oITerantura parlibus cl mule. »

3. l'ttsquier, Recherches de la France, I. Il, ch. vi, p. 60 : •• D'une honnos-
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vjûent croître dans le cours du temps, el la cause en fut très

simple. Les offices étant achetés très cher, pour un prix hors:

de proportion avec les gages qui y élaienl attachés, il était

n ilurel que les titulaires cherchassent à leur faire rapporter

divanlage, pour y trouver à la fois l'intérêt de leur argent et

la rémunération de leur travail. Voilà comment, un vice en

produisant un autre, la gratuité de la justice disparut dans l'an-

cien régime : le plaideur devait payer non seulement son pro-
cureur el son avocat, mais encore ses juges.

Quant aux conséquences qu'entraîna le système dans le do-

maine dès faits, elles furent aussi 1res importantes et 1res di-

verses, li assura à la magistrature une pleine indépendance;

el, sans lui, les résistances politiques des parlements aux xvue

el xviii'-siècles ne se comprendraient pas. Il créa ainsi une!

classe de personnes, ayant en main l'exercice de l'autorité pu-

blique, dévouées par tradition au pouvoir royal, mais en réa-

lité non choisies par lui et qu'il ne pouvait destituer. Telle

était la valeur politique du système; quant à sa valeur judi-
ciaire, elle variait fort selon les divers tribunaux dont il four-

nissait le personnel. La transmission des charges de judica-
ture pouvant être facilemenlassurée du père au fils, il se forma

près des juridictions supérieures des familles de parlemen-
taires, qui, de génération en génération, fournissaient des ma-

gistrats, et chez qui s'entretenaient des traditions de haute

intégrité el même de science '. Mais, dans les tribunaux infé-

rieurs, la vénalité fournissait un lit tranquille à l'incapacité et

à l'ignorance.
Somme toute, les vices que le système produisit lui étaient

propres; les heureux résultats qu'il donna sur certains points
élaienl accidentels; aucun esprit sensé ne pouvait manquer de

le condamner. Ce ne sont pas seulement les penseurs, comme

Montaigne* et La Bruyère, qui l'ont flétri j les jurisconsultes
el les magistrats, vraiment dignes de ce nom, n'étaient, pas
moins sévères. Loyseau, dans son Traité des offices, Lebret,
dans son Traité de la souveraineté du roi*, en signalent tous=

(clé ou fil une nécessité. Pour laquelle' cause le dix-septième jour do may
1402 fusl ordonné quo les esplces qui sa donneraient pour avoir visité lés

procès vieudrnieut en taxe... Depuis les espioés furent changées eu argent,,
aimaus mieux les juges loucher deniers que des dragées. »

1. Cf. La Roche-Flavin, Treiie livres, I. VIII, ch. xxxw.
2. L, H, ch. vin, p. 86.
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les inconvénients. Les commissaires qui fournirent à Louis XIV

des mémoires sur la réformalion de la justice proposaient
d'abolir les épices, de restreindre la portée de la vénalité et de

l'hérédité '. Mais loul cela élait entré dans les moelles de l'an-

cien régime. Non seulement le trésor royal tirait de là des res-

sources importantes; mais, par une réforme, toute une classe

de la société se sérail senlie attaquée dans ce qu'elle considé-

rait comme ses prérogatives el jusque dans ses fortunes pri-
vées. En effet, la valeur pécuniaire des offices, la finance qu'ils

représentaient,formait une portion importantedes patrimoines.
Aussi la théorie des offices comprenait une autre partie, dans

laquelle l'office était considéré au point de vue dudroil privé,

quant à la succession, au régime des biens entre époux, aux

hypothèques*. Pour abolir un semblable régime, il fallait la

Révolution.

SECTION II

ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES

Le développement des juridictions royales eut pour contre-

partie rabaissement et l'asservissement des justices seigneu-
riales, ecclésiastiques et municipales. Pour les justices sei-

gneuriales, les seules dont il sera question dans ce chapitre,
la question doit être examinée à deux poinls de vue. Il faut

1. Bibliothèque Nationale, Manuscrits, Mélanges Clérambaull, il" 613, p. 418 :
« Si Votre Majesté... pouvoit faire un fonds certain pour augmenter les gages
de ces officiers et par ce moyen retrancher toutes les espiecs et profficls
manuels, ce seroit la plus belle et la plus glorieuse action qui eust jamais
esté faicte... estant asseuré que si tost que Votre Majesté ostora les profficls
que les juges tirent des procès, il n'y aura plus de procès. » — P. 428 : « Il
seroit a propos que Votre Majesté cxceplast du droit annuel tous tes officiers

principaux des compagnies souveraines et subalternes, comme présidons,
lieutenaus généraux, tant civils que criminels et ses procureurs. « — P. 623 :
« Le meilleur des expédiens seroit d'oster entièrement la vénalité des offices
et que le roi en disposast absolument vacation en arrivant en faveur de ceux

qui auroient les qualités requises. »
2. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. vin ; — Répertoire de Guyot, v<i Office et

Propre.
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montrer d'abord comment le principe sur lequel elles repo-
saient changea en partie et comment leur organisation fut

profondément transformée; il faudra étudier ensuite comment
la royauté leur enleva partiellement leurs justiciables et com-
ment elle les soumit totalement au contrôle de ses propres ju-
ridictions.

§' 1. — LES JUSTICES SEIGNEURIALES PERDANT LA FORME FÉODALE

Dans la société féodale, la justice, 'nous l'avons vu 1, élait
dominée parles principes propres de la féodalité, soit quanta
la compétence, soit quanta la composition des cours judi-
ciaires : sous l'action du pouvoir royal, plus encore sous celle
du droit romain, ces principes devaient être écartés, et, par
suite, la compétence et l'organisation des juridictions seigneu-
riales devaient se modifier profondément.

I

Il y avait dans la société féodale deux sortes de justice : la

féodale et la seigneuriale. La première, lout seigneur de fief
l'avait sur ses vassaux el sur ses lenanciers, lorsqu'il s'agis-
sait des litiges relatifs à la lenure 1; elle dérivait, à l'origine,
d'une convention. La seconde élail un démembrement de la

puissance publique, devenu, comme fief, la propriété de cer-
taines personnes; elle n'appartenait qu'au seigneur justicier
sur les habitants de son territoire.

La justice simplement féodale était destinée à disparaître,
et elle disparut, sauf quelques vestiges. En effet, lorsque le
droit romain eut reconstitué la notion véritable du droil de

justice, attribut de l'État, la juridiction ne put êlre considérée

que comme l'exercice même ou une concession de l'autorité

publique : on ne put admettre qu'elle dérivât des conventions
entre les particuliers». La justice féodale fut restreinte dès le

1. CMcssus, p. 251 et suiv.
2. Ci-dessus, p. 252.
3. «acquêt, Traité des droits de justice, ch. ni, n° 14 : « De dire que con-

emo feudo ea.>setur concessa furisdictio, ot que le droict de cens contient en
soy subjeetlon, recogooUsance de supériorité et territoire,, et que le territoire
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xni' siècle en ce que le vassal ne fut plus d'une façon générale

justiciable de son seigneur de fief, pris en cetle qualité : on

ne maintint celte compétence que dans le cas, devenu ex-

ceptionnel, d'un hommage lige'. En dehors de celle hypo-
thèse, le seigneur foncier, pour le fief comme pour la censive,
ne conserva juridiction et compélence que quant aux procès
concernant la lenure. Dans celle mesure, la justice féodale
se maintint assez longteaips, sous le nom de justice fon-
cière. A la fin du xiv' >iècle, Doulillier la présentait encore

comme le droit commun*, et, même au commencement du

xvi* siècle, le principe est encore proclamé \ Cependant, dès le

xv" siècle, il semble bien que, dans le droil commun, représenté

par la Coutume de Paris, la justice foncière s'était affaiblie :

elle n'entraînait plus aucun droit de juridiction, maisseulemeul

le droit, pour le seigneur foncier, d'avoir un sergent pour faire

exécuter, contre le vassal ou censitaire négligent, la saisie

féodale ou censuelle, el de faire opérer cessaisies sur son ordre

seul et sans autorité de justice '. C'est là tout ce que constate

Du Moulin, et encore ajoule-t-it que le seigneur foncier fera

mieux de s'adressera la justice *. Dans lo Traité des droits de

emporte juridiction : ce sont disputes et subtililez de droit, qui ne sont rc-

ceues au royaume de Krauce, auquel tous droits de justice depeudeut du roy. •

1. Voyez le passage de Durautis, ci-dessus, p. 252, uote 5.

2. Somme rurale, 1. Il, lit. XCI, p. 511 : « Si tosl qu'uu seigneur vient nou-

vellement à terre où il a justice haute, ou moyenne ou foussière »; et les

passages cites ci-dessus, p. 252, 253.

3. Uoerius, Decisionet, qu. 227 : An vendilo redilu cerlo cum juridic-
lione centealur lerriloi iam sibi venditum, u» 12 : « Nue taie jus direct! do-

miuii importât aliquam juridiclioiiein et si fuerit coucessus census et reditus

regulari débet solum a.l cuguo-ccuduin iuter prndiuuU-n census et rcdltus,
ralioue illorum et uou coiitractuiiui aul cxccnsuum. »

4. Grand Coutumier de France (fin du xiv,', I. iV, ch. xi, p. 045 : « Justice .

foncière... peut avoir sergciitjpour exécuter sur son fous et Mè|M« d'une lorinc

ou d'uue table pour recevoir ses cens ut pcult avoir droit de chautcllage ou

rouage (ce sont des droits sur la vente du vin). Toutefois justice foncière de

«oy ue l'emporte pas. >. - Cf. p. G-tî : « ... Il ne peut pas faire crier la maison

pour cause de son cens non paie, mais requérir au haut justicier. »

5. Sur l'art. 42 de l'ancienne Coutume de Paris, glose i, u" 77, 78 : « Ultorius

qua-ro ulruiu douiiiius posait sua propria aulhorilati: hoc impedimentum fa-

cere vcl juberc? Videtur quod sic... Hauc vucub.iiit vetercs Uulli et usque hodie

justitiam foiiciariam, gallicc jus lice foneièie el exploit domanirr, ut pragnm-
ticorum verbis utar .. Uico domiuum diructiim uiuro i|iii<k-iu jure cousuctu-

diuurio el douiiuicali po*»sc snla privala authoriUle procédure, sed brevius,

tutius et consullius est uulhoritalu ut niandato sui juillet», cliam fundlarii,
vel ultcrius competcutis, et per publicum executorem. »



jiistice de Bacquet, ce dernier attribut delà justice foncière est
écarté ', et désormais celle-ci peut être considérée comme une
institution morte : elle subsistera localement dans quelques
coutumes, mais ces applications isolées n'auront plus la valeur

que de simples survivances. Sauf ces anomalies, il n'y a plus
en France, dès la fin du xvr 5siècle, que des justices i oyales et
desjustices seigneuriales, et ces dernières sont considérées
comme une concessiondu pouvoir royal. La justice, en théorie,
est ramenée aTunilé*.

II

On a vu précédemment
1 comment les principes féodaux

avaient dicté la composition des cours ou se rendait la justice.
La forme normale etordinaire, c'était le seigneur siégeant en

personne, et faisant rendre la justice sous sa présidence par
ses vassaux, parfois par des tenanciers de condition rotu-
rière. Le seigneur pouvait déléguer à sa place son bailli ou
son prévôt; mais celui-ci n'était alors que son représentant.
Parfois, quand il n'y avait pas lieu au jugement par les pair?,
le seigneur ou le bailli siégeait seul; mais c'était ancien-
nement une forme exceptionnelle. Tout cela élait destiné à

disparaître, el les justices seigneuriales, en subsistant, de-
vaient être organisées tout différemment et sur d'autres prin-
cipes.

Ce qui disparut en premier lieu, ce tulle jugement- par les
hommes. Cette grande transformation, qui s'accomplil progres-
sivement du xui« au xv* siècle, ne fut point l'oeuvre de la lé-

1. Ch. m, u" 16 et H.
2. Bacquet, Traité det droits de justice, ch. iv, u"* 1 et 2 s « On tient en

France pour maxime certaine quo lo roy seul est foudé de droict commun,
en toute justice, haute, moyenne cl basse par tout sou royaume .. Partant
plusieurs sonl d'advls que aucun seigneur ne peut prétendre droict de jus-
tice, soit haute, moyenne ou basse en aucun lief, terre ou seigneurie située
en France, sans litre particulier, concession ou permission du roy ou de ses
prédécesseurs. » — Jean Rochelle, Questions de droict et de pratique, Paris,
1613, Ut. V, qu. 3, p. 239 : « Toute justice est haute, ou moyenne, ou basse.
Quelques-uus y adjoustent la foncièro ou ceuslère, qui est pour la manuten-
tion des droits féodaux ou censiors, et sont confondues, car le seigneur ceusier
est proprement le seigneur direct. ».— Lange, La nouvelle pratique, éd.
Paris, 1710, L I, p. 16 : « Quiconque a Ûcf a-t-il aussi la basse justice dans
l'étendue de tpu fleft Non, le fief et la justice n'ont rien de commuu, comme
dlaeiit nos docteurs frauçols, c'est-à-dire que le fief peut être sans justice. »

3. Ci-dossu», p. SS4.
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gislalion, mais celle de la coutume. Aucune contrainte ne fut

employée pour chasser les vassaux jugeurs des cours de jus-

tice; ils les désertèrent volontairement, spontanément, lais-

sant la place aux juristes de profession. C'était un résultat

fatal, amené par une autre transformation.

L'ancienne procédure des cours féodales était tout orale,
formaliste el brutale. Avec ses formules arrêtées d'avance

pour chaque demande el pour chaque défense, avec ses modes

de preuve par les judicia Dei et le duel judiciaire, elle n'exi-

geait, pour être appliquée, aucune 'science proprement dile.

Elle élait cependant étonnamment subtile et savante à sa ma-

nière -r les Assises de Jérusalem montrent en particulier que
les barons du moyen âge élaienl aussi procéduriers que les

patriciens de la Rome antique. Mais l'élude qui élait néces-

saire pour posséder à fond ce système ne se faisait point dans

les livres. C'était une science toute populaire, qui se transmet-

tait oralement; les causeries des anciens et la pratique des

audiences remplaçaient, pour cet enseignement, les universi-

tés. Les bommes de fief el les coutumiers, qui fournissaient

les jugeurs, élaienl naturellement et suffisamment instruits

des règles qu'ils devaienl appliquer dans leurs sentences.

Mais, avec la renaissance des éludes de droit romain, et

la régularisation scientifique qui en fut la conséquence,
cette vieille procédure tendit peu à peu à s'altérer. Les

hommes qui se livraient à l'élude du droit dans les universi-

tés en rapportaienl la connaissance de la procédure romaine
et canonique, savante et raisonnable. Comme c'étaient eux

qui, dorénavant, figuraient au palais en qualité de conseillers du

prince, dans les tribunaux en qualité d'avocats ou de baillis,
fatalement ils devaient amener la substitution de la procédure
savante à la procédure grossière. Cela se fit progressivement
dans le cours, des xm' el xiv° siècles, en partie par l'action do
la coutume, en partie par celle de la législation. Celte der-
nière contribua surtout à éliminer les modes de preuve an-
ciens. Les judicia Dei par le feu el par l'eau furent interdits
en 1213, au quatrième concile de Latran, par l'Église, qui,
jusque-là, les admettait dans ses propres juridictions, et culte

prohibition se fit recevoir devant les juridictions séculières '.
* - '

1. C. 3, X, Depurg. vulg., V, ïô\ — Grand Coulumier de Normandie^ ch. Msxvr,
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Saint Louis, par une ordonnance célèbre, défendit le duel judi-
ciaire devant les justices royales*. Sans doute, l'ordonnance
de saint Louis ne s'appliquait pas aux juridictions des barons 1,
et même le duel judiciaire sera réintroduit dans les procès
criminels par Philippe le Bel, comme ullimum subsidium, et,
dans celle mesure restreinte, il subsistera au cours des xrv* et
xv° siècles; mais ce mode de preuve, âme delà procédure féo-
dale, n'en avait pas moins reçu le coup mortel dès la seconde
moitié du xm* siècle. Ce qui remplaçait ces moyens réprouvés,
c'était la preuve testimoniale par l'enquête, dans laquelle les
témoins étaient interrogés en secret par un juge ou des com-
missairesel les témoignages soigneusement recueillis par écrit.
Dans cetle nouvelle procédure, les pièces écrites abondaient
d'ailleurs. En même temps, la coutume s'imprégnait de droit
romain. Pour appliquer ce droit et cetle procédure, il fallait
avoir étudié dans les livres el aux écoles. Les hommes de fief
elles hommes coulumiers élaienl incapables de faire fonc-
tionner ce système. Voilà pourquoi ils disparurent des cours,
où la justice ne fut plus rendue que par des jurisconsultes de

profession, par l'officier du roi ou du seigneur, choisi dans cette

classe, el appelant à son conseil les praticiens du siège, qui,
eux aussi, élaienl des juristes *. Déjà, au xiu<* siècle, Beau-
manoir dislingue les cours en deux classes : celles où l'on juge
par hommes et celles où l'on juge par bailli *. La transforma-
tion était donc commencée déjà; mais elle fut lente à s'accom-

plir. Au xiv' siècle, biendes justices seigneuriales fonctionnent
encore d'après l'ancien type et les hommes de fief y sont en

pleine activité judiciaire'. Alafinde cemême siècle, Boulillier

p. 183; — Esmetn, Histoire de la procédure criminelle, p. 46 et suiv,, 324;
— Higelow, Hislory of procédure in Bngland, p. 323 et suiv.

1. Sur la date de cet acte, voyci J. Tardif, dans la Nouvelle revue, historique
de droit, XI (1887), p. 103 cl suiv., et, quant au système qu'il introduit, Gull-

hiermoï, môme Revue, XI11 (1889), p. 23 et suiv.

2. Beaumanoir, ch. uu, n» 15 : *>Quant li rois Lois les osta (les gages de

bataille) de se court, il ne les osta pas des cours à ses barons. »

3. Cl-dcssus, p. 235, 256.
4. Beaumanoir, oh. i, u0 13 : « Il y a aucuns lies la. u Ion fet les jugemens

par le failli et autre lieu liu 11 homme qui sont homme de fief font les ju-
gemens. » Cf. n° 14.

6. Johaunes Fabor, Ad inslituta, De militari lestam., p. 99 : « Milites nostrf

temporis... non continue staul in caslrls, sicut antiquitus, imo vadunt ad assi-

sios ol litigia... maxime in Normanlaet Plctavia ubi sunt ut plurimumadvo-
cati. »

E. 27
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constate, comme Beaumanoir cent ans plus tôt, l'existence

des deux classes de juridictions'. C'est seulement dans le

cours du xv« siècle que le mouvement s'accentue. Au xvi',
l'ancien type est une anomalie, el l'on dira justement que do-

rénavant le roi seul a des pairs*.
Arrivée là, la justice seigneuriale subit une autre modifi-

cation. Le seigneur, anciennement, pouvait tenir lui-même sa

cour, ou la faire tenir par un officier, bailli ou lieutenant, et

cela sans distinguer s'il jugeail par hommes ou sans hommes'.

La jurisprudence du xvi* siècle lui enleva ce droit. Il fut

obligé de nommer un juge pour rendre la justice en son nom.

et il lui fui interdit de prendre part aux acles de sa propre

justice*. Cela s'expliquait par la conception nouvelle des jus-
tices seigneuriales, qu'amena avec lui le développement du

pouvoir royal : elles élaienl considérées comme une délégation

particulière de la justice royale. Le roi laissait aux seigneurs
la juridiction à litre patrimonial, avec les profils qu'elle entraî-

nait, mais il pouvait et devait assurer qu'entre leurs mains

la justice serait bien administrée. Pour cela, il en défendait

l'exercice aux seigneurs eux-mêmes, chez qui probablement
n'existait point le savoir nécessaire au juge, et leur ordonnait

d'instituer un juge de profession. Ce qui montre que telle fut

bien l'idée, c'est que l'ordonnance d'Orléans prescrivit aux

seigneurs de donner à leurs juges des gages suffisants; elle

décidait, en même temps, quo ceux-ci, avant d'entrer en fonc-

tions, devaient subir un examen devant les juges royaux du

plus prochain bailliage". Celte sage prescription élait parfai-

1. Somme rurale, I, tit. III, p. 13.

2. Caroudas, sur Boutilli.r, p. ISS : « L'auteur récite deux conditions aus-

quelles le vassal est suject. La première, d'assister aux plaids que sou sei-

gneur faict tenir, qu'on appelle en plusieurs coi'stumes cslre des hommes

jugeans, pairs et hommes féodaux ou de fief, ce que les seigneurs faisolcut
anciennement bien observer ul sur amende; mais à présent n'est en usage
si fréquent, sinon qu'en assises si le seigneur féodal a le droit de les tenir. •
— Danly, Traité de la preuve par témoins, édit. Lyon, 1708, I, p. 3*3 : « N'y

ayant plus de seigneurs de ilef en France qui aient dus pairs, si ce n'est le roi. •

3. Cela est pleinement admis par lloulillicr. Somme rurale, I, lit. III, P- !*•

h. Guy Coquille, Histoire de Nivernais, 1, p. 325 : « D'ancienneté, les seigneurs
ayans droit de justice exercoicut cuxmcsmes la Justice..., mais depuis a esté

ordonné et est ainsi observé que les seigneurs justiciers doivent cslablir des

juges sans eux-mêmes exercer : imo, il leur est défendu d'assister u l'expé-
dition des causes. » — Loyseau, Traité des offices, I. V, ch. i, n» 43.

S. Art. &.,.



LA JUSTICE 419

lemenl logique'. Elle fut souvent renouvelée dans les temps

postérieurs; mais elle ne parait pas avoir élé sérieusement

appliquée'. Les justices seigneuriales, surtout les moins im-

portantes, élaienl le plus souvent pourvues d'officiers inca-

pables, les seigneurs faisant pour elles le moin6 de dépenses

qu'il élail possible'. Ce fut de bonne heure une question agi-
tée, que de savoir 6i les seigneurs pouvaient à volonté révo-

quer les juges qu'ils avaient nommés. L'opinion qui triompha
et qui avait été consacrée par l'ordonnance de Roussillon, c'est

qu'ils avaient ce droit, à moins qu'ils n'eussent pris une finance

du juge pour l'instituer, ou que celle nomination ne fût le

prix de services antérieurs'; c'est, comme je l'ai dit, une

preuve que l'inamovibilité des juges procédait seulement delà

vénalité des charges. Lorsque le juge avait acheté sa charge
au seigneur, il pouvait la résigner à prix d'argent; mais

jamais ces offices ne devinrent héréditaires ; la Paulelle ne

s'appliquait qu'aux offices royaux. Les seigneurs avaient aussi

des procureurs fiscaux dans leurs justices; ils remplissaient
les mêmes fonctions que les procureurs du roi près des justices

royales, quand il s'agissait do requérir dans l'intérêt public,
el plaidaient eu leur nom pour le seigneur, quand l'intérêt

particulier de celui-ci était en jeu ".

§ 2. — LUTTE DES JURIDICTIONS ROYALES CONTRE LES JUSTICES

SEIGNEURIALES

La royauté s'attaqua de bonne heure, dès le xm* siècle, aux

1. Loyseau aurait même voulu que les juges des seigneurs fussent bien

nommés, c'csl-a-dire choisis par ceux-ci, mais investis par ie roi {Traité des

offices, 1. V, ch. i, n" 30-3.*;).
2. Linge, Pratique, I, p. 24 : > Mais celle ordonnance n'est point exécutée;

nu contraire, quand les officiers royaux ont voulu assujettir les seigneurs à
faire examiner cl recevoir leurs officiers pardevant eux, leurs entreprises ont

toujours été réprimées. » — Hrodoau, sur Lnuet, lettre O, n" 4.
3. Loyseau, Traité des justices de village. Déjà, au xiv* siècle, Petrus Jacobi,

dans sa Prartica, rub. 32, s'exprimait ainsi : « Bnro vcl aller cujus suât
cninlumonla curiiu, non curai de amure juslitia*, sed quarit quantum valent
rinoliimcnta deductis impeusis. »

4. Uciorius, Decisinnes, qu. 227 ; — Loyseau, Traité des offices, I. V, ch. iv;
—

Lange, 1, Pratique, p. 1» ; — Laplacc, Introduction aux droits seigneuriaux,
114'), p. 247 et suiv.; — Ordonnance do Roussillon, arl. 27.

G. Loyseau, Des seigneuries, ch. x, u" 72-73.
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juridictions seigneuriales éparses dans le domaine de la cou-

ronne. Son effort porta sur deux points: en partie, elle s'efforça
de ramener devant ses propres juridictions les causes dont

connaissaient les justices seigneuriales ; dans tous les cas, elle

voulut soumettre les secondes au contrôle des premières. Au

commencement duxvr* siècle, elle avait obtenu un plein succès.

Les instruments dont elle s'était servie dans celle lutte étaient

ses officiers judiciaires, prévôts, baillis, procureurs du roi :

les moyens employés avaient élé des armes purement juri-

diques, des théories de droit ingénieuses, tirées du droit romain

par les légistes, ou construites par eux en s'inspirant de son

esprit. Je vais indiquer les principales.

I

La théorie des cas rot/aux' fut la plus hardie. On entendit

en effet par cas royal une cause, civile ou criminelle, dont seule

pouvait connaître la juridiction royale, alors même que le dé-

fendeur, d'après son domicile et selon les principes généraux
de la compétence, était le justiciable d'un seigneur. Le droit

romain ne fournissait ici aucun point d'attache* ; les juriscon-
sultes royaux invoquèrent successivement deux idées, très dif-
férentes. Ils s'attachèrent d'abord au droit royal strictement

entendu, c'est-à-dire au droit personnel du roi, el ils classèrent

parmi les cas royaux les actes qui s'attaquaient à la personne'
même du roi, comme le crime de lèse-majesié, ou ceux qui
portaient atteinte à ses droits pécuniaires et domaniaux,
comme le crime de fausse monnaie. Ils y rangèrent aussi les
attentats commis sur les grandes routes, parce que celles-ci
étaient royales, el les délits que la législation royale avail ré-

primés pour la première fois et par mesure générale *. Mai»

i. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, p. 22 et suiv. ; — Stylus eu-

rite parlamenli, ch. xxtx; — Boutillier, Somme rurale, I, lit. LI, p. 350; II,
tit. I, p. 647 et suiv.; — Grand Coulumier de France, I, ch. nt, p. 90 et suiv.;
— Loyseau, Des seigneuries, ch. xiv.

2, Aussi certains légistes contestaient-Us, au nom du droit romain, la théo-
rie des cas royaux; par exemple Petrus Jacobi, Pradica, rub. 35, De cond. ex

lege. Voyez d'ailleurs le curieux et pittoresque tableau qu'il fait, dans ce pas-
sage, des entreprises des officiers royaux sur la juridiction des seigneurs.

3. Guy Coquille, Histoire de Nivèrnois, 1, p. 509 : '< Par subtilités de raisons
ils ont fait plusieurs cas royaux, qui de soy sont de Jurlsdlcllon ordinaire,.
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une seconde idée, plus élevée et plus féconde, se fil jour de

bonne heure : on fit du roi le représentant et le gardien de la

paix publique, et par suite on réserva à ses juridictions la con-

naissance de tous les faits qui portaient gravement atteinte à

cette paix. Dès le xru" siècle, on réservail pour celle raison aux

justices royales la connaissance des actions possessoires,. don-

nées à raison des troubles ou dépossessions violentes ' ; et cette
idée aboulil dans la suite, mais seulement dans le cours du

xvi« siècle, à faire considérer comme cas royaux tous les crimes

cl délits ayant une véritable gravité*. D'ailleurs, les officiers

royaux se gardaient bien, dans les temps anciens, de donner

une définition précise des cas royaux, ou même de dégager les

idées directrices qui permettaient de les distinguer. Ils par-
laient vaguement de tout ce qui rentrait « dans le droit royal»'.
La royauté elle-même, lorsqu'elle était sollicitée par les sei-

gneurs de donner des explications sur ce point, restait éga-
lement dans le vague '. Cela permettait auxbaillis indéfiniment

de nouvelles entreprises; en cas de résistance, on allait devant

le parlemenl, el le plus souvent la résistance était inutile*.

Lorsque le pouvoir législatif du roi fut pleinement développé,
les ordonnances maintes fois statuèrent sur les cas royaux :

comme de délits commis en assemblée d'hommes en armes, par prétexte
qu'au roy seul appartient de permettre de s'assembler eu armes (cf. Slylus

parlamenli, cb. xxtx, § 1); délicts commis sur les grands chemins, par pré-
texte qu'on les appelle chemins royaux-, des usures et sermeus vilains qu'on
appelle blasphèmes, par prétexte que les roys par les ordonnances eu ont
fait les deffeuses.ct esLibly les peines. »

1. Pierre de Konlaiues, Conseil, XXXII, 1 : « Contre droict vuelent tollir et
lollcnl batllif et prevost as nobles hommes de notre païs le plet de dessei-
siuc et de force Telle en possessions de lors francs homes, o

2. Voyez la liste donnée parMuyarl de Vouglaus, Instilules au droit crimi-
nel, |r« part., cb. iv.

3. (irand Coutumierde France, p. 92 : • Tous cas dont la cognoissance appar-
tient au roy nostre sire, soit à cause de souveraineté, ressort, on droit royal. »

4. Lettres de Louis X aux nobles de Champagne (Ord., I, G0(>): « Nous
eussent requis que les cas nous leur voulussions éclairclr; nous les avous
éclaircis eu costc manière, c'est assavoir : que la royale majesté est euteudue
es cas qui de droit, ou de ancicunc coustume, puent et doieut apparteuir à
souverain prince et à nul autre. »

5. Pet ni s Jacobi, Praclica, rub. 35, n» 5 : » lu mullisaliis detrahitur juris-
dlctionl aliorum per régales seu curiales, et si quis tencrcl palum in manu,
ut ita loquar, non posset se defoudere ab eis; nec palus est ibi iuquircudus
nequo pertlca; quiaetlam si juste et licite de jure posset eis resisti..., non con-
sulo eis resisti, quia slalim su ni iudignati, et arrestaut, capiuut, mulctaut, et
ad manum suara totam jurisdictiouem pouuut. »



422 LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL

mais jamais elles^n'en donnèrent une énumération limitative;
la liste se terminait toujours parcelle clause : «... el tous autres

cas appartenant au droit royal ». Cette clause était tellement

traditionnelle qu'on l'inséra encore dans l'ordonnance crimi-
nelle deè1670, bien qu'alors elle fût devenue pleinement inu-

tile 1.
Les cas royaux comprenaient des causes civiles et des causes

criminelles, surtout de ces dernières. La connaissance en fut
enlevée ruu seulementauxjuslices seigneuriales, mais encore
aux prévôts royaux : elles devaient venir en première instance
devant les baillis et sénéchaux.

II

Une autre théorie non moins profitable aux justices royales
fut celle de la prévention. Elle se rattachait an fondement du
droit de justice. Partant de cetle idée, que toute justice éma-
nait du roi, qui en était la source unique, lèslégistes en tirèrent
la conséquence suivante : ils admirent que la compétence ap-
partenait dans sa plénitude aux juridictions royales. Elles pou-
vaient, en principe, connaître de toutes causes à l'égard de
toutes personnes; seulement, dans la mesure où le roi avait
concédé aux seigneurs la justice à tilre patrimonial, et pour
ne pas faire concurrence à ceux-ci, la juridiction" des juges
royaux sommeillait et n'existait que virtuellement. Mais si les

seigneurs élaienlnégligenlsdans l'administration delà justice,
la compétence des juges royaux se réveillait en quelque sorte
et rentrait en activité ; ils redevenaient compétents pour juger
les justiciables des seigneurs 1. Pratiquement, cela conduisit
à déclarer que, si, par prévention, le juge royal était servi de
l'affaire avant la justice seigneuriale compétente, cela faisait

présumer la négligence chez celle-ci, et par suite il restait
saisi et jugeait valablement'. Cependant, la théorie ne sefit pas

i. Esmciu, Histoire de la procédure criminelle, p. 213.
2. Jobanncs Faber, Ad instilula, De alii. lut., p. 42 : « Die, cum senesohallùi

sit judex superlor in terra baroois in casibus vice ressorti tautum et sic

non pôlesl exercere jurisdiclionis actum nisi in defectu ipsius, ad instar ar-

chiepiscopi qui est superlor episcopi, et tamau non potest exercere Jorisdlc-
tionem ia dicuecsi episeopi, niai in casibus. »

3. Loyseau, Des seigneuries, ch. xm, n" 5 et «ulv.
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recevoir sans restriction; elle eût abouli à la dépossession

pure et simple des juridictions seigneuriales. On admit en

principe que, devant le juge royal saisi par prévention, le renvoi

de l'aHaire à la justice seigneuriale pourrait être demandé soit

par le défendeur, soit par le seigneurjusticier, el qu'il devrait
alors être accordé/. Mais, dans certains cas, la prévention était

absolue, le renvoi n'était pas admis; par cela seul que la juri-
diction royale avail été saisie la première, elle restait saisie.
11 s'agissait alors de certaines causes, analogues aux cas

royaux, pour lesquels la royauté réclamait, non la com-

pétence exclusive, mais la juridiction en concurrence avec la

justice seigneuriale*. Dans certaines coulumes 1, cetle préven-
tion absolue fut même reconnue aux juges royaux en toutes

matières; mais ce fui la prévention relative, à charge de ren-

voi, qui forma le droit commun.
Par la théorie des cas royaux et par celle de laprévenlion.les

juridictions royales enlevèrent aux seigneurs bon nombre de

leurs justiciables : elles obtinrent le même résultat par d'autres

moyens, dont je ne ferai qu'indiquer les plus notables, paçce

que les théories, auxquelles ils se rattachaient,n'entrèrentpas
définitivement dans l'ancien droit fiançais, ce furent des armes

que la royauté abandonna après la lutle finie et le triomphe

1. Loyseau, Des seigneuries, ch. xm, no 31 : < Les juges royaux ont si bien

maintenu leur possession de cette preveniiou imparfaite, qu'elle est tour-

née en droict commun et usage ordinaire presque par toute la France; de

surle qu'on tleul encore maintenant, plustosl par routine que par raison, que
le juge royal supérieur est compétent, jusqu'à ce que le renvoy soit demandé ;

lequel renvoy est lors octroyé sans dépens, uicsuie ou tient qu'il doit estre

demandé par le seigueur el non par sou justiciable, si ce n'est en pais de droict

escrit. i

2. Ancien Cnulumier d'Artois, Vil. XI VIX), $ I : « Li roi a la conuoissauce de

douaires, d'aumônes et vivres (legs), toutes les fois que on s'en trait à lui et

eu plaide on en ses pivvostcs... el en tous ces cas no puet li baron ravoir sa

court, v — Ucaumauoir connaît aussi uu certain nombre do cas dans lesquels le

comte île Clerinont avait la prévention absolue par rapport à ses vassaux

liants justiciers : ch. x, Des cas des quixli quens de Clermonl n'est pas tenus à

rendre le Cort il ses homes, anfois t'en demorc le connoissance par raison de

souveraineté. — Uoulillier, Somme rurale, I, SI, p. 330. — Il semble, d'après
ce dernier texte et d'autres semblables, quo dans certains lieux les actious

pussessoires constituaient uu cas de prévention absolue el non uu cas royal;
mais cf. Stylus purlamenli, cb. xxix, § S.

3. Loyseau, Des seigneuries, oh. xm, u° 30 : « L'une absolue et saus renvoy

qui n'est passée qu'eu trois ou quatre coustuuics du coslé de Picardie, au

plus. »



424 LE DBVELOPPEHJ^ DO J?b^

remporté. Ainsi, il était reçu, au xiv' siècle, que les justices du
roi connaissaient de tous les contrats constatés par des litres
revêtus du sceau royal ', et même en certains lieux on avait
admis qu'elles connaissaient de toutes les lettres obligatoires
scellées dans le royaume '. Mais cela s'atténua peu à peu : on

exigea, pour justifier la compétence desjuslices royales, quo
le contractant se fût expressément soumis à leur coercition»;
puis il fut admis que par lui-même le sceau apposé à un tilre
n'était pas attributif de juridiction \ On trouve aussi ancien-
nement des citoyens qui acquéraient, à tilre personnel, la

qualité de bourgeois du roi, et qui, par là même, devenaient
ses justiciables 5. Enfin les lettres royaux, dont je parlerai
bientôt, et qui jouaient un rôle si important dans l'adminis-
tration de la justice, élaienl toujours adressées aux justices
royales, qui seules pouvaient les enregistrer; parfois elles

attribuaient, par elles-mêmes, compétence à ces justices par
rapport à l'affaire pour laquelle elles étaient délivrées ; elles
leur fournissaient toujours un prétexte commode pour se sai-
sir du fond '. Mais, laissant de côté ces moyens, qui n'eurent

qu'une importance transitoire, j'arrive à une voie de droit,
qui contribua plus que tout le reste à asservir les justices sei-

gneuriales, je veux dire l'appel.

III

L'appel n'enleva pas aux justices seigneuriales leurs justi-
ciables, mais il leur fil perdre un atlribut très important, la

qualité de juridictions souveraines. La procédure des cours

1. Boullllicr, Somme rurale, II, lit. I, p. 652 : « Item le roy a la cognois-
zance des lettres scellées du scel royal, circonstances et dépendances sans en
faire renvoi aucun. » . . .

2. Li droit el lis couslumes de Cltampaigne el de Brie, ch. LXV, p. 465.
3. le Grand Coutumier de France, I. I, çh. m, p. 93.
4. Loyseau, Des seigneuries, ch. xiv, n" 13-15.
5. Sur les bourgeoisies royales, voyez les ordonnances de. 1287 et 1355; — la

Coutume de Troyea, art. 2, et Pithou, sur cet article ; — Brussel, Usage du
fiefs, II, p. 920 et suiv.

6. Guy Coquille, Histoire de Nivernois, I, p. 508 : « Il est aecoustumé do
prendre lettres en chancellerie, qui sont adressées à juges royaux el jaçoit
que par ce prétexte ils ne deussent connottro que du simple entérinement des
lettres... néantmoins avec leurs longues mains ils prennent la connolssance
de tout ce qui s'ensuit. »
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féodales, nous l'avons vu. ne connaissait pas l'appel propre-
ment dit; elle ne comprenait, sous ce nom, que des voies de

droil fort différentes '. Dans le cours du xn 8
siècle, il lendit à

s'introduire dans les juridictions séculières de la France, sous

l'influence grandissante du droit romain et du droit canoni-

que. Le droil romain de l'Empire, celui que les légistes trou-

vaient dans la compilation de Justinien, contenait l'institution

de l'appel, et le droit canonique, procédant du droil romain

sur ce point, l'avait conservée dans les juridictions ecclésias-

tiques, et l'avait même développée, après la renaissance des

éludes juridiques au xi* siècle. Cependant, l'appel de l'ancien

droit français n'emprunta pas toutes ses règles au droit romain

et au droit canonique ; comme il était naturel, il se rattacha

d'abord aux voies de recours de la procédure féodale, sur les-

quelles il se greffa el qu'il transforma, mais auxquelles il prit
aussi quelques-uns de leurs traits.

Quoique celle histoire soit encore obscure sur bien des

points, on peut admeltreque l'appel s'introduisit d'abord seule-

ment entre des justices du même ordre, dépendant d'un même

seigneur, et tenue par des baillis sans le concours des hom-

mes jugeurs : là, en effet, se trouvait une hiérarchie de fonction-

naires, ce qui est une condition naturelle pour le fonctionne-

ment de l'appel, qui suit alors cette hiérarchie. C'est ainsi que de

bonne heure, dans le Midi, on trouve dans une même grande

seigneurie, ou dans une même ville, des appels interjetés du

juge inférieur au juge supérieur, du sous-viguier au viguier,
el de celui-ci au sénéchal *. De même, dans le domaine de la

couronne, l'appel s'établit dans l'ordre des juridictions royales,
du prévôt au bailli, et du bailli au parlement *. Mais il y eut

certainement plus de difficultés pour introduire l'appel d'uiie

juridiction seigneuriale à une juridiction royale. Il y avait

déjà un précédent dans l'appel de défaulo de droit, qui pou-
vait remonter au roi, lorsque le déni de justice émanait d'un

1. Sur l'introduction de l'appel dans les justices séculières, voir Marcel

Fouruler, Essai sur l'histoire du droit d'appel, p. 172 et suiv.; — Esmein, His-
toire de la procédure criminelle, p. 24 cl suiv.

2. Fournler, op. cil., p. 189 et suiv. — Dans les Pétri exceptioneslegumroma-
norum, on lo trouve dêjlL Édit. Savigny, 1. IV, ch. J, p. 402.

3. Beaumanoir, LXt, 65 :<« Il convient apelcr de degré en degré... si comme
du prevost au bailli, du bailli au roi es cors la & prevost et bailli jugent. »
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seigneur qui était son vassal direct. En cas de mauvais juge- 1

ment d'un seigneur, on introduisit l'appel par deux procédés.
En premier lieu, quand il s'agissait de jugements rendus dans
une justice relevant directement du roi, quant à la hiérar-
chie féodale, on maintint l'appel de faux jugement, mais
on en changea la procédure : il fut porté comme précédem-
ment devant le roi (c'est-à-dire devant sa cour) par une
accusation de fausseté dirigée oonlre le juge ; mais, au lieu de
la vider par le duel judiciaire, on discutait en appel la ques-
tion de savoir si le jugement avail élé bien ou mal rendu ».»
Une autre idée parait s'être introduite en même temps, à savoir

qu'on pouvait déférer au roi, en dehors des règles du fausse-
ment dejugement, toute sentence d'une justice seigneuriale qui
violait une coutume; il s'agissait alors d'une voie imitée dît
droit romain impérial, sous le nom de supplication*. Mais ce

système, qui portail toujours devant la cour du roi l'appel
intenté contre une justice seigneuriale, se modifia en deux
sens :

1° L'appel, à quelque tilre qu'il fût intenté, suivit toujours
l'ordre de la hiérarchie féodale. Ce fut ici l'appel de défaute de
droit et de faux jugement qui fournil les règles du ressort '.
On ne put plus appeler directement au roi de toute justice sei-

gneuriale, les seigneurs intermédiaires, quand il y en avait,
ayant revendiqué et obtenu le droit de recevoir l'appel des

seigneurs inférieurs*. On appela d'un seigneur justicier au

seigneur de qui sa justice était tenue en fief, de celui-ci à un

autre, s'il y avait lieu, et ainsi de suite jusqu'à ce que la hié-
rarchie féodale fùl épuisée el qu'on se trouvât en face du roi :

1. Pierre de Fontaines rapporte les premiers exemples qu'il on vit, Conseil,

XXII, 23, 24. Cependant Beaumanoir qui écrit après lui ne paraît admettra
cette forme de procéder que lorsque le jugement a été rendu par bailli et
uou par hommes (Coutumes de Rcauvoisis, 1,14,33).

2. Pierre de Fontaines, XXII, 33 : « Quant aucuns dit quo l'on li a fait Juge-
ment contre lacoustume du puis commune, bien afiert au roi qui les cous-
tuuics a à garder, qu'il oie le record du jugement, bien afiert (i lui qu'il les
face renceriuicr et amender ce qui est fez encontre; met, s'il ne trueve la
costume brisiée, encore opèle le jugcuicuz mauveis par autre rolson, ue s'en
doit li rois nieller, puisqu'il ne fut faussez là il devoit eu Uns couvouable. »
— Livre de Josliee el de Plei, XX, 16, § 2; — Établissements de saint Louis, II, .18.

3. Ueauuiauoir, LXI, OS.
4. Voyez, par exemple, les réclamations du duc d'Aquitaine. Langlois, Textes,

p. 190. — Pour lo duc do Bretagne, Stylus parlamenti, oh. XSIII, g 1.
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c'est alors seulement que l'appel put être porté à la juridiction
royale '. Le principe, qui resta, c'est que l'appel monta de dé-

gré en degré et ne put êlre interjeté omisso medio.
2* Lorsque l'appel fut interjeté d'une justice seigneuriale à

la juridiction royale, il ne fut plus porté directement à la cour
du roi, mais devant le bailli ou sénéchal ; el c'est seulement
de la sentence rendue par ce dernier que l'on put interjeter
appel au parlement. Celle règle apparaît déjà, mais non ab-

solue, au xm* siècle*. Elle est complètement établie au xive ».

Certaines juridictions seigneuriales, à raison de leur dignité,
continuèrent cependant à relever directement du parlement :
les principales sont celles des pairs de France.

L'appel avait emprunté les règles du ressort aux voies de
recours féodales ; il leur prit bien d'aulres traits, qu'il garda
plus ou moins longtemps. Ainsi, tandis que, d'après le droil

canonique, lout acte du juge faisant grief à l'une des parties
pouvait donner lieu à un appel, dans certaines régions l'ap-
pel ne fut d'abord admis que pour faux jugement et défautede

droil *. Comme dans l'ancien appel de faux jugement, le résul-
tai de l'appel intenté fut seulement de maintenir ou d'infirmer

lejugementatlaqué. Le juge d'appel déclarailsimplement « bien

jugé, mal appelé », ou au contraire « mal jugé, bien appelé » ;

mais, dans ce dernier cas, il ne connaissait pas en principe du

fond de l'affaire pour substituer une nouvelle sentence à l'an-

cienne : il renvoyait à un juge de même ordre que celui dont

la sentence étail infirmée pour qu'il fût statué à nouveau 5. Ce
n'est que progressivement que s'introduisit larègle par laquelle
le juge d'appel gardait la connaiss'ance du fond *. Enfin l'appel,

1. Beaumanoir, H, 30 : « El aussi en lacort laie sont li apel de degré eu de-

gré, du «ouget assegneurs, cl de segueurs eu segueur jusques au roi en cas

qui ne sont démené par gages de bataille. » Voyez les textes que j'ai cités

dans mou Histoire de la procédure criminelle, p. 30.

2. /.titre de Jostice el de Plet, 1, 19, § 3 : « L'eu puet apelcrde duc, de conte

au bailtif, s'il fel tort, an petit afères. »

3. Voyez le passage de Johanues Faber, cité plus haut, p. 422, note 2.

4. C'est la; prétention formulée au nom du duc de Guyenne, au xm» siècle,

quant aux appels relevés do ses juridictions au parlement; Langlois, Textes,
p. 148 ot 188. Voici la réponse faite au nom du roi de France en 1310 : « En

la terre qui se governe par costume, l'en n'apelera que de défaute do droil et de

faus jugement ou de lelgriefexcès qui soit liorsde lotejustice. » Pour les appels
des Grands Jours de Bretagne, voyez les textes cités ci-dessus, p. 383, note 1.

5. Imbert, Pratique, 1. U, oh. vu, n« 4, p. 342.

6. Pothler, Trailé de la procédure civile, n° 374.
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comme les anciens recours féodaux, était dirigé contre le juge
et non contre la partie ; celle-ci était seulement ajournée acces-

soirement, intimée de comparaître '. C'était encore le droit en

vigueur au xvi" siècle*; et ce n'est qu'au xvn* siècle que le

juge dont la sentence était frappée d'appel fut mis hors de
cause s.

Le système d'appel qui s'était ainsi établi en France, en

combinant des éléments hétérogènes, présentait un vice des

plus graves. Les degrés d'appel étaient multipliés à l'excès,
différant d'ailleurs en nombre, selon le tribunal qui avait sta-
tué en première instance. Si l'affaire avail commencé dans
une justice seigneuriale, il pouvait se faire qu'on trouvât en-
core au dessus d'elle un ou deux seigneurs devant lesquels on

pouvait successivement interjeter appel; du dernier, on pou-
vait appeler au bailli, de là, au parlemenl. Rien ne limitait
celte faculté d'appel : il n'y avait pas en principe de .taux, au-

quel la possibilité de l'appel fût subordonnée, et l'on n'avait pas
non plus reçu en France une règle restrictive admise en droit

canonique, d'après laquelle on ne pouvait pas interjeter plus
de deux appels dans une seule et même cause *. Par là, les pro-
cès pouvaient être prolongés presque indéfiniment par une par-
tie obstinée : ils s'éternisaient, entraînant des frais énormes

pour désintérêts parfois peu considérables *. Le mal fut senti,

i. Boolillier, Somme rurale, 1, tit. III, p. 14 : « De juge royal ne faut autre

ajourner que luy qui a donné la sentence... et intimer partie appelée, si c'est

en pals couslumicr; et si c'est en pals de droict escrit, il couviendrolt ajour-
ner la partie appelée et intimer le juge. »

2. Lizet, Pratique judiciaire, 1. U, tit. VII : « Fera inthimer la partie qui a

obtenu jugement à son profit et adjourner le prevost ou chastelaln royal ou
le seigneur subalterne, qui doit respondre du fait de son juge, par devant le

juge delà cour d'appel. »
3. Pothler, Traité de ta procédure civile, n" 352, 353.
4. Voyez l'exemple cité par tmbert, 1. il, ch. m, n<" 1, 8, il ajoute : • Dont

s'ensuit qu'on peut appeler quatre fols en une cause, combien que do droict
commun (droit romain) il ne fust loisible qu'appeler par devant deux Juges
et de la sentence du tiers juge on ne peut appeler, qu'on gardo encore en
cour d'Église, comme tout le pnrsus du droict canonique. »

5. Irabert, Pratique, I. II, ch. ni, n» 9. — Édit portant création du par-
lement de Provence (lsambert, Ane. lots, XI, 422) : « Obvier aux grands lon-

gueurs, subterfuges et délais de parties plaidoyans, lesquels pourraient appe-
ler des sentences qui sont données par les juges inférieurs jusque a quatre,
cinq ou six fois, devant que de venir à la dlffluitive, tellement que les pro-
cès! estoient et sont comme immortels. »
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et la création des parlements de province, puis celle des pré-
sidiaux, vinty apporter un certain remède. La véritable réforme

eût consisté à enlever toul droit de ressort aux juridictions sei-

gneuriales, à porter tout appel directement devant le juge

royal '. Mais on n'osa pas aller jusque-là. Les seigneurs per-
dirent le droit de recevoir les appels en matière criminelle *,
mais ils le conservèrent en matière civile; quelques mesures

furent prises seulement pour empêcher la formation de plu-
sieurs degrés d'appel dans une même seigneurie \

Par l'institution de l'appel, les justices seigneuriales étaient

devenues les subalternes des justices royales ; elles avaient,
d'autre part, perdu par les autres moyens indiqués plus haut,
nombre de leurs justiciables, si bien que Guy Coquille, au

xvi* siècle, les appelait des « corps sans âme el sans sang ».

Elles étaient mal tenues et encombrantes. Avec le développe-
ment du pouvoir royal, il eût été logique et utile de les sup-

primer toutes. Que celte suppression fût possible en droit,

personne n'en doutait, à partir du xvn» siècle *
; el beaucoup

la proposaient, non des esprits aventureux, mais des prati-
ciens el des jurisconsultes'. C'était, en particulier, le conseil

que donnaient à Louis XIV les commissaires qui prépa-
raient l'ordonnance de 1667*. Mais la royauté n'osa pas réali-

ser celle réforme profonde ; ici encore, pour déraciner ces

vieilles institutions, il fallait la Révolution. Tout ce qu'on fit,
ce fut de supprimer par voie de rachat les juridictions des sei-

1. Imbert, Pratique, p. 503 : « Pour ce le roy et monseigneur le chancelier

devroieut'pourvoir et supprimer et ostersi grand nombre de degrez de juris-

dictions. Et quant il y auroit deux degrez de subalternes et inférieures il

suffirait : savoir un juge en chacune chaslellcnie, duquel on appeleroit droic-

tement et sans moyen devant le juge présidiat, duquel les appellations res-

sorlissent nuement en cour de parlement. »

2. Esmeiu, Histoire de ta procédure criminelle, p. 153.

3. Loyseau, Des seigneuries, ch. tv, n" 53 et suiv. ,*ch. vm, ««» 15 et suiv. ;
— Ordonnance de Roussillon, art. 24.

4. Loyseau, Des seigneuries, ch. vm, n» 80 : « Leroy peut par droictejustice

et puissance réglée abolir toutes ces justices érigées sans sa permission, de

quelque laps de temps que ce soit. »

3. Imbert, Pratique, p. 503 : «Supprimer tous les juges et juridictions des

autres seigneurs non estans seigneurs chastelalus. Car la chose publique en

est grandement intéressée et les pauvres subjects grandement vexez... Et ne

faut avoir esgard à la diminution des émoluinens.jurisdictions des seigneurs

inférieurs par dessous lo roy, car l'exercice leur en couste presque autant que

l'émolumeut. El aussi ne faut préférer le bien privé au publique. »

6. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, p. 184, 214.
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gneuries ecclésiastiques dans quelques grandes villes. Pour

Paris, ce rachat, décidé en 1539, fut réalisé en 4674*. Le prin-

cipe se fil aussi recevoir de bonne heure, que lo seigneur
justicier pouvait, par sentence de la juridiction royale, être dé-
claré déchu et privé de son droit de justice, lorsqu'il ne fai-
sait pas rendre droit à ses sujets ou qu'il les maltraitait 1.

SECTION m

LA JUSTICE RETENUE

D'après la théorie qu'avaient élaborée les légistes, la royauté
étail la source de toute justice ; le pouvoir judiciaire résidait

tout entier dans le roi. Mais le roi, nous l'avons vu, avait

cesséde bonne heure de rendre la justice en personne ; il avait,
àcel égard, délégué son droit et son pouvoir à des magistrats;
c'est même pour cela que Montesquieu appelait la monarchie

française une monarchie tempérée*. Mais celle délégation
était loin d'être complète; sans changer par une loi l'organisa-
tion judiciaire ni les règles de fond, le roi intervenait souvent,

par des actes individuels, dans l'administration de la justice,
soit pour troubler ou intervertir l'ordre des juridictions, soit

pour arrêter ou pour régler le cours de la justice, substituant
sa volonté dans un cas donné aux effets de la loi ou à l'action
des tribunaux. Ces pratiques aboutissaient cependant à cer-
taines catégories d'actes, ayant leur forme ou leurs règles pro-
pres, el par là l'arbitraire se limitait dans une certaine mesure.
On justifiait, d'ailleurs, en théorie ces interventions. On disait

que le roi, en déléguant l'exercice de la justice, n'en avait point
aliéné la propriété ; il l'avait retenue, au contraire, et pouvait

1. Tanon, Histoire des justices des anciennes églises de Paris, p. 121 ot suiv.
2. Guy Pape, Decis., 62; — Boerlus, Decis., 304, n« 4, 5; — Bacquet, Des

droits de justice, cff. xvni, M" 2 et suiv.

3. Esprit des lois, 1. XI, ch. vi : « Dans la plupart des royaumes de l'Europe
le gouvernement est modéré, parce que le prince qui a les doux premiers
pouvoirs (législatif et exécutif; laisse à ses sujets l'exercice du troisième (Judi-
ciaire).
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l'exercer lui-même, quand bon lui semblait, en écartant ses dé-

légués ordinaires : c'esl ce qu'on appelait la justice retenue.

Voyons les principaux actes par lesquels elle se manifestait.

I

Celui qui était le plus simple, c'èiniiV évocation devant le con-
seil du roi'. Au lieu de laisser trancher un litige par la juridic-
tion compétente, le roi l'évoquait devant lui pour le faire tran-
cher par son conseil, dont il sera parlé plus loin. L'évocation

pouvait avoir lieu même alors que la cour de justice compé-
tente avait élé déjà saisie. Celte pratique apparaît dès le
xiV siècle; malgré les protestations des parlements 1, elle se
maintint jusqu'à la fin de l'ancien régime.

Les jugements par commissaires constituaient un acte plus
arbitraire encore, quoique respectant mieux en apparence les

formes de la justice. En effet, le roi, par une commission extra-

ordinaire, donnait à une ou plusieurs personnes le droil de

trancher souverainement une affaire déterminée. Les commis-

saires n'avaient que les pouvoirs que leur conféraient les lellres

du roi, el ces pouvoirs étaient épuisés et cessaient lorsqu'ils
avaient rendu leur sentence'. C'était, en réalité, un tribunal

d'occasion, constitué en vue d'une allaire spéciale et dessaisis-

santde la connaissance de cet le affaire les tribunaux ordinaires.
De vives réclamations s'élevèrent contre cettepratique, surtout
de la part des États généraux, el, en 1579, par l'ordonnance de

Hlois, arl. 98, le roi révoqua toutes les lettres de commissions

extraordinaires qu'il avait accordées el promit de ne plus en

accorder à l'avenir. Mais on entendit celte promesse en ce sens

qu'elle ne concernait que les affaires d'intérêt privé, el non les

1. Voyez les formules de lettres d'évocation dans le Nouveau stile de la chan-
cellerie de France, 1G22, 1" partie, p. "G.

2. Noël Valois, Inventaire, p. xxvn cl suiv.
3. Lcbret, De la souveraineté, I. Il, ch. i, p. iO : « C'est un droil delà souve-

raineté qui prend sa source de celui qui donne le pouvoir aux rois d'instituer
l"ls officiers que bon leur semble... H est nécessaire qu'elles (les commissions)
contiennent tout le pouvoir que le roi dounc aux commissaires... Celle-là

(qui n'est que pour un lemps el pour l'expédition de ccrtaiucs affaires) donne
aux commissaires un rang plus élevé que n'avaient les officiers dont ils exercent
les charges durant leur interdiction... toutefois, sitôt qu'ils ont accompli leur

commission, ils deviennent personnes privées comme ils étoienl auparavaut. »



432 LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL

causes où l'intérêl public était engagé*. Presque tous les pro-
cès politiques dans l'ancienne France, du xvi° au xvn* siècle,
ont été jugés par commissaires.

Les lettres de commitlimus* conlenaienl une interversion,

plus régularisée, de l'ordre des juridictions. C'était une grâce

par laquelle le roi accordait à certaines personnes, à litre per-'
manent, le droit d'attirer tous les procès qui les concernaient

devant certaines juridictions, qui constituaient par là même

des juridictions privilégiées el qui étaient les requêtes du

palais ou les requêtes de l'hôtel'.

Une autre application de la justice retenue, tout aussi arbi-

traire dans son principe, aboulil à une institution utile et qui
devait, en se transformant, passer dans le droit moderne. Les

arrêts rendus en dernier ressort par des cours souveraines

étaient, de leurnalure, inattaquables, tous les degrés dejuridic-
tion étant alors épuisés. Mais le roi, en qui résidait toute jus-
tice, pouvait cependant les casser ; il pouvait écarter, supprimer
l'oeuvre des juges, comme il aurait pu écarter de cetle cause

les juges eux-mêmes. Cela se fit dans l'ancien droit par deux

procédures. L'une, la plus ancienne, fut la proposition d'erreur.

Elle supposait dans la sentence une erreur de fait, el le plai-
deur à qui elle faisait grief adressait au conseil privé du roi

une requête, avec les moyens el causes d'erreur. Le chancelier

les faisail examiner par les maîtres des requêtes de l'hôtel du

roi qui déclaraient, par un avis, si les erreurs étaient ou non

recevables. Si l'avis était favorable, l'affaire venait au conseil

du roi, qui, après un rapport fait par un conseiller ou un

maître des requêtes, rendait un arrêt. L'arrêt ayanl admis les

erreurs, il était livré des lettres patentes adressées au parle-
ment même qui avait rendu la sentence, lui mandant de la

reviser 4. La proposition d'erreur, comme je l'ai dit, no pouvait
êlre intentée que pour erreur de fait; mais il parall bien qu'au
xvie siècle elle s'intentait aussi irrégulièrement pour.erreur de

1. Lebret, op. cit., p. 40.
2. Le nom venait des mots par lesquels elles commençaient.
3. La matière fut réglée en dernier lieu par l'ordonnance de 1669 sur les

évocations et commitlimus. Voyez les formules des lettres, Nouveau stile de la

chancellerie, 1" partie, p. Cl et suiv.
' '

4. Boyer, Le stile du parlemenl, p. 209 et suiv. ; — Imbert, Pratique, 1. II,

ch. xvi, n»» 1-12; — Le nouveau stile de la chancellerie de France, Paris, 1622,

1. 1, p. 20 et suiv., 79 et suiv.
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droit'. Au xvri*siècle, celte voie de recours, considérée comme

abusive, fut supprimée par l'ordonnance sur la procédure de

1667*. Mais entre temps s'était formé un recours analogue, un

pourvoi en cassation des arrêts souverains, intenté devant le

conseil du roi, pour violation des ordonnances ou coutumes*;
et il persista, après l'abrogation des propositions d'erreur*.
Le jugement de ces pourvois était même la fonction princi-

pale du conseil privé ou conseil des parties. Cela devint une
voie de droit régulière, et non point une grâce proprement
dile accordée par le roi. Cependant, bien que, dans le dernier

étal, le pourvoi put être porté directement au conseil par une

requête, il fallait tout d'abord qu'il fùldéclaré admissible, avant
d'être examiné au fond : c'étaient un certain nombre de com-

missaires choisis parmi les conseillers d'Elat qui faisaient cet

examen préalable, ouvrant ou fermant au pourvoi la porte
du conseil *. Somme toute, il était résulté de là une instilution

utile ; mais le pourvoi en cassation de l'ancien droit, vicié

dans son origine, élait une voie de recours très imparfaite.
D'un côté, il conservait dans la forme le caractère d'une grâce,
d'une faveur faite par le pouvoir royal. D'autre part, il était

jugé sans garanties suffisantes; les maîtres des requêtes, qui
l'instruisaient, en décidaient en fait, el il ne semble pas qu'il
donnât lieu le plus souvent à une délibération sérieuse du

Conseil*.

1. Imbert, Pratique, loc. cit., n* 6 : « N'est permis d'alléguer en proposi-
tion d'erreur autres erreurs que de faict et uon de droict, combien que
souvent on en allègue qui sont de droit.-»

2. TU. XXXV, nrt. 42; — Lange, Pratique, I, p. 463.
3. Chéilou, Les origines, conditions et effets de la cassation, p. 31 et suiv.
t. Lange, Pratique, I, p. 4.'i3 : « S'il y avoit contravention, visible, évidente

et manifeste à la disposition de l'ordonnauce ou d'une coutume, on pourroit
se pourvoir en cassation au conseil privé; et il y a exemple, de quantité d'ar-
rêts du conseil qui en ce cas ont cassé les arrêts des cours souveraines. »

•> De lloislisle, Mémoires de Saint-Simon, IV, p. 119; — Règlement de 1738,
lit- IV, art. 21 (lsambert, Ane. lois, XXII, 48).

11.Ce dernier vice est déjà signalé par Fénclou qui eu proposait la réforme,
Plans de gouvernement concertés avec le duc de Chevrcuse pour être proposés
au duc de Bourgogne {Wuvres choisies, édit. Hachette, t IV, p. 406) : « Conseil,
composé non de maîtres des requêtes, introduits sans mérite pour de l'ar-

gcul, mais de gens choisis gratis dans tous les tribunaux du royaume, pour
redresser avec le chaucclicr tous les juges inférieurs. » — Cf. D'Argouson,
Considérations sur le gouvernement ancien el présent de la France, éd. 1184,
«»• vu, arl, 28 et 29.

H. 28
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Enfin les règlements de juges, c'esUà-diro les conflits qui
s'élevaient entre deux ou plusieurs juridictions, étaient aussi,

par application de la justice retenue, tranchés par le conseil

du roi, lorsqu'ils ne rentraient pas dans la compétence d'une

juridiction souveraine qui avait élé elle-même détachéo du

conseil du roi et qui s'appelait le grand conseil 1.

II

Les lettres de grâce el de justice se rattachaient à la justice
retenue : mais elles avaieut des origines spéciales. Elles pro-
cédaient en partie du droit romain ; el elles faisaient alors

jouer au roi un rôle analogue à celui qu'avait rempli dans

certains cas l'empereur, et avant lui le préleur '. Elles procé-
daient aussi en partie du droil canonique, cl par elles le roi

exerçait ce pouvoir très particulier que le droit canonique
reconnaissait au souverain, et qui s'appelait le droil de dispeti-
salio' : c'était un acte du pouvoir législatif, par lequel une

personne déterminée élait soustraite, dans un cas donné, à

l'application de la loi, sans que celle-ci fùl abrogée et perdit
sa force générale 4.

1. Noël Valois, Inventaire, p. XLVIII; — Règlement de 1738, Ut. VI; —

Lange, Pratique, I, 78.
2. Lebret, De la souveraineté, I. IV, ch. i, p. 129 : « Ou s'en sert (du sceau)

pour sceller les actes de justice, et principalement les restitutions et toutes

les affaires que le préteur romalu expédioit jure sui offieii. « Le trésor du

style de la chancellerie (ICI4, p. 1) appelle celle-ci, d'après Budéc, « l'oracle

d'équilé, promptuaire des grâces de justice, mais aussi de la libéralité royale
et du droit prétorien ; pour ce qu'en icello sont octroyés les rclôvemcns quo
le préteur souloit anciennement donner. »

3. Lebret, De la souveraineté, t. Il, ch. m, p. 44 ; « Il (le roi) peut faire

gréce et dispenser des loir et de leurs peines ceux que bou lui semble. » —

Loyseau, Des seigneuries, cb. m, n° 1G : « Sous ce droit de faire des lolx, je

comprends à plus forlc raison les privilèges qui sniit loix privées et par-
ticulières... j'y comprends les dispenses de toutes sortes, soit en civil ou eu

criminel, pour ce qu'il faut au moins autant de puissance pour délier quo

pour lier. » Le pouvoir de dispenser de l'application de la loi est déjà reconnu

au roi par Beaumanoir, XLVIII, 8. Il s'agit de l'ordonnance qui défendait aux

roturiers d'acquérir îles liefs; et le jurisconsulte constate que le souverain

peut en accorder la dispense : « le tierce reson comment li home de poésie

poest tenir franc fief, si est par cspccial grâce qu'il a du roi ou du prince

qui lient en baronie. » Cf. XLV, 30.

4. Esnicin, Le mariage, en droil canonique, II, p. 316 et suiv., et Éléments de

droil constitutionnel, p. J2G.
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Les lettre de grâce s'appliquaient en matière pénale. Elles
venaient du droit romain; le droit de grâce avait appartenu à

l'empereur, et, en suivant les textes qui le reconnaissaient,
les juristes l'avaient transporté au roi 1. Ils en avaient fait

justement un droit régalien, appartenant au roi seul, déniant
aux seigneurs le droit d'accorder grâce*.. Mais ces lettres de

grâce avaient une portée très grande : elles répondaient à

plusieurs institutions, distinctes dans le droit moderne, ou
maintenant disparues. Aujourd'hui, nous distinguons très net-
tement la grâce et l'amnistie. La première est un acte du pou-
voir exécutif, qui fait remise en tout ou en partie d'une peine
régulièrement prononcée : elle n'efface que la peine, laissant
subsister la condamnation, et aussi, en principe, toutes les

incapacités que celle-ci avait entraînées; c'est une mesure
individuelle. L'amnistie, au contraire, efface rétroactivement

jusqu'au délit lui-même : elle arrête les poursuites, comme elle
fait tomber les procédures commencées et les condamnations

prononcées : c'est une mesure qui n'est pas prise en faveur
d'un individu déterminé, mais qui, dans un intérêt d'apaise-
ment général, comprend toule une catégorie de délits accom-

plis dans des conditions identiques ou semblables; chez nous,
elle ne peut être accordée que par une loi. Mais ces idées
très justes ont mis beaucoup de temps à se dégager, et, dans
l'ancienne France, le roi, par les lettres de grâce, exerçait à
la fois, au profil des individus, le droit de grâce et le droit
d'amnislie. Elles se divisaient en plusieurs classes'. Les lettres
à'abolition et de pardon accordaient des amnisties indivi-

duelles, les premières pour les crimes qui entraînaient peine de
mari, les secondes pour les crimes et délits moins graves*.
Les lettres de rémission avaient uuo fonction toute spéciale :
ellesélaienl accordées aux auteurs des homicides involontaires,
ou accomplis en étal de légitime défense. Cela venait de
ce que l'ancien droil avail retenu une règle qu'on trouve dans

beaucoup de vieux systèmes juridiques, et d'après laquelle

1. Johanuûs Kuber, Ad inslitttta, 1,12, p. 35 : « Ego credo quod hodfc pos-
siut reges (reslituere) quia non habent superiores sed alii non. »

2. Loyseau, Des seigneuries, ch. v, u» 42.
3. Esmoin, Histoire de la procédure criminelle, p. 234 et suiv.
<. Les formules dans le Nouveau stite de la chancellerie, 1. I, p. 91 et

suiv., 50.
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l'homicide est envisagé comme punissable à raison de sa maté-

rialité et sans tenir compte de l'intention de l'agent : les lettres

de rémission corrigeaient la rigueur inique de celte règle'. Les

lettres de commutation de peine, de rappel de ban, de rappel
de galères', contenaient des grâces partielles, ou la remise du

bannissement; enfin, les lettres de réhabilitation, ou pour ester
à droit, effaçaient les incapacités produites par la peine prin-

cipale'. Toutes ces lettres contenaient des grâces véritables,

que le roi pouvait toujours refuser, sauf celles de rémission,

qui étaient de style 1. Mais elles étaient largement accordées

quand il s'agissait de personnes nobles ou puissantes, et, par
là, le roi arrêtait bien souvent le cours de la justice criminelle.
L'abus était connu de tous, et souvent les Étals généraux
l'avaient signalé dans leurs doléances. La royauté le recon- ;
naissait elle-même, et, plus d'une fois, elle renonça dans des
ordonnances au droil de grâce pour les crimes les plus graves.
Mais ces textes restaient lellre morle. Cependant, les cours
n'étaient pas absolument dessaisies par les lettres de grâce. !
Celles-ci devaient être enregistrées, entérinées par les juges
royaux, el ce n'était pas là une simple formalité extérieure.
Les cours devaient vérifier si les lettres répondaient bien aux
crimes commis; si le fait visé dans les lettres n'était pas iden-

tiquement celui qui avait élé accompli, les juges pouvaient
passer outre : la volonté du roi élait inefficace, car elle ne s'ap-
pliquait pas au délit poursuivi.

Les lettres de justice s'appliquaient en matière civile et

répondaient à une idée toule différente : elle servaient, non

pas à arrêter, mais à diriger le cours de la justice.
Dans bien des cas, pour intenter une voie de recours contre

un jugement, pour attaquer un contrat entaché do quelque

1. Boutillier, Somme rurale, I. H, t. XL, p. 870 s « Coustumiers dient que crime
n'a point d'adveuture, qu'il ne chée en peine de mort ou rémission de prince. •
— Cf. Bronner, Ueber absichlslose Missel liai im alldeutsclum Strafrechte, p. 5
et suiv.

2. Les formules dans le Nouveau stile de la chancellerie, 1. I, p. 101,105
et suiv. '':*.

3. Les formules dans le Nouveau stile de la chancellerie, 1. V, p. 15, H* *'
suiv.

4. Loyseou, Des seigneuries, ch. xiv, n» SI : « J'appelle les lettres de grâce
celles qui dépendent de la pure grâce, libéralité ou bonté du prince et les-

quelles il peut refuser sans violer le droict commun, comme les grâces,
rémissions. »
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vice, pour invoquer ce qu'on appelle en droit un bénéfice, c'est-
à-dire un tempérament apporté à quelque règle trop rigou-
reuse, il ne suffisait pas d'établir en justice qu'on se trouvait
dans les conditions voulues quant au fond, il fallait préalable-
ment obtenir des lettres du roi, qui permettaient de le faire.

Ainsi, par exemple, cela élait nécessaire pour intenter la voie
de recours appelée la requête civile, pour attaquer un contrat
entaché de dol ou contenant une lésion, pour accepter une suc-
cession sous bénéfice d'inventaire en pays coutumier; c'était
aussi par des lettres de répit que le débiteur malheureux pou-
vait obtenir un délai ou terme de grâce '. Tous ces moyens sub-
sistent dans le droit moderne, mais ils peuvent êlre portés di-
rectement devant les juges ; dans l'ancien droil, pour les

introduire, il fallait des lettres dejustice. Cela s'explique histo-

riquement. A l'origine, ces moyens, le plus souvent tirés du
droit romain, n'étaient pas entrés dansla coutume : le roi, en

permettant au plaideur de les invoquer, en ordonnant aux

juges d'en tenir compte, faisait acte de souveraineté et accor-
dait une véritable grâce individuelle, qu'il aurait pu refuser.
Cela se voit bien dans les textes du xuic et du xtv* siècles*.
Mais peu à peu le système se régularisa et se consolida. Ces

recours et ces bénéfices furent pleinement admis par la cou-

tume, si bien que le roi ne pouvait pas refuser les lettres de

justice qui y correspondaient*; et, d'autre pari, ces lettres dé-

livrées sans examen n'obligeaient pas les juges, qui devaient

examiner au fond si la partie était dans les conditions voulues

pour s'en prévaloir'. Elles ne furent plus délivrées par la

grande chancellerie de France, mais par de petites chancelle-

1. Dans le Nouveau stile de la chancellerie (I. 1), voyex les formules : des

lettres de requête civile, p. 27; —do rescision, p. 63; — de bèuéûcc d'inven-

taire, p. 33 ; — de répit, p. 44, 83 et suiv.

2. Beaumanoir, XXXV, 29, in fine : « Li rois a de son droit que par renon-

ciation que nus ait mis èa lettres... il ne laisse pas por ce, s'il va eu l'ost ou

contre l'ennemi de la fol, qu'il ne puisse fere les detes aterminer, selou qu'il
voit le besoin de cex qu'il maiune aveques li. » — Cf. Ancien Coutumier

d'Artois, Ut. II, § 8, p. 16. Il s'agit des lettres nécessaires, au xiv siècle, pour
se faire représenter eu justice comme demandeur; elles sont désignées comme

« une grâce du roi ».
3. Loyseau, Des seigneuries, ch. xiv, u° 51.
4. Voyez un jugement du Chatelet de Paris du 27 juiu 1396, qui écarte

des lettres de répit (Fagntez, Fragments d'un répertoire de jurisprudence pari-

sienne, n« 133).
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ries établies près desparlements. En réalité, elles n'étaient pins
qu'une gêne, et, dès la fin du xvx° siècle, on se demandait pour-
quoi onne supprimait pas cette formalité '. Elles avaient servi,
il est vrai, à allirer devantles juges royaux les affaires à l'oc-
casion desquelles elles étaient délivrées el à dessaisir les juges
seigneuriaux* ; mais, aux xvue el xvm* siècles, cela n'avait

plus d'importance. Leur seule utilité pratique était qu'il fallait

payer un droit pour lés obtenir; elles n'avaient plus quo la
valeur d'une mesure fiscale \

Toutes les lettres royaux dont il a élé question jusqu'ici
étaient des lettres patentes : cela se rapportait à leur forme.
Elles étaient publiques et ouvertes, munies, quand elles éma-
naient de la grande chancellerie, du sceau de l'Étal. Quand
elles ne constituaient pas une simple formalité, elles étaient
délivrées après une instruction et par l'intervention du chan-
celier -.cela était une garantie, qui, dans une certaine mesure,

suppléait aux formes de la justice. Mais il était d'autres lettres
du roi, qui constituaient des actes plus arbitraires et plus dan-

gereux, l'application extrême de la justice retenue ; c'étaient
les lettres de cachet 3. Elles appartenaient par la forme à la
classe des lettres closes, c'est-à-dire qu'elles constituaient des
ordres secrets du pouvoir royal, remis sous pli fermé à celui

qui devait en assurer l'exécution. Elles ne passaient point par
la chancellerie, n'étant pas munies du sceau de l'État, el, par
suite, n'étaient pas soumises au contrôle du chancelier. Elles
élaient seulement revêtues du cachet particulier du roi (de là
leur nom) et signées par un secrétaire d'Étal. Elles pouvaient
contenir toutes sortes d'ordres ; mais, en fait, elles n'en conte-

1. Guy Coquille, Histoire de Nivernais,. I, 368 : « Par une pratique inventée
sans grande rai son que pour toutes rescisions de contrats, ores que la nullité 7
soit, que pour estre héritier par bénélice d'inventaire et plusieurs autres cas
il est accoustumé de prendre lettres en chancellerie qui sont adressées à

juges royaux, et jaçoil que par le prétexte ils ne deussent couuoltre que du

simple entérinement des lettres... néanmoins avec leurs longues mains ils

prennent la connaissance de tout ce qui s'en suit. »
2. Loysean, Des seigneuries, ch. wv, n" 53 : « A présent, c'est une forma-

lité de pratique qui no sert plus que pour l'entretien des ofuciers de la chan-
cellerie; cnQn ce n'est plus qu'un impost que le roy prend sur les procès,
d'autant que si la cause de l'impétrant n'est bonne selon le droict commun,
ses lettres ne luy servent de rien, »

3. Esmeln, Histoire de la procédure criminelle, p. 257.
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naicnt guère que deux ' constiluanl un empiétement du pouvoir

royal sur la justice régulière : un ordre d'emprisonnement,
sans forme de procès, dans une prison d'État, ou un ordre d'exil

ou d'éloigncmentdelacour. Elle6 avaient deux fonctions prin-

cipales. D'un côlé, elles servaient à frapper des hommes poli-

tiquemenl gênants ou dangereux, sans la publicité d'un pro-
cès; d'autre part, les familles puissantes obtenaient des lettres

de cachet pour faire emprisonner sans aucun scandale leurs

membres compromettants. Celte pratique s'était introduite

grâce à l'idée répandue par les légistes que la volonté du roi,
même contraire au droit et à la justice, élait souveraine et de-

vait êlre obéie*. Cependant, cet abus fut signalé par les États

généraux'; plus tard, les cours souveraines protestèrent
maintes fois contre lui dans leurs remontrances. Mais ce fut

toujours en vain'.

1. Elles servaicut, en général, d'instrument aux volontés purement arbi-

traires du monarque : ainsi les lettres de jussiou pour l'enrcgistreuicnt des

ordonnances, dont il sera parlé ci-après, les lettres par lesquelles le roi ordon-

nait l'élccliou des députés aux Étals généraux, les lettres de convocation des

Étals provinciaux étaient des lettres de cachet. Elles contenaient aussi parfois
l'ordre de donner uuc fille en mariage à une personne déterminée (Esmein,
Le mariage en droil canonique, 11, p. 257).

2. Pelxus Jacobi, Praclica, rub. 35, u* 15 : « Nisi ex mandato expresso

priocipis seu régis hoc fieret; quia tune esset acquiescendum, licet esset

contra jus, ut Cod. De jitre fisci,], prohibiluni, lib. X. »

3. Picot, Histoire des Étals généraux, 2= édit., Il, 404: IV, 479.

1. Ce qui paraissait surtout cxoriiitaut au xvm« siècle,c'élaiout les lettres de ca-
che', eu blauc à ladispositiou d'un secrétaire d'Etat, sans que le roi prît en réalité

aucune décision spéciale. Voyez sur ce point ce passage de d'Argenson dans ses

Considérations sur le gouvernement ancien et présent de la France, édit. 1784,
ch. vu, art. 29, p. 233 (daus ce plan de réformes, l'auteur fait parler le roi lui-

même ù qui il prèle ses idées) : • Quant aux ordres qui s'expédient eu notre

nom, et qui tendent A priver quelques-uns de nos sujets de leur liberté et à
les éloigner de leur élut ou de leur domicile ordinaire, nous ne voulons point
qu'il eu soit donné sans une approbation précise de notre main, que nous

n'accorderons jamais que sur le rapport au moins d'un de nos ministres, se-
crétaires ou conseillers d'Etal, qui nous eu garantira la justice et la nécessité
et signera sur la feuille qui nous sera présentée. »



CHAPITRE II

Les ministres et les conseils

Tout gouvernement quelque peu développé possède au
centre deux sortes d'organes : des ministres, au sens large
du mot, c'est-à-dire des officiers supérieurs dont chacun est

préposé à un grand service public, el qui ont reçu du souve-
rain le droit de donner directement des ordres au nom de la

puissancepublique,—el des conseils, c'est-à-dire des corps dé-

libérants, où l'on prépare et discute les principales mesures.
Les premiers sont représentés dans l'ancienne France par les

grands officiers de la couronne, les secrétaires d'État et les

employés supérieurs des finances; les seconds, parle conseil
du roi. Les grands officiers de la couronne sont propres à la
monarchie féodale; les secrétaires d'État et les employés su-

périeurs des finances sont, au contraire, une création de la
monarchie tempérée, que conserve el renforce la monarchie
absolue. Logiquement, les premiers auraient dû disparaître
lorsque les seconds se furent définitivement implantés. Mais
ce phénomène ne se produisit que partiellement. La monar-

chie, même absolue, conserva, parfois au premier rang, quel-
ques-uns des grands officiers de la couronne, quoique le

pouvoir dirigeant ne fût plus en eux. C'est là un trait qui
revient fréquemment dans les institutions de l'ancien régime ;
elles sont encombrées des débris survivants des organismes
antérieurs.

§ 1. — LES MINISTRES

I. — Grands officiers de la couronne 1.

La monarchie capélienne, continuant sans interruption la

1. Sur les grands officiers de la couronne, voyez Du Tillet, Recueil des roi*
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monarchie carolingienne, le monarque capétien eut autour de

lui, comme organes de son gouvernement, les mêmes officiers

qui avaient entouré et assisté les derniers Carolingiens, et,
s'il créa des offices nouveaux, ils furent façonnés sur le modèle

des anciens. Ces officiers présentaient, on Fa vu l, ce caractère
notable qu'ils élaienl à la fois chargés d'un service domes-

tique dans le palais du roi et d'un service public dans le

gouvernement ; ce sont les principaux d'entre eux qui rece-
vront le titre de grands officiers de la couronne. Les plus im-

portants dans la monarchie féodale élaienl au nombre de

cinq : le sénéchal, le connétable, lebouleiller, le grand ebam-

brier et le chancelier.
Le sénéchal(senescalcus, dapifer)étail, au début, le plus puis-

sanl de lous. Outre ses fondions domestiques, qui faisaient de

lui l'intendanl de la maison et le chef du service de lable, il

dirigeait la guerre et la justice. Son autorité même élail telle

que, lorsque la royauté sentit ses forces, elle se débarrassa de

ce serviteur trop puissant. En 1191, le poste élanl devenu va-

cant par la mort du titulaire, Philippe-Auguste résolut de ne

plus le remplir, el celle décision fut maintenue sous ses suc-

cesseurs : à partir de cetle époque, le sénéchal disparut el ses

attributions passèrent en partie au connétable et en parlie au

chancelier.

Le connétable, comme l'indique son nom lalin, cornes sta-

buli, avail pour service domestique la direction de l'écurie

royale. Il hérita des attributions militaires du sénéchal et ac-

quit, peu à peu, comme prérogative, le commandement de l'ar-

mée royale*. Mais ce commandement en chef ne lui appartenait

de France, p. 268 cl suiv. ; —
Loyseau, Traité des offices, 1. IV, ch. n et m; —

De l.uçay, Les secrétaire d'État depuis leur institution jusqu'à la mort de

LouisXV; —et, pour la période féodale, Luchaire, Manuel des institutions fran-

çaises, p. 518 cl suiv.; — colonel Uorcllide Serres, Recherches: Quelques droits

des grands officiers, p. 371 et suiv.

t. Cl-dcssus, p. 63.

2. Du Tillet, Recueil des rois, p. 272 : n En la chambre des comptes y a un

registre bleu ancien auquel est contenu que le connestablc de France esl au

dessus de tous autres qui sont en l'ost (excepté le roi, s'il y est), soit ducs,

barons, comtes, chevaliers, escuyers, sodoyers, tant de cheval que de pied, de

quelque estai qu'ils soient, et lous luy doivent obéir. » — Loyseau, Des

offices, I. IV, ch. n, u° 18 : a L'autre prérogative est que dans les armées il a

le commandement sur toutes personnes, ni es me sur les princes du sang,
comme il ost contenu eu ses lettres. »
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qu'en guerre, non en temps de paix. Celle restriction, gui
résultait de la nature des choses, lorsque l'armée royale n'é-
tait composée que des contingents temporaires, fournis par
le service féodal, devint au contraire fort importante lorsque
l'armée permanente eut élé créée'.

Le chancelier n'était pas, au début, un bien grand person-
nage; sous les premiers Capétiens, la fonction élait même

partagée entre deux personnes. Il y avait un chancelier en

titre, l'archevêque de Reims d'ordinaire, dont la situation
n'était guère qu'honorifique; mais le directeur réel de la chan-
cellerie était le chef des notaires chargés de dresser les di-

plômes contenant l'expression des volontés royales*. Son

importance grandit sous Philippe-Auguste et Louis VIII; il

succéda aux attributions judiciaires exercées jadis par le

grand sénéchal'. A partir du xiv* siècle, il dirige l'action juri-
dique et politique du pouvoir royal; il passe, sous la monar-
chie tempérée, au premier rang des grands officiers de la
couronne. Arrivée à son complet développement, la dignité de
chancelier emportait trois prérogatives principales:

1" Le chancelier avail la garde et la disposition du sceau de
France. Il en résultait que tous les actes de la volonté royale,
qui, pour avoir force obligatoire, devaient être revêtus du
sceau de France, passaient nécessairement par ses mains et
étaient ainsi soumis à son contrôle*. Ce contrôle, sous la mo-
narchie tempérée, n'était point de pure forme, mais souvent

effectif; on voyait parfois le chancelier refuser d'apposer le

1. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. ii,.n* 19 : « Son commandement n'est

principalement qu'en la campagne, c'est-à-dire es armées et non sur les places,
ni mcsine sur les gouverneurs des provinces, »

2. Luchaire, Manuel des institutions, p. S22.
3. Le chancelier anciennement était toujours un clerc, qui servait en même

temps» la chapelle du roi, et c'était là son service domestique. Ce n'est qu'à
partir du xiv* siècle que la charge fut donnée à des laïcs (Luchaire, op. cit.).

4. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. ir, n" 28, 32 : « Pour le regard de la pre-
mière (prérogative), c'est celle qui dépend du sceau, eu conséquence de

laquelle il dresse ou du moins il donne la forme aux édits et toutes autres
lettres patentes du roy, lorsqu'il y a apposé le sceau de France... Lo enanco-
lier a cela de plus que le conncstablo et surintendant des finances, a sçavolr
que le conncstablo n'a pouvoir qu'en ce qui concerne la guerre, ni le surin-
tendant qu'en ce qui concerne les finances, au lieu que le chancelier a à voir
et sur celles de la guerre et sur celles de finance en ce qu'il faut qu'elles
passent par le conseil ou parle sceau, de sorte qu'il estvray qu'il est comme
le contrôleur et correcteur de toutes les affaires de France. »
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sceau à un acte signé du roi el préparé par un secrétaire d'E-

tat, parce qu'il le considérait comme contraire aux principes'.
Pour certains actes, le chancelier en avait la pleine disposi-
tion, les dressant lui-même et les scellant au nom du roi*.

2° Le chancelier avait, comme disait Loyseau, la surinten-

dance de la justice, était le chef de la magistrature. Cela se

voyait à deux trails : il expédiait les lettres deprovision à tous

les officiers royaux et statuait sur leur délivrance ou leur re-

fus', et, toutes les fois qu'il venait au parlement ou autre

cour souveraine, il en prenait la présidence*.

1. La Roche-Flavin, Treize livres, 1. XIII, ch. XVII, n" 18 :« Le chancelier de

Philippe II, duc de Bourgogne, quitta les sceaux plustost que de passer des

lettres iniques. Le duc voyant sa constance révoqua son commandement. »

Voyci dans Tessereau, Histoire de la grande chancellerie, p. 73, le serment

prêté par le cbanccllier Du Prat entrant eu charge : « Quand on vous apportera
à sceller quelque lettre signée par le commandement du roi, si elle n'est de -

justice et de raison, ne la scelterex point encore que ledit seigneur ne le

commandast par une ou deux fois; mais viendrez devers ïceluy seigneur et

luy remonstrerez tous les points par lesquels ladite lettre n'est raisonnable;

et après que aura entendu tous leedits poinls, s'il vous commande de la

sceller, la scellerez; car alors le péché en sera sur ledit seigneur et non sur

vous. » On trouve rapportés dans l'ouvrage de Tessereau divers cas où en fait

le chancelier refuse d'apposer le sceau, par exemple, p. 165 : « Le roi (Henri III),
estant de retour eu France, voulut remettre au duc de Savoye les villes de -

Pigocrol, Saviguan et autres places; mais le chancelier de Birague ayant fait

difficulté de sceller les pouvoirs pour faire ladite restitution, Sa Majesté se

fit apporter les sceaux, les fit sceller eu sa présence, dont elle donna le bre-

vet de décharge qui suit audit chaucelier. »— Lebret, De la souveraineté,

1. III, ch. n, p. 93: « Les propriétaires des terres érigées en litre de duché, de

marquisat et du comté... veuans A décéder saus hoirs mâles procréés de leur

corps, elles sont unies au domaine, sans pouvoir plus après en être séparées...
et bleu que cela ait été ci-devant négligé, toutesfois monsieur le garde des

sceaux fil observer co règlement, quand il fut question d'ériger eu duché le

marquisat de Villars, dont il ne voulut sceller les lettres que cette condition

n'y fui insérée. »

2. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. u, n" 30 : « Mesmeuient, il y a plusieurs

expéditions d'importance que le chancelier peut faire de sou autorité sous le

nom du roy, sans lui en parler. » — Degrassalius, Regalium Frantiiv, lîb, 1,

p. 113 : •• Est aliud siglllum ad rescripta cujus custos et judex est magnus
cancellarius Francité... qui solus expedit et sigillat lUteras uomiuc régis,

quam vis lllas rex non videt,
3. Loyseau, Des offices, i. IV, ch. n, u« 22 : « C'est luy qui baille lo titre,

c'est-à-dire les lettres de provision, à tous les officiers, lesquelles il put refu-

ser ou différer, comme 11luy plalst. »

4. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. n, n°» 32, 90 : « C'est pourquoy il a droit de

présider au parlement quand il y va, soit pour la vérification des édits, ou

pour l'éloclion des officiers d'iceluy lorsqu'icelle luy estoit laissée. » — < Il est le

chof de toutes les justices et il préside en toutes les cours souveraines quand
il luy plalst s'y trouver. »
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3° Le chancelier était l'inspirateur de la législation royale.
C'était lui qui proposait le plus souvent et qui faisail rédiger
les ordonnances. Cette tradition constante fut, il est vrai, in-

terrompue sous Louis XIV ; le grand mouvement législatif, qui
se produisit alors, fui dirigé par Colbert, contrôleur des

finances, non par le chancelier Séguier;mais,sous Louis XV,
le chancelier Daguesseau reprit glorieusement la tradition

ancienne.

Enfin, et cela marquait bien la situation de premier ministre

qu'il occupait en droit, le chancelier présidait, à la place du

monarque', plusieurs seclionsdu conseil du roi; c'est un point
sur lequel nous reviendrons plus loin.

Les destinées du grand chambrier et celles du bouleiller
furent à peu près les mêmes. Très influents au début, quoique
sansaltribulionsgouvernemenlales bien déterminées, àraison
de leur charge domestique qui les mettait en relation cons-

tante avec Je roi, ils perdirent leur importance politique lorsque
le gouvernement fui vraiment organisé. Alors l'un redevint un

simple officier domestique de la maison du roi; l'autre céda

la place à des officiers du même genre qui s'étaient substiluésà
lui dans l'accomplissement effectif de son service intime. En

effet, le grand chambrier, dès le xm* siècle, n'a plus qu'un
titre honorifique el lucratif, et le service de la chambre est

fait par les chambellans*, dont l'un deviendra grand cham-
bellan. Aussi, l'office de grand chambrier fui supprimé en
1S453. Quant au bouleiller, il devint le grand échanson; et

grand chambellan et grand échanson ne furent plus que des

officiers domestiques, placés sous l'aulorilé du chef de la mai-

son du roi, le grand-maître de France ', qui avait sous lui

1. Loyseau, Des offices, I. IV, ch. u, a' 31 : « Il est notoire quo c'est le
chancelier qui préside au conseil du roy, et qui d'ordinaire y tient le premier
rang, comme représentant Sa Majesté en son absence. Mesme en sa présence
et des princes du sang, c'est luy qui en prononce les arrcsts et résultats et qui
a soin de les faire dresser et recevoir. »

2. Du Tillet, Recueil des rois, p. 289 : « Le chambrier demeura pour tlltre,
honneurs, droitB et profits, son service departy à d'antroi, sçavolr est auxdils

chambellans, premier gentilhomme de la chambre et malsire de la garde-
robe. »

, 3. Du Tillet, Recueil des rois, p. 290.
1. Du Tillet, Recueil des rois, p. 284 : « Cet office (grand queux de France)

estoit et les grand bouleiller el panetier de France sont encore soubssle grand
maistre de France. » — Loyseau, Des offices, J. IV, ch. u, n» 73 : «Pouroeque
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tous les services intérieurs du palais et qui reçut le titre de

grand officier delà couronne, mais sans devenir jamais un

ministre de la chose publique 1.

Si l'on a vu disparaître de bonne heure certains grands of-

ficiers de la couronne, la monarchie féodale et même tempé-
rée en créa de nouveaux \ Les plus anciens sont les maréchaux

de France qui apparaissent de bonne heure, et qui, par leurs

fonctions, semblent avoir élé d'abord les lieutenants du conné-

table'. Le développement de la marine amena ia création du

grand amiral qui fut olficier de la couronne, au moins à partir
du règne de Charles V 4.Le grand-maître des arbalétriers avait

aussi celte qualité; et, quand il eut disparu, elle passaau grand-
mailre de l'artillerie*. Enfin il fut créé deuxaulres grands offi-

ciers, le colonel général de l'infanterie 6 et le colonel général
de la cavalerie Y

Les grands officiers de la couronne avaient traditionnel-

lement, comme émoluments, certains revenus du domaine

royal. Mais ils possédaient une autre prérogative plus

précieuse : ils disposaient, plus ou moins complètement, des

charges inférieures ou menus offices dépendant de leur dé-

la charge de ces trois officiers de grand panelier, grand eschanson et grand

queux dépendent naturellement de l'office de grand maistre de France, il y a

apparence que les grands maistres les onl fait supprimer du moins quant au

Utre et aussi quant à la qualité d'offices de la couronne, dont toutesfois je
ne trouve rien dans les livres; mais j'ay veu l'estat de la maison du roy d'à

présent auquel ces trois offices ne sont point, mais s'y trouvent seulement

employex le premier panelier, le premier eschanson, le premier tranchant. »

i. Loyseau, Des offices, I. IV, ch. u, n" 11.

2. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. n," n» 54 : « D'autant que ce titre a esté

trouvé magnifique et avantageux par dessus lous les autres, cela a esté cause

que plusieurs des grauds officiers tant de la guerre que de la cour et maison

du roy y oui voulu avoir part; mesino il y eu aucuns d'érigez encore de

nostre temps. »

S. Du Tillet, Recueil des rois, p. 273 : « Les mareschaux de France sont

déssouz luy et out leur office distinct de recevoir les gens d'armes, ducs,

comtes, barons, chevaliers, escuyers el leurs compagnons, — ne peuvent ne

ne doivent chevaucher ne ordonner bataille, se ce n'est par le connestable,
ne faire bans ou proclamations.eu l'ost sans l'assentiment du roy ou dudit

connestable. »

4. Du Tillet, ficelait des rois, p. 280 et 281.

5. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. tt, u° 61.

6. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. u, n° 60 : <•Le colonel de l'infanterie

française que le feu rot Henri lil eu l'an 1384 érigea en office de la couronne

on îaveur de monsieur le duo d'Ëperuon. »

7. Lebret, De la souveraineté, 1. II, ch. v, p. 48.



446 LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL

parlement, et ce fut pour eux une source large de profits,

lorsque ces charges devinrent vénales'. Mais ce qui caractéri-

sait surloutlaposilionde ces ministres ou officiers supérieurs,
c'est le titre auquel ils possédaient leurs offices. Sous la mo-

narchie féodale, ils avaient naturellementlendu à les inféoder,
ce qui aurait conduit, en cas de succès, à les rendre hérédi-
taires comme les fiefs'. Ils faisaient hommage au roi en cette

qualité
' ; et, en fait, durant cette période, plusieurs de ces

offices se transmirentassez longtemps dans une même famille.
Le pouvoir royal de son côté résista à cette entreprise. 11
saisit les occasions favorables pour interrompre cette posses-
sion, soit en laissant un office vacant à la mort du titulaire,
soit même en cassant un grand officier, comme cela se vit plus
d'une fois au xv° siècle; il prétendait trailerces offices comme

charges amovibles. Endéfinilive, il se dégageaun moyen terme
entre ces prétentions contraires. Les grands offices de la cou-
ronne ne furent point héréditaires, mais ils devinrent viagers*,
donnant ainsi l'inamovibilité à leurs titulaires*. C'était là un
trait fort remarquable, l'un de ceux qui distinguaient la mo-
narchie tempérée. Mais ce droil reconnu, généralement res-

pecté, devait êlre fort gênanl pour la royauté, dans son appli-
cation aux officiers qui représentaient de véritables ministres.

Un chancelier inamovible, c'était, en réalité, un premier mi-
nistre que le roi ne pouvait pas renvoyer. On remédia à cet

inconvénient, en respectant les principes, tout en donnanl sa-
tisfaction à la volonté royale. Le roi ne pouvait pas destituer

1. Loyscuu, Des offices, 1. IV, ch. n, n" 83, 114 : « J'estime que le plus
beau droit qu'avent à présent les officiers de la couronne, c'est la disposi-
tion des menus offices de leur charge, depuis qu'ils se sont licenciez de les

vendre. »

2. Sur ce point, voyez Luchaire, Manuel, p. 519; — Du Tillet, op. cit., p. 272

et suiv.

3. Du Tillet, Recueil des rois, p. 272, 276, 278, 280, 283.
4. Guy Coquille, Institution, p. 4 : « Les conseillers faits (du roi) sont le»

officiers généraux de la couronne. Ces dignités sont à vie et non pas hérédi-
taires. » — Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. », n" 4 : « Los officiers de la cou-
ronne prirent celte dénomination du temps que les autres officiers du roy
estoient destituantes à volonté et ceux de la maison du roi estoientau moins
muablcs à toute mutation de roy; et la prirent afin qu'estons tenus, non

pouf simples officiers du roy, mais pour membres et instruments de la cou-

ronne, qui est immuable et immortelle, ils ne fussent sujets & aucune destitu-
tion ny mutation, n

3. Luchaire, Manuel, p. 523.
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le chancelier; mais on admit qu'il pouvait lui enlever sa pré-
rogative la plus importante, celle qui faisait sa force, c'est-à-
dire la garde et la disposition du sceau de France. Alors le roi
tenait lui-même le sceau, ou, ce qui était plus ordinaire, il
nommait un garde des sceaux spécial, Dès le xiv* siècle, on
voit de ces gardes des sceaux, fonctionnaires amovibles.Mais
à cette époque les gardes des sceaux n'apparaissent qu'au lieu
du chancelier, lorsque la place de celui-ci est vacante. A partir
du xvi* siècle, on en voit créer, alors qu'il existe un chance^

lier, et afin d'opérer, dans la mesure du possible, la retraite de
celui-ci*. Pour le connétable et les autres officiers de l'armée

qui jouissaient de la même inamovibilité quant à leur fonction,
on pratiqua un détour semblable; le roi nomma un lieutenant

général qui prenait l'autorité sur toutes les troupes 1, ou même,
plus tard, il déléguait temporairement à un personnage de

marque la conduite d'une campagne '.

Malgré ces tempéraments, la monarchie absolue se montra
naturellement hostile à l'institution des grands officiers de la
couronne*. Elle en supprima plusieurs par voie d'extinction

1. Lebret, De la souveraineté, I. IV, ch. i, p. 130 : « U a ce privilège (le
chancelier) qu'on no peut le priver de sa charge qu'avec la télé et sans lui
faire premièrement son procez, comme on le praUqua à l'endroit du chance-
lier Poict, du temps de François 1". Car, bien que le roi puisse de son auto-
rité absolu» lui oster les sceaux, quand il le juge Êlre à propos pour son ser-

vice, néanmoins le caractère de la dignité lui demeure jusques à sa mort. »
— Pigauiol de La Force, op. cit., p. 343, 341. La création d'ungarde des sceaux
à côté d'un chancelier avait souvent aussi pour cause la maladie ou la vieil-
lesse de ce dernier; voyez Tessereau, Ujsloire de la grande chancellerie, pas-
sim.

2. Loyseau, Des offices, I. IV, ch. n, n* 10.
3. Lebret, De la souveraineté, I. II, ch. iv, p. 48 : « Bien que nous aïous

à présent ou France plusieurs charges militaires érigées en titre d'office per-
pétuel, commo de connestable et do maréchaux de France, de colonels de
cavalerie et d'Infanterie, néanmoins il est certain que le roi, selon les occur-
rences qui se présentent, peut commettre a qui bon lui semble le comman-
dement de ses armées, de quoi nous avons uu exemple tout récent en la

personne do monsieur le cardinal de Richelieu. »
4. Ces grauds offices ne furent point atteints par la vénalité qui s'étendit à

tant d'autres. A la mort du titulaire, le roi choisissait effectivement le succes-
seur. Cependant, indirectement, ils étaient parfois acquis à prix d'argent.
Loyseau, Des offices, 1, IV, ch. u, u» 116 : « Ils ne sont point réslgnables, s'il
ne plaisl au rot, puisque Sa Majesté ne les vend point, niais c'est la vérité
que la résignation que font les seigneurs dé telle qualité n'est guère refusée,
ce qui est cause que ces offices se vendent et trafiquent communément entre
CUX. n
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ou de rachat. En 1627,disparutle connétable; en! 662,1e colonel

général de l'infanterie. Le grand amiral fut aussi supprimé
sous Louis Xlll; mais il fut rétabli en 1669, il est vrai, avec des

prérogatives beaucoup moindres que celles dont il avait joui
anciennement 1. En définitive, sous la monarchie absolue, un

seul d'entre eux conserva la qualité de minisire: ce fut le

chancelier. Les ministres effectifs pour les autres services

furent alors les fonctionnaires dont il resle à parler.

/

II. — Secrétaires d'Etat el officiers supérieurs des finances.

Les secrétaires d'État*, les véritables ancêtres des ministres

modernes, ont eu de très modestes origines. Us sonl sortis, en

effet, du corps des notaires secrétaires du roi'. Ceux-ci, très

anciens, composaient le personnel inférieur de la chancellerie:

c'étaient des notaires attachés à la personne du roi pour don-

ner l'authenticité aux acles qui contenaient l'expression de la
volonté royale. Au xivcsiècle, quelques-uns de ces secrétaires

se détachent des autres sous le nom de clercs du secré (secret) :

c'est l'époque où se constitue le conseil du roi, el ces clercs "

sont probablement ceux qui élaicntchargésdelenir note de ses

délibérations*. A la même époque, on voit que quelques-uns
des notaires (de leur nombre sont sans doute les précédents)
obtiennent le privilège exclusif designer les lettres de finance,

1. Pigauiol de La Force, op. cit., I, p. 437. Voici les officiers de la couroune

qu'énumère Pigauiol de La Force, op. cit., t. I, p. 181 : « Le chancelier de

France, le garde des sceaux lorsqu'il y en a un, le colonel général de la
cavalerie française, les maréchaux de France, le graud-mallre do l'artillerie,
le grand amiral. <>— Cf. p. :iy~,, 396.

2. Sur les secrétaires d'État, voyez l'ouvrage plus haut cité de M. de Luçay.
3. Un trait resta jusqu'au bout attestant celle origine. La régie se conserva

que, pour ùlrc secrétaire d'tëtat, il fallait nécessairement ôlrc pourvu d'une

charge de notaire secrétaire du roi. Loyseau, Des offices, I. IV, ch. u, u» 77,
parle de « l'office ordinaire de secrétaire du roy, maison et couronne de

France, dont il est nécessaire qu'ils soient pourveus en tilre pour estre ca-

pables d'avoir commission de secrétaire d'Eslat ». — l'iganiol de La Force,
op. cit., p. 219, 220.

4. Du Tillet, Recueil des lois, p. 239 : u En février 1320 (Philippe le Loug)
ordonna pour avoir pleine connoissanec des choses qui se feroient par devers
son dit conseil, qu'un livre appelé journal fust fait auquel ou csciirolt conti-
nuellement ce qui auroit esté fait audit conseil... et à faire garder lodil livre

depula maistre Pierre Barrière, sou clerc et secrétaire. »
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c'est-à-dire celles qui contenaient le don ou l'attribution par
le roi d'une somme d'argent. Ces hommes, choisis par le roi
elloat dévoués, sous le nom de secrétaires desfinances, prennent
une importance qui va croissant dans le cours du xiv* et du

xv" siècle. Les règlements et édils du xve siècle déterminent
leur |ombre, qui va toujours en diminuant, et indiquent
leurs principales fonctions, qui sont toujours d'assister aux
conseils comme secrétaires et d'expédier les lettres de finance '.
Dans la seconde moitié du xv* siècle, et au début du xvte, sous
les règnes de Charles VIII, Louis XII et François Ier, l'un

d'eux, Florimond Robertet, devint en fait le confident de lavo-
lonlé royale el le directeur du gouvernement. Par ses talents,
ses longs services, il éleva au premier rang la charge de secré-
taire des finances, car il n'eut pas seulement un succès per-
sonnel et passager : il établit une tradition et forma des élèves,
doul plusieurs membres de sa famille*. Au milieu duxvi* siècle,
en 1547, les secrétaires des finances furent réduits à quatre
(cesera le nombre normal des secrétaires d'État),et l'on voit que
dès lors ils joignent à leur ancien litre un nouveau nom qui
montre bien l'importance accrue de leurs fonctions, lesquelles
s'étendent maintenant au gouvernement tout entier ; ils sont

appelés secrétaires des commandements du roi ». Ce terme in-

diquait que c'étaient eux qui recevaient et transmettaient

(el sans doute suggéraient souvent) les ordres directs de la

volonté royale ; instruments plus souples, ils s'interposaient
entre le roi el les grands officiersde la couronne. Bientôt après,
les secrétaires des commandements prirent la qualification de

secrétaires d'État, qui exprimait leur véritable rôle et qui est

1. Do Lnçay, op. cit., p. 7 et suiv.
2. Robertet, Les Roberlet au xvi« siècle, Registre de Florimond Robertet,

Paris, 1888. Par son testament de 1505, en faveur de la reine Anne, Louis XII

nomme comme un des membres du conseil de régence « maître Florimond

Robertet, notre notaire et secrétaire et trésorier de France ». Dnpuy, Traité
de la majorité des rois, t. I, p. 429; — Chassanoeus, Catalogus glorUe mundi

(édit. Colon., 1692), part. VII, consul. 16, p. 285 : « Est apud nos hodie et a

multls annis sciliect a tempore Caroll Vlll usque uunc domlnus Roberte qui
prmost ot semper prasfuit iu lalibus omnibus secretariis regui, et nierito,
cum non fuorit reportus excclleulior oo In lalibus. »

3. De Luçay, op. cit., p. 14. Règlement de 1347 : « Le roi veut et entend

que maistres Guillaume Bochetcl, Cosmc Clausse, Claude de l'Aubespine et
Jean du Thlors, ses conseillers et secrétaires de ses commandemens et finances,
ayant les charges des expéditions en ses affaires d'Estat. »

E. '29
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resiée aux minisires modernes. On dit ordinairement 1
que ce

titre nouveau date de la signature du traité de Cateau-Cam-
brésis (1559) et fut dû à l'initiative de Claude de l'Aubespine.
Ayant vu les minisires du roi d'Espagne prendre la qualité de

secrétaires d'Étal, lui, également plénipotentiaire, aurait pris
au traité la même qualification, qui aurait passéà sescollègues
et à leurs successeurs. Mais c'est là une légende ; car, dans le

procès-verbal, publié en partie par Du Tillet, d'une assemblée

de notables tenue à Paris en 4557, Claude de l'Aubespine,
Clausseet Jean du Thierssont déjà qualifiés secrétaires a"Estât

et desfinances du roy 1. Le litre répondait trop naturellement

à la fonction pour qu'il soit besoin de lui chercher une expli-
cation épisodique ».

Quelque haute que fùl devenue leur position, jusque-là les

secrétaires d'État n'avaient aucune autorité propre. Ils trans-

mettaient les ordres du roi et rien de plus. Dans la seconde

moitié du xvie siècle, ils commencèrent <«à signer pour le roi

toutes sortes d'expéditions »>,c'est-à-dire qu'ils donnèrent de

leur propre chef desdirections et des ordres aux divers officiers
et fonclionnaires, lesquels ordres avaient la même autorité que
s'ils eussent émané du roi, et ils conservèrent ce droit essen-

tiel, malgré quelques réactions en sens contraire*. Ils étaient
devenus de véritables ministres, plus puissants que les grands
officiers de la couronne, mais ils ne possédaient point leurs

charges au même tilre que ces derniers; elles n'étaient pas
érigées en titre d'office, mais constituaient de simples commis-
sions toujours révocables*. Ace point de vue encore,ils étaient

1. C'est ce qu'enseigne M. de Luçay (op. cit., p. 17), d'après Paaquler, Re-

chercltesde la France, 1. Vlll, ch. xm, p. 705.
2. Du Tillet, Recueil des rangs des grands de France, 1801, p. 107.
3. En Angleterre, la fonction des secrétaires d'État a ou uu développe-

ment tout à fait semblable à celui que nous constatons en France; sir William

Anson, The law andcuslom of Ihe Constitution, part. II, p. 152 et suiv.
4. De Luçay, op. cil., p. 19, 27, 28.
5. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. n, n» 77 : « Quant aux secrétaires des

commandemens, on ne les tient pas pour officiers de la couronne, pour ce

qu'encore que leur employ et leur pouvoir soit plus grandjquo de certains

officiers de la couronne, neantmoins comme toutes les charges du conseil

d'Estat ne sont que commissions et comme lesjsecrétaires] de finances n'ont

esté depuis quelque temps que par commission, aussi sont ces secrétaires...
et certes il ne seroit pas raisonnable que les secrétaires^'Estât fussent offi-

ciers perpétuels et nécessaires (ainsi qu'ils seroient s'ils estolent officiers de

la couronne) et que le roy fust forcé de s'en servir es. plus secrettes et lui-
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un instrument plus souple, mieux approprié aux tendances de
la monarchie que les grands officiers de lacouronne. D'ailleurs,
en fait, ils gardaient le pi us souvent leur emploi pendant toute
leur vie, el même le roi i*n accordait facilement la survivance,
leur désignant un successeur de leur vivant, leur fils par
exemple 1.

Pendantlongtemps, cependant,les secrétaires d'Étatn'eureiit

pas de départements ministériels déterminés : il n'y avait point
entre eux une réparlitionralionnelleetpermanentedesaffaires
publiques. On trouve seulement au début du règne d'Henri II,
en 1547, un département géographique entre les quatre secré-

taires, indiquant les pays auxquels chacun d'eux est chargé
d'expédier les dépêches ; les pays étrangers sont d'ailleurs en-

tremêlés avec les provinces de France. Cependant, la forma-
tion des départements élait inévitable *, mais leur délimitation
ne devait jamais être complète ni fixe,elmême, dans la mesure
où elle intervint, le pouvoir royal subit plutôt qu'il ne provoqua
cette délimitation*. Elle commença toutefois dès le xvic siècle.

En 1570, un règlement mit dans le département de l'un des

secrétaires tout ce qui concernait la maison du roi (garde

royale) et la gendarmerie (grosse cavalerie)
1 : c'était la pre-

mière ébauche d'un ministère de la guerre. En 1389,unnouveau

règlement fit faire un pas de plus ; non seulement il maintint el

complétaledépartement de la guerre, mais il créa un ministère

portantes affaires de son Estât, attendu qu'un particulier ne voudrait pas
perdre cette liberté de changer son clerc quand il luy plaist. » — Parfois, cepen-
dant, il semble qu'on les ait comptés parmi les grands officiers ; Loyseau, Des

offices, 1. IV, ch. n, n°77 : o Toutefoys j'ay sceu que ceux d'à présent en

ont depuis peu obtenu provision en office. » — Piganlol de La Force, op. cit.

1.1, p. 181, met les secrétaires d'Etat, dans son éuumération, au milieu des

grands officiers de la couronne.
1. De Luçay, op. ciL, p. 14.

2. Pigauiol de La'Force, op. cil., p. 217, indiquant la composition du conseil

des dépèches, dont il sera parlé plus loin, éuumère, parmi les membres qui le

composent, » les quatre secrétaires d'État et ceux qui sont reçus en survi-

vance de leurs charges ».
3. Voir ce règlement dans Guyot, Imité des droits, fendions, franchises,

exemptions, prérogatives el privilèges annexés en France à chaque dignité, à

chaque officeel à chaque étal, t. Il, 2»partie, p. 216 : n Charge lesdits secrétaires

défaire ce qui est de leur devoir... chacun au déparlement qui leur sera baillé

par Sa Majesté; lequel elle entend leur changer d'an en an, ou leur conti-

nuer, selon ce qu'elle jugera le plus à propos pour le bien de son service. »

4. De Luçay, op. cit., p. 18.
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des affaires étrangères, en meltant dans le département d'un

autre secrétaire toute la correspondance avec l'étranger 1. Le

règlement de 1589 avait aussi créé des bureaux ministériels,
d'ailleurs des plus modestes \ Telsfurentles secrétaires d'État

sous la monarchie tempérée : juridiquement, l'institution élait

arrivée dès lors à son complet développement, mais elle ne

devait recevoir toute son importance politique que sous la

monarchie absolue.

Cependant, sous celle-ci, l'importance de l'emploi fut lout

d'abord voilée par la situation prépondérante que prenait l'un

des secrétaires, Richelieu* ou Mazarin, en qualité de premier
ministre tout-puissant. Avec le gouvernement personnel de

Louis XIV, elle apparut dans tout son jour, rien ne s'inlerpo-
sant plus entre chacun des secrétaires et le roi. Ils devinrent

alors ces ministres que Saint-Simon a si énergiquement qua-
lifiés, « le monstre qui avait dévoré la noblesse, les tout-

puissants ennemis des seigneurs, qu'ils avaient mis en poudre
sous leurs pieds ». Choisis parmi les hommes désignés par
leur capacité professionnelle, mais sortis ordinairement de la

roture ou de la petite noblesse, ils étaient les instruments

naturels du pouvoir absolu, et leur avènement coïncidait avec

l'abaissement politique de la haute noblesse. Aussi une réac-

tion violente se déchaîna contre eux à la mort de Louis XIV.

Le Régent, poussé par Saint-Simon*, voulut rendre aux repré-
sentants de la baule noblesse la direction des affaires. Une

déclaration royale du 15 septembre 1715 créa six conseils,

portés bientôt à sept, composés des plus grands seigneurs,
entre lesquels devaient être réparties toutes les afiaires géné-
rales du royaume, pour être délibérées el rapportées ensuite

au conseil de régence ". Les secrétaires d'État n'étaient point

supprimés, mais ils n'avaient plus aucun pouvoir de décision

1. De Luçay, op. cil., p. 31.
2. Guyot, op. cit., Il, 2" partie, p. 219 : « Auront un commis et dix clercs et

non davantage pour leur aider aux expéditions desdites charges. »
3. Piganlol de La Force, op. cit., 1, p. 219.
i. Voyez tout le récit de cette tentative dans les Mémoires de Saint-Simon,

édit. Chéruel, t. XIII.
ïi. Isambert, Anciennes lois, t. XXI, p. 36 : Déclaration portant établisse-

ment de plusieurs conseils pour la direction des affaires du royaume. — Voyeï
aussi dans le même volume, pp. 19-78, une sério d'ordonnances contenant la

composition et le règlement des divers conseils.
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propre : ils n'étaient que rapporteurs et secrétaires auprès des
conseils. Mais cette tentative fut vaine. Elle échoua pour deux
causes principales : d'un côté, les nobles composant ces conseils
se montrèrent peu capables et s'épuisèrent en rivalités et
conflits d'attributions entre les divers conseils; d'autre part,
les secrétaires d'État, qui seuls avaient l'expérience et la tra-

dition, ne fournirent aucun secours à ceux qui les dépossé-
daient. En 1718, l'essai fut considéré comme inutile, et un
arrêt du conseil de régence supprima celte organisation

1 : on
revint à la forme de gouvernement antérieure, qui dura jus-
qu'à la Révolution, c'est-à-dire que les secrétaires d'État re-

prirent leur ancienne position et toute leur puissance.
Au cours des xvn" et xvme siècles, la détermination des

départements ministériels enlre les secrétaires tendit à se

compléter; mais elle resta fort variable* el présenta jusqu'au
bout une lacune importante. Il n'y eut, en réalité, que deux

déparlements fixes : la guerre et les affaires étrangères; quant
à la marine, aux colonies, au commerce, aux affaires du

clergé el de la religion réformée, tantôt on les mit dans un \

déparlement, tantôt dans un autre, joignant parfois au minis- {
1ère de la guerre quelques-uns de ces services'. Quantàl'ad- \
ministrationintérieure, eilerestadivisée entre les quatre secré- [
taires. Conformément à la tradition ancienne, chacun avait un '

certain nombre do province's qui lui étaient assignées et avec \

lesquelles il correspondait. Enfin, toujours en vertu de la tra-

dition, chacun d'eux expédiait exclusivement pendant trois
mois les lettres de dons, bienfaits el bénéfices accordés par
le roi*.

1. Do Lucay, op. cit., p. 223.
2. Guyot, op. cit., II, 2» partie, p. 220 : « Ils ont chacun leur département.

Louis X11I les avait fixés par un règlement du il mars 1626; mais il a été

fait depuis bien des changements. »

3. Comparez les deux tableaux des départements donnés, l'un en 1718 par

Pigauiol do La Force (op. ciL, I, p. 220, 221), l'autre en 1787 par Guyot {op. cit.,
II, 2« partie, p. 220, 221).

4. l'Iganlol de La Force, op. cit., I, p. 220, 221. — Sous le gouvernement
personnel de Louis XVI, on trouve un ministère dit de la Maison du roi. Le
secrétaire d'Etat qui en était chargé (et le premier parait avoir été M. de

Malcshcrbos, nommé on juillet 1775), « avait dans son département la maison
civile du roi, le clorgé catholique, les protestants; il avait aussi, pour la plus
grande partie de la France, les municipalités et les dons, brevets et pensions
civiles » (Raudot, La France avant la Révolution ; son étal politique et social en
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Sous la monarchie féodale et tempérée, la haute adminis-

tration financière s'était constituée, comme les finances elles-

mêmes, progressivement et fragmentairement, et, affectée
d'une dualité originelle, elle ne put arriver pendant longtemps
à un système harmonique. D'un côté, il y avait les produits du

domaine, au début, les seuls revenus de la monarchie 1 : ils

étaient administrés et perçus sous la haute direction des tré-

soriers de France, et le produit versé entre les mains d'un:
caissier central appelé le changeur du trésor. Les impositions,
créées sous la monarchie tempérée, élaient administrées sons

la haute direction des généraux des finances, et leur produit
concentré dans les caisses des receveurs généraux 1. Les tré-
soriers de France, au nombre de quatre, et les généraux des

finances, également quatre en nombre, quoique préposés cha-
cun aune vaste circonscription régionale, appelée généralité,
•composaient, en outre, au xve siècle et au commencement
du xvi", una/ sorte d'administration collective et centrale qui
réglait le hpdget du royaume, dans la mesure où il existait
un budget régulier*. Celte organisation, faite d'éléments hété-

rogènes soudés ensemble tant bien que mal, était manifeste-
ment peu satisfaisante : elle ne comprenait rien de semblable à
un ministère des finances.

Sous François Ier et Henri H, elle subit de profondes modi-

1887, 2" édit., p. 30). Donnant à cette mesure une grande importance, on a

voulu parfois y voir la création première d'un ministère de l'Intérieur. Mais
il y a là une grande exagération. D'un côté, ce département continuait la con-

fusion des services les plus divers ; d'autre part, ce n'était point chose

nouvelle qu'une semblable mesure ; voyez de Boislislc, Correspondance des
contrôleurs généraux des finances avec tes intendants des provinces, t. I,

Avant-propos, p. 9 : « Dans les divers départements que Colbcrt avait pos-
sédés, et qui restèrent une dizaine d'années entre les malus de Seiguelay,
celui de la Maison du roi était des plus considérables, puisqu'il comprenait,
outre les services proprement dits du roi, l'administration des généralités de

Paris, Limoges, Soissons, Orléans, Poitiers et La Rochelle, la direction des

affaires ecclésiastiques, les relations avec les cours souveraines, la police, etc. »

i. Voir plus loin, ch. iv.
2. G. Jacquetou, Documents relatifs à l'administration financière en Franc**

de Charles VU à François 1", p. îx et suiv.
3. Jocqueton, op. cil., p. xiv et suiv., et p. 100. Dans les longs débat»

auxquels donna lieu la fixation des dépenses de l'État aux États généraux
de 1484, on ne voit figurer, comme représentant le pouvoir royal, que les

généraux des finances; mais cela vient sans doute de ce que c'est surtout

l'impôt qui est eu jeu.
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ficalions. François Iw chercha à établir l'unité dans la trésore-
rie. Il institua un receveur de l'épargne, entre les mains du-

quel viendrait se concentrer le produit net des revenus du
domaine et des impôts', et il créa seize receveurs généraux
dans les provinces, au lieu de quatre qui existaient jusque-là
dans les quatre généralités, en décidant aussi qu'ils recevraient

également les revenus du domaine et le produit des impôts.
Ces receveurs généraux étaient toujours sous l'autorité des
trésoriers de France et des généraux des finances, mais ceux-
ci étant restés, les uns et les autres, au nombre de quatre,
l'ancien équilibre se trouvait faussé 1. Henri II, en 4551, réta-
blit l'harmonie, en simplifiant le système. Il créa près des re-
cettes générales, portées à dix-sept, des officiers désormais
sédentaires dans leurs généralités et cumulant les fonctions
des anciens trésoriers et des anciens généraux*. Cela élait

parfaitement logique ; mais il semble que par là le gouverne-
ment royal perdait l'administration supérieure des finances

qui se trouvait auparavant dans la réunion centrale des tréso-
riers de France et .des généraux : en réalité, celle-ci élait de-
venue inutile, car il était né de nouveaux fonctionnaires qui
formaient une administration centrale des finances, plus homo-

gène que l'ancienne. Voici comment Loyseau raconte leur
naissance : « Les trésoriers de France étant maintenant dis-

persés et leur charge divisée par les provinces, il a fallu par
nécessité qu'il y eusl un bureau souverain el général des

finances, où se dressasl Testai entier d'icelles, et s'en fist le

département à chacun de ces bureaux particuliers des pro-
vinces, bref où tout se rapportâst enfin : c'est pourquoi du

temps do nos pères, les rois ont institué les intendans des

finances, et, pour ce qu'en toutes compagnies faut un chef,

1. Édit du 28 décembre 1S23 (Isambert, Anciennes lois, t. XII, p. 222); —

Loyseau, Des offices, IV, ch. u, n° 37.
2. Préambule de l'édit de 1851 (Isambert, Anciennes /ois, t. XIII, p. 238) :

« Lesdits thrésorlers de France ot généraux de nosdites finauces, d'autant
qu'ils ne résident es sièges desdites receples générales et ne peuvéut voir
et vérifier... parce qu'ils ne peuvent résider ne assister qu'eu l'une d'icelles...
a cauBe qu'lcoux thrésorlers et généraux ont les uns ciuq, les autres quatre
et trois receples générales sous leurs charges. »

3. Edit de janvier 1531 (Isambert, Anciennes fois, t. XIII, p. 239, art. i). Le
texte montre que le système avait d'abord été essayé, dans certaines provinces,
annexées après le règne de Charles VII, auxquelles l'ancienne organisation,
qui avait été arrêtée sous ce règne, ne s'appliquait pas.
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ils ont mis au dessus d'eux un surintendant des finances...

et encore, d'autanl que les finances sont chatouilleuses, ils

luy ont baillé un controlleur général '. » L'inslilulion de ce

personnel complel ne se fit point cependant d'un seul coup et

d'après un plan préconçu, comme semble l'indiquer Loyseau.
Ce sonl les intendants des finances qui furenl créés les pre-
miers, et d'abord au nombre de deux seulement*. Le con-

trôleur général fut établi ensuite, mais pour contrôler le

trésorier de l'épargne et non le surinlendanl des finances, qui
n'existait pas encore 3. En effet, bien qu'on ait voulu souvent

faire remonter assez haut celle dernière charge, il résulte

des recherches récentes qu'elle ne fut établie que dans la

seconde moitié du xvte siècle*. Le terme de surinlendanl ou

superintendant des finances étail ancien ; mais il désignait,
d'une façon générique, les fonctionnaires supérieurs de ce

service*. A partir de François Ier seulement, un véritable mi-

nistre des finances tend à se dégager. A celle tendance répond
la surintendance de fail qui fut confiée à Scmblançay ; puis ce

fut le trésorier de l'épargne qui parut prendre cette situation

prépondérante. Mais la fonction de surinlendanl devait échoir
à un président des intendants des finances ; et le premier qui
l'exerça, comme une charge distincte et régulière, fut Arlus

1. Des offices, 1. IV, ch. u, n» 49.

2. Lebret, De la souveraineté, I. II, cb. vi, p. 53 : «' Le conseil des finances
où l'on donne les principales fermes du roïaume... ce qui se fait eu la pré-
sence dn surinteudaut qui tient la première place après le chancelier ou le

garde des sceaux et où assisteut aussi les inleudans que le roi François 1"

créa par sou édit de l'aunée 1523, qui déclare par le menu toutes leurs fonc-
tions. » — Guillard, Histoire du Conseil dû roi, 1728, p. 135.

3. Déclaration de 1547, art. 3 (Isambert, Anciennes lois, t. XIII, p. S) :
« Seront par nous establis deux bons personnages expérimentés pour con-

treroollcr la recette et dépense des deniers que recevra ledit trésorier do
notre espargne... et l'autre sera et résidera ordinairement à la suite de nostre

cour, lequel fera aussi registre de tous deniers de recepte et despensn qui se

fera lez nous par ledit trésorier de nostre espargne. » Comme l'indique ce

texte, il y eut d'abord deux contrôleurs généraux, dont l'un, celui qui était i
la suite de la Cour, parait avoir été le plus important. Cf. Guillard, Histoire du

Conseil du roi, p. 47.
4. A. de Doislislc, Semblanfity el la surintendance des finances, dans

VAnnuaire-bulletin de la Société de l'histoire de France, année 1881, p. 225 et

suiv.; — NoCl Valois, Inventaire des arrêts du conseil d'Étal, Introduction,

p. i.xii et suiv.

5. Voyez, par exemple, Olim, II, p. 505, n° 5 (1309) : « Phllippus... nostrls

superintendentibus flnanciarum negotiis in senescallia Pctragorlccnsi. »
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de Cossé, baron de Gonnor, à dater tout au moins de l'an-

née 1564'. A partir de ce moment, la surintendance des

finances était créée en droil ; mais, au xvi* siècle, elle eut parfois
des intermiltences, pendant lesquelles les intendants, privés
de leur chef, agissaient seulement sous la direction du conseil

des finances, ou parfois la surintendance élait exercée par un

personnage qui n'en portait pas le tilre*. Dans la première
moitié du xvn" siècle, le surinlendanl esl bien effectivement

le ministre des finances de la monarchie, ayant sous lui le

corps des intendants et, à ses côtés, le contrôleur général'.
Mais toutes ces charges, comme celles des secrétaires d'État,
n'étaient conférées que par des commissions toujours révo-

cables*.
La disgrâce et la condamnation de Fouquet amenèrent une

simplification dans cet organisme. Il fut le dernier des surin-

tendants des finances; après lui, la charge fut supprimée.
Louis XIV voulut même d'abord se passer d'un ministre dès

finances el opérer exclusivement la haule direction de celles-

ci au moyen d'un conseil dont il sera parlé plus loin. Ce

conseil comprenait, comme on le verra, dans sa composition

1. A. de Ilolslisle, op. et loc. cit., pp. 257-258. — Dans le contrat conclu, en

1561, à Poissy, cuire le pouvoir royal et le clergé de France. Gouuor figure
seulement en titre « de conseiller au privé couscil ». 'aedis qu'il y est ques-
tion des iulcudauts des nuances, Recueil des rcmonslrances, édils, contrats
et autres choses concernant le clergé de France, Paris, 1615, 11e part., p. 5 et

5 v. — Daus le procès-verbal de l'Assemblée des.notables de 1557, publié
pur Du Tillet, loc. cit., p. 110, il est qualifié : « Le seigneur de Gonnor, !n(en-

danl des finances, conseiller au privé couseil. •>
2. Noél Valois, op. cit., p. i.xv cl suiv.'
3. Lebret, De la souveraineté, 1. Il, ch. vi, p. 53 : « La charge de surin-

tendant est maintenant une des plus importantes du roïaume; c'est elle qui
a In direction de l'économie publique et de qui dépeudeut ceux qui se mêlent
des liuances. •. Voyez la commission du surintendant Fouquet, Itoislisle, op.
cil., p. 259. — Dans le contrat passé avec le clergé de France eu 1586 figurent
côte à côte « Pompouo do Hcllièvrc..., conseiller du roy eu son conseil d'Kstat
et privé et surintendant de ses liuances, et Robert Mirou..., aussi conseiller
dudit seigneur eu sou dit conseil d'Estat et privé et intendant et coutrooleur

géuéral do ses dites finances » {Recueil cité, 11" part., p. 4S v°).
4. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. n, n° 49 : « Mais toutes ces charges ne

sont déférées que par commission, pource que les trésoriers de France eu

occupent le vray et ancien titre, et aussi qu'il est bien à propos que les

charges des liuances soient toujours révocables a la volonté du roy, et partant
tous ces estats de surintendant, coutrolleur des finances cl trésorier de

l'csparguc, uo peuvent plus estre ofllccs de la couronne. » Cependant, à diverses

reprises, les charges d'intendants des finances onl été érigées eu oflices.
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première, un intendaut des finances. Celui-ci, dans kt suite, fut
fait contrôleur général des finances, seul en titre; peu à peu,
il passa au premier rang et devint un véritable ministre, le

plus puissant de tous, car, par les finances qu'il dirigeait, il
touchait à tous les services*.

Dans la dernière forme de la monarchie absolue, le gouver-
nement, sous l'autorité du roi, était ainsi remis à un ministère

qui comprenait : le chancelier, les quatre secrétaires d'Étal et
le contrôleur général des finances. Mais ce ministère, qui n'a-
vait poinl de chef, manquait complètement d'unité : c'était un

pur assemblage de fonctionnaires supérieurs, divers par leur

origine, elle plus souvent indépendants les uns des autres*.

Cependant, une certaine unité de direclion élait rétablie parle
fonctionnement des conseils du roi, qui constituaient le régu-
lateur véritable de ce gouvernement'.

'1. De Luçay, op. cit., p. 33 et suiv.
2. Tous ces ministres, d'ailleurs, n'avaient point en réalité parti la direc-

tion politique de l'État, au gouvernement proprement dit. Sous Louis XIV,
Saint-Simon ramenait à cinq le nombre des personnes qui dirigeaient 1»

France; et il y comprenait le confesseur du roi, qui n'était pas ministre [Pro-
jets de gouvernement résolus par M. le duc de Bourgogne dauphin, attribués à

Saint-Simon, Hachette, 1360, p. 85) : « Ces cinq sont les trois secrétaires d'État
des affaires étrangères, de la guerre et de la marine, le contrôleur général, le
confesseur qui a la feuille des bénéfices. » Sous Louis XV, le marquis d'Ar-

genson ramène le gouvernement a deux hommes {Considérations sur le gou-
vernement ancien el présent de la France, édit. 1764, p. 176) : « Il n'y a pro-
prement que deux grands ministères eu France, celui des affaires étrangères
et celui des finances; i celui-ci sontréuuis toute police générale, commerce,
circulation d'argent, banque, et toute la fortune des particuliers. »

3. Une faut pas exagérer l'importance des divers conseils sous Louis XIV
et sous Louis XV. Sauf le Conseil d'en haut ou des affaires étrangères, qui était
vraiment un conseil de gouvernement, les autres n'intervenaient vraiment
d'une façon sérieuse et utile qu'eu matière conteittieuse, pour trancher un li-

tige, ou pour faire des règlements {Projet* de gouvernement résolus par le
duc de Bourgogne, attribués à Saint-Simon, p. 83) : « Personne n'Ignore que les

quatre premiers (voyez la note précédente) soient souverainement et despoli-
queraent les maîtres de leurs prodigieux départements, dont tout l'important,
bien préparé par chacun d'eux et à son point, ne se décide qu'en tête-à-tête du
roi avec eux, et le reste, quel qu'il soit, et sur lequel ils ont bien prévenu le
roi dans ce travail solitaire, se volt légèrement pour la forme de certaines choses
nu Conseil et y passe comme 11a été résolu entre le roi et chacun d'eux. » —

D'Argenson, Considérations, édit. 1764, p. 176 : « Les Conseils ne sont encore
qu'un pouvoir de nom ; il n'y passe que les plus chétlfs objets de délibération. »
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§ 2. — LES CONSEILS

La monarchie capétienne a toujours eu, pour son gouver-

nement, des conseillers el des conseils; mais le choix des

uns et la composition des autres ont grandement varié, sui-

vant les temps.

I

Au début, la monarchie féodale n'avait point d'autres

conseillers permanents que les grands officiers delà couronne.

Mais la curia régis lui fournissait, par intervalles, avec une

périodicité irrégulière, un grand conseil de gouvernement,
comme elle lui fournissait le personnel des assises judiciaires.
Elle fonclionnail en cette qualité, à la fois d'après la tradi-
tion de la monarchie franque et d'après les principes féodaux.

La monarchie carolingienne réunissait, on l'a vu, dans de

grandes assemblées délibérantes, ou placita, les ducs, les

comtes, les évêques el les abbés, qui élaienl tenus de venir

conseiller le monarque en leur qualité de fonctionnaires 1.

Dans la monarchie féodale, ils s'étaient émaucipés les uns et

les autres, mais en même temps ils élaienl devenus les vas-

saux du roi; ils lui avaient fait hommage et juré fidélité, et,

par suite, ils lui devaient encore leurs conseils*. L&curia régis,
comme conseil de gouvernement el assemblée délibérante,
fonctionna effectivemenl aux xi« el xn* siècles. Le roi la convo-

quait à l'avance, par des citations adressées aux principaux
vassaux et prélats, d'ordinaire pour une des grandes fêles de

l'année»; et les personnages cités élaienl tenus de se rendre à

la convocation*. L'assemblée délibérait sur les affaires qui lui

élaieut soumises el prenait des décisions : celles-ci, en droit,
ne s'imposaient pas au pouvoir royal, mais la résistance du

!. Ci-dessus, p. 71.

2. Ci-dessus, p. 188, note S.

3. Yves de Chartres, Ép. XXII, XXVIII, LXH, CLVW, CCtX.
4. Yves do Chartres, Ëp. XXII : « llegali curia; ad proesens nec secure

possum iutcresse nec houeslc. Supplico itaque Majestati Vestneut regia inté-
rim me mausuetudiuo supporlctis. »
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roi aurait pu délier les vassaux de leur hommage». Au
xn» siècle encore, la curiaregis resta le seul conseil do gouver-
nement, qui rentrât dans la constitution, dans les cadres régu-
liers des institutions publiques. Mais, de bonne heure, bien
avant cetle époque, les rois capétiens avaient attaché à leur

personne des conseillers d'une autre espèce; c'étaient des
hommes de confiance, choisis pour leur sagesse et leur science,

auxquels le roi donnait des gages, et qui vivaient dans le

palais avec les domestici* : le plus souvent c'étaient des clercs
ou des légistes, lorsque ceux-ci apparurent. Ces personnages
sont appelés les conseillers du roi, et, au xiir* siècle, on parle
déjà d'eux comme composant le conseil du roi'. Mais ce conseil
n'est point encore un corps de l'État, c'est plutôt un service

privé et domestique du monarque'.Celui-ci utilisait ses conseil-
lers gagés pour des besognes multiples el diverses ; on les a
vus figurer de bonne heure au milieu des vassaux el des pré-
lats, dans les assises de la curia régis

* ; c'étaient eux, sans

doute,que le roi chargeait souvent d'expédier les requêtes et les

plaids de la porte,donl il aété parlé plus haut ; maisleur prin-
cipal emploi élait de donner des avis. Sous le règne de Phi-

lippe le Hardi, ils suffisent pour régler l'expédition des affaires

courantes; la curia régis, qui a déjà changé de caractère,

i. Yvesde Chartres, Ep. CCIX: « Notum volo facere Celslludinl Tuto (Hugues,
comte de Troyes) quia discussio illa quoe ventilandaest in octavis Pentecostes
de conjugiorégis elcousobrin.e tuoe...ideo inutilis quia foedus tllud... consilio

episcoporum et optimatum omnium cassabitur... Jam enim insonuit inurmur
ducum et marchionum qui jam délibérant se a rege dividere. » — Ep. CXC :
u Concessit (rex) ut eum ad curiam suam, quoe Aurellanis in Natal! Domini

congreganda erat, secure adduccremus, et ibi eum eo et cum prluclplbus
regni de hoc negotio, quantum fieri posset salva regni Intcgrilale, tractare-
mus. »

2. Luchaire, Manuel des institutions, p. 534 et suiv.
3. Ordonnance de 1254, art. 6 {Ord., I, p. 56; : « Addetur etiam juramento

ipsorum (baillivorum) quod ninil dabunt vel mittent alicui de notlro concilio. »
— Joinville, Vie de saint Louis, ch. CXLV, § 750 (édit. de Wallly) : « L'on ra-
conte du roi Phelippe, mon aïeul, que une folz 11dit un des conseillers que
moult de tors et de forfaiz li faisoient cil de sainte Église. »

4. Il existait alors dans la mûrae qualité que le conseil que l'on volt encore
aux xv»« et xvin' siècles, près des princes et grands seigneurs. Ceux-ci avalent
un certain nombre d'avocats, pensionnés par eux et qui étaient de leur con-
seil pour délibérer sur leurs intérêts, toutes les fois que l'occasion se pré-
sentait.

8. Ci-dessus, p. 371,
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n'est plus réunie que pour des questions d'une importance
exceptionnelle'.

II

C'est au xive siècle, sous la monarchie tempérée, que se dé-

gage et s'organise le conseil du roi proprement dit, c'est-à-
dire un corps constitué, organe reconnu de l'administration

royale, composé d'un nombre limité de conseillers que le
roi choisissait tous librement, elqui ne lui étaient point impo-
sés par la hiérarchie féodale *. Cela se fil par un progrès naturel
el insensible. Le conseil privé du roi, donl je viens de parler,
étant donné son rôle actif et important, acquit par la coutume
le caractère et la valeur d'un conseil de gouvernement reconnu

par le droit public et prenant, à la majorité, des décisions,
qui parfois s'imposaient. C'est ainsi que sous Philippe le Bel,
eu 1297, lorsque le pape Bonifacc VIII, revenant sur la fa-
meuse bulle Clericis laïcos, accorde au roi de France et à ses
successeurs le droit de lever, en cas de nécessité, des impôts
sur le clergé, sans l'autorisation de la papauté, il décide que,
si le roi esl mineur de vingt-cinq ans, la déclaration qu'il y a
nécessité devra être faite par la majorité du conseil étroit 3.
D'autres documents du même règne montrent assez souvent

l'intervention officielle du conseil*. Mais, dès lors, il était

inévitable que les princes et seigneurs voulussent y pénétrer,

1. Langlois, Le règne de Philippe lit le Hardi, p. 289 : « La curia palatine

s'occupait de régler au nom du roi les affaires courantes: mais dès qu'il s'a-

gissait d'une décision importante relative soit à la guerre, soit à la croisade,
soit au droit public du royaume, les barons cl les prélats venaient s'acquitter

auprès du roi de leur devoir de conseil. »

2. Sur le conseil du roi, voyez Aucoc, Le Conseil d'Etal avant 1789;— Noël

Valois, Inventaire des arrêts du Conseil d'Etal sous le. régne de Henri IV, Intro-

duction; — Le môme, Le conseil du roi aux xiv«, xv cl W siècles; — A. de

Uoislisle, Les conseils sous Louis XIV, Appendice au t. IV de sou édition des

Mémoires de Saint-Simon, p. 377 et suiv.

3. Lettres du 31 Juillet 1297, dans Rayuald, Annales ecclesiaslici, édit. Thei-

ncr, t. XXI11, ad. au. 1297, u» 50 : ><Kcctcsiai prnîlatorum, clcricorum et laïco-

ruin, qui de ipsorum succcssoruni stricto cousilio, seu majoris partis ipsorum,

fiicrinl, conscientim relinquatur. ».

1. Par exemple, Ord.,\, p. 310 notes : » Dcmum domiuus rex auno Domiui

1293 circa Ascensioucm Domiui apud Poutisaram, cum majore et saniorcparte
sui consitii voluit el prmeepit quod dicta ordiuatio do. burgosiis per totum rc-

gmim smim observaretur. » — Lettres de l'auuéc 1300 (daus Dupuy, Traité

de ta majorité tic nos rois, édit. Amsterdam, 1722,1.1, p; 201) : « A pourvu,
ordené et établi par délibération de sou conseil. »
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afin de participer par là au gouvernement de l'Étal. Cela se

produisit sous Philippe le Long, eu 1346 * ; le conseil prit
alors un caractère nettement aristocratique, qu'expliquent les

circonstances au milieu desquelles il fut créé *. Deux ans

plus tard, sous le même règne, ou trouve une ordonnance

qui établit des séances mensuelles du conseil du roi ou grand
conseil \ confirmant ainsi l'institution de cetle assemblée, dont

la composition d'ailleurs se modifiait peu à peu. En outre, jus-

qu'en 1320, Philippe le Long, à côté de ce conseil politique,

composé de personnages importants, parait avoir gardé ses

conseillers intimes, son conseil propre, composé d'hommes

purement professionnels, tel que l'avaient eu ses prédéces-
seurs*. Mais, à la fin du règne, les deux éléments sonl fondus

dans un seul corps, qui forme le conseil du roi, tel qu'il fonc-

tionnera au cours des xive et xv siècles: en dehors de ce

conseil, le roi n'aura plus de conseillers intimes, dans l'ancien

sens du mot, si ce n'esl les maîtres des requêtes dont il sera

bientôt parlé et qui paraissent avoir joué ce rôle pendant
assez longtemps. Ce conseil du roi porte d'ailleurs, dans

celle période, divers noms : grand conseil, conseil étroit, con-

seil privé, sans qu'il soit aisé de distinguer le plus souvent

si ces termes désignent le même corps ou des conseils diffé-

rents*. Le nombre des membres varie grandemenl selon

les temps, et, dans les crises politiques qui marquent la

seconde moitié du xiv' et la première moitié du xv« siècle,
le personnel est souvent changé. Cependant, des traditions

s'établissent; il était d'usage de mettre dans le conseil les

grands officiers de la couronne, les princes du sang, les

principaux seigneurs; mais, en lemps paisible, les légistes et

financiers, les hommes de robe longue y dominaient'. Tous

ceux qui étaient nommés, retenus, au conseil du roi, comme

1. Noël Valois, Inventaire, p. xvu. (Juclquo chose do semblable avait déjà

figuré dans une ordonnance de Philippe le Hardi, réglant la régenco après sa

mort. — Dupuy, Traité de la majorité des rois, p. 191, 194.
2. Philippe le Long n'était cucore que régent; ou était daus l'attente d'uu

fils posthume de Louis X; voyez ci-dessus,p. 319.

3. Ord., 1. p. 057.
' 4. Noël Valois, Inventaire, p. xx, xxi.

a. Noël Valois, Inventaire, p. xvn et suiv. Ce qu'on peut dire, c'est qu'a toute

époque il y a eu un petit groupe de conseillers, qui seuls étalent appelés à

discuteriez amiires de haute importance et confidentielle*).
6. Noël Valois, inventaire, p. cvn.
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on disait, paraissent en avoir été membres au même titre,

ayant les mêmes devoirs el les mêmes privilèges ; le chiffre

des gages ou pensions variait seulement suivant les per-
sonnes. Cependant on peut constater, au moins pour le règne
de Charles VII. que certains semblent être mis au conseil seu-

lement pour l'honneur, assistant rarement aux séances, tan-

dis que d'autres sont assidus, au contraire, comme des gens

qui exercent une profession, et ceux-ci sont surtout des clercs

et des légistes'. Dès le commencement du xvie siècle, cet état

de choses s'est régularisé el précisé. Sous François Ier, le con-

seil du roi comprend un nombre fixe de conseillers ordinaires*

et permanents, suivant la personne du roi, qui cependant,
comme on le verra plus loin, n'étaient pas tous admis à toutes

les délibérations. Ce personnel devait rester le noyau du con-

seil, auquel s'adjoindront parfois d'autres conseillers ayant

plutôt un rôle honorifique qu'une réelle influence 1. Voici, en

effet, comment, à la fin du xvie siècle et dans le premier tiers

du xvir% était composé le conseil du roi.

1° Il comprenait d'abord les conseillers en titre, les conseil-

lers ordinaires, dits à celte époque conseillers du roi dans son

conseil privé. Us élaienl toujours à la suite de la Cour et rece-

vaient des gages importants. Ils n'étaient nommés que par

simple commission, toujours révocable *.

1. Noël Valois, Le conseil du roi aux xiv, xv e( xvi* siècles, p. !44et suiv.,
150.

2.Degrassalius, Regalium Francue, lib. 1, p. 115 : « Sicut olim cratimpera-
toris determiuatus cousiliariorum numerus, sciliect triginla, iu etiam cousi-
iiarii Cliristiauissimi Régis in suo maguo cousistorio suut XXX, scilicet octo

uagistri rcqucslarum el XXII consiliarii, compreheusis maguo caucellario,
referendario et procuratorc regio. »

3. Claude de Seysscl, dans sa Granl monarchie de France (édit. 1519, p. 1S
et suiv.), dislingue trois conseils distincts que doit avoir le roi : l'un, qu'il
appelle le conseil général ou grand conseil, comprenant • tous ceux qui sout

qualifiés à raison de leur estai, degré ou oflicc » ; le second, appelé ordinaire,
uc comprenant que n X ou Xll membres ou bien uu peu plus », pour le choix

desquels ou ne doit « avoir regard à hautesse de sang, à office ne à dignité,
mais taut seulement A la vertu, expérience et preudhomie »; le troisième, dit
conseil secret, uo doit comprendre que « trois ou quatre des couscillers ordi-
naires. » C'est, ramenée A des termes simples, l'organisation qui existe à la
Un du xvi» siècle et au commencement du xvil*.

*• Du Tillet, Recueil des roys, p. 300 : o Ledit conseil ayant (la charge) des
affaires publiques, qui s'appelle de Testât universel du royaume, pour y
conseiller le roy, ceux qui y sont choisis et esleus le sout par commission, non
"u titre d'office. Aussi il seroit estraugo asservir ledit roy à continuer les per-
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2° Il comptait ensuite des membres de droit, qui peuvent
se diviser en deux groupes. Les uns représentaienl la haute

noblesse : c'étaient les pairs de France ' et les princes du sang'.
Les autres étaient les conseillers par excellence du roi ; c'est-

à-dire les grands officiers de la couronne' el les secrétaires

d'État*, les surintendant et contrôleur général des finances*.

3° Un troisième élément, très fourni en nombre, était

constitué par ceux qu'on appelait les conseillers à brevet.

C'étaient des personnes qui avaient reçu le tilre, le brevet de

conseiller du roi, leur conférant le droit de prendre au conseil

séance et voix délibérative, mais qui, en réalité, ne siégeaient

pas le plus souvent. Ils n'étaienl point tenus de suivre la cour,

parfois même ne le pouvaient pas', el le plus souvent ne tou-

chaient poinl de gages comme conseillers du roi'. Le brevet

ainsi enlendu était facilement accordé; les prélals l'obtenaient

traditionnellement, ainsi que les principaux seigneurs : l'or-

donnance de 1629 (dite Code Michau) en contient la preuve
formelle". Celte pratique, jointe aux prérogatives des nobles

sonnes audit conseil plus qu'il ne luy plairoil, et qu'il ne se fieroit A elles,
attendue l'importaucc des grandes affaires qui y sont traitez. »

i. Guyot, op. cil., t. II, 2' partie, p. 146 : « Autrefois la pairie donnait A ceox

qui eu étaient revêtus le droit de séance au conseil du roi. Ils jouissaient
même encore de cette prérogative pendant la minorité de Louis XIV. » Voyet
cependant Du Tillet, Recueil, p. 256.

2. Loyseau, Des ordres, ch. vu, n° 80 : « Us (les princes du sang) sont con-

seillers nais du conseil du roy, et mesme de son parlement, qui estoit ancien-

nement le conseil d'Estât. »

3. Loyseau, Des offices, I. IV, ch. n, n" 114 : « Et pour le regard des privi-

lèges des officiers delà couronne j'estime qu'outre qu'ils sout anoblis de par-
faite uoblcssc, ils sont conseillers nais du conseil d'Estat. »

4. Les secrétaires n'acquirent ce droit que lorsqu'ils furent devenus de vé-

ritables ministres ; Guyot, op. cit., t. II, 2epartie, p. 221 : « Le règlement du 3jan-
vier 1673 ordonne que les secrétaires d'Etat auront entrée, séance et voix dé-

libérative dans tous les conseils. Aussi le roi les qualifla-t-ll ordinairement de

nos conseillers en tous nos conseils. »

5. A. de Boislislc, Mémtires de Sainl-Simon, t. IV, p. 385, 386.

6. Noël Valois, Inventaire, p. ex.

7. Ainsi s'explique le fait constaté par M. Noél Valois, Inventaire, p. exit,
note 9 : «Il semble môme que certains conseillers fussent retenus sans gages. »

Cf. A. de lioislisle, Mémoiresde Saint-Simon, t. IV, p. 392, note I.
8. Art. 38 : « Voulons aussi et entendons appeler en nos conseils aucuns

des principaux de nostre clergé pour y avoir entrée, séance et voix. Oulrc les-

quels les autres prélats qui ont prêté le serment pourront y entrer et seoir

selon et en la manière qu'il est porté aux règlcmcns de nos dits conseils des

années 1024 et 1628. » — Art. 202 : « Voulons aussi et entendons appeler en

nos conseils aucuns de nostre noblesse pour y avoir entrée, séanco et voix,
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qui étaient membres de droit, donnait au conseil, à la fin de la

monarchie tempérée, un caractère tout particulier 1. C'était

encore la représentation delà noblesse et du clergé, et, parla,
il avait gardé comme un reflet de l'antique curia régis.

4° Enfin, le conseil avait un personnel auxiliaire très impor-
tant dans les maîtres des requèles. Ceux-ci avaient pour an-

cêtres, comme on l'a vu, ces clercs qui, attachés à la personne
du roi, aidaient celui-ci à expédier les requêtes qu'il recevait

directement, et à vider, sans forme de procès, un certain

nombre de causes. Lorsque celle justice patriarcale disparut»,
ces utiles serviteurs furent maintenus, sous le nom, d'abord,de
clercs poursuivants\ puis de maîtres des requêles.Leur nombre

s'augmenta dans le cours du temps el ils furent affectés à un

triple service : les requèles du palais (chambre des requèles du

parlemenl), les requêtes de l'hôtel (juridiction également pri-

vilégiée) el le service du conseil du roi*. Les maîlres des requêtes

occupaient aux xiv'.xv* siècle et encore au commencement du

xvi*, une position très importante. L'indétermination de leurs

fonctions y contribuait cerlainemenl.et ils étaient souvent les

conseillers intimes du roi.Ils furent au conseil les rapporteurs
naturels des affaires, surtout lorsque celui-ci exerça des attri-

butions judiciaires:. Mais leur situation baissa à la fin du xvic

ainsi que les autres conseillers ; outre lesquels les princes, seigneurs et officiers

de notre couronne, qui ont prèle le sermeul, pourront y entrer et seoir quand
bon leur semblera, ainsi qu'il est accouslumé. »

1. Loyseau, Des ordres, ch. vu, n° 104 : «Pareillement comme les princes du

sang sont conseillers nais du conseil d'Kstat, aussi.lcs autres princes ont gagné
cet avantage d'y avoir entrée, séance et voix, sans avoir besoîu de brevet du

roy à cette Un, comme les autres conseillers d'iceluy. » — Mémoires de Sully,
édit. 1743, t. III, p. 278 : « Le roi on étoit le chef (du conseil) et y assistait

assez assidûment. Les princes, les ducs et pairs, les officiers de la couronne,
les chevaliers des ordres du roi el coux qui avoieut un brevet de Sa Majesté

y avolont entrée el voix dèlibéraUve. »

2. On en trouve encore une application oujlrésurrection momentanée sous

Charles Vlll; Commines, Mémoires, 1. VIII, ch. xvôi ; « Il avoit mis sus uue

audience publique, où il escoutoil tout le monde, et par especial les pauvres,
et si falsoit do bonnes expéditions, et l'y vis huit jours avaut son trépas
deux bonnes houros... 11no se faisoit pas grandes expéditions à cette audieuce ;
mais au moins estoit-ce tenir ses gens en crainte. »

3. Du Tillet, Recueil desroys, p. 299.
4. Loyseau, Des offices, 1. i, ch. xiv, u« 51 : « (lis) demeurèrent pour assister

au parlement et au conseil privé du roy, on qualité de référendaires ou mais-
tres des requêtes, ainsi qu'ils sont A présent, o'est-A-dire ayant la charge de

rapporter et représenter au roy les requestes et plaintes. »

5. Noël Valois, Inventaire, p, cxvu,

E. 30



466 LE DEVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL

siècle, et ils ne gardèrent au conseil que le dernier rôle qui &
été signalé *, c'est-à-dire celui des rapporteurs.

Le conseil du roi, tel qu'il s'était développé du xrv* au xvr»

siècle, était en réalité un corps destiné à remplir des fonctions
fort diverses. II devait d'abord servir do conseil de gouverne-
ment proprement dit; c'était en second lieu un conseil d'admi-
nistration pour tout le royaume et en même temps une juridic-
tion conlenticuse administrative où se jugeaient toutes les

plaintes et réclamations que soulevait l'administration; enfin il
arriva bientôt à exercer des attributions judiciaires proprement
dites, représentant une sorte de cour de justice concurrente, ou

supérieure aux tribunaux judiciaires. Il était presque impos-
sible que le conseil participât tout entier indifféremment à ces
diverses attributions : une division du travail devait s'intro-

duire, el certaines affaires devaient êlre réservées aux hommes

spécialement compétents, ou aux conseillers qui possédaient
particulièrement la confiance royale. Cependant, sous la mo-

narchie tempérée, le sectionnement ne fut pas poussé très loin,
el le conseil conserva en apparence son unité. Voici ce qu'oui
peut relever à cet égard : }

1° De tout temps, il arriva, par la force des choses, que les

questions politiques les plus délicates et les plus graves ne
furent point délibérées en plein conseil. Toutes les fois que
le roi était maître de ses actions et n'était point dominé par
un conseil choisi et imposé par une faction politique, il lendit

naturellement à discuter ces affaires dans un cercle restreint

de conseillers intimes, au moins par une délibération prépa-
ratoire. Ce conseil politique et secret n'apparaît pas le plus
souvent comme un corps distinct aux xiv° et xv" siècles ; mais

parfois on en saisit la trace bien nette'. Au xvi' siècle, il se

dégage. Claude de Seyssel, dans sa Grant monarchie de France,

l'indique comme indispensable 3, el, sous François Ier, il s'éta- =

blit sous les noms "de conseil desaffaires, conseil étroit, conseil'*

1. Valois, Inventaire, p. ex vin.

2. Noël Valois, Inventaire, p. xxxviu et suiv. Dans les pouvoirs qui sont à

différentes époques donnés par les rois à une régente ou A un lieutenant du

royaume, figure le droit de choisir ainsi certains membres du conseil « appelés
de ceux de nostre grand conseil tels et un tel nombre comme bon lui seu)-

bleroit. » Voyez les exemples dans Dopuy, Traité delà majorité des rois, tir

p. 340, 380, 468, 478..

3. Ci-dessus, p. 463, note 3.



LES MINISTRES ET LES CONSEILS 467

secret ; il persiste sous les règnes suivants et prend sous

Charles IX le nom de conseil des affaires du matin 1. Il devien-

dra le conseil d'État au commencement du xvn» siècle.

2° Les questions de finances étaient des plus importantes

parmi celles qui venaient au conseil; cependant, jusqu'à la

seconde moitié du xvie siècle, on ne trouve point de section

spéciale pour les traiter. Cela s'explique par ce fait qu'elles
étaient préparées et délibérées en premier lieu par la réunion

des trésoriers généraux et des généraux des finances 5, et plus
tard par le corps des intendants des finances 3 sous la direction

de ses chefs. Mais, à partir de 1563, est institué un conseil

spécial des finances, qui, quoique subissant, jusqu'au règne de

Henri IV, des vicissitudes nombreuses, se maintiendra néan-

moins 4.

3" On a vu précédemment
5 comment et par quels moyens

le conseil du roi fui amené à entreprendre sur la justice, et

comment ces divers moyens, évocations, règlements déjuges,

proposition d'erreur, cassation, se rattachaient au principe de

la justice retenue. En droit, il pouvait accueillir toute cause

qui se présentait à lui; et, eu fait, il en accueillait beaucoup.
Ces empiétements du conseil sur la justice ordinaire allèrent

toujours en s'élendant aux xiv* etxv" siècles, malgré les résis-

tances du parlement, les protestations des Elats généraux* et

même les efforts des rois pour les restreindre. La conséquence
toute naturelle fut qu'il se forma dans son sein une section

distincte, composée d'hommes plus particulièrement compé-
tents, pour exercer ces attributions judiciaires. Probablement,
elle exislailsous le nom de conseil de justice, lorsque Charles VII

essaya do débarrasser le conseil de la connaissance des procès
'

;
sous Louis XI, elle reparaît, parfaitement distincte, fonction-
nant comme une cour de justice' sous le nom de grand con-

seil. Lorsque Charles Vlll, en 1497, constitua ce grand conseil

1. Noël Valois, Inventaire, p. xi. cl suiv.

2. Ci-dessus, p. 455.
3. Ci-dessus, p. 45(i.
i. Noël Valois, Inventaire, p. i.xm et suiv.
3. Ci-dessus, p. 431 cl suiv.
fi. Noi'-I Valois, Inventaire, p. xxv et suiv.; — Georges Picot, Histoire des

États généraux, 2« édit.. Il, p. 43 el suiv. ; cL 111,215, IV, 31.

7. Nut'l Valois, Inventaire, p. xxv», xxvm.
S. Noi"l Valois, Inventaire, p. xxvm et suiv.
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en cour de justice proprement dite, composée de magistrats

ordinaires, il ne fit que régulariser un état de choses déjà très

ancien l. Cependant cetle réforme, confirmée par Louis XII,
avait un autre but : c'était d'amputer définitivement les excrois-

sances qui avaient germé sur le conseil du roi, c'est-à-dire

ses attributions judiciaires; le graud conseil devait connaître

des causes qui avaient été légitimement enlevées aux cours

ordinaires pour être portées au conseil, et, quanl à celles

qui venaient abusivement devanl ce dernier, il ne devait plus
en être question. La tentative élait louable, mais elle fut vaine.

Au xvi° siècle, les évocations au conseil du roi et les autres

abus du même genre reprennent de plus belle ; c'est l'époque
où se développe aussi le pourvoi en cassation. Le conseil re-

prenant ses attributions judiciaires, loul naturellement il s'y
forma aussi une section pour les exercer. A la fin du xvi" siècle,
elle s'appelle le conseil privé, terme qui, plus anciennement,
avail élé usité pour désigner le conseil étroit ou secret, ou

encore le conseil des parties. Le grand conseil subsisla néan-

moins comme cour souveraine, mais peu utile el peu res-

pecté.
Ainsi il s'était formé trois sections, qui élaienl en réalité

trois conseils dislincts; c'est ce qu'explique Charles Loyseau:
« Déjà, dit-il, il (le conseil du roi) est divisé en trois cham-

bres ou séances : l'une pour les affaires d'Estât, qui s'appelle
particulièrement le conseil d'Estal; l'autre pour les finances du

roy, qui est nommée le conseil des finances; el la troisième

pour les procès, qu'on appelle le conseil des parties*. » Le con-

seil des finances étail celui qui restait encore le moins distinct;

parfois la décision suprême, en celle matière, revenait partie
au conseil d'Elat, partie au conseil privé. C'est ce que semble
constater Lebret, sous Louis XIII : « Le conseil d'Etal, dit-il,
est divisé comme en deux chambres, donl la première est celle

que l'on appelle conseil privé, et qui est établie pour recevoir

1. Ord., XXI, 4; Lettres conflrmatives de Louis XII, 13 juillet 1198 {Ord.,
XXI, G44).

2. Des ordres, ch. u, n» 27 ; il ajoute : « Et il a divers greffier» ou secré-
taires en cbucune séance pour recevoir les arrests et résultats d'icelles;
inesme il y a trois sortes de secrétaires pour signer les expéditions do cha-
cun conseil, A sçavoir les secrétaires des commandemens pour les expédi-
tions concernantes l'Estat, les secrétaires des finances pour celles des nuances,
et les simples secrétaires pour les expéditions et affaires des parties. «
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les plaintes des oppressions et des tirannies que l'on exerce
sur le peuple dans les provinces, à quoi ni les juges ordi-
naires ni les parlements ne peuvent ou négligent de donner
ordre, pour juger les différends qui arrivent entre les cours
souveraines, pour conserver les droits et l'autorité de la cou-
ronne, pour connoltre des évocations en d'autres parlemens,
pour ordonner sur les règlemens desjuges, pour connoître de
la direction des finances, pour avoir lieu sur les baux à ferme
des revenus du roïaume, et pour d'autres semblables matières
dont elle a la connoissance. La seconde est celle que l'on ap-
pelle proprement le conseil étroit, qui ne se tient que dans le
cabinet et en la présence du roi, où n'entrent que les princi-
paux ministres de l'État... Et c'est dans ce conseil que l'on
traite les plus grandes affaires du roïaume, comme de la paix
et de la guerre : c'est là où le roi donne audience aux ambas-
sadeurs, ô*Ù l'on délibère sur les réponses qu'on leur doit
faire, où l'on arrête l'état général de toutes les finances du
roïaume; où l'on délibère sur les déclarations que l'on doit
faire contre ceux qui brassent des menées secrètes contre sa

personne et contre l'État; où l'on reçoit les avis de tout ce

qui se passe, soit dans les païs étrangers, soit dans les provin-
cesdu roïaume, où l'on lit les dépêches des ambassadeurs et
où on leur donne l'adresse comme ils doivent se conduire en
leurs ambassades ; où l'on donne conseil aux rois d'établir de
bonneset saintes ordonnances et de révoquer les mauvaises '. »

De celle organisation, il résultait qu'un grand nombre de
ceux qui avaient le droit de siéger au conseil du roi n'avaient

plus entrée qu'au conseil privé, où ils devaient prendre peu
d'intérêt et ne servaient à rien*. C'est aussi à ce conseil qu'é-
taient attachés les maîtres des requèles.

III

Sous le règne de Louis XIV, le conseil du roi prit sa forme

définitive, qui répondait bien au génie de la monarchie abso-
lue et administrative. La transformation consista en deux
choses. On élimina du conseil les éléments encombrants,

1. De la souveraineté, 1. II, ch. m, p. 42.
2, Dès le règne do François I", ce fait est constaté; Nolil Valois, Inven-

taire, p.xux.
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c'est-à-dire les membres qui n'étaient admis que par honneur,
comme représentant la noblesse ou le clergé, et l'on ne con-

serva que les hommes ayant une aptitude professionnelle. —;
Le conseil perdit définitivement son unité; Use divisa en plu-
sieurs conseils distincts, et ceux-ci furent plus nombreux que
les sections précédemment existantes.

Les conseillers à brevet, qui encombraient inutilement le

conseil, furent supprimés en principe parle règlement de i 673 ;
on n'en conserva le titre pui amenl honorifique qu'à un certain

nombre de hauts fonclionnaires el de prélats'. Quant aux pairs
de France el aux princes du sang, conseillers de droil, ils ne

furent point à proprement parler exclus*; mais ils laissèrent

tomber leur droit en désuétude. Saint-Simon blâme fort les

ducs et pairs de cetle désertion, mais elle se comprend fort

bien, le seul conseil auquel fussent admis les conseillers de

droit étant le conseil des parties*. Le conseil du roi ne comp-
tait donc plus que des conseillers ordinaires, et il cessait par
là même de représenter, dans une certaine mesure, le clergé
et la noblesse; cependant il resta un dernier vestige, une sur-

vivance de cette représentation traditionnelle. Un petit nom-

bre déplaces de conseillers ordinaires étaient réservées, les
unes à des ecclésiastiques, les autres à des seigneurs voués à

l'état militaire, choisis el nommés d'ailleurs par le roi comme
les autres conseillers; c'était ce qu'on appelait les conseillers
d'État d'Église et les cotiseillers dépée*.

Le conseil, d'autre part, était divisé en un certain nombre
de conseils véritablement distincts. Leur nombre varia d'ail-
leurs dans le cours des xvii 0 el x vin" siècles; mais il en est

quatre principaux, qu'on trouve à l'étal permanent depuis
leur fondation (sauf l'interruption produite par les conseils

aristocratiques de 4713).

i. A. de Boislisle, Mémoires de Saint-Simon, t. IV, p. 381 et suiv.
2. Cependant, voyez Guyot, op. cit., II, 2* partie, p. 145 : « Mais eu 1667 II

fut fait un règlement pour diminuer le nombre des conseillers d'État, et les

pairs en furent retranchés. »
3. A. de Boislisle, Mémoires de Saint-Simon, IV, p. 888.
4. De Boislisle, op. cit., IV, p. 392.
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I. — Zrf?conseil d'en haut, conseil d'Etal ou conseil des affaires

étrangères 1.

C'était le conseil où s'agitait la haute politique, et principa-
lement « la paix, la guerre, les négociations avec les puis-
sances ». U était composé d'un petit nombre de personnes
choisies parle roi. Personne, aucun ministre n'en étail mem-

bre de droit, sauf le secrétaire d'Etat aux affaires étrangères,

qui, par la nature même des choses, y faisail les fonctions de

rapporteur. Ceux qui étaient appelés au conseil d'en haut pre-
naient le litre et la qualité de ministres d'Etat 2; ils gardaient
ce tilre alors même qu'ils avaient cessé d'en faire les fonctions,
c'est-à-dire d'appartenir au conseil d'en haut.

Bien que ce fût essentiellement un conseil de gouverne-
ment, il rendait parfois des arrêts', soit des arrêts de règle-
ment pour la police intérieure, soit de véritables sentences,

quand il plaisail au roi d'y évoquer un litige.

II. — Le conseil des dépèches 1.

C'était leconseil pour l'adminislralioninlérieure du royaume.
Son nom venait de ce que, comme dit un règlement de 1630,
au dit conseil « seront lues toutes les dépèches du dedans du

royaume et délibéré des réponses de ce qui sera à faire à l'oc-

casion d'icelles ». Il comprenait tous les membres du conseil

d'en haut, plus le chancelicrcllesminislresetconseiliersquele
roi voulait y appeler. Les quatre secrétaires d'Étal, entre les-

quels était partagée l'administration des provinces,y figuraient
nécessairement en qualité de rapporteurs, et c'était justement
l'action régulatrice de ce conseil qui ramenait à une certaine

unité le ministère fragmenté de l'intérieur.
Le conseil des dépèches rendait de uombreux arrêts. Son-

vent, c'étaient de véritables litiges judiciaires qui étaient

portés devant lui sur évocation 3. Mais plus nombreux encore

i. l'ignniol de La Force, op. cit. (1715). t. 1, p. 215: —Guyot, op. cit. (1785),
t. II, 2" partie, p. 193 ; — Do Iloislislo, Mémoires de Saint-Simon, t. V, 437-464.

2. Guyot, op. cil., 11, 2« partie, p. 213 et suiv.
3. Guyot, op. cit., H, 2" partie, p. 194; — Do Boislisle, V, p. 461.
4. Pigauiol de La Force, I, 217; — Guyot, 11, 2« partie, 194; —Do Boislisle,

V, 404-482.
5. Do Boislisle, V, 472.
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et importants étaient les arrêts qu'il rendait en matière admi-

nistrative proprement dite. C'étaient d'abord des arrêts de

règlement, et par celte voie se faisaient,pourla France entière,
les règlements les plus importants; mais c'étaient aussi des
arrêts .en matière contentieuse, les débats soulevés par les par-
ticuliers contre l'administration pouvant parfois être directe-

ment portés devant lui, et l'appel y élanl toujours possible
contre les décisions des intendants des provinces.

III. — Le conseil des finances '.

Créé par un règlement du 15 septembre 1661, à la suite

de la chute de Fouquet, il était destiné à remplacer la surin-

tendance des finances que le roi supprimait à loul jamais. Le

roi dorénavant voulait faire lui-même la fonction de surinten-

dant, assisté de ceconseil qu'il composait d'un chef el de trois

conseillers, dont l'un devait êlre intendant des finances; il y

appellerait le chancelier, lorsque cela serait à propos. L'insti-

tution subsista, mais avec des modifications profondes, qui ré-

sultèrent surtout de l'élévation du contrôleur général à la

position de ministre des finances. Le roi disparut du conseil au
xviu* siècle ; le chancelier y pril séance fixe, ainsi que le con-

trôleur général, à moins qu'il ne se fît remplacer par un

intendant des finances. On y traitait tout ce qui concernait

l'administration des finances et les revenus de l'Étal * ; on y por-
tait aussi le contentieux de tout ce qui concernait le domaine

et les impôts, dans la mesure où celui-ci n'élait pas de la com-

pétence desparlemenls ou des cours desaides; encorde pour-
voi en cassation contre les arrêts des cours des aides était-il

porté au conseil des finances.

Le conseil avail en quelque sorte des appendices. C'étaient

des corps où figuraient quelques-uns de ses membres, et qui
se composaient pour la plus grande partie des intendants des

finances, de conseillers d'État et de maîtres des requêtes; à

1. Piganiol de La Force, I, 215 ; — Guyot, II, 2» partie, 194.
2. Les arrêts du 'conseil en matière de finance avaient une force particu-

lière ; tout autant que la loi proprement dite, ils déterminaient le régime
fiscal de l'ancienne France (Flcury, Droit public de France, publié par Dara-

gon, 1769, t. 1, p. 22) : « Arrêts du conseil sonl loi pour l'ordro des finances,
les formalités de chancellerie et tels règlements particuliers. »
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savoir la grande et la petite direction des finances et le conseil
des intendants des finances. Là se préparait en partie la beso-

gne du conseil, avec l'assistance des bureaux, qui étaient à la

suile du conseil; là aussi se jugeaient un certain nombre

d'affaires contenlieuses qui rentraient dans sa compétence
naturelle 1. On voit que dansl'ancienne France les attributions

contenlieuses de notre conseil d'État étaient réparties entre le

conseil des dépêches, le conseil des finances et les directions
el commissions à la suite du conseil.

IV. — Le conseil des parties ou conseil privé*.

Celait celui qui, à certains égards, représentait le mieux
l'ancien conseildu roi. Il était présidé par le chancelier, et lous
les ministres y avaient entrée de droit, ainsi quelesinlendants
des finances depuis l'année 1657. En réalité, dans l'organisa-
tion de l'ancienne France, il jouait un double rôle :

1° C'était la cour de cassation de l'ancien régime, et là rési-

dait sa fonction propre: de là, son nom de conseil des parties*.
2° Il avait un personnel choisi, relativement nombreux, où

le gouvernement prenait des sujets pour renforcer les autres

conseils, pour composer les commissions à la suile du conseil,'
el enfin pour diriger l'administration des provinces. Ce per-
sonnel comprenait deux éléments :

D'abord les conseillers d'État. En 1673, leur nombre fulfixé

d'une façon définitive: c'étaient trois conseillers d'Église, trois

conseillersd'épée, donzeconseillers de robe longue ordinaires,
c'est-à-dire servant toute l'année el douze semestres, c'est-à-

dire ne servant que pendant six mois. En 1787, la composition
élail la même,sauf quedopuislongtomps les conseillers semes-

tres servaient toute l'année '. La charge de conseiller d'Elat

était restée une commission et n'était pas devenue un office,
ce qui l'avait soustraite à l'envahissement de la vénalité ; le

roi choisissait effectivement ces conseillers. Mais, malgré leur

1. Pigauiol de La Force, I, p. 216; —Guyot, II, 2« partie, 197; — De Bois-

lisle, IV, 422-439,
2. Plganiol de U Force, 1,222; - Guyot, U, 196; —De Boislisle,IV,379-422.
3. Sur la nature du pourvoi eu cassation dans l'aucieu régime, voir ci-

dessus, p. 433.
4. Guyot, II, 2« partie, p. 224.
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qualité de commissaires, contre laquelle protestait déjà Le-

bret 1, ils devinrent inamovibles*.
Les maîtres des requêtes

* étaient également attachés au
conseil des parties. Leur nombre s'était beaucoup augmenté
et fut fixé à quatre-vingts, dont le quart faisait à tour de rôle,

pendant un trimestre, le service du conseil, où ils prépa-
raient et rapportaient les affaires ; ils n'avaient voix délibéra-
live que dans les affaires dont ils avaient fait le rapport*.
Mais, d'autre part, c'est parmi eux que l'on prit l'habitude de
choisir les principaux sujets pour l'administration ; ils étaient,
selon un mot d'Argenson, « la vraie pépinière des admi-
nistrateurs ». En effet, c'était leur corps qui, sauf de rares

exceptions, fournissait les intendants des provinces
* et les

intendants des finances*. Cependant les charges des maîtres
des requêtes étaient devenues de véritables offices, vénales et

héréditaires, comme ceux-ci'. Mais le gouvernement n'avait

point à redouter de leur part des velléités d'indépendance;
c'étaient, en règle générale, des hommes jeunes qui désiraient
arriver à de plus grands emplois, el la position de maître des

requêtes était pour eux un marchepied afin de s'élever plus
baut*.

Les quatre conseils fondamentaux, dont il vient d'être parlé,
ne sonl pas les seuls qui aient existé d'une façon plus ou
moins permanente. Un conseil du commerce", établi en 1700

1. De la souveraineté, I. II, ch. ui, p. 42 : « On peut conjecturer aussi de ce
discours combien est relevée la dignité de conseiller d'État et combien ceux-là
se sont montrez ridicules, qui ont osé mettre en avant que ce n'étoil qu'une
simple commission. Car II est certain quo les conseillers d'État ont toutes les

marques des plus grands officiers...; la seule différence que l'on peut remar-

quer entre eux et les autres officiers est que ceux-ci peuvent vendre et rési-

gner leurs charges, et uon pas les conseillers d'État. «
2. De Boislisle, IV, p. 393 : « Le caractère de conseiller d'État est indélébile

et ne peut se perdre. »
3. Guyot, 11, 2» partie, 233 et suiv. ; — De Boislisle, IV, 407-414.
4. Piganiol de La Force, I, 223.
5. Piganiol de La Force, 1,358 : « Les intendans sont presque toujours pris

du corps des maîtres des requestes; je dis presque toujours, on a des exem-

ples de quelques-uns qui n'estoient pas revestus de cette dignité. » — Do

Boislisle, IV, p. 408.
6. De Boislisle, IV, 888.
7. De Boislisle, IV, 409.
8. De Boislisle, IV, 409, 412.
9. Guillard,Histoireduconteilduroi,p. !47ot suiv.; — Guyot,II,2«partle,p. 298
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par Louis XIV, se retrouve encore sous Louis XVI, après
avoir subi, il est vrai, des modifications assez importantes.

et suiv.—Le conseil du commerce, tel qu'il fut organisé par l'arrêt du conseil

du 29 juin 1700, présentait une différence marquée par rapport aux autres

conseils du roi. C'était uu corps simplement consultatif; mais, a côté de
membres fonctionnaires (secrétaire d'État, conseillers d'État et maîtres des

requêtes, Intendants du commerce), il comprenait un certain nombre de né-

gociants élus pour un an, dans les principales villes de France, par les corps
de ville et les notables commerçants. Sous Louis XV, il y eut deux conseils

du commerce : le Conseil myal du commerce, composé uniquement de fonc-

tionnaires, comme les autres conseils du roi, et le Conseil du commerce, qui
continuait celui créé en 1700, sauf quelques modifications, et qui prit en der-

nier lieu le nom de Bureau du commerce.



CHAPITRE III

I.e pouvoir législatif. Los États généraux. Les droits politiques
des parlements et cours souveraines.

§ i. LE POUVOIR LÉGISLATIF

Le pouvoir législatif avail été pleinement exercé par les

rois mérovingiens et carolingiens. Mais, dans la décadence

carolingienne, cette législation, comme une source tarie, avait

pris fin presque subitement. Sous Charles le Chauve, les ca-

pitulaires sont encore nombreux et importants; les derniers ca-

pitulaires carolingiens qui aient la valeur d'une loi générale
sont de Carloman II el de l'année 88+'. Avec l'établissement

du système féodal, le pouvoir législatif s'élail démembré el

dénaturé. Il résultait logiquement des principes féodaux que
le droit de légiférer, attribut de la souveraineté, appartenait à

tous ceux qui avaient conquis la souveraineté politique et dans

la mesure où ils l'avaient acquise. Il appartenait par consé-

quent à chacun des barons de France dans sa seigneurie, et

au roi seulement dans l'étendue du domaine de la couronne;
le roi avait perdu le droil de faire des lois obligatoires dans

tout Je royaume. Ce n'est pas tout : même dans ces limites, le

roi cessa de promulguer des lois véritables, statuant à l'égard
de lous et à toujours. Ce qu'on présente comme les lois des

premiers Capétiens dans les recueils des anciennes lois fran-

çaises, ce sont seulement des actes ayant pour but de conférer

certains droits ou avantages exceptionnels à dos particuliers, à

des établissements, à des corporations ou à des villes'. La lé-

gislation se bornait alors au privilège, comme dit la langue du

moyen âge. Elle pouvait cependant avoir un autre objet : fairo

1. Karlomunnicapilulare Vernensc, 881, Mari., dans Krause, Capitularia,\\,
2, p. 371.

2. Luchaire, Manuel des institutions, p. 489.
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des règlements sur l'exercice de la juridiction. Mais, dans celte

dernière application, le pouvoir législatif appartenait à toute

personne ayant le droit de justice'. En réalité, pendant deux

siècles, le x* et le xi*, il n'est plus fait en France de lois propre-
ment dites ni par le roi ni par les grands feudalaires; l'Église
seule continue de légiférer pour son propre comple. A cetle

époque, le droil séculier public el privé n'est plus régi que par
la coutume: les anciennes lois tombent en désuétude, et il n'en

est pas promulgué de nouvelles.

La royauté devait reprendre la tradition interrompue de la

législation el reformer à son profit le pouvoir législatif. Dès

la seconde moitié du xu« siècle, elle essaie de faire quelques
lois générales. Mais si elle pouvait ainsi légiférer pour le

domaine de la couronne, elle ne le pouvait pas pour les terres

des barons. Un seul moyen existait d'étendre la loi à ces sei-

gneuries, c'était d'obtenir l'assentiment de leurs seigneurs,

qui, par là, se l'appropriaient en quelque sorte. Ce procédé

paraît avoir été employé pour la première fois sous le règne
de Louis VII. C'est ainsi qu'en 4155, à l'assemblée de Soissons,
Louis VII, proclamant la paix de Dieu pour dix ans, la fit jurer
aussi par de grands vassaux qui étaient présents*. Sous

Philippe-Auguste, par l'un ou l'autre procédé, il fut fait un

certain nombre d'ordonnances, qui portaient alors le nom

d'établissements, stabilimenta. Sous les deux règnes suivants,
on voit le pouvoir royal s'enhardir. Non seulement la législa-
tion pour le domaine de la couronne devient plus abondante,
mais aussi le roi, tout en cherchant à faire accepter par les

barons les établissements auxquels il veut donner une portée

générale, s'elTorcedclesimposerauxseigneursqui ne les accep-
tent point'. L'adhésion d'un certain nombre de ceux-ci n'est

1. l'crrault, De jitribus etprivUegiii regni Franciiv, privilcg. 12 : « Rexsolus
facil cousliiutinucs seu leges in reguo Frauciaj... iutclligcndo pra»dicta coui-

plexivc, secus distributive, quia per ejus dislributioncm seu feudorum con-
ccssioncm possunt duces, baroues et alii domiui castcllaui, non cxcedeudo
metas juridictionisconcesso!, faccrc cdicta. » —On s'était môme demande,au
moyen Age, si tout caslrum, tout château fort, ue pouvait pas être le ceutre
d'une législation particulière. Uoerius, Dedsiones, qu. 320, u° 5 : « Sed caslrum
non polcst conderc statuta ut notâtBartolus in 1. Omnes populi. »

2. Isambert, Ane. lois, 1, p. 153 : « lu pacem islam juravcruntdux Burguu-
dla>, cornes Flandrioe, cornes Nivoruensis et cornes Suessoneusis et reliqua
baronia qua; aderat. »

3. Ordonnance do Louis Vlll do 1223, touchant les Juifs {Ord., 1, 47) : « Fe-
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plus nécessaire que pour altesler l'nlililé de l'ordonnance :

leur intervention se réduira bientôt à une simple consul-

talion. En même temps, les grands feudalaires font aussi

pour leurs grands fiefs des établissements de même nature el

dans les mêmes conditions'. La législation séculière est ren-

trée en activité.

Ce mouvement fut puissamment aidé par la diffusion des

éludes de droit romain. Les légistes voyaient dans la compila-
lion de Justinien le pouvoir législatif exercé pleinement et

sans partage par le prince. Ils y lisaient celte maxime : Quod

principi plaçait legis habet vigorem', el ils s'efforçaient de la

faire prévaloir au profil du roi. Us sentaient clairement que
l'intérêt public étail en ce sens; et, à côté de la loi romaine,
l'autorité suprême, ils invoquaient lacommune utilité, comme

source et comme limite à la fois du pouvoir législatif reconnu

au roi. Dès le dernier tiers du xiu' siècle, Beaumanoir repro-
duit en français, comme un adage reçu, la maxime romaine',
à laquelle le langage populaire donnera bientôt cetle forme

cimus stabilimeulum super Jud.Tos, quod juraverunt tcuendnm ilIm quorum
Domina suiiscribuntur... Art..')... Nullus.'uoslrum alterius judteos recipi-re po-
test vei retinerc, et hoc intclligendum est tain de iis qui slabilimcntum ju-
raverunt quam de iis qui non juraverunt. » — Ordonnance de Louis IX, de

1230, touchant les Juifs et l'usure [Ord., I. 33), art. 5 : « Et si aliqui barones

uoluerint boeservare, ipsosad hoc compcllemus, ad quod alii barones nostri,
cum posse suo, bona fide nos adjuvarc tcm-buntiir. »

1. Voyez l'assise de Geffro5', comte de Bretagne, de 1185, dans la Nouvelle

revue historique de droit, XI, p. 120 : « Ego Gaufridus... dux ilrilaniiim... ult-

Ittali terne providerc desiderans petitioui episcoporum et baroiium omnium

Britannim satisfaciens, communi assensueorum assisiamfcci. » — Grand Cou-

tumier de Normandie, prologus, p. 3 : •< LCKCS et instiluta qum Xormaunorum

principes, non sine nuigiia provisionis industria, prn-latorum comitiim el ha-

ronum nec non et c.iderorum virorum pritdcntium consilio cl assensu ad sa"

lutem huinani fn;deris statuerunt. » —Coutumes générales données par Simon

de Moutfort en 1212 et qui sont de véritables lois, loc. cit., p. 212 : « De

consilio vencrabilium dominorum, scilicctarcliiepiscopi Hurdigaleiisis, lliolo-

sensis, Carcassouensis, Agenciisis, Pclragoricnsis, Cosscraiiciisis, Convcnn-

rum, Uigorrcnsis episcoporum et snpicutum virorum et aliorum barnuuui et

procerum nostrorum, talcs générales consuctudlncs In tota terra noslra po-
nimus. n — Sur les comtes de Bretagne, de llainaiill, de Toulouse, voycn

Flnmniermoul, De eoncessu legis el auxilii, p. 7, 8, III.

2. Instilules de Justinien, I, 2, 0.

3. Beaumanoir, XXXV,2!) : « Ce qui II plcsta Turc doit estre tenu por a loi. »

— XXXIV, 41 : u Voirs est que li rois est sovrains par desortous, et a, de sou

droit, le général garde de son roiaine, par quoi il pot fore tel cstabllssenient

comme il 11 plcst por le commun profit cl ce qu'il establit doit estre tenu. »
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pittoresque : « Si veut le roi, si veut la loi 1. » Beaumanoir est

d'ailleurs le premier qui ait tenté une théorie du pouvoir légis-
latif de la royauté; la voici résumée en quelques mots.

Pour Beaumanoir, le droit est fondé avant tout sur l'an-
cienne coutume, et toute altération, par voie d'autorité, del'état
de choses ancien est un nouvel établissement. Le droit de faire
de nouveaux établissements est assez restreint et doit être

envisagé séparément par rapport à la guerre et dans le temps
de paix. En vue de la guerre, ou en face d'une grande calamité,
comme une famine, le roi peut faire lous les nouveaux éta-

blissements qui sonl nécessaires pour le salut public, et le

même pouvoir appartient, dans leurs seigneuries, aux barons et

aux seigneurs justiciers, pourvu qu'ils n'aillent pas contre les

établissements faits par le roi. En temps de paix, le droit de
faire de nouveaux établissements n'appartient qu'au roi seul,
el il ne peut l'exercer qu'à trois conditions : il faut qu'il
s'agisse de l'intérêt général, que les établissements soient

f;iils à grand conseil et qu'ils ne soient point contraires à la

religion chrétienne*. De ces conditions, une seule a besoin

d'explication : en disant que les établissements doivent êlre
faits à grand conseil', le vieux jurisconsulte entend que le

roi doit appeler à délibérer sur le projet un grand nombre de

prélats et de barons, outre ses conseillers ordinaires. Il n'est

pas tenu d'avoir leur assentiment, mais il doit les consulter.

Beaumanoir dislingue d'ailleurs deux sortes d'établissements :

ceux que le roi fail pour le royaume tout entier et ceux qu'il

promulgue seulement sur son domaine. Les premiers sont

obligatoires sur les terres des barons comme sur celles du

roi, et le roi peut au besoin les ramener à exécution en pro-
nonçant lui-même les amendes qu'il a édictées contre les

récalcitrants; mais on sent bien que les seconds son lies plus

fréquents'.
Avec le règne de Philippe le Bel, la législation royale prend

une véritable importance el devient très fournie. Le pouvoir

1. l.niscl, Insl. coulumières, I, I, 1.

2. Ilcaiimauoir, cb. xux, en entier.

3. IliMUinanoir, XLV1II, 4 : « VA iios devons savoir que tel establissement

sont fet par très granl conseil et por le commun porlit. » — XUX, 6.

I. Ilenumaiiolr, XLV11I, 4; XL1X, 4. Cf. LX1, 15.
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législatif s'exerce, en un point, dans les conditions décrites

par Beaumanoir, en ce que les ordonnances portent comme

préambule qu'elles ont été prises avec grande délibération et

grand conseil* ; mais, sous ce règne et les suivants, cela se fait
de deux façons distinctes: tantôt il est constaté qu'un grand
nombre de prélats et de barons ont élé présents; tantôt il est
dit seulement que le roi a statué dans son grand conseil'. Tel

restera le droit public de l'ancienne France. De plus en plus,
ce sera seulement le conseil du roi qui participera à la prépa-
ration et à la discussion des lois*. Cependant, au xvi" siècle

encore, on admettra dans certaines occasions des notables au
conseil dans de semblables occasions. Enfin, celte pratique

disparaîtra elle-même. Les ordonnances constateront seule-

ment que le roi a consulté son conseil et plusieurs membres
.de sa famille, princes du sang ou autres 4. D'ailleurs, dès la fin
du xiV siècle, Boutillier reconnaît au roi le pouvoir législatif
sans conditions ni limites*.

Le pouvoir de législation générale reconnu au roi avait

pour conséquence logique et dernière la disparition du pou-
voir de législation particulière, reconnu aux barons. C'était
ce qu'admettait déjà Beaumanoir. Mais ce dernier résultat
devait se produire tardivement. Pour les grands fiefs, duchés
ou comtés, qui ne furent réunis au domaine de la couronne

qu'aux xv* et xvi" siècles, les ducs et les comtes conservèrent

jusqu'au bout le pouvoir législatif; c'est ainsi que les coutumes
de Bourgogne furent officiellement rédigées en 1459, non par

1. Par exemple, ord. de 1311 sur l'usure (Ord., 1, 484) : « O grand conseil el
o grant délibération, deffendons, etc. »

2. Ordonnance sur les Juifs de Louis X, 1313 {Ord., I, 393) : « Eue plcuiéro
délibération encore sus cou avccq nos prélats et barons et notre graut con-
seil. » Mais on entrevolt souvent que les barons et prélats sont ceux qui fi-

gurent ordinairement au conseil du roi. — Ordonnance de 1330 (Ord., Il, 63) :
« Habito super boc consilio cum preelaus, baronibus et allis de consilio uostro.»

3. Ordonnance de 1318 sur le gouvernement général {Ord., I, 689) : « Pour
ce eue délibération en nostre grant conseil, »

4. Voyez, par exemple, l'ordonnance de 1363, citée plus haut, qui crée les

juges consuls (Isambert, Ane. lois, XIV, 183) : « Par l'avis de uostro très ho-
norée dame et mère, des princes do nostre sang, seigneurs et gens de nostre
conseil. »

5. Somme rurale, 11, tit. I, p. 646 : « Si «cachez que te roy de France, qui
est empereur en sou royaume, peut faire ordonnances qui tiennent et vail-
lent loy, ordonner et constituer toutes constitutions. »
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l'autorité du roi, mais par celle du duc Philippe le Bon; il en
fut de même pour les coutumes de Bourbonnais, d'Auvergne
et de la Marche, qui, en 1493, lSlOel 1521, furent rédigées et
décrétées par l'autorité des ducs ou comtes de ces pays. La

législation émanée des ducs de Bretagne a une importance
particulière.

Les rois de France, nous venons de le voir, avaient de bonne
heure conquis (sur leur domaine au moins) le pouvoir légis-
latif sans limite el sans partage. Cependant, dans une cer-
taine mesure, deux autorités furent associées à l'exercice de
ce pouvoir. Ce sont les États généraux et les parlements et
autres cours souveraines.

§2. —ÉTATS GÉNÉRAUX ET ASSEMBLÉES DE NOTABLES 1

I

Les Etals généraux n'ont pas été une création voulue et ré-
fléchie du pouvoir royal; ils s'imposèrent naturellement à lui.
Leur institution fut la conséquence de deux faits. D'un côté,
le pouvoir royal grandi avait besoin, pour accomplir son oeuvre
nationale, d'une assistance politique et pécuniaire plus éten-
due que celle qu'il pouvait exiger, d'après lesanciens principes,
des pouvoirs féodaux : il était donc obligé de venir à compo-
sition avec eux. D'autre part, l'émancipation des villes avait
donné à celles-ci la valeur d'un élément distinct dans la so-
ciété féodale; elles étaient devenues comme une classe parti-
culière de seigneuries. Elles devaient donc être partie dans ces
transactions entre la royauté et les pouvoirs féodaux, qui cons-
tituent les premières tenues d'États généraux. Les Élats gé-
néraux furent réunis au xiv* siècle dans un double but : le roi
leur demandait ou des subsides ou des conseils. Il est facile
de voir comment on en vint là et commentée double but dicta
la composition des premiers États généraux.

1. Trois histoires des Étals généraux oui été écrites de nos jours : Rathery,
Histoire des États généraux en France, Paris, 1843 ; — Arthur Desjardins, Les
Élats généraux de I38S à 1614 ; leur influence sur le gouvernement et la légis-
lation du pays; — Picot, Histoire des Étals généraux, 2* édit., 5 vol., 1888.
— 11faut y ajouter II. Hervleu, Recherches sur les premiers Élals généraux.
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D'après les principes féodaux, le roi n'avait pas, même suit*
son domaine, le droit de lever des impôts généraux: le droit

-d'imposer étail devenu un droit seigneurial qui accompagnait
d'ordinaire la haule justice, el le roi ne pouvait l'exercer que
là où il avait conservé celle-ci sur les habitants 1. La monar-
chie capétienne, pendant longtemps, avait pu vivre sur les
seules ressources du domaine; mais, au xtv« siècle, elles dever
naienl manifestement insuffisantes. Toutes les fois qu'il s'agis-
sait de conduire une grande entreprise, il lui fallait des res-

sources extraordinaires, el, lorsque l'entreprise étail nationale,
il était naturel qu'elles fussent fournies par la nation, au moyen
d'un impôt général, levé, au moins, dans toute l'étendue du
domaine de la couronne. Le roi ne pouvant lever cet impôt
d'autorité sur les terres des seigneurs, il fallait qu'il obtint
le consentement des seigneurs laïques ou ecclésiastiques ; il

fallaitqu'il obtint aussi le consentement des villes émancipées,
de celles au moins qui avaient acquis le droil de fixer elles-
mêmes leurs impôts. Cela conduisait naturellement à réunir
une assemblée où figureraient les seigneurs ecclésiastiques et

laïques et les représentants des ville» privilégiées. Or, telle,;

fut, primitivemenl, la composition des Elats généraux.
En tant qu'ils élaienl convoqués pour donner conseil à la

royauté, et c'est dans ce but qu'ils furent pour la première
fois réunis par Philippe le Bel, en 1302*, les Élats généraux
se rattachaient à des précédents très anciens, qui, en se modi-
fiant peu à peu, conduisirent naturellement à cette institution.-.
Les monarques capétiens avaient toujours eu des assemblées
«onsultalives dans les tenues de la curia régis *; elle compre-
nait, nous le savons, des prélats et des seigneurs vassaux du

roi, et avec eux les grands officiers et les conseillers particu-
liers du prince. Mais ces assemblées, qui étaient aussi des as-
sises judiciaires, ne constituaient qu'un conseil féodal et ne

pouvaient passer pour une consultation nationale. A la fin

1. Voyez ci-dessus, p. 261, 283, et ci après, ch. iv.
2. Lettre du clergé do Franco au pape Boniface VIII (Isambert, Ane. lois,

il, p. 154 et suiv.) : « Nos universos et slngulos tam proelnlos quam barones
etalios réquisivit (rcx) Instantius, pnecepit ut dominus et rogavit ac precibus
institit ut amicus ut... prout ex debilo fidelilalis aslringimur, cwaremut
adesse consiliis el auxiliis opporlunis. »

3. Ci-dessus, p. 489.



*-"'ï r: oeppovora LÉGISLATIF 483

du xm 0 siècle, il en était déjà autrement. L'ancienne curia

régis n'existait déjà plus ; ses attributions judiciaires avaient
totalement passé au parlement ; ses attributions consultatives
avaient aussi passé en grande partie au conseil privé du roi.

Mais, dans des circonstances délicates ou critiques, le roi réu-
nissait une assemblée de barons et de préials pour lui deman-
der conseil. Ces assemblées, qui n'avaient point d'autre fonc-

tion, étaient plus nombreuses* que l'ancienne curia. C'étaient
véritablement la noblesse et le clergé qui étaient consultés en

corps; ce qui le montre, c'est que nous voyons les barons et
les prélats délibérer séparément*. Plusieurs assemblées de ce

genre se tinrent sous le règne de Philippe le Hardi, et l'une
décida delà paix ou de la guerre*. Ce sonl déjà les États géné-
raux, moins les représentantsdes villes. La présence de ces
derniers s'imposait si l'on voulait avoir l'appui de toutes les
forces nationales, car les villes émancipées étaient des forces

politiques indépendantes que l'on ne pouvait négliger. Déjà,
la royauté dans certains cas avait réuni les représentants des

villes', mais elle les avait assemblés à part, sans convoquer les
autres ordres. En les joignant, en 4302, aux seigneurs ec-

clésiastiques et laïques, Philippe le Bel réunissait dans une

consultation solennelle tout ce qui représentait en France une
autorilé indépendante du pouvoir royal, et par là même il avait
créé les Élats généraux. Mais il est bon de remarquer deux
choses. En premier lieu, les membres de ces États, en tant

qu'ils avaient à fournir des conseils, agissaient non en vertu
d un droit, mars pour accomplir un devoir, le devoir de fidélité

qu'ils devaient au- roi'. Secondement, le roi, au lieu de convo-

1. Langlois, Le règne de Philippe le Hardi, p. 146; il rapporte ce passage
des Annales de Saint-Martial : « Phillppus rex de barouibus et prselalis apud
niluricum... lenet concilium générale contra P. Aragouim. »

2. Langlois, op. cil., p. 180 : « Le roi requit* ensuite les barons et les pré-
lats de le couscillerfldèlemont... Le 21, en effet, de très grand matin, les deux
ordres s'installèrent dans deux salles séparées du palais du roi. Les avis
furent d'abord partagés, mais dans chaque section une majorité se forma

presque eu même temps... Au nom du clergé, l'archevêque de Bourges dé-
clara... Après quoi, le siro de Neele, pour les barons, dit qu'il était du même
avis. »

3. Langlois, op. cit., p. 146, 180, 289.
1. Voyez ordonnance sur les monnaies, do 12G2[Ord., I, p. 93).
S. Voye! le texte ci-dessus, p. 482, note 2.
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quer les États généraux proprement dits, pouvait très bien ne

convoquer qu'un ou plusieurs des ordres qui les composaient,
lorsque cela lui paraissait suffisant pour atteindre le But qu'il

poursuivait 1. Par là, l'institution, considérée comme source
des libertés publiques, recelait un vice originel dont elle ne
sut pas se guérir.

L'hypothèse que j'ai produite sur l'origine des États gêné-'
"

raux« est confirmée par d'autres faits. La formation d'assem-
blées nationales analogues à nos Étals généraux est un phé-
nomène qui se produit, dans l'Europe du moyen âge, chez

toutes les nations qui sont parvenues à une certaine unité,

malgré la forme féodale; et partout elles se constituent sur les

mêmes bases, c'est-à-dire par l'adjonction des députés des
villes aux principaux seigneurs laïques et ecclésiastiques*.
Cela se produisait tout d'abord en Espagne; en 4188 et 1189,
les députés des communes furent associés aux barons et aux

prélats dans les cortès de Léon et de Castillev. Dans l'empire
d'Allemagne, les villes eurent des députés à la Diète à partir
de l'année 1232; mais ils ne formèrent un ordre à part qu'au
commencement du xrv* siècle. En Angleterre surtout, les ori-

gines du parlement correspondent exactement à l'origine de

nos'Étals généraux. C'est en 1297, sous Edouard I", qu'ap-

paraît le « Model Parliament », par l'adjonction définitive de

députés élus aux prélats et aux principaux vassaux qui com-

posaient le magnum concihum du roi. C'est aussi une repré-
sentation de la nation divisée en trois ordres, quoique la re-

présentation ne repose pas exactement sur les mêmes bases

qu'en France 5. Cette coïncidence n'est point fortuite. Si, dans y

l'espace d'un siècle el demi, des assemblées nationales, présen-
tant un caractère d'analogie indéniable, se forment dans les *

principaux États de l'Europe occidentale, c'estqu'elles sont un .;v

produit naturel de l'évolution historique.

1. Hervleu, op. cit., p. 3, 24. — Voyez les prélats et barons seuls réunis,

Ord., I, 347, 412; les bourgeois seuls réunis, Ord.,l, 6)2, 848. — II faut ajouter ï

que pendant longtemps ou distingua et on réunit séparément les États gêné-
ruiix de la langue d'oïl et les Étals de la langue d'oc (Hervleu, op. cit., p. 2J-

2. Cf. Luchaire, Manuel des institutions, p. 802 et suiv. s

'i. Stubbs, Conslitulional liistory of England, H, p. 189 et suiv. |
4. .Marina, Théorie des Caries ou Histoire des grandes assemblées nalionalU ,.

des royaumes de Castille el de Lion, trnd, Kleury, I, p. LXIII et 137. .4
5. Anson, The lato and cuitom oflhe Constitution, l',p. 43 et sulv.
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Mais si l'institution des Étals généraux, comme toute ins-

titution importante el durable, était ainsi préparée et dictée
d'avance par des causes profondes et d'ordre général, il

fallait pour la dégager une cause occasionnelle, un fait précis
et contingent : c'est encore là une des lois ordinaires de l'his-
toire. Cet incident fut fourni par les différends qui renaissaient

périodiquemententre Philippe le Bel et Boniface VIII. Un pre-
mier essai d'une semblable convocation, assez informe d'ail-

leurs, el qui a passé presque inaperçu, fut fait par Philippe le

Bel, lorsqu'il engagea vigoureusement des poursuites contre

Bernard Saisset, évêque de Pamiers (précédemment légat du

pape), accusé de foi brisée et de lèse-majesté envers le roi de

Frauce. Philippe réunit à Senlis, le 24 mai 1301, une assem-
blée où figuraient des ecclésiastiques, des nobles et des bour-

geois, desquels il requit conseil sur cette affaire délicate '. Puis
les choses suivant leur cours, et l'évèque de Pamiers étant

gardé en prison par le roi, malgré les menaces du pape, celui-ci

au mois de décembre 1301 convoqua à Rome pour le lor dé-

cembre 1302 les dignitaires du clergé français et les manda-

taires des chapitres de l'Église de France, pour conseiller la

pupauté dans son différend avec le rois. Philippe le Bel, non

1. Dupuy, Actes el preuves du différend entre Boniface VIII et le roi Pki-

ippe le Bel, Pari*, 1651, p. 029 (c'est un mémorandum rédigé en 1301 pour
l'ambassadeur du roi auprès du pape, Pierre Flotte) : n Rex magis certiorari

volcns cupieneque omucni suspirioucm evitari, testes proedictos, episcopos,
abbates, clericos non parvi status, religiosos, comités et alios nobiles et bur-

genses oimil suspicionc carentes ad se fecit veuire, et, super Cdelitate qua
sibi Icucantur et jiiranienlis coriim, super proemissis et de ca taugeutibus
ventaient ab pin perquircus, majora et gravia contra dictuui episcopum re-

perit qiiam silii primo sigulllcata fuissent. Diclus ergo dominus rex, cwn ma-

lorihus rrgni sui apud Silvanectum ad hoc specialiter vocatis deliberatione

habita diligenti, pelito consilio clericorum el la'icorum, doclorum et aliorum

protmrum virorum, fuit ipsi domino régi responsum ... quod ex causis iufra-

seriplis diclus episcopua in prisionc cuslodiri debcat. » — Cf. Tosti, Histoire

de Honifacc VIIIet de son siècle, trad. française, Paris, 1854, t. 11, p. 211.

2. Dupuy. op. cit., p. 53. — Rayuald, Ann. eccles., ad ann. 1301, u° 29. Bo-

niface déclare qu'il veut venir en aide à tous les ordres du royaume, opprimés
par-lo roi, « pnribus, coiuitlbus olilsque nobilibus, uuiversitatibus et populo
<licli regni. » Voici dans quels termes il fait sa convocation : « Instruoli et

informai! super pripmissls et nliis, super quibus lustructionem et iuforuia-

lioiivm veslram vldcritl» npporlunam, vos fratres archiepiscopi et episcopi.
ueenon olecti, doclores el magistri persoualltcr, vos vero capitula, per procura-
tores idoueos eum sufflctenli mandato et informatos plenius, nostro vos con-

pectul prassontetis, ut super proemlssis et ea coutiugentibus vestra posshnus
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content de défendre aux ecclésiastiques do son royaume de se

rendre à celle convocation, retourna en quelque sorte contre

Boniface l'arme dont celui-ci le menaçait et s'appropria son

plan, en le transposant à son usage personnel. Il convoqua
à Paris, pour leur demander conseil el appui, les principaux
nobles, les prélats el représentants des corps ecclésiastiques
et les représentants des villes privilégiées. La forme des

Étals généraux était trouvée.

Les Étals généraux, lorsque l'institution fut arrivée à son

plein développement, présentaient, quant à leur composition,
deux caractères dislinctifs. C'était une assemblée totalement

élective, et c'était une assemblée représcnlalive de lu nation

entière. Cette représentation nationale, il esl vrai, manquait
d'unité, la nation étant, à cet effet, divisée en trois ordres,
dont les deux premiers — clergé et noblesse — formaient

dos classes privilégiées, et dont le troisième — tiers élat —

comprenait le reste de l;ipopulation. Néanmoins tous les Fran-

çais se trouvaient représentés aux Etals généraux par des

députés ii l'élection desquels ils avaient pu participer. Mais les

États généraux du xiv° siècle étaient bien différents : l'élection
ne jouait qu'un rôle secondaire dans leur composition, el ils

ne contenaient point la représentation de toutes les classes de
la nation.

Pour larepréseniation de la noblesse, l'élection n'intervenait

point. Ceux qui siégeaient aux Etats dans cet ordre élaient per-
sonnellement, directement convoqués par le pouvoir royal. La

raison en est facile à saisir; ils n'étaient pas convoqués en réa-

lité, en qualité de nobles, mais en qualité de seigneurs; cha-

cun d'eux ne représentait que sa seigneurie, c'est-à-dire lui-

même, et par conséquent siégeait en vertu d'un droit ou d'un

devoir personnel'.La représentation du clergé était de la même

nature : c'étaient encore ici les seigneuries — seigneuries ecclé-

haberc connilia. qui apud eiimdcm'regcin suspicloue caretis, et *ibi et regno

aecepli cstls et grati, et diligilis Ipsum regem. » — Comparez les ternies de

la convocation pour les États généraux de 1302, ci-après, page 487, note 2, et

ci-dessus, p. 482, note 2.
1. Ilcrvicu, op. cit., p. 8 et suiv. Les femmes possédant des llefs étaient

également convoquées et se faisaient représenter (ibid., p. 9).
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siastiques* — qui devaient être représentées; mais le procédé

employé était moins simple, parce que beaucoup de ces sei-

gneuries avaient pour titulaire, non pas un individu, mais une

corporation ecclésiastique, c'est-à-dire une personne morale.

Voici comment on procédait. Le roi convoquait personnelle-
ment lesprincipauxdignilaires ecclésiastiques, évêques, abbés,

prieurs, doyens et prévôts des églises cathédrales el collégiales,

quelques autres encore, et, en plus, les chapitres et couvents

élisaient des procureurs pour représenter la 'corporation.
L'élection intervenait donc ici, mais accessoirement. Quant
aux villes, qui étaient aussi convoquées comme corporations,
elles comparaissaient par des procureurs élus; seules, elles

avaient une représentation totalement élective'.

Les États du xiv* siècle ne comprenaient point les représen-
tants de la nation tout entière. Si l'on peut dire que le clergé
el même la noblesse (ou---plutôt la classe des seigneurs)

y étaient représentés, le tiers état n'y figurait qu'en partie.
Il n'y figurait que.par ce qu'on appelait les bonnes villes, c'est-

à-dire les villes privilégiées : les roturiers des campagnes et

des bourgs, le plat pays, n'y envoyaient point de députés.

Cependant la théorie juridique du xiv° siècle admettait qu'ils

y étaient représentés par leurs seigneurs. Elle tenait en effet

que, lorsqu'il y avait à faire valoir un droil contre toute une

population, contre un ensemble d'habitants, il n'était point
nécessaire de citer et de faire comparaître chacun d'eux : il

suffisait de citer leurs seigneurs. Il n'était nécessaire d'avoir

1. Ce qui le montre bien, c'est que les abbayes de femmes étalent convo-

quées (Hervleu, op. cit., p. 30).
2. Ce système est exposé très clairement, à l'occasion de la première convo-

cation des Étals généraux, dans la lollre adressée par le clergé au pape
(lsambert, Ane. lois, H, p. 758) : « Domiuus rex barones cioteros tune ab-

soiiles, — ac nos videllcet arcbieplscopos ac episcopos, abbates priores coa-

ventuales, decanos proepositos {voilà tes dignitaires), capitula, conventus,

atquo collcgia ecclesiarum tam cathodralium quam collcgiatarum regularium
ft« sccularinm [voilà les corps ecclésiastiques), — nec non universilates et

coinniunitatcs vlllarum rcgnl [ce sont les villes privilégiées, personnes pu'
blianes), nd suam maudavit proeseutiam evocari, ut pt-iulati, barones, doenni,
prîeposili ne duo de perltioribus cujuscumque cathcdralis vol eollegiat»
coclesiio personatiter — coetori vero per oecouomos, syndicos e,t procaratores
idoncos, cum plenis et suffleientibus mandalis — comparere statuto loco ac
termine ouraremus. » — Cf. Hervleu, op. cit., p. 4 el suiv.; sur les règles di-
verses des élections dans les villes, p. 34 et sulv.
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des représentants propres des habitants que lorsque ceux-ci
formaient une personne publique et collective, comme les
villes privilégiées '. Tout cela était logique ; mais, sur ces deux

points, le système des Etals généraux devait se modifier dans
la suite, et ce fui égalcmcnl une conséquence logique de l'affai-
blissement du régime féodal. Il n'est pas facile d'ailleurs de

préciser quand et comment celte transformation s'accomplit*.
Les nobles et les ecclésiastiques cessèrent d'être convoqués

personnellement el tenus de comparaître aux Étals; les nobles
et les ecclésiastiques d'un même bailliage furent seulement

convoqués pour élire un ou plusieurs députés : en d'autres

termes, la représentation de la noblesse et du clergé devint
élective. Cela parail s'être fail autant par la volonté des inté-
ressés que par l'initiative du pouvoir royal. Les dignitaires
ecclésiastiques el les nobles convoqués avaient eu de tout

temps (sauf peul-èlre en 1302) le droit de se faire représenter
aux Étals par des procureurs qu'ils choisissaient : c'était pure-
menluneapplication delà théoriedu mandai, lellequc l'admet-
tait le droit civil.'. Mais si celaévilait aux intéressés la charge
de comparaître en personne, cela ne les dispensait point de
faire à celle occasion des dépenses parfois importantes, car ils
devaient défrayer leur mandataire. Pour diminuer sans doute

cesfrais, on vilparfois, de bonne heure, les nobles d'une région
choisir un petit nombre de procureurs pour les représenter
tous*. Il est certain que lacomparulion aux Liais était consi-
dérée comme une obligation pénible plutôt que comme un
droit utile. La royauté se fit l'interprète de ces sentiments

1. Johannes Fabcr, Ad instituta, de picna temere. lilig., p. 399 : « Quid ergo
bel si res langat miiltos. Vcrbi gratio, dux, cornes vcl episcopus veudicant

sibialiquodjus super aliqun terra vcl aliquo ordinc, forte Cisterciens!, numquid
siuguli debent vocari? Videtur quod sic, quia omnes tangit. Salis videretur

coutrarlum, quod sufflecret vocari pnclatos et administratorcs. l'otest dici

quod, si babent corpus vcl universilatem, sufflciat vocari consoles scu ndmi-
oistratores universitatis; si non babeant, sufflciat vocari proelatos in persouis
ecclesUslicis vel barones seu babcnlcs jurisdictionem terrarum et villarum,
quia 11li babent administrationcm reipublicoe. »

2. Ce problème csl bien posé et discuté dans un mémoire qui parait avoir
été présenté a l'assemblée dos notables de 1787 [Mémoire sur les États géné-
raux, Lausaunc, 1788, p. 54, Cl, 66, 126 et suiv.).

3. Tout le système des élections aux États généraux, tel qu'il se développa,
ne fut lui-même au fond qu'une application du contrat de mandat.

4. Les nobles toulousains en 1317 (llervieu, op. cit., p. 32). Cf. Mémoire sur

les États généraux, p. 46.
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lorsqu'elle invitales nobles elles ecclésiastiques d'une circons-

cription à élire quelques-uns d'entre eux comme représentants
de lotis'. Cela dut paraître d'autant plus naturel que, la féo-

dalité politique s'affaiblissant, on ne comprenait plus le droit

propre des seigneurs de figurer aux États généraux. Celle

réforme n'était pas accomplie en 1428, car on convoqua encore

à celle époque les gens d'Eglise et nobles « accoutumés d'être

mandés »*.; elle était réalisée en 1484, car, aux grands États

généraux tenus à celte date, le clergé et la noblesse ne sont re-

présentés que par des députés. Les évèques réclamèrent alors

le droit d'être tous el personnellement convoqués ; el, sans nier

absolument leur droit, on leur fit une réponse qui montrait bien

qu'il n'étail plus de mode*. Les États généraux tenus sous

Louis XI, en 1468, paraissent présenter une forme intermé-

diaire et servir de transition. En effet, d'un côté nous y voyons
une quantité de prélats el de seigneurs qui comparaissent en

personne ou par procureur, selon les anciens principes* ; mais,
eu même temps, nous constatons que les villes, visées par les

lettres de convocation, ont élu chacune trois.députés, qui fi-

gurent sans doule les représentants élus des trois ordres, car

nous savons que l'un d'eux était nécessairement un ecclésias-

1. Mémoire, p. 56. 11y avait eu de tout temps une certaine représentation
-

dans l'ordre de la noblesse Tous les seigneur*, en effet, n'étaient pas convo-

qués aux Etats généraux, mais seulement ceux de quelque importance (Hervieu,

op. cit., p. 8 el suiv.), et cependant ceux-là par leurs décisions engageaient
tous les autres; voyez le préambule de l'ordonnance donnée à Château-

Thierry, le samedi après laSaint-Remy (5 octobre 1303), dans DuTillct.flecueW
des grands, p. 36; cf. Ord., I, p. 383.

2. Mémoire, p. 53.
3. Mémoire, p. 66; cf. p. 21. Voici, eu effet, ce qui fut répondu par les États

à la demande des prélats : « Si omucs episcopi, ut volunt, vocari et ade&se

debeant, cur non et arebidiaconi et curali? lmo vero cur non et omucs uo-

bilcs cttola plebsregui, quam maxime negotlum hoc respectait... Nouïecu-

sahimus lamen cos habere présentes, dummodo suis impensis adsiut. »

Journal de Masselin, p. 407. Ce fait atteste une fois de plus quelle importance
eut celte question des frais dans la transformation de la représentation du

clergé et de la noblesse.
4. L'ordre observé en l'assemblée des États généraux de France à Tours, de

l'an 1467, par Jean le Prévost, secrétaire du roi et greffier es dits Estais (dans
le grand recueil intitulé : Des Étals généraux el autres assembtées nationales,
18vol., 1789, t. IX, p. 207), liste d'évèques se terminant par ces mots : « et autres

qui comparureut par procureurs »; p. 209, liste de seigneurs : « et autres eu

graud nombre qui comparurent par procureurs ». — Je désignerai doréna-

vant, selon l'usage, le recueil que je viens de citer par le nom de sou prin-
cipal compilateur, Mayer.
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tique; les deux autres devaientêlre un noble et un membre"

du tiers état*. Les deux formes, l'ancienne et la nouvelle, la

comparution personnelle el la représentation élective, coe-

xistent ici; un peu plus tard, la seconde subsiste seule.

En même temps, le privilège des villes de députer seules

aux États généraux disparaissait, et les habitants des cam-

pagnes étaient appelés à prendre part à l'élection des députés
du tiers état. Cela se produisit dans la seconde moitié dn

xv' siècle; aux Étals généraux de 1468,les villes seules sont

représentées; en 1484, tous les habitants du bailliage prennent

part à l'élection*. Mais il est plus difficile encore que précé-
demment de dire au juste comment la transformation s'ac-

complit. La cause générale fut certainement l'affaiblissement ^

des libertés municipales : du moment que les villes ne cons- K

lituaienl plus des forces politiques indépendantes, il n'y avait f

pas de raison pour les-faire représenter comme un ordre f
distinct aux Étals. On voit, d'autre part, au xvi* siècle, les ha- J
bitants des campagnes revendiquer parfois les mêmes privi-f

lèges que les bourgeois de la ville voisine, el l'organisation, f;

déjà reconnue par le droit public aux paroisses el eommu- f
naulés d'habitants, donnait une valeur propre à la popu- *

lation des campagnes*. Enfin, l'admission des campagnes sèj
fit d'aulanlplus facilement que la liste des villes envoyant des S

députés aux Etats n'avait pas été arrêtée d'une façon perma- |

1. Mayer, t. IX, p. 209, 210 : « Éloient assises plusieurs notables personnes,
"

tant gens d'Église, bourgeois, nobles, qu'autres qui là étoient venus garnis de
;

pouvoir suffisant, faisant et représentant la plus grande et saine partie dn

bonnes villes et cités en ce royaume, desquelles villes les noms s'ensuivent. yl
... Et de chacune ville, il y avolt un homme d'Église et deux laïcs. » Cf. ;

Mémoire, p. 124 et suiv. Ce chiffre de trois députés par bailliage paraissait :

encore le droit commun en 148», Journal de Masselin, p. 407 :« Très duntaxàt i

in unoquoquc baillivatu vcl senescalia deputarl soleant, et id etiam patentes :

regis littene canuut. »— 11 ne faut pas trop s'étonner de voir la représen-
tation da clergé et de la noblesse élue par les cités; car, même plus tard, on

appelait à l'assemblée du tiers état dans les villes, en qualité de bourgeois, >

les nobles et ecclésiastiques qui y étaient domiciliés [Mémoire, p. 13). Cepon- ;|

daut, c'est seulement pour le clergé et le tiers que l'on peut constater sûre-

ment l'élection faite en commun dans les villes (Viollet, Les élections aux Êlatii;

généraux réunis à Tours en 1468 el en 1484, dans la Bibliothèque de CEcol* .

des Charles, 1866, p. 24-26; cf. pour la noblesse, p. 30).
2. Voyez cependant Viollet, op. cit., p. 86 et suiv. ,J
3. Boerius, decisio CCLXX1I : « Habitantes extra villain et clvitatem, sive no-

biles, sive burgenses, tel rustici, si sinl de jurisdiclione illius civitatis, an

posslnt esse consules illius. »
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nenle, et que parfois la royauté avait adressé des lettres de

convocation à des bourgades et presque à des villages 1.

Lorsque ces changements s'accomplirent, le mode d'élec-

tion qui s'introduisit paraît avoir été des plus simples. Chaque

bailliage était invité par le roi à choisir, en leur donnant des

pouvoirs suffisants, un ou plusieurs députés de chaque ordre.

Ces députés étaient directement élus dans une assemblée qui
se tenait au chef-lieu de bailliage et dont étaient membres tous

les habitants qui voulaient s'y rendre* : il semble même que
les trois ordres y étaient confondus et procédaient en commun

à l'élection des députés pour le clergé, la noblesse et le tiers

état *. Mais ce système, qui nous parait avoir été d'abord pra-

tiqué, ne dura pas; il fut remplacé par un autre beaucoup plus

complexe, mais plus conforme aux principes fondamentaux

sur lesquels reposait celte institution. C'est dans la seconde

moitié du xvie siècle qu'elle arriva à son étal définitif: nous

allons l'étudier maintenant dans ce dernier état, et nous de-

mander comment les députés étaient élus et comment ils fonc-

tionnaient.

III

Lorsque, en 1788, après une interruption de plus d'un siècle

et demi, le pouvoir royal se décida à remettre en activité l'ins-

titution des Étals généraux, il se trouva fort empêché pour
déterminer les règlesdes élections jilfitcelle déclaration «qu'on
ne constate d'une façon positive la forme des élections, non

1. HVrvieu, op. cil., p. 10 el suiv.
2. Masselio, Journal des Étals généraux tenus à Tours en V4S4, p. 406 : « Ad

eligendum bujusmodi legalos, mandate regio, ecclesiostici, nobiles et lertius
status sulsin ballliviis etsenescalils vocautur el veniuutomucsqui adesse vo-
lunl. » — Cf. Mayer, t. Vil, p. 363; — Viollet, op. cit., p. 31 el suiv.

3. C'est la règle qui parait avoir été encore édictée pour les élections aux
Etats d'Orléans de l'au 1360. Voyei les lettres de convocation, Mémoire,
p. i33-184;: « Nous mandons... que incoulineut après la présente reçue vous ayet,
à sou de trompe ou autrement, à faire assembler en la ville principale de
votre ressort... tous ceux des trois listata d'icolm... pour conférer ensemble
tant des remontrances, plaintes et doléances qu'ils auront à proposer, et nous
faire entendre eu l'assemblée générale de uosdits Estais, ou nous entendons

qu'ils envoient et fassent trouver audit jour certains bons personnages d'en-
tro eux et pour le moins un de chaque Estât qu'ils choisiront à cette fin. a —

Cependant les élections eurent certainement lieu à part dans chaque ordre.
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plus que le nombre et la qualité des électeurs et des élus' ». A
la vérité il n'y avait jamais eu de loi électorale, le système suivi
avait varié selon les temps et selon les lieux, n'ayant pour ré-

gulateur que les lettres de convocation du roi et les précédents.
Cependant, il n'en reposait pas moins sur certains principes
fixes et présentait une véritable logique*.

La circonscription d'après laquelle se faisait la députalioo
aux Étals généraux était le bailliage ou la sénéchaussée '. On

peut même dire que c'était plus qu'une circonscription éle<>

lorale; c'était vraiment l'unité, la personne publique en qui
résidait le droit de députalion. De même que, dans le système
ancien, c'étaient non pas des individus, mais des seigneuries
ecclésiastiques, laïques ou municipales, qui étaient représen-
tées aux Étals ; de même, dans le dernier système, c'était le

bailliage qui s'y faisait représenter par les députés de ses trois
ordres 4. Chaque bailliage avait un droit égal et le nombre des

1. Arrêt du conseil du 5 juillet 1788 (Isarabert, Ane. lois, XXV1I1, 601).
2. Ce sont surtout les recherches faites en vue des élections de 1789 qui

fournissent sur celle matière des renseignement* utiles. Voyex les deux arrêts

du conseil du 5 juillet et du 5 octobre 1788; le grand recueil de Mayer, corn-'

pilé à celte occasion, le Mémoire plusieurs fois cité précédemment, el un autre

Mémoire sur les Étals généraux et leurs droit» et la manière de la convoquer,
par le comte d'Anlraigues, 1789. — L'étude qui depuis lors a fourni le plus
de renseignements sur la question est un mémoire de M. Picot, lu en 1874à

l'Académie des sciences morales et politiques : Les élections aux États gêné-
raux dans les provinces de 1302 à 1614 et Histoire des États généraux, \*,

pp. 242-267.
3.11 y eut quelquefois des représentations par gouvernements ; mais alors,

la députation du gouvernement n'était qu'une délégation des députés d'abord
élus par les bailliages.

4. Cesl ainsi qu'en Angleterre le droit do députation à la Chambré des

Communes réside traditionnellement dans les comtés, dans les villes el bourgs
et dans les universités (Anson, op. cit., 1», p. 112 et suiv.). Mais tendit qu'en

Angleterre les villes et bourgs ont obtenu et gardé une représentation
distincte, en France l'ancienne représentation propre aux villes s'ost fondue

dans la représentation du tiers état pour tout le bailliage. On peut cepen-
dant trouver quelques traces de ces deux représentations coexistantes. La

ville de Paris parait avoir toujours revendiqué une représentation particu-
lière, distincte de celle de la prévôté (bailliage) de Paris. Procès verbal de la

prévôté de Paris en 1651 (itfémor'r«,Lausanne, 1788, p. 116): «Encore que la ville

de Paris fit partie de la prévôté, néanmoins elle en étolt une partie si considé-

rable qu'elle avoit des avantages égaux à son tout, entre lesquels un dés plus

remarquables étolt le privilège d'avoir de son chef des députés séparés. » Ibld,

Extrait des registres de l'hôtel de ville de Paris (élections de 1614), p. 166 : » Ses

dits États ne concernoient que les États du plat pays de la prévosté de Paris,
et que pour les États de cette ville et faubourgs ils se tendent audit hôtel

de ville. »
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députés n'était point proportionnel à la population '. D'autre

part, il n'y avait que les bailliages royaux qui fussent représen-
tés aux États, et par là même ceux-ci ne comprirent jamais

que la représentation des pays composant le domaine de la

couronne. Aux Élats généraux du xiv* siècle, ne figuraient

pas, pour cette raison, la Bourgogne, la Provence el la Bre-

tagne*; la Bretagne manque encore aux États de 1484. Dans

la suite, lorsqu'un bailliage royal était distrait du domaine

pour être constitué en apanage, il perdait sa représentation*;

lorsque par le démembrement d'un ancien bailliage un nou-
veau était créé, il acquérait par là même le droit d'avoir ses

députés distincts.
Le mode d'élection n'était pas le même pour les trois ordres,

qui dorénavant élisent toujours séparément leurs députés res-

pectifs. On avait renoncé au système très simple suivi en 1484 :

il avait, serable-t-il, soulevé les résistances des ordres privi-

légiés 4, et, comme je le dirai p,lus loin, il élait loin de servir

pleinement les intérêts du tiers état. Le suffrage était direct

pour la représentation du clergé el de la noblesse; il élait au

contraire indirect, à deux ou plusieurs degrés, pour la repré-
sentation du tiers étal 6. Le syslème suivi dérivait d'ailleurs

logiquement des anciens principes : on transporta à l'assemblée

électorale du bailliage les règles qui jadis avaient dicté l'assem-

blée même desÉlats. De même queprimilivemenllesseigneurs,

ecclésiastiques et laïques, el les bonnes villes étaient direc-

tement convoqués par le roi à venir en personne aux États

généraux ou à s'y faire représenter, ainsi dorénavant les élec-

teurs étaient individuellement et impérativement convoqués
par le juge royal à l'assemblée du bailliage, pour y participer
en personne ou par procureur à l'élection des députés de leur

1. Il semble môme que souvent le nombre des députés n'était pas limitati-

vcment fixé par les lettres do convocation : mais cela n'avait pas grande im-

portance, étant donné le mode de volalion, d'après lequel chaque bailliage
u'avait qu'une voix (Mémoire, p. 70, 99 et suiv.).

2. Cr. Hervleu, op. cit., p. 16.
3. Mémoire, p. 73 et suiv.
4. Viollet, op. cit., p. 47.
5. On appelle suffrage direct celui dans lequel l'électeur désigne par son

vote lu député lul-môme; suffrage Indirect, celui dans lequel l'électeur choisit

seulement un nouvel électeur, ou électeur du second degré. D'ailleurs il est

possible que l'électeur du second degré n'ait lui-même que le droit de choisir

un nouvel éloctour : on a alusl un suffrage à deux, trois degrés, etc.
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ordre'.Maisles électeurs ainsi convoqués n'étaienlpas toujours
des individus; souvent (toujours pour le tiers état) c'étaient des

corps, des collectivités, et alors la représentation par un ou plu-
sieurs procureurs, c'est-à-dire le suffrage indirect, s'imposait
à l'électeur, comme dès 1302 la représentation par procureur
aux Étals généraux s'était imposée aux bonnes villes.

Pour le clergé, le corps électoral était composé de tous les

ecclésiastiques ayant un bénéfice dans la circonscription, et

des représentants des corps ecclésiastiques. Cela donnait une

liste plus ample que celle qui avait jadis servi à la convocation

directe; cela comprenait en particulier tous les curés des

paroisses'. L'assemblée du clergé ainsi composée procédait
directement à l'élection des députés qui devaient représenter

1. Procès verbal de la prévoté de Paris eu IC3I (Mémoire, p. 147,148) : • Louis

Seguit-T garde de la prévôté et vicomte de Paris, à notre premier sergeul

fieffé.... Nous vous mandons et ordonnons d'assigner à la requête du procu-
reur du roi les archevêques, évèques, chapitres, abbés, prélats, curés et au-

tres communautés ecclésiastiques; — ensemble les ducs, pairs, marquis,

comtes, barons, châtelains et autres seigneurs possédans fiefs; — le prévôt, les

marchands cl cclievins de In justice île Paris, les prévois des justice» royales,
les innuaiis et habitants des villes, bourgs et villages de cette prévôté el vi-

comte Oc Paris, à comparoir au lundi 4 septembre prochain... cl procédera
l'élection et nomination 'le personnes capables pour assistera la tenue desdits

États généraux. •• — Procès verbal du bailliage de Chàlillou-sur-Seinc eu 1614

[Ihid ,p. 172,: «Aurions au même in-lant, suivant lesdites lettres, expédié mis-

sives adressantes oui abbé», prieurs, bénéficier», — chevalier», gentilshommes,
— et communautés dudit bailliage et iccux convoqué et fait convoquer par
trois sergeus... El ledit jour 15 juillet... séant pour jugement en la grande
salle de la maison royale dudit Chàtillou, assisté îles ofliciers dudit siège, en

présence de nombre de gens ecclésiastiques, chevaliers, gentilshommes dc-

mctiraiis au«lit rc.-sort, et pareillement des envoyés par les Communautés et

villages ci-après nommés..., l'avocat du roi ayant exhorté les asidstaus a leur

devoir, requis défaut contre les absous et iceux niulcté d'amende afin qu'à
l'avenir ils se trouvent et comparent en en» semblable. «

2. Picot, Les éluclimis, p. 24; — Mémoire, p. 7H el suiv. Il est probable ce-

pendant que pendant longtemps les nurés des campagnes ne furent pus admis

à l'élection. Les lettres de François II pour les élections de lài.fl convoquent
seulement dans l'ordre du clergé t tous pers de France, prélats, abbés, prieurs
et chapitres, et autres gens d'Kgliso constitués en dignité » (tteaicil de Ducu-

munis inédits du règne de François II, t. 11, p. «09, dans les Documents iné-

dits pour servir à l'histoire de France). .Mais aux États do 1014 cette extension

du droit de suffrage était accomplie. Florimond île Itupiue, dans son journal»
mémoire [Hecueil An Mayer, t. XVI, p. 49), raconte qu'alors le duc de Novers

« envoya par toutes les paroisses les personnes qui briguaient les voix des

curés. » — Pour les élections de 178'J, voyez le règlement du 24 janvier de

cette année (Jsainbcrt, Ane. lois, XXV11I, 03S), art. 0-17. Voyez ci-upre*, p. 495,

note 3.
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le clergé du bailliage aux Étals généraux. Les élections de

la noblesse étaient aussi simples, l'our être électeur, il fallait,
seinble-t-il, remplir deux conditions : être noble et posséder
un lief dans la circonscription'. La seconde condition était

comme un souvenir du système premier, d'après lequel
celaient les seigneuries qui étaient convoquées. Il en résul-

tail que, pour le noble possesseur de lief, prendre part à l'é-

lection élail un droit personnel, indépendant de l'âge ou du

sexe : les mineurs et les femmes qui se trouvaient dans ces

conditions pouvaient prendre part au vote par procureur
1

D'ailleurs, dans les deux premiers ordres, malgré des diver-

gences, le principe fut généralement admis qu'on pouvait voler

par procuration'.
Four les élections du tiers élut, le système était plus compli-

qué. La complexité résultait de la difficulté de combiner, pour
un résultai d'ensemble, le vole des villes el celui des campa-

gnes. Le procédé adopté eu 1484 élait en somme peu satisfai-

sait!, bien que ce fût, pour tous, le suffrage universel et direct :

dans celteassembléc commune des trois ordres où se rendaient,
s'ils le voulaient, tous les habitants du bailliage, il y avait

peu de chances pour que les paysans osassent se présenter.
On adopta une autre solution qui d'ailleurs répondait bien
à l'esprit de noire ancien droit public, où l'individu élait rare-

ment pris en considération. Au lieu de convoquer pour
l'élection des députés tous les roturiers des villes et des cam-

pagnes, individuellement considérés, on y convoqua les villes
cl les paroisses ou communautés dos campagnes, considérées
comme personnes publiques. Mais ces électeurs collectifs

•lovaient nécessairement voter par procureurs : chaque groupe
dï'M-nail ceux-ci selon sa coutume particulière, et, s'il y avait

besoin pour cela d'une élection, celle-ci se faisait ainsi dans un

milieu restreint el connu. Voilà comment s'introduisit le suf-

lrai;e indirect dans les élections pour les députés du tiers étal.

!• l'icol, U,i Hecliant, p. 25 ; règlement du 24 janvier 1787, art. 9.
2. l'icol, Les élections, p. 2.1; règlement du 24 janvier 1789, art. 20.
3. Mémoire, p. 82, 84. Journal-mémoire de Florimond de Rupine, loc. cit.,

[< i'J : « Le mémo jour ledit sieur et bailli de Saint-Pierre Le Mousticr con-

voqua la noblesse de son ressort, mais avec si peu de splendeur et de recon-

naissance do l'autorité royale qu'il n'y eut que trois gentilshommes qui coui-
l'urureul eu l'auditoire royal dudit lieu, les autres par procureur. »
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Dans les villes importantes, les électeurs du second degré com-

prenaient ordinairement les officiers municipaux, des délégués
choisis par les corps de métiers, el des notables des divers

quartiers '. Dans les campagnes, il en était autrement. Là, l'u-

nité électorale était la paroisse, parce que c'était aussi l'unité

administrative', et les électeurs du second degré, ceux qui
devaient représenter la communauté à l'assemblée du bailliage,
étaient nommés par l'assemblée générale de lous les habitants

de la paroisse imposés à la taille, par la raison très simple que
cette assemblée était l'organe ordinaire et unique de la com-

munauté'. Danslcs campagnes, c'était donc un suffrage presque
universel qui fonctionnait au premier degré. Mais les électeurs

nommés par les paroisses rurales n'étaient pas toujours desti-

nés à figurer à l'assemblée du bailliage. Souvent ils se joi-

1. Mémoire, p. 9 : « Quant aux villes et paroisses, les assignations se don-

nent aux officiers municipaux, procureurs fabriciens, uu autres ayant droit

de convoquer la commune, lis suivent pour cette assemblée les formes usi-

tées pour toutes les autres; mais ils y appellent tous les citoyens notables et

tous les corps, arts et métiers par députés. »

2. Voyez, ci-après, Troisième partie, lit. Il, ch. v, § 2, u° II.

3. D'après l'arrêt du conseil du S octobre 1788 (Isambcrt, Ane. lots, XXVIH,

013) : ° Les habitants des campagues, excepté dans un petit nombre de dis-

tricts, ne paraissent pas avoir été appelés à concourir par leurs suffragesi
l'élection des députés aux États généraux. > Aux États de 1560, eu effet, d'a-

près les lettres de François II, plus haut cilées, sont seulement convoqués i

l'élection pour l'ordre du tiers « deux députés pour les mayeurs, prévôts,
eschcvtns ou principaux habitants de chacune ville, bourgs et bourgaiges. •

Mais dans la suite les paroisses des campagnes étaient convoquées et tenues ds

se faire représenter; voyez ci-dessus, p. 494, note I. Voyez aussi le procès
verbal du bailliage de Magny-cn-Vexin, pour les élections de 1614, Mémoire,

p. 178 : u Les habitons de cette ville de Maguy et la paroisse, comparait* par
Nicolas le Fèvrc, le sieur procureur-syndic, d'iccllc. Les habitant 1de N.compa-
rons par N. (il dénomme ainsi chaque paroisse et son député, parmi lesqueli
on voit beaucoup de margullliers). » Cependant 11put arriver dans bien de»

lieux que les paroisses aient négligé de se faire représenter a certaines élec-

tions. Lorsque le système de votation, qui associait ainsi les campagnes aux

villes, fut complètement développé, les villes importantes, qui autrefois étaient

seules représentées aux Étals généraux, furent en droit sacrillécs; car, daus

l'assemblée du bailliage, qui élisait les députés pour le tiers, la ville n'avait

qu'une voix, comme chacune des paroisses rurales. Aussi certaines grandci
villes conservèrent-elles le privilège d'avoir leur représentation propre, leur*

députés particuliers, tout en participant a l'élection des députés du bailliage.
'

C'est à quoi prétendit toujours la ville do Paris. Ainsi encore, aux Étals géné-
raux de la Ligue en 1593, donl les pièces ont été publiées par M. Auguste
Bernard dans la collection des Documents inédits pour servir à l'histoire dt

France, nous trouvons, à côté de la députation de Lyon, un député du plat ,

pays pour le Lyonnais. Cf. ci-dessus, p. 494 n. 1.
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gnaient à ceux qui avaient été élus par une petite ville voi-

sine, comprise dans le bailliage, mais inférieure au chef-lieu,
el là, en commun avec ceux-ci, ils désignaient de nouveaux
électeurs qui, au nom des uns et des autres, devaient prendre
part à l'élection des députés '. Il semble qu'il en était réguliè-
rement ainsi lorsque les habitants des paroisses n'étaient pas les

justiciables directs du tribunal de bailliage, mais d'un autre

siège inférieur. Il paraît bien aussi que c'était parfois spon-
tanément que les électeurs ruraux s'associaient aux électeurs
de la petite ville voisine, sans doule par esprit d'économie,
afin de ne pas avoir à payer les frais de délégués spéciaux
au chef-lieu du bailliage *. Le suffrage pour les élections du
tiers élait donc toujours indirect, en partie au second degré et
en partie au troisième. L'assemblée qui élisait les députés se

composait de tous ces électeurs, choisis les uns par les auto-
rités ou les corporations des villes, les autres par les électeurs
des paroisses rurales et des petites villes'. Pour achever le ta-
bleau dece système électoral, ilfautencoreindiquerdeux règles.

Les élections directes ou successives n'avaient pas seule-
ment pour but de désigner les députés; elles dégageaient
aussi les doléances qu'ils devaient présenter au roi et les pou-

1. Picot, Élections, pp. 18-22.

2.-Voyez les curieux procès-verbaux de Châtillon-sur-Seine, de Chinon et

paroisses du ressort, de Loches et paroisses du ressort, en 1614, Mémoire,
p. 171,184 et suiv.; — Mayer, t. Vil, p. 374 et suiv. — Cotte façon de procéder
avait pu s'établir sans loi proprement dite, en vertu de la théorie du mandat
civil qu'on appliquait ici ; en effet, le mandataire pouvait en principe se sub-
stituer un tiers dans l'exécution du mandat (L. 8, $ 3, D. XVII, 1).

3. Les élections se faisaient dans chaque collège électoral, à la pluralité des

voix; le vote était public. Pour le tiers état, le délégué de chaque ville ou
communauté venait successivement désigner À haute voix, sons la présidence
du juge royal, le candidat auquel il donnait la voix de la collectivité qu'il re-

présentait; l'élection se faisait & la majorité simple. Cependant ou trouve
aussi dos élections informes, par acclamation, d'un personnage proposé à

l'assemblée. Procès-verbal du bailliage de Magny-en-Vexin aux élections de

1614, Mémoire, p. 179 : « Et pour raison des personnes du tiers état, après
que iceux nous ont, en la plus grande et salue partie, prié et requis assister
auxdlts Etats comme nommé et choisi de leur part, Nous {c'est le lieutenant-

général du bailliage, président de l'assemblée), désirant de tout notre pouvoir
rendre les servicos que nous devons à Sa Majesté et au bien public, promet-
tons pareillement assister aux États avec les dessusdits [lesdêpulés élus par
le clergé el par la noblesse) et nous acquitter du dû et devoir de cette com-
mission. » Bien des élections devaient se faire de cette façon; de même pour
les délégués dés paroisses.

E. 32



498 LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL

voirs que les mandants leur conféraient. A cet efTel, à la suite

de chaque élection, il élait dressé un cahier de doléances, gé-
néralement par des commissaires pris dans l'assemblée, et les

délégués ou députés l'emportaient avec eux. Le cahier du clergé
et celui de la noblesse du bailliage étaient obtenus en une seule

opération, comme l'élection des députés eux-mêmes. Mais,

pour le tiers état, à chaque nouveau degré d'élection, il élait
dressé un nouveau cahier, dans lequel on fondait les divers

cahiers apportés par les délégués qui prenaient pari au vole;
on obtenait ainsi, en définitive, un cahier commun pour le
tiers élat de tout le bailliage.

Les députés aux Etals généraux étaient, quant à leurs pou-
voirs, soumis au régime qu'on appelle le mandat impératif. Us
étaient obligés de présenter les doléances el réclamations dont

les avaient chargés leurs commettants, et ils ne pouvaient
accorder à la royauté que les demandes rentrant dans les pou-
voirs que ceux-ci leur avaient conférés. Le fait est incontes-
table. II suffit de rappeler que les lettres de convocation du
roi recommandaient spécialement aux trois ordres de donner

à leurs députés des pouvoirs suffisants pour l'expédition des

affaires en vue desquelles ils étaient convoqués. Plus d'une

fois, les députés répondirentaux demandes royalesquecelles-ci
excédaient leurs pouvoirs, et il fallut les renvoyer devant leurs

électeurs pour en recevoir de nouveaux'. Très logiquement
on voit les commettants se réserver le droit de donner à leur

député de nouvelles instructions et de lui dicter ses voles 5. Il

1. .Mayer, t. VII, p. 38R et suiv.; t. XI, p. 109 et suiv.; — Mémoire du comte

d'Anlraigues.p. 128.— f>la se produisit, pour les demandes de subsides for-
mulées par la royauté, aux Etals généraux de 1560. Les déput-'-s du tiers aax

États de Hlois de 157f>et )f,8S invoquèrent aussi leur mandai pour refuser tout

impôt nouveau. Cette théorie <lu mandat limité et Impératif se présenta aussi
comme un obstacle, à l'Assemblée Constituante de 1789. Un certain nombre
de députés, invoquant leur mandat, déclaraient ne pouvoir prendre part à
des actes qui le dépassaient de beaucoup. Le roi, par une déclaration du
1.7Juin 1789 (art. r,) et par un règlement du 24 juin, permit à ceux qui se

sentiraient gênés par leurs pouvoirs d'en demander de nouveaux â leurs com-
mettants. Mais l'Assemblée Nationale, invoquant un droit nouveau, condamna
nettement la doctrine du mandat Impératif par une déclaration du 8 juil-
let 1789.

2. Voici les instructions qu'aux États généraux île la Ligue, en t'Iil.'l, la mu- -

nicipalité de Ilcims donnait à son député (procès-verbal publié par M. A. Ber-

nard, p. 799) : " il fera ce qu'il pourra pour avoir le temps pour nous avertir,
afin de lui mander ce qu'il aura & faire, et, au cas qu'il ne put obtenir aucun
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était responsable envers eux de l'exécution de son mandat,
même pécuniairement', et il semble bien qu'ils pouvaient le

révoquer'. On était arrivé là, tout naturellement, en appli-

quant la ihéorie du mandai civil : le -mandataire n'a que les

pouvoirs qui lui ont été donnés par le mandant. Le système

représentatif des temps modernes repose sur d'autres prin-

cipes; il ne confond plus avec le mandat du droit privé les

relations entre les électeurs el leurs députés; et ceux qui veu-

lent revenir au mandat impératif reprennent en réalité une

conception ancienne el étroite, fournie par le droit privé des

Romains, à une époque où on lui demandait la solution de

tous les problèmes juridiques. Toujours, par application de

celle théorie du mandat, la règle élait que le député devait
être indemnisé de ses frais et qu'il devait l'être par le man-

dant. Les députés recevaient donc une indemnité' payée par les

bail liages qui les avaient choisis: le paiement de celle indemnité

fit souvent naître des difficultés el paraissait une lourde charge,

qui rendait peu désirée la convocation des Etats généraux 4.
A l'époque où les Etals généraux devinrent une assemblée

totalement élective, un certain nombre de provinces avaient

leurs Etals particuliers, qui se réunissaient périodiquement,
imaue en raccourci ou prototype des Etals généraux. Dans un

système où le droil de se faire représenter à ceux-ci apparie-

délai, il se conformera à ce que Sa Sainteté, le roi d'Espagne, les princes catho-

liques et les Etats trouveront bon. » 11 s'agissait, il est vrai, d'élire un roi de

France.

1. Le principe est nettement affirmé dans le Journal de Masselin, p. 416

(il s'adresse aux députés du tiers) : « 'Conscieutias veslras tcslamur, uos

procuratorcs populi, qui de parva cttlpa teneremur, les ejus sine pecua peudi
confédéré. » Nous avons des documents qui nous montrent les députés ren-

dant U-urs comptes a leurs commettants, après la tenue des Etals.

-. .Iiurnid de llodin aux Étals de 1576, loe. cit., p. 224. Il s'agit là de Dodin

lui-même, député du Vermandois, que ses commettants voulaient révoquer.
Il se défendit, avec sufcès, devant le conseil du roi. Mais le principe même

uc parait pas être contesté par lui ; il conteste seulement qu'il y ail lieu de

l'appliquer.
3. Mayer, t. VII, p. 390 et suiv. Chaque ordre, logiquement, dans chaque

bailliage, devait séparément Indemniser ses députés; c'est bien la régie que
lions voyons appliquée par des lettres de Charles IX du mois de janvier 1S60

pour les Etals d'Orléans. Cf. pour les Etats de la Ligue de 1560. A. Bernard,

op. cit., p. 791. Mais il semble que souvent, surtout anciennement, ou ait fait

retomber toulo la charge sur le tiers état. Cf. Mouslrclct, Chronique, éd.

lluchon, p. 828; Journal de Masselin, p. 401.

4. Viollet, Élections, p. 31 et suiv.
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nait non pas aux citoyens pris en cette qualité, mais à des cir-

conscriptions figurant des sortes de personnes publiques,
n'élait-il pas naturel d'utiliser cette représentation provinciale

pour les Etats généraux et de faire représenter aux Étals gé-
néraux, non lesbailliagesde ces provinces, mais les Élals pro-
vinciaux eux-mêmes au moyen de délégués qu'ils choisiraient?

Cela paraissait logique; une véritable unité politique, supé-
rieure aux bailliages, s'étant dégagée dans ces pays, c'élailelle

qui devait être représentée. Mais si les pays d'États deman-

dèrent, en effet, et obtinrent parfois que leur représentation
aux Élats généraux se fit de celte manière, la royauté fut

plutôt contraire; elle arriva à introduire souvent dans les pays
d'Étals l'élection par bailliages et sénéchaussées : parfois il y
eut un moyen terme. Le pays députait aux États généraux
selon la méthode ordinaire, mais les Élals provinciaux y

envoyaient, en outre, un délégué'. Ce particularisme parut
contraire à l'esprit public, lorsqu'il s'agit de convoquer les

Étals généraux de 1789*.

IV

Les lettres de convocation avaient fixé le lieu où se réuni-

raient les Elals et l'époque de leur réunion. Ils s'assemblaient

dans l'une des villes près desquelles séjournait habituellement

la cour. C'est là que se réunissaient les députés, et tout d'abord

chaque ordre procédait à la vérification des pouvoirs de ses

membres : il tranchail les litiges qui s'élevaient à cet égard '. Il

1. Pîganiol de La Force, op. cit., I, 210: « En Bretagne, eu Danphlnè, en

Provence, les députés pour les Étals généraux sont nommés dans des assem-
blées générales de toute la province; mais, dans le reste du royaume, ce sont
les bailliages, ou les sénéchaussées, ou les villes qui les nomment. » — Picot,
Élections, p. 33 et suiv.; — Mayer, t. VII, p. 425 et suiv.

2. Mémoire, Lausanne, 1788, p. 88 et suiv.
3. La vérification des pouvoirs de chaque député par l'ordre entier auquel

il appartenait parait s'être introduite naturellement; les décisions prises
devant engager l'ordre entier, tous étaient intéressés à s'assurer que leurs

collègues avaient des pouvoirs réguliers et suffisants pour obliger leurs man-
dants. Cependant cette vérification des pouvoirs n'était pas un droit ferme

pour les députés; le roi pouvait la réserver a son conseil, cojnmc le fit
Henri 1II aux États de Blois de 1588 (Picot, Histoire des Élals généraux, 111»,p. 377).
Dans tous les cas, le seul point qu'il fut permis à chaque ordre de vérifier,
c'était la régularité de l'élection et dn mandat ; toutes les questions de droit

que l'élection pouvait soulever étaient réservées au conseil du roi.
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nommait aussi son président et ses orateurs en vue des séances

royales. La première de ces séances élait l'ouverture même
des Etats : le roi en personne, ou par l'organe de son chan-

celier, exposait aux députés des trois ordres le but de leur con-
vocation el les demandes de la royauté. C'était ce qu'on appe-
lait Vosapcrtum, parce que c'était celte invitation du roi qui
donnait aux Élals le droit de délibérer : n'ayant aucune initia-
tive propre, ils ne pouvaient délibérer que sur les questions

posées par le pouvoir royal 1. Alors apparaissait un problème
d'une importance capitale : comment les États prendraient-ils
leurs délibérations? les trois ordres voteraient-ils séparément
ou en commun? Le système qui prévalut fut le vote par ordre :

il fut pratiqué dès le xiv" siècle, et il était en effet dans la lo-

gique de l'institution en même temps qu'il fut pour elle une

cause irrémédiable de faiblesse. C'est par un phénomène acci-

dentel et très heureux qu'en Angleterre, grâce aux circons-

tances, la représentation analogue des trois ordres de la nation
se réduisit à deux chambres. En France, une autre solution

apparut momentanément; ce fut la délibération en commun

des trois ordres, ramenant ainsi les Etals généraux à l'unité.

Deux fois elle fut adoptée dans des occasions où les États,
sentanl leur force et ayant le sentiment de leur mission pos-
sible, firent vraiment acte de puissance. Aux Etats de 1484,
les députés des trois ordres, qui d'ailleurs avaient été désignés

par une élection commune, délibérèrent en commun*. En 1356,
les Etals, convoqués après la captivité du roi Jean et qui exer-

cèrent effectivement le gouvernement pendant une courte pé-
riode, adoptèrent un procédé semblable : les trois ordres déli-

bérèrent à part, mais ils formèrent une grande commission,

composée de leurs délégués respectifs, à laquelle ils donnèrent

de pleins pouvoirs, el celle-ci agissait en corps, comme une

assemblée homogène'. Mais ce furent là seulement des acci-

dents; en somme, l'institution resta fidèle à sa logique origi-

1. La langue du droit constitutionnel anglais, qui reflète tant de vieux usages
et d'anciennes idées, a gardé le souvenir de. principes analogues eu ce qui
concerne le Parlement d'Angleterre. Los autours, expliquant la nature et les

effets de la prorogation du Parlement, disent que la couronne lui donne et
lui retire & volouté la parole; c'est l'os aperlum; le président de la Chambre
des Communes s'appelle, on le sait, le speaker, c'est-à-diro son orateur.

2. Picot, Histoire des Êlats généraux, 1*, p. 357 et suiv.

3. Picot, Histoire des Élals généraux, 1*, p. 46, 47.
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nelle; le vole par ordre prévalut et se maintint. Il rendait
très difficile une décision émanant des États; car, en même

temps, s'établissait le principe qu'il fallait pour cela un vole
conforme des trois ordres, deux ordres ne pouvant, en formant

la majorité (deux contre un), engager le troisième. Ce prin-
cipe fut surtout réclamé el soutenu par le tiers état, et cela

pour une raison très simple et bien légitime. Sans lui, les deux
ordres privilégiés, élanl largement exemptés des impôts,
auraient pu par leur vole concordant accorder des taxes dont,
seul, le tiers état, malgré son refus, aurait supporté tout le

poids. Aussi est-ce à ce point de vue que la règle fut législa-
tivemenl sanctionnée 1. Il faut ajouter que jamais, dans les
États généraux anciens, on ne vola par tète. L'assemblée de

chaque ordre, lorsqu'on votait séparément, ou l'assemblée
des trois ordres, lorsqu'on vola en commun en 1484, n'était

point considérée comme un corps simple, dont tous les
membres auraient eu le même droit de vote, de telle façon

que, pour dégager la majorité, il suffit de recueillir les voix
et de les compter. La règle était que l'on volait par bailliages :

chaque bailliage avait une voix, et c'était la majorité de ses

députés qui décidait dans quel sens elle se porterait; s'ils
étaient en nombre égal de part et d'autre, la voix du bailliage
était perdue. Assez souvent, on vota par gouvernements,
chaque gouvernement ayant une voix*. Mais c'étaient encore
les voix des bailliages compris dans le gouvernement qui dé-
cidaient du vote de celui-ci.

Au cours de la session, il y avait ordinairement des séances

royales, où les trois ordres se réunissaient comme lors de

l'ouverture, en présence du roi, et, par l'organe de leurs ora-
teurs élus, lui communiquaient, dans des harangues solen-

nelles, leurs sentiments et le résultat de leurs délibérations.
Enfin la session se terminait, dans le même style, par une
séance de clôture où s'opérait la remise des cahiers de do-

1. Ordonnance d'Orléans (1861), art. 135: » En toutes assemblées d'Kttats

généraux ou particuliers des provinces où se fera octroy de deniers, les trois
Estais s'accorderont de la part et portion que chacun desdlls Estais portera.
Et ne le pourront le clergé et la noblesse seuls, comme faisans la plus grande
partie. »

2. Mémoire, pp. 97-110; — Mayer, t. VU, p. 481 et suiv.
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léances que les Étals avaient préparés, comme il sera dit plus
loin'.

V

Il était très difficile de définir d'une façon précise les pouvoirs
des États généraux. En fait, ils n'ont pas toujours été les

mêmes, ayant varié selon les circonstances ; en droit, ils ont

toujours été vagues et mal déterminés.

Les Etals généraux ont exercé parfois des pouvoirs extra-

ordinaires. Sous le règne du roi Jean le Bon, de 1355 à 1358,
ils jouèrent un rôle semblable à celui d'un parlement mo-

derne, fréquemment réunis, plusieurs fois dans une même

année, de telle manière qu'au cours d'une'session la session

suivante et 1res proche était annoncée. Dès 1355, non seule-

ment ils volaient l'impôt nécessaire pour la guerre, mais

ils en avaient, par leurs délégués, l'administration et le con-

tentieux : réparti par leurs délégués, levé par leurs agents,

l'argent était payé aux armées par leurs propres receveurs, et

ils revenaient vérifier les comptes au bout d'un an 1. En 1357,
ils obtinrent encore davantage. S'il n'est pas certain qu'ils
instituèrent, un conseil de gouvernement électif, figuré par
une commission de trente-six députés pris parmi eux, ils épu-
rèrent tout au moins le conseil du roi, chassant un certain

nombre de ses membres et les remplaçant par leurs hommes'.

C'étaient là de bien remarquables conquêtes; mais elles étaient

prématurées et furent éphémères. En 1420, les Elals géné-
raux furent appelés à exercer un pouvoir plus considérable

encore. On soumit à leur ratification le traité de Troycs, qui
faisait passer la couronne de Franco sur la tête du roi d'An-

gleterre Henri V, après la mort de Charles VI'. Les Étals

1. Sur toute la procédure suivie aux Etals, voyez Mayer, t. Vil, p. HT, et

suiv,; — Piganinl de La Force, op. cit., I, p. 207 et suiv. — Mais pour sentir la

vie même de ces assemblées, il faut lire en entier quelqu'un de ces procès-ver-
baux qui ont été conservés, spécialement le Journal d'Olivier Masselin pour
les États de. 1184.

2. Ordonnance du 28 décembre 1355, art. I, 7 [Ord., III, 19 et suiv.).
3. Voyez In procés-verliat des Etats du mois d'octobre 1336 (lsambcrt, Ane.

lois, IV, 771), et, pour la discussion de la question, Noël Valois, Le conseil

du roi nue xiv", xv el xvr» siècles, p. 28 el. suiv., où les principaux travaux

sur ce point sont rappelés.
4. Art. 24 et 38; — Cosneau, Les grands traités de la guerre de Cent ans,

p. 111, 113.
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réunis à Paris, le 6 décembre 1420, approuvèrent le traité de

Troyes'. En dernier lieu, à la fin du xvie siècle, les Liais gé-
néraux furent assemblés pour procédera l'élection d'un roi de

France. Il est vrai qu'ils étaient convoqués par un pouvoir ré-

volutionnaire : c'étaient les Étals de la Ligue de 1593.

C'étaient là des faits historiques qui s'étaienl accomplis au

milieu de crises graves dans des temps do péril national ou de

révolution. Cependant la théorie courante et même officielle

ne repoussait point absolument les pouvoirs qu'ils supposaient
chez les États généraux. Sans doute, la domination éphémère
des Étals sous le roi Jean garda le caractère d'une entreprise

irrégulière des députés contre la royauté; mais l'on s'accor-

dait à reconnaître aux États généraux certains pouvoirs, en

quelque sorte constitutionnels, qui les faisaient dans quelques
cas, très rares mais très graves, les arbitres de l'Etal.

Nous savons déjà que, quand il s'agissait de céder à une

puissance étrangère tout ou partie du territoire national, on

tenait que le roi ne pouvait valablement le faire sans le con-

sentement des États généraux*. Ce qui s'était passé en 1420,

pour le traité de Troyes, pouvait être considéré comme un

des précédents sur lesquels se fondait celle doctrine.

En second lieu, il élait admis par tous que si la lignée de

Hugues Capel venait à s'éteindre, si le roi mourait sans laisser

aucun héritier habile à lui succéder d'après le droit public
français, il appartenait aux Élals généraux d'élire un nouveau

roi'. Ce droit logiquement en entraînait un autre. Lorsque le

1. Traité de Troyes, art. 24: « Il est accordé que nostre dit fllz labourera

par effect de son pouvoir que de l'adviz et consentement des trois estaz desdils

royaumes, ostez les obstacles en ceste partie, » etc. — Cependant le traité de

Bréligny, qui cédait aux Anglais une grande partie du royaume, n'avait pas
été soumis à cette ratification.

2. Ci-dessus, p. 331.
3. Ci-dessus, p. 323 cl suiv. — Oodin, Les six livres de la Hépuhlique, I. VI,

eu. v, p. U88 : « Les monarchies ne tombent en choix tant que le droit successif

peut avoir lieu; et quand la lignée des remarques est faillie, le droit est
dévolu aux États. ••— Zampinl da Hecanall, Degli Stali di Francia e délia lor

possanza, allaCliristianissima iteina madré de fie, Parlgi, 1578, p. 51, 55 et suiv.

Zampini (p. 44, 45; admet même que, dans ce cas, les Etats pourraient donner
& l'État une autre forme que la monarchie. — Édit du mois de juillet 1717,
qui déclare inhabiles h succéder au troue les bâtards légitimés de Louis XIV :
« Si la nation française éprouvoit jamais ce malheur (que tous les princes
du sang vinssent a manquer), ce seroit à la nation nllc-memo qu'il appartien-
drait de le réparer par la sagesso de son choix. «
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roi défunt laissait bien sûrement un successeur, mais que

plusieurs revendiquaient à la fois la couronne, chacun d'eux

se prétendant le plus proche ou seul capable d'y succéder, on

pouvait dire qu'il appartenait encore aux États généraux de

désigner, parmi eux, le nouveau roi'. C'est ainsi qu'on expli-

quait ordinairement les décisions qui, en 1315 et 1328, avaient

fixé les principes dits de la loi Salique el que l'on attribuait

à des réunions d'États généraux*. C'est celte même doctrine

qu'invoquait la Ligue, lorsqu'elle convoquait les États de 1593,
considérant l'héritier naturel de la couronne comme inca-

pable de la recueillir, en sa qualité d'hérétique.
Une autre prérogative, également reconnue, quoique moins

nette, aux Etats généraux, concernait la minorité des rois el

l'organisation des régences. Il était admis que, convoqués en

pareil cas, ils pouvaient contrôler et même régler l'adminis-

tration du royaume jusqu'à la majorité du roi». Mais leurs

pouvoirs à cet égard étaient mal définis *
; el d'autres autorités,

les parlements en première ligne, prétendaient aussi intervenir

en ces matières.

Enfin l'inaliénabililé du domaine de la couronne, telle qu'elle
avait été fixée par la coutume el par la loi 5, était considérée

comme une des lois fondamentales du royaume. Le roi ne

pouvait jioinl l'écarter pour aliéner le domaine, de sa seule

autorité; mais il pouvait le faire avec l'autorisation des États

généraux 8.

1. Zampinl, op. cit., p. 81.
2. Ci-dessus, p. 318 à 322.

*

3. Aux Etats généraux d'Orléans, eu 1500, la convocation avait été faite par
lettres de François II. .Mais lorsque les députés se réunirent, François II était

mort et son successeur Charles IX était encore mineur. Beaucoup de députés

prétendaient qu'ils ne pouvaient siéger parce qu'ils n'avaient pu recevoir de

leurs commettants les pouvoirs nécessaires au rôle que jouent les États gé-
néraux pendant une régence (Picot, Hisloù-e des Élals généraux, 11*, p. 187 et

suiv.). On peut voir aussi quelle Importance on attachait, de part et d'autre, à ce

que les États généraux convoqués par le gouvernement d'Anne d'Autriche en

l(!49, puis successivement retardés, se réunissent après ou avant la majorité
du roi (Picot, o». cit., V, p. 278 et suiv.).

4. Voyez les différentes opinions que relève sur ce point Philippe Pot dans

son discours aux États généraux de 1484, Journal de Masselin, p. 142 et suiv.

5. Ci-dessus, p. 328 et suiv.
6. Henri III demanda vainement cette autorisation aux États de Mois eu

1576 [Journal de Bodin, loc. cit., p. 297 et suiv. — Picot, Histoire des États

généraux, III*, p. 78).
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Mais si l'on veut dégager les pouvoirs ordinaires des Étals

généraux, on voit qu'ils se réduisent à deux, toujours recon-

nus, quoique dans un sens différent, selon lestemps. Ils avaient

été convoqués dès Philippe le Bel, pour donner au roi aide el

conseil', et, jusqu'au bout, on leur reconnut le droit de con-

sentir des impôts (aides, en vieux français) et de présenter dos

avis ou doléances.

Si les Étals ont été appelés à consentir des impôts, dans

tous les temps où ils furent convoqués, leur intervention à

cet égard n'a pas toujours eu le même caractère. Dans la

première moitié du xrve siècle, ils avaient véritablement

le vole de l'impôt; il fallait leur octroi pour établir un impôt

général. Le roi n'avait pas encore le droit de lever d'au-

torilé des impositions là où il n'avait pas la haute justice;
sans doute, il avait d'autres moyens d'obtenir le consentement

des seigneurs et des villes à un subside, comme on le verra

plus loin; mais, seul, le consentement des Étals généraux pou-
vait par un seul acte créer un impôt général. Dès la fin du

xiv" siècle, la situation n'était plus la même ; un certain nombre

d'impôts permanents existaient au profit du roi, qui, pour les

lever, n'était plus obligé de s'adresser aux Etats. Cependant,
ceux-ci, au sv siècle, rentrèrent dans leurs anciens droils.

Charles VII, en engageant la lutte contre les Anglais, renonça,
volontairement ou par force, aux impôts permanents; il lira

ses ressources des subsides qu'il demanda aux États généraux
des pays qui lui restaient fidèles. Ceux-ci montrèrent le plus
grand patriotisme. De 1421 à 1433, les Elals généraux de la

Langue d'oc et surtout ceux de la Langue d'oïl furent réunis

presque tous les ans, parfois plusieurs fois dans la môme an-

née, el, cans accéder à lotîtes les demandes delà royauté, ils

votèrent des subsides incessants'. Il semblait que, celte fois,
les États généraux avaient définitivement conquis le droit

essentiel des assemblées politiques, celui de voler périodique-
ment l'impôt'. Il n'en fut rien, et d'eux-mêmes ils y renon-
cèrent en admettant l'impôt permanent, en 1435, à Tours, sous

1. Voyez ci-dessus, p. 482, note 2. C'est aussi pour donner aide ni conseil

que les parlements anglais furent réunis (Anson, op. cit., I', p. 16 et suiv.).
2. Picot, Histoire des États généraux, 1', p. 202 et suiv.
3. Picot, Histoire des Étal* généraux, I*, p. 31)8 et suiv.
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la forme des aides 1, et, en 1439, à Orléans, sous la forme de la

taille'. La cause de cette capitulation, c'est qu'après l'immense

effort qu'il venait de faire le pays était épuisé: il ne deman-

dait que la paix elle repos et se remettait volontiers aux mains

du roi,qui venait de le conduire à une grande victoire nationale.

Il veut pourtant une protestation : elle vint de la noblesse, qui,
comme on le verra plus loin, était directement atteinte par-
les mesures de précaution dont le roi avait entouré l'établisse-

ment de la taille royale. Elle adressa au roi, en 1441, un cahier

de doléances, dans lequel elle revendiquait pour les Etats le

vote périodique de l'impôt
' ; tuais Charles VII, fort de l'opinion

publique, y répondit que les assemblées d'Etals n'étaient qu'une
cause de dépenses pour les populations qui. outre la taille,
avaient à payer alors les frais des députés*. L'idée, contenue

dans celle réponse, quelque jrrossière qu'elle paraisse, était

cerlainemenlcelle des contemporains : ce qui le montre bien,
c'est qu'elle fut reproduite par les députés eux-mêmes, sous

Louis XI, aux États généraux de Tours, en 1468'. Cependant
le sens de la liberté parut se réveillera la mort de Louis XI,

1. Ordonnance du 2S février 1435 (v. s.) (Isambert. Ane. lois, VIII, p. 834) :

u Instructions el ordonnances... sur la mauière de lever cl gouverner le fait des

aides, qui souloieul avoir cours pour la guerre, lesquels le roy uostre dit

seigneur depuis son partemeut de Paris abalit, et du consentement des trois

estatz de son obéissance a remis sus le xxvin» jour de février, l'an mille

UIICXXXV. •

2. Ordonnance d'Orléans, 2 nov. 1439, art. 11-44 et préambule (Picot, États

généraux, I*, p. 320 et suiv.)

3. Le texte a été conservé par Monstreiet ; il est reproduit dans Isambert,

Ane. lois, IX, p. !0S : « Oui remontré au roi comment telles tailles et impôts
se doivent mettre sus et imposer, el appeler les seigneurs et les Estats du

royaume »

4. Isambert, Ane. lois, IX, p. 808 : < N'est ja nul besoin d'assembler les

trois Kslals pour mettre sus lesditestailles; carce n'est que charge et dépense

pour le pauvre peuple, qui a ù payer les frais de ceux qui y vicuucut; et ont

requis plusieurs notables seigneurs dudit pays qu'on cessât de telle couvocar

tion fairo et pour cesto cause soûl eoiileus qu'on envoie la commission aux

Cideuz, selon le bon plaisir du roi. »

5. Procés-vcrbal do Le Prévost (Mayer, I. IX, p. 222) : « Et dès maintenant

pour lors... toutes les fois quo lesdits cas escherroieut, iceux des Etals ont

accordé et consenti, accordent el consentent que le roi, sans attendre autre

assemblée ni congrégation des États, pour ce que aisément ils ne se peuvent

pas assembler, y puisse procéder à faire tout ce que ordre de droit el de jus-
tice et les statuts et ordouuanccs «lu royaume le porteut promettant et

accordant tous icoux États servir et aider le roi touchaut ces matières. » Cf.

p. 21!!.
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aux États généraux convoqués à Tours, en 1484. L'occasion

était favorable pour regagner le terrain perdu, car il s'agis-
sait de sortir des embarras d'une régence. Les trois ordres

agirent avec une entente et un esprit politique remarquables.
Ils protestèrent contre l'impôt permanent et réclamèrent le

droit de le consentir seulement pour une courte période, en

invoquant, non l'ancien principe féodal, c'est-à-dire le carac-

tère seigneurial de l'impôt, mais le principe moderne, à savoir

que l'impôt doit être consenti par le peuple qui le paie'. Ils

mirent en pratique leur théorie, réduisirent l'impôt au chiffre

qu'il avait atteint sous le règne de Charles VII, etne le volèrent

que pour deux anss : encore n'accordèrent-ils cela qu'à la con-

dition que le roi ferait droit aux plaintes contenues dans leurs

cahiers et qu'au boul de deux ans ils seraient convoqués à

nouveau'. Cette fois, il semblait bien que la liberté politique
allait prendre racine. Mais il n'en fut rien. Quand le pouvoir

royal fut sorti d'embarras, il reprit ses anciens errements el

oublia ses promesses. Cependant, lorsqu'il fut certain qu'on ne

voulait pas les tenir, le duc d'Orléans, qui devait être un jour
Louis XII et qui élait alors l'adversaire déclaré d'Anne de

Beaujeu, vint protester au parlement de Paris, accompagné
du comte de Dunois et du sire de Richebourg. Il déclara que
la dépense de l'Etat pour l'année écoulée (1484) dépassait de

beaucoup la somme volée par les Élals, « bien que l'on ne peust
ne deust asseoir sur le peuple aulres ne plus grandes sommes

que celles qui avoient eslé octroyées ». Il demandait, ainsi

1. Journal de Masselin, p. 416 : « Jaro intenllo et conatus rcgia ex parte
ferri videtur ut tailla, reliquorum instar tributorum, et velut res princlpl dé-
bita sempcr perscvcret, et tandem Immorlolis fiai. Si hoc est admltlendum,

vestras, inquiunt (legati), conscicntias tcstamur, nosprocuratores populi qui
de parva culpa tcueremur, res ejus sine pmna pnxdi concedere, et id forsan
non pro brevl temporis cursu, sed plane in oeteruas generatloucs. »

2. Journal de Masselin, p. 428 : « Conclusimus nequaquam concedere nisi
duodecles centum millia nec ultra quidem biennium... «P. 448:» Eamlpsam
concedunt summam quie temporc licet Caroli septimi levarl consueverat, et
hoc sub forma et noininc doni ac liberalis concessionis, et non alias et ut
de c-etero tailla non voectur, sed donum et mera llbcraque gratuitas atque
concessio. »

3. Journalde Masselin, p. 450 : <• Instant dictl legati ut hinc ad duos annos
status iterum congrcgenlur et ul régi placent mine locum asslgnare et déd-

uire tempus deercto firmo et irrevocabili; non enim intclllgunt dicti legiti

quod aliqui denaril de caitero imponantur nisi vocentur et expresse consen-
tiant, »
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que le comte de Dunois, la convocation des Élals généraux, se

plaignant de ce que le roi était circonvenu par la dame de

Beaujeu. Le premier président du parlement, Jean de la Vac-

querie, lui répondit en l'exhortant à l'union avec les autres

membres de la maison de France et déclina toute compétence
en cette matière, disant que, « quant à la cour, elle est instituée

par le roi pour administrer justice el n'ont point ceux de la

cour d'administration de guerre, de finances ne du fait etgou-
vernemeut du roi ne des grands princes ». Celte réponse était

assez extraordinaire, étant donnés les droits tout politiques el

1res étendus que s'attribuaient alors les parlements, comme on

le verra plus loin. Le duc, vainement, flatta ces prétentions,
en disant qu'il élait « venu à la cour comme à la justice sou-

veraine et qui doit avoir l'oeil el le regard aux grands affaires

du royaume ». Le parlement fil la sourde oreille et se contenta

de transmettre au roi le procès-verbal de ce qui s'était passé 1.

C'est qu'il s'agissait des Étals généraux, c'est-à-dire d'un pou-
voir politique, en partie rival, dont les parlements contra-

rièrent incontestablement le développement et auquel ils cher-

chèrent à se substituer.

Ce fut là la dernière chance sérieuse qui s'offrit à la nation

de conquérir le vole libre el périodique de l'impôt. Ce n'est

pas que les anciens principes fussent oubliés. Certains même

soutenaient encore le droit absolu pour, les États généraux de

consentir périodiquement tous les impôts pour une courte

durée. Telle était encore sous Henri III la doctrine de Bodin, qui

prétendait qu'en ce point la constitution de la France et celle

de l'Angleterre étaient pareilles». Mais l'opinion moyenne

1. Voycx le procès-verbal et la décision de la cour dans Dupuy, Traitéde ta

majorité des rois, I, pp. 416-426.

2. Jean ïlodlu, Les six livres de la République, ôdit. Genève, 1629, 1. VI,

ch. ii, p. 880 : > Fut rcmonstré aux Estais do Tours sous Charles VIII par

Philippe de Coinmines qu'il n'y avolt prince qui eust puissance de lever iui-

posl sur ses sujets ni prescrire ce droit, sinon de leur consentement. Encore

void on es commissions qui sont décernées pour les aides, tailles et autres

imposte que le roy employé la protestation ancienne de les oster si tost que la

nécessité le permettra. » — Ibid., I. 1, ch. vin, p. 140 : <•Mais on peut dire

que les Estais (d'Angleterre) ne souffrent pas qu'on leur impose charges ex-

traordinaires ni subsides, sinon qu'il soit accordé et consenti au Parlement.

Je rcspons que les autres roys n'ont pas plus de puissance que le roy d'An-

gleterre, parce qu'il n'est en la puissance de prince du monde de lever im-

posl à son plaisir sur le peuple, non plus que de prendre le bien d'autruy. »
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n'allait pas aussi loin. Dans la seconde moitié du xvi" siècle,
certains impôts, la taille, la gabelle, les aides étaient levés

depuis trop longtemps à litre permanent pour qu'on pùl songer
à les soumettre de nouveau au vole périodique des Etals; ils

étaient comme incorporés au domaine. Ce que demandaient

les esprits libéraux à cette époque, c'est qu'il ne pùl être établi

et créé de nouveaux impôts, sans le consentement el l'octroi

des Etals généraux, sauf le cas d'urgente nécessité; el cette

prétention est même parfaitement admise dans un livre dédié,
en loTS, à la reine-mère 1. Les Élals généraux de la seconde

moitié du xvt" siècle réclamèrent énergiquemeut le vote de

l'impôt, ainsi entendu ; ils firent même plus, ils refusèrent

plus d'uue fois de consentir les impositions qu'on leur deman-

dait*. Car on leur en demandait encore; c'était même le prin-

cipal objet de leur convocation. Mais ces réclamations el celle

résistance furent inefficaces. La prérogative du pouvoir royal
s'était consolidée avec le temps, Pour l'établissemenl des nou-

veaux impôts, on ne demandait plus le consentement des États

qu'afin de faire mieux accueillir ces charges par la popula-
tion : leur consentement, utile en fait, n'était plus nécessaire

en droit, et la royauté pouvait s'en passer'.

1. Voyez l'ouvrage de Xampini da Itecauati (cité ci-dessus, p. 534, note 3(,

p. lit et suiv., 147;eti7;/>i7o»iecn latin du même traité, p. 19:« Tcrliumcaput
est quando agitur de nova i'ulroducenda siiperindiclionc novisve vcctigalibus
a populo exigcndis, et ratio evidens est. Cuin enim rex populo tuilionem et

conservalioncm debcat, proptercaque illc populus illi... rcgalia couccsserit,

quae sont doiuauia, g.ihidl.e etcielcra ad rcgcm pertincutia jura, débet itcx illis
esse contentus nec ad nova subsidia cxigenda dcvcnirc. Quod si justa causa

ad?it, débet Status considère ut in re nova nova auxilia conscqiiatur. Quod
nihilomiiiiis est prudeuler intelligendniii ni res coiisiiltiiliouem et eonsensum

populi non pcriuitt.it. Nam ^i t.ilis evcuir.'t casus in ipio iuslarct pcriculum
et mura esset ruinant paritura ipicinadmodum si vel imtniiieret repentinus
exleriioruiii iiiiiiiicornin incursus vid esset iiitcrîorom rebelliiiin pcrdomaudi

coiiluiiiacia), certe tuuc pnle.-l llex ex se ipso, et uullo populi a*sensu expec-
tato, quiniiiio et illo renitciite... siiperiiidic.lioiiem impoiicrc. »

2. États généraux d'Orléans, l.'iiiO, île lllois, 157G et 1588 ; — voyez Picot, His-

toire de* Était généraux, II', Ili8 <:t suiv. ; III, 51 et suiv., 72 et suiv., 93-95,

295-342; IV, 48.

3. Loyseau, Des seigneuries, ch. m, n° 40 : < A mon advis, il ne faut plus
douter qu'en France (qui ect possible aiijoiird'liuy la plus pure et parfaite
monarchie du monde) uoslre roy, n'ayant d'ailleurs presque plus d'autre fonds

de finances, ne puisse faire des levées de deniers sons le consentement des

Estât», qui, comme j'ay prouvé au chapitre précédent, n'ont aucune part à la

souveraineté. «
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Quant à. leur seconde attribution normale et ordinaire, c'est-

à-dire le conseil, ce fut pour eux d'abord un devoir et non un

droit. Ils ne donnaient leur avis que sur le point qui leur était

soumis par le roi 1. Aucune initiative n'existait à leur profit,
môme en forme de conseil. Mais, d'autre part, nous voyons, dès

le règne de Philippe le Long, que les convocations d'États

sont souvent motivées par les plaintes ou suppliques qui ont

été adressées au roi au nom des trois ordres louchant certains

objets; elles ordonnances qui interviennent alors, après l'avis

des États, portent parfois sur des objets très variés et très

divers, à propos desquels une réforme est édictée*. On peut
en conclure que les membres des Étals profitaient de la réu-

nion pour soumettre au roi en corps et par ordre les griefs
dont ils demandaient le redressement. À partir des Étals du

roi Jean, le système se précise. Les États, qui sont convoqués
on 1355 et 1356 pour donner conseil et surtout aide, rédigent
une liste précise de griefs qu'ils présentent au roi en lui

demandant d'y faire droit; et, comme le roi, de son côté, ne

peut se passer des subsides qu'il leur demande, il intervient

comme un marché entre les deux parties. Les Élals accordent

les subsides et le roi fait droit aux réclamations des États 1.

Ceux-ci avaient donc acquis en cela une véritable initiative :

il élait dès lors admis qu'ils pouvaient présenter des doléances

à la royauté, bien que les chances d'obtenir satisfaction dépen-
dissent uniquement des circonstances. Aux Étals généraux du

xv" siècle, sous Charles VI, en 1413', et sous Charles VII 1,

1. Voyex encore le préambule très net de l'ordonnance du 13 février 1318

|0/-d., I, 670) : o Nous eussions fait app'eler devant nous... les prélats, barons,

chapitres et lionnes villes de nostre royaume... auquel jour nous feimes dire

et exposer nostre intencion en nostre présence, sur laquelle, eue délibération

par aucuns jours, ils uous ont fait répouso bonne et gracieuse. »

2. Voyez, par exemple, les ordonnances de février 1318, de mars 1332 [Ord.,

I, 879; 11, 84). Cf. Lettres de 1321 [Ord., i, 814); Ordonnance de 1338 [Ord., 11,

120).
3. Voyex les ordonnances du 18 décembre 1355 et du 1" mars 1336. Elles

sont divisées eu deux parties, répondant exactement à cette transaction. L'or-

donnance do 1835, eu tête de la seconde partie, porte môme expressément la

rubrique : Réponse aux griefs des Estais.

4. Les remontrancos véhémentes présentées par TUuiversité de Paris au

nom du tiers état furout le point de départ d'un remarquable essai de ré-

forme (Picot, ifisloire, p. 254 et suiv.; — Alfred Coville, L'ordonnance cabo-

chienne, p. Mit).
u. Picot, Histoire des Élals généraux, 1", p. 293 et suiv.
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on voit reparaître les griefs et remontrances. Mais,.jusque-là,
dans la forme du moins, elles apparaissent comme émanant
directement des États. C'est en 1468 qu'on voit nettement pour
la première fois des cahiers de doléances émanant des élec-
teurs et apportés par les députés, qui, d'ailleurs,se contentent
de les déposer et d'en demander l'examen par le pouvoir
royal'. A partir des États de 1484, le système prend sa forme
définitive: les députés de chaque bailliage apportent un cahier
de doléances, et toutes les demandes que contiennent les divers
cahiers sont, après délibération, fondues en un cahier unique
présenté au roi*. C'est ce qui se fit toujours dans la suite, sauf

que, les élections comme les délibérations se faisant à part pour
les trois ordres, il en résulta, à chaque tenue, un cahier général
du clergé, un cahier général de la noblesse et un cahier géné-
ral du tiers étal. Ils étaient présentés au roi .à la fin de la ses-

sion,en lui demandant de donner réponse aux divers articles,
ce qui ne se faisait pas toujours avant le départ des députés.
D'ailleurs, en droit, le roi était libre absolument de repousser
les demandes ou d'y accéder; c'était une supplique qui lui était

adressée; el, même approuvé par le roi, l'article du cahier ne
devenait loi proprement dite et obligatoire que lorsqu'il avait

passé dans une ordonnance et sous la forme que lui avait
donnée le législateur royal. Les Étals deBlois, en 4576, deman-
dèrent bien que la disposition adoptée unanimement par les
trois ordres eût nécessairement force de loi', mais ils ne purent
l'obtenir. Les députés seplaignirent souvent aussi de ce qu'en
les faisant passer dans une ordonnance, le pouvoir royal
dénaturait les articles des cahiers. Ils demandaient enfin que
les ordonnances tirées des cahiers fussent définitives et obli-

gatoires, sans avoir besoin d'être enregistrées par les parle-
ments ou, du moins, sans que ceux-ci pussent les modifier lors
de l'enregistrement 4. Mais rien de lout cela ne fut accordé, et,
en droit, les Élals n'avaient point part au pouvoir législatif.
Cependant, en fait, les cahiers desÉtats, de 1484à 1614, furent
la source d'une législation active etinlelligente, quoique mal-
heureusement mal observée: les grandes ordonnances réfor-

1. Picot, Histoire des Élals généraux, 1*, p. 344.
2. Picot, Histoire des États généraux, 1*, p. 388 et suiv., 389 et suiv.
3. Picot, Histoire des Élals généraux, 111', pp. 96-97.
4. Picot, Histoire des Étals généraux, III", pp. 99-100.
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matrices de celle époque, donl nous aurons à parler plus loin,
contiennent la subslance des doléances apportées par les États

généraux'.
En définitive, l'institution des États généraux avait avorté.

Ilsn'nvaientaucune périodicité régulière, apparaissant comme

un expédient suprême du gouvernement royal, en temps de

crise. Quant à leurs pouvoirs, le roi leur demandait de volerdes

impôts qu'il pouvait établir sans eux et de donner des conseils

qu'il était libre de ne pas suivre. Ces attributions purement
consultatives faisaient même que des esprits très favorables

à l'autorité royale, comme Lebret, approuvaient cette institu-

tion'. Mais la monarchie absolue, par un instinct assez sûr,
se défiait des Etats généraux même ainsi amoindris : elle

sentait qu'il y avait en eux des forces cachées, que les évé-

nements favorables pouvaient déchaîner. Aussi, sans abolir

l'institution, elle s'abstint soigneusement de les convoquer'.

1. Dans l'Histoire des Étals généraux de M. Picot, ou trouvera les détails

précis et complets sur les cahiers des États généraux de 1484 à 1614 et sur
les ordonnances qui ont été rendues d'après ces cahiers.

2. De la souveraineté, I. IV, ch. xn, pp. 164-165 : c Plusieurs soutiennent que
la réunion des États généraux... est incompatible avec la souveraineté des
rois. . Mais j'oserai dire que ceUc opiniou ne doit être reçue ni considérée

que dans les États Urauuiques et seigneuriaux... Dans un État roial.. comme
est celui de la France, tant s'en faut que l'assemblée des États affaiblisse ou
diminue la puissance des rois qu'au contraire elle l'autorise, elle la fortifie
et la relève au plus haut point... car les rois ne sont point obligés de suivre
leur avis, si la raison naturelle, si la justice civile et le bien et l'utilité de
leur roïaume ne les y convient... L'on ne tient les États que par la permission
et le commandement de Sa Majesté, l'on n'y délibère et l'on y résoud que
par la forme de requête el de très humbles supplications. » Déjà Bodiu disait,
op. cil., I. I, ch. vin, p. 137: < Quant a\ix coustumes générales et particulières
qui ne concernent point l'établissement du royaume, ou n'a pas acroustumè

d'y rien changer, sinon après avoir bien et duemeut assemblé lesdits Estats
de France eu général ou do chacun bailliage en particulier; non pas qu'il soit
nécessaire de s'arrester a leur advis, ou que le roy ne puisse faire le contraire
de ce qu'on demandera, si la raison naturelle el la justice de son vouloir s'y
assiste... Les Estats de tout le peuple sont assemblés préseutans requestes et

supplications a leur Prince eu toute humilité, sans avoir aucune puissance
de rieu commander, ui décerner, ni voix délibératlvc; ains ce qu'il plaist au

roy consentir ou disentir, commander ou défendre, est tenu pour loy, pour
édlct, pour ordonnance. «

3. Giraud, Le traité d'VIrcchl, p. 101 (dépêche de Torcy) : •<Les exemples
des siècles précédents ont fait voir que ces sortes d'assemblées ont presque
toujours produit des troubles daus le royaume, et les derniers États tenus
ou 1014 finirent par la guerre civile... Les Étals, n'ayant point été convoqués
depuis plus de cent ans, sont en quelque manière abolis dans le royaume. *

E. 33
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Toute leur activité se place sous la monarchie tempérée, de

1302 à 1614. La réunion de 1614 fut la dernière avant la

Révolution. Cependant, en janvier 1649 (lettres des 23 et 24

janvier),au moment le plus critique de la première Fronde, la

reine régente, réfugiée à Saint-Germain avec le jeune roi,con-

voqua les Élals généraux pour le 15 mars suivant, afin d'op-

poser sans doute au parlement les vrais représentants de la

nation. Mais cela n'était qu'un expédient. La réunion, succes-

sivement remise, n'eut jamais lieu: il y eut pourtant à diverses

reprises des élections de députés ; mais cela en resta là

D'ailleurs, seule, la noblesse s'agita alors pour oblenir cette

tenue d'États ; le reste de la nation resta indifférent'. Cepen-
dant les espritssages el clairvoyants, qui, à fa fin du règne de

Louis XIV, signalaient les plaies du pouvoir absolu et cher-

chaient à y apporter remède, songèrent à remettre celte insti-

tion en activité. Fénelonel Saint-Simon voulaient ardemment

la réunion des États généraux*, el.dans les plans de réforme

qu'ilsontformés, ceux-ci, réglementésà nouveau, devaient être

l'un des organes réguliers de l'Étal, réunis périodiquement el

munis de pouvoirs suffisants'. Mais tout cela fut vain, resta à

l'état de spéculation théorique. La convocation de 1789 fut

vraiment la résurrection d'une institution disparue 4.

VI

Les États généraux n'étaient pas les seules assemblées oii

la France entière fût représentée, divisée en ses Irois ordres :

il en était d'autres, également générales, qu'on appelait assem-
blées de notables. Elles ne différaient pas des États généraux

1. Picot, Histoire des Était génératix, V, p. 275 et suiv.
2. Saint-Simon, Mémoires, éd. Chéruel, t. XII, p. 220 et suiv. Fénclon, Lettre au

duc de Chevreusc du 4 août 1710, OEuvres choisies, éd. Hachette, t. IV, p. 325.
3. Fénelon, /'/a;t* de gouvernement concertés avec le duc de Chevreuse

(novembre 1711), dans wafEuvres choisies, éd. Hachette, t. IV, p. 402; Projets
de gouvernement résolus par Mgr le duc de Bourgogne dauphin après g avoir
mûrement réfléchi, publiés pur M. Mesnard, 1860, et attribués A Saint-Simon,
p. 5, 6.

4. Discours de Louis XVI à l'ouverture des États généraux, le 5 mai 178fl :
« L'n long intervalle s'était écoulé depuis les dernières tenues des Étals géné-
raux, et, quoique la convocation de ces assemblées parut être tombée eu dé-

suétude, je n'ai pas balancé à rétablir un usage dont le royaume peut tirer
une nouvelle force et qui peut ouvrir a la nation une nouvelle source do
bonheur. »
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par l'étendue de leurs pouvoirs ; car ceux-ci, on vient de le

voir, n'avaient en réaliléque voixconsultative. Lesassemblées

de notables ne pouvaient avoir moins, et parfois elles exer-

cèrent des pouvoirs extraordinaires, aussi étendus que ceux

acquis dans certaines occasions par les États généraux. Elles

différaient de ceux-ci par leur composition, en ce que ce

n'étaient jamais des assemblées électives : les notables qui y

siégeaienl étaient choisis et convoqués par le pouvoir royal'.
Mais, comme celui-ci, pour représenter le tiers état, choisissait

les officiers municipaux des principales villes, la composition
des assemblées de notables ressemblait fort aux États géné-
raux du xiv'siècle, alors que les représentants du clergé et de

la noblesse étaient directement convoqués par le roi et que les

bonnes villes, figurant seules le tiers état, étaient souvent re-

présentées par leurs officiers municipaux. Il en résulte que,

pour ces temps anciens, il est assez difficile parfois à l'his-

torien de discerner s'il a devant lui une tenue d'États géné-
raux ou une assemblée de notables. La distinction ne se fit

bien nette qu'à partir du moment où les Étals généraux de-

vinrent une assemblée tolalementelective.il faut ajouter que,
en dehors de la noblesse, du clergé el des officiers munici-

paux, les assemblées de notables comprirent toujours, comme

un élément important, les représentants des corps judiciaires,

parlements et cours souveraines. Parfois, comme en 1558, ils

formèrent un État distinct, qui avait rang entre la noblesse et

le tiers état*; parfois, ils composaient à eux seuls lareprésen-
lation du troisième ordre, comme en 1617 el 1626, sauf que
dans celte dernière réunion figurait le prévôt des marchands

de Paris*; tantôt, enfin, ils composaient avec les officiers muni-

cipaux la représentation do ce lroisièmeordre,commeen 1596».

Dans les assemblées de notables, on volait généralement par

ordre, comme aux Liais généraux; cependant, parfois aussi,

1. Procès-verbal de rassemblée do 1558, daus Du Tillet, Recueil des grands
p. 100 : » Los prevost et oschevins de la ville de Paris et autres marchands et

gens du tiers état mandez... Les sieurs de Ruflcy, elc... et grand nombre de

gentilshommes mandez... »

2. Picot, Histoire des Étals généraux, II*, p. 153.
3. Picot, op. cit., IV, 256, 275. A l'assemblée de 1627 figure aussi, à côté

des magistrats, la ville de Paris (Isambert, Ane. lois, XII, p. 295).
4. Picot, op. cit., IV, p. 114.
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on délibérait en.commun 1.Les notables présentaient quelque-
fois descahiers de doléances au roi; mais, bien entendu, c'était
leur oeuvre propre, non celle de leurs commettants, puisqu'ils
n'étaient pas élus*.

Les assemblées de notables prirent une importance véri-
table sous les règnes de François Iar et d'Henri II. Ces rois ne
voulaient point réunir les Etats généraux, et cependant ils se
trouvèrent dans des circonstances telles qu'il leur fallait

invoquer l'opinion et l'appui de la nation. C'est à des assem-
blées de notables tenues à Cognac en 1526*, et à Paris en

1527', que François Ier demanda de déclarer nulle la clause du
traité de Madrid qui cédait la Bourgogne à l'Espagne. En

1558, Henri II tint un assemblée de notables pour éviter dé
réunir les Étals généraux, dont la convocation était réclamée

par l'opinion publique. En 1596, une autre assemblée, très

importante, se tint à Rouen' : il s'agissait de rétablir l'ordre
dans les finances du royaume el de réparer les maux causés

par la guerre civile. Henri IV donna aux notables les pouvoirs
leB plus étendus : « Je ne vous ai point appelés, leur dit-il,
comme faisaient mes prédécesseurs, pour vous faire approuver
leurs volontés ;je vous ai assemblés pour recevoir vos conseils,
pour les croire, pour les suivre, bref, pour me mettre en
tutelle entre vos mains : envie qui ne prend guères aux rois
aux barbes grises, aux victorieux*. » D'ailleurs, cette assemblée
différait des notables ordinairement réunis en ce qu'elle élait
en partie élective; les corps judiciaires avaient élu leurs

délégués, ainsi que les villes', et des cahiers avaient été rédi-

gés dans les villes. Les notables sentirent leur force; ils
demandèrent le libre .vole'de l'impôt el ne le consentirent que
pour trois ans. Ils firent plus et réclamèrent en partie l'admi-
nistration el la disposition des impôts. Les revenus de l'État

1. Picot, op. cil., IV», p. 116,258, 282 et suiv.-Cf. Du Tillet, Recueil des

grands, p. 107; — Isambert, Ane. lois, XII, p. 295.

2.Picol,op. cit., Il», pp. l55-186;lV»,p.291. Cependaut, voyez pour les nota-
bles de 1596, IV", p. 117 et suiv.

3. Rathcry, Histoire des Élals généraux, p. 187 et suiv. ; —
Zatnplni da Reoa-

nati, Degli Slali di Francia, p. 95.

4. Isambert, Ane. lois, XII, pp. 288-501.

5.-Mayer, t. XVI, pp. 1-46; — Picot, op. cit., IV», pp. 109-169.
6. Mayer, t. XVI, p. 13.

7. Picot, op. cit., IV, p. 113.
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seraient divisés en deux parts égales. De l'une, destinée

aux besoins de la politique courante, le roi aurait l'entière

disposition; quant à l'autre, affectée aux dépenses perma-
nentes résultant des lois, elle serait perçue et employée sous

l'autorité d'une commission élue par les notables, et appelée
conseil de raison'. Le roi, quoique avec répugnance, accorda

même celte demande sur l'avis prévoyant de Sully. Le conseil

de raison fui, non pas élu par les notables, mais nommé parle
roi et pris parmi eux. Mais ceux qui le composaient ne tar-

dèrent pas à sentir les difficultés de la tâche qu'ils avaient

assumée : il leur manquait l'expérience el les connaissances

techniques. Ils vinrent d'eux-mêmes remettre leurs pouviors
au roi et demander à être déchargés de leur tâche. — Les

Étais"généraux de 1614 furent suivis d'assemblées de notables

lenues l'une à Rouen en 1616, puis à Paris en 1618, l'autre à
Paris en 1626*. Enfin, ce fut par les assemblées de notables

que le gouvernement de Louis XVI préluda à la convocation
des Étals généraux. Les notables furent convoqués sous le

ministère de Calonne, le 29 décembre 1786, el se réunirent à

Versailles, le 12 février 1787». L'assemblée, selon le type
traditionnel, comprenait des membres du clergé, de la no-

blesse, des cours souveraines el des officiers municipaux: on

y voyait aussi des députés des pays d'États*. Un grand nombre
de propositions importâmes leur furentsoumises, spécialement
sur la réforme des impôts, le commerce intérieur, la création

desassemblées provinciales. Au cours de leurs travaux, le mi-

nistre Calonne fut destitué et bientôt remplacé par Loménie de

Brienne, archevêque de Toulouse, l'un des notables*. La der-

nière séance eut lieu le 2 i mai 1787 el l'assemblée se sépara
sans avoir donné des résultats bien considérables. Les mêmes

notables furent appelés à nouveau le 5 octobre 1788*. Mais,
dans l'intervalle, de grands événements s'étaient accomplis,

1. Le mot raison est ici pris rHusle seus de comptes, cou.uie daus l'expres-
sion livre de raison.

^*"*

2. Picot, op. cil, IV», pp. 253-269, 272-292.
3. Procès-verbal de l'assemblée des notables tenue à Versailles en l'année

MDCCLXXVlt, Pari», Imprimerie royale, 1788.
4. La liste des membres est au procès-verbal, pp. 3-22, et la division eu

bureaux, p. 69.
5. Procès-verbal, p. 239, Il était nommé seulemeut chef du Couseil des fluauces.
6. Arrêt du conseil du 8 octobre 1788 (Isambert, Ane. lois, XXV1I1, 613),
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Les États généraux avaient été convoqués, et l'on rappelait
les notables, non pour tenir lieu de ceux-ci, mais pour les con-
sulter sur les formes obscures des élections aux États géné-
raux. Us se réunirent à cet effet, à Versailles, le 6 novembre
1788, et se retirèrent le 12 décembre de la même année.

§ 2. — LES DHOITS POLITIQUES DES PABLEMKSTS ET AUTRES COURS

SOUVERAINES

Les parlements de l'ancienne France ont joué, on lésait, un
rôle politique desplus actifs et des plus importants. On tenait
dès le xvr» siècle que leurs attributions strictement judiciaires
n'étaient pas les seules qu'ils possédaient et que leur autorité
s'étendait aussi, dans certains cas el sous certaines formes,
aux affaires publiquesi. Eux-mêmes prétendaient avoir parla
la police el à la réformalion de l'Étal, par une ancienne et
constante coutume*. Us se disaient en particulier les gardiens
des lois fondamentales ou principes fondamentaux de la monar-
chie. On entendait par là certaines règles de droit public,
considérées comme si essentielles que le roi lui-même,-plei-
nement investi du pouvoir législatif, ne pouvait y déroger. De
ce nombre étaient, de l'aveu de tous, les règles sur la dévo-
lution de la couronne, celles qui faisaient la monarchie fran-
çaise héréditaire et non seigneuriale', et Pinaliénabilité du
domaine de la couronne : à côté de ces points précis, on ten-
dait à considérer aussi comme lois fondamentales le principe
que la monarchie française était non despotique, mais réglée
et modérée; seulement, ici on tombait dans le vague elles
parlements avaient beau jeu*.

i. La lloche-Fluvin, Treize livres des parlements, I. Xtll, ch. XVJI, n» 1 :
« Les parlements n'ont pas été seulement établis pour le Jugement des causes
et procès entre parties privées, mais ont été aussi destinés pour les affaires
publiques et vérification des édils. »

2. Histoire du temps, ou véritable récit de ce qui s'est passé dans le parle-
ment de Paris, depuis le mois d'août 1647 jusqu'au mois de novembre 1648,
Pari*, 1649, p. 143 : « La police et la réformation de l'Estat, qui est de droiet
public un privilège et une attribution qui a esté dounéo au parlement, aussi
ancienne que le parlement mesme... »

3. Lebret, De la souveraineté, 1. I, ch. iv, p. 7, 8. Ci-dessus, p. 323.
4. boyseau, Des seigneuries, cb. il, n* 9, parlant des lois qui boruont la

puissance du souverain, énumère les lois do Dieu, celles de la nature «et
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Commenl des corps judiciaires avaient-ils pu se transformer

ainsi en corps politiques? La principale cause se trouvait dans

la confusion des pouvoirs, qui est un des traits distinclifs de

l'ancien régime, el dans ce fait que la coutume était la source

principale du droit public, transformant souvent en règle ce

qui originairement avait été un abus. Ici, d'ailleurs, les rois

eux-mêmes avaient anciennement favorisé cetle confusion

entre le gouvernement et la justice. Ils avaient pris souvent le

parlement comme conseil de gouvernement aux xinc et

xiv* siècles, venant lui soumettre des projets el demander des

avis : alors même qu'il y eut un conseil particulier de gouver-
nement dans le grand conseil ou conseil étroit, souvent encore

les rois, aux xiv* el xv siècles, réunissaient en un seul corps
le parlement et ce conseil, ou toul au moins des membres pris
dans l'un el dans l'autre, pour délibérer sur quelque sujet

important', et pendant longtemps la parenté proche des deux

corps s'atlesta par un certain nombre de traits. Dans la crise

que suscita le grand schisme d'Occident, à la fin du xive et au

commencement du xv" siècle, la royauté associa le parlement
d'une façon presque constante aux acles politiques que les

circonstances exigeaienl. Il y avait là un entraînement héré-

ditaire du parlement de Paris vers la politique. Enfin, ce qui

permit aux parlements de devenir une véritable force politique

pouvant entrer en lutte avec la royauté, ce fut la vénalité et

l'hérédité des charges, qui assura aux parlementaires la plus

complète indépendance.
Pour jouer ce rôle politique, assez mal précisé, auquel on

les reconnaissait appelés, tantôt les parlements utilisaient leurs

attributions judiciaires, tantôt ils exerçaient des droils tout

différents, exlrajudiciaires, des attributions vraiment gouver-
nementales ou administratives.

En premier lieu, leur compétence judiciaire étant générale,
illimitée, en principe, les parlements pouvaient être saisis de

questions de, droit public emportant parfois les intérêts poli-
tiques les plus graves et qu'ils tranchaient par un arrêt. On

flnallement les lolx fondamentales de l'Estel pour ce que le prince doit user

de la souveraineté selon sa propre nature et en la forme et condition qu'elle
estestablic. » — Kdit do décembre 1770 (Isambert, Ane. lois, XXII, 506) : « Ce

qu'ils appellent les principes fondamentaux de la monarchie. »

I. Not'l Valois, Inventaire, Introduction, ch. t.
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en a des exemples pour le parlement de Paris au xv siècle 1,et,
lorsqu'en 1643 Anne d'Autriche et en 4715 le duc d'Orléans
lui demandèrenl de leur donner la régence sans conditions, ils
ne firent qu'invoquer ce principe*. Mais pour que l'application
en fùl possible, il fallait que le parlement fût saisi par le pou-
voir royal de la question. On ne le voit intervenir spontanément
de celte manière qu'en temps de guerre civile, par exemple par
le célèbre arrêt de la loi Salique du 28 juin 1593 el par celui
du 24 mars 1594'.

En second lieu, et celle fois spontanément, les parlements
pouvaient utiliser leurs attributions judiciaires dans le do-
maine politique, en poursuivant devant eux, le cas échéant,
les hauts fonctionnaires, pour crimes ou délits faciles à trouver
dans l'ancien droit. Ces poursuites, il est vrai, pouvaient être
facilement arrêtées par le roi, à qui il suffisait d'évoquer l'af-
faire devant son conseil pour en dessaisir le parlement; mais
l'éclat que celui-ci désirait, l'éveil qu'il avait voulu donner à

l'opinion publique ne s'en étaient pas moins produits*.
Mais les droits politiques les plus importants des parlements

étaient extrajudiciaires. C'élaienl le droit d'enregistrement et
de remontrances, et le droit de faire des arrêts de règlement.

1. Bodin, Les six livres de la République, I. I, ch. vm, p. 137.
2. Ci-dessous, p. 532 et 534.
3. Ci-dessous, p. 532.
4. Les poursuites de ce genre ont été fréquentes dans l'ancien régime. En

voici deux exemples frappants, car ils concernent deux ministres. Le premier
est un arrêt du parlement de Paris du 8 Janvier 1619 rapporté daus les Mé-
moires de lime de Mottevillc (collection Michand et Poujoulat, 2* série, t. X,
p. 234) : « La cour, tontes les chambres assemblées... attendu que le car-
dinal Mura ri n est notoirement l'auteur de tous les désordres de l'État et du
mal présent, l'a déclaré et déclare perturbateur du repos publie, ennemi du
roi et de son État, lui enjoint de se retirer de la cour dans ce Jour et dans la
huitaine hors du royaume; et, ledit temps passé, enjoint à tous les sujets du
roi de lui courre sus; fait défense à toutes personnes de le recevoir. » Le
second arrêt est du parlement de Paris, du iOaoat 1787 : • Le parlement donne
acte au procureur général du roi de la plainte qu'il rend des déprédations
commises dans les finances, soit par des éebanges et acquisitions onéreuses
à l'Etat, soit par l'extension des cmpruuts au delà des sommes portées dans
les édits et déclarations registres en la cour, soit par de* manoeuvres prati-
quées dans la refonte des monnaies, soit pnr les fonds du trésor royal fournis

pour soutenir des agiotages funestes à l'État, soit par des abus d'autorité et
autres de tous genres commis par M. de Calonne dans l'administration des
finances... lui permet d'informer des dits faits. «Voyez Baudot, La Frauceavanl
ta Révolu/ion, p. 193. Alors, il est vrai, Calonne n'était plus ministre.
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1

C'était un principe acquis et certain que les lois émanées

de la volonté royale, édits, ordonnances, déclarations, lettres

patentes, ne devenaient parfaites et exécutoires que lors-

qu'elles avaient été enregistrées au parlement'. Cet enregistre-
ment n'était poinl une simple formalité; la loi était préalable-
ment vérifiée, c'est-à-dire discutée, et le parlement pouvait
refuser l'enregistrement ou ne l'accorder qu'en partie, réser-

vant ou modifiant certains articles'. Lorsqu'il refusait ainsi

d'enregistrer, il en donnait les raisons dans des remon-

trances, qu'il adressait au roi par écrit ou qu'il lui faisait pré-
senter oralement par des députés. Chaque parlement avait in-

dépendamment pour son ressort le droit d'enregistrement, et

tous étaienl'égaux en ce point' : il pouvait en résulter que
telle loi fût obligatoire dans le ressort de certains parlements
et ne le fût pas dans certains autres*. Ce n'étaient pas seule-

ment les lois, mais aussi les traités conclus par le roi avec les

puissances, qui, pour devenir obligatoires, devaient être en-

registrés en parlement. Mais ici il semble que, dans l'opinion

commune, il suffisait de l'euregistrcmenl par le parlement de

Paris pour la France entières. Enfin, par rapport aux lois, le

1. La Roche-Klaviu, Treize lirres, 1. XIII, ch. xvu, n" 3 : « Telle est la loy
du royaume que nuls édits. nulles ordonnances n'ont effect: on n'obéit à iceux

ou plutost on ne les tient pour édicts et ordonnances s'ils ne sout vérifiés aux

cour- souveraines et par la lilire délibération d'icclles. » — Guy Coquille,

Institution, p. 7; —
Pasquier, Recherches, p. (iO, 567.

2. La Ilochc-Klavjn. loc. rit. : Après en avoir délibéré, quelquefois est

ordonné que la publication s'en fera. quHquesfois sont fuictes remonslrances

à Sa Majesté: et si elle (la cour commande la publication estre faicle, sou-

vent elle contient quelques modifications qui sont de pareil effect que les

édicts mesmes et dépendances d'icenx. » D'après le même auteur [ibid.. u° 25),
il pouvait y avoir des particuliers opposants à la publication des édits.

•I. La Ilorhe-Klavin, op. cil., I. XI11, ch. vin, u° I : « Les parlcmeas de France

sont tous esgaux en authorité cl jorisiliclion... J'ai veu souvent refuser (au

parlement de Toulouse) plusieurs édicts, en nombre de plus de quatre-vingts
reccus au parlement de Paris, bien qu'il y oust jusques à six, voire septjus-
sioiis. ..

i. La Hochc-Flavin, loc. cil. : .. Ayant le parlement de Paris ordonné par
arrest que les Jésuites videroient la France... nous prohibasmes l'exécutiou

dudit arrest, ce qui maintint les Jésuites dans toute nostre proviuce de Lan-

guedoc et. partie de la Guyenne de uostre ressort. »

5. Dupuy, Du parlement, à la suite du Traité de la majorité des rois, II,
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droit d'enregistrement n'appartenait pas seulement aux par-
lements, mais aussi aux autres cours souveraines, cours des

comptes, cours des aides, grand conseil, mais, forcément,
avec une moindre étendue : les seuls édits, en effet, qu'on leur

adressait à fin d'enregistrement, étaient ceux qui statuaient

sur des matières rentrant dans leur compétence, les seuls

qu'elles eussent à appliquer'. Tel était ce droit d'enregistre-

ment, qui, rigoureusement appliqué, aurait eu pour effet,
comme le dira Louis XV, de réduire le pouvoir royal à la pro-

position des lois'. Il faut voir comment on explique son intro-

duction et comment s'en accommodait la royauté.
Les jurisconsultes et parlementaires français, du xvi« au

XYIII" siècle, avait une thèse très simple, pour expliquer et

justifier le droit d'enregistrement. Elle était historique et con-

sistait à remonter du parlement de Paris aux parlements féo-

daux et à la caria régis. II avait été un temps
* où le roi ne

p. 422 : « Les princes étrangers traitaus avec nos rois n'ont jamais manqué...
de stipuler particulièrement el expressément que les traictez seront vérifiés
et publiés dans le parlement de Paris seulement, et quelquefois dans fous les

parlemens du royaume. * Voyez les exemples qu'il cite. 11 faut d'ailleurs dis-

tinguer entre les traités. Ceux qui entraînaient, pour leur application, quel-
ques modifications au droit français, public ou privé, devaient nécessairement
être enregistrés comme les lois el par chaque parlement, puisqu'il apportaient
un changement à la législation. C'est ainsi que devaient être enregistrés les
concordats. Ainsi les lettres par lesquelles Louis XI.cn 1461, avait accordé au

pape Pie II l'abrogation delà Pragmatique sanction (Isambert, Anciennes lois,
X, ."93), furent bien enregistrées au parlemeut de Toulouse [Stylus curite par-
lamenli, éd. Du Moulin, G»pars, n° 46.' ; mais le parlement de Paris refusa de les

enregistrer, de même que, plus tard, le concordat conclu eu 1472 avec Sixte IV

(Isambert, Anciennes lois, X, 850). Pour les traités dont l'exécution n'entraî-
nait aucune modification du droit français, en droit leur enregistrement aux

parlements n'était pas nécessaire. On ne les y portail que pour leur donucr

plus de solennité, pour éviter peut-être cette caducité dont ancicnncmcnl ils
étaient frappés à la mort du roi qui les avait conclus, ci-dessus, p. 824, note I.
On comprend qu'il sulllt alors de le» taire enregistrer par le parlement de

Paris.
1. La Uochc-Klavin, op. cit., I.XIII, cb. xvu, n» 3; —,Guy Coquille, Institution,

p. 5 : « Les lois et ordonnances des roys doivent estre publiées et vérifiées
en parlement ou en autre cour souveraine selon le subjnet de l'affaire, autre-
ment les sujets n'en sont lie!!, et quand la couradjouslc a l'acte de publication
que ça esté de l'exprès mandement du roi, c'est une marque que la cour n'a

pas tronvé l'édit raisonnable. »

2. Édlt de 1770 (Isambert, Ane. lois, XXII, 506) : c Ils élèvent leur autorité
4 côté et même au dessus de la notre, puisqu'ils réduisent par la notre pou-
voir législatif a In simple faculté de leur proposer nos volontés, en se réser-
vant d'en empêcher l'exécution. »

3. Ci-dessus, p. 477.



LE POUVOIR LÉGISLATIF 523

pouvait faire une loi obligatoire dans tout le royaume, sans

obtenir l'assentiment des prélats el barons réunis à cet effet

dans la curia ou parlement : ce droit, le parlement de Paris

l'avait conservé, en se transformant et devenant sédentaire;

il l'avait transmis aux parlements de province créés à son

image. On remontait même plus haut encore, pour donner à ce

droit une antiquité plus vénérable; on soutenait que le parle-
ment féodal, en disculanl et consentant les lois, avait succédé

auxattributionsdesp/act'famérovingienset carolingiens1,dont
on exagéraitle pouvoir, en en faisant de véritables assemblées

législatives au lieu de simples corps consultatifs. C'était là une

théorie ingénieuse, mais insoutenable : dans la chaîne qifbn
établissait, il y avait des solutions de conlinuité multiples et

évidentes. Les parlements féodaux étaient autre chose que les

placila carolingiens, el surtout le parlement, composé de ma-

gistrats nommés par le roi, élait tout autre chose que la réu-

nion des barons et des prélats dans la curia régis.
Cette théorie, d'ailleurs, qui fui, au xvm" siècle, la charte

invoquée par les parlements, était grosse de conséquences.
Il en résultait logiquement en effet que le droil de vérification

des parlements était aussi ancien que la monarchie ; que,
fondé sur cette coutume traditionnelle, il était lui-même l'une

des lois fondamentales*, et que, par suite, la royauté ne pou-
vait ni le supprimer ni le restreindre: la pratique même du lit

de justice, tel qu'il sera décrit plus loin, devenait d'une cor-

rection douteuse.

1. Voyez, sur cette théorie, Pasquier, Recherches de la France, 1. Il, ch. u et

suiv., p. 41 et suit.; — La Uochc-Klavin, op. cit., 1. XIII, ch. xvu, n" I : c Tout

niiisi que sous Charlcmagnc et ses successeurs on n'entrepreuoit chose de

conséquence au royaume que l'on n'assemblât le parlement, composé dos

priuecs, prélats, barons et plus appareus du royaume, pour avoir IVeil sur

cestc alTairc; aussi, ce parlement ayaut esté arresté, fut trouvé bon que les

volontés générales de uos rois n'obtinssent point lieu d'édits, sinon qu'elles
fussent émologuéos et vérifiées en ce lieu. » L'ouvrage souvent cité de Le

Paigc, Lettres historiques sur les parlements, a été spécialement composé pour
établir cette thèse: voyex surtout 1, pp. 86-87, 170, 265-274; 11, 4 et suiv.

2. Lu ltochc-l-'laviu, Treize livres des parlements, l. Xlll, ch. xvu, W* 3 et
23 : u Telle est la loi du royaume,... on France, telle a toujours été la com-

mune observance fondée sur les anciennes lois du royaume... Il est vrai que,
par l'une des lois fondamentales de ce royaume, les prédécesseurs rois ont

donné le pouvoir aux parlcmcns de les vérifier (les lois), homologuer, refuser,
limiter ou restreindre. »
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Aussi le pouvoir royal ne pouvait admettre celte thèse;et,

pour expliquer les droits reconnus au parlement, une autre

doctrine, officielle en quelque sorte, avait cours dans l'an-
cienne France. Elle les faisait simplement reposer sur une

concession du pouvoir royal, plutôt tacile que formelle et

conforme au génie de l'ancienne monarchie. Elle admettait

chez les fonctionnaires royaux, au moins supérieurs, un pou-
voir et un devoir de conseil à l'égard du roi; le cas échéant,

lorsqu'ils recevaient de lui un ordre qui leur paraissait con-

traire à la loi commune ou à la justice, ils lui devaient des

4t* 'remontrances même répétées. Bodin, qui a spécialement

développé celle théorie', la corroborait par une autre appli-
cation de la même idée généralement admise. Le chancelier,

lorsque le roi faisait présenter au sceau quelque mande-

ment contraire aux principes, devait refuser de le sceller et ne

céder qu'à la dernière extrémité; les exemples de semblables

résistances étaient assez nombreux et célèbres*.

Cette thèse supposait chez le roi la possibilité de supprimer
ou de restreindre le droit d'enregistrement el de remon-

trances'. Elle s'accordait parfaitement avec la pratique des

lettres de jussion eldu lit de justice.
Considérée au point de vue historique, celte explication con-

tenait une grande part de vérité, exagérée cependant. En réa-

lité, ce droit s'était formé par la coutume el par voie d'empiéte-
ment, avec la tolérance du pouvoir royal. La lecture publique
de l'ordonnance par le parlement el la transcription du texte
sur ses registres étaient des formalités qui, en soi, se conce-
vaient fort bien: c'était le moyen par lequel se faisait ancien-
nement la promulgation de la loi, et c'était le plus simple

1. Le* six livres de la République, I. III, ch. iv, p. 415; I. VI, ch. iv, p. 965.
2. Voyez ci-dessus, p. 443, note 1, le trait du chanoelicr de L'Hôpital rapporté

par Bodin, 1. 1, cb. vin, p. 132, et le serment du chancelier Du Prat en 1514,
dans Tcssereau, Histoire dt la grande chancellerie, p. 75.

3. Lebrct. De la souveraineté, 1. 1, ch. ix : « L'on demande si le roi peut
faire et publier tous ces changemens de lois el d'ordonnances de sa seule

autorité, sans l'advis de son conseil ni de ses cours souveraines. A quoi l'on

répond que cela ne reçoit point de doute, pour ce que le roi csl seul sou-
verain dans son royaume et que la souveraineté n'est non plus divisible que
le point en la géométrie. Toutefois il sera toujours bien fi un grand roi de
faire approuver ses lois et ses édits par les parlcmens ut les autres princi-
paux officiers de la couronne, qui sont obligés pur serment de le servir et de
le conseiller avec toute sorte do fidélité. »
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qu'on put employer à une époque où l'imprimerie n'était pas
connue. La même transcriplionétait opérée, dans leurs circons-

criptions respectives, par les baillis et sénéchaux; et les cours

gardaient sur leurs registres le texte qu'elles devaient appli-

quer. Mais comment celle simple formalité se changea-t-elle
en une discussion de la loi el en un contrôle exercé sur le pou-
voir royal?Ce fulcerlainementpar un empiétement des magis-
trats, mais la royauté dut s'en accuser en partie. En effet,

se défiant justement des entraînements et des sollicitations qui

pourraient la porter à abuser de la justice retenue, dès le com-

mencement du xiv* siècle, elle recommanda aux baillis et à

tous les gens de justice de ne pas metlre ses ordres à exécution,

lorsqu'il se trouverait qu'ils contenaient quelque disposition
contraire au devoir de leur charge '. A partir du xvic siècle,

visanlspécialemenlles/ef/rw de grâce el les ordres royaux qui

enjoignaient de surseoir aux arrêts, les ordonnances prescri-
vent aux parlements de n'en tenir aucun compte lorsqu'ilssônt
contraires à lajuslice ou au droit*. Sansdoule, dans ces textes,
il ne s'agissait pas des lois proprement dites, mais bien des

ordres spéciaux ou des lettres accordées par le roi au profit
des particuliers : on conçoit néanmoins combien facilement

les parlements en purent prendre prétexte pour exercer, par

rapport aux lois elles-mêmes, une vérification semblable. Au

XVIII* siècle, ces textes sont constamment invoqués par eux

pour justifier leur pouvoir de vérification. Dès la fin du

xiv* siècle, ce pouvoir s'exerça, d'abord sur de véritables pri-

vilèges, puis sur des lois proprement dites au commencement

du xV siècle'. Au cours du. xv", on voit bien parfois le roi

1. Ordonnance de mars 1302,art. 21 [Ord., I, 361) : « Precipimus quod omues

seuesailli, baillivl, prepositi et quiconque alii justiciarii in reguo uostro
constiiuii mandata regiacum débita rcvercntia suscipiaut et diligenter éxecu-
tion! débile demandent, nisi aliqua vera el juste causa et légitima obsistat,
quomlnus juxta jurameutum sunm en facerc aut exequi minime teneaulur. »

2. Ordonnance de novembre 1318, art. 25, 26 [Ord., I, 6G9); Ordonnance de
février 1319, ail. 8 [Ord., I, 619) ; Ordonnance de décembre 1344, art. 10 [Ord.,
II, 280). Celte disposition fut souvent répétée dans la suite; les principaux
textes ont été réunis au xvni* siècle dans un petit volume intitulé : Monumens
précieux de ta sagesse de nos rois, 175S.On peut remarquer que Claude Seyssel,
dans sa Grant monarchie de France, no parle que de la vérification des lettres
de justice et de grâce, non de celle des ordonnances, I. I, ch. x.

3. Lettres de jussiou de 1392 (Isambert, Ane. lois, VI, 703: cf. VIII, 614). —

Pasquier, Re:herches, 1. Il, ch. iv, p. 61 et 418. — La UocheFlavin, op. cil.
I. XIII. ch. xvu, n» 14.
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annulant les réserves faites par le parlement lors de la vérifi-

cation 1, mais le droit n'en prend pas moins racine. Il est par-
faitement établi dans la seconde moitié de ce siècle; il suffit
d'en citer une preuve célèbre : Louis XI ne put obtenir du

parlement de Paris que celui-ci enregistrai l'abrogation de la

Pragmatique sanction el le Concordai conclu avec Sixte IV,
et ce Concordai no put recevoir son exécution.

Ce droit du parlement tempérait singulièrement le pouvoir
royal : aussi ce dernier ne le reconnaissait point comme conte-
nant une véritable participation au pouvoir législatif ; c'étaient
de simples conseils que le roi avait permis aux parlements
de lui présenter à l'occasion des lois qu'il leur adressait*. Ce-

pendant comme, somme toute, le refus d'enregistrement était
exercé el même 1res fréquemment dans les temps difficiles', le

pouvoir royal avait dû chercher un moyen pour résoudre à son

avantage les conflits qui pouvaient en résulter.

Lorsqu'un semblable refus était opposé et que le roi ne cé-

dait pas aux remontrances qui lui étaient adressées, il envoyait
à la cour des lettres dites de jttssion, qui conlenaient l'ordre
formel d'avoir à enregistrer sur l'heure et sans modification 4.

Mais souvent ces lettres n'avaient aucun effet : la cour y ré-

pondait par de nouvelles remontrances, auxquelles le roi ré-

pliquait par de nouvelles lettres de jussion, et la chose pouvait
durer longtemps sur ce ton 5. Souvent cependant le parlement
cédait, en mettant sur ses registres que l'ordonnance avait
été lecta el publicata de expresso mandalo domini régis, par
voie de protestation 6. Mais si le parlement persistait, il fallait

1. Lettre» du roi de 1453 [Ord., XIV, 261).
2. Lebret, De la souveraineté, 1. 1, ch. ix, p. 19 : « L'on demande si le roi

peut faire et publier tous ce» chaugemeulsdeloixct d'ordonnances de sasetilo
autorité, sans l'avis de sou conseil ni de ses cours souveraines. A quoi l'on

répond que cela ue reçoit point de doute... Toutefois il sera toujours bien
séant à un grand roi de faire approuver ses loix el ses édits par ses parlc-
inens. n

3. La Koche-Flavin, op. cit., 1. XIII, ch. xvu, n" 14 : « Et depuis l'an 1562,
jusqu'en l'an 1589, que les rois eitoicut moindres ou mal conseillez et que les
troubles et guerres civiles ont eu cours, nous en avons vou un grand uombre
et je croy plus de cent refusés. »

4. Voyez la formule des lettres de jussion, dans le Nouveau style de la chan-

cellerie, 1. 1, p. 278. C'étaient des lettres de cachet.
5. Voyez ci-dessus, p. 521, note 3.
6. La RocheFlaviu, op. cil., 1. XI11, ch. xvu, ii'it : « Auquel cas pour faire
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trouver un moyen pour le ramener à l'obéissance. En 1566,

l'ordonnance de Moulins avait coupé court en prohibant les ité-

ratives remontrances, faisant une nécessité légale de l'enre-

gistrement après que les premières remontrances avaient été

inutilement présentées '. Mais celle loi ne fut point exactement

observée, et le dernier remède était le lit de justice, c'est-à-dire

le roi se rendant au parlement et faisant, sous ses yeux et sans

délibération, transcrirel'ordonnancesurles registres. De bonne

heure, dès le commencement du xv" siècle, on vil ainsi un roi

ou un régent forcer la main au parlement*. Mais, au xvi" siècle,

la chose avaitété ramenée aune théorie juridique dissimulant

le coup de force et le ramenant aux formes du droit. Le Ut de

justice, c'était en réalité le roi venant tenir lui-même sa cour,

comme l'avaient fait ses prédécesseurs de la branche capétienne

pendant près de trois siècles. Par le fait, les membres du parle-
ment perdaient leur autorité propre ; ils n'étaient plus que de

simples donneurs de conseil, et le parlement résidait tout en-

tier pour un moment dans la personne du roi. Par sa présence
et son action propre, celui-ci faisait disparaître, tant qu'il sié-

geait, ceux qui n'étaient que ses délégués 3.

apparoir que ce u'csloit de l'iutention ni par délibération de la cour, le re-

gistre estoit chargé du trèa exprès commandement du roy présent et résidant

avec sou chancelier à ladite publication. » 11ajoute, n° 16, qu'en ce cas la cour

fait encore délibération « que chasque année seront continuées très humbles

remonstrances au roi de révoquer cet édit », et il en donne un exemple pour
le parlement de Toulouse.

1. Art. 2 : « Après que sur icellcs remontrances leur aurons fait entendre

nostre volonté, voulons et ordonuons estre passé outre à la publication, sans

aucune remise à autres secondes. »

2. Pasquicr, Recherches, 1. U, ch. iv.

3. La Roche-Flaviu, op. cit., I. XIII, ch. xv», n» 26 : « Quand le roy est

présent à la publication des édits, le chancelier ou président... dit en ceste

sorte : Le roy vous dit que sur le reply des lettres sera mis qu'elles ont esté

leues, publiées et enregistrées, ouy sur ce son procureur, sous y mettre « le

«requérant uy consentant », oarl'advis uy présence du procureur ne sert de

rien, le maistre présent. Comme aussi le roy présent, le parlement ny autre

magistrat ne peut user d'aucun commandement uy exercice de justice de luy
mesme : Âdveniente principe cessât magislratus. » — L'Hommeau, Maximes

générâtes du droit français,l. I, 3 : « Quelque grande puissance qu'ayent les

magistrats souverains, elle n'a aucune force quand le roy souverain porte et

commande, voire mesme la seule présence du roy fait cesser toutes les puis-
eatioeB des magistrats, ûe sorte que où le roi est présent, tous les magistrats
n'ont point de puissance, non plus qu'eu la présence du soleil approchant de

l'horizon, toutes les lumières célestes n'ont point de clarté, au contraire
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Le lit de justice, d'ailleurs, ne terminait pas toujours le con-
flit. Les magistrats, quand la voix leur était rendue, trouvaient
de nouveaux moyens de résistance, dont la plupart avaient l'ap-
parence d'actes révolutionnaires. Ils déclaraient qu'ils igno-
reraient dans l'administration de la justice la loi enregistrée
contre leur volonté; ou encore ils donnaient en masse leur

démission, sûrs qu'elle ne serait pas acceptée dans ces condi-

tions; ou enfin ils suspendaient l'administration de la justice,
n'ouvrant pas les audiences jusqu'à ce qu'il leur fût donné
satisfaction 1. Le gouvernement, de son côté, avait à sa dispo-
sition des armes du même genre : il faisait emprisonner par
lettre de cachet quelques-uns des meneurs, ou il exilait lé

parlement tout entier et en corps dans une petite ville du

ressort, ou enfin il menaçait de suspendre la perception de la
Paulette. Aussi, pour éviter ces difficultés et ces conflits,

quand il s'agissait d'une loi purement politique ou administra-

tive, qui ne pouvait donner lieu à des litiges portés devant les

Parlements, au lieu de lui donner la forme d'une ordonnance
ou d'un édit, le roi procédait-il souvent par un simple arrêt
de son conseil, qui, aufond, avait alors la même force et évitait
de passer devant le parlement 1.

II

Les parlements el autres cours souveraines participaient
aussi, dans un certain sens, à la législation par le droit de
rendre des arrêts de règlement. Ces arrêts ne se rattachaient

point à la justice conlenlieuse el n'étaient point rendus pour
trancher un litige entre deux parties. C'étaient de véritables

règlements, ayant force de loi dans le ressort du parlement qui
les avait faits, et seulement dans ce ressort; ils n'avaient de
l'arrêt que la forme, le parlement n'en ayant point d'autre

perdent du tout. C'est pourquoy, quand le roi entre dans ses palais de justice,
les juges se lèvent et cessent de rendre Justice, tandis que le roi est présent. »

1. Ces moyens furent surtout employés au xvm» siècle; ils sont visés pour
la plupart dans l'édit de 1770 (Isambert, Ane. toit., XXII, pp. 503-804).

2. L'Hommeau, Maximes, 1, 8 : « Aujourd'huy, pour éviter aux longueurs
des vérifications des édits du roy et difficultez qu'y apportent les cours sou-

veraines, lés affaires d'Estat se passent sans édita, par arrest du privé conseil
du roy, en sorte qu'il ne se fait plus guères de vérifications d'édils es cours
souveraines ; mais, pour dire la vérité, les affaires ne s'en portent pas meux, »
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pour exprimer ses décisions. Ils statuaient pour l'avenir par
disposition générale el à l'égard de tous, comme la loi elle-

même. Comment les parlements avaient-ils acquis ce droit si

remarquable? Il s'expliquait historiquement et rationnelle-

ment. Sa cause première et générale se trouvait dans une

confusion, propre àlacoutume féodale, entre le droit de justice
et le droit de réglementation. Ils paraissaient alors insépara-
bles : qui possédait le droit de justice avait, dans la même me-

sure, le droit de réglementation ; celui-ci élait la conséquence
et l'appendice de celui-là 1. Cette confusion disparut, il est

vrai, dans le cours du temps. Il en résulta que les justices sei-

gneuriales et inférieures perdirent le pouvoir réglementaire»;
le parlement le conserva au contraire, etcelapour deux raisons.

En premier lieu, le parlement pendant longtemps, ce fut en

droit le roi lui-même qui était censé faire siennes les décisions

prises par ses conseillers : il était tout naturel, dans de sem-

blables conditions, que le parlement statuât souvent par dispo-
sitions réglementaires ', et, de fait, nous trouvons en grand
nombre dans les Olim des règlements de celte espèce. Ayant

pris celle attribution, le parlement la conserva quand il eut

acquis une autorité propre. D'autre part, elle fut confirmée,
dès le xiv* siècle, par l'interprétation qu'on donna à certains

textes des lois romaines. Il y étaildit à propos du sénat : Non

ambigitur senatum jus facerepasse ', et le droit romain recon-
naissait aussi au préfet du prétoire un pouvoir quasi législa-
tif* : on appliqua cela au parlement, qui traditionnellement

prenait le titre de senatus et qui représentait la plus haute

1. Ci-dessus, p. 476.
2. Cependant on pourrait croire qu'à la nu du xtv siècle Boutlltier recon-

naît encore aux Justices seigneuriales le pouvoir réglementaire {Somme ru-

rate, I, Ut. Il, p. 7) : c Commune observance est uu estabtissementque le

seigneur a estably eu la cour, outre les us, slile ou rit qui y est, pour ce

qu'aucunes fois est de nécessité que les juges fassent aucuns establlssemeuts

pour obvier ou refréner la malice des subtils. » Mais il en donne seulement

comme exemples de mesures d'ordre intérieur : « Comme si uu juge ordon-

noit en la cour qu'un jour on plalderoit les causes d'office et l'autre on plai-
derait des causes des parties singulières, ou un jour des causes criminelles
et l'autre jour des causes civiles. •

3. Voye» ci-dessus, p. 364, 378. .:',-,
«. L. 9, D. De leg., 8.
5. Ci-dessus, p. 4, note 3.

E. 34
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autorité judiciaire dans la monarchie française, comme le

préfet du prétoire la représentait dans l'empire romain*.

Une fois le droit établi el devenu traditionnel, on le justi-
fiait autrement, par une délégation du roi, qui, ne pouvant
tout connaître, ni pourvoir par des lois à tous les besoins qui se

révélaient, avait permis aux cours souveraines d'y suppléer

par desrèglemenls obligatoires dans leur ressort *. Elles pos-
sédaient ainsi un pouvoir réglementaire pour lotis les objets
rentrant dans leur compétence, cl leurs règlements consti-

tuaient une véritable législation ; mais on disail que celle-ci

était simplemenl/wowtsofVe et supplétoire. Elle était provisoire,

parce quelle élait faite en attendant une loi et pour en tenir

lieu dans l'intervalle: de fait, certains articles très importants
des anciennes ordonnances ont été inspirés par un arrêt de

règlement de tel ou tel parlement, que le législateur s'est ap-

proprié en le généralisant. Celle législation élait purement

supplétoire, en ce que les parlements pouvaient bien statuer

ainsi dans le silence de la loi et de la coutume, pour combler

une lacune qu'elles présentaient ; mais ils ne pouvaient modi-
fier les dispositions légales ou coutumières*. Les parlements
faisaient ainsi des arrêts de règlement sur des points' rentrant

dans le droit privé ou dans le droil criminel. Ils en faisaient

également sur la police, qui étaient de véritables règlements
administratifs : cela venait de ce que, dans l'ancien droil, la

1. Johaunes Folicr, llreviarium Codicis, sur la loi dernière au Code De legi-
bus. — Auffrcrius. sur les Dccisiones cnpellm Tolotanw, qu. 406 et 480, édit.

Lyon, 1617, p. 351 et 422.

2. Loyseau, Des seigneuries, ch. m, n" 12: •• Le roy, ne pouvant tout sçavoir
ni estre partout, et par conséquent ne lui estant pas possible de pourvoir à

toutes les meuucs occurrences qui arrivent en tous les endroits de son

royaume el qui requièrent estre réglées promptement, permet a ses princi-

paux officiers, soil des cours souveraines, soit des villes, de faire des règle-

mens, chacun uu fait de leurs charges, qui ne sont pourtant que. provisoires
cl faits sous le bon plaisir du roy, auquel seul apparlicul faire lois absolues

et immuables. »

3. Lcbret, Traité de la souveraineté, I. I, eh. ix, p.% '• " '-'ou fait encore

cetle demande, savoir si les cours souveraines ont aussi le droit de faire des

lois. A quoi l'on répond qu'elles peuvent bien faire des règlemntts publics,
selon les occasions qui se. présentent aux formes de la justice et de la police
et par provision seulement: mais qu'elles ne peuvent rien définir par une loi

générale, im'mciiiciit contre les lois et les ordonnances qui sont déjà reçues;
et c'estainsi que l'on doit entendre et recevoir en France ce mot du juriscon-
sulte : Non ambigilur senntiim jus faeere pusse. «
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police ne fut jamais séparée de la justice. Mais ici, les parle-
ments avaient des concurrents dans les autorités municipales
et administratives, qui avaient un pouvoir de réglementation
semblable. Les parlements (etles autres cours souveraines pour
les objets de leur compétence) étaient les seules juridictions
royales quipussent statuer par arrêts de règlement : les tribu-
naux de bailliages ne le pouvaient pas'.

III

Bien que l'activité politique des parlements ait été presque
constante, à partir du xvi* siècle, on peut distinguer quatre
périodes principales, pendant lesquelles elle a été surtout

énergique et marquée par des faits importants.
La première se place en pleine guerre civile, à la mort du

roi Henri 111, lorsque la Ligue était maîtresse de Paris. Dès
le H février 1589, Henri III avait transféré le parlement de
Paris à Tours, donnant l'ordre aux officiers de se rendre dans
celte ville* ; mais il n'avait été obéi que par quelques-uns. De

là, deux parlements rivaux : l'un resté à Paris, plus nombreux
et dévoué à la Ligue; l'autre siégeant en province, celui
d'Henri HI et plus lard d'Henri IV. Le parlement ligueur,

après la mort d'Henri III, exerça véritablement l'autorité sou-

veraine, conjointement avec le duc de Mayenne, le lieutenant

général : il ordonnait par ses arrêts la levée des impôts* et

homologuait de la même manière les décisions prises par
l'Union. Mais, peu à peu, il se forma dans son sein un tiers

parti favorable à la reconnaissance d'Henri IV, à de certaines
conditions. Le parlement rendit alors deux arrêts politiques

1. La Roche-Flavln, op. cit., 1. XI11, ch. .vxui, u0 7 : « Parce que ce seroit

uu désordre et discordance en une province ou ressort d'un parlement si

chasqoe siège do séneschal ou ballliageavoit diverses observances, à très bonne

raison les parlemens ne vcnleut pas que les baillifs, séueschaux ou juges des

lieux entreprennent de faire eu leurs sièges des règlemens particuliers sur
le faictde la justice... et partant ou dit que, les règlemens appartiennent aux

parlement en première instance. » '

2. Isambert, Ane. lois, XIV, 633. Le parlement avait d'ailleurs eagagé offi-

ciellement Henri 111 à rentrer dans Paris, lorsqu'il avait'quitté cette ville en

1588 (La Roche-Flaviu, op. cit., 1. XIII, ch. xiv, n» 1). '.''

3. Celait d'ailleurs un droit que les théoriciens reconnaissaient au parle-
ment eu cas d'extrême nécessité (La Rocue-Flaviu, op. cit.. 1. XIII, ch.' un,
n" 5),

'
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et célèbres. L'un, du 28 juin 1593, est dit arrêt de la loi Salique :
il visait les négociations engagées parla Ligue pour appeler
au trône de France un prince étranger qu'on aurait marié à
une princesse du sang de France, ou une princesse étrangère,
el, invoquant les lois fondamentales et surtout ia loi Salique,
il déclarait par avance nul et de nul effet tout ce qui serait
arrêté dans ce sens*. L'autre arrêt, du 27 mars 1594, révoquait
les pouvoirs de Mayenne, ordonnant aux ligueurs de recon-
naître Henri IV pour roi; il cassait el annulait lous les acles

accomplis par les Élals généraux de la Ligue el prononçait
leur dissolution définitive*.

La seconde période se place au début du règne de Louis XIV,
et ce fut l'initiative de la régente qui invita le parlement à
entrer en scène. Peu avant sa mort, dans une déclaration du
20 avril 1643', qu'il avait fait enregistrer au parlement,
Louis XIII avait institué Anne d'Autriche régente, mais en
lui adjoignant sepl conseiller^, qui en réalité avaient toute l'au-
torité. Anne d'Autriche s'adressa au parlement pour avoir la

régence sans conditions. Celui-ci, malgré la déclaration du
20 avril qu'il avait enregistrée, se prêta à cette demande et ac-
corda à la reine-mère « l'administration absolue, pleine et en»

tière, des affaires du royaume pendant la minorité ». Cela se fit
dans la forme d'un lit de justice où comparut le roi enfant*.
C'était faire du parlement l'arbitre de l'État; aussi n'hésita-t-il

pas à user largement de ses pouvoirs ordinaires. Il refusa

d'enregistrer successivement un certain nombre d'édits qui
créaient des taxes nouvelles, si bien qu'en 1(145la régente fit
tenir au petit roi un nouveau lit de justice où l'on enregistra
en sa présence dix-neuf de ces édits.. Mais le parlement pré-
parait une plus vaste entreprise et une résistance énergique.
En 1647, éclata toute une série de conflits avec le gouverne-
ment, et le parlement s'unit pour la lutte avec les autres cours

1. Isambert, Ane. lois, XV, 71 : « Dès i présent ladite cour déclare tous,
traités faits et i faire pour l'établissement de prince ou princesse étrangers
nuls et de nul effet et valeur comme faits au préjudice de la loi Salique et
autres lois fondamentales de l'État. »

2. Isambert, Ane. lois, XV, 85.

3. Isambert, Ane. lois, XVI, 550.

4. Isambert, Ane. lois, XVII, 2 et suiv. Cela supposait évidemment que, comme
la transmission de ta couronne, et par vole de conséquence, l'organisation
de la régence était considérée comme échappant & l'autorité du roi.
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souveraines de la capitale, le grandconseil, la cour des comptes
el la cour des aides. Cela se fit par une ligue proprement dite,
en forme d'arrêt, que l'on appela Yarrêt dunion des cours

souveraines'. Celles-ci, par une entente complète et sans faire

aucun appela la force, prétendirent amener le pouvoir royal à

composition. Du 30 juin au 12 juillet 1648, elles rédigèrent
toute une série d'articles, qui constituaient comme une charte

constitutionnelle dont elles demandaient l'acceptation au roi*.

Elles réussirent, ellesarticles, d'abord acceptés en partie, passè-
rent en bloc dans une déclaration royale du 31 juillet 1648'.

C'était une victoire remarquable, qui pouvait être d'autant plus
féconde qu'elle avait été entièrement pacifique; mais elle ne

tarda pas à être compromise. La guerre civile s'ouvrit, en effet :

la première Fronde de 1648 à 1649, et la deuxième en 1650.

Le parlement de Paris, qui avait pris parti pour la Fronde, se

trouva parmi les vaincus, el, le 21 octobre 1652, il devait en-

registrer une déclaration, qui exceptait de l'amnistie, accordée

par le roi à raison des troubles,un certain nombre de présidents
ou conseillers, el qui défendait expressément au parlement de

s'assembler pour délibérer sur les affaires de l'État 4. C'était lui

enlever toute initiative en matière politique, mais ses droits

d'enregistrement et de remontrances restaient intacts. Ils

furent un peu plus tard gravement entamés. L'ordonnance de

1667 sur la procédure civile, qui enlevait aux parlements le

tilre de cours souveraines, auquel ils tenaient tant, complétée,

précisée par une déclaration de 1673, statua sur ce point. Ces

textes ne supprimèrent point la nécessité de l'enregistrement

pour rendre la loi exécutoire, ni le droit de remontrances des

parlements, mais ils rendirent l'un et l'autre inoffensifs*. Ils

1. Voyez, cet arrêt du 13 mars 1618 dans l'Histoire du temps, p. 80.
2. Ces articles sont dans l'Histoire du lemps, pp. 158-175, et dans Isambert,

Ane. lois, XVII, 72 et suiv.
3. Isambert, Ane. lois, XVII, pp. 84-89.
*. Déclaration du 2t octobre 1652 (Isambert, Ane. lois, XVU, 299) : « Faisons

très expresses inhibitions et défenses aux gens teuans noire dite cour de psr-
meut de. Paris de prendre ci-après aucune connaissance des affaires générales
de notre État et de la direction de uos finances, ni de rien ordonner ni entre-

prendre, pour raison de ce, contre ceux A qui nous en avons confié l'adminis-
tration i\ peine de désobéissance. »

5. Ordonnance de 1667, tit. I, art. 2-6; Déclaration du 24 février 1673 (Isam-
bert, Ane. lois, XIX, 70).
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instituaient ce qu'on a appelé le système de l'enregistrement

préalable : c'est-à-dire que les parlements devaient enregistrer
immédiatement, purement et simplement, sans réserves ni mo-

difications, l'édit qui leur était adressé ; ils pouvaient néan-

moins présenter à son sujet des remontrances au roi dans un

délai très court, el, quelle que fût la réponse, il leur élail

défendu de les renouveler. C'étail rendre illusoires les re-

montrances, puisqu'elles n'intervenaienl qu'après l'enregistre-
ment accompli ; les parlements avaient perdu, non pas le droil

d'opérer, mais celui de refuser l'enregistrement. L'ordonnance

de Moulins avait, nous l'avons vu, établi un régime analogue,

quoique moins rigoureux, et n'avait point été respectée. Cette

fois, on vivait sous le gouvernement personnel de Louis XIV :

le roi fut obéi el les remontrances célèbres auxquelles donna

lieu l'enregistrement de la déclaration de 1673 furenl les der-

nières dans lesquelles le parlement osa élever la voix sous ce

règne.
A la mort de Louis XIV, il devait reconquérir tous ses droits,

grâce à une occasion favorable ; on se trouvait dans une situa-

tion analogue à celle qui s'était présentée en 1643. Le nouveau

roi était mineur et le roi défunt avait réglé la régence, comme

jadis l'avait fait Louis XIII. Cette fois, ce n'élail pas dans une

déclaration, préalablement enregistrée, qu'était contenue cette

réglementation, mais dans le testament de Louis XIV. Ce

testament' instituait un conseil de régence donl il désignait
tousles membres, eldéclaraitqun a toutes les affaires qui doivent

être décidées par l'autorité du roi, sans aucune exception ni

réserve », seraient réglées par ce conseil « à la pluralité des

suffrages, el sans que le duc d'Orléans, chef du couseii, puisse,
seul et par son autorité particulière, rien déterminer, slaluer

et ordonner ». Par là, le duc d'Orléaus élait expressément ré-

duit au rôle de président du conseil de régence"; il n'hésita pas
à saisir le parlement, soutenant que la régence lui appartenait

par droit de naissance, en vertu des lois fondamentales du

royaume, et que le roi défunt n'avait pas pu l'en priver, pas

plus qu'il ne lui aurait été possible de disposer do la couronne '.

1. Isambert, Ane. lois, XX, 623.

2. Isambert, Ane. lois, XXI, 5 : « Je suis doue persuadé que suivaut les lois

du royaume... la régence m'appartient ; mais je ne serai pas satisfait, si, &

tant de titres qui se réunissent eu ma faveur, vous ue joigne?, vos suffrages.
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Le parlement, écartant le testament, accorda au duc d'Orléans

la régence sans autres conditions que celles qu'il avait lui-

même exposées à la courl. Mais, en revanche, une déclaration

royale du 15 septembre 1715 rétablit le parlement dans ses

droits anciens quant à l'enregistrement el aux remontrances*.

Les parlements, surtout celui de Paris, ne tardèrent pas à

faire un fréquent usage de leur liberté restaurée. Le règne de

Louis XV, jusqu'en 1770, fut fertile en conflits entre eux el le

pouvoir royal, conflits pleins d'incidents et où souvent les

deux partis allaient jusqu'à l'extrême usage de leurs droits tra-

ditionnels 1. Deux causes surtout les excitèrent.

Ce fut d'abord une querelle religieuse, celle que fit naître

la célèbre bulle Unigenilus. En 1671, un Oratorien, le Père

Qucsnel, avait publié un ouvrage intitulé : Réflexions morales

sur le ATouveau Testament. Ce livre fut dénoncé comme entaché

de jansénisme à Louis XIV ; le roi obtint, en 1713, du pape
Clément XI une bulle (commençant par le mol Unigènitus)

qui condamnait cent une propositions contenues dans le livre

du Père Quesnel. Celte bulle fui enregistrée au parlement,

J,- vous demaudc donc... de délibérer... sur le droil que ma uaissauce m'a

donné cl sur celui que le testament pourra y ajouter. »

1. Arrêt du 2 septembre 1715 (Isambert, Ane. lois, XXI, 2i) : « Déclare M. le

duc d'Orléans régeut eu France pour avoir en ladite qualité l'administration

des affaires du royaume pendant la minorité du roi... ordonne qu'il pourra
former le conseil île régence, même tels conseils inférieurs qu'il jugera à

propos et y admettre les personnes qu'il en jusera les plus digues. » Ces der-

niers mots font allusion aux conseils, destinés à prendre l'autorité des secré-

taires d'Etal, dont il a été parlé plus haut, p. <52 et suiv. Le duc d'Orléaus, pour
se bien faire venir du parlement, lui avait en uièine temps présenté le plan de

ces conseils. Quant au conseil de régence, il avait déclaré « qu'il estoit daus

la résolution de se soumettre à la pluralité des suffrages, estant toujours dis-

posé à préférer les lumières des autres aux sieuues propres », detnaudaut

seulement que l'on exceptai • de ce qui seroit soumis A la pluralité des voix

la distribution des charges, emplois, bénéfices et grâces, sur quoy pourtant il

e.ousulteroll le conseil de régence. »

2. Isambert, Ane. lois. XXI, -iO : « Nous avons cru ne pouvoir rien faire de

plus honorable pour elle (cette compagnie) que de lui permettre de nous

représenter ce qu'elle jugera ft propos, avant que d'être obligée de procéder à

l'enregistrement des édits cl déclarations que uous lui adresserons, et nous

sommes persuadé qu'elle usera avec... sagesse et... circonspection de l'au-

cienne. liberté dans laquelle uous la rétablissons. »

3. On peut suivro année par année et presque jour par jour la suite et les

incidents de ces conflit» dans l'ouvrage remarquable de M. Rocquaiu: L'esprit
révolutionnaire avant la Révolution.
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comme elle devait l'être pour avoir force en France '; mais elle

souleva une vive réprobation dans bien des esprits. Deux partis
se formèrent, les acceptants et les o/j/Josan/s.Mais, tant que vécut

Louis XIV, il n'y eut point d'éclal public el le feu couva sous

la cendre. Après 1715, il éclata :1a question fut incessam-

ment agitée dans des brochures, dans les mandements des évê-

ques;souvenl,desparoles on passait aux actes,le clergé refusanl

aux opposants l'administration des sacrements. Le parlement

prenait parti et intervenait fréquemment, soit spontanément,
soit sur des appels comme d'abus émananl des particuliers;
il poursuivait el condamnait les brochures ou les mandements,
ou bien encore il citait les ecclésiastiques eux-mêmes à raison

des refus de sacrements. Le pouvoir royal intervenait aussi de

temps en temps, tantôt en faveur d'un parti, tantôt en faveur

de l'autre; et alors il évoquait d'ordinaire devant le conseil du

roi les causes brûlantes dont le parlement étail saisi, ou inti-

mait à celui-ci l'ordre de cesser les poursuites commencées;
ou bien encore c'était une déclaration, imposante tous silence

sur la question elque le parlemenl n'enregistrait pas sans re-

montrances. Cela donna lieu à une fermentation de l'opinion

publique, qui serait mal comprise, si l'on ne savait que la bulle

Unigenitus n'était, en réalité, qu'un prétexte. Les titres d'accep-
tants el d'opposants recouvraient deux tendances religieuses
divisant les Français sur la question fondamentale des rapports
entre l'Église et l'Etat. D'un côté, étaienl les Ultramontains,

représentés par les Jésuites el par une grande partie du haut

clergé; de l'autre bord, les Galticam, qui comptaient dansleurs

rangs la plupart des magistrats parlementaires el presque lout

le clergé du second ordre. Cependant les querelles religieuses

peuvent être considérées comme finies à partir de 1762, lors-

que le parlement de Paris et, après lui, les attires parlements
eurent prononcé l'expulsion des Jésuites. Mais il restait une

autre source de conflits, lesaiigmentalionsd'impôls nécessitées

par la dilapidation des finances et par la guerre de Sept ans

(1756-1763). Les parlements, en vérifiant les édits qui augmen-
taient les impositions ou en créaient de nouvelles, prétendirent
en réalité contrôler les finances de l'hlal 1; ils y étaient comme

i. Isambert, Ane. lois, XX, 616.

2. La Rocbe-Flavlu, op. cit., I. XIII, ch. xvu, u 0" 19 et suiv., montre que
telle était déjà la pensée des parlements du xvi' siècle : « Entre autres édits
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naturellement invités par ce fait que, les États généraux
n'étant plus convoqués, les contribuables étaient à l'entière

merci du pouvoir royal, si les cours souveraines ne se faisaient

leurs interprètes et leurs défenseurs '.

Pendant celle longue suite de conflits, les parlements furent

amenés à exposer la théorie de leurs droits dans leurs remon-

trances multipliées'. Us acceptèrent la thèse historique alors

en faveur, et qui a été rapportée plus haut', et ils y ajoutèrent
un corollaire important, ce qu'on appela le système des classes.

Cela consistait à déclarer que tous les parlements de France

ne faisaient qu'un seul corps. Ayant été tous successivement

démembrés du parlement de Paris, ils devaient être considé-

rés, non comme des corps distincts, mais comme les diverses

classes d'un parlement unique*. Il en résultait que tous de-

vaient être solidaires pour la défense de leurs droits, l'attaque

dirigée contre l'un d'entre eux s'adressant en même temps à

Ions les autres. Knfin, ils contestaient la légalité même des

enregistrements obtenus parle moyen du lilde justice 5. Néan-

moins, jusqu'en 1770, tous les conflits eurentleur solution ac-

coutumée. Mais, au mois dedécembrede cette année, Louis XV

tint au parlement un lit de justice pour l'enregistrement d'un

qui doivent le plus estre refusés par les parlements sont ceux qui intro-

duisent de nouveaux el extraordinaires subsides... il ne faut avoir esgard ni

aux beaux prétextes ni aux spécieux noms des imposts pour les vérifier, car

les princes trouveut des noms doux et agréables aux choses bien amères...

Je ne veux eu ces refus comprendre les imposts, aydes, tailles et subsides

anciens sans lesquels uu Estât ne se peust sousteuir. »

1. L'idée élait effectivement souteuue aux x\w et xviu« siècles que les Parle-

ments avaient succédé aux droits des États généraux. Voici ce que je lis dans

un factum publié eu 1717 à l'occasion de l'affaire des princes légitimés : « Les

délibérations île ces Etats ne sonl regardées comme des lois qu'après qu'elles

ont été enregistrées dans tous les parlement?. C'est doue une marque bien

constante que les parlements, qu'on dit représenter les Élals, sont même leurs

supérieurs. »

2. Klammcrmont, Remontrances du parlement de Paris au xviu* siècle, t. I,

1715-1733.

3. Ci-dessus, p. 522 cl suiv.

4. Édit de décembre 1770 (Isambert, Ane. lois, XXII, 504) : « Elles se sont

considérées connue ne composant qu'un seul corps et uu seul parlemeut divisé

en plusieurs classes, répaudues dans les différentes parties de notre royaume.

Cotte nouveauté. . se reproduit dans leurs arrêts sous les termes de classes,

d'unité, d'indivisibilité, u

5. Iliitl. : '. On les voit qualifier ces enregistrements de transcriptions illé-

gales et contraires à ce qu'ils appellent les principes foudamentaux de la

monarchie. »
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édit, que j'ai eu bien souvent l'occasion de citer, et dans lequel
il affirmait en sa personne le pouvoir absolu et de droit divin
el condamnait les doctrines sur lesquelles les parlements
étayaient leurs privilèges'. Cet acte fut suivi de la démission
en masse des membres du parlement : ce n'était point là un
fait sans précédents-, mais ce qui était nouveau, c'est que le

roi, cette fois, poussé par le chancelier Maupeou, élait décidé
à briser toute résistance. Dans la nuit du 19 au 20 janvier
1771, des agents du roi passèrent au domicile des magistrats
et demandèrent s'ils maintenaient leur démission, exigeant
une réponse par oui ou par non. Tous la maintinrent. La

réplique ne se fit pas attendre : le 20 janvier, ils étaient exilés
de Paris et un arrêt du conseil déclarait leurs charges confis-

quées*. Le vide immense que laissait la disparition de ce

corps de magistrats fut comblé aussitôt. Dès le 23 janvier, les
officiers du conseil du roi (conseillers et maîtres des requêtes)
étaient provisoirement délégués pour rendre la justice au

parlement et les avocats au conseil du roi autorisés à y plai-
der 1.Au mois d'avril, un édit supprimait le Grand Conseil, qui
n'avail jamais été qu'une juridiction inutile, et appelait sou

personnel « à servir dans le parlement de Paris », ainsi recons-
titué*. Le parlement n'était pas d'ailleurs frappé seulement
dans le présent; des précautions étaient prises pour qu'il ne

pût reconstituer sa puissance. Son immense ressort élait
démembré : on y créait à côté de lui, sous le nom de conseils

supérieurs, six cours souveraines*. C'était amoindrir consi-
dérablement son importance, et par suite son personnel devait
être diminué. Le parlement de Paris ne fut pas seul frappé :
la cour des aides de Paris, qui avait fait cause commune avec

1. Sur tout ce qui suit, voir l'Iammormout, Les parlements et le chancelier

Maupeou.
2. Isambert, Ane. lois, XXII, 510.
3. Lettres patentes du 23 janvier 1771 et déclaration du 22 février (Isam-

bert, Ane. lois, XXII, 510-511).
4. Isambert, A ne. lois, XXII, 823.
5. Édit de février 1771 (Isambert, Ane. lois, XXII, 812), art. 1 : « Nous avons

établi... dans les villes d'Arras, de Blols, de Chalons, de Clormout-Korraud,
de Lyon et de Poitiers, un tribunal de justlco sous la dénomination de conseil
supérieur qui connoltra au souverain el en dernier ressort de toutes les ma-
tières civiles et crimiuelles dans toute l'étendue des bailliages qui formeront
son arrondissement. »
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lui, le fut égalemenl au mois d'avril 1
; enfin les divers parle-

ments de province, qui, fidèles au système des classes, avaient

hautement protesté, furent frappés dans les derniers mois de

1771 ; ils furent transformés en conseils supérieurs du nou-

veau type ou virent leur personnel renouvelé. D'ailleurs, quant
à l'enregistrement des lois par les cours souveraines, rien

ne fut changé, si ce n'est qu'il fut prescrit de ne point rendre les

remontrances publiques 5.

Ces Iransformations étaient combinées de manière à réali-

ser d'heureuses réformes, tout en frappant un coup politique.
Les conseils supérieurs étaient établis sur un type modeste et

économique ; et surtout, pour les magistrats qui les compo-
saient, la vénalité des charges était supprimée et la gratuité
de la justice était assurée par la suppression des épices 1. Les

nouvelles charges créées au parlement de Paris n'étaient pas
non plus vénales ', el les fonctions de procureur el d'avocat

étaient réunies'. C'étaient là des réformes utiles, intéres-

santes et bien motivées. De même, le lexle officiel faisait

observer que, par la création des conseils supérieurs dans le

ressort du parlement de Paris, la justice était rapprochée des

justiciables ; el la suppression de la Cour des aides de Paris, qui
rendait aux juges de droil commun la connaissance des ques-
tions d'impôt, élail également présentée sous un jour favo-

rable. Mais l'opinion publique ne vil que le dernier coup
porté aux libertés publiques; on appela cet acte le coup d'État

du chancelier Maupeou. De fait, en brisant la résistance des

parlements, il avait fait tomber le dernier contrepoids du pou-
voir royal. Mais le résultat fut tout autre qu'il le prévoyait.

L'indignation publique se manifesta par une immense littéra-

ture de pamphlets et de brochures, dans lesquels, plus hardi-

ment que jamais, on discuta la constitution coulumière de

l'ancienne France, el par là le coup d'Élal de Maupeou fut

une préparation directe de la Révolution.

1. Édit d'avril 1771 (Isambert, XXII, 522);
2. Pour sou ancien ressort, le parlement de Paris conservait seul le droit

d'enregistrement.
5. l'.dil créant les conseils supérieurs (Isambert, Ane. lois, XXII, 513-514),

art. 2 et 5, et préambule.
4. Isambert. Ane. fois, XXII, 522.
5. Édit de mai 1771 (Isambert, Ane. lois, XXII, 52S).
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L'oeuvre proprement dite du chancelier fut éphémère. L'un
des premiers actes de Louis XVI fut de la jeter à bas pour ré-
tablir l'état de choses antérieur. Dans un lit de justice, le
12 novembre 1774, le nouveau roi vint faire enregistrer toute
une série d'édits qui opéraient cette reslitulio in inlegrum '.
Les anciens officiers du parlement de Paris, cassés en 1771,
étaient remis dans leurs charges; la Cour des aides de Paris
et le Grand Conseil étaient rétablis ; les conseils supérieurs
étaient supprimés, ainsi que les avocats-procureurs créés à
Paris. Quelques modifications dans l'organisation du parlement
étaient seulement introduites ; et, quant aux remontrances,
le système de l'ordonnance de Moulins était reproduit, défen-
dant les itératives remontrances*. Les parlements de province
furent successivement rétablis dans le cours de l'année 1774 '.

Mais, chose notable, le parlement de Paris ne profita d'abord
de sa liberté reconquise que pour faire opposition à un certain
nombre de mesures libérales, que l'opinion publique imposa
au gouvernement personnel de Louis XVI, comme nous le
constaterons lorsqu'elles passeront successivement sous nos

yeux. C'est seulement en 1787 qu'il reprit la direction du

mouvementpolilique.commeinlerprèledePespritpublic. Après
la première réunion des notables, eu exécution de leurs déli-

bérations, le gouvernement de Louis XVI rédigea un certain
nombre de projets de lois importants. Plusieurs étaient con-
formes au voeu général (liberté du commerce des grains, éta-
blissement des assemblées provinciales, conversion en argent
de la corvée royale); mais il y avait aussi des édits fiscaux.

L'un, d'ailleurs assez bien combiné, établissait une imposition
territoriale': un autre créait un impôt nouveau du timbre*.
Le parlemenl refusa de les accepter. Le roi les fit enregistrer
dansjun lit de justice; mais le parlemenl protesta dans des
remontrances rendues publiques, faisantappel aux Étals géné-
raux, dont il fut ainsi le premier à demander la réunion 6. La

i. Isambert, Ane. lois, XXIII, 43-86.
2. Ordonnance sur la discipline du parlement, 1774, art. 24-27 (Isambert,

Ane. lois, XXIII, 54).
3. Isambert, XXIII, p. 43, note 3.
4. Isambert, Ane. foi», XXVIII, 392.
5. Isambert, Ane. lois, XXV111, 400.
6. Isambert, Ane. lois, XXVIII, 429. Arrêt du Conseil qui casse les arrêtés
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royauté se crut assez forte encore pour user de ses anciens

procédés, et le parlemenl fut exilé à Troyes. Mais la Cour des

aides et la Cour des comptes le soutinrent en refusant égale-
ment d'enregistrer les édits ; il finit cependant par céder et ob-

tint son rappel en acceptant, à la place des impôts proposés,
une autre combinaison financière. Ce n'était là qu'une trêve.

Le 19 novembre, Louis XVI vint faire enregistrer, dans une

séance royale, tout un système d'emprunts '; le roi ayant laissé

la liberté à chacun d'exprimer son opinion, le duc d'Orléans et

les conseillers Sabalier el Fréleau, qui avaient dirigé la résis-

tance, furent, le premier exilé, les deux autres enlevés el con-

duits dans des prisons d'Étal. De là une nouvelle et plus ar-

dente agitation parlementaire*. Le roi espéra la terminer par
un acte analogue à celui du chancelier Maupeou* : il tint, en

effet, un lit de justice, le 8 mai 1788, pour faire enregistrer
six édits ou déclarations. Les uns étaient des mesures libé-

rales : réformes humaines dans la procédure criminelle 4, sup-

pression de certaines juridictions d'exception en matière fis-

cale et domaniale (élections, greniers à sel, bureaux des

traites, etc.); les autres étaient dirigés contre les parlements.
C'était d'abord la transformation d'un grand nombre de bail-

liages el de sénéchaussées en grands bailliages jugeant en

du parlement de Paris des 7,13, 22 et 27 aoiït 17S7 : « Le parlement, par son
arrêté du 13 du même mois,a essayé de persuader au peuple que c'était par
une déférence volontaire pour les désirs du roi que de tout temps il s'étoit

prêté & enregistrer les impôts; qu'il n'avoit aucun pouvoir à cet égard et

qu'il n'en pouvoit pas recevoir du roi ; que celte erreur avoit duré assez

longtemps et qu'il déclaroll que le roi ne pourcoit à l'avenir obtenir aucun

itnpôl, sans au préalable avoir convoqué et eutendu les États généraux du

royaume. • Voyez les Mémoires du chancelier Pasquier,qui, alors âgé de vingt
ans, était conseiller au parlement de Paris, t. I, p. 23 et suiv.

1. Sur celte séance royale, et eu quoi elle différait d'un lit de justice pro-
prement dit, voyez Mémoires de Talleyrand, t.I, p. 1S5; — Mémoiresdu chan-
celier Pasquier, 1, p. 28,

2. Mémoires du chancelier Pasqttier, 1, p. 29.

3. Voici ce qu'en disait à Joseph II Marie-Antoinette, dans une lettre du
24 avril 1787 : > Nous sommes au moment de faire de grauds changements
itans les parlements. Depuis quelques mois les ordres et réponses du roi ont
auuoucé une grande suite et fermeté de principes. Les parlements sont éton-
nés et inquiets... On pense A les borner aux fonctions de juges et à former
une autre assemblée, qui aura le droit d'enregistrer les impôts et les lois

générales au royaume. »

i. Esmeln, Histoire de la procédure criminelle, p. 399.
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dernier ressort les procès civils jusqu'à concurrence de 20.000

livres; en même temps, un certain nombredebailliages simples
étaient transformés en présidiaux. Comme une conséquence
naturelle, en apparence, le nombre des offices était réduit au

parlement de Paris. Enfin, l'enregistrement des ordonnances

était établi sur de nouveaux principes. 11était enlevé aux parle-
ments et cours souveraines pour être transféré à un corps nou-

veau, appelé Courplénière'. Celle-ci étailcomposéede la grand'-
chambre du parlement de Paris grossie des pairs de France,

princes du sang el conseillers d'honneur, d'un certain nombre

de grands officiers de la couronne ou plutôt de la maison du

roi *, et de délégués pris dans les principaux corps ou classes
de fonctionnaires : archevêques, évêques, maréchaux de

France, gouverneurs des provinces, conseil d'État, parlements
de province, chambre des comptes et cour des aides. Ces dé-

légués, généralement au nombre de deux, étaient choisis par
le roi et nommés à vie. Par cette création, le gouvernement

prétendait rétablir dans leur pureté les traditions anciennes,
en rendant l'enregistrement à un corps unique, comme avait

été le parlement de Paris à l'origine'. Le parlemenl n'accepta
point son abaissement. Dès le lendemain, il prenait un arrêté
dans lequel il déclarait « tenir pour maxime constitutionnelle

qu'il ne peut être levé d'impôts que de l'octroi et du consen-

tement de la nation représentée par des députés librement
élus et légalement convoqués ». Il était soutenu par la magis-
trature entière de la France; tous les parlements de France

l'imitaient, et l'un d'eux, prévoyant une destitution en masse
de ses membres, comme en 1771, déclarait « traîtres à la

patrie ceux qui prcndroient leurs places ou partie de leurs
fonctions »'. Une immense agitation s'ensuivit à Paris el dans
les provinces; le pouvoir royal n'était plus de force à persis-
ter dans ses résolutions. Le 8 août, parut un arrêt du conseil

1. Isambert, Ane. lois, XXVIII, 560.

2. Chose curieuse, les officiers choisis étalent : le grand auuiouicr, le grand
maître, le grand chambellan et le grand écuyer.

.'t. Isambert, Ane. lois, XXVIII, 5G2 : « Une cour unique étoit originairement

dépositaire des lois, et la rétablir, ce n'est pas altérer, c'est faire revivre la
constitution de la monarchie. »

i Isnmbert, Ane. lois, XX VIII ; 508. — Mémoires ilu cbanrrlier Pasquiér
''. 37.
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qui suspendait l'établissement de la cour plénière et fixait

au 1er mai suivant la tenue des Etals généraux. Mais, en

même temps, la carrière politique des parlements était épui-
sée.



CHAPITRE IV

Les Impôt*

Dans la société féodale, le droit de lever l'impôl était devenu

uu droil seigneurial ; il étail, en principe, l'attribut de la haute

justice 1. U en résultait cette conséquence : non seulement le

roi ne pouvait pas établir et lever des impôts à son profit dans

les grands fiefs, qui constiluaienl véritablement des princi-

pautés souveraines; mais, même dans son domaine, il ne le

pouvait pas partout où il trouvait devant lui un seigneur haut

justicier; il ne pouvait imposer à sou profil que là où il avait

conservé la haute justice sur les habitants*. Pour rétablir le

droil public sur ses véritables bases, une double transforma-
tion devait s'accomplir : il fallait donner au roi, représentant
l'État, le droil de lever l'impôt sur tous les habitants, dans

toute l'étendue du royaume ; il fallait enlever au seigneur le

droit de percevoir aucun impôt. Voyons dans quelle mesure

ce double travail s'accomplit.

1. Ci-dessus, p. 261.

2. Flammermont, De concessu legis el auxi'.ii, pp. 82-53, 87, 72, 93-95, I0S,

109, et les textes qu'il cite. — Le principe est encore rappelé très uettemeul

par Bonlainvilliers {Étal de la France, Londres, 1717 , t. III, p. 490); il parle
des impositions dans les Flandres : « La raison pour laquello les hauts justi-
ciers dirigent ces impositions et entendent les comptes des mises est qu'ils
jouissent encore du drolt,autrefols commun à tous les seigneurs de haubert,
d'imposer eux-mêmes leurs vassaux des taxes proportionnées à ce qu'ils
accordaient volontairement aux souverains, le roi n'ayant point anciennement
le droit d'exiger aucune somme des vossaux, des soigneurs, si eux-mêmes

n'y avaient consenti et n'en avalent fait l'Imposition. Ainsi les comtes de
Flandres et ducs de Bourgogne se sont toujours adressez aux quatre justices
de celte province, qui alors étaient les seules, afin qu'ils voulussent laisser
lever sur les habitants de leurs terres les sommes convenues eldonl ils avaient
besoin. »
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§ 1. ÉTABLISSEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES IMPÔTS ROYAUX

Pendant près de trois siècles, la monarchie capétienne n'eut

d'autres ressources que les produits du domaine royal. Cela

comprenait, d'ailleurs, des revenus dénature diverse : 1° le

produit des terres dont le roi avait conservé la pleine pro-

priété ; 2« les redevances el produits casuels des terres que le

roi avait inféodées ; 3° les profits de justice perçus dans les

justices royales ; 4* le produit des droits régaliens, autres que
celui de lever l'impôt, qui restaient l'attribut de la couronne

ou que le roi exerçait dans son domaine comme un baron

dans son grand fief; o" les impositions que le roi pouvait éta-

blir en qualité de haut justicier. Alors même que l'impôt royal
fut né el développé, l'idée se conserva encore pendant long-

temps que les revenus du domaine formaient la dotation nor-

male et suffisante de la couronne, el qu'elle devait s'en con-

tenter en principe, ne demandant à l'impôt qu'un secours
momentané et exceptionnel. Elle fut très nettement exprimée
par les Élals généraux de 1484 '

; el le langage, qui conserve

pendanl des siècles la trace des conceptions abandonnées, en

maintinl longtemps l'expression. Dans l'aucienne France, on

appelait encore finances ordinaires le produit du domaine et fi-
nances extraordinaires le produit des impôts, alorsque l'impôt
était devenu la ressource principale et normale de la royauté*.

Le pouvoir royal dut, en effet, recourir de bonne heure aux

impôts plus ou moins généraux dans certains cas exception-
nels. Les premières occasions furent fournies parles croisades,
et le premier cas d'application certain fut sous Philippe-Au-
guste la dîme saladinc, levée pour subvenir aux frais de l'expé-
dition que le roi de France allait conduire contre le sultan Sa-

1. Journal de Masselin, p. 414 : « Dicehaut domanium eo régi traditum ut
iude sua; domus statmii ducat et solila portet oncra, quod etiam aliquando
tam amplum fuit ut potucrit quibusdam reipublieoe nccessitatibus sine alîis
tributis sufficcrc. »

2. Le vestige des finances, dans Jacquetou, Documents relatifs à l'administra-
tion financière, p. 205 : n 11y a deux manières de finances, assavoir finances

ordinaires et finances extraordinaires. — Quelles sont les finances ordinaires'?
C'est le domaiue du roy. »— P. 225 : « En quoi consistent les finances extraor-

dinaires? C'est le revenu des greuicrs, aides et tailles du royaume. »

E. 35
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ladin »;cet exemple fut suivi par Louis VllI et par saint Louis», |
et des levées de ce genre seront opérées au xiv» siècle en vue ^
de toutes les guerres soutenues par laroyauté. Mais, pour cela,, y
il fallait que le roi obtînt le consentement des seigneurs justi-
ciers. Il put l'obtenir en invoquant le principe de l'aide féo-

dale, élargi par le sentiment d'un patriotisme naissant : n'é-
lait-il pas équitable que le vassal du roi aidât pécuniairement
son seigneur dans des affaires intéressant le royaume entier
et que n'avait pu prévoir la vieille constitution féodale? D'autre

part, quelle aide légère pour le vassal que celle qui consistait
à laisser lever un impôt sur ses sujets ! Ces impôts du xrv* siècle '

consentis par les seigneurs prirent en effet le nom A'auxilia,
aides. Les rois, pour les obtenir, usèrent de trois procédés dis-

tincts'.
Le plus ancien, mais qui souvent fut suivi encore après que

les autres eurent été introduits, consistait à négocier indivi-
duellcment avec les seigneurs laïques et eeclésiaslioues de la i

région où l'on avait l'intention de lever un impôt. Le roi, à ;
cet effet, nommait des commissaires qui se rendaient sur les
lieux et entamaient des négociations ; souvent il abandonnait

âuxseigneurs une partie de la taxe, afin d'avoir leur adhésion *.
De pareils pourparlers avaient lieu avec les villes émanci- ï

pées, celles qui, d'après leurs chartes, avaient le droit de con-
sentir leurs impositions *.

Le second procédé consista à réunir les seigneurs laïques et

ecclésiastiques et les officiers municipaux des villes privilé-
giées, dans chaque région du domaine royal ayanl une indivi-
dualité distincte, soit dans chaque bailliage, soit dans un

1. Itigord, ad atiu. 1188. D'ailleurs, cette dlme ne formait pas un Impôt pro-
fitant au roi seul ; au contraire, le principe féodal était respecté : - Qui alicujus
terrai magnam justitiatn habet, Idem terra; docimam habcbil. «Mais c'était
uu impôt levé sur tous en vue d'une expédition nationale.

2. Flammermont, o/>.cff., pp. 74-77; de même, Alphonse de Poitiers, pp. 78-89.
— Pour le règne dé Louis VU, p. 69, 70.

3. Sur ce qui suit, voyez Vuitry, Études sur te régime financier de ta France
avant la Révolution : Le régime financier de la monarchie féodale aux xi», xtt*
et xiii* siècles, 1 vol., 1878; — Nouvelle série : Philippe le Bel et ses trois (lie : les
trois premiers Valois, 2 vol., 1883.

4. Flammermont, op. cil., p. 106 (acte de 1295), 108. — Morcau de lieaumont,
Mémoires concernant les impositions el droits, édit 1769, t. Il, p. 2, 3. — Ins-
tructions de Philippe le Bel de 1302 (Ord., 1, 370).

5. Flammermont, op. cit., p. 43, 44. <
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ensemble de plusieurs bailliages el sénéchaussées constituant
ce qu'on appellera plus tard une province. 11y avait alors une
délibération commune, et l'adhésion à l'impôt royal était don-
née pour toute la circonscription'. C'est de cette pratique que
sortirent, comme on le verra plus loin, un certain nombre

d'États provinciaux.
Enfin, le procédé le plus simple elle plus satisfaisant en même

temps consista à demander l'aide aux Etats généraux, comme

on l'a vu précédemment. Mais ce procédé, lorsqu'il eut été in-

troduit, ne lit poiut disparaître les deux autres, qui furent

encore employés de préférence selon les cas 1. Il faut ajouter

que les aides volées par les Etats généraux, au cours du xrve

siècle, ne furent pas simplement une application du principe

que j'ai indiqué; les seigneurs ecclésiastiques el laïques ne se

conlenlaient pas ordinairement de laisser le roi lever un impôt
sur leurs sujets imposables, c'est-à-dire serfs ou roturiers ; le

plus souvent, à celle époque, l'aide volée par les États géné-
raux porta sur tous les sujets du royaume, c'est-à-dire même

sur les nobles et les ecclésiastiques.
En même temps que les rois obtenaient ainsi des impôts

extraordinaires, plus ou moins généraux, ils essayaient, dans

certains cas. d'en établir?/' autorité, sansvole ni adhésion préa-
lable. Lorsque le roi, considéré comme seigneur, se trouva dans

un des cas précis où, d'après la coutume, le seigneur pouvait

exiger de ses vassaux l'aide féodale', il prétendit, au cours du

xiuc siècle, lever une imposilionsur les sujets de ses vassaux, au

lieu de faire contribuer les vassaux eux-mêmes. Au fond, cela

revenait à peu près au même, car le seigneur vassal qui payait
l'aide à son propre seigneur avait coutume de la récupérer
en levant, à celle occasion, sur ses sujets une taille au moins

égale'; onévitailmème uncircuitinulile. Mais, en droit,c'était

1. Voyez des exemples : eu 1313. les nobles réunis eu Auvergne; en 1350,
les Klats de Vennandois el les Etats de Normandie: eu 1351, le bailliage
d'Amiens [Ord., 1, 692; III, 3;il ; II, 402, 439). — Thomas, Les Étals provinciaux
de la France centrale sous Char/es Vil.

2. La première aide Tut demandée aux Etats généraux eu 1314 (Flammer-

mont, op. cit., p. 118).
3. Ci-dessus, p. 190.
4. Grand coutumier de Normandie, ch. 44, ci-dessus, p. 342. — Cf. Lettres de

Louis Vil à l'abbé de Tournus, a. 1171 [Ord., XI, 205), art. 3 : « Si abbas ad

nos vouorit pro expeditiouo aut pro regali uostro recipicudo... secundum
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une atteinte aux principes féodaux; c'était le roi passant par
dessus la tête des seigneurs pour commander à leurs sujets.
Néanmoins, malgré des résistances, saint Louis, Philippe le
Hardi et Philippe le Bel levèrent dans ces conditions l'aide féo-
dale sur les sujets des seigneurs épars dans leur domaine, mais
non point, semble-l-il, sur les sujets des grands vassaux '. Ils
lalèvèrent égalementsur les villes privilégiées, et même, quoi-
que avec difficulté, sur celles qui n'étaient pas enclavées dans
le domaine royal 1. Dans la seconde moitié du xiv* siècle, il fut
fait de ce principe uneapplicalion bien plus importante par les

conséquences qu'elle entraîna: c'est en l'invoquant que furent

établies, en 1360, sans vole ni octroi, les impositions destinées
à payer la rançon du roi Jean'. .

Le pouvoir royal se rattacha enfin à un autre principe pour
imposer d'autorité : ce fut la conversion du service militaire
en argent. Le service était dû au roi, d'après les règles féo-
dales, par ses hommes de fief el aussi par les villes el même'
par les roturiers des campagnes, là où il exerçait la haute jus-
tice*. Au lieu d'exiger d'eux le service militaire, le roi se crut

autorisé, en cas de guerre, à exiger d'eux de l'argent : c'est ce

que fit à plusieurs reprises Philippe le Bel*. En même temps,
l'idée se dégageait (sans avoir jamais complètement disparu)
qu'en cas de péril national le roi pouvait appeler à prendre les
armes tous les habitants du royaume; c'est ce qu'on appela
l'arrière-ban', et ce fut un prétexte pour édicter, au lieu d'une.

qualitatem et quantitatem negocii quoeret anxilium et caplct ab homiuibus
suis. »

1. Flammermont, op. cit., 41-41, 48.
2. Flammermont, op. cit., 43, 48-52, 55; — Olim, I, 84S: » Cura lllud quod ab

eis petltur non sit toi ta tailla... sed quoddam jus domino regt debltum de
regoi consuctudlne gencrall. »

3. Vultry, Études, nouvelle série, t. II, p. 108. Voyci le préambule de l'or-
donnance du 25 décembre 1360, qui les établit {Ord., III, p. 433).

4. Ci-dessus, p. 216.
5. Flammermont, op. cit., pp. 97-100 ; — Boutaric, Institutions militaires de

la France avant les arméei permanentes, p. 228 et suiv. — Sur les précédents.'
plus anciens, voyez Borelli de Serres, Recherches, Les prisées du service rotu-
rier, p. 467.

6. Pierre Dubois, De récupération Terres sanctoe, édit. Louglois, p. 118:
« Si vero dominus rex judicat omnium debentiura armorum serviclutn auxlllum
«ibi non sufficcre, potest vocare retrobannium, videllcet primo auxlllum fronça
feoda tenentium... SI non sufflciat, vocare débet... nuxiliuui populi, ld est om-
nium fronça feoda non tenentium. » — Boutaric, op. cit., 1. IV, oh. tu, p. 223
et suiv.
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pareille levée en masse, un impôt général*. Philippe le Bel im-

posa directement des subsides de ce genre à raison de la guerre
et sans prendre le détour de la conversion du service mili-

taire*.

Jusqu'ici, l'impôt n'apparaît que comme une ressource

extraordinaire et momentanée: il ne peut être créé ou main-

tenu par la seule volonté royale; il faut qu'il soit consenti, ou

que les principes féodaux permettent de le lever pour une oc-

casion déterminée. Nous savons pourtant que, dans la suite,
certains impôts devinrent permanents el que le roi, par une

loi ordinaire, put à volonté en établir de nouveaux. Mais nous

n'avons pas montré complètement comment le droit public

changea ainsi : nous avons vu comment les États généraux

perdirent leur droit; il faut dire maintenant comment le roi

acquit le sien. Deux influences principales conduisirent au

droit royal d'imposer, aux impôts permanents.
Ce fut, en premier lieu, l'influence du droit romain. Le droit

d'établir des impôts, qui appartenait sans partagea l'empereur
romain, apparaissait aux légistes comme un des attributs na-

turels et nécessaires de la royauté qu'ils restauraient '. Dès le

règne de Charles VI, ce droit était proclamé au profit du roi

de France; et l'on accusait de lèse-majesté ceux qui le contes-

taient '. Aux États généraux de 1484, les délégués royaux, qui

disputèrent sur ce point avec les députés, affirmèrent hau-

1. Boutaric, op. cit., p. 230 etsuiv.
2. Flammermont, op. cit.-, p. 104 et suiv.
3. Degrassaliu», Regalium .Franciss, lib. I. p. 106 : » Hiuc est etiainquod,

sicut impcra(or imponit nova vecligatia et subsidla...ila et rex chrisdanissi-

mus el non alius quocunque diguitate regali, ducali eut comitali, vel alia fun-

gatur.tta in specledo rege Francioe dicitSalicetusin L. i,G.Novavecl.imponi
non posse, et Petrus Jacobi lu sua Pracliea. »

4. Johaunes Gallus, quasstio LX (édit. Du Moulin) : « item nota quod rex

Fraucim modo quocumque sibi licet impoucre super subditis suis immédiate

vel médiate in toto re.-no suo subsidia absqué cousensu,permissione vel to-

lcraulia suorum subditorutn quorumcumque .. Et hoc teneas, uec unqu&m
conlrarium dicas, necrlmine sacrilegii aecuseris et reus majestatis fias. » L'au-

teur, U est vrai, lorsque le roi concède à quelqu'uu le droit de lever un im-

pôt, maintient les anciens principes : .< Licet concédât alteri quod imponat,
hoc seraper sibi coucedltur et habetur lu usu, dum lamen altus justiciarius
illorutn super qulbus concedit consentiat, et subditi super qulbus conceditur

vel major pars lllorum. » — Le Songe du verger, 1.1, cb. cxxxv, contient aussi

une théorie iutéressaute sur le droit d'imposer, où les principes romains

ot canoulquos sont combinés avec les principes féodaux.
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tement que le roi avait le droit de prendre les biens de ses |
sujets pour les nécessités de l'État, alors même que'Ie peuple f
aveuglé lui refuserait son adhésion 4. L'autre influence, non y
moins pénétrante, fut celle de la coutume, fondant le droilsur §
une longue possession. Par un concours de circonstances, il î
arriva qu'en fait, dans la seconde moitié du xiv* siècle, un cer- '%
tain nombre d'impôts royaux devinrent permanents, levés d'an» y
née en année, et cela avecla tolérance des États généraux, con-

voqués de temps à autre. Les aides destinées à payer la rançon
du roi Jean furent ainsi levées pendant vingt ans 1. Il est vrai yj
que presque tous les impôts permanents furent supprimés à la ;
fin du règne de Charles VI, dans les pays soumis à la domina- >

tion anglaise, et ils le furent également, pendant une première
période du règne de-Charles VII, dans les pays qui lui étaient
restés fidèles. Mais les populations n'y avaient pas moins été
accoutumées pendant longtemps, et, lorsque les principaux fu-
rent établis, dans la seconde moitié du règne de Charles VIT,
cela parut chose toute naturelle; c'était le retour à un étal de
fait déjà accepté. Sous ce règne el le suivant, la coutume con-
tinua aies enraciner, à les transformer en taxes perpétuelles,
et les États généraux de 1484, qui voulurent réagir contre le

système, constatèrent bien l'effet de la coutume'.

Cependant, un certain nombre de provinces échappèrent à
cette extension du pouvoir royal el conservèrent, d'une façon

plus ou moins complète, le droit de consentir périodiquement,
pour un court laps de temps, les impositions qu'elles payaient
au trésor royal. Ce sont les pays qui conservèrent leurs Élats

provinciaux; leur droit, devenu exceptionnel, représentait ;
ainsi l'ancien droit commun de la France.

D'ailleurs, en théorie, c'était encoreridéedominantechedes

publicistes du xvi» siècle que l'établissement d'un nouvel impôt ;

1. Journal de Masselin, p. 420 : « Quod si etiara contra rationnai dissenti-
ret (populus), cerle non ambiglmus regem posse subditoruin bona capere, qua-

*

tenus reipublicoe periculis et necessitatlbus provideal. Alias rex frustra vlds- y
retur instltutus, si non posset ad rationcm cogoro reuitoutos et Invitos. »

2. Vultry, Éludes, nouvelle série, II, pp. 118-139. *j
3. Journal de Masselin, p. 414 « « Pro hostlbus demum orecndls.et, ut alunt,

guerroe facto quoedam fuereconcessa auxillact nominatlm Bnlisgabellm,quar-
tagia potuum et imposltiones.quoe post oxactam causam cossore debueruot,
sed longa. consuetudine, imo gravi corruptela, jam vtlul domanium, mlerna *

persévérant. »
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ne pouvait se faire sans le consentement des contribuables. Us

la justifiaient en disant que la propriété privée, étant de droit

naturel, devait être inviolablement respectée par le souverain

lui-même, et que l'impôt était une véritable atteinte à la pro-

priété. Cetle doclrine se trouve même chez des absolutistes,
comme Bodin'. Elle céda cependant, au xvnc siècle, à la doc-

lrine contraire, qui se trouve très nettementdansLebrel'; mais

on sait que Louis XIV avait encore des scrupules, lorsqu'il éta-

blit les nouveaux impôts directs, donl il sera question plus loin.

Voilà comment s'établirent l'impôt royal permanent et le

droit royal d'imposer; voyons maintenant le système d'impôts

qui en fut la conséquence. Ces impôts de l'ancien régime se

divisent historiquement en deux séries, représentant des for-

mations successives. Les uns, nés sous lamonarchietempérée,
furent plutôt le produit d'une sélection naturelle que le résul-

tat d'une législation rationnelle. Pendant la période d'un siècle

et demi environ où l'impôt royal resta une mesure extraordi-

naire et transitoire, un grand nombre de formes d'impôts
furent successivement usitées et essayées. Les types les plus

commodes, ou ceux donl les circonstances favorisèrent l'im-

plantation, se dégagèrent et restèrent à l'élat permanent. En

même temps, se produisait un second phénomène, autre consé-

quence d'une formation coulumière : aucun de ces impôts,
reslés à l'état définitif, n'était vraiment général et commun à

tout le royaume. Certaines provinces avaient échappé à chacun

d'eux, bien que, sous une autre forme, elles en payassent d'or-

dinaire l'équivalent. Les impôts, compris dans la seconde for-

mation, avaient été établis sous la monarchie absolue; ils

étaient un produit proprement dit de la législation, et c'étaient

généralement des créations plus rationnelles que les premiers.
Mais comme ils Se superposèrent à ceux-ci, sans les faire dis-

paraître, ils amenèrent en somme, avec une plus grande com-

plication du système, une charge nouvelle du contribuable,

1. Les sir livres de la République, 1.1, ch. vin, p. 140.— Cf. Zampini, op. cit.,
p. 111 etsuiv.

2. De la souveraineté, 1. 11,ch. vu : « Depuis que la guerre, comme un feu

dévorant, a consommé la plupart du fonds de leur domaine, ils (les rois) ont
été contraints d'user absolument de leur autorité et de lever sur leurs peu-
ples des tailles et subsides, même saus leur consentement, qui est un des
droits les plus remarquables de la souveraineté des rois et qui leur est par-
ticulier. »
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c'est-à-dire du roturier, car les ordres privilégiés, bien que,
celte fois, on eût voulu les atteindre, y échappèrent en grande
partie. Le système d'impôts de l'ancien régime présentait ainsi
deux traits saillants, inégalité et diversité : inégalité entre les

sujets, diversité entre les provinces. J'étudierai les principales
de ces impositions, en suivant la division, déjà employée, en

impôU directs et impôts indirects.

S 2. — LES IMPÔTS ROTAUX DANS L'AXCIEN RÉGIME
'

A. — Impôts directs

Les principaux impôts directs étaient la taille, établie sousla

monarchie tempérée; la capitalion et les vingtièmes, établis
sous la monarchie absolue.

I

La taille est une forme d'impôt qui nous est déjà connue par
la taille servile* et la taille roturière» : c'est de celles-ci que
dérive la taille royale qui se superposa ou se substitua à elles.

Dès le xui« siècle, l'idée s'était fait recevoir que les vassaux
du roi, ceux du domaine lout au moins, devaient lui permettre
de tailler leurs sujets, lorsqu'il élait engagé dans une guerre
et afin de lui fournir les ressources nécessaires. Parfois, c'était
un droit ferme, sanctionnéparlacoulume*; parfois, c'était seu-
lement un principe, reconnu comme équitable el moralement

obligatoire ; le roi, pour lever cette taille, avait alors besoin du
consentement des seigneurs, mais ceux-ci, en équité, étaient
tenus de l'accorder'; il arrivait même que de grands vassaux

1. Voyez sur ce sujet : Moreau do Bcaumoiit, Mémoires coneernanl les impo-
sitions el droits en Europe, 1768 ;— Ncckcr./Je l'administration des finances
de la France, Lausanne, 1785.

2. Ci-dessus, p. 228.

3. Ci-dessus, p. 262.

4. Voyez, par exemple, les lettres patentes délivrées a l'évoque de Paris au
nom de salut Louis, Philippe le Hardi cl Philippe le Bel, Dupuy, Traité de la

majorité des rois,\, pp. 182-183 :'•< Quod reges Frauclie... babent tnliam super
homines terrm dilcctl et Hdclis episcopi Parisicusis... lu cerliscasibus... clin-

super exercitum elcquilatioucm vel la/iam propler hoc faclam. »

5. Flammermont, o/i. cit., p. 105et suiv.;— Moreau de Beaiimont, op. cil.,
t. H, p. 20.
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en autorisassent la levée sur leurs terres 1. Dans le cours du

xtv* siècle, la taille ainsi conçue fut un des subsides qu'ac-
cordèrent souvent les États généraux ou provinciaux au

pouvoir royal ; à celte époque et au xv« siècle, il arriva aussi

fréquemment que le roi en levât sans cet octroi, en invo-

quant les nécessités de la guerre. Mais, jusque-là, la taille

royale n'avait été qu'un impôt extraordinaire et transitoire;
elle devint permanente sous le règne de Charles VII, comme

l'atteste l'ordonnance de 1439. Cette transformation fut, d'ail-

leurs, naturelle el logique. Il y avait traditionnellement une

relation entre la taille royale el la guerre nationale; celle-ci

entraînait et légitimait celle-là 1. Taut qu'il n'y eut poinld'armée

permanente, légalement insliluée, les dépenses de la guerre

furent, comme celle-ci, transitoires, el la taille royale dut avoir

le même caractère. Mais, lorsque Charles VII, par l'institution

des compagnies d'ordonnance, eut définitivement établi un

noyau d'armée permanente, complété par la réserve des francs

archers, les dépenses failes par la royauté en vue de la guerre
devinrent annuelles el régulières, et la taille, qui était destinée

à les couvrir, dut devenir aussi permanente. L'ordonnance de

1139. elle-même, fait le rapprochement : elle rattache la taille,

qu'elle suppose, aux tailles temporaires et extraordinaires que
le roi levait, en cas de guerre, sur les terres des seigneurs'.
Mais en même temps, et très logiquement, elle abolissait la

taille seigneuriale : le roi levant dorénavant tous les ans la

taille sur lotis les roturiers du royaume, ceux-ci eussent été

arcablés si leur seigneur particulier avait pu les tailler de son

rolé; la taille seigneuriale eût fait une concurrence désas-

treuse à la taille royale'. La taille servile se conserva cepen-

1. Flammermont, op. cit., p. I0fi.
2. C'cM encore le raisonnement que font les députés aux États de 1844

[Journal de Masselin, p. 4fi) : » In hoc taillinruiu vectigali, quod p ri mu m gucrraî
causa iiistitiitum, eliam, causa cessante, supprimcndum videretur... adeo ut

jaiu in immensum et inlolerabilitcr creverit, uou autcm apparente nulla belli
niateila nisi parvi admodum momcnti. »

3. Art. il, 12, 43 (Isambert, Ane. lois, IX, 69).
I. Art. 44 (Isambcrl, Ane. lois, IX, 70) : « Pour ce que plusieurs mettent

tailles sus en leurs terres sans l'autorité el congé du roi, dont le peuple est
moult opprimé, le roi prohibe et défend... que nul de quelque estât, qualité
ou condition qu'il soit, ne mette ou impose taille,-aide ou tribut sur ses sujets
on autres, pour quelque cause ou couleur que ce soit, sinon'que ce soit de
l'autorité et congé du roi et par ses lettres patentes. » Cf. ci-dessus, p. 319,
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dant au profil des seigneurs'; c'était un Irait naturel presque
essentiel du servage, el. dès la fin du xiv" siècle, le nombre

tles serfs avait tellement diminué que la taille servile était

presque une quantité négligeable. Dès lors, la taille royale
avait reçu sa consécration définitive; sa croissance était finie.

Il faut voir sur quoi porlail au juste cet impôl et comment il

était administré'.

La taille se présentait sous deux formes distinctes : la

personnelle el la réelle. La taille personnelle, qui était le droit

commun, était un impôt sur le revenu considéré dans son

ensemble; chaque contribuable élail taxé d'après ses facultés,
c'est-à-dire d'après son revenu, quelle qu'en fût la source, qu'il

provint de la propriété foncière ou mobilière, du commerce,
de l'industrie ou du travail manuel*; les journaliers même

étaient imposés 1. Mais tous les sujets du royaume n'étaient

point taillables; seuls, les roturiers et les serfs payaient cet

impôt. Les ecclésiastiques et les nobles en étaient exemples,

note 4. — La taille seigneuriale se conserva cependant localement eu qualité
de redevance coutumiére. Mais ce n'était plus alors uu attribut naturel et

général des hautes justices. Elle devait toujours être fondée sur titre parti-
culier, et, à moins de dégénérer en taille servile, elle devait être restreinte à un

petit nombre de cas, généralement aux quatre cas que comprenait l'aide féo-
dale. Elle prenait par là le caractère dominant d'une prestation attachée aux
teiiurcs rotur'èros au profit du seigneur dont elles relevaient. — Certains
même ne l'admettaient pas autrement; par exemple, Jean Roehetle, Questions
de droit et de pratique, 1013, lit. I., qu. 47 : « Seigneur direct et foncier a le
droit de taille es quatre cas, uon le seigneur justicier. • Cependant l'opinion
commune était qu'elle pouvait aussi être due au seigneur justicier, mais tou-

jours eu vertu d'un titre (Boutaric, Traité des droits seigneuriaux, édit.

Toulouse, 1751, p. 330 et suiv.j.
1. Cependant Chassanams explique, par l'existence de la taille servile eu

Bourgogne, ce fait que In taille ordinaire du roi ne se lève pas dans î;elte

province [In consuel. Ilurg., rub. !), art. 18, u° 10) : « Ouïe possitesse causa quare
principes et duces Ilurgumlin- et nunc reges Francité, qui sont duces, nullas

exigant tallias in lliirgundla? Nain, ut vldemus, lime palria est talllahilis sub-

ditis et fcudalariis, cum onines habcant subditos suos talllabiles, et, si iterum

talliarcnlur, dupllci onere gravarentur. •>Il est vrai que le roi levait en Bour-

gogne les fouages ou prmslnntiw. votés tous les Irois ans par les États : mais

cela n'embarrasse pas Chassamr-us : < Cum prmstanlim non dcbeanlur dominis
nec possint flcri pur dominos, ideo duces Btirgundin; possunt illas facere. »

2. Traité sur les tailles el les tribunaux qui connoisse.nl de cet impôt, par
Auger, 3 vol., Paris, 1788.

3. Guy Coquille, Histoire de Nivernois, I, p. 198; — Moreau do Beaumonl, np.
cit.. Il, p. 18 et suiv., 100 et suiv.; — Vauban, La dime royale, préface et

première partie, passim.
4. Moreau de Beaumont, op. cit., Il, p. 100.
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et celte exemption, au point de vue historique, s'expliquait
aussi facilement qu'elle se justifiait mal au point de vue de la

raison. La taille royale n'avait été que la copie, le surmoulage

pour ainsi dire, de la taille seigneuriale, et celle-ci n'avait

jamais atteint que les roturiers et les serfs 1. D'ailleurs, beau-

coup de roturiers étaient également exempts à raison des fonc-

tions royales qu'ils exerçaient, et la plupart des villes avaient

obtenu l'exemption de la taille, déchargeant ainsi leurs

habitants. Cet impôt pesait de tout son poids' sur les habitants

1. Ci-dessus, p. 262. Dans la suite du temps, ou justifia cette exemption en

disant que les nobles aidaient le roi de leur épée, les ecclésiastiques de leurs

prières, les roturiers de leur argent. On trouve encore cette explication dans

le discours que prononça le garde des sceaux à l'ouverture des États généraux
de 17S9; l'orateur cherche à montrer seulement pourquoi elle ne pouvait plus
dorénavant se maintenir. Mais c'était là évidemment un thème trouvé après

coup. — Quanta rcxcmptiou des nobles, il faut ajouter qu'elle n'était pas en

fait aussi complète qu'elle le paraissait. Lorsqu'ils avaient des propriétés
immobilières et qu'ils les affermaient, le fermier payait, à raison delà jouis-
sance de ces terres, une taille dite dans la suite taille d'exploitation; et par

conséquent la taille du fermier entrait eu ligne de compte pour la fixation du

fermage, qui se trouvait diminué d'autant. Aussi eu l7SSSieyés,dans son fameux

opuscule -.Qu'est-ceque. le tiers étal (3e édition, 1789, p. 84,note t), souteuait-il

que la suppression de la taille personnelle serait pécuniairement avanta-

geuse aux privilégiés. Mais il n'y avait là qu'une répercussion inévitable de

l'impôt. Le privilège n'en subsistait pas moins. Le noble qui affermait ses

terres ne payait pas personnellement une taille correspondant à la propriété,
& coté de la taille d'exploitation du fermier, comme l'aurait fait un roturier :

« ils ne payaient rien comme propriétaires, el leurs fermiers n'étaient im-

posés que pour moitié de ce qu'auraient payé des propriétaires roturiers »

(d'Arbois de Jubainville, L'administration des intendants, d'après les archives

de l'Aube, Paris, 1SS0, p. 49). Les domestiques des nobles étaient également

exemptésde la taille personuclle [ibid., a. 37).
2. Lebret, De la souveraineté, I. lit, ch. vm, p. 113: « Nous ne voions dans

tout le plat païs que rigueur extrême et (j'oserois dire) que toute inhuma-

nité. Car, après que ces pauvres gens ont été pillés et saccagés parles gensde
Kiicrre, il faut encore qu'ils paient seuls tontes les crues qui se lèvent durant

les teins misérables, d'autant que c'est alors que tous les exempts font valoir

leur privilège avec le plus de puissance... Puisque (les tailles) sont à présent

augmentées do trente fois plus qu'elles n'étoient du commencement, scroit-il

plus raisonnable de diminuer le nombre des privilèges au lieu de l'aug-

menter, comme ou fait tous les jours. » — Moreau de Beanmont, 11, p. 23

« Quoique les tailles doivent être assises, portées cl payées par toutes ma-

nières de gens contribuables... néanmoins les plus riches sont ceux qui

payent le moins et qui cherchent à s'exempter, les uns sous prétexte qu'ils
sont nobles, quoiqu'ils n'en justifient point, les autres en qualité de fermiers

et métayers des gens d'Eglise, nobles on autrement, ce qui est toujours à la

foule du pauvre peuple. » — L'homme en société 1,ou nouvelles vues politiques et

économiques pour porter la population au plus haut degré en Fivinee,Anister-
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des campagnes, les fermiers elles cultivateurs. La tailleréelle

était l'exception '. C'était un impôt foncier, portant sur le

revenu seul des immeubles. C'était aussi un impôt inégal,
mais d'une inégalité moins choquanteque la taille personnelle.
Tous les immeubles, en effet, ne la payaient pas : en élaienl

exemptés les biens d'Église et les biens nobles, c'est-à-dire

les fiefs ; y étaient par conséquent seuls soumis les tenures

roturières ou servîtes et les alleux non-nobles *. Mais, pour
savoir si le possesseur était exempt ou non, il fallait considé-

rer ici, non sa qualité personnelle, mais celle de sa terre ; le

fief était toujours exempt, même entre les mains d'un rotu-

rier ; le bien roturier était toujours imposé, même entre les

mains d'un noble. A raison de ce caractère, la taille réelle

élait bien moins impopulaire que la taille personnelle, et aussi

parce qu'elle ne présentait pas cet arbitraire inévitable qu'en-
traîne tout impôt sur l'ensemble du revenu et qui accompagnait

spécialement la taille personnelle dans l'ancien régime 3.

dam, 1763, I, p. Si (l'auteur propose de chasser de Paris et des villes quan-
tité de g as du penple qui y sont inntiles) : « La consommation des denrées
n'étant pas tout à fait si forte à Pari s qu'elle l'est & présent... le roi y pcrdroit
peut être, mais... ce seroil compensé avec usure par les tailles el autres impo-
sitions que les gens payeroienl dans les compagnes. » — P. 181 : « U y a une

iofiuité de maux qui semblcut n'être attachés qu'aux malheureux habitants
des campagnes. Tout le poids et les charges de l'État ne tombent pour ainsi

dire que sur eux. » Beaucoup de villes, il faut le dire, avaient acheté leur

exemption et payaicut.i la place de la taille, un abonnement pris sur le pro-
duit de leurs octrois (Ner.ker, op. cit., I, p. 5). Voyez uue liste précise des

exempts ia.a9,Y Instruction générale des finances, par l'Escuyer, 1622 (i la suite

du Nouveau slile de la chancellerie), p. 26.
1. Moreau de Beauuiont, 11, p. 18. Pour les pays d'élection, la taille était

réelle seulement dans les généralités de Grenoble, Monlaubau et Audi, et
dans deux élections de la généralité de Bordeaux, celles d'Agcu et île Cou-

dom.
2. L'affranchissement des biens ecclésiastiques dérivait de l'immunité géné-

rale Ae» biens d'Eglise. Quant aux fiefs, ils paraissent avoir été exemptés h raison
du service militaire qui y était attaché (Chassanmiis, In caimtcl llurg., rub. 9,
n" 15) : « Quando nobiles possident allodialia, credo quod pro illls possunt col-

lectari; secus autem si possidenl feudalia, vel de pertiueutlis fcudallum, ex

quo in illisjam ex pliiribus gravnnlur erga principem. Ne ergo duplici ratiouc

graventur, non teucutur ad aliquod omis ratiouc bonorum feudalium. «

3. Journal de Masselin, p. 464 : « Cum eniin, inquit(unus plcheius legatus),
ejus patrkn mos sil ut htereditalcs ad talllam pcdallm imponantnr el magi s
sit rcalis quara persoualis collecta. Et forsan si baie utlquc per regnum con-

suctudo servarctur, magis possel ad mquum parlltio fier! ucc valcrent in bis

personnrum favorcs vel odiu... SI scmol fucritha>rcdilas taillis imposita...nun-
quam posthac ab hujusmodi subjectionc eximatur, ctiamsi in nobilissimis



LES IMPÔTS 557

La taille personnelle ou réelle était un impôt, non de quotilé,
mais de répartition : le pouvoir royal ne déterminait pas direc-
tement ce que devait payer le contribuable et n'arrêtait pas
sa contribution à lanl pour cent du revenu ; il fixait seulement

chaque année la somme totale que devait fournir la taille, et

c'était par une série de répartitions, qui sera bientôt décrite,

que l'on arrivait en dernière analyse à trouver la cote de cha-

que contribuable. C'était, par conséquent, un impôt très soupie,
dont le roi pouvait augmenter à volonté le produit sans
aucune retouche au système '. Aussi suivit-il une marche ra-

pidement ascendante. Au principal, se joignirent aussi plu-
sieurs contributions accessoires, réparties au marc le franc de
la taille, et qui, comme celle-ci, avaient pour origine les dé-

penses de laguerre. Les principales étaient la grande crue, qui
fut établie sous François I*r pour faire les frais d'une milice

éphémère appelée les légions 1, et le taillon, établi sous Henri II

pour augmenter la solde et payer le logement des gens de

guerre '.
La taille royale ne se levait pas dans tout le royaume, mais

seulement dans les pays d'élection, qui tiraient leur nom du

principal organe administratif établi pour l'administration de

cet impôt; elle n'élail pas perçue dans les pays d'États. Ceux-ci

votaienl, réparlissaienl et levaient eux mêmes les équivalents

qu'ils payaient au trésor royal. Ceci nous amène à étudier

l'administration, la répartition et le contentieux de la taille ;
ils avaient d'autant plus d'importance que l'organisme, établi

à celte fin, servait aussi, en partie, pour l'administration et le

contentieux des autres impôts. Son origine se trouve dans les

mesures que prirent les Etats généraux, sous le règne du roi

Jean, lorsqu'ils acquirent, dans les années 1355 et suivantes, le

droil d'administrer ou de percevoir l'impôt. Ils établirent, sous

omnibus qualicumquemodo deveniat.»— Vaubau, préface: « La taille réelle

fondée sur les arpentages et les revenus des héritages est bien moius sujette
à corruption, il faut l'avouer. »— Boulaiuvilliers, État de la France, II, 169;

III, 538 et suiv.; IV, 24, 67,. Il, 232,423 ; V, 254, 341; VI, 19, 20.

i. Journal de Masselin, p. 416: « Adinventum est et additum talliee tributum,

quod non, ut coetcra,cerla sumuia lituitalur, sed imponltur ac moderatur pro

qnalilate rei, imo verius arbitrio priuclpis, adeo ut jam inimmensum et into-

lerabillter croverlt. »

2. Édit du 24 juillet 1524 (Isambert, Ane. lois, XII, 390).
3. Moreau de Bcautnont, op. cit., Il, p. 13.
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le nom de députés ou d'élus, des délégués qu'ils choisirent eux-

mêmes en les prenant parmi leurs membres et qu'ils chargèrent
d'aller dans les proviuces faire la répartition des aides consen-

ties ; ils devaient aussi en faire opérer la levée ; ils avaient au-

torité sur tous les contribuables et pouvaient les contraindre

« par toutes voyes et manières que bon leur sembleroil ». Ils

étaient élus à raison de trois par diocèse, un de chaque ordre,
devaient se réunir pour décider toutes les affaires graves
et convoquer, pour la répartition, les officiers municipaux
ou, à leur défaut, de notables habitants. Au dessus d'eux,
les Étals élurent un certain nombre de personnes, qui, sous le

uom de superintendants ou généraux des finances, devaient

avoir l'administration supérieure des aides et en même temps

juger souverainement et en dernier ressort tous les litiges

auxquels elles donneraient lieu ; ces généraux furent d'abord

(en 1355) au nombre de neuf, trois de chaque ordre; puis ré-

duits à six, deuxétant pris dans chacun des trois ordres 1. Celle

organisation simple et forle survécut au règne éphémère des

États : le pouvoir royal, sorti de leur tutelle, se l'appropria
bientôt, mais en lui faisant subir deux modifications très im-

portantes. Tous ces députés aux finances, les supérieurs comme

les inférieurs, furent nommés par lui et non plus choisis par
les représentants de la nation. A l'étage supérieur, on sépara
le contentieux de l'administration : une partie des généraux des

finances furent préposés exclusivement à l'administration de

celles-ci et gardèrent leur ancien litre; les autres furent char-

gés uniquement du contentieux el formèrent un tribunal qui,
sous le nom de cour des aides, prit place parmi les cours sou-
veraines. A l'étage inférieur, au contraire, les élus, devenus

1. Le point de départ est t'ordonnance du 28 décembre 1355 [Urd., III, l'J'.
art. 2 et 3 : « Des trois estats dessuzdiz seront ordonnez et députez certaine*

personnes... qui par les pays ordonneront les choses dcHsuzditcs. qui auront
receveurs et ministres selon l'ordonnance et instruction qui sera faite sur ce;
et oullre... seront ordonnez et establis par les trois oslalz neuf personnes
bonnes et tioiiuestes, c'est il sçavoir de chascun estât trois, qui seront géué-
raulx et superiutendaus sur tous les autres et qui aurout deux receveurs

généraux... et vaudra tout ce qui sera fait et ordoué par lesdits généraux
députez, connue arrest de parlement, sanz ce que l'on en puisse appeler. » —

Les textes qui retouchèrent et complétèrent lu système sont : Ordonnance du
3 mars 135(1,art. 2 et 3 ; Lettres du 3 mars 1356; Instructions du 4 mars 1356;
Ordonnance du li mai 1358, art. 17 et 27 [Urd., III, 124 ; IV, 181,183 ; III, 221).
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fonctionnaires royaux, permanentsetsédentaires, continuèrent

à garder entre leurs mains à la fois l'administration et le con-

tentieux. Il ressort d'un acte de Charles VI, de 1388', que le

roi, jusqu'à cette date, avait confié à quatre de ses conseillers

le gouvernement supérieur de ses aides et finances : il institua

alors six a généraux conseillers pour le faict des dites aydes

gouverner et maintenir ». Il leur donna pouvoir de nommer

des élus et leur confia à la fois le contentieux et l'administra-

tion supérieure. C'est seulement en 1390 que trois généraux
furent préposés à l'administration et trois autres à la justice
des aides*. Les généraux des finances se partagèrent les pro-
vinces pour l'administration, et la circonscription à laquelle
chacun d'eux était préposé prit le nom de généralité. Ainsi se

formèrent trois, puis quatre généralités; en 1484, il y en avait

six'. On a vu, précédemment', comment, sous François Ier

el Henri U, les généralités furent successivement portées à

seize, puisa dix-sept, et comment les charges des généraux des

finances furent unies à celles des trésoriers de France. Sous

Louis XIII, il y avait vingt et une généralités 5; il y en avait

trente-cinq eu 1789. On a vu également comment le nombre

des cours des aides se multiplia. Dans les pays où se levait la

taille royale, les généralités étaient divisées en un certain

nombre d'élections, ayant chacune son bureau d'élus: au con-

traire, il n'y avait pas d'élections dans les pays d'États. La

généralité devint peu à peu la circonscription administra-

tive la plus importante de l'ancienne France. Mais revenons

à l'administration de la taille pour voir comment s'en faisaient

la répartition et la perception. .,

Chaque année, pour l'année suivante, le brevet de la taille

étail préparé par le conseil du roi, contenant la somme totale

qu'on demandait àcel impôt; il conlenailaussi une répartition de

celle somme entre les diverses généralités des pays d'élection,
et répartissail enfin le contiugent de chaque généralité entre

1. Ord., VII, 22S.

2. Ord., VU, 404; — Pasquier, Recherches, 1. II,ch. vu.

3. Journal de Masselin, p. 301 (le gouvernement parlant aux députés) : « Cou.

cedit ut, cum in sex parles vos ipsi diviseritis, ita sex adhuc eligatis viros

vestri cousortli, singulos ex singulis generalilatibus. a

4. Ci-dessus, p. 455.

5. Le guidon des secrétaires, à la suite du Nouveau stile de la chancellerie,

p. 30.
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les diverses élections qui la composaient*. Ce projet élail en-

voyé aux bureaux desfinances qui le renvoyaient avec leurs ob-

servations, et il était arrêté définitivementet transmis aux élus.
Ceux-ci répartissaient à leur tour le contingent de l'élection
entre les diverses paroisses qui la composaient, et il élail pro-
cédé dans chaque paroisse à la répartition dernière entre tous
les habitants taillables. Celle opération se faisait d'après des

principes assez libéraux : elle élail faite par des répartiteurs
ou asséeurs qu'élisaient les contribuables eux-mêmes. C'était
là une tradition ancienne pour la taille servile et seigneuriale *.
Elle fut suivie également pour la taille royale, et un règlement
de saint Louis la confirmait expressément pour la levée des
tailles dans les villes du roi 3.Cette élection des asséeurs était
faite par l'assemblée générale des habitants taillables, sous la

présidence de l'élu. C'étaient eux qui estimaient le revenu de

chaque contribuable el fixaient sa cote*. Ils avaient ainsi un

pouvoir considérable el tout à fait arbitraire; ils en usaient en
fait sans ménagements, de sorte qu'à tour de rôle les asséeurs
élus épargnaient leurs amis dans la répartition et chargeaient
les autres*. D'ailleurs, leur propre sort était assez dur; ils
étaient en effet en même temps collecteurs de la taille, chargés

1. Instruction générale des finances, par l'Escuycr, Paris, 1622, a la suite du
Nouveau slile de la chancellerie, p. 50.

2. Ci-dessus, p. 229.
3. Ord., 1,291. — Selon M. d'Arbois de Juboiuville, L'administration des inten-

dants, p. 27, note 3, les asséeurs auraient été primitivement nommés par les

élns; ce serait seulement une ordonnance du 29 novembre 1379 qui en aurait
accordé l'élection aux villes el paroisses. Mais le texte (Isambert, Anciennes

lois, V, 515-516) parait viser, non un système régulier, mais des abus qui
s'étaient introduits dans l'administration des élus, et rétablir la coutume
traditionnelle.

4. Auger, Traité sur les tailles, I. p. ceux et suiv.
5. Vnuban, Dime royale, I" partie : « (Les tailles) sont assises sans propor-

tion, non seulement en gros de paroisse A paroisse, mais encore de particu-
lier a particulier; en un mot, elles sont devenues arbitraires. De laboureur
à laboureur, ou de paysan ù paysan, le plus fort accable le plus faible...
Toutes ces anitnosllés et ces haines invétérées se perpétuent dans les
familles des paysans à cause des impositions non proportionnées de la taille,
dont Ils se surchargent chacun i leur tour, n Cf. d'Arbois de Jubainvillo, L'ad-
ministration des intendants, p. 27 et suiv. et p. 47; cet auteur signale aussi
le droit qu'avait le receveur des tailles » d'exercer la contrainte par corps
contre les habitants les plus riches de la paroisse, qui, après avoir payé leur

quote part de l'imposition, pouvaient être ainsi forcés à faire l'avance de

l'imposition des autres contribuables, lorsqu'il y avait retard de la part de
ceux-ci. Cette solidarité subsista jusqu'à la Déclaration du 3 janvier 1775 ».
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de la faire rentrer et d'en rendre compte. Ils étaient, à ce point
de vue, responsables de leur négligence et de leurs fautes 1, et

Jacques Godefroy les comparait aux malheureux curiales du

Bas-Empire, chargés de la perception de la capitalio. Les col-
lecteurs portaient leurs recettes à la caisse d'un trésorier parti-
culier, qui résidait au chef-lieu de l'élection; les receveurs

particuliers versaient à leur tour dans la caisse du receveur

général au chef-lieu de la généralité. La taille, surtout la taille

personnelle, était, on le voit, un impôt mal équilibré, écrasant

pour le peuple des campagnes, el maintes fois ses vices furent

signalés dans l'ancien régime; ce furent eux surtout qui inspi-
rèrent à Vauban la dîme royale. Elle subsista néanmoins jus-

qu'au bout. On se conlenla seulement d'en atténuer quelque

peu les inconvénients. Les intendants des provinces prirent
souvent la direction de sa répartition, comme on le verra plus
loin, nommèrent des commissaires, pour assister à la confec-

tion des rôles dans les paroisses, et y introduisirent ainsi la

justice et l'impartialité*. D'autre part, au lieu d'estimer en

bloc le revenu du contribuable, on fit des revenus, d'après
leur source, plusieurs catégories, de manière à arriver, par
cette décomposition, à uue appréciation plus exacte et plus

équitable J.

Les litiges auxquels la taille pouvait donner lieu étaient

jugés en première instance par les officiers des élections, en

appel et en dernier ressort par la cour des aides.

11 '

D'autres impôts directs furenl créés, aux xvne el xviuc siècles,
sous la monarchie absolue. Inspirés en partie par les propo-
sitions des écrivains qui demandaient l'abolition de la taille

1. Aliter, 7Vm7<!des tailles, I, p. cci.xxxiu; on en était venu à établir pour
In désignation des collecteurs uu roulement entre les principaux babitauts

[ibid., I, p. ceux et suiv.).
2. Angcr, op. cit., 1, p. ccxxx, et III, p. 1S00.
ii. Cela fui particulièrement réglé pour le ressort de la cour des aides de

Paris par une déclaratiou du 1! août 1776 (Auger, op. cit.. I, p. CCLXVIII, et III,
p 1773). Voyez aussi et surtout les curieux documents publiés par M. d'Arbois
de Jubaiuvillc, L'administration des intendants, pp. 30-47.11 en résulte qu'au
xviii« siècle chaque paroisse avait uu tarif permanent pour l'estimation des
divers revenus imposés & la taille, mats il conteuait encore bien des èlémeuts
arbitraires.

E 36
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ou des gabelles', ce furent des créations plus satisfaisantes

que la taille. Ils furent établis sur le principe d'égalité, devant
atteindre tous les sujets du royaume, les ecclésiastiques et les
nobles aussi bien que les roturiers. Mais les privilèges invé-
térés avaient tarit de force qu'ils rendirent vaine cette bonne
intention du législateur. La réglementation établie par lui fut
faussée dans la pratique au profit du clergé'el de la noblesse;
en définitive, ces nouveaux impôts aboutirent principalement
à une nouvelle surcharge des taillables, qui furent frappés trois
fois par l'impôt direct sur le revenu. Ces impôts, la capitation
elles vingtièmes, furent nécessités par les guerres qui mar-.

quèrenl la fin du règne de Louis XIV et, sous Louis XV, par
la guerre de Sept ans.

La capitation* fut établie par une déclaration du 48 jan-
vier 1695,pouriaguerrecontrelaIigued'Augsbourg».Cen'était
point une capitation proprement dite, c'est-à-dire un impôt
levé sur les personnes, à raison de tant partête ; c'était plutôt
un impôt sur le revenu classifié ou divisé par classes. Les
contribuables étaient répartis en un certain nombre de classes,
et tous ceux compris dans une même classe payaient la
même cote; par là, l'impôt se rapprochait d'une capitation;
mais la somme imposée à toute les personnes comprises
dans la même classe était fixée d'après leur revenu présumé,
et par là c'était un impôt sur le revenu. Je dis d'après le
revenu présumé, car c'était en principe d'après leur qualité,
état ou profession, que les sujets étaient placés dans telle ou
telle classe. On dressa ainsi vingt-deux classes, donl la pre-
mière, commençant par le dauphin, était taxée à 2.000 livres el

"
\, Th.Ducrocq, Le mémoire de Roulainvilliers sur Tamortissement des gabelles,

Poitiers, 1884, p. 25 et soi».
2. Moreau'de Beaumont, op. cit., Il,407 et suiv.

3.\oy et le texte dans de Itoislislc, Correspondance des contrôleurs généraux des

finances avec tes intendant» des province», Paris, 1874, t. I, Appendice, p. 565 et
suiv. Lo préambule indique les scrupules du roi et contient une justification de

l'impôt : « Nous avons résolu d'établir une capitation générale, payable,
pendant le temps de la guerre seulement, par tous nos sujets sans aucune
restriction par feux ou par familles, et nous avons lieu de juger ce moyeu
d'autant plus turque les plu* xélét et tes plus éclairés de nos sujets des trois
ordre* qui composent cet Estai semblent avoir prévenu nostre intention, et que
les Estats de Languedoc, se trouvent réunis selon l'usage ordinaire, après
avoir accordé le don gratuit de 300.000 I. que nous leur avons demandé... par
une délibération expresse de leur assemblée... nous ont proposé ce secours. »
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lavingl-deuxièmeàuuelivre'. Ceux qui ne rentraient pas direc-
tement el d'une façon adéquate dans lune des vingt-deux
classes devaient être taxés « sur le pied de celle à laquelle ils
auraient le plus de rapport par leur profession, état et qua-
lité » *. C'était, en soi, un système assez défectueux, car il ne

pouvait amener une exacte proportionnalité»; mais il était
d'une application assez facile. La capitation devait, d'ailleurs,
cesser avec la guerre, el, de fail, elle fut supprimée par un

arrêt du conseil du 17 décembre 1697, avant même que la

paix de Riswick eût été ratifiée. Ce ne devait être là cependant

qu'une interruption et non une abolition. La capitation fut en

effet rétablie par une déclaration du 12 mars 1701, et cette fois,

malgré les promesses, elle devint perpétuelle et subsista

jusqu'à la fin de l'ancien régime. Mais, dans la perception de

cet impôt ainsi rétabli, on s'écarta profondément du système
et des règles qui avaient été édictés en 1695. Ou supprima le

système des classes, et la capitation devint simplement un

impôt sur le revenu, qui devait être exactement propor-
tionnel à celui-ci, mais qui, remis à la taxation des inten-

dants, sauf quelques garanties empruntées à la déclaration de

1695, devint absolument arbitraire'. Pour les roturiers qui

1. De Boislisle,loc.cil., p. 574. Celte dernière classe coiupreuait,entre autres,
les simples manoeuvres et journaliers, les garçons descabarets, les apprentis des

artisans, les servantes des petites villes, bourgs et villages, et « géuéralemeut
tous les habitants des bourgs et villages cotisés à la taille à 40 sols et au
dessus qui ne sont pas compris dans les classes précédentes >.

2. De Boislisle, loc. cit.. p. 567 : « Comme il se pourroil que plusieurs de
nos sujets prétendissent n'être compris daus aucune des 22 classes portées
parle tarif attaché sous le coutre-scel des présentes, nous déclarons que tous
ceux qui ne seront pns précisément compris daus l'une des dites classes seront

imposés et cotisés parlcsdils intendants... sur le pied «le celle des dites classes
à laquelle ils auront le plus de rapport par leur profession, état on qualité. »

3. Moreau de Beanmont, op. cit., II, p. 410 : « L'identité des mêmes états

qualités et fonctions, n'entraîne poiut celle des fortunes et des facultés, et une

opération qui est appuyée, sur une pareille base s'écarte nécessairement des
vues tlo justice et d'égalité. » —Vaubau, Dime royale, I" partie : * La capitation,
qui, pour «voir été trop pressée et faite à la lnile, n'a pu éviter de tomber dans
de très grands défauts, qui oui considérablement affaibli ce qu'on devait e>

espérer et produit une infinité d'iujnslices et de confusions. »

4. Voici ce qu'en disait l'abbé ac Saint-Pierre [Les rêves d'un homme de bien

qui peuvent être réalisés, ou les vues utiles et pratiquablos de l'abbé M. deSoiut-

l'ierrc, Paris, 1775, p. !tl) : « Cette méthode des taxes faites par.[emplois,
par charges, par dignités, par professions, par métiers, fut faite à bonne iu-
teuliou : ce fut pour rcudre ce secours plus prompt et pour éviter l'incou-
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payaient la taille personnelle, le procédé employé fut très

simple : on fit de la capitation purement et simplement un

supplément de la taille; on la fixa au marc la livre de celle-ci;
et l'on fit de même pour la capitation de tous ceux, roturiers
ou privilégiés, qui payaient la taille réelle, dans les pays où
existait cette forme d'impôt 1. Quant aux autres contribuables,
divers régimes leur furent appliqués. Les corps judiciaires el
les corps de marchands el d'artisans furent autorisés à répartir,
selon certaines règles, leur part de capitation entre leurs

membres; la capitation de la cour, celle de l'armée el celle de
la ville de Paris étaient fixées et réparties à part, par des auto-
rités et suivant des principes distincts*. Pour les nobles des

provinces et la population des villes exemples de la taille, la

répartition de la capitation était laissée principalement à l'ar-

bitraire des intendants, sauf quelques règlements insuffisants*.

La capitation devait atteindre a tous les sujets de quelque
qualité et condition qu'ils fussent, les ecclésiastiques séculiers
ou réguliers, les nobles, les militaires, à l'exception de ceux
des taillables donl les cotes étaient au dessous de quarante

véuient de la taxe arbitraire des intendants, laquelle, faute de suffisante
connaissance du revenu de chaque capitable et par l'effet naturel des recom-
mandations injuste.», est ordinairement très disproportionnée et très injuste.'

1. Nccker, De Tadministralion des finances de la France, éd. Lausanne, 1785,
t. I, ch. vu, p. 128 : • Dans le plus grand nombre des provinces la partie de
cet impôt, qui concerne les roturiers, se répartit au marc la livre de la

taille, et l'on agit de même dans les pays de taille réelle, i l'égard des con-
tribuables en général. * — D'Arbois de Jubaluville, L'administration des in-

tendants, p. 25. — C'est ce qu'on appelait la capitation laillable.
2. Guyot, Répertoire, v° Capital ion. — Déclaration de 1695, loc. cit., p. 566 :

« Que le rôle d'Imposition sur les bourgeois et habitants de notre bonne
ville de Paris soit fait et arresté par le prévost des marchands et 'eschevins
de ladite ville. »

3. Déclaration de 1605, loc. cit., p. 560 : « Que les rôles de ladite capitation
payable par les gentilshommes el nobles soient arrestés par les inleudaus et
commissaires départis conjointement et de concert avec uu gentilhomme
de chaque bailliage qui sera par nous choisi el nommé à cet effet. » — Ncc-

ker, op. cit., 1, p. 128 : « On y suit quelques autres règles, mais moins fixes

pour la capitation des nobles, des privilégiés, des habitants des villes
franches... Cependant tel est l'abus inséparable de ces sortes de répartitions,
qu'à Paris, par exemple, où cet impôt est considérable, i'ou a adopté des

règles de proportion qui n'ont aucun rapport exact avec la différence des

facultés, mais cette imperfection a paru préférable eux inconvénients d'un
arbitraire indéfini;telles sont les fixations déterminées en raison des charges,
des titres, des dignités, des grades militaires et des emplois de finances;
tels sont les règlements intérieurs pour los corps des marchands, les tarifs

pour les domestiques et plusieurs autres encore. »
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sous, des ordres mendians et des pauvres mendians, dont les

curés des paroisses donneraient des rôles ». Mais, en défini-

tive, le clergé y échappa complètement et la noblesse ne la

subit point sincèrement et intégralement. De 1695 à 1698, le

clergé, qui votait ses autres contributions dans des assemblées

particulières, dont il sera parlé plus loin, consentit undon

annuel de quatre millions pour être déchargé de la capitationl.
En 1701, il renouvela avec le pouvoir royal cet abonnement
de quatre millions par an; et bientôt, par un traHé du
H avril 1710, le roi déchargea définitivement le clergé de

France de la capitation moyennant une somme de vingt-quatre
millions, payée une fois pour toutes à titre de rachat. La no-
blesse y resta soumise, les intendants dressant les rôles de con-
cert avec un gentilhomme de chaque bailliage, désigné par Je

roi; mais, en fait, les nobles obtenaient souvent des décharges
ou des réductions, et l'administration éprouvait les plus

grandes difficultés à faire rentrer leurs cotes; on avait pris le

parti de les retenir sur les gages ou pensions qu'ils pouvaient
recevoir du roi. Dans le système ainsi faussé, la plus grosse
part de la capitation retombait sur les taillables et était deve-

nue un véritable supplément de la taille*.
A partir de 1710 et jusqu'à la Révolution, il fut perçu presque

sans inlerruption, outre la capitation et la taille, un autre im-

pôt sur le revenu, tantôt du dixième, tanlôt du cinquantième,
lanlôl du vingtième 1. A partir de 1750, ce fut la fixation au

t. Cela était prévu dans la Déclaration même de 1695, loc. cit., p. 566 :
• Mais d'autant que l'Assemblée générale du clergé de notre royaume se doit
tenir eu ceste année, que les témoignages que nons avons toujours reçus du
zèle de ce corps nous font présumer qu'il continuera à nous en donner des

marques en nous accordant par un don gratuit des secours proportionnés
aux besoins de l'Estat, et qu'il ne seroit pas juste qu'il se trouvast en même

temps chargé de contribuer à la capitation, voulons que, quant à présent, le

clergé el les membres eu dépendons ne soit point compris dans le tarif qui
fera arresté en nostre conseil ni dans les rôles qui seront arrestés par les in-

tendant. N
2. Moreau de Beaumout, op. cit., II, 4SI : « C'est ici le lieu d'observer que

dans la masse totale de cette imposition la capitation de la noblesse et des

privilégiés forme dans les provinces l'objet le moins considérable; la portion
la plus forte est celle qui est répartie entre les taillables et non privilégiés
au marc la livre de la taille. » — Necker, op. cit., 1, p. 128 : « La partie de la

capitation, qui n'est pas répartie an marc ta livre de la taille, est de tous les

impôts le plus difficile à recouvrer, et l'on sollicite sans cesse des modéra-

tions. »

3. Moreau de Beaumout, op. cit., Il, p. 443 et suiv.
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vingtième qui l'emporta; mais un second vingtième fut ajouté .

au premier en 1756, et un troisième fut perçu de 1760 à 1763
el de 1783 à 1786. Les règles de cet impôt se complétèrent el

se modifièrent naturellement dans les établissements succes-

sifs qui en furent faits, mais les principes fondamentaux res- ,

tèrent ceux,qui avaient été posés pour le dixième établi en 1710.

C'était un impôt sur le revenu proprement dit : il portait sur
« tous les revenus et produits des habitants du royaume, sans

aucune exception»; mais là, comme pour la taille, on était

arrivé à distinguer les diverses sources de revenus, pour en

faire des impositions distinctes. Ils se ramenaient à deux

groupes principaux : d'un côté, le produit des biens fonds et "•

droits réels immobiliers et des biens mobiliers, c'est-à-dire

principalement des rentes 1; d'autre part, les vingtièmes dUn-

dustrie, c'est-à-dire les revenus provenant des offices, du com-

merce et de l'industrie 1.Mais la partie la plus importante élail

la première; aussi tendail-on à considérer les vingtièmes sur-

tout comme un impôt sur les propriétés acquises '. Ici,

l'objet de l'impôl étant le revenu réel et non le revenu pré-
sumé, comme dans la capitation, la taxe avait pour base les

déclarations faites par les contribuables 4.
Le vingtième avait été établi comme un impôt général

1. Moreau de Beaumout, D, 471 : « Les rentes sur la ville (c'étaient alors

les rentes sur l'État) y avoient été expressément assujetties par la déclaraUon

du 14 octobre 1710. »

2. Edit du 6 août 1787, préambule (Isambert, Ane. toi*, XXVIII, 396) : « Par

des restrictions successives Introduites dans la distribution, elle ne s'étendait

pas dans ta réalité sur tous les revenus qu'elle annonçait devoir comprendre;
tandis qu'on y avait assujetti l'industrie et les émolumeos de différente offices

et commissions, dont les produits, dépendant entièrement du degré d'activité

et d'intelligence de ceux qui les exercent, ne présentent aucune base certaine,

plusieurs portions de revenus territoriaux s'en trouvoient dispensées. »

3. Necker, op. cit., II, p. 218 : « Les vingtièmes, déduction faite delà partie

qui concerne les offices et droits, ainsi que l'industrie dans les villes...» —

Mémoire sur l'imposition territoriale présenté aux uotablos ou 1787; Proche*

verbal, cité, p. 90 : « Le vingtième est de tout les impôts celui qui pou volt

fournir plus naturellement et les bases et les proportions de tous les autres.

U est réel par sa nature, puisqu'il consiste dans une quotité fixe du revenu de
'

tous les fonds. »— Édit du 6 août 1787, préambule : « Cette Imposition (dot

vingtièmes) a dû fixer principalement notre attention parce que, portant
directement sur lés revenus de la terre... elle offre l'idée de la moins arbi-

traire des impositions. »

4. Une fausse déclaration exposait à payer un impôt quadruple (d'Arbott
de Jubainville, L'administration des intendants, p. 51;.
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pesant également sur tous les sujets; mais ici encore l'éga-
lité inscrite dans la loi ne pul se maintenir dans la pratique.
Le clergé de France sut s'y soustraire presque complètement:
il lit d'abord reconnaître que la contribution ne pouvait porter
sur les bénéfices ecclésiastiques, constituant les biens de l'É-

glise, mais seulement sur les biens propres des ecclésiastiques;

puis, en volant périodiquement des dons gratuits, il échappa

complètemenl aux vingtièmes'. Il est vrai que le clergé de

France, no comprenait que le clergé des pays qui étaient déjà
réunis à la couronne au milieu du xvic siècle. Le clergé des

provinces annexées postérieurement, dit clergé étranger ou des

pays conquis, ne participait pas aux privilèges du clergé de

Fiance, dans l'organisation politique duquel il n'était pas

compris, comme il sera dit plus loin. Il devait donc suppor-
ter la capitation et les vingtièmes ; mais, en fait, le clergé de la

plupart de ces provinces avait obtenu des abonnements qui
en tenaient lieu*. La noblesse restait, elle, soumise aux ving-
tièmes ; mais, daus l'estimation de ses revenus,se glissaient des

ménagements el des faveurs qui réintroduisaient en réalité le

privilège*. Enfin, pourlacapitalion et pour les vingtièmes, les

pays d'États avaient obtenu des abonnements1;-.et même un

certain nombre de villes s'étaient isolément abonnées pour le

vingtième ou s'en étaient rachetées. La monarchie expirante

essaya de corriger ces vices. Calonue proposa, en 1787, aux no-

tables de remplacer les vingtièmes par un impôt territorial * :

1. Necker, op. cit., p. 211 : « Le clergé de Franc;... ne couuoit ui le mot de

vingtième niceluidc capitation ; et les subventions qu'il fournit au gouverne-
ment ont lieu sous la forme de dous gratuits. »

2. Necker,op. cit., p. 211 : < Le clergé de Flandre, d'Artois, du lUinault

el du Cambrésis contribue, comme la noblesse, aux impositions établies dans

ces provinces ; et les clergés d'Alsace, do Lorraiue, des Trois-Évéchés,du Rous-

sillon, it'Orange cl de Kranchc-Comlè payeut chacun les vingtièmes et la

capitation d'après des aboniicm<mts séparés, couveuus avec le trésor royal et

susceptibles de variation. »

3. Mémoire sur l'imposition territoriale, cité, p. SU: «En 1772, il futrecoiluu

qu'ils (les vingtièmes) n'étoienl pas portés a leur valeur. D* fausses déclara-

tions, des baux simulés, des traiteiuens trop favorables accordés à presque
tous les riches propriétaires, avoient eutrafué des illégalités et des erreurs

hifluies. » — Edit du 6 août 1787, préambule : i A raison d'abonuemeuts et

d'exceptions... une graude partie de nos sujets ne satisfaisoit pas à cette

imposition iliins l'étendue que sa dénomination suppose. »

4. Moreau de Beaumout, 11, 4311et suiv., 471, 48'i el suiv.
5. Chose curieuse, le projet présenté par Calonne admettait que ccl impôt
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celui-ci, en effet, fut établi par l'édil du 6 août 1787 que j'ai

déjà plusieurs fois cité; mais ce fui justement l'uu des édits

qui suscitèrent la crise finale entre le parlemenl de Paris et le

gouvernement de Louis XVI.

Les intendants des provinces avaient l'administration el le

contentieux de la capitation et des vingtièmes : de leurs arrê-

tés, on pouvait appeler au conseil du roi.

B. —
Impôts indirects

Les principaux impôts indirects établis sous la monarchie

tempérée sont les aides, la gabelle et les traiter.

III

Le mol aides a eu successivement deux sens. Dans un pre-
mier sens large, il désigna d'abord les subsides extraordinaires

et temporaires que les rois obtenaienl par le consentement

des seigneurs et des villes, ou levaient enverlu des principes
féodaux, quelle que fût d'ailleurs l'espèce d'impôts par laquelle
l'nide était réalisée. Dans un second sens plus étroit, il désigna
un impôt indirect levé sur la vente de certains objets de con-

sommation. Sou3 celte forme, les aides commencèrent à être

levées d'une façon suivie, après 1360, pour le paiement de la

rançon du roi Jean. Supprimées à la fin du règne de Charles VI,
elles furent rétablies à titre définitif et permanent par l'ordon-

nance du 28 février 1435'. Ce qui varia beaucoup dans le

cours du temps, c'est la liste des objets de consommation,
soumis aux aides*. Le vin el les spiritueux restèrent cepen-
dant le principal, el la vente en étail sujette à deux droits dis-

tincts : le droil de gros atteignant les ventes faites par le

producteur ou les marchands en gros, le droit de détail visant

le débil dans les auberges ou cabarets. Bien qu'il fui naturel

que, comme impôt de consommation, les aides frappassent

serait perçu en nature [Procès-verbal, p. 94). C'était reprendre la Dîme royale
de Vaubau.

I. Isambert, Ane. lois, VIII, 834.
2 .Moreau de Beaumout, op. cit., III, pp. 277-472;— Bruiiel de Grnudmaison,

employé dans les aides, Dictionnaire des aides, Paris, 1730.
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indifféremment tous les sujets, il n'en était pas absolument

ainsi, et là même le privilège avait su se glisser. Dès 1435, les

nobles furent déclarés exempts du droit de gros, quant à la

vente du vin produit dans leurs propres crus', el ils conser-

vèrent ce privilège. Les ecclésiastiques l'obtinrent aussi pour
la veule de la récolte de leurs bénéfices, et un certain nombre

d'officiers royaux jouissaient d'une exemption semblable à

celle des simples nobles, ou plus étendue 1.

Les aides proprement dites ne se levaient pas dans toute la

France, et seulement dans les ressorts des cours des aides de

Paris et de Rouen. Mais, dans le reste du royaume, existaient

d'ordinaire des impôts semblables, sous des noms différents

et avec des combinaisons diverses.

Le contentieux des aides était jugé en première instance

par les officiers îles élections, en appel et en dernier ressort

par les cours des aides.

Comme le mol aides, le mot gabelle a eu successivement

deux sens. En premier lieu, il a désigné un impôt de consom-

mation en général ; on disait ainsi la gabelle du vin, ou la

gabelle de l'huile. En définitive, il a désigné l'impôl royal sur

la vente du sel monopolisée au profit de l'État. Ce n'est que

peu à peu que cet impôt s'est introduit, et on peut suivre ses

progrès. Il n'existait pas en 1315, car nous avons une ordon-

nance de celte année, de LouisX, dans laquelle il s'élève contre

l'accaparement du sel par les marchands, nommant des com-

missaires pour en faire la recherche et faire mettre en vente

publique celui qu'ils auront trouvé'. D'autre part, il ne tarda

pas à être établi, el l'acte do 1315 servit peul-ètre même de

prétexte pour cela, car, en 1318, une ordonnance de Philippe
le Long constate que « la gabelle du sel... estoit moult

déplaisante au peuple »; on craignait « qu'elle ne durastà per-

péluilé » et « fut mise dans le domaine royal ». Philippe déclare

1. Ord. de 1435, art. 31 : •»Le roy ordonne que les nobles de sou royaume,
extraiclz deuoblc lignée et vivant noblement sans marchauder... soient frans,

quitcs et exempts de paier imposicions de vius, grains et autres bieus ereuz
en leurs héritages; et que se lesdiz nobles vendent ou font veudre quelque
part que ce soit, soit à taverne el détail lesdiz vius ou brevaiges. ils eu paie-
ront le VIII» pour ce que, ce n'est pas office de noble que d'estre taveruier. «

2. Ilruuet de Craudmaison, op. cit., v* Exempts, et aux mots auxquels il
renvoie.

3. Ordonnance du 25 septembre 1315 [Ord., I, 606).
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que telle n'est point son intention; il désirait que « par bon

conseil el advis bonne voye et convenable fusl trouvée par

laquelle l'on mist bonne provision pour le fait de la guerre et

lesditcs gabelles fussent abatues à toujours » '. En attendant, il

les maintenait. Cependant peut-être furent-elles momentané-

ment supprimées; car, en 1342, Philippe VI déclare qu'il a

décidé « certains greniers ou gabelles de sel être faits par
son royaume » et < ordonné député el commis certains com-

missaires es lieux où il appartient pour lesdits greniers pu-
blier, faire exécuter el mettre en ordre » *. Il établissait à

celte date une commission de sept personnes pour constituer

la juridiction supérieure de la gabelle; mais peut-être alors la

gabelle n'élait-elle établie qu'en cerlains lieux. Elle devint

générale par la volonté des Élats de 1355»; et, celte fois, elle

élail délinitivementélablie dans les paysde Languedoil'. Dans

le cours du xv" siècle, elle fut aussi étendue au Languedoc'.
Elle avait pris la forme d'une vente monopolisée dans les gre-
niers à sel royaux; dans certaines régions, il y avait aussi des

revendeurs et regratiers autorisés.

L'impôt de la gabelle variait encore plus que les autres dans

son application géographique. Certaines provinces en étaient

exemples, et dans celles qui le supportaient élaient en vi-

gueur des systèmes fort différents*. Les provinces affranchies

de cet impôt n'avaient pas toutes obtenu leur exemption de

la môme manière. Les unes, ignorant la gabelle alors qu'elles
n'étaieut pas encore réunies au domaine de la couronne,
avaient stipulé el oblenu lors de l'annexion le maintien de la

franchise'. Les au 1res avaient été d'abord soumises à la gabelle,

1. Ordonnance du 25 février 1318 [Ord., I, fi79i.

2. Lettres du 20 mars 1342 [Ord., Il, 179).
3. Ordonnance du 'M décembre 1355 [Ord , III. 19), art. I : • Pour Taire la-

dite armée cl payer les frais et despens d'icelle oui regardé et avisé que; por
tout ledit pays coustuiiiier, une gabelle soit mise et imposée sur le sel. »

4. Ordouiiancedu l'Jjuillet 1307 [Ord., V, 14), art.!); — Règlement surla vente

du sel de 1372 (Ord., V, 570).
5. Voyez lettres du 14 octobre 1493; Ordonnauce du 0 jauvier 1(96; Dé-

claration du 8 novembre 1(98 [Ord , XXI, p. U el suiv., i;il et suiv ).
0. Moreau de llcauuioiil, op. cit., III, pp. 1-272; —

Mémoirc.sur la gabelle pré-
senté aux notables de 1787, Procès-verbal, p. lGii et suiv.

7. Mémoire, p. 170 : » La Bretagne a conservé une franchise absolue; l'Ar-

tois, la Flandre, le lluiuaut, le Calaisis, le Boulouuois. l'Alsace, le Béaru, la
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mais elles avaient acheté leur affranchissement en payant, à un

moment donné, une grosse somme au pouvoir royal'. Celui-ci

s'était prêté à ce contrat, à raison de ses besoins urgents et

aussi parce que la gabelle avait suscité dans ces régions de

redoutables soulèvements : on les appelait les pays redîmes.

Quant aux provinces soumises à la gabelle, elles présentaient
de nombreuses variétés; mais on y distinguait surtout deux

zones bien tranchées.

Danslesptiysdegrandegabelle'-, non seulement le commerce

du sel n'était pas libre, niais la consommation ne l'était pas
non plus. Chaque chef de famille devait prendre au grenier

royal une quantité de sel déterminée: c'était ce qu'on appelait
le devoir de gabelle ; el ce sel de devoir ne pouvait être employé

que pour l'alimentation de la famille, pour le pot et la salière.

Pour tous autres usages, en particulier pour les salaisons de

viande de porc, qui constituaient à peu près la seule viande

que mangeassent les paysans, il fallait acheter d'autre sel,
alors même que la quantité prise comme sel de devoir dépas-
sait les besoins de l'alimentation*. Comment élait-on arrivé à

un régimesivexaloireeldéraisonnable?Cen'étaitpasparesprit
de tyrannie, mais en quelque sorte par nécessilé. Le sel se ven-

dant au grenier du roi bien au dessus de sa valeur réelle (c'était
la différence entre le prix marchand et le prix de vente au gre-
nier qui constituait l'impôt), la gabelle suscitait une contrebande

effrénée el le trafic des faux sauniers est resté célèbre. Malgré
toules les rigueurs, le gouvernement n'arrivait pas à l'empê-

Bassc-.Navarre el autres pays nouvellement, acquis à la couronne eu jouissent
aussi. »

1. Mémoire, p. 170 : » En 15(9 et 1533, le Poitou, la Saiutouge. l'Auuis, l'An-

goumois, le Haut et Bas-Limousin, la Haute et Hasse-Marche, le Périgord et la

Haute-C.uyeuue se redimèrcul de la gabelle moyennant une somme de

1.7(3.500 livres. Plusieurs autres provinces oui obtenu des affranchissements

partiels ou des modifications de l'impôt par de semblables rachats. »

2. Ils comprenaient les généralités de Paris, Orléans, Tours, Soissous, Mou-

lins, Dijon, Chàlons-sur-Mame, Amiens, Rouen, Caeu et Alcucon.

3. Mémoire, p. 171 : » Chaque chef de famille est forcé de lever directement

au ureuier dans la proportion de 7 livres par tôle, et ce devoir de gabelle ne

le dispense pas d'acheter le sel nécessaire pour ses salaisons, dout les billets

de gabellemeul sont différents de ceux de devoir. A défaut de la représenta-
lion île ces billets, ils encourent l'amende et la confiscation. A l'exception de

la classe la plus indigente (de la population) à qui il est permis de se pour-
voir au regrat, avantage perfide que le bénéfice du rcgratler fait tourner eu

surcharge. »
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cher, el il fut amené à la décourager en la rendant sans objet :

le chef de famille, obligé de prendre au grenier plus de sel

qu'il ne lui en fallait, n'avait plus que faire du contrebandier 1.

Mais un autre régime existait aussi dans les pays de grande

gabelle. Au lieu de fixer directement la quantité de sel que

chaque chef de famille devait prendre au grenier, on déter-

minait en bloc et par paroisse la quantité de sel qui devait être

consommée par les habitants, puis on la répartissail entre les

taillables, ce sel d'impôt bien entendu ne pouvant être employé

que pour l'alimentation'. On faisait ainsi de la gabelle, au lieu

d'un impôl de quotité, un impôt de répartition'. Dans les pays
de petite gabelle, le commerce du sel n'était pas libre non plus;
on ne pouvait acheterque celui qui venait du grenier à sel, où

il se vendait aussi au dessus du prix marchand, quoique moins

cher que dans la zone des grandes gabelles ; mais, en droit, la

consommation était libre 1; le chef de famille achetait seule-

ment ce dont il avait besoin. Cependant, en fait, sa condition

n'était pas beaucoup meilleure que celle du contribuable assu-

jetti au devoir de gabelle; en effet, les agents faisaient pério-

diquement chez lui des visites domiciliaires; il élail tenu de

montrer les billets de gabellement indiquant les quantités de

sel qu'il avait prises au grenier ou au regrat, et, faute de les

produire, il élait condamné aux peines de faux saunage'.
L'impôt de la gabelle élail, en principe, égal pour tous; les

nobles el les ecclésiastiques y étaient soumis comme les

roturiers 6; seuls, les établissements charitables el un certain

1. Le devoir de gabelle est déjà inscrit dans le règlement de 1372, art. 8,
comme moyen d'empêcher les fraudes.

2. Mémoire, p. 171 : « Le sel de devoir, c'est-à-dire la quantité qu'où ''si

forcé de consommer, y est imposée collectivement par paroisse el par les offi-

ciers des juridictions des gabelles; des collecteurs nommés annuellement sont

chargés de la répartition sur les contribuables. •

3. Chose singulière, le Mémoire considère la vente |ar impôt comme moins

dure que le devoir de gabelle à raison de 7 livres par téle, p. 172 : < Otte

forme, porte-t-il, est encore plus dure que celle des greniers d'impôt. » Mais

comme il indique, d'autre part, que < la régie îles greniers d'impôt a lieu daus

la partie des grandes gabelles qui avoisine les pays de franchise », on peut

présumer le contraire.
4. .Moreau de Bcaumont, op. cit., III, p. 179 : « La consommation du sel

est absolument libre dans les pays de petites,, gabelles où l'on ne peut néan-

moins faire otage que de oclu! qui est pris daus les greniers du roi. »

5. Mémoire, p. 172, 173.
6. Cependant, dans les pays où avait lieu la vente par impôt, < les nobles,
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nombre de fonctionnaires royaux avaient ce qu'on appelait le

franc salé, c'est-à-dire qu'ils prenaient le sel aux greniers du

roi, mais au prix marchand'. En réalité, tout le poids re-

tombait sur les pauvres; car le devoir de gabelle, qui était

dans une maison riche une dépense insignifiante, était pour
eux une lourde charge. C'était l'impôt le plus détesté de l'an-

'

cien régime*, surtout à cause de l'inquisition et de la répres-
sion qui l'accompagnaient : visites domiciliaires, saisies et

amendes. Le contentieux était jugé en première instance

par des juridictions établies près des magasins royaux et qui

portaient aussi le nom de greniers à sel; en appel el en der-
nière instance, par les cours des aides.

Voici comment la monarchie expirante jugeait la gabelle
dans un mémoire présenté à l'assemblée des notables, en

1787 : « Un impôt si considérable dans sa quantité qu'il excède

le produit des deux vingtièmes, si disproportionné dans sa

répartition qu'il fait payer dans une province vingt fois plus

qu'on ne paye dans une autre, si rigoureux dans sa perception
que son nom seul inspire l'effroi; un impôt qui, frappant une

denrée de première nécessité, pèse sur le pauvre presque au-

tant que sur le riche, et qui, par l'attrait violent qu'il présente
à la contrebande, fait condamner tous les ans à la chaîne ou

à la prison plus de cinq cenls chefs de famille et occasionne

plus de quatre mille saisies par année : tels sont les traits qui
caractérisent la gabelle »s.

Les traites ou droits de douane jouaient dans l'ancien ré-

gime un rôle très important, à la fois économique et fiscal. Ces

droits n'étaient pas perçus seulement à la frontière à raison du

commerce avec l'élranger, ils l'étaienl aussi dans l'intérieur du

ecclésiastiques et privilégiés ne sont pas compris daus les rôles d'impôt, mais
ils sont individuellement tenus de prendre directement au grenier leur sel de
devoir à raison de 7 livres de tète. »

1. Moreau de Beaumout, op. cit., III, p. 84 et suiv.

2. Déjà les Etats généraux de 1484 eu avaient demandé la suppression [Jour-
nal de Masselin, p. 83) : « Ut salis gabelloe auferautur et ejus loco, in iugressu
rcgni aliquid impoueretur oequivalens, quia hoc videbatur ouerosum esse et

plénum abusibus. »

3. Mémoire, p. 165. Plus loin, on lit : « Celte étrange consUtuUon divise tout
le royaume, exige 1.200 lieues de barrière intérieure, entretient une guerre
continuelle entre les préposés de la ferme et les contrebandiers et occasionne
tous les ans plus de 4.000 saisies domiciliaires, plus de 3.400 emprisonne-
ments el plus de 800 condamnations à des peines capitales ou afflictives. »
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royaume, pour le commerce de province à province où même

parfois de ville avilie. C'étaient là les.douanes intérieures, l'un
des fléaux du commerce dans l'ancienne France*. Ce système,
il faut le dire, n'avait pas été une création voulue et réfléchie
de l'autorité publique. La plupart des douanes intérieures ré- .

'
sultaient de la formation historique et fragmentaire de l'an-
cienne France : elles avaient été créées, alors que les pays
qu'elles séparaient, n'ayant pas encore été réunis à la cou-
ronne, étaient véritablement étrangers ; puis on les avait
maintenues après l'annexion opérée, par cet esprit de conser-
vation et souvent de particularisme qui caractérisait l'ancien

régime. D'autres douanes intérieures se rattachaient, parleur
origine, à l'histoire de l'impôt royal*; elles avaient fourni un

expédient au pouvoir royal, à l'égard des provinces qui ne
voulaient pas accepter d'impôt.

Les premiers droits de douane proprement dits furent des
droits à l'exportation., établis d'autorité par le roi. Au commen-
cement du xiv* siècle, Philippe le Bel et Philippe le Long
prohibèrent successsivemenl l'exportation des objets d'alimen-

tation, des matières d'or et d'argent, des laines et étoffes*.
Celle prohibition était fondée sur la vieille et instinctive idée

qu'un pays compromet sa prospérité en laissant passer à l'é-

tranger les choses nécessaires à la vie qu'il a produites ; mais,
au fond, la mesure avait surtout un but fiscal. Le roi se réser-

vait, en effet, le droit d'autoriser exceptionnellement l'expor-
tation par mesure individuelle et moyennant finance *. Celte

exportation ne pouvait se faire que par certains « ports et pas-
sages » où le roi plaçait des gardiens; ainsi furent établis,
dès le xiv* siècle, un certain nombre de bureaux de douanes,

i. Vanban,X»/».eroyafe,impartie: « llfautparlorètantdebureauxpourlraus-
porter des denrées, non seulement;d'une province ou d'un pays à un autre,
par exemple de Bretagne en Normandie, ce qui rend loi Français étrangers
aux Français... mais encore d'un Heu i un autre dans la même province. »

2. Sur les traites, voir Moreau de Beoumont, op. cit., III, pp. 478-583; — Nec-
ker, op. cil., II, p. 113 et suiv.,—et l'un des Mémoire* présentés aux notables
de 1787, Procès-verbal cité, p. 117 et suiv.

3. Ordonnances de 1302 et 1303 ; Mandement de 1321 [Ord., I, 3S2,373,7S0).
Cf. Ordonnance de septembre 1388 [Ord., III, 284).

4. Voyez spécialement le mandement de 1321, adressé aux porluum et pas-
sagiorum custodibus; U prohibe l'exportation pour les objets «pro qutbus
nobis est flnancia facienda... nisi super hoc primilus pro nobis ûnttur. »
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soit snr les côtes, soit sur les frontières terrestres, et les droits

qui étaient levés prirent le nom de droits de rêve ou de haut

passage. Il semble d'ailleurs que ce moyen de se procurer de

l'argent ait élé considéré moins comme l'établissement d'un

impôt proprement dit que comme l'exercice légitime du pou-
voir réglementaire appartenant au roi sur le commerce. Ce

qui le montre, c'est que les rois d'Angleterre en usèrent large-
ment à une époque où ils n'avaient plus certainement le droit

d'établir des impôts sans un vote du parlement 1.

Sous le règne de Jean le Bon, ces droits d'exportation furent

étendus, sous le nom d'imposition foraine, au commerce avec
certaines provinces qui refusèrent de payer les aides établies

pour la rançon du roi Jean*. Ces provinces, au point de vue

douanier, furent désormais considérées comme étrangères. Sous
Henri II, les droits de douane antérieurement établis, « rêve,
domaine forain ou haut passage el imposition foraine » furent

unifiés «pour estre cueillis tous ensemble et par un mesme

moyen* »; et, sous Henri III, s'y ajouta un supplément sous le

titre de traite domaniale. Au xvi 5
siècle, apparurent aussi les

droits à l'importation, d'abord sur les épiceries, puis sur l'en-

semble des marchandises, les droits étant fixés par un tarif

général de 1581; « le commerce avec les provinces réputées
étrangères y fut soumis comme le commerce avec l'étranger ».

Ainsi s'était formé de pièces et de morceaux un système
douanier; mais, non seulement il élail une création due au ha-
sard il était encore incomplet géographiquement, n'embrassant

pas toutes les provinces du royaume. « En 1621, un nouveau
motif engagea Louis XIU à multiplier les bureaux des traites;
ce prince,ayanl reconnu qu'il n'en existait aucun dans quelques
provinces frontières, 'ni du côté de l'étranger, ni du côté de

l'intérieur du royaume, ordonna qu'il en serait établi de l'un

1. Le Heu, par lequel le commerce avec l'extérieur était exceptionnellement
autorisé moyennant finance, s'appelait slaple; voycx Dicey, TAe Privy coun-

cil, p. GOel suiv.
2. Ordonnances et instructions de juillet 4376 (Isambert, Anciennes lois, V,

451) : « L'imposition foraine des denrées et marchandises, prises par manière
d'achat ou chargées ou royaume es païs ou parties où lesdites aides ordon-
nées pour la guerre ont cours pour porter hors du royaume ou eii aucuns
lieux ou parties du royaume où lesdites aides n'ont aucun cours, n'est
point levée. »

3. Édit de septembre 1549 (Isambert, Ane. lois., XIII, p. 104).
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des deux côtés ~àleur choix»'. Ces provinces, qui étaient la

Bourgogne, le Dauphiné, la Sainlonge, l'Aunis, la Guyenne,
la Bretagne, le Maine et la Provence, optèrent pour garder le
libre commerce, les unes avec le royaume, les autres avec l'é-

tranger, sauf la Provence qui laissa établir des bureaux de
tous les côtés. •< Alors les bureaux qui existaient dans la Pi-

cardie, la Champagne, la Bourgogne, le Poitou, le Berry, le
Bourbonnais el l'Anjou, formèrent une chaîne continue, el
l'enceinte qu'ils renfermèrent fut appelée l'étendue des cinq
grosses fermes. Toutes les provinces extérieures furent répu-
tées étrangères »*. Ce n'étaient là d'ailleurs que les lignes gé-
nérales du réseau douanier; car, soit dans l'intérieur des cinq
grosses fermes, soit dans l'intérieur ou dans les rapports entre
elles des provinces réputées étrangères, il y avait aussi des

péages particuliers ou des douanes spéciales. Cet étal de
choses fut à la fois simplifié et compliqué sous les règnes de
Louis XIV el de Louis XV. En définitive, on distingua trois

catégories de provinces :
1° Les cinq grosses fermes pour lesquelles Colberl avait réa-

lisé une réforme importante : il avait supprimé, sauf quelques
exceptions peu considérables, tous les droits levés précédem-
ment dans l'étendue de leur enceinte, de sorte que « les mar-
chandises qui circuloient dans l'étendue des cinq grosses
fermes ne dévoient aucuns droits, ni par mer, ni par terre ;
l'intérieur de ces provinces étoit libre ». Les droits de douanes
n'étaient levés que pour le commerce des cinq grosses fermes
avec l'étranger et avec les provinces réputées étrangères».

2»Les provinces réputées étrangères*. —Elles n'avaient pas

1. Moreau de Beaumout, op. cit., III, p. 495.

2. Moreau de Beaumout, III, 496.

3. Le tarif appliqué était alors celui de 1664, et une grande ordonnance de

1687 réglait le commerce des cinq grosses fermes (Isambert, Ane. lois, XX,
24 et suiv.).—Le plan de Colberl avait été plus vaste que cela; mais 11ne put le

réaliser en entier; Mémoire présenté aux notables, p. 120 : « Il entreprit de

supprimer les traites intérieures et d'établir un régime uniforme pour toutes

les douanes du royaume; c'est dans cette vue que fut rédigé le tarif de 1664...

11 crut devoir laisser aux provinces la liberté d'opter entre ie nouveau régime

qu'il établissait et celui sous lequel elles avoieot existé jusqu'alors. Un grand
nombre de provinces acceptèrent le tarif; ce sont celles qui sont connues tous

la dénomination de provinces des cinq grosses fermes. Les autres préférèrent
demeurer dans leur premier état; ce sont celtes qui ont le titre do provinces

réputées étrangères... >

4. I<e Lyonnais, le Forez, le ûaophlné, la Provence (à l'exception de Mar-
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accepté le tarif établi par Colbert en 1664, ayant alors préféré
conserver leur condition antérieure. Elles avaient conservé

entre elles et aussi chacune dans son intérieur de nombreux

péages locaux; « les marchandises qui circuloient dans ces

différentes provinces réputées étrangères payoient les droits
des provinces dont elles sorloient, de celles dont elles em-

prunloient le passage et de celles pour lesquelles elles étoient
destinées » '. Elles payaient de plus les droits de douanes

pour.le commerce avec les cinq grosses fermes et avec

l'étranger.
3° Lesprovinces traitées comme pays étranger*. — C'étaient

trois provinces réunies tardivement à la France, l'Alsace, les

Trois-Evêchés et la Lorraine, qui avaient conservé, au point de

vue des douanes françaises, leur condition antérieure. Elles

commerçaient librement avec l'étranger, c'est-à-dire que, pour
ce commerce, elles ne payaient pas les droits d'exportation ou

d'importation fixés par les tarifs français; mais en revanche,
dans leur commerce avec le reste du royaume, elles payaient
les mêmes droits que ceux établis pour le commerce des au-
tres provinces françaises avec l'élranger. Les ports francs de

Duukerque, Bayonne el Marseille jouissaient d'une condition

semblable'. Telle élait, comme disait Necker, cette construc-

tion monstrueuse aux yeux de la raison.
Le contentieux des 'traites élait jugé en première instance

seille el de son territoire), le Languedoc et le comté de Foix, le Roussillon,
la Guyenne, la Gascogne, la Saintouge, les lies de Ré et d'Oléron, la Flandre,
le Ilainaut, l'Artois, le Cambrésis, la Bretagne et la Franche-Comté. Pour

colles-là, Colbert avait fait aussi quelque chose d'important; Mémoire présenté
aux notables, p. 120 : « Ce partage, qui trompa les espérances de Colbert, lui

fit prendre le seul parti qui lui restoit, celui d'establir dw moins des droits

uniformes sur les objets les plus inléressaus du commerce et d'en ordonner
la perception aux frontières des provinces réputées étrangères; c'est ce qui
donna lieu aux tarifs do 1667 et 1671, dont l'exécutiou caractérise les pro-
vinces ainsi dénommées et les différencie des provinces' des cinq grosses
fermes soumises particulièrement au tarif de 1664... Uu grand nombre d'ar-

rêts du Conseil ont successivement établi les droits uniformes sur diverses

marchandises qui n'avoient pas été comprises dans les tarifs de 1607 et 1671;
en sorte qu'il y a aujourd'hui plus de deux cinquièmes des principaux objets
de commerce qui y sont assujettis. »

1. Moreau do Beaumout, 111,825.
2. Le Mémoire présenté aux notables, p. 121, les qualifie provinces à l'instar

de l'élranger effectif.
3. Moreau de Beaumont, III, p. 558 el suiv.

, E. 37
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par les maîtres des ports ou par les bureaux des traites, en

appel el en dernier ressort par les cours des aides.

IV

Les impôts indirects créés aux xvru et xviu» siècles étaient,
comme les impôts directs nés dans la même période, mieux
combinés que les anciens. Ce qui le montre bien, c'est que la

plupart d'entre eux ont été repris par notre droil moderne où
ils figurent encore. J'indiquerai seulement les principaux. Le

monopole de la vente du tabac fui établi par une déclaration
de 1674'. L'impôt du timbre, c'est-à-dire la nécessité d'em-

ployer pour les actes judiciaires ou exlrajudiciaires du papier
ou parchemin timbré aux armes de l'Étal et vendu à son pro-
fit, fut établi par une série de lois on déclarations dont la pre-
mière est du mois de mars 1653, et celles qui peuvent être
considérées comme ayant organisé le système sont du mois
d'août 1674 et du mois de juin 1680*. Lo contrôle ou enregis-
trement des actes moyennant un droil perçu, afin de leur don-
ner dale certaine à l'égard des tiers, est aussi de la même pé-
riode : il avait, il est vrai, été établi à la fin du xvi 9siècle,
mais avec une portée tout autre* et n'avait pas subsisté; il
fut introduit par un édit du mois de janvier 1654*. Le droit
de centième denier 1 est l'origine des droits de mutation qui

1. Isambert, Ane. lois, XIX, 443.
2. Répertoire de Guyot. v» Formule. On donnait ce nom au papier timbré,

parce que, en 1671 et 1674, on avait décidé qu'Userait mis eu vente des papiers,
non seulement timbrés, mais portant la formule imprimée des divers actes
de procédure ou autres. Mais cela ne fat pas exécuté. Le système du timbre
dans l'ancien régime était gênant et rigoureux. D'un côté, un papier spécial
était timbré pour chaque généralité et ne pouvait pas être employé dans une
autre; de plus, le produit du timbre étant affermé, on ne pouvait user du

papier émis par un fermier que pendant la durée de son bail. D'autre part,
les actes qui auraient dû être rédigés sur papier timbré et qui l'avaient été
sur papier libre « ne produisaient point d'hypothèque et n'étaient ni authen-

tiques, ni exécutoires; ils étaient môme nuls »,
3. Édit de jnin 1881 (Isambert, Ane. lois, XIV, 493). Mais l'enregistroment

qui était exigé par cet édit pour tous les actes translatifs ou constitutifs de

propriété ou de droits réels, et pour les baux dépassant neuf années, avait
une importance toute spéciale. La propriété ou les droits dont il s'agit
n'étaient transférés & l'égard des tiers que par l'enregistrement et & la date
de celui-ci. C'était comme un premier essai de la transcription de notre droit
actuel..--..

4. Isambert, Ane. lois, XVII, 312.
5. Répertoire de Guyot, v» Droil de centième denier.
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exisienl dans nos lois, mais lui-même se rattachait à de très an-

ciens précédents. Il se présenta, lorsque le roi l'établit, comme
un impôt de superposition; et il conserva ce caractère, comme

dominant, jusqu'à laRévolution. Jusqu'au commencement du

xvm° siècle, il n'y eut pas d'impôt de mutation royal et géné-
ral; seuls, les seigneurs percevaient les profits casuels (relief
et quint, lods el ventes) à l'occasion des mutations de tenures

féodales relevant d'eux. En 1703, parut une déclaration qui
semblait avoir pour but unique d'assurer le paiement de ces

droits féodaux. Le préambule rappelait eu effet (ce qui,
d'ailleurs, était vrai) que les seigneurs et le roi lui-même, en

cette qualité, étaient souvent privés de ces profits par le soin

que prenaient les nouveaux acquéreurs de cacher leurs acqui-
sitions. Pour remédier à ces fraudes, l'art. 24 ordonnait que
« les contrats de vente, échange, décrets et autres titres trans-

latifs de propriété de biens immeubles tenus en fief ou en censive
du roi ou des particuliers » seraient insinués et euregistrés au

greire des bailliages ou sièges royaux de la situation des

biens; pour cet enregistrement, il devait être payé au greffier
le centième denier du prix de ces biens ou de l'estimation qui
en serait faite, si le prix n'était pas exprimé. En réalité, c'était

l'impôt royal se greffant sur le profit seigneurial, et l'intérêt

des seigneurs n'élail qu'un prétexte. Ce qui le montre bien,
c'est qu'en 1704 une nouvelle déclaration assujettit au cen-

tième denier « les actes translatifs de propriété de biens en

frauc-aleu, franc-bourgage, frauche-bourgeoisie, qui, d'après
les coutumes et usages des pays, n'étaient sujets à aucuns

droits aux mutations »'. Mais, de son rattachement originel
el ordinaire aux profils féodaux, le droil royal de centième

denier prit el conserva deux Irails importants. En premier
lieu, en droil de mutation ne fut jamais perçu que pour les

translations de propriété immobilière; la propriété mobilière

y échappa, comme elle avait échappé (sauf pour la succession

servile) au profil féodal. Secondement, en cas de transmission

successorale, il ne fut jamais dû dans la succession en ligne

directe, mais seulement en collatérale ; car, en droit coulu-

1. La déclaration voulait pourtant rattacher encore cette disposition à l'intérêt

seigneurial, « d'autant, disait-elle, que les fermiers de nos domaines et les sei-

gneurs particuliers daus leurs torres n'out pas moins d'intérêt de couuottre

quels sont les héritages prétendus eu franc alon que ceux qui n'y sont pas ».
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mier, le droit de relief ne s'élait maintenu qu'en ligne colla-

térale. De l'établissement du centième denier résulta une gêne
nouvelle pour le commerce des tenures féodales, qui, en fait,

représeutaient la forme commune de la propriété foncière : il

fut chargé d'un double droit de mutation. Il fallut, pour ac-

quérir, payer le seigneur et le roi, sans compter le notaire ou

le greffier.
Le contentieux des nouveaux impôts indirects fut le plus

souvent attribué aux intendants, sauf appel devant le conseil

du roi; parfois, il fut renvoyé devant quelqu'une des juridic-
tions anciennes.

V

Le recouvrement des impôts directs, nous l'avons vu,
avait été établi sur le principe de la régie : il se faisait au

profit de l'État par les agents de l'État, comptables et res-

ponsables. Pour le recouvrement des impôts indirects, au

contraire, ce fui le système de la ferme qui l'emporta el s'éla-

blit. Nous avons déjà vu une application ancienne de ce sys-
tème dans la gestion des prévôts". Le nom même qui désignait
les droits de douanes rappelle le même mode d'exploitation;
il venait des traitants auquel le pouvoir royal cédait à forfait

le droil de les percevoir. La gabelle fut généralement exploi-
tée de la même manière*, ainsi que les aides. Mais, pendant

longtemps, tous ces impôts furenl donnés à bail par des fermes
locales. Il y avait, dans chaque région déterminée, une adjudi-
cation de l'impôt qui pouvait y être levé et autant de baux

distincts qu'il y avait d'impôts différents donnés à ferme.

C'étaient, dans les pays d'élection, les élus qui procédaicnl à

ces adjudications'. Mais, au commencement du xvu" siècle,

1. Ci-dessus, p. 352.

2. Cependant, il y eut uu autre mode souvent pratiqué. Les marchands
en gros, producteurs de sel, qui ne pouvaient cependant eu vendre libre-

ment, étaient admis a l'apporter au grenier royal, où il se vendait pour leur

compte, sauf le profil que le roi s'attribuait.
3. Instruction générale des finances, par L'Kscuyer, & la suite du Nouveau

stile de la chancellerie, p. 24 : « Lesquels imposts et subsides s'appellent aides
et se baillent à ferme au plus offrant et dernier enchérisseur par les csleus,
controollcur et greffier de chacune oslcctlou, pour trois ou quatre aus au
moins ou plus selon qu'il est porté par les lettres de commission du roy...
Après que le bail des dites formes est expédié par lesdits csleus, ils... l'en-

voyent au conseil privé de Sa Majesté. »
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s'introduisit l'usage de les faire toutes au conseil du roi

et par arrêl de ce conseil '. Les lots tendaient aussi à deve-

nir plus considérables, à comprendre une région plus étendue,
comme l'atteste pour les traites la dénomination des cinq

grosses fermes. Les impôts indirects de création nouvelle, géné-
ralement soumis au même mode de recouvrement, paraissent
avoir été affermés par un seul bail chacun, pour toute l'éten-

due du royaume. Cela devait aboutir au système de la ferme .

générale, consistant à comprendre dans un bail unique tousles

impôts et produits dont la royauté affermait le recouvrement.

Non seulement cela simplifiait l'administration et les comptes,
mais cela permettait au gouvernement d'obtenir un prix d'ad-

judication plus élevé, les frais généraux étant beaucoup moins

considérables pour une seule compagnie fermière que pour
des entreprises distinctes el multipliées. C'est dans le dernier

tiers du xvu* siècle, en 1680, que s'accomplit cette réforme*.

Le bail de la ferme générale fut dès lors fait au nom d'un

seul adjudicataire pour un laps de temps variable, mais qui
était ordinairement de six années. C'était lui qui, endroit, était

seul fermier, « et tous les arrêts, jugements et sentences ren-

dus sur le fait des fermes ne font jamais mention que de l'ad-

judicataire, soit pour le condamner ou l'absoudre, soit pour le

charger de la régie de quelque nouvelle partie des revenus du

roi. Les actes judiciaires de toute espèce sont passés en son

nom et signifiés à son domicile, qui est l'hôtel des fermes à

Paris, et dans les provinces aux dilférents bureaux de percep-
tion ». Mais cet adjudicataire n'était en réalité qu'un prête-

1. Lcbret. De la souveraineté du roi, I. Il, ch. vt, p. 53 : « Le conseil des
finances où l'on donne les principales fermes du royaume. » Préface sur le

Vestige des finances, à la suite du Tbrésor el stile el protocolle de la chancel-
lerie de France, édit. 1613, p. 57 : » Quant aux fermes (qui est la seconde

rerepte de l'cspargne), elles se délivrent les après-disnées au conseil au plus
offrant et dernier enchérisseur, et ce pour un nombre d'années. » — Ordon-
nauce de 1629, art. 340 : ? Tous les baux à ferme de nos domaines, aides,
gabelles et autres subsides cl impositions, quelles qu'elles soient, seront faits
eu notre conseil en la manière accoutumée. »

2. Répertoire de Guyot, v" Ferme générale du roi : « C'est à Fauconnet

que les baux ont commencé à comprendre dans une seule ferme tous les
droits qui avolcnt été précédemment l'objet de divers traités particuliers. U
fut subrogé à Claude Boutel pour six années par arrêt du conseil du 29 juin
1080. » Voyez dans cet article et à la suite la liste complète des adjudicataires
do la ferme générale de 16S0 à 17S0.
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nom, destiné à faire dans le système de la ferme l'unité juri-
dique; c'était un peu comme le gérant d'un grand journal
moderne. Les véritables intéressés et les véritables adminis-
trateurs étaient les cautions que devait fournir celui-là, et ce
sont ces cautions qu'on appelait les fermiers généraux*. D'ail-

leurs, la plupart du temps, la ferme se divisait en fait, par Ut
nomination de sous-fermiers, responsables envers les fermiers

généraux comme ceux-ci l'étaient envers l'Etat.
La ferme générale comprenait, ai-je dit, l'ensemble des re-

venus ou impôts que le roi affermait. De plus, les fermiers

généraux recevaient souvent en régie la perception de cer-
tains impôts indirects moyennant une remise proportion-
nelle*.

Le système était onéreux pour l'État, les fermiers généraux
réalisant d'énormes bénéfices; il élait funeste aux contribua-

bles, la ferme les poursuivant avec la dernière âpreté, avec le
soin du commerçant qui ne veut subir que les moindres pertes,
11avait aussi un autre résultat. Les fermiers généraux avaient
sous eux une armée d'agents hiérarchisés et disséminés dans
tout le royaume, qui exerçaient les droits de l'Etat et qui ce-

pendant dépendaient d'une entreprise particulière etfinancière.
Ce n'était pas la moins choquante des disparates que présen-
tait l'ancien droit public.

§ 3. — DÉCADENCE DE L'iMPÔT SEIGNEURIAL

Si la logique des principes avait été souveraine, en même

temps que l'impôt royal s'établissait et segénéralisait, l'impôt

1. Répertoire de Guyot, o" cit. : « On le nomme adjudicataire des fermes gé-
nérales du roi, et les fermiers généraux sont ses cautions pendant la durée du
bail... Par le nom d'adjudicataire, on entend toujours «es cautions; il est col-
lectif pour désigner le corps de la Ferme générale on la Compagnie des fer-
miers généraux. » Cette combinaison me paraît s'expliquer par ce fait que, à

l'époque où elle fut imaginée, la personnalité civile de la société financière,
distincte de la personnalité des associés, n'était pas encore nettement dégagée.
Voyez sur ce point un passage intéressant dans Toubeau, Le* Inslilutes du droit

consulaire, Bourges et Paris, 1682, p. 308.
2. Necker, op. cil., l,p. 44, 48 et suiv.— Voyez in extenso, dans l'article cité

du Répertoire de Guyot, le bail de la ferme générale en 1780.
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seigneurial aurait dû disparaître. Mais la longue possession fut

ici plus forte que la logique ; l'impôt seigneurial se maintint,
mais entamé et transformé ; c'est une des manifestations princi-

pales, par lesquelles la féodalité survécut jusqu'à la Révolution.

Nous avons précédemment' divisé les droits fiscaux des sei-

gneurs en trois classes, profits de justice, impôts proprement
dits, produits des droits régaliens autres que celui d'imposer;

voyons ce que devinrent les uns et les autres sous la monarchie

tempérée et absolue.

1° Les justices seigneuriales étant maintenues, les profitsde

justice, l'amende et la confiscation continuèrent à appartenir
aux seigneurs. Même, dans les coutumes où la confiscation des

biens se conserva comme conséquence des peines capitales, les

seigneurs hauts justiciers en profitèrent quant aux biens situés

dans leur territoire, quoique le crime qui l'entraînait fût ré-

servé, comme cas royal, à la connaissance des juridictions

royales. Dans un petit nombre de cas seulement, le droit de

confiscation fui attribué au roi*.

2° Quant aux impôts seigneuriaux proprement dits, les uns

disparurent : ce furent ceux qui répondaient au type de l'impôt

direct, et nous avons eu l'occasion de montrer comment fut

abolie la taille seigneuriale, sauf quelques vestiges*. Lesimpôts

indirects, au contraire, péages et droits de marché, subsis-

tèrent, mais transformés, reprenant le caractère d'une conces-

sion royale. A partir du xvi* siècle, en effet, le droit de les

établir fut nettement considéré comme constituant, non plus
un attribut de la haute justice, mais un privilège de la souve-

raineté royale. De là, deux conséquences : 1° défense aux

seigneurs, sous des peines très sévères, d'en établir de nou-

veaux; 2° faculté pour le roi de supprimer ceux qui existaient

et qui étaient incompatibles avec le bon ordre. Le pouvoir

royal en laissa pourtant subsister un grand nombre, mais à

i. Ci-dessus, p. . 260
2. Coquille, Institution, p. 41 : « Esdits païs, où. par les couslnmes la con-

fiscation a lieu au profit des seigneurs hauts justiciers, sont exceptez seule-

ment le crime de lèze-majesté humaiue, en autres de lèie-majestê divine et

humaine, et es autres est adjouté le crime de fabrication de fausse mon-

noie : es quels crimes la confiscation appartient au roy au préjudice des hauts

justiciers. • ..,".'
3. Ci-dessus, p. 553.
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condition qu'ils fussent établis sur des litres ou sur une posses-
sion immémoriale*.

3° Reste le produit des droits régaliens autres que l'impôt
proprement dit ; ici le fisc des seigneurs fut largement entamé.
Un certain nombre de ces droits (droit de baltre monnaie,
régale des évèchés) n'avaient appartenu en principe qu'aux
seigneuries supérieures, et, par la réunion de ces grands fiefs
au domaine de la couronnne, ils firent naturellement retour à
celle-ci *. Pour ceux mêmes qui avaient été ratlachés en géné-
ral aux hautes justices, quelques-uns furent également rame-
nés dans le domaine royal. Ainsi, dès le xvr* siècle, le principe
fut proclamé que le droit d'aubaine ne pouvait appartenir qu'au
roi et n'être exercé que par lui* ; on alla même si loin que
l'on considéra comme nuls les texles officiels des coutumes

1. Loyseau, Seigneuries, ch. ix, n« 99, 100; — Bacquet, Traité des droits de

justice, cb. xxx;— Lefebvre de la Planche, Traité du domaine, 1.1, ch. v,l. I,
p. 38 et suiv.,- — La place, Introduction auxdroits seigneuriaux, v'-« Banalités et

Péage. — Les banalités, à la différence des péages, n'étaient point considérées
comme l'exercice d'un droit régalien et comme une concession du pouvoir
royal. On leur donnait en droit une origine contractuelle; on admettait qu'elles
dérivaient toujours d'une convention intervenue entre le seigneur et les habi-

tants. Par suite, elles ne pouvaient s'établir que parUtre et non par la pres-

cription. Cependant, si un seigneur, par exemple, faisait par ordre du juge
défense aux habitants de moudre ailleurs qu'A son moulin et que cette dé-

fense fût respectée pendant trente ans, le droit de banalité était fondé; mais
même alors cela supposait un consentement tacite de la communauté (Bou-
taric, Droits seigneuriaux, édit. Toulouse, 17S1, p. 340 et suiv.).

2. L'Ilommeau, dans ses Maximes générales, 1,12, tout en proclamant qu' « au
roi seul appartient de battre monnaie d'or et d'argent dans son royaume »,
ajoute encore ce commentaire : « Quelquefois le prince souverain donne pri-
vilège et permission aux princes et grands seigneurs de faire battre monnaie
en leurs terres, mais tel privilège est sujet a révocation, comme tous privi-
lèges ne durent que pour la vie de ceux qui les ont octroyez. Et quelques
privilèges que les seigneurs alenl de faire battre monnaie, toujours la loi et

prix de ladite monnaie dépend du prince souverain qui seul peut donner la

loi, le prix et la force A la monnaie et de l'uu et do l'autre métal. «Au
xvi!i» siècle, on va plus loin (Dunod, Sur la coutume du comté de Bourgogne,
ch. n, n° 12) : « En France, le droit de faire battre monnaie est exercé par le
roi seul, et tous les privilèges accordés à d'autres sur ce fait sont supprimés
et abolis. L'on en a au comté de Bourgogne des exemples dans l'Église de la
cité royale de Besançon et dans l'abbaye de Saint-Claude, & qui les souverains
avaient donné le droit de battre monnaie, qui a été révoqué, »

3. Bacquet, Droil d'aubaine, cb. iv et xxvm. Le droit d'aubaine, d'ailleurs,
qui ne pouvait plus s'appliquer qu'A des étrangers proprement dits, s'était
d'assez bonne heure adoucl,*surtoul en ce que les enfants de l'uubaln, fran-
çais et régnicoles, pouvaient lui succéder.
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qui l'attribuaient expressément aux seigneurs 1; ils étaient
contraires à un priucipe du nouveau droit public. On laissa,
au contraire, aux seigneurs les droits de déshérence et d'é-

pave, comme celui de confiscation.

L*»Lefebvre de la Planche, Traité du domaine, t. II, p. 9 et suiv.



CHAPITRE V

L'administration des provinces et les libertés locales

§ 1. — GOUVERNEURS ET INTENDANTS

Nous avons vu naître et se développer la plupart des organes

par lesquels le pouvoir royal administrait et justiciait la

France, prévôts, baillis et sénéchaux, parlements, chambres

des comptes, élus, généraux des finances, trésoriers généraux
et cours des aides. Mais ces organes multiples, divers par
leur origine et par leurs fonctions, avaient besoin d'une direc-

tion d'ensemble pour travailler de concert à l'oeuvre commune.

Ce régulateur était, avant tout, le gouvernement central; mais

il ne pouvait suffire à tout. II fallait, en outre, qu'il y eût dans

chaque circonscription importante un représentant général et

politique du pouvoir royal, pouvant commander aux divers

fonctionnaires de son ressort. Ce représentant, sous la monar-

chie féodale, avait été le bailli ou sénéchal ', et la circonscrip-
tion par excellence était alors le bailliage ou la sénéchaussée;
sous la monarchie tempérée, ce fut le gouverneur, et la division

politique était alors le gouvernement; sous la monarchie ab-

solue, ce fut Yintendant, et la circonscription qui prit alors la

plus grande imporlancc fut la généralité, chaque intendant

étant d'ordinaire préposé à une généralité. D'ailleurs, ces trois

ordres de fonctionnaires, qui, en réalité, se succédèrent au

pouvoir, subsistèrent les uns à côté des autres, le fonction-

naire déchu restant auprès de l'officier triomphant. Dans le

dernier état, il y avait encore des sénéchaux et baillis d'épée,
des gouverneurs et des intendants.

1. Ci-dessus, p. 354.
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I

Les gouverneurs furent seulement, au début, des comman-

dants militaires, et ils devaient garder ce caractère comme pré-

pondérant. Ils apparurent dès le xivc siècle ; mais il n'y en eut

alors que dans les provinces frontières 1; dans les provinces
de l'intérieur, les baillis et sénéchaux disposaient des forces

armées et faisaient les fonctions de gouverneurs militaires 2.

Mais à la fin du xv' siècle et au commencement du xvr% on aban-

donna cette distinction et, des gouverneurs furent institués

dans la plupart des pays aussi bien à l'intérieur qu'aux fron-

tières. En lo45, François I" voulut réagir et revenir à l'an-

cien système ou tout au moins supprimer les gouverneurs
inutiles. Il les révoqua tous, sauf ceux de quatorze provinces *.

Mais ce ne fut qu'un temps d'arrêt : le nombre des gouverneurs

augmentaconsidérablementpendant les troubles duxvr* siècle*.

En 1579. l'ordonnance de Blois chercha de nouveau à le ré-

duire; elle n'en maintint que douze, dans ce qu'on appelait
les douze anciens gouvernements 5. Comme la première, celte

réaction fut inutile; la multiplication des gouverneurs reprit
de plus belle. Au xvui» siècle, en 1776, à une époque où pour-
tant leurs charges ne représentaient plus guère que des siné-

cures, il y en avait quarante, y compris celui de la Corse';

1. Du Tillet, Recueil des rois. p. 304 : « N'y souloit avoir gouverneurs ou

licutenaus-géuérau.x qu'es provinces limitrophes pour veiller sur les ennemis

voisins et garder la frontière en bon estât et défense. »

2. Édit du i> mai 1545 (Isambert, .Inc. lois, XII, SH3) : « Aux autres pays et

provinces «le uolrc royaume, qui ne sont en froutières, y ont esté dès long-

temps institués baillis ot sénéchaux, qui ont, entre autres choses, le regard et

superinleiidniice sur les nobles et sujets à nos bau et arrière-ban. » — D'Es-

pinay, La sénéchaussée d'Anjou, p. 8 et suiv.

3. Edit de 1.145, cité : •• l-'ors seulement csdits pais et provinces de nostre

royaume qui sont en frontière, qui sont Normandie, Bretagne. Guyenne. Lan-

guedoc, Provence, Dauphiué, Bresse, Savoye, Piedmont. Bourgogne. Cham-

pagne, Bric, Picardie et l'isle de France. <•

4. Du Tillet, Recueil des rois, p. 304 : « Depuis ont esté instituez autres gou-
verneurs es provinces nou limitrophes, et apparu par la division de religion
survenue ou prétexte d'iccllc qu'il csloil nécessaire, puisqu'on temps de divi-

sion tontes provinces sont limitrophes, la guerre eslaut intestine... Quand
Dieu sera appaisé à la Franco et que sa paix et union y sera retournée, la

dicte révocation sera la très blet) venue. »

5. Art. 271 (Isambert, .•lue. lois, XIV, 441).
6. Règlement du 1S mars I77fi (Isambert, Ane. lois, XX11I, 436%
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souvent même, il y avait un ou plusieurs lieutenants de gou-
verneurs. Les gouverneurs (el cela répondait bien au génie de

la monarchie tempérée qui les créa) furent toujours pris dans

la haute noblesse; mais leur rôle fut bien différent, suivant les

temps. Ils eurent successivement, comme on va le voir, leur

ère de grandeur et leur période de décadence.

Les gouverneurs, conformément à leur origine, n'avaienl

en propre, comme fonction, qu'un commandement militaire :

le droit de commander aux troupes cantonnées dans leur gou-
vernement el de faire cesser, par la force, toute résistance aux

lois, tous troubles el rébellions 1. Us n'avaient en principe au-

cune juridiction, et nos anciens auteurs voyaient dans cette

règle comme le principe d'une utile séparation des pouvoirs*.
Mais, d'autre part, ils étaient les représentants directs du pou-
voir royal dans leur gouvernement, et, à ce titre, ils s'appe-
laient leslieutenants générauxdu roi'. Aussi étaient-ils chargés
de transmettre les volontés duroi et avaient-ils le droit de réu-

nir le parlement, les corps el collèges des villes pour délibérer,

1. Du Tillet, Recueil des rois. p. 305 : « (Leur est) commandé de ne s'entre-

mettre du fait de la justice ordinaire, mais ayder es exécutions d'icelle es cas

où il ne pourroit sans leur aide autrement estre pourvu pour les rebellions,
s'ils en sont requis; contre les sujets rebelles n'obéissans et usaus de voye
de fait peuvent user des armes et force jusqu'à la mort. • Il ajoute : « Il y a

deux sortes d'armes : les unes sont pour la guerre et défense du pays, sur

lesquelles Icsdits gouverneurs et lieuteuans ont commandement. Il y eu a

d'autres pour les exécutions de justice et police ordinaire, comme sergens,
archers, sergents du guet et de ville ayant serment eux séneschsux, baillifs,

prévôts des marchands et eschevins. Si lesdits lieutenants et gouverneurs
avoient pouvoir de leur défendre de s'employer à servir à ce qu'ils sont des-

tinez, les exécutions de justice et police ordinaire seroient empeschées por
ceux qui les doibvcnt ayder au besoin. •

2. Du Tillet, Recueil des rois, p. 301 : - Aussi très prudemment à ceux qui
ont les armes insolentes jusque* A faire cesser les loix, l'administration de la

justice a esté desuiée; el pour la bonne conduite des deux, l'administration de

la justice a esté laissée aux juges et A ceux auxquels est la force commise,
commande la confortemain A ladite justice. " — Labret, De la souveraineté,
1. Il, ch. v, p. 52 : « Le pouvoir des gouverneurs est grandement limité. Car

a présent ils n'ont du juridiction snr les sujets du roi que pour s'assurer de

la personne des délinquants... et pour empocher que les soldais uo so dé-

baudent et ne fassent des désordres dans la campagne. • — Loyseau, Des offices,
1. IV, cb. iv, n" 80.

3. Du Tillet, Recueil des roii, p. 304 : « Il y a des gouverneurs de La Ro-

cbellc, Tourainc, Péronne, Moutdidler, Hoye et autres qui n'ont auctorité que
de baillifs et ne prennent le tlltro de llcutcnans-généraulx comme fout les

autres gouverneurs. «
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s'il y avait lieu, sur les affaires publiques 1. Au xvi» siècle et
au commencement du xviie, leur pouvoir de fait s'étendait très
loin. Ils levaient parfois de leur propre autorité des imposi-
tions dans leur province *; ils permettaient, contrairement aux

lois, l'exportation des céréales»; ils s'arrogeaient le droit

déjuger les personnes et de les condamner même à mort et
sans appel, ou, en sens inverse, ils accordaient, comme aurait

pu le faire le roi, des grâces et rémissions qui arrêtaient l'action
des tribunaux répressifs*. Sans doute, les ordonnances prohi-
baient sévèrement ces abus* ; mais elles n'étaient point exacte-
mentobéies. Sans doute, aussi, pour assurer leur indépendance
et même leur supériorité, les parlements avaient le droit de
vérifierles commissions des gouverneurs

6; mais leur résistance
était le plus souvent brisée. Il est vrai que la fonction de gou-
verneur n'était pas un office proprement dit, mais une simple
commission : le titulaire élait donc toujours révocable par le

roi; il ne pouvait disposer de sa fonction en la résignant, et
elle n'était pas héréditaire'; mais c'était le droit plutôt que
le fait. En fait, les gouverneurs étaient à vie, et leur charge,
après leur mort, passait le plus souvent à quelqu'un de leurs
fils*. Aussi Loyseau voyait-il en eux le germe d'une nouvelle
féodalité politique*. En cela, il se trompait. Leur puissance, si

1. Du Tillet, loc. cit., p. 304 : « Eu fleurs) pouvoirs y a un article louable
d'assembler le parlement ou aucuns d'iceluy et les autres corps et collèges
des villes pour adviser à ce qui est utile. Si ledit article ne les lie, il les ad-
vertit. M

2. Cela ressort bien nettement des ordonnances qui le prohibent et qui sont

citées plus loin.
3. Du Tillet, Recueil des rois, p. 305.

4. Loyseau, Des seigneuries, ch. iv, n° 34; Des offices, 1. IV, ch. iv, u" 80
et suiv. — Quant aux jugements dont il est question, les gouverneurs rece-
vaient parfois des commissions spéciales leur donnaut ce pouvoir (La Roche-

F'Iaviu, Treize livres, I. XIII, ch. xxxi, u" 3).
5. Ordo inaucc de mars 1388, art. 42; Ordonnance de Blois, 1379, art. 273-

275 (Isam/icrt, Ane. lois, VI, 661; XIV, 441).
0. Lalloche-Flavin, op. cit., l.XIU, ch. xxxi, uC8 1-3.

7. Loyseau, Des offices, 1. IV, ch. iv, n"» 37 et suiv. ; Ordonnance de Blois
de 1579, art. 272.

8. Loyseau, Des offices, I. IV, ch. iv, nos52, 59, 60 : « Ils n'ont accoustumé

u'estre révoque* par les rois... Après leur mort, leurs enfants prennent à In-

jure si le gouvernement est conféré à un autre, no se reputans pas gouver-
neurs, tuesmes asplroroient volontiers a.se faire seigneurs absolus »

9. Loyseau, toirf., n» 71, 72 : o Et puis dire que faute d'avoir entretenu cette

révocation, la seule puissauce des gouverneurs .. est suffisante pour uous
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grande pendant les troubles do la Ligue, puis affaiblie sous

Henri IV, reprit une nouvelle force sous Louis XIII, et Riche-

lieu trouva en quelques-uns d'entre eux ses principaux adver-

saires. Mais, en définitive, ils devaient êlre matés ; ils furent

strictement réduits àleurs fonctions militaires; même le plus
souvent. auxvur*siécle, ils furent privés de toule autorilé effec-

tive, n'ayant pas même le droit de résider daus leur gouver-
nement'. Leur charge élail devenue une véritable sinécure;

mais, très largement rétribuée*, elle constituait l'une des fa-

veurs les plus recherchées par la haute noblesse. S'ils étaient

ainsi déchus de leur ancienne grandeur, c'esl que de nouveaux

représentants généraux du pouvoir royal s'étaient établis dans

les provinces, d'abord à côté d'eux, puis les supplantant;
ceux-là, c'étaient les intendants des provinces, l'un des instru-

ments les plus actifs de la monarchie absolue el administrative.

II

L'intendant fut, en effet, la cheville ouvrière de l'adminis-

tration provinciale; il y apporta l'unité el la centralisation.

Sa fonction essentielle fut d'êlre contrôleur de tous les ser-

vices publics. Les autorités anciennes subsistent : gouver-
neurs, parlements et autres corps judiciaires, bureaux des

finances, officiers des élections; mais elles fonctionnent sous

la surveillance de l'intendant, qui dirige leur action el sou-

vent empiète sur leurs attributions. On cite, à ce sujet, un mol

frappant de Law, le financier : « Jamais, disait-il au marquis

d'Argenson, je n'aurais cru ce que j'ai vu quand j'étais con-

faire retomber aux nicsiues hazards du passé. Comme ou a veu pendant l'a-
narchie de ces derniers troubles la France presque en train d'estre cantonnée
en mitant d'Kstals souverains qu'il y uvoit de gouverneurs, si pour nostre
éternel malheur la Ligue cnsl esté victorieuse. » Puis, parla lit d'Henri IV,
dont il dit qu'il n'y cul « jamais eu France roi plus absolu que lui », il ajoute :
« Ce mal ne manquera point de recommencer à la première guerre civile...
et Dieu veuille que ce ne soit point pendant la minorité de ses enfants. •

1. D'Argenson, Considérations sur le gouvernement ancien el présent de la
France, Amsterdam, 1704, ch. vu, art. 21), p. 23!) : « Les gouverneurs de pro-
vinces et de places sont réduits n un titre utile, mais sans fonction, s'ils n'ont
des lettres de commandement avec résidence; uu mémo département ne pout
avoir deux maîtres (le gouverneur et l'intendant). »

2. Voyez lu règlement du 18 murs 1776.
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trôleur des finances. Sachez que ce royaume de France est

gouverné par trente intendants. Vous n'avez ni parlements, ni

Etals, ni gouverneurs. Ce sont trente maîtres des requêtes,
commis aux provinces de qui dépendent le malheur ou le bon-

heur de ces provinces, leur abondance ou leur stérilité'. »

L'intendant ne concentrait pas seulement l'administration

entière dans une seule main, il la rattachait en même temps

par un lien étroit au gouvernement central. Les intendants

étaient ordinairement des maîtres des requêtes, c'est-à-dire

des membres détachés du conseil du roi; dans tous les cas,
ils étaient en communication constante avec les secrétaires

d'Élat, le contrôleur général et le conseil des dépèches. Ils

demandaient et recevaient des instructions pour chaque affaire

délicate; s'ils entraient en conflit avec les autorités locales ou

les particuliers, le litige était toujours évoqué devant le con-

seil du roi, qui statuait aussi comme juge d'appel sur les

arrêtés qu'ils rendaient : ainsi se préparait, dès l'ancien régime,
la séparation des autorités administrative et judiciaire, que
devaient proclamer les lois de la Révolution 4. Tel fut le rôle

historique et politique des intendants* : il faut dire maintenant

quelle fut leur origine et quels étaient leurs pouvoirs.
On a souvent attribué à Richelieu la création des inten-

dants*. En effet, un édit. de 1G35 institua des officiers de ce

nom*; mais, en réalité, il n'y a de commun que le nom. Les

fonctionnaires établis en 1635 sont tout simplement des pré-
sidents des bureaux des finances, érigés en litre d'office. Les

intendants proprement dits sont plus anciens ; il en existe dès

t. De Tociueville, L'ancien régime et la Révolution, 1. 11, ch. H, OEuvres

complètes, t. IV, p. 54. •

2. Cf. Lebret,De ta souveraineté, l IVych.iv, p. 139 :.« Ou doit tenir... pour
les autres droits du roi... que la connaissance en appartient à ses officiers

selon l'aUribuliou qui leur est faite par les édits et ordonnances; eu quoi
l'on ne doit pas comprendre les choses qui concernent l'administration et le

gouvernement de l'État, doutlaconuoissanco estréservée à la seule personne
du roi, sans qu'aucun autre «i'eu puisse entremettre que par sou ordre et

commission. ••

3. Sur ce point, consulter l'ouvrage cité de Tocqueville, L'ancien régime et la

Révolution, passim.
4. Sur l'orlgiue des intendants, voir Itanotaux, Origines de l'institution dés

intendants des provinces; — d'Arbois do Jubainville, L'administration des in-

tendants, pp. 4-25.
5. Isambert, Ane. lois, XVI, 442.
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la seconde moitié du xvi* siècle. Richelieu les a admirable-
ment utilisés, mais ne les a point inventés, et celte institution,
comme tant d'autres, se dégagea naturellement de certains

précédents. Dès le règne de saint Louis, le pouvoir royal sen-
tit le besoin d'exercer un conlrMe sur les officiers locaux au

moyen d'enquêteurs extraordinaires, qui venaient sur les lieux
recevoir les plaintes et les observations des habitants. Ces

enquêteurs fonctionnèrent activement dans la seconde moitié
du xur siècle '

; on les retrouve aussi au xiv° siècle sous le nom
de réformateurs*. Ensuile, l'institution parait abandonnée;
mais elle reparait au xvi* siècle sous une forme nouvelle. Ce
sont des maîtres des requêtes qui sont chargés de faire ces

inspections, ou, comme on disait alors, ces chevauchées : elles
doivent avoir lieu tous les ans, el le royaume doil être divisé
à cet effet en un cerlain nombre de départements'. Cela fut
certainement un des précédents de l'institution des intendants.
Par là s'expliquent le contrôle permanent qu'ils exerçaient sur
tous les fonctionnaires royaux et la tradition constante qui
les faisait prendre parmi les maîlres des requêtes; c'étaient
les anciens chevaucheurs, devenus des inspecteurs perma-
nents et résidents. Aussi les tournées d'inspection des maî-
tres des requêtes disparaissent-elles avec l'établissement des
intendanls. Cependant, les deux institutions coexislenl d'abord

parallèlement, au moins dans certaines régions*. Ce qui fut
le véritable prototype des intendants, ce sont les commissaires
extraordinaires que les rois envoyaient parfois dans une pro-
vince avec de pleins pouvoirs pour y établir l'ordre ou y opé-
rer des réformes difficiles. A la fin du xvr* siècle, le pays étant

désorganisé par les guerres civiles, l'emploi de ces commis-
saires extraordinaires devint plus fréquent, parce qu'il élait

plus nécessaire; bienlôlquclques-uns furent maintenus à poste
fixe et devinrent les premiers intendants. Dans le titre officiel

que portaient ceux-ci, figure une rubrique qui rappelle cette

i. I.uchaire, Manuel des institutions, p. 5,13 et suiv.

2. Johanucs Faber, Ad inslitiila, De mandata, p. 230 v» : •<Quid de reforma-

toribusqui millunturde curia Frauda: ad provincias reformandum. Non video

cur non duret eorum offlciiim post morlcm mitteulis. «

3. Ord. Orléaus, 1S60, art. 33,34 ; Moulins, 1560, art. 7 ; Ord. de 1029, art. .18.
— Guyot, Traité des droits, fondions, etc., ch. xxxti, t. III, p. 120 el suiv.

4. Guyot, Traité des droits, fonctions, etc., ch. vin, l. III, p. 121, 122.
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origine; ils étaient qualifiés commissaires départis dans les

généralités du royaume pour l'exécution des ordres du roi '.
En 1629, l'institution des intendants était déjà suffisam-

ment généralisée pour que le Code Michau la réglementât*.
Mais elle était extrêmement mal vue par les parlements, qui
sentaient venir des maîtres dans ces fonctionnaires d'appa-
rence modeste; aussi l'un des articles qui furent imposés au
roi par les cours souveraines de Paris, en 1648, réclamait-il la
révocation des intendants' : le roi, en effet, les révoqua en

bloc, sauf quelques rares exceptions*. Mais ce fut une éclipse
momentanée, ou plutôl la suppression ne fut pas même exé-
cutée. Dans le cours duxvrr 5

siècle, il en fut établi partout,
dans les pays d'Etats comme dans les pays d'élection. On ne
créa point pour eux des circonscriptions nouvelles; on utilisa

pour leur établissement la circonscription supérieure en ma-
tière d'impôts, la généralité; cependant, il n'y avait pas tou-

jours une correspondance exacte entre l'intendance et la gé-
néralité. A la veille de la Révolution, il y avait trente-deux
intendants.

La circonscription de l'intendant étant fort étendue 5, lJin-

1. Guyot, op. cit., t. III, p. 119. — DéclaraUon du 18 juillet 1648 [Histoire du

temps, p. 393) : « Nous révoquons toutes les commissions extraordinaires qui
pourraient avoir esté expédiées pour quelque cause et occasion que ce soit,
mesme les commissions des intendants de la justice dans les généralités de
notre royaume. • — On trouve en particulier de semblables commissions
extraordinaires dans le dernier tiers du xvi« siècle, à l'effet de réformer dans
diverses provinces la répartition des tailles (Ordonnance de mars 1583, art.
17;— d'Arbois do Jubaiuville, op. cit., p. 14, i94 et suiv.).

2. Art. 81 : « Que nul ne puisse être employé es charges d'intendants de jus-
tice ou finances que nous députons en nos armées ou provinces, qui soit

domestique, conseil ou employé aux affaires, ou proche parent des généraux
desdites armées ou des gouverneurs desdites provinces. »

3. Voyez aussi sur ta résistance des parlements de province, Guyot, op. cil,
t. III, p. 121 et suiv. ; — Hauotaux, Origines de l'institution des intendants,
p. 41 et suiv., 264 el suiv.

4. Histoire du temps, p. 394 : « Excepté dans les provinces du Languedoc,
Bourgogne, Provence, Lyonnois, Picardie et Champagne, esquelles provinces
les Intendants par nous commis ne pourront se mesler de l'imposition et de
la levée de nos deniers, ny foira aucune fonction de jurisdiction contentieuse,
mais pourront seulement es dites provinces estre près des gouverneurs pour
les assister en l'exécution de leurs pouvoirs. » Les plans de réforme de Fé-
nclon et de Saint-Simon (ci-dessus, p. 314) comportaient aussi la suppression
do l'institution des intendants et la rentrée des gouverneurs en pleine acti-
vité.

5. Dans le plan du marquis d'Argenson, op. cil., édit. 1764, p. 237, il est
E. 38
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tendant ne pouvait pas par lui-même voir à tout ; il dut néces-
sairement se faire remplacer. Il usa pour cela de ce droit de

délégation qui appartenait, en principe, auxmagistrats royaux;
et celui qu'il choisissait pour le remplacer fut appelé subdélé-

gué, parce que l'intendant élait lui-même le délégué du prince 1.
Ces subdélégués n'étaient point des fonctionnaires; ils étaient
choisis et révoqués par l'intendant comme ses simples manda-
taires. Cependant, en 1704, la royauté par un édit transforma
leurs fonctions en office proprement dit, afin de pouvoir les

vendre; mais cela n'eut aucun succès 1, et ces offices de sub-

délégués furent supprimés partiellement en 1713 et totale-
ment en 1715*. On revint au système de la simple délégation
par l'intendant de ses pouvoirs. Le subdélégué, n'étant donc

pas un fonctionnaire, ne pouvait, en principe, rien décider

par lui-même; à moins d'un ordre général ou spécial de l'in-

tendant, il ne pouvait que lui faire uu rapport. Lorsqu'il sta-
tuait par délégation, en verlu des principes généraux, on pou-
vait appeler de ses ordonnances à l'intendant; enfin, il n'avait

pas d'appointements, mais seulement des indemnités de dé-

placement*. On appelait département la circonscription à

laquelle était préposé un subdélégué; mais celle-ci, naturelle-

ment, n'avait pas de fixité, n'ayant pas d'existence légale.
L'intendant, comme il pouvait à volonté supprimer ses sub-

délégués, pouvait aussi modifier leurs départements*.
Si maintenant on veut déterminer les pouvoirs des inten-

dants, deux observations préalables sont d'abord nécessaires.
En premier lieu, ces pouvoirs n'ont pas toujours été les
mêmes. Les intendants de' la seconde moitié du xvi° siècle et
de la première moitié du xvu* siècle furent des fonctionnaires
de combat; ils rencontrèrent des résistances énergiques de la

part des parlements et de celle des gouverneurs. Ils en triom-

dlt : « Le royaume sera divisé en départements moins étendue que ne le sont

aujourd'hui les généralités...; à la tête de chaque département, Il y aura un in-
tendant de police et finances. •>

1. Guyot, op. cit., t III, p. 441.
2. C'est pourtant ce que proposait de nouveau d'Argenson, op. cit., p. 240 :

« Les intendants auront sous eux plusieurs subdélégoés distribués par dépar-
tements qui seront appelés subdélégatlons; ils seront officiers royaux. »

3. Guyot, op. cit., t. 111,pp. 441-443.
4. Ibidem, p. 441, 444,446.
5. Guyot, op. cil., t. III, p. 418 et suiv., où l'on trouve plusieurs commis-

sions de subdélégués.
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phèrenl, soutenus par le pouvoir royal; mais, par la force des

choses, ils eurent besoin de pouvoirs extraordinaires, plus
étendus que ceux qui suffisaient aux intendants du xvme siècle.

Cependant, ces pouvoirs extraordinaires continuèrent pour la

plupart à figurer dans les commissions délivrées aux inten-

dants; mais ils n'étaient là que pour la forme; c'étaient des

armes inutiles donl on ne faisait plus usage. D'autre part, les

premiers intendants, envoyés dans des pays occupés par les

troupes, étaient à la fois civils et militaires'. Dans la suite, il

y eut des intendants militaires spéciaux pour l'armée; cepen-
dant, les intendants des provinces conservèrent certaines

attributions qui rappelaient leur premier état, spécialement
en ce qui concerne les subsistances et le logement des troupes.
Cela dit, leurs attributions définitives* se rangent sous un

triple chef qu'indique leur titre officiel : ils étaient appelés en

effet intendants de justice, police et finances 3.

Considérés comme intendants de justice, ils pouvaient en-

trer el prendre séance dans les cours el tribunaux judiciaires,
et même présider les juridictions autres que les parlements.
Us avaient un droit de surveillance sur tous les magistrats,

pouvaient leur adresser des remontrances, et même les sus-

pendre de l'exercice de leur charge, sauf à en référer au

pouvoir royal. Enfin ils pouvaient juger eux-mêmes et en der-

nier ressort les crimes contre la sûreté de l'État, assemblées

illicites, séditions, monopoles, entreprisesetlevées de troupes,
en appelant au jugement un certain nombre de juges ou gra-
dués en droil. Mais, bien que ce dernier pouvoir continuât

à figurer dans les commissions*, d'ordinaire, en pareil cas,
l'intendant se faisait autoriser par une commission spéciale.

Leurs attributions en matière de finances étaient des plus

importantes; elles se référaient surtout à la répartition et au

I Voyez l'article 81 de l'ordonnance de 1029, ci-dessus, p. 593, noie 2.
2. Sur ce qui suit, consulter le Traité de Guyot, ch. LXXXIU, eu entier, el

d'Arbois de Jiibaiu ville, L'administration des intendants; voyez aussi les
diverses commissions d'iulcudauls rapportées par M. d'Arbois de .lubainville,
op. cit., p. 194 et suiv., et celle donnée àTurgot le 8 août 1761, daus la. Nou-
velle revue historique du droil, t. XIII, 1889, p. 775.

3. Guyot, op. cil., t. III, p. 119. Les premiers intendants en Champagne
sont seulement qualifiés intendants de justice (d'Arbois de Jubainville, op.
cit., p. 16, 17, 194,195) ; mais le terme était pris dans un sens très compréhen-
sif.

4. H ligure daus celle de Turgot, art. 2, loc. cit., p. 776.
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contentieux des impôts'. Ils avaient, nous l'avons vu, compé-
tence exclusive à cet égard quant aux impôts directs établis aux

xvu 0 et xviu* siècles, la capilalion et les vingtièmes, et quant
à la plupart des impôts indirects créés dans la même période'.
Ils avaient aussi compétence exclusive quant aux impôls an-

ciens el nouveaux dans un certain nombre de provinces an-

nexées aux xvnc et xvui" siècles, qui n'avaient jamais eu ou qui
n'avaient pas conservé d'étals provinciaux et où il n'avait pas
été établi d'élections : on appelait ces provinces pays d'impo-
sition*. Quant aux impôts anciens dans le reste du pays, les

autorités qui les administraient avant l'établissement des

intendants avaient été maintenues dans leurs attributions ;
mais les intendants eurent le droit de contrôler leurs opéra-
tions et d'y prendre part. Souvent ils procédaient d'office à la

répartition de la taille entre les paroisses, el, par leurs com-

missaires, entre les taillables de chaque paroisse. Dans la

mesure où ils avaient opéré la répartition, ils connaissaient

alors du contentieux.

La police était la source la plus abondante de leurs attribu-

tions; car, par ce mol, on entendait autrefois l'administration

en général. En qualité d'inlendantsde police, ils pouvaient d'a-

bord faire des règlements administratifs, concurremment avec

les parlements el les autorités municipales ; mais le plus sou-

vent ils en adressaient la demande el le plan au conseil du roi,
et celui-ci faisait, par un arrêl, le règlement demandé. Quant
aux objets sur lesquels portait leur action administrative, ils

étaient aussi nombreux qu'importants. Voici quelques-uns des

principaux. Ils avaient la surveillance de tout ce qui concer-

nait le commerce et l'agriculture. Us exerçaient sur les muni-

cipalités el communautés d'habitants la tutelle administra-

tive (ni le mot ni la chose ne sont nouveaux) ; leur autorisation

élail nécessaire pour les principaux acles qu'elles avaient à

accomplir 4. Ils réglaient tout ce qui concernait la levée des

1. Dès 1018, il en était ainsi [Histoire du temps, p. 391): « L'année présente
les derniers ont été imposez et eu partie levez daus toutes les généralité* par
les ordres des inteudans. »

2. Ci-dessus, p. S68, 580.
3. Boulaluvllliers, État de la France, i. lit, p. 283, 384, 400.
4. Guyot, op. cit., t. III, p. 289 et suiv.;p. 289 : n Les communautés d'habi-

tants sont sous la proteclion spéciale du roi; Il n'est doue pas étonnant que
les commissaires de Sa Majesté en soient, comme ou l'a déjà Ah, tes tuteurs. »
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milices. Celles-ci étaient obtenues par une conscription forcée,
exercée sur les roturiers des campagnes par voie de tirage au
sort; elles servirent aux xvu" etxvm" siècles à compléter l'ar-
mée active recrutée par l'engagement volontaire ; et tantôt les
miliciens furent incorporés dans les régiments actifs pour en
combler les vides, tanlôl ils formèrent des régiments à part,
constituant une sorte de réserve. Les intendants déterminaient

par leurs règlements les conditions du tirage au sort, que les
ordonnances fixaient d'une façon assez lâche, et ils y fai-
saient procéder par leurs subdélégués'. Enfin, ils réglaient
aussi en pleine liberté le service de la corvée royale. Celle-ci
était une prestation en nature, en journées de travail, imposée
aux taillables des campagnes pour la construction ou l'entre-
tien des roules royales*. On pouvait appeler devant le conseil

du roi de toutes les ordonnances rendues par les intendants,
sauf de celles qui se rapportaient à la répartition de la taille ;

pour ces dernières, l'appel élait porté devant les cours des

aides'. Par la force des choses, leurs pouvoirs, tels que je
viens de les décrire, se trouvaient restreints dans les pays
d'Élats*; mais, en réalité, ils dictaient le plus souvent aux

États la volonté du roi.

Voilà quels furent aux différentes époques les directeurs et

les régulateurs de l'administration provinciale ; mais l'action

des agents royaux ne faisait pas tout dans cette administration.

Il existait, dans une certaine mesure, des libertés locales.

Celles-ci étaient représentées par deux séries d'institutions,
les États provinciaux et les franchises municipales.

1. Guyot, op. cit., 111,225 : « Les intendans ont une attribution pleine et
sans réserve de tout ce qui regarde la levée de la milice. »

2. Guyot, op. cil., III, 317 : « Les corvées royales... étoient de la compé-
tence exclusive et absolue des intendants. C'étoit à ces magistrats qu'apparte-
noltla connaissance et le règlement du service des corvéables. »

3. Guyot, op. cit., III, 433.
4. Guyot,* op. cit., III, 391.
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§ 2. — ÉTATS PROVINCIAUX ET MUNICIPALITES

I

Les États provinciaux étaient pour une province ce que les
États généraux étaient pour le royaume entier. C'était l'as-
semblée représentative des trois ordres de la province. Ils ap-
paraissent au xiv' siècle, comme les Etals généraux, quoique
sur certains points leur préparation remonte plus haut ; el

dans ce siècle, comme dans la première moitié du xv*, ils se

présentent comme une institution générale existant dans toutes
les proviuces. Mais, dans la suite, la royauté tendit à les sup-

primer, et ceux qui subsistèrent constituèrent un privilège.
D'autre part, ceux qui survécurent arrivèrent à un élal plus
stable el plus régulier que les États généraux; ils eurent

une périodicité fixe et conservèrent, quant aux impôts, la

plupart des droits que perdirent les États généraux. Il faut

voir quelle futleur origine, quelles étaient leurcomposition et

leurs attributions, et dire en terminant quels sont ceux qui
subsistèrent jusqu'au xvm* siècle*.

Dans certaines provinces, l'origine des Étals provinciaux est

très claire ; ce sont celles où ces États existaient déjà avant la

réunion au domaine de la couronne, à l'époque où elles cons-

tituaient des souverainetés indépendantes. En effet, manifes-
tement les mêmes causes en amenèrent la formation et l'in-
tervention dans le gouvernement du duc ou du comte, qui
avaient amené en France les convocations d'Etats généraux.
Puis, lors de l'annexion, la province conserva ses Etats comme
ses autres privilèges : tel fut le cas de la Bourgogne, do la

Bretagne, de la Provence, par exemple; tel fut aussi le cas
d'un certain nombre do pays réunis au xvu" siècle 1. Mais l'ori-

1. Voir sur les États provinciaux : Laferrièrc, Étude sur l'histoire el l'or-

ganisation comparée des Etais provinciaux aux diverses époques delà monar-
chie jusqu'en 1789, dons les Séances cl travaux de l'Académie îles Scicuccs
morales et politiques, t. LUI;—Thomas, Les États provinciaux de la France
centrale sou i Charles VII; — Léon Cadier, Les Élals de lléarn; — Coville, Les
Élals de Normandie. — Ou trouve de nombreux et utiles renseignements dons

Boulaluvilliers, Élut de la France, piissim.
2. Cependant, un certain nombre de ces derniers pays perdirent leurs Étals
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gine est moins facile à saisir dans les provinces qui apparte-
naient déjà, et quelques-unes depuis longtemps, au domaine

de la couronne, lorsque les Étals provinciaux y firent leur

apparition. Il paraîl.bien qu'ils y eurent pour germe les assises

solennelles tenues par les baillis et sénéchaux. Là, se rendaient

nécessairement tous les officiers royaux, les officiers munici-

paux et seigneuriaux, el aussi les nobles dans les régions où ils

participaient aux jugements; il y venait encore des évoques,
abbés ou prieurs '. Là se discutaient forcément les affaires

intéressant le bailliage, el le principe est proclamé auxiv» siècle

qu'avec l'avis de ces « sages el seigneurs » le bailli pouvait
faire en assise les règlements utiles pour le pays*. Il est vrai

que ces réunions avaient un personnel Collant et un caractère

mal déterminé; mais tout se précisa lorsque le pouvoir royal
les utilisa pour demander un vole de subsides, ou dans un in-

térêt analogue. On fut alors amené à leur donner une compo-
sition semblable à celle des États généraux, déterminée par
les mêmes principes 1, à y citer les seigneurs laïques et ecclé-

siastiques et les représentants des villes. Enfin, lorsque le bail-

liage ne répondait pas à une division provinciale suffisamment

vaste el individualisée, il arriva que l'on convoqua les repré-
sentants de plusieurs bailliages, qui faisaient corps au point de

vue de l'histoire el des intérêts provinciaux; on eut ainsi des

Etats provinciaux d'une grande importance. Nous avons un

exemple précis de celte formation; il se rapporte aux plus
anciens et aux plus célèbres peut-être des Etals provinciaux,
à ceux du Languedoc 1. Le point de départ est ici fourni par
une ordonnance de saint Louis, de 1254, rendue en faveur de

la sénéchaussée deBeaucaire. Les enquêteurs royaux envoyés
à Nîmes en 1247 avaient recueilli diverses plaintes, une entre

sous l'administration royale. Voyez, pour l'Alsace, les Kiaudres, la Franche-

Comté, Houlainvillicrs. État de la France, t. III, 268, 3SI. 449.

1. Mobilier, Catalogue des actes de Simon el d'Amaury de Mont fort, dans

la Bibliothèque de l'École des Chartes, 1873, p. 164, 177.

2. Uoulillier, Somme rurale, 1.1, til. III, p. 10 : •< Eu assise, appelez lessages el

les seigneurs du pays, pcuvcul estre mises sus nouvelles constitutions et

ordonnances sur les pays el dcslruites autres qui scroieut grevables et en

antre temps, non. »

3. Ci-dessus, p. 486.

4. Mobilier, Élude sur l'administration de saint Louis et d'Alphonse de Poi-

tiers, dans VHistoire du Languedoc, édit.Privât, t. Vil (IS79), pp. 508-511.
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autres concernant les interdictions d'exporter les céréales et

objets de consommation prononcées par les sénéchaux et les

permissions exceptionnelles qu'ils accordaient par faveur'.

Le roi, par des lettres du mois de juillet 1254, décida qu'à l'a-

venir le sénéchal de Beaucaire ne pourrait prononcer une

semblable interdiction qu'en prenant l'avis d'une assemblée

où figureraient les prélats, les nobles et les représentants des

bonnes villes 1. Dans les années suivantes, des assemblées

furent tenues à cet effet dans les sénéchaussées de Beaucaire

et de Carcassonue. L'institution fonctionna, dans ces condi-

tions et sans les dépasser, pendant les règnes de Louis IX el

Philippe le Hardi \ Plus tard, la royauté utilisa ces assemblées

pour l'octroi et la répartition des aides qu'elle demandait et

leur conféra ainsi des attributions nouvelles. Enfin, pour plus
de commodité, « au lieu de convoquer une assemblée dis-

tincte pour chacune des trois sénéchaussées du Languedoc,
on fixa un seul lieu de réunion pour loutcs les trois; les Étals

du Languedoc étaient fondiis' „.

Les États provinciaux étaient la réduction des Élals géné-
raux; ils avaient donc, en plus petit, la même composition.
Seulement, ils ne suivirent pas, sur ce point, la même évolu-

tion que leurs grands frères; ils conservèrent plutôt le type

originel et leur composition resta celle des Élals généraux du

xiv' siècle. En d'aulres termes, la représentation des trois

ordres n'y était élective que pour une faible part, et le tiers

Étal n'était représenté que par les villes. Y siégeaient, pour le

clergé, en vertu d'un droit personnel, les prélats, archevêques
et évoques, les abbés et prieurs de la province, quelquefois
aussi les principaux dignitaires des églises cathédrales ou

collégiales; souvent, en outre, les églises de celle espèce
avaient le droit do s'y faire représenter par procureur. Pour
la représentation de la noblesse, les usages étaient assez di-

1. Ci-dessus, p. 575.
2. Isambert, Ord., I, 74, art. 27 : « Si tanicu justa causa extiterit, propter

quam videalur interdictum hujusmodi faciendum cougreget senescallus
consiltum non suspectum in quo siol aliqui de pradatis, baronibus, milltibus
et hotninibus bonarum villarum, cum quorum consllto dictum facial inter-
dictum. »

3. Molinicr, loc. cit., p. 511.
4. Molinicr, loc. cit., p. 511; — Dom Vaisselle, Histoire du Languedoc, VIII,

ch. 1349, 1393-1295, 1449-1450, 1604, 1739.
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vers. Tantôt c'étaient tous les gentilshommes ayant fief dans
la province qui avaient droit de séance ; tantôt c'étaientseule-

ment un certain nombre de seigneurs qui avaient acquis par
la coutume le droit personnel de la convocation ; parfois, le
roi désignait, pour chaque session, à côté de ceux-là, un cer-
tain nombre de députés pris dans le corps de la noblesse.

Enfin, pour les villes qui figuraient aux Élals, elles élaient le

plus souvent représentées par un ou plusieurs de leurs offi-
ciers municipaux; mais il y en avait aussi qui élisaient des

députés spécialement à cet effet ' ; quelquefois même, à côté
d'un officier municipal, la ville envoyait un député.

Les États provinciaux qui se maintinrentau delà du xv* siècle,

acquirent une périodicité régulière ; ils étaient, selon les cas,

convoqués, soit annuellement, soil tous les deux ou trois ans.

Mais le principe était qu'ils ne pouvaient se réunir sans une

convocation du pouvoir royal
*

; elle se faisait par lettre de ca-

chet et élail transmise par le gouverneur*. Les États avaient

un président de droit qui élail tantôt le gouverneur, tantôt un

prélat; mais, aux xviie et xviii»siècles, c'était, en réalité, l'in-

tendanl qui était le véritable organe des demandes et des vo-

lontés royales. Les usages suivis pour les délibérations étaient

naturellement assez différents ; mais la délibération par ordre

était la règle pour toutes les questions importantes ; cepen-
dant, dans beaucoup de ces États, le principe s'était établi que
le vote concordant de deux ordres faisait majorité et obligeait
le troisième, à moins qu'il ne s'agît de Voctroi volontaire des

impôts, « de matières de pure grâce* ». Leurs pouvoirs étaient

très grands en apparence et d'ordre politique, dépassant de

beaucoup la simple autonomie administrative. En effet, ils

avaient conservé, en principe, le droit de voter l'impôt, non

seulement celui qui était destiné aux besoins propres de la

i. Ou bien c'était le « magistrat » de la ville, c'est-à-dire le corps des offi-
ciers municipaux, qui choisissait le député.

2. Lebret, De la souveraineté, t. IV, ch. xu,p. 164 : « L'ordre que l'ou tient
en la convocation de ces États est le même que l'on observe aux États géné-
raux, car il faut une permission particulière du roi auparavant que de pou-
voir légitimement s'assembler. »

3. Voyez le modèle de ces lettres, dans le Guidon des secrétaires, à la suite
du Stiie de la chancellerie, p. 20 v».

4. Boulalnvllliers, État de la France, II, 240 (Artois); III, 142 (Bourgogne);
V, 366 (Bigorre), 393 (Basse-Navarre).
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province, mais celui qui était payé par elle au trésor royal, et
ils le votaient seulement pour le temps qui s'écoulait entre
deux sessions ; le plus souvent, pour attester encore mieux
leur droit, ils qualifiaient ces impôts de dons gratuits. Mais,
si ce droit se maintint jusqu'au bout, respecté dans la forme,
sous la monarchie absolue, il avait peu de réalité et n'était

guère gênant pour le pouvoir royal. Celui-ci était sûr d'im-

poser sa volonté et eût brisé les résistances des États 1; le con-
sentement de l'impôt n'était volontaire que dans la forme.

Cependant, ce droit était encore précieux pour les pays d'États.
En effet, pour eux, l'équivalent des impôts ordinaires, payés
directement par les pays d'élection, avait été arrêté à une
somme déterminée ; pour la capitation et les vingtièmes, de
véritables contrats d'abonnement étaient même intervenus
entre eux et la royauté. Toute élévation au chiffre accoutumé
ou convenu eût été nécessairement discutée par les Étals, et
le droit de discussion est précieux, même en face d'un maître ».
D'autre part, les pays d'États avaient cet avantage que les

impôts destinés à fournir les sommes versées au trésor royal
étaient établis d'après les usages traditionnels de la province ;
ils étaient répartis et levés, non par les officiers royaux, mais

par les délégués des Élals ou, sous leur direction, par les au-
torités municipales '. Aussi, pendant l'intervalle des sessions,

1. Boulainvilliers, État de la France, VI, 379 (Languedoc ) : « L'ancienne
liberté que la prorince a prétendu se conserver, comme si elle payait volon-
tairement la part des impositions que tout le monde supporte eu général. • —

Traité de la politique de France, par P(aul) H(ay), marquii de C(hostclet),
Cologne, 1677, 1, p. 191 : Le roy pourrait se rendre maître des députation s
et autres commissions lucratives qui se donnent aux Estats, comme par
exemple en Bretagne feu M. le maréchal de la Mllleraye nommoit seul...
Jamais on n'a délibéré après ce qu'il avolt ordonné. »

2. Bodin, Les six livres de la République, 1. III, ch. vit, p. 501 ; On ne peut
nier que par ce moyen (des États provinciaux) le Languedoc n'ait esté des-

ebargé sous le roy Henry de cent mil livres tous les ans, et le pais de Nor-
mandie de quatre cent mil qui furent égalées sur les autres gouvernements
qui n'ont point -d'Estats. » — Répertoire do Guyot, v» Bretagne : « Le droit
de consentement dont jouitla nation lui procure sou veut, sons nuire au fisc, des
abonnements avantageux par eux-mêmes et par la modération aveo laquelle
se fout les perceptions. Mais les franchises les plus précieuses donl les Bre-
tons sont redevables a leur prérogative sont de ne payer ni aides, ni tailles,
ni gabelles. »

3. Aussi la préface déji citée du Vestige des finances, édit. de 1613, dit-elle
(p. 56) : « Aux six généralités qui n'ont point d'eslectlous, sçavolr ; Montpel-
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la plupart des États provinciaux avaient-ils des commissions

intermédiaires »et des syndics, dontle rôle ne se bornait pas là

d'ailleurs, mais qui suivaient aussi l'exécution des travaux d'u-

tilité provinciale décidés parles États. Ceux-ci, eneffet, avaient

le droil de lever des impositions pour les besoins particuliers
de la province et d'en faire l'emploi. Cette prérogative, ils l'a-

vaient même d'abord exercée en toule liberté et indépendance,

puis,comme toutes lesautres, sous le contrôle du pouvoir royal*.
On peul ajouter que les travaux publics el en particulier lés

grandes roules étaient mieux exécutés ou entretenus dans les

pays d'Étal que dans les autres \ Enfin, les États provinciaux
décidaient une dernière catégorie de dépenses assez singu-
lière : ils payaient l'entretien et le train de maison du gouver-

neur, et pour cela ils débattaient et traitaient avec lui.

Après avoir créé au xive siècle une bonne partie des Etats

lier, Toulouze, Bourgogne, Grenoble, Aix, Bretagne, toutes levées sur le

peuple s'y fout par receptes particulières, qui sont disposées par diocèses,

bailliages ou sièges, et portent leurs deniers à la recepte générale.» —

Bodin, Les six livres de la République, loc. cit. : > Il est bien certain que les

eslections cousteut deux fois autant au roy et aux subjets que les Estais, et en

matières d'itnposts plus il y a d'officiers, plus il y a de pilleries;et jamais les

plaintes et doléances des pays gouvernez par eslection ne sont veues, leuës

ni présentées, ou quoy que ce soit ; ou n'y a jamais d'esgard, comme estans

particulières. »

1. Par exemple, les grands élus de Bourgogne, la commission intermé-

diaire de Bretagne, les Assiettes de Languedoc. Souvent même la commission

statuait eu première iustauce sur le contentieux de ces impositions, ou ce

droit appartenait aux tribunaux ordinaires. Eu appel, on allait devant la cour

des aides ou le parlement.
2. Lebret, De la souveraineté, 1. IV, cb. xn, p. 166 : « On n'y doit rien pro-

poser que pour le service de Sa Majesté et pour le bien et l'utilité de lapro-
viucc,suivant ce qui leurest prescrit par les lettres patentes qu'on leur envoie
à ce sujet. » — Le marqqis de Mirabeau, Mémoire sur les États provinciaux,
dans l'jJmt des hommes, L IV (1769), p. 110 et suiv., 113.

3. Bodin, Us six. livres de la République,<jtoc. cil. : « Combien qu'il y a mil

autres utilités des Estats en chaecuu pays,; c'est à seavoir le bien concernant
la communauté de tout le pays, s'il est question de faire levée d'hommes ou

d'argent contre les cuucinis, ou bien de bastir forteresses, (unir les chemins,
refaire les ponts, nettoyer le pays de voleurs et faire teste aux plus grands :
tout cela s'est mieux fait par ci-devant au pays de Languedoc par les Estats qu'en
autre province de ce royaume. Ils ont ordonné douze cents livres par chas-

cun au pour l'iusUtutiou de la jeunesse de tous le pays en la ville de Nismes,
outre les autres ^collèges particuliers ; ils ont baety les belles forteresses du

royaume, » — Marquis de Mirabeau, op. cit., p. 102. — Boulainvilliers, Et ai

de la France, IV, 185 : « Les grands chemins généralement parlant sont

plus beaux en cetto province (Bretagne) qu'en aucune autre royaume. Les

États fout la dépense de les entretenir. »
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provinciaux, la royauté, lorsqu'elle n'eut plus besoin d'eux,

ayant acquis le pouvoir général d'imposer, s'efforça de les

détruire : son but fut de transformer successivement les pays
d'Étals en pays d'élection. Dès la seconde moitié du xv° siècle,
elle avait réussi dans une assez large mesure : le Limousin, la

Marche, l'Anjou et laGuyeune avaient perdu leurs Étalsetreçu
des élections ; il en fut de même de tout le centre de la France,
où d'ailleurs, en bien des parties, l'institution n'avait pas en
réalité pris racine. Mais, au xvi* siècle, outre les provinces qui
les conserveront jusqu'au bout, le Dauphiné, la Normandie,

l'Auvergne, la Provence les avaient gardés; elles devaient les

perdre ou les voir transformer au xvu*'. En 1628, des élections

furent créées en Dauphiné; de vives réclamations furent éle-

vées par les trois ordres du pays; mais des arrêts du couseil

des années 1635, 1636,1637, leur défendirent toute réunion,
el les choses en restèrent là. Il y avait eu suppression des

États en fait plutôt qu'en droil; aussi, à la veille de la Révolu-

tion, ils sortiront de ce long sommeil et spontanément rentre-

ront en activité. En 1638, Richelieu suspendit les États de

Normandie. Ils rentrèrent en activité en 1643, mais ce devait

être pour peu de temps : des élections avaient été établies

dans l'intervalle et ils furent définitivement supprimés en 1635.

Les Élals particuliers de la Haute-Auvergne furent suppri-
més sous le règne de Louis XIII, avant l'année 1624, et,

malgré les résistances que cet acte avail.rencontrées,.dans un

mémoire de l'année 1637 l'intendant de Mesgrigny proposait
de supprimer également les Liais du Bas-Pays. Ces derniers

échappèrent cependant momentanément à ce coup. On a les

procès-verbaux de leurs réunions jusqu'en l'année 1672; ils

paraissent même s'être réunis postérieurement à celte date,
mais ils n'apparaissent plus après 1680'.

En 1630, Richelieu avait établi également des élections en

Provence; mais le pays enlama une lutte légale, énergique et

1. Bodin, Le* six livres de la République, loc. cit., atteste que dès la Ou du
xvi' siècle une tendance s'affirmait à la suppression des États provinciaux :
« Toutesfois il y eu a qui se sont efforcez par tous moyens de changer les
Estats particuliers de Bretagne, Normandie, Bourgogne et Laugqedoc, Dau-

phiné, Provence, en élections, disant que les Estats no se foui qu'à la foule
du peuple. »

2. Rivière, Histoire des institutions de l'Auvergne, t. II, p. 29, 38, uole 1.
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sans violences, et, en 1639, intervint une transaction : à la

place des anciens Étals, mais ayant les mêmes attributions, fut

établie l'assemblée des communautés du pays. Le changement
consista en ce que la nouvelle assemblée fut presque exclusive-

ment composée des représentants des municipalités; deux

évêques et deux gentilshommes seulement y siégeaient pour

représenter le clergé et la noblesse. Le Languedoc eut aussi, de

1629 à 1632, une crise terrible à traverser : d'un côté, la royauté
créant des élections ; d'autre part, la province faisant cause

commune avec un rebelle, le duc de Montmorency. Le conflit

se termina parl'édit de Béziers, du mois d'octobre 1632, qui
maintint les États de Languedoc, mais leurs privilèges étaient

amoindris 1. La Bretagne conserva ses États avec moins de

difficultés, mais cependant ils perdirent l'annalité*.

En définitive, voici quels étaient les Étals provinciaux qui
subsistaient au xvni' siècle. Ils étaient tous dans des provinces
situées aux extrémités du royaume, ou du moins loin du

centre, où l'élément gouvernable avait été plus complètement

pétri par le pouvoir royal. Ils se divisent naturellement par

groupes. Au nord-ouest étaient les États de Bretagne. Au

nord les États de l'Artois, ceux du pays de Lille, du Tournaisis

et du Hainaut'. Au nord-est, pointant vers le centre, les

grands Étals de Bourgogne, qui, d'ailleurs, avaient comme

appendices les petits États particuliers du Charolais et du

Maçonnais*. On trouvait aussi des Étals quelque peurudimen-
laires dans la Bresse et le Bugey'. Venaient ensuite au sud-

est les États ou communautés de Provence ; au sud, les grands
Élals de Languedoc. Enfin, au sud-ouest, dans la région pyré-
néenne el voisine de l'Espagne, il y avait toute une série

d'États, donl quelques-uns étaient importants et avaient l'or-

ganisation typique el traditionnelle, dont les autres étaient à

peine organisés; c'élaienlles États de Foix, du Nébousan, des

Vallées, de Bigorre, du pays de Labour, delaSoulle, duBéarn

1. Boulainvilliers, Étal de la France, VI, p. 369.

2. J'ai indiqué qu'uu certain nombre de pays annexés au xvu« siècle avaient

aussi perdu leurs États, ci-dessus, p. 598, note 2.

3. Boulainvilliers, Étal de la France, 11, 287 et suiv.|; III, 488 et suiv., 542

et suiv.
1. Ibidem, 111, 204, 2U.

5. Ibidem, 111,234-239, 230.
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et de la Basse-Navarre'. Mais quatre seulement avaient, parmi
tous ces États, une réelle importance; c'étaient ceux de Bre-

tagne, de Bourgogne, de Provence et de Languedoc*.
La royauté, du xv* au xvne siècle, avait fait une guerre suivie

aux États provinciaux el était parvenue à en supprimer un

grand nombre. Arrivée à ses derniers jours, elle sentit que
son triomphe avait été trop complet; en supprimant l'auto-
nomie provinciale, elle avait aussi ralenti lavie des provinces.
Elle voulut in extremis rendre des assemblées représentatives à
toutes les provinces qui n'en avaient plus, c'est-à-dire aux pays
d'élection. Les esprits éclairés avaient, depuis longtemps déjà,
signalé la nécessité d'une semblable réforme. La reconstitu-
tion des États provinciaux, leur extension à toutes les pro-
vinces du royaume, figurait dans les plans de gouvernement
combinés par Pénelon et par Saint-Simon. L'École des éco-
nomistes français du xvur* siècle s'était vivement préoccupée
de celte question des libertés locales, qui primait sûrement à
ses yeux la poursuite de la liberté politique : le marquis de

Mirabeau, Letrosne avaient, dans des livres très lus, demandé

qu'on fit des Etats provinciaux une institution générale*.
Celte mesure fut une de celles qu'essayèrent de réaliser les
ministres de Louis XVI. Le premier qui conçut un plan de
réforme dans ce sens fut Turgol : il avait imaginé lout un

système d'assemblées représentatives ou municipalités super-
posées et élémentaires les unes des autres. En bas étaient les

municipalités des villes et les communautés d'habitants des

campagnes; groupées par circonscriptions, elles auraient
choisi des députés qui auraient formé des assemblées d'élec-

tion, de bailliage ou de viguerie; celles-ci, à leur tour, au

moyen de leurs dépulés, auraient formé des municipalités ou
assemblées de province, « lesquelles enfin auraient eu, pen-
dant un certain temps, à la cour, des dépulés qui, réunis, puis-
sent coopérer sous les ordres du roi à l'administration muni-

1. Boulainvilliers, État de la France, V, 250,287, 308, 369, 370, 384, 394.
2. Aussi le marquis de Mirabeau consacre-t-il & leur organisation un cha-

pitre particulier, op. cit., p. 182 et suiv.

3. L'ouvrage du marquis de Mirabeau a été plusieurs fols cité ci-dessus. —

Letrosne, De l'administration provinciale et de la réforme de l'impôt, 1779. —

D'Argenson, Considérations sur le gouvernement ancien et présent delà France,
éd. 1784.
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cipale de la totalité du royaume' ». En principe, il est vrai,
tous ces corps ne devaient avoir que voix consultative. Mais

Turgot, avant d'avoir trouvé l'occasion de faire discuter ce

projet par le conseil du roi, disparut du ministère. Necker re-

pril l'idée, en la ramenant à des proportions plus modestes;
il en fit, dans son premier ministère, des applications isolées
et des essais partiels. En 1778, il créa, dans le Berry, une as-

semblée provinciale composée en partie de membres choisis

par le roi et en partie de membres désignés par les premiers,

pour« répartirles impositions, diriger la confection des grands
chemins et les ateliers de charité, ainsi que tous autres objets »

qu'il plairaitau roi de lui confier. Dans l'intervalle des sessions,
elle devait être représentée par un bureau intermédiaire'. Des

arrêts du conseil de 1779 et de 1780 instituèrent des assemblées

semblables dans d'autres pays d'élection, le Dauphiné, la gé-
néralité de Moulins, la généralité de Montauban'. On marchait

vers une organisation générale commune à tous les pays
d'élection, et, en el'Iet, un projet dans ce sens fut soumis par
Calonne aux notables de 1787*. Ce projet était même assez

libéral; aux assemblées organisées par Necker, qui étaient

composées démembres non élus par les populations 5, il subs-

1. OEuvres de Turgot, éd. Oaire, t. II. p. ",02 : Mémoire au roi sur les mu-

nicipalités, sur la hiérarchie qu'on pourrait établir entre elles el sur les ser-

vices que le roi en pourrait retirer. — Mémoires sur la vie el les ouvrages de

M. Turgot. ministre d'Etat, 2' partie, Philadelphie, 1782, p. 19. L'auteur (Du-

pont de Nemours) ajoute, p. 59, note 20 : « Cet établissement ne devait

d'abord être fait que pour les provinces qu'on appelle pays d'élection: niais

il y avait lieu de croire que les grands avantages qu'elles eu retireraient enga-

geraient plus tôt ou plus lard les pays d'État eux-mêmes à demander au roi

de changer la forme de leur administration et de les rapprocher de la consti-

tution générale. »

2. Arrêt du conseil du 12 juillet I77S (Isambert, Ane. lois, XXV, 354).
3. Necker ne s'occupa pas seulement des assemblées provinciales comme mi-

nistre, niais aussi comme, écrivain; il publia, en 1781, le mémoire qu'il avait

adressé au roi sur ce sujet, et le reprit dans son livre, De l'administration

des finances de la France, t. II, ch. v-vm.

S. Mémoire sur l'établissement des assemblées provinciales, Procès-verbal,

p. 84 et suiv.

.1. Les assemblées créées par Necker comprenaient des membres pris dans

les trois ordres, mais de telle sorte que la représentation du tiers État (villes
cl campagnes) était égale a celle des deux autres ordres, la représentation
de la noblesse étant elle-même plus nombreuse que celle du clergé. Sauf

quelques membres perpétuels (prélats), l'assemblée se renouvelait par tiers

après chaque session au moyeu de présentations faites par elle au gouverne-
ment royal. Le vote avait lieu par têtes.
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lituait des assemblées provinciales totalement électives, sans

distiuction d'ordres, et renouvelées par tiers tous les trois ans.

D'ailleurs, comme dans le plan de Turgot, il y avait trois

degrés d'assemblées : les assemblées paroissiales et munici-

pales, les assemblées de district, les assemblées provinciales,
et les membres de chaque assemblée supérieure étaient élus

par les assemblées inférieures. Le projet sortit des délibé-

rations de l'assemblée, modifié, mais non amélioré : il fut

transformé en loi par un édit du 22 juin 1787, que complétè-
rent des règlements adressés aux diverses provinces 1. Les

assemblées municipales élaienlbien principalement électives,
mais elles comprenaient deux membres de droit, le seigneur

(justicier) et le curé. Les assemblées provinciales étaient

composées de membres nommés par le roi, comme représen-
tants des trois ordres, et de membres choisis parles premiers.
Les assemblées d'élection élaiecl aussi composées de membres
nommés par le roi et de membres choisis par les assemblées

provinciales; ils devaient tous êlre pris parmi ceux qui

siégeaient dans les assemblées paroissiales. Ce n'était qu'au
furet à mesure des renouvellements partiels, à partir de 1790,

que les unes cl les autres devaient devenir électives dans des

conditions d'ailleurs assez différentes de celles contenues dans

le premier projet'. Les assemblées provinciales, les plus im-

portantes de toutes, étaient chargées « de la répartition el

assietlede toutes les impositions, lanl de celles donl le pro-
duit élail versé dans le trésor royal que de celles affectées

aux dépenses locales». Elles avaient le droit de présenter des

doléances, des voeux el des projets de réforme. Bien qu'elles
fussent organisées de manière à contenir la représentation des
trois ordres, on délibérait en commun et le vole se faisait par
tètes. Dans l'intervalle des sessions, elles étaient représentées
par un bureau intermédiaire, el elles nommaient des procu-
reurs syndics pour agir en leur nom. Les intendants main-

1. Isambert, Ane. lois, XXVIII, 304, 366. Voyez la critique de cette organi-
sation dans l'ouvrage de Sieyès, Qu'est-ce quête Tiers état, 3° édit., 1789, p. 03
et suiv.

2. Les membres des assemblées d'élection devaient alors être élus par un

collège comprenant les curés et les seigneurs des paroisses et deux délégués
de chaque municipalité. Les membres sortants de l'assemblée provinciale de-
vaient être élus par les assemblées d'élection de la province, entre lesquelles
ils étaient répartis.
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tenus devenaient, en réalité, les exécuteurs de leurs volontés.
Les assemblées provinciales furent constituées et entrèrent

en activité : les procès-verbaux de leurs opérations ont été

publiés pour la plupart*. Il en résulta une vaste agitation, qui
peut compter parmi les précédents immédiats de la Révolu-
tion. Notons, en terminant, que celte organisation éphémère a
fourni sûrement certains éléments à l'organisation adminis-
trative qu'établit l'Assemblée Constituante pour la commune,
le district elle département*.

II

Les franchises municipales, dans la société féodale, présen-
taient, nous l'avons vu*, deux caractères bien saillants : d'un

côté, c'était la diversité et l'inégalité entre les villes, soit quant
au fond, soit quant à la forme; d'autre part, les franchises de

certaines villes dépassaient de beaucoup la simple autonomie

administrative et constituaient un empiétement profond sur

les droits de l'État. L'effort de la royauté fut de supprimer les

droits exorbitants des villes, d'éliminer ces petits États parti-
culiers du grand État reconstitué : elle y arriva par un travail

constant, poursuivi duxivau xvic siècle. En même temps, la

diversité plus haut rappelée s'atténua; elle n'exista plus, en

réalité, que dans la forme des institutions municipales, et

même là une certaine unité s'était introduite.

Le pouvoir royal eut souvent sur, les villes une prise facile

et par leur propre faute. Dans ces petits centres de liberté

souvent mal réglée, il se produisit des troubles, des violences

et des émeutes. La royauté intervenait alors, à raison d'un

droit de haute police qu'elle réclamait et se réservait*. Elle.

1. Beaucoup ont été publiés de HS" à U89 (Camus et Dupin, Bibliothèque
choisie de livres de droit, u" 582); d'autres l'ont été de nos jours.

2. Sur ce qui précède, consulter L. de Lavergue, Les assemblées provinciales
sous Louis XVI.

3. Cl-dosons, p. 296 et suiv.
4. l'elrua Jacolii, Practicn, ruh. 24, ii°. 23 : » Si in villa liât seditio, sciliect

quod minores iusurgnut contra majores cuui armls, rex Fraucias retinet sibi

et beno jurisdicliouetn et puuitioncui in toto reguo suo, licet illi sint sub

jurisdictione alicujus comitis vcl baronis. » Cf. Beaumauoir, L, 5 et suiv. —

Le chapilro t, de Itcauiuanoir contient les détails les plus instructifs sur les abus

politiques et financiers qui se produisaient dans les villes de comniuue, et

sur le pouvoir de contrôle;et lo droit d'intervention qui appartenaient alors

au seigneur, de qui émanait la charte.

K. 3'J
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profitait de l'occasion pour rogner les privilèges de la ville

coupable; c'est ainsi que fut supprimée spécialement en
nombre de lieux la forme de commune*. Il arriva d'autre part
que les villes, libres de s'imposer et d'employer leurs finances,
eurent une gestion financière imprudente ou folle; elles se
trouvèrent finalement obérées, aux prises avec des difficultés

qu'elles ne pouvaient surmontor. Elles firent alors appel à la

royauté'; celle-ci vint à leur secours et procéda à la liquida-
tion de leurs dettes; mais, en même temps, elle réforma leur

organisation et les mit en tutelle, pour prévenir de nouvelles
et semblables dilapidations. En dehors de ces occasions par-
ticulièrement favorables qui lui permettaient de retirer les
chartes ou de les reviser, elle arriva par d'autres moyens à
supprimer ou à rendre inoffensifs tous les droits incompati-
bles avec la notion de l'État, qu'avaient possédés certaines
villes. Le plus anormal peut-être, le droitde guerre, disparut
avec les guerres privées; les milices communales, qui avaient

joué parfois un rôle glorieux dans les guerres nationales du
xiv' et du xv 6 siècle, furent non pas supprimées absolument

pour la plupart, mais transformées en corps inoffeusifs, com-

pagnies d'arbalétriers ou gardes bourgeoises. Les justices
municipales furent battues en brèche par les baillis et les pro-
cureurs du roi, comme les justices seigneuriales, et par les
mêmes moyens. Elles furent même plus profondément atteintes

que. ces dernières. En effet, eu 1566, l'ordonnance de Mou-
lins enleva à toutes les villes le droit de justice en matière
civile, le leur laissant au contraire en matière criminelle ou
de police lorsqu'elles le possédaient *. Cet article, d'ailleurs,
souleva de vives résistances dans les villes, et un certain
nombre d'entre elles, pour des causes diverses, conservèrent
la juridiction en matière civile'. Enfin les villes conservèrent
le droit de réglementation en ce qui concerne la police muni-

cipale; quant au droit de consentir les impôts qu'elles payaient

1. Hegel, Sliïdle und Gilden, 11, pp. 72-77.

2. Lucbaire, Les communes françaises, p. 200, 284 et auiv.

3. Art. 71 (Isambert, Ane. toi», XIV, 208). L'article suivant créait même dan»

toutes les 'villes, qui n'avaient eu aucun droit de justice jusque-la, uue juri-
diction municipale de simple police.

i. Loyseau, Seigneuries, en. xvi, u" 80,89 ;— Esuieiu, Histoire de la procédure
criminelle, p. 217 et suiv.
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au trésor royal, toutes l'avaient perdu en principe, bien que
souvent elles eussent, au point de vue des impositions, une
condition favorisée 1.

Par ces conquêtes successives du pouvoir royal, les droits
des villes privilégiées s'étaient rapprochés et égalisés; au
commencement du xvu* siècle, leur condition était à peu près
la même; ce qu'elles avaient toutes, les unes l'ayant gardé, les
autres l'ayant acquis,c'était le droit d'administrer elles-mêmes,

par leurs officiers élus, leurs intérêts locaux et pécuniaires,
sous le contrôle du pouvoir royal. On distinguait dans leurs
finances deux sortes de deniers. Les uns étaient dits patrimo-
niaux; c'étaient « les revenus des héritages et autres biens

appartenant aux villes, pour quelque cause que ce soit, autre-
ment que par concession du roi », et de ceux-là elle pouvait
librement disposer*. Les autres s'appelaient deniers d'octroi;
celait le produit des impositions que la ville levait sur les
habitants pour ses propres besoins, ou sur les denrées qui se
débitaient dans leur territoire; mais dorénavant il fallait tou-

jours pour cela l'autorisation du roi, et l'acte d'autorisation

ou les lois générales déterminaient l'affectation des fonds ainsi

obtenus'.

Ces taxes devaient même perdre au xvu* siècle le caractère
de véritable impôt municipal. Une déclaration du mois de dé-
cembre 1647 ordonna que tous les deniers d'octroi (droits d'en-

trée), qui se levaient au profit des communautés du royaume,
seraient « portés à l'Epargne », c'est-à-dire versés au trésor

i. Ci-dessus, pp. 55:>, 3G7.
2. Loyscuu, Des offices, 1..V, ch. vu, u° 33 : « Quant aux deniers patrimo-

niaux, ils peuvent être employés indistinctement eu toutes les nécessitez des
villes par ordonnances des eschevins. » Cela n'était vrai cependant que des
revenus produits par ces biens. Pour aliéner les biens eux-mêmes, au moins
les immeubles, il fallait l'autorisation du roi. Cette règle, très certaine sous
la monarchie absolue, est déjà proclamée à la lin dû xtv« siècle par Boulillier,
Somme rurale, I, xi.vn, p. 337 : « Quiconque achète du prince bien se prenne
garde, car toujours le r'aura le prince pour son sort... si aura la commune
s'il n'estoit coufermé du prince souverain. »

3. Luyscau, Des offices, 1. V, ch. vu, u" 33 : « Les deniers d'octroy sont ceux

qui procèdent de certaines levées, que le roy octroyé et permet de faire cha-
cun an dans les villes. » Le terme d'octrois s'appliquait d'abord à toutes les

impositions, quelles qu'elles fussent, que les villes étaient autorisées à éta-

blir; il se restreignit dans la suite aux taxes sur l'entrée des marchandises

(Uuuod, Sur ta coutume du comte' de Bourgogne, p. SO).
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royal, qui en bénéficierait. La déclaration permettait cepen-
dant aux villes de lever les mêmes deniers à leur profit « par
voie de doublement », c'est-à-dire en s'imposant deux fois.

Cependant, en 1653,1a royauté se contenta de prendre la moitié

du produit des octrois. C'est ce qu'on appela dès lors o la pre-
mière moitié des octrois », qui était levée dans la suite par les

fermiers des aides'. Au xvm* siècle, les taxes directes, que le
roi permettait aux villes de s'imposer, n'étaient plus également

qu'une addition aux impôts royaux*.
La diversité qui subsistait entre les villes consistait donc sur-

tout dans les formes de l'organisaliou municipale, chacune

d'elle vivant sur sa coutume ou sur sa charte; le nombre des

officiers,leurs noms et leurs attributions particulières variaient

beaucoup. Cependant, à peu près partout, on trouvait deux

choses : l'assemblée générale des habitants et le corps de ville.

L'assemblée générale, qui tantôt comprenait la totalité des

bourgeois, tantôt seulement des notables, avait deux attribu-

tions. Elle élisait le corps de ville, c'est-à-dire les officiers

municipaux', et elle statuait directement sur certaines ques-
tions, qui, d'après la coutume ou la charte, devaient lui être

soumises. Toutes les fois qu'elle se réunissait, elle était prési-
dée, non par un officier municipal, mais par le juge royal des

lieux 1. Le corps de ville comprenait d'ordinaire un collège de

magistrats, échevins ou autres, qui fonctionnaient réunis

comme conseil délibérant, et agissaient individuellement

comme agents d'exécution. Tantôt ce corps avait un chef, un

maire, également élu par la population; mais la règle s'était

introduite que l'élection du maire, au moins pour les villes

importantes, devait être confirmée par le pouvoir royal *. Tan-

i. Leftbvre de la Planche, Traité du domaine, 1. IX, ch. VJII.
2. Dunod,.Sur la coutume du comté de Bourgogne, p. 50 : • Depuis quelque

temps .MM. les intendants do Frnurlic-Cotnté ordouuuut que les départements
se feront au marc la livre des importions ordiuaircs. »

3. Loyseau, Des offices, 1. V, ch. vu, n° 42 : « En France, il n'y a point d'autre

cérémonie, sinon qu'en assemblée générale de la ville ou do certuius deputet
de chacun quartier, selon les formes particulières de chacune ville, on csllt
les eschevius..., et après telle élection il n'est pas besoin d'autre confirma-
tion... mais tout aussi tost que l'élection est faite le bailly ou sou lieulcnaut
ou autre magistrat royal, qui préside en l'assemblée, prend le serment des
officiers cslcus. »

4. Loyseau, Des offices, I. V, ch. vu, n" 22, 23 : « Ce qui s'observe partout
suivant l'ordonnance de l'an 1550, art. G. » — lsambert, Ane. lois, Mil, 540.

5. Loyseau, Des offices, 1. V, ch. vu, n° 23 : » Es villes où il y a un maire
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tôt le corps de ville n'avait pas de chef municipal, tous les of-
ficiers étant égaux, et alors on admettait, semble-t-il, qu'il
devait être présidé par le juge royal'.

L'organisation municipale dans la société féodale avait eu
un caractère strictement urbain ; elle ne s'appliquait qu'aux
villes et ne s'étendait pas aux campagnes*. Cela restalarègle
jusqu'à la fin de l'ancien régime; les populations des cam-

pagnes n'avaient point d'officiers municipaux, ceux-ci ne se

comprenant que comme corps de ville. Cependant, on reconnut
aux communautés d'habitants certains droits collectifs et cor-

poratifs, et par là les campagnes avaient reçu de la coutume
une organisation municipale rudimentaire 3. L'unité élémen-
taire fut ici la paroisse ; cela résulta de faits simples et géné-
raux, qui, d'ailleurs, se sont reproduits dans l'Europe entière.
La vie légale et corporative des paroisses sortit du règlemeut
nécessaire de deux sortes d'intérêts, qui restèrent jusqu'au
bout son principal aliment.

Ce fut d'abord l'autorité ecclésiastique qui réunit les habi-

tants de la paroisse pour les faire contribuer aux dépenses et
à l'entretien de l'église et du cimetière. Cela aboutit à une

assemblée générale des paroissiens, qui eut pour fonction prin-

cipale d'élire les membres de la fabrique paroissiale et le sa-

cristain. A ces objets de délibération s'enjoignirent d'autres

dans la suite, mais qui étaient également sous le contrôle et

la direction de l'autorité ecclésiastique : ce furent l'assistance

obligatoire des indigents (chaque paroisse devaut nourrir et

entretenir ses pauvres') et l'entretien de l'école 5.

ou Ici autre chef du corps de ville, il est bien raisonnable qu'ayant été esleu

par le peuple il soit après- confirmé et approuvé par le roy, notamment es

villes d'importance. » Cf. n» 4:\
1. Loyseau, Des offices, I. V, ch. vu, no 21 : < Es villes où il n'y a que des

pairs ou cfchcvins, sans maire, le premier juge ou principal magistrat de la

ville a droit de présider et cslre chef des eschevins, comme estant leur maire

perpétuel, alln que le corps de ville ne soit sans chef... El de vray il seroit

très utile pour maintenir le peuple en la parfaite obéissance du roy que son

premier officier... présidast partout au corps de ville ; et si cela eùteu lieu aupa-
ravant ces derniers troubles, il y a apparence qu'ils ne fussent pas arrivez. »

2. Ci-dessus, p. 296.
3. La Poix de Fréminvllle, Traité général du gouvernement des biens et

affaires des communautés d'habitants, 1760; — Jousse, Traité du gouvernement

spirituel et temporel des paroisses, 177*.
4. La Poix de Fréminvllle, op. ci7., p. S44 et suiv.
5. La Poix do Fréminvillc, op. cit., p. 492 et suiv. : Déclara tiou du 14 mai 1724
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D'autre part, les groupes d'habitants épars dans les campa-

gnes avaient, de haute ancienneté, des biens communs, dont

il n'est pas très facile de distinguer les origines, mais dont

l'existence est certaine. Il fallait bien que le groupe des pro-

priétaires, qui d'ordinaire était la paroisse, put délibérer sur

l'administration et l'emploi de ces biens; cela donnait encore

lieu de réunir Yassemblée générale de la paroisse. Mais, en

principe, elle ne pouvait se tenir qu'avec l'autorisation du sei-

gneur justicier'. Quand elle se réunissait pour statuer sur ses

intérêts matériels et pécuniaires et que la délibération, prise

par elle, avait besoin de suite et d'exécution, elle nommait

à cet effet un procureur ou syndic qui la représentait*.
Celte organisation rudimentaire, établie par la coutume, fit

que tout naturellement le pouvoir royal utilisa la paroisse et

l'assemblée paroissiale pour l'accomplissement des prestations
et services publics qu'il exigeait des campagnes. C'est cette

assemblée générale qu'il chargea de nommer les asséeurs et

collecteurs de la taille3 ; c'est elle qui servit au gouver-
nement de Charles VII pour la levée des francs-archers';
c'est elle qui servira plus tard pour la levée de la milice et la

corvée royales. Par là, cette organisation des campagnes en-

trait vraiment dans le droit public de l'ancien régime. Mais
elle n'en resta pas moins très rudimentaire*, sauf dans cer-

qui ordonne d'établir des maîtres et maîtresses d'école dans toutes les paroisses
et établit l'instruction primaire obligatoire (art. G); il est vrai que le système
qu'elle contient est surtout destiné à faire disparaître le protestantisme.

1. La Poix de Fréminvillc, op. cit., p. 186 et suiv.
2. La Poix de Fréminville, op. cit., p. 189 et suiv.
3. Ci-dessus, p. 560.
4. Lettres du 28 avril 1448 (Isambert, Ane. lois, IX, 169 et suiv.).
5. La Poix de Frémiuvillc, op. cit., p. 187 : •. Il y a des assemblées qui sont

nécessaires pour les intérêts du prince, telles que pour nommer les asséeurs
et collecteurs pour la levée des tailles et impositions publiques ou autres
choses qui regardent le gouvernement. »

6. Mémoire sur les assemblées provinciales, présenté aux nolnlilcs on 1787

{l'roc'es -verbal, p. 86) : « L'usage d'assembler en certains cas les bnbitanls des

paroisses et de les autoriser à prendre des délibérations a existé de tout
temps et subsiste encore dans le royaume; mais ces assemblées n'ayant pas
d'objet habituel et régulier, ceux qui s'y trouvent admis ne peuvent être

préparés sur rien, et, te seul domicile dans la paroisse donnant le droit d'y
assister, elles sont presque toujours composées d'un HI grand nombre de
membres qu'elles deviennent tumultueuses. « — D'Arbois de Jubainvllle,
L'administration des intendants, p. 124 : « (Dans les communautés rurales)
l'administration s'exerçait par un conseil qui n'était outre que l'assemblée
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taines régions du pays où les communautés d'habitants avaient
en général leurs officiers municipaux'.

Mais revenons aux villes dont nous n'avons suivi l'organisa-
tion municipale quejusqu'au commencement du xvn'siècle. On

peut dire qu'elle avait alors atteint son niveau normal, conte-
nant toute la somme de liberté nécessaire pour la gestion des in-
térêts locaux. Cetleautonomiefutconsidérablementréduitepar
la monarchie absolue. En premier lieu, lesin tendants acquirent
la pleine tutelle administrative sur les villes, comme sur les
communautés d'habitants. Les villes ne purent plus plaider
sans leur autorisation; pour emprunter, vendre ou acquérir, il
leur fallut une autorisation du Conseil du roi*. D'autre part,
les officiers municipaux cessèrent, dans une large mesure,
d'être librement élus par les villes. Des témoignages précis
montrent que les intendants acquirent en bien des lieux le droit
de contrôler et de confirmer les élections, ou même de nom-
mer les officiers municipaux. Mais, à la fin du xvir 5siècle, un
nouveau système fut introduit. De 1692 à 1724, une série
d'édits et de déclarations établirent d'abord des maires, puis
des échevins, jurais, capitouls, perpétuels et en titre d'office.
Le prétexte donné, c'étaient les brigues et désordres que cau-
saient les élections et l'intérêt même des villes'. Mais, enréa-

générale des habitants : le rôle de pouvoir exécutif et de comptable y était

rempli par un agent qu'on appelait syndic, qui était élu par cette assemblée
et qui devait à elle seule rendre compte de son administration. Mais cet agent
n'était pas magistrat; il ne pouvait pas rendre d'ordonnance. »

1. Le marquis de Mirabeau, op. cil., p. 103 : «Dans les pays d'État, chaque
paroisse ou chaque lieu fait communauté, comme les grandes villes le font
ailleurs. Il y a des consuls-, un maire, un hôtel de ville; on assemble le con-
seil dans les affaires de la communauté. » — Correspondance entre le comte
de Mirabeau et le comte de la Marck, publiée par M. de Bacourt, Bruxelles, 1851,
t. H, p. 180 : « U y a d'ailleurs de grandes provinces dont les moindres vil-

lages ont eu des municipalités depuis plusieurs siècles. »

2. Guyot, 'Traité des droits, fondions, etc., t M, p. 283 et suiv.
3. Êdit du 27 août 1692 (isambert, Ane. lois, XX, 158) : « La cabale et les

brigues ont eu le plus souvent beaucoup de part à l'élection de ces magis-
trats; ... les officiers ainsi élus pour ménager les particuliers auxquels ils

étoient redevables de leur emploi...ont surchargé les autres habitants des villes
et surtout ceux qui leur avoleut refusé leurs suffrages... Des maires eu titre...

n'étant point redevables de leurs charges au suffrage des particuliers... eu

exerceront les fonctions sans passion et avec toute la liberté qui leur est né-

cessaire... Étant perpétuels, Us seront en. état d'acquérir une connaissance

parfaite des affaires de leur communauté. »
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lité. il n'y avait là qu'un plan fiscal ; on créait ces charges per-
pétuelles pour les vendre, comme les offices de finance et de

judicature. Ce qui le montre bien, c'est qu'on créa bientôt des
officiers alternatifs, afin d'avoir à vendre, pour la même fonc-

tion, deux charges au lieu d'une. On permit aussi aux villes de
recouvrer leur ancienne liberté en rachetant les offices créés;
un certain nombre le firent, parfois forcées par le gouverne-
ment. En 1764 et 1765, des édits généraux supprimèrent toutes
ces charges et rétablirent la liberté des élections; seuls, les
maires devaient être nommés par le roi, sur une liste de trois
noms présentés parle corps de ville'. Mais, en 1771, les offi-
ciers perpétuels étaient rétablis, sauf dans les villes qui se
rachetèrent*. Tel était l'état des choses à la veille de la Révolu-
tion'. Seules, quelques grandes villes avaient échappé à l'ap-
plication de ce système et conservé leur régime antérieur;
mais les élections n'y étaient que pour la forme '.

Cependant, l'organisation municipale avait fait quelques
progrès dans celte période, en ce sens que des lois générales
introduisirent pour la première fois une organisation muni-

cipale uniforme et minutieusement réglementée dans tout le

royaume. L'édil du mois d'août 1764 l'établissait pour toutes
les villes de 4.500 habitants et au dessus, et celui du mois de
mai 1765 pour les villes et bourgs dont la population était
inférieure. Ces lois ne visaient cependant, conformément à
la tradition, que les localités qui avaient déjà un corps de
ville'; les communautés des campagnes restaient en dehors
de cette réglementation. La seule chose que la législation fit

1. Août 1764 et mat 1765 (Isambert, Ane. lois, XXII, 40S et suiv., 434 et

suiv.).
2. Édit de novembre 1771 (Isambert, Ane. lois, XXH, 539).
3. Arrêt du conseil du 9 octobre 1788 (Isambert, Ane. lois, XXVIII, 613) :

t Les municipalités des villes (anciennement) furent principalement chargées
des élections du tiers état ; mais dans la plus grande partie du royaume les
membres des municipalités, choisis autrefois par la commune, doivent au-

jourd'hui l'exercice de leurs fonctions à la propriété d'un office acquis à prix
d'argent. »

4. Voici ce que disait au xviti* siècle l'avocat Barbier des élections munici-

pales de Paris (Journal, édit. Charpentier, t. IV,p. 384) : « Celte électiou n'est

que pour la forme; on sait quatre ans 4 l'avance quels seront les eschevius
nommés. » Cf. p. 402.

5. Édit de 17615,art. 1 : « Dans toutes les villes et bourgs, qui ont des offi-
ciers municipaux... y
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pour elles, c'est qu'en 1702 un édit avait établi un syndic

perpétuel dans chaque paroisse '.

1. Édit de mars 1702 (Isambert, Ane. lois, XX, 408). Cette disposition d'ail-

leurs ne parait pas avoir été appliquée. Les intendants avaient acquis le droit

de régler l'élection des syndics des communautés rurales ou même de les

nommer directement; voyez les documents rapportés par M. d'Arbois de Ju-

bainville, L'administration des intendants, pp. 125-143. Dans tous les cas, le

syndic 'de paroisse rurale parait avoi- été l'homme de l'intendant, chargé

simplement de recevoir ses ordres et dont la principale fonction consistait

à convoquer, le cas échéant, l'assemblée des habitants (d'Argenson, Con-

sidérations sur le gouvernement ancien et présent de la France, éd. 1764,

p. 236) : « H y a partout... des syndics dans les villages, mais il arrive que,
ceux des bourgs et des vjllaaes. qualinés syndics et eschevins, sont à peine
connus dans le lieu de leur magistrature et se trouvent dénués de toute au-

torité et de rétribution pour leur travail, quoique le Conseil leur adresse

souvent des ordres et les charge de lu manutention des règlements.» — Tur-

got, Mémoire sur les municipalités (OEuvres, éd. Daire, II, p. 509) : « Ces points,

indispensables pour que les affaires de chaque village soient bien faites, ne

sauraient être remplis par les syndics actuels qui n'ont aucune autorité. »



CHAPITRE VI

Le pouvoir royal et les cultes

SECTION PREMIERE

L'ÉGLISE CATHOLIQUE

On a vu précédemment
1

quelle était la condition juridique
de l'Église dans la société féodale : les principes essentiels
sur lesquels elle reposait se maintinrent jusqu'à la Révolu-

lion, mais elle subit cependant de profondes altérations. Le

pouvoir royal restauré, tout en conservant à l'Eglise ses pri-

vilèges traditionnels, réussit à supprimer ou àrendre inoffen-

sifs ceux des droits acquis par elle, qui empiétaient sur les

attributions essentielles de l'État; il parvint, d'autre part, à

mettre sous son contrôle efficace l'ensemble du clergé français.
Cela fut le résultat d'un travail non moins persévérant que
celui dirigé contre la féodalité, et, ici encore, ce furent la plu-

part du temps des théories de droit, habilement maniées par
les jurisconsultes, qui assurèrent la victoire à la royauté. Le

droit romain y servit beaucoup, car si les empereurs chrétiens
avaient doté l'Église de ses premiers privilèges légaux, ils

l'avaient en même temps surveillée et contenue. A parlir «lu
xvi° siècle, lorsque les études historiques furent remises en

honneur, les jurisconsultes français purent aussi invoquer les

témoignages nombreux qui attestaient l'action du pouvoir
royal sur l'Église dans la monarchie mérovingienne et sous
les premiers Carolingiens. Enfin, aux xvn 8 et xvm* siècles,
la monarchie absolue, invoquant surtout la raison d'État et

1. Ci-dessus, p. 205 et suiv.
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l'intérêt public, édicta un certain nombre de lois qui consa-

craient définitivement lasuprématie politique de l'État à l'égard
de l'Église. Mais, jusqu'au bout, dans l'ancien régime, l'Église
fut étroitement unie à l'État, sans se confondre entièrement

en lui'. Le clergé formait un ordre privilégié de la nation; il

avait sa représentation distincte dans les États généraux et

dans les Étals provinciaux, outre ses propres assemblées,
dont il sera bientôt parlé ; il conservait son immense patri-
moine ; il gardait ses propres juridictions, reconnues par l'État

à côté des tribunaux publics. Les lois de l'Église étaient en

même temps lois de l'État, et celui-ci assurait leur application,
même par la force publique, dans la mesure où elles étaient

reçues en France. C'est ainsi que les règles canoniques sur

les bénéfices s'appliquaient devant les juridictions royales,
comme devant les tribunaux ecclésiastiques; c'est ainsi que
l'État s'employait au besoin pour assurer le respect des voeux

ecclésiastiques, ramenant au couvent le moine profès qui vou-

lait rentrer dans le monde. D'ailleurs, le droit séculier, accep-
tant certaines règles du droit canonique, en lirait des consé-

quences logiques aussi bien contre l'Église qu'en sa faveur :

c'est ainsi qu'interprétant le voeu de pauvreté, prononcé par
les religieux, il les frappait de mort civile, les déclarant do-

rénavant incapables d'acquérir ou de transmettre aucun droit

civil, et ouvrant leur succession au moment où ils entraient

en religion*. Dans celle matière immense des rapports entre

le pouvoir royal et l'Église catholique, je choisirai, potirles

exposer, quatre points essentiels : le patrimoine de l'Église,
la collation des bénéfices, les juridictions ecclésiastiques, la

théorie des libertés de l'Église gallicane.

1. Cependant l'idée s'était dégagée et fait admettre qu'en droit eten principe
les ecclésiastiques étaient membres de la société civile et soumis a sa puissance,
sauf leurs privilèges; que les biens ecclésiastiques étaient des biens français,
soumis aux lois du pouvoir temporel. Elle est déjà nettement affirmée dans

une réponse au pape Boniface Vtll, préparée en 1296 par le gouvernement de

Philippe le Bel (Dupuy, Histoire du difféi-end, Preuves, p. 21 et suiv.); a la fin

de l'ancien régime, elle ne trouvait plus de contradicteurs. Voyei un opuscule

publié en 1789, Accord de la monarchie et de la liberté, on examen critique
des bases de la Constitution proposées dans les différents cahiers, p. 115 :

« L'Église est dans l'État; c'est un principe qui ne souffre plus aujourd'hui de

difficulté. »
2. Il semble que la mort civile des religieux s'est introduite au xvm« siècle

dans le droit français (Grand coutumier de.Normandie, éd. Tardif, ch.xxv, p. 90;
— Rlcher, Traité de la mort civile, Paris, 1755, p. 676 et suiv.).
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§ i . — LE PATRIMOINE ECCLÉSIASTIQUE

L'Église conserva son patrimoine aucien, la perception de la

dîme et le droit d'acquérir de nouveaux biens; mais ce droit

d'acquérir finit cependant par être limité, et les biens ecclé-

siastiques durent contribuer d'une façon permanente au paie-
ment des charges publiques.

I

Jusqu'au xvtu» siècle, les établissements ecclésiastiques
conservèrent le droit d'acquérir des biens, sans autres gènes

que celles qu'avait introduites le droit féodal et dont il a été

parlé précédemment'. Le droit royal d'amortissement qui s'en

était dégagés s'était pourtant transformé à partir du xvi* siècle,
mais en théorie, non en pratique. Il était issu, comme on

l'a vu, de principes purement féodaux, et n'avait été créé que
dans l'intérêt pécuniaire des seigneurs superposés dans la

hiérarchie féodale; le roi n'avait fait que revendiquer la

place qui lui appartenait dans celle hiérarchie. Mais les juris-
consultes des trois derniers siècles de l'ancienne monarchie

ont sur ce point une théorie toute différente. Us supposent et

admettent l'existence d'une règle très ancienne, plus ancienne

que les fiefs eux-mêmes, d'une loi aussi vieille que la monar-

chie, et d'après laquelle les établissements ecclésiastiques au-

raient été déclarés incapables d'acquérir en France des immeu-

bles quels qu'ils fussent. Seulement le roi pouvait accorder la

dispense de cette loi comme des autres, et c'est ce qu'il faisait

par l'amortissement'. D'après cela, il était facile d'expliquer
comment l'amortissement était nécessaire désormais pour les

acquisitions d'alleux, comme pour celles de tenues féodales 1,

1. Ci-dessus, p. 268 et suiv.
2. Ci-dessus, 270.

3. OEuvres de Le Maistre, Paris/1653,2"partie, Des amortissements;— Bacquet,
Du droit d'amortissement ; — Jarry, Des amortissements, nouveaux acquêts et

francs fiefs, Pari», 1723.

4. Ci-dessus, p. 268. La régie nouvelle, qui étend la nécessité de l'amortis-
sement aux acquisitions d alleux, se trouva déjà dans l'ordonnance de Phi-

lippe le Hardi de I275,art. 5 (Ord.,\, p. 303). Cf. (i'4M.,p. 305) les instructions

qui accompagucnt cette ordonnance : « De allodiis au te m quoe ab ecclesiis
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et, en même temps, l'amortissement royal passait au premier

plan; l'indemnité due par l'établissement au seigneur direct

n'en était que la conséquence et l'accessoire*. Logiquement
aussi, le roi aurait dû vérifier l'utilité ou les inconvénients de

l'acquisition, au point de vue de l'intérêt public, avant d'ac-

corder l'amortissement. Mais la pratique ne fut point influencée

par cette théorie; l'amortissement n'était pas un contrôle véri-

table de ces acquisitions, car, en fait, il se résolvait dans le paie-
menld'une taxe par l'établissement acquéreur. Le pouvoir royal
ne vérifiait point l'utilité de l'acquisition et ne refusait jamais
l'amortissement*; il l'avait seulement étendu aux acquisitions
d'immeubles tenus en franc alleu. Sous un tel régime, le patri-
moine ecclésiastique avait eu un développementtoujours crois-

sant; les églises et les couvents s'étaient enrichis bien au delà

de leurs besoins. L'abus était assez criant pour que divers es-

prits, des jurisconsultes sérieux, aient proposé dans l'ancienne

France la sécularisation des biens ecclésiastiques, le disesta-

blishment de l'Église catholique'. Lebret, sous Louis XIII, es-

timait le patrimoine ecclésiastique au tiers des biens immeubles

situés en France* ; on finit par sentir qu'il y avait un danger im-

mense à laisser les biens s'accumuler aux mains d'un proprié-
taire qui, en principe, n'aliénait jamais ; à permettre surtout, au

détriment des familles, les libéralités testamentaires librement

faites à l'Église*. Cependant, le pouvoir royal se contenta

quibusdam absque pra;statione financioe cousueverunt, ut dicebatur, acquiri,

quia usus seu consuetudo hujusmodi est potius censendus abusus, de ipsis
allodiis, slcut de feodis et retrofeodis8nanciam...usu non obslante praedicto

persolvent. »

1. OEuvres de Le Maislre, loc. cit., p. 219. Lorsqu'un vassal ou tenancier aliénait

au proflt d'un établissement ecclésiastique sa tenure, le seigneur de qui elle

relevait ne pouvait contraindre rétablissement à délaisser l'héritage, quoique
non amorti, si sou iudemuilé lui était payée.

2. Edit du mois d'août 1749 sur les établissements et acquisitions des gens
de mainmorte, préambule : « Ce qui semblait devoir arrêter le progrès de

leurs acquisitions a servi au contraire à l'augmenter contre l'intention du

législateur, par l'usage qui s'est introduit de recevoir d'eux, sans aucun

examen, le droit d'amortissement. »

3. Pierre Dubois (xiv« siècle), De recuperalione Terresancle, édit. Langlois,

p. 35 et suiv. ; — Boerius, Decisiones (xtv«), Dec. 69, u» 3.

4. De la souveraineté, I. 1, ch. xiv, p. 29 : .<Le tiers, ou peu s'en faut, de

tous les bieus de France aiaus été donués à ceux de cet ordre... »

5. Édit d'août 17«9, préambule: «Les inconvénients de la multiplication
des établissements de mainmorte et la facilité qu'ils trouvent à acquérir
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d'abord d'une mesure insuffisante. Un édit de 1666 défendit de

fonder à l'avenir aucun établissement religieux sans une auto-

risation du roi par lettres patentes dûment enregistrées aux

parlements'. Mais, sous Louis XV, par les soins du chancelier

d'Aguesseau fut rendue une loi complète, prévoyante et sévère,
l'édil de 1749, concernant les établissements et acquisitions
des gens de mainmorte*. Dorénavant, les établissements ec-

clésiastiques, et, en général, les établissements ayant la per-
sonnalité juridique, ne pouvaient acquérir des immeubles ou

des droits immobiliers que moyennant l'autorisation royale,

par lettres patentes, vérifiées en parlement après enquête.
Encore cela ne s'appliquait-il qu'aux acquisitions par acte

entre vifs; les établissements de mainmorte étaient décla-

rés absolument incapables d'acquérir par libéralité testamen-

taire des biens de cette nature; et il était interdit de faire

par testament une fondation nouvelle avec dotation immobi-

lière, même sous la condition que des lettres patentes l'autori-

sant seraient obtenues après le décès du testateur. D'ailleurs,
les établissements de mainmorte conservaient la pleine liberté

d'acquérir, par tous les modes et sans autorisation, des biens

mobiliers, et spécialement des rentes sur l'Étal, sur la caisse

du clergé, sur les pays d'Étals. Celte liberté laissée s'expliquait

par le peu de considération dont jouissait à celle époque la

fortune mobilière.

U

Le patrimoine de l'Eglise apparaissait anciennement comme

soustrait au pouvoir de l'Etat, sauf les obligations féodales en-

vers le suzerain, qui ne pesaient guère que sur les seigneuries

ecclésiastiques. Les biensde l'Église semblaient,commc l'Eglise
elle-même, hors des atteintes de la puissance publique, et tra-

des fonds naturellement destinés à la subsistance et 4 la conservation des
familles... une très grande partie des fonds de notre royaume se trouve
actuellement possédée par ceux dont les biens ne pouvant être diminués

par des aliénations s'augmentent au contraire continuellement par de nou-
velle» acquisitions. »

1. Isambert, Ane. lois, XVIII, 04.
2. Voyez, le texte, avec commentaire, dans Salle, L'esprit des édits et décla-

rations de Louis XV, édit. 17S4, p. 400 et suiv. Il avait été précédé de deux
déclarations moins complètes, de 1736 et 1739.
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ditionnellement ils échappaient à tout impôt. La royauté s'ef-

força d'élablir que ces biens, malgré leur affectation, n'étaient

pas moins sujets à son pouvoir que tous les autres, et elle
arriva à les soumettre efficacement à l'impôt, quoique sous
une forme particulière.

La première théorie, que la royauté paraît avoir produite
dans ce sens, fut celle de la garde royale universelle sur les

églises et couvents du royaume; elle est déjà dans Beauma-
uoir'. Le droit de garde dont il s'agit était une institution
féodale qui, à l'égard des églises, représentait à la fois une

tutelle et une exploitation. C'était la force temporelle interve-
nant pour protéger les établissements pieux et tirant généra-
lement profil de son intervention. Le seigneur, qui avait la

garde d'une église ou d'un couvent, pouvait intervenir sur les

possessions de cet établissement, toutes les fois qu'il s'agissait
de les défendre contre les attaques du dehors ou de faire cesser

des troubles intérieurs. Il devait pour cela employer au besoin

la force, elaussi lajustice, s'il avait compétence pour juger les

perturbateurs ; il pouvait spécialement prendre eu sa main les

biens de l'Eglise et y établir des gardiens 1. La garde ainsi en-

tendue, qui n'était pas autre chose au fond qu'un droit de

haute police sur les possessions de l'Eglise, appartenait, dans

la société féodale, tantôt au roi, lanlôl à un seigneur laïque ou

ecclésiastique. Mais, dès le xmu siècle, laroyauté prétendit avoir

sur toutes les églises et couvents un droit de garde général;
il ne produisait aucun effet là où s'exerçait le droit de garde

particulier des seigneurs, mais il entrait au contraire en acti-

vité, lorsque le seigneur renonçait à son droit ou lorsqu'il né-

gligeait de l'exercer'. Peu à peu, il devait éliminer la garde

seigneuriale ; aussi ligure-t-il en bon rang pann i les prétentions
de Philippe le Bel à l'égard de l'Église *, et c'est l'un des droits

1. Ch. xi.vi, 1 : « 11 y a granl différence entre garde et justice, car tix a

justice en aucuns licx, qui n'eu a pas le garde ; et voirs est que li rois géné-
ralement aie garde des églises du roiame, mais especialemeut çascuns barons

l'a en se baronulc. »

2. Beaumanoir, ch, xt-vi; — Guilhieroioi, Enquêtes et procès, p. 311 et suiv.

3. Bcaumauoir, ch. XLVI, 2 et suiv.

l.Scriplum contra Bonifacium, art. 3 et 4, dans Dupuy,Histoire du différend

Preuves, p. 317 et suiv.
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qu'enregistreront les maximes coulumières constatant le

triomphe du pouvoir royal 1.
D'autre part, la royauté affirmait que les terres de l'Église

étaient restées sous l'empire de la puissance publique, et elle
en tirait deux conséquences capitales. La première était que
toute action réelle intentée à raison de ces biens, tout litige
les concernant, rentraienldans la compétence des justices tem-

porelles, spécialement de la justice royale, non dans celle de
la juridiction ecclésiastique*. L'Église avait bien prétendu
connaître des entreprises dirigées contre ses biens ; mais, en

France, elle n'avait pu faire admettre celle prétention. La
seconde conséquence était que la royauté, ayant constitué
en grande partie le patrimoine de l'Eglise ou ayant permis
qu'il se formât, avait le droit d'en surveiller l'usage et d'en
contrôler l'emploi'. En définitive, le principe se dégagea que
les possessions ecclésiastiques étaient soumises, comme les
autres terres du royaume, à la puissance royale*. Cela devait
conduire à les soumettre à l'impôt.

Cependant l'immunité des biens ecclésiastiques fut assez

longtemps respectée dans la société féodale; cela venait de ce

que l'impôt proprement dit y jouait un rôle relativement res-
treint et que le pouvoir royal avait peu de besoins, ayant peu
de portée. Mais lorsque celui-ci eut reçu un certain dévelop-
pement, il dut chercher à se procurer des ressources en faisant
contribuer à ses dépenses l'Église, le plus grand propriétaire
du royaume de France, comme d'ailleurs de la chrétienté.

L'Église sentit elle-même celte nécessité et ne se refusa point
absolument à ces contributions. Lorsque les canonistes du
xiue siècle construisirent en forme la théorie de l'immunité

ecclésiastique, ils admirent que les biens d'Église pouvaient
dans certains cas être frappés par l'impôt ordinaire* et per-

1. Ci-dessus, p. 343, note 4.
2. Scriptum contra Bnnifacium, art. 5.
3. Scriptum contra Boni facium, art. 3.
4. Lebrct, De la souveraineté, 1. 1, ch. xui.p. 20 : « Ce seroit trop diminuer

les droits de la souveraineté royale, de mettre eu doute que uns rois ont

exempté*de leur sujétion les terres et les possessions dont ils ont fait présent
aux églises ou qu'ils ont permis leur être données par leurs sujets. Car il est
véritable qu'Us ont eu leur roiaume un souverain empire sur tout ce qu'il .
contient et que toutes les terres, soit des ecclésiastiques, soit des laïques, re-
lèvent médiatcnicut ou immédiatement de leur couronne. »

D. Voyez eu particulier Innocent IV, Super lidros deerctalium, sur le c. 1, X,
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manent. La législation des conciles permit même les contribu-
tions extraordinaires de la part de l'Église, dans les divers

pays. Le troisième concile de Latran en 1179 les autorisa,
à la double condition que les biens des laïques fussent insuf-

fisants pour subvenir aux besoins et que ces subsides fussent
consentis par l'évèque elle clergé de chaque diocèse: ; en 1213,
le quatrième concile de Latran exigea de plus l'autorisation

expresse de la papauté*. La royauté française utilisa ces

principes, et les contributions demandées par elle à l'Église
précédèrent même les aides extraordinaires et générales dont
il a été parlé plus haut '

; on les constate dès le règne de

Louis .VII*. A partir du règne de Louis VIII, elles prirent
une forme particulière. Ce furent les décimes, c'est-à-dire un

impôt ordinairement fixé au dixième du revenu des béné-
fices ecclésiastiques. Le point de départ avait été la dîmesala-

dine établie sous Philippe-Auguste, en vue de la croisade.

Dans la seconde moitié du xm* siècle et dans le cours du xiv*,
cela devint une contribution très fréquente du clergé

5 : d'ail-

leurs, c'était une contribution consentie. Le roi la demandait
à des assemblées du clergé, et celui-ci l'accordait sous le

nom de don gratuit. Cela ne paraît pas avoir souffert de diffi-

culté de la part du clergé de France ; mais cela souleva des

résistances et des objections de la part de la papauté. Celle-ci

avait au début concédé elle-même les premières décimes,
levées en vue des croisades, que les rois se proposaient d'en-

treprendre .*, soit contre les infidèles, soit contre les hérétiques

albigeois, parfois pour d'autres guerres. Ainsi en obtinrent

Decensibus, III, 39, et sur le c. 4, X, De imm. eccl , llî, 49; — Hostiensis,
Summa decrelalium, p. 334 et suiv. C'étaient surtout des textes du droit romain

qui influençaient eu ce sens les cauouistes, car, on l'a vu (ci-dessus, p. 151,132,
note 2), le droit romain impérial n'avait point complètement exempté de l'impôt
ni les biens ni même les personnes ecclésiastiques; et dans le même sens on

trouvaitaussl des textes au décret de Gratieu, par ex.c. 27, 28, C. XI, qu. l;c. 12,
C. XX111, qu. 8; c. 40, C. XVI, qu. 1. Sur la théorie définitive des cauouistes,

voyez AufTreriUB, Depoteslale secularium super ecclesiasticis personis et rébus,
fallent. regulte sccuudns, u° 27, dans ses Opuscula, éd. 1333, p. 39 v».

1. C. 4, X, De imm. eccl , III, 49.
2. C. 7*, X, De imm. eccl., III, 49.
3. Ci-dessus, p. 546.
4. Flammermonl, De concessu tegis et auxilii, pp. 63-70.

5. Vuitry, Éludes sur le régime financier de la France, 1" série, p. 404 et

suiv.; 2« série, I, 170-178; II, 202-211.
6. Gottlob, Die pUpstlichen Kreuzsuges Steuern des Xlll Jahrhunderls, 1892.

E. 40
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Louis VIII, saint Louis, et Philippe le Hardi. Philippe le Bel

lui-même, au début de son règne, obtint de lever pendant
quatre ans les décimes que Martin IV avait accordées à Phi-

lippe III, en vue de la guerre contre l'Aragon '. Mais il ne
tarda pas à se dégager de ces formes gênantes pour affirmer
son pouvoir propre à l'égard du clergé. En 1294, il demanda
à celui-ci un subside, en forme de décime, sans l'autorisation
du pape, et le clergé l'accorda*. En 1295, il alla plus loin et
établit un impôt général, d'abord du centième, puis du cinquan-
tième de tous les biens, qui frappait indifféremment tous les

sujets, les ecclésiastiques comme les laïques*. La mesure avait
été décidée dans une assemblée où figuraient les principaux
dignitaires du clergé, et celui-ci l'accepta en général sans résis-
tance. Une opposition partielle se produisit cependant, dont
fut saisi le pape Bon if ace VIII. Celui-ci lança alors, le 24 fé-
vrier 12964, la célèbre bulle Clericis laïcos, dans laquelle, affir-
mant l'immunité ecclésiastique,il reprenait elaccentuait.quant
aux subsides extraordinaires que les clercs pouvaient consentir,
les règles édictées par le quatrième concile de Latran ; la bulle
était dirigée moins encore contre les souverains,qui établiraient
de semblables impositions, que contre les clercs, qui consen-
tiraient à les payer sans l'autorisation du pape. Mais Philippe
le Bel sut résister avec calme et vigueur. Il gêna de son côté
le pape, en défendant de faire sortir du royaume l'or, l'argent et
des matières précieuses, ce qui privait la papauté des ressources

pécuniaires qu'elle tirait de la France. Le clergé même de
certains diocèses français s'adressa au pape pour lui demander
de rapporter ses prohibitions. Boni face Vlllcéda. Après avoir
autorisé divers diocèses ou corps ecclésiastiques à payer, il
donna de la bulle Clericis laïcos une interprétation qui la ren-
dait inoffensive*. Il permettait en effet au clergé de France de

1. Langlois, Le règne de Philippe lit le Hardi, p. 352 et suiv. ; — Haynald,
Annales ecclesiastici, ad ann. 1286, n» 29 (éd. Thcincr, t. XXIII, p. H).

2. Kcrvyn de Lettcnhove, Codex Dunensis, Bruxelles, 1865, u°" 118 et 122.
3. Haynald, Annales ecclesiastici, ad ann. 1296, n° 23 ; — Ordonnances, XII, 333.
4. Registres de Boniface Vllt, publiés par MM. Digard, Faucon et Thomas,

n« 1567 ; — c. 3, Vie, De imm. eccl., III, 23.

5. Bulle du 7 février 1207, dans Haynald, Annales ecclesiastici, ad ann. 1297,
n* 49, t. XXIII, p. 218, et dans llalllct, Histoire des démêles du pape Boni-

face VIII avec Philippe le Bel, Actes et Preuves, n» 3, p. Il ; — Bulle du 31 jull-
et 1297, dans Haynald, Annales ecclesiastici, ad ann. 1297, u» 50.
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faire au roi des dons gratuits ou des prêts, librement consen-

tis; pour les subsides proprement dits, en cas de nécessité et

lorsqu'il y aurait péril en la demeure, il admettait que le roi se

passât de l'autorisation papale, et même qu'en cas de péril ex-

trême, dont lui-même serait juge, il établît d'autorité un impôt
sur le clergé. Sans doute, lorsqu'en 1301 le conflit reprit plus
ardent enlre le roi et le pape, celui-ci révoqua tous les privi-
lèges qu'il avait accordés à Philippe le Bel; mais les actes de
Boniface VIII contre Philippe le Bel furent annulés par ses suc-
cesseurs. La royauté française se trouva ainsi, même au point
de vue du droit canonique, remise dans la position que lui

avaient faite les concessions émanées de Boniface en 1297.

Sans que la papauté intervînt, les rois demandaient très sou-
vent au clergé de France, dans le cours des xivc etxv* siècles,
des dons gratuits, en fait véritables subsides, et le clergé les

accordait'. Mais tant que ce système resta en vigueur, les con-

tributions du clergé étaient fréquentes et ordinaires, mais non

constantes; au xvr* siècle, elles devinrent régulières et per-
manentes.

En 1516, à l'occasion du Concordat, Léon X accorda pour
un an à FrançoisIer une décime sur le clergé de France; le

prétexte était une guerre projetée contre les Turcs, « selon le

dessein du roi qu'il avoit appris ». On fit alors une taxe de

chaque bénéfice, bien inférieure au dixième du revenu, et qui
resla en vigueur dans la suite. La concession du pape fut suc-

cessivement renouvelée, sous divers prétextes, pendant un

certain nombre d'années, sous le nom de don caritatif, équi*?

pollenl à décime*. Par cette possession prolongée d'année en

année, cela devint un impôt permanent, si bien que, sous

Jlenri II, des receveurs des décimes furent établis dans chaque
diocèse'. Cependant, la contribution du clergé ne devait pas
garder cette forme, mais en prendre une nouvelle plus avan-

tageuse pour lui.

Aux Etats d'Orléans de 1560, la noblesse et le tiers état

avaient proposé, pour payer les dettes royales, d'aliéner une

portion des biens du clergé, « attendu que ce sont biens pro-

1. Preuves des libertés de l'Église gallicane (1731), tout le chapitre xxxix.
2. lléricourt, Lois ecclésiastiques, H, p. 262.
3. Edit do juin 1557 (Isambert, -4nc. lois, Xlll, p. 494).
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venus du roy et de la noblesse dont la propriété appartient en

corps au commun du royaume, et les gens d'Église n'en ont

que l'usufruit seulement »'. Le gouvernement royal, sans
aller jusqu'à cette extrémité, sentit que l'occasion était favo-
rable pour obtenir du clergé un secours important. Il s'adressa
à l'assemblée réunie à Poissy, en vue du débat avec les protes-
tants, et là, en 4561, intervint entrées deux parties —le clergé
de France et le roi — un contrat formel, dont voici les princi-

pales clauses*. Le clergé promettait pour six ans la somme
annuelle de 1.600.000 livres, destinée à éteindre progressive-
ment les rentes que le roi avait créées en leur affectant le

produit des recettes générales, autres que celles de Paris ; de

plus, au bout de six ans, le clergé promettait de racheter en
dix années les rentes que le roi avait créées sur l'hôtel de ville
de Paris', s'élevant à la somme de 7.560.056 livres, et d'en

payer les arrérages jusqu'à complet rachat. Le roi, de son côté,
faisait remise au clergé, pendant ce temps, des décimes et
autres droits levés sur lui. En 1567, le clergé avait rempli sa

première obligation et se déclarait prêt à accomplir la seconde,
en donnant au prévôt des marchands et aux échevins de Paris
toutes les garanties désirables pour le rachat des renies ; mais
le roi voulait la continuation du subside annuel de 1.600.000U-

vres, et il avait même déjà lancé une commission pour le faire
rentrer cette année. Le clergé protesta, demandant le respect du
contrat de Poissy, et il l'obtint : le roi renouvela aussi l'exemp-
tion des décimes et autres taxes. 11 accordait même pour la

première fois au clergé le droit de percevoir par ses propres
agents les taxes levées sur les bénéficiera pour l'exécution du
contrat et le droit de juger souverainement par ses député»
généraux tous les litiges qu'elles pourraient soulever*. Mais
il arriva que, du consentement des agents généraux du clergé,
nommés par l'assemblée, les sommes destinées au rachat des
rentes de l'hôtel de ville de Paris furent employées aune autre

destination, les arrérages seuls étant payés sur ce fonds; il

1. Picot, Histoire des Étals généraux, H«, p. 386 et suiv.; cf. p. 199, 208.
2. Sur ce qui suit, voir Recueil des remontrances, édits, conlracts et autres-

choses concernans le clergé de France, Paris, 1613, 2« partie, Contrais passe*
entre le roiet le clergé; — Plganiol de La Force, op. cil, I, p. 280 et suiv.

3. Le roi avait utilisé le crédit de la ville de Paris, en lui engageant commfr

garantie le produit du domaine, de la gabelle et dos aides.
4. Conlracts, p. 28 v», 28.
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paraît même que ces agents généraux avaient pris l'engage-
ment de payer, à l'avenir, les arrérages des rentes constituées

sur les hôtels de ville de Paris et de Toulouse. Les dix ans,

comptés à partir de la conclusion du contrat de Poissy, étant

expirés, une nouvelle assemblée du clergé dut être réunie en

1579-1580, à Paris et àMelun. Là, le clergé protesta énergi-

quemenl contre les actes par lesquels les stipulations avaient

été dénaturées dans leur exécution. « Ce que Sa Majesté,

n'ayant pour le présent trouvé à propos, leur auroitfait enten-

dre qu'elle désiroil estre secourue d'eux comme avoient esté

cy-devantscs prédécesseurs; ce que, comme très humbles sub-

jects et serviteurs de Sa dite Majesté, ils auroient accordé et

offert luy aider de ce qui leur pouvoit rester de moyens » '.

Cela aboutit au vole pour six ans de la somme annuelle, ré-

duite à 1.300.000 livres au lieu de 1.600.000, plus un fort

supplément une fois payé. Le système de contribution se con-

solidait ainsi : le clergé obtenait de nouveau l'exemption des

anciennes décimes et de tout autre impôt; le droit de répartir
les taxes nécessaires entre ses membres et de juger souve-

rainement le contentieux lui était confirmé ; même il obte-

nait le droit de les percevoir et de les encaisser lui-même

en rachetant les charges des receveurs des décimes*. En 1586,
le conlral fut renouvelé pour dix années, et l'acte convoqua,

par avance, pour 1596, l'assemblée du clergé, destinée à le re-

nouveler encore à son expiration 3. Les renouvellements suc-

cessifs eurent lieu en 1596, 1606, 1615, et ainsi de suite. Le

système était fondé; il était établi que la contribution du clergé
de France aux dépenses publiques résultait de contrats inter-

venus tous les dix ans entre ses représentants et le pouvoir

royal *. Dans la forme, les deux parties contractantes traitaient

d'égal à égal'. En réalité, c'était l'autorité royale qui imposait

1. Conlracts, p. 33 v° (1580).
2. Conlracts, p. 39 v».
3. Contracte, p. 49 : « Sa Majesté permet dès à présent une assemblée gé-

nérale dudit clergé au 25e du mois de juillet ensuyvautau dict an 1593 sans

qu'il soit besoin d'autres lettres de permission ou signification. »
4. Daus tous ces contrats, le clergé renouvelait la protestation contre la

violation originelle du contrat de Poissy; il stipulait aussi l'exemption de tous

impôts, même de ceux qu'il payait en réalité comme la gabelle (Conlracts,
p. 25, 36 v», 4», 02, 92).

•i. Conlracts (1580), p. 41 : « Promettant Sa dicte Majesté en foy et parole de
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cette contribution, et les auteurs ecclésiastiques ne le contes-
taient point 1. Mais le clergé avait cependant conquis un pri-
vilège considérable; comme les pays d'États,-plus librement
et plus complètement que ceux-ci, il votait et consentait ses

impôts et les administrait lui-même.
Le clergé de France avait, en réalité, son propre parlement

dans les grandes assemblées, qui se réunissaient tous les dix
ans. Elles étaient électives, et, .dans le dernier état, chaque
province ecclésiastique envoyait quatre députés, « dont deux
du premier ordre, c'est-à-dire qui étaient évoques ou arche-

vêques, et deux du second ordre qui étaient abbez, prieurs ou

qui possédaient dans la province quelque bénéfice sujet aux
décimes »*. Les élections étaient à plusieurs degrés; a chaque
diocèse envoie ses députez à l'assemblée provinciale, et ce sont
ces députez qui nomment ceux qui doivent se trouver à l'as-
semblée générale du clergé »'. L'assemblée ainsi nommée
renouvelait le contrat décennal et votait les contributions de

l'Église pour celte période, lesquelles comprenaient toujours
deux choses : l°la somme annuelle portée au contrat de Melun,
traditionnellement affectée au paiement des renies de l'hôtel
de ville et tenant lieu des anciennes décimes dont elle portait
encore le nom; 2° des dons gratuits plus ou moins élevés
consentis au pouvoir royal*. Le clergé avait aussi la répar-
tition et la perception de ses impôts ; l'assemblée nommait
des receveurs particuliers dans les diocèses, des receveurs

généraux dans les provinces, et un receveur général du clergé*.

roy ioviolablemeut garder, tenir et entretenir tout le contenu cy-dcssus...
'

Et aussi lesdicts sieurs du clergé ont promis et promettent en foy de parole
de prélats et gens d'Eglise... »

i. Fleury, Mémoire sur les affaires du clergé, à la suite de son Institution au
droicl ecclésiastique, édit. Boucher d'Argis, II, p. 228, note 1 : - C'est le roi qui

impose le clergé en général et eu particulier; les contrats que le clergé fait
avec le roi ne sont que des abonnements, semblables à ceux que le roi fait
avec les pays d'États. •

2. Piganiol de La Force, I, p. 282.
3. Ibidem, p. 283. >
4. Fleury, Mémoire, p. 222 : « Depuis le contrat de Melun elles suivants,la

décime étant établie comme une levée réglée et ordinaire, et te roi n'en pro-
fitant plus, puisqu'elle est employée au paiement des rentes de la ville, il a

demandé au clergé d'autres secours : ce sont les subventions extraordinaires
"

qui d'abord n'ont été accordées qu'en de grandes occasions, puis a toutes les
assemblées. »

5. Fleury, Mémoires, 226,227. Le roi avait d'ailleurs créé à plusieurs joprlse»
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De même, il réglait souverainement le contentieux de ces

impositions ; et toute une organisation judiciaire s'était suc-

cessivement constituée à cet effet. D'abord, en 1567, pouvoir
avait été donné sur ce point aux syndics et députés généraux
du clergé ; puis, en 1580, une décentralisation s'était opérée
et un certain nombre de chambres ecclésiastiques souveraines

avaient été établies dans les provinces; enfin, en 1625, il fut

décidé que les contestations seraient tranchées en première ins-

tance par les évêques, syndics et députés des diocèses, sauf

appel aux bureaux ou chambres des provinces 1. L'assemblée

décennale nommait aussi des syndics ou députés généraux

qui furent remplacés, à la suite de l'assemblée de Melun, par
« des agents et solliciteurs généraux, pour solliciter à la suite

de la cour les affaires du clergé » *. Enfin, dans l'intervalle des.

grandes assemblées, il y avait une petite assemblée, beaucoup
moins nombreuse, pour recevoir les comptes de tous les agents
et comptables du clergé; elle se tenait d'abord tous les trois

ans, puis, à partir de 1625, tous les cinq ans». Cette organisa-

tion, qui n'avait trait qu'aux intérêts temporels 1, fonctionnait

à souhait, sauf que les impôts du clergé présentaient le même

vice capital que les autres impôts de l'ancien régime, c'est-à-

dire l'inégalité*. Mais ses finances étaient bien administrées.

Il jouissait, par suite, d'un grand crédit : on le voyait bien

lorsqu'il émettait un emprunt, comme il le faisait le plus sou-

des offices de receveurs, pour les faire racheter par le clergé. Mais ce droit

de perception ne s'appliquait qu'aux décimes ordinaires (ibid., p. 229): «Les

sommes à une fois payer que le clergé accorde au roi par subvention extraor-

dinaire n'entrent point dans les comptes du clergé. Le roi traite du recou-

vrement avec qui il lui plaît, et le clergé fournit au traitant les départements

généraux et particuliers. «

1. Conlracts, p. 26, 39, 96; — Fleury, Mémoire, pp. 231-233.
2. Fleury, Mémoire, p. 231; il ajoute : » Ils sont deux du secoud ordre,

nommés tour à tour par les provinces. »

3. Conlracts, p. 38, 51, 64, 78, 96 ; — Fleury, Mémoires, p. 231.

4. Fleury, Mémoire, p. 230 : « Ces assemblées ne sont point des conciles,
étant convoquées principalement pour les affaires temporelles, et par députés

seulement, comme les assemblées d'Etats, »

5. Lebret, De la souveraineté, 1. 1, ch. xiv, p. 30 : o Ge que l'on peut re-

prendre et blâmer en la levée de ces décimes, c'est l'inégalité de leur dépar-

tement; car, bien qu'il se doive faire a proportion du revenu des bénéfices,
néanmoins cet ordre a été changé, partie par les brigues des plus puissants
qui rejetteut toujours la charge sur les plus faibles, et spécialement sur lès

pauvres curés. »
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vent lorsqu'il avait une grosse somme à payer d'un seul coup
au trésor royal.

Outre les assemblées générales, tenues de dix ans en dix ans,

le roi pouvait convoquer, quand il le croyait nécessaire, des

assemblées extraordinaires du clergé de France. On sait aussi

que le clergé des pays conquis n'entrait pas dans cette orga-
nisation'.

§ 2. — LA COLLATION DES BÉNÉFICES

On a vu précédemment* quels étaient les principes anciens

sur la collation des bénéfices ecclésiastiques ; elle reposait sur

l'autonomie des églises locales et des couvents. Mais deux

puissances devaient chercher à mettre la main sur cet im-

mense trésor de faveurs à distribuer : la royauté et la papauté.
Elles s'en disputèrent, en effet, longtemps la disposition et

finirent par transiger. La royauté ne chercha cependant
d'abord à diriger la collation des bénéfices qu'en usant de

ses droits anciens et traditionnels. Quant aux bénéfices su-

périeurs, elle utilisait son droil d'autorisation et de confirma-

lion des élections et son droit d'investiture», pour imposer
les candidats de son choix. Pour les bénéfices inférieurs,
elle acquit le droit de disposer de tous ceux qui étaient va-

cants dans les évêchés, pendant que ceux-ci étaient eux-

mêmes vacants el en régale*. Enfin, rappelons que les rois,
en qualité de fondateurs des églises ou des couvents, dispo-
saient d'un grand nombre de bénéfices séculiers ou réguliers*.
Mais la papauté, de bonne heure, chercha à augmenter ses

droits, quant à la collation des bénéfices dans toute la chré-

tienté. Elle introduisil peu à peu de nouvelles règles à cet égard
dans le droil canonique; de là, deslutlos dont il faut sommai-

rement rapporter l'histoire.

î. Ci-dessus, p. 567.
2. Ci-dessus, p. 273.
S. Ci-dessus, p. 274.
4. Scriptum contra Honifacium, art. 12; ci-après, p. 600.
o. Scriptum contra llonifacium, art. 0.
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I

C'est dans le cours du sm' et surtout du xive siècle que ce

développement s'accomplit, et la papauté empiéta largement,
soit sur le droit des évoques collateurs ordinaires, soit sur celui

des électeurs. Pour les bénéfices inférieurs, les moyens les plus
ordinairement employés furent la prévention et les grâces ex-

pectatives. Par la première, on admit que le pape avait, en con-

currence avec les collateurs ordinaires, le droit de conférer tous

les bénéfices vacants ; celui des deux qui conférait le premier

prévenait l'autre et faisait un acte valable*. Par les grâces

expectatives, le pape conférait par avance à une personne dé-

terminée un bénéfice actuellement occupé, pour le moment où

il deviendrait vacant. D'abord, ce fut une prière adressée aux

collateurs ordinaires, puis un ordre, puis une disposition ferme

annulant toute collation contraire*. Pour les bénéfices supé-

rieurs, évêchés et abbayes, ce fut surtout au moyen des réserves

que la papauté s'en attribua la disposition; le pape, se réser-

vait le droit de les conférer et, soit après, soit avant la vacance,

faisait la défense aux chapitres ou aux couvents de procéder à

l'élection. Ces réserves, qui s'appliquaient également aux bé-

néfices inférieurs, étaient tantôt spéciales, visant un bénéfice

déterminé, tantôt générales, en comprenant toute une caté-

gorie. Les réserves générales, établies sous divers prétextes,
devinrent de plus en plus compréhensives 1, et les règles de la

chancellerie apostolique vinrent compléter le système. Ces rè-

gles, d'abord fixées par l'usage seul, se codifièrent peu à peu,
du pontificat de Jean.XXII à celui de Nicolas .V\ Dans leur der-

1. Le premier texte sur la prévention qui figure au Corpus juris canonici

est de Boniface VIII, c. 31, VI», De prmbend. el dign., III, 4. — Cela était tem-

péré par la règle De verisimili nolitia; il fallait que depuis la vacance il se fût

écoulé un temps suffisant pour que le pape fût présumé en avoir en connais-

sauce ; Il ne pouvait conférer auparavant en vertu du droit de prévention.
2. Thomassin, Velus et nova Ecclesim disciplina, part. II, 1. I, ch. xuit;.c.

27,28, X, De pneb., III, 5; c. 1, 6, VI», De conc. prxb., III, 7; Clément, 1,
De conc. prxb., Ht, 3; c. 37, X, De rescrip., I, 1.

3. Voyeï, comme résumant les précédentes, la constitution de Benoit Xlt, de

1335, c. 13, E.r.tr. coin., De prxb. eldign , III, 2.

4. Regulm cuncellarim apostolicm, von Johanncs XXII bis Nicolaus V, gesam-
tnelt und herausgcgeben von Ottenthal. lnusbruck, 1888.
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nier état, la première de ces règles réserva au pape toutes les

églises épiscopales et toutes les abbayes d'hommes dont le re-

ven u dépassait 200 florins ; la seconde lui réser vail les premières

dignités des églises cathédrales et collégiales, les prieurés et

autre dignités conventuelles; enfin, d'après la huitième, pour
tous les autres bénéfices, pendant huit mois de l'année le pape
seul en disposait, Pévèque ne pou vaut conférer que pendant les

quatre autres mois, et encore le droit de prévention s'exerçait-il

pendant ces quatre mois. On le voit, le droit des collateurs

ordinaires était presque réduit à rien ', elle droit des électeurs

n'existait plus. On prit l'habitude d'appeler les bénéfices su-

périeurs bénéfices consisloriaux, parce que dorénavant le pape
les conférait dans le consistoire des cardinaux.

En même temps les papes, comme les rois, avaient senti l'in-

suffisance des revenus de leur patrimoine ancien; ils avaient

été naturellement conduits à imposer les biens de l'Église
disséminés dans toute la chrétienté. Ces impôts avaient élé

parfois des décimes; mais, là, la papaulé s'élail heurtée, sur-

tout en France, à l'opposition du pouvoir royal 1. Ils prirent la

forme commune et définitive des annales, c'est-à-dire d'un

droil payé au pape par le bénéficier nouvellement pourvu et

équivalent le plus souvent aux revenus du bénéfice pendant la

première année. D'ailleurs, les anuates avaient une double

origine : pour les bénéfices inférieurs, c'étaient les autorités

ecclésiastiques locales, évoques, chapitres, abbés, quide bonne

heure avaient prélevé, à leur profil, les premiers fruits des bé-

néfices nouvellement conférés dans leur dépendance. La pa-

pauté ne fit que les imiter, en superposant, puis en substituant

son droil au leur. C'est sous Jean XXU qu'elle se réserva ces

annates, et elles devinrent, sous Doniface IX, une taxe géné-
rale et permanente, mais en même lemps abaissée dans son

taux. Pour les bénéfices supérieurs, la cour de Home, de haute

ancienneté, prenait un droit lorsqu'elle les conférait elle-

même ; c'étaient comme des frais de bureau et d'expédition.

Lorsqu'elle les conféra tous, par suite des réserves, le droil

fut maintenu et élevé ; sous le nom do communia cl minuta

\. Cependant les droits des patrons laïques avaient été complètement res-

pectés (Thotuassiu, op. cit., part. Il, 1. I, ch. xxxu, n» 5).
2. Scriptum contra Boni facium, art. 3.
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servitia, il allait partie au Irésorpapal et partie aux cardinaux 1.

Tous les évêchés et couvents étaient taxés à cet effet à la

curie. Toutes ces impositions, différentes par leur origine et

leur quotité, étaient désignées sous le nom générique d'an-

nales.

II

Ces progrès du pouvoir pontifical ne s'étaient point produits
sans soulever des résistances dans la chrétienté et particuliè-
rement en France. Un acte, qui porte la date de 1268 et qui est

célèbre sous le nom de Pragmatique sanction de saint Louis,
rétablit expressément le droit des collateurs ordinaires et la

liberté des élections ecclésiastiques*; il réprouve et prohibe les

exactions et les lourdes charges pécuniaires imposées par la

papaulé aux églises du royaume*. Mais c'est un texte dont

l'authenticité n'est point certaine'. La mesure en elle-même

n'a rien que de vraisemblable. Une bonne partie des théories,

par lesquelles la papaulé étendait sa puissance, remontent au

xnio siècle, et nous avons les preuves de tentatives particulières
faites par elle, en 1225, pour s'attribuer le profit de deux

prébendes dans loules les églises cathédrales et collégiales 1.

Mais, outre que le style de la pièce présente des singularités

qui peuvent faire croire qu'elle a été fabriquée après coup, un

fait surtout la rend suspecte : elle ne fut pas invoquée dans la

querelle entre Philippe le Bel et Boniface VIII, où ces ques-
tions tenaient une place importante; on n'en fil usage qu'au
xv* siècle. Sous Philippe le Bel, sûrement les empiétements de

la papaulé s'exerçaient en France, car c'était là l'un des griefs
du roi, signalé dans la lettre que le clergé de France adressa

au pape, en 1302e; de même que l'un des griefs du pape
contre le roi était les impôts levés sur les ecclésiastiques'.

Enfin, une réaction des plus vives se produisit à la fin du

1. Sur les annales, voyez Marca, De concordia sacerdotii et imperii, L VI,
ch. x et suiv.

2. Art. 1, 2 et 4 (Ord., 1, 97).
3. Art. 5.
4. Ad. Tardif, Histoire des sources du droil canonique, p. 276 et suiv.

!i. Lca, A liiitory of the inquisition, I, p. 195.

6. Lettre dos prélats (Isambert, .Inc. lois, II, p. 756).
7. Bulle Ausculta fili (Isambert, Ane. lois, 11,p. 732).
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xiv" siècle et dans la première moitié du xv«. Elle émana de

l'Église elle-même, mais la monarchie française lui donna son

plus puissant appui. Elle fut surtout provoquée par le grand
schisme d'Occident, qui dura de 1378 à 1429 et qui mit en

présence deux, puis trois papes rivaux. Chacun d'eux, dans

cette lutte, usa jusqu'à l'extrême des privilèges conquis parla

papauté quant à la collation des bénéfices et aux annales, cl

ces abus apparurent alors dans tout leur jour. Il en résulta

qu'en France une série d'ordonnances, rendues après la réu-

nion d'assemblées du clergé, en 1385, 1398, 1406, rétablirent

jusqu'à nouvel ordre l'Église gallicane dans ses anciennes li-

bertés 1. D'autre part, dans la première moitié du xv* siècle,
de grands conciles généraux s'assemblèrent ; réunis principa-
lement pour mettre fin au schisme, ils entreprirent la réforme

générale de l'Église, m capite et in membris. Deux surtout

sont remarquables : le concile de Constance, qui siégea de U14

à 1418, et le concile de Bâle, quis'ouvril en 1431. Ce dernier

enlrepril hardiment la réforme en ce qui concerne les béné-

fices, mais il ne tarda pas à entrer en lutte violente avec le

pape Eugène IV, qui, finalement, prononça la dissolution du

concile de Baie et sa translation à Ferrare, en 1437. Les

Pères réunis à Bàle n'acceptèrent point le coup qui leur était

porté; ils continuèrent à siéger; mais, ne sachant quel serait
le résultat dernier de la lutte, ils essayèrent, pour assurer les

réformes qu'ils avaient décrétées, de les faire adopter comme

lois nationales par les principales nations européennes. Us

réussirent auprès de deux : la France et l'Allemagne. Sur la

demande des délégués du concile, Charles VII, qui d'ailleurs

avait défendu aux évêques français de se rendre à Ferrare,
réunit à Bourges, aux mois de mai et de juin 1438, une grande
assemblée du clergé de France, où figuraient aussi les princes
du sang et des membres du grand conseil. Là se rendirent et

parlèrent les orateurs du concile et aussi les légats du pape*,

et, après mûre délibération, l'assemblée adopta, avec quelques

1. Preuves des libertés de l'Église gallicane, édit. 1731, t. II, p. 8 et suiv.;
— Hulimie, Hisloria Universitalis Parisiensis, IV, 847-851.

2. Préambule de la Pragmatique : « Ipsius prmfali su m mi poulifleis uec-

non et sanctte synodl generalis proedictm solcmncs oratores ad nos desliua-

los... audivimus atteuleque audiri fecimus. n
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modifications, vingt-trois décrets du concile de Bàle '. Ils furent

rédigés sous le nom de Pragmatique sanction elfurent enregis-
trés par le parlement au mois de juillet 1439*. Tout cela était
fort naturel; le régime contenu dans la Pragmatique était à,

peu près celui que les ordonnances avaient établi en France

depuis 1385.
La Pragmatique sanction * rétablissait la liberté des élections

pour les bénéfices anciennement électifs, spécialement pour
les archevêchés et évèchés, pour les abbayes et les prieurés
conventuels, et pour les prélatures des églises collégiales;
elle reprenait les règles anciennes sur les élections et y ajou-
tait quelques dispositions nouvelles. Elle abolissait, sauf

quelques exceptions, les réserves générales ou spéciales et les

grâces expectatives. Quant à la prévention, le concile de Bâle

ne l'avait point abolie, et la Pragmatique la laissa subsister

également, tout en demandant que le concile la limitât. Elle

prononçait l'abolition complète et détaillée des annates, c'est-
à-dire de tous les droits perçus sous quelque nom que ce fût
à l'occasion de la collation des bénéfices. Sur la plupart de ces

points, d'ailleurs, quelques concessions avaient été faites par
l'assemblée de Bourges en faveur du pape alors régnant. En

dehors de ces réformes se rattachant à des questions alors

brûlantes, la Pragmatique sanction contenait, sur la discipline
et la juridiction ecclésiastiques, un grand nombre de disposi-
tions utiles, empruntées également aux décrets du concile de

Bàle. C'est ainsi qu'elle réservait aux gradués des universités

un cerlain nombre de bénéfices, à la fois pour favoriser l'ensei-

gnement et pour élever le niveau intellectuel dans le clergé;

qu'elle réglait prudemment l'usage de l'excommunication;

qu'elle réglementait sagement l'appel et la dévolution des

causes au pape, établissant que celui-ci devait nommer, pour

1. De ces décrets, deux seulement (til. V, De collaiionibus, et fit.-VI, De

causis) sont postérieurs à la dissolution du concile prononcée par le pape.
^ 2. Les mômes décrets furent adoptés pour l'Allemagne dans des conditions

semblables à la diète de Mayence en 1439 (Koch, Sanctio pragmatica Germi-

norum illuslrata, 1789, p. 15 et suiv.).
3. Comme tous les textes anciens d'une grande importance, la Pragmatique

sanction de Charles VII a eu sa glose, très estimée, par Cosme Guymier. Eu

voici une édition s Pragmatica sanctio cum glosis egregii eminentisque scttntim
viri domini Cosme Guimier, in supremo Parisiensisenatu inqueslarum prsssidis,
Paris, 1546.
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statuer à sa place, des commissaires dans le royaume.
Cette loi fut très bien accueillie en France par la magistra-

ture et le clergé inférieur. Mais le clergé supérieur lui était

hostile, et la papauté, qui avait triomphé du concile de Bàle,
ne reconnut jamais une constitution où l'oeuvre de celui-ci
était conservée en partie. La Pragmatique ne fut jamais régu-
lièrement et très sérieusement appliquée. Son application était
d'ailleurs bien difficile avec les résistances du haut clergé, et
le pouvoir royal y tenait médiocrement : ce qu'il désirait,
c'était mettre la main sur la collation des bénéfices supérieurs,
et non pas rendre l'autonomie aux églises locales. Louis XI,
pendant une partie de son règne, s'employa même à l'abroger'
et négocia successivement avec les papes Pie II, Paul II et
enfin Sixte IV. Plusieurs édits furent rendus dans le sens
de l'abrogation*; même en 1472, le roi conclut un concordat
avec le pape Sixte IV, mais toujours il échoua devant la
résistance du parlement de Paris, qui refusait d'enregistrer ces
actes. Dans la seconde moitié du règne, parfois des velléités

d'appliquer la Pragmatique sanction se manifestèrent, comme"
aussi sous le règne de Charles .VIII. Mais, la plupart du temps,
le roi et le pape s'entendaient quand il s'agissait de la nomina-
tion d'un évèque ou d'un abbé : le roi laissait faire l'institution

par le pape, mais le pape nommait le candidat que le roi dési-

gnait. Ces marchés devaient fournir le modèle de la transac-
tion définitive.

En 1510, le conflit, devenu chronique depuis longtemps,
prit un caractère d'acuité. Les vicissitudes des guerres d'Italie
avaient mis aux prises Louis XII et le pape Jules II ; et l'on se

battit, non seulement sur le champ de bataille, mais aussi à

coups de conciles pour ainsi dire. Louis XII, uni à l'empereur
Maximilien, invoqua une disposition, jusque-là inappliquée, du
concile de Constance qui ordonnait la tenue d'un concile gé-
néral tous les dix ans; il en convoqua un qui se tint successi-

1. Journal de Masselin, p. 408 : « Multl nostrum licentiose loquentos dlce-
hant omnes eos episcopos rcgia et sinculari pôles ta te factos, nec In eorum
promotione fuisse pragmaticam servatam... et eos vulgo episcopos régis
Ludovic! vocabant. ».

2. Lettres du 27 novembre 1461 (Isambert, Ane. lois, X, 393); Lettres du
24 juillet 1467 (ibid., X, 540).
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vement à Pise, à Milan puis à Lyon, et qui suspendit lepape 1.

Celui-ci, de son côté, après avoir mis l'interdit sur le royaume
de France, réunit, en 1512, le cinquième concile de Latran. Là
il fil lire les lettres de Louis XI qui jadis avaient déclaré la

Pragmatique abolie, et l'avocat du concile requit qu'il fût fart
droit en conséquence et que le roi, Je clergé et les parlements
de France fussent cités pour proposer leurs défenses. En 1513,
Jules II mourut ; mais son successeur Léon X continua la

procédure commencée au concile de Latran, en prorogeant
seulement les délais de comparution. De son côté, Louis XII
mourait le 1er janvier 1515 (nouveau style). Les deux adver-

saires, entre lesquels la lutte avait atteint son plus haut degré
d'intensité, ayant ainsi disparu de la scène, une entente deve-
nait possible. François Ier entama des négociations dans ce but,
après la victoire de Marignan; il eut à Bologne une entrevue
avec Léon X, dans laquelle les deux souverains posèrent les
bases d'un concordat que rédigèrent ensuite le chancelier Du-

prat et les délégués du pape. Il fut ratifié par une bulle du
16 août 1516 et enregistré au concile de Latran, qui prononça
solennellement l'abrogation de la Pragmatique sanction.

Le concordat de 1516* paraissait conserver dans une large
mesure le droit antérieurement en vigueur dans notre pays,
et pourtant il consacrait une révolution profonde. C'était, en

effet, la Pragmatique, dont il reproduisait la plupart des dispo-
sitions*, sauf en deux points essentiels : la collation des bé-
néfices supérieurs et les annales. Pour la collation des béné-
fices supérieurs, les élections étaient supprimées, sauf dans un

petit nombre de couvents, qui conservaient ce privilège : la
nomination appartenait au roi, la provision et l'institution étant
faites par le pape. C'était, on le voit, le système qui, en fait,
avait été pratiqué le plus souvent malgré la Pragmatique;

1. Lettres do 16 juin 1512 (Isambert, Ane. lois, XI, 651);— Du Tillet, tes
libertés de f Église gallicane, édit. 1602, p. 81.

2. Le concordat, comme la Pragmatique, eut sa glose autorisée, celle de
ftebuffe ; on la trouve dans la Praxis beneficiorum de cet auteur.

3. Beaucoup d'anciennes éditions donnent la concordance ; voyex par
exemple Doujat, Spécimen juris ecclesiastici apud Gallos usa recepti, Paris,
1671, proefat., p. 34 et suiv.— Imberl, Pratique, 1. H, ch. m, u» 19 : « La Prag-
matique sanction faite au concile de Basic, laquelle n'est abolie, mais re-
nouvelle en la plus grande part entre le pape et le roy, fors quant es élec-

tions, lesquelles sont abolies par lesdits concordats. »
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mais il était maintenant consacré en droit. La nomination faite
par le roi liait le pape, lorsqu'elle portait sur une personne
ayant les qualités voulues par les canons pour obtenir le bé-
néfice : le pape était alors tenu de délivrer les bulles d'inves-
titure ; il n'avait aucun choix à exercer'. Ainsi la disposition
des bénéfices supérieurs

*
passait, en France, à la royauté ; c'é-

tait la part qui lui était, faite dans celle transaction. Quant à
la part faite à la papaulé, c'était le rétablissement des annates.

Cependant on n'osa pas l'insérer dans le concordat. Il y était
fait seulement allusion dans un passage, où il était dit que les
lettres de provision devaient exprimer le revenu annuel véri-
table du bénéfice'. Le sens réel de ce passage fut précisé par
une bulle de Léon X du l" octobre 1516, que l'on ajouta dans
la suite aux éditions du concordat 1, comme titre XIXe et der-
nier, mais sans qu'elle fût acceptée en son entier*. Les annates
furent en effet rétablies, mais, seulement pour les bénéfices
consistoriaux et encore modérées; elle ne portèrent pas sur
les bénéfices inférieurs*. .

1. Rebuffe, Praxis benefic, édit. Lyon, 1599, p. 554, 556, v» Debeat : • Papa
débet providere nominato a rege, quaodo est qualitaUs requisitas per hune

textum, alioquin contractus non servarelur... et si alteri provideret, nulla
esset provisio et posset rex resistere illi ^provision! factoe per papam. • On
avait d'ailleurs recherché une sanction effective pour le droit royal : si le pape
ne pourvoyait pas la personne nommée par le roi, celui-ci pouvait faire pro-
céder à une élection (Rebuffe, op. cil., p. 556).

2. Pour la collation des bénéfices inférieurs, les dispositions de la Pragma-
tique, qui protégeaient les collateurs ordinaires, avaient été conservées et
même améliorées par le concordat.

3. TU. VI, § 4 : « In provisionibus quas... etlam promotis ad ecclesias ca-
thedrales et metropolitanas ac mooastcria, ut obtenta per eos bénéficia retinerc

possiot, fieri contigerit, illorum verus aunuus per Dorenos aut ducatos auri
dé caméra aut libras turonenses aut alterius moneto valor secundum corn-
munem expressionem exprimi debeat. »

i. Le parlement avait bien vu la portée de l'allusion contenue au concor-
dat. Dans ces remontrances sur ce dernier (Mémoires du clergé, t. X, p. 162), Il

indiqua « que l'expression de la valeur des bénéfices tondait i rétablir la
levée des annates et qull était facile d'en prévoir des suites très mauvaises »,
Le chancelier Duprat répondit « que dans le concordat il n'est point parlé
des annates, que la On de ce traité n'est point de les rétablir •.

5. Rebuffe, op. cil., p. 789 : Constltutio hoec tanquam bursalis non est a

regnicollsrecepta... ideo, cum non sit receptaconstltutio, alla uonscrlbo. »—

Voyez la bulle dans Isambert, Ane. lois, XII, 08.
6. Cependant cela donna lieu à de grandes difficultés (Preuves des libertés -".

de l'Église gallicane, édit. 1731, ch. xxn). On trouva un moyen simple pour >

exclure l'annate des bénéfices Inférieurs. Ce fut de leur attribuer toujours
dans les provisions une valeur annuelle inférieure à 24 ducats d'or, l'usage
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Tel fut le compromis qui termina des luttes séculaires et

qui devait rester en vigueur pendant deux cent soixante-treize

ans. Il allait transformer en partie le haut clergé français. En

effet, le roi, ayant désormais la pleine et libre disposition des
bénéfices supérieurs, ne les accorda plus qu'aux fils des familles

nobles, ayant des appuis à la cour. Sous le régime de l'élec-

tion, cl même sous celui de la collation consistoriale, les
hommes de grand talent entrés dans l'Église avaient pu s'élever
aux plus hautes dignités, quelle que fût leur origine. Désor-

mais il n'en fut pas ainsi : il fallait approcher du prince, avoir

l'oreille du ministre qui tenait à sa disposition la feuille des

bénéfices. Le haut clergé prit un double caractère qu'il n'avait

pas eu dans le passé : il devint un corps aristocratique et en
même temps docile au roi, de qui il tenait ses prélatures. Le

roi tirait par là une influence immense de la disposition des

bénéfices ; même il en disposait, dans certains cas, plus libre-

ment encore. Au moyen de la commende, il attribuait la plu-

part des abbayes, quant à la jouissance du temporel, à des

hauts dignitaires du clergé séculier'. Même on trouvait moyen
de faire passer à des laïques le revenu des bénéfices, soit au

moyen d'une sorte de fidéicommis appelé confidence*, soit en

les grevant de pensions que le bénéficier devait payer*.
Le concordat fut très bien accueilli par le haut clergé; il

suscita, au contraire, l'opposition la plus violente parmi les

parlementaires et le clergé inférieur. Le parlement de Paris

manifesta sa résistance par les moyens légaux dont il dispo-
sait. « L'avocat général Le Lièvre avait interjeté appel, au

de la cour de Rome étant de ne percevoir l'annate qu'au dessus de cette
valeur (Rebuffe, op. cit., sur le litre VI, § 4, du concordat; — Mémoires
du clergé, X, p. 178).

1. Pigauiol de La Force, op. cil., I, p. 263, 264 : « Aujourd'huy la plupart
des abbayes du royaume sont possédées par des abbet coni mandataires ou sécu-

liers, quoique dans leur origine elles dussent être remplies par des abbez

réguliers... Ou ne les dounc ordinairement qu'à des personnes dont les pa-
reuts ont bien servi l'État. » — Répertoire de Guyot, v» Commende.

2. Répertoire de Guyot, v» Confidence.
3. Recueil des remontrances, édicts et contrats du clergé, p. 6 (a. 1577) :

« Quand nous peusons aux ècouomes, confidences, constitutions de pensions
pour les femmes et autres personnes laïcs et à tant de syiuonles qui se com-
mettent tous les jours es premiers bénéfices... quel déplaisir et crève-coeur
esl-ce à toute l'Église que d'ouir en la bouche des laïcs, capitaines et femmes :
mou évéché, mon abbaye, mes chanoines, mes moines. »

E. 41
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commencement du parlement de 1516, de l'abrogation de la

Pragmatique, et, quand le roi fut au parlement, on refusa en

sa présence de publier et ratifier le concordat. » Cependant, il

fallut céder; on n'alla même pas jusqu'au lit de justice, et l'en-

registrement eut lieu avec la mention de l'exprès commande-

ment du roi '.«Le parlement se vit obligé d'enregistrer, malgré
les oppositions de l'Université et du chapitre de Paris. Celle

publication fut faite le 22 mars 1517, et, le 24 du même mois,
les chambres assemblées, renouvelant leur appel et leurs pro-
testations, déclarèrent qu'elles suivraient la Pragmatique dans

tous les procès qui se présenteraient à juger. Ce qui obligea
le roi François l'rà donner une déclaration, en 1527, par la-

quelle il attribua au Grand Conseil la connaissance des procès
sur le titre des bénéfices consisloriaux »*.

Le concordat ne s'appliquait pas à toute la France, mais

seulement aux provinces qu'avait régies la Pragmatique ; res-

taient en dehors non seulement les pays réunis aux xvue et

XVIIIC siècles, mais encore la Bretagne et la Provence ; des

induits du pape y avaient établi un régime analogue, quant à

la collation des bénéfices.

§ 3. — LA JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE

Un a vu précédemment* quelle immense étendue avait ac-

quise dans la société féodale la compétence des juridictions

ecclésiastiques. Cela devait fatalement amener des résistances
et une réaction de la part des seigneurs, et, en ellet, elle se pro

-

duisit d'assez bonne heure. Une des premières ordonnances,
rendue par Philippe-Auguste sur la demande des barons, et

d'accord avec eux, a justement pour objet de supprimer les

excès les plus intolérables de la juridiction ecclésiastique '.

Les réclamations des justiciers se reproduisirent, et le conflit

continua, particulièrement sous le règne de saint Louis 5 et

1. « Lecta publicalu et rngistrata ex ordinatiouc et de prmeepto domiul

nostri régis réitérai!* vicibus facto. »

2. Héricourt, Lois ecclésiastiques, V, p. 453.

3. Ci-dessus, p. 276 et 3uiv.

4. Ord., I, 30.

5. Paul Fournier, Les officialilês au moyen âge, p. 01 et suiv.
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sous Philippe le Hardi. Mais les seigneurs ne luttaient contre

la juridiction ecclésiastique que dans la mesure où leurs in-

térêts féodaux et pécuniaires se trouvaient compromis par
son action envahissante. C'est, eu réalité, seulement à partir
du xive siècle que la monarchie entreprendra la lutte pour son

propre compte avec un esprit de suite qui ne se démentira pas.
Ce sera l'Étal reconquérant peu à peu ses attributions essen-

tielles, usurpées par l'Église. C'est avec le règne de Philippe
le Bel que commence cette action décisive de la royauté;
on trouve, sous ce régime, une enquête générale sur les juri-
dictions ecclésiastiques en Languedoc' et de nombreuses

ordonnances ou mandements, mais vagues ou timides encore,
sur la juridiction de l'Église *. Sous le règne de Philippe de

Valois, en 1329, cette grande question fut solennellement

agitée en présence du roi, entre les représentants de l'Église
et ceux de la royauté. C'est ce qu'on appelle la dispute de Vin-

cennes, parce qu'une partie des séances fut tenue en ce lieu.

Le célèbre Pierre de Cugnières
*

portait la parole au nom du

roi, et nous avons les articles contenant les réclamations qu'il
présenta; l'un de ses adversaires, Pierre Bertrand, évêque
d'Aulun, nous a laissé une sorte de procès-verbal du débat*.

Sous le règne de Charles V, nous trouvons une autre dispute,

qui, pour èlre fictive, n'en constitue pas moins une pièce im-

portante et quasi-officielle : c'est le Songe du Verger, compila-
tion intéressante, dédiée au roi lui-même, où sont fondus un

certain nombre d'ouvrages, et dans laquelle un clerc et un

chevalier discutent les droits de l'Église et ceux du pouvoir
séculier*.

1. .Xotices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. XX,
I" partie, p. 132 et suiv.

2. Ord. de 1290; mandements et lettres de 1299; Ordonnances de 1302;
Ordonnances et lettres de 1303 tO>d.,I,3IS,331,334,310, 354, 402, 512); — voyex
encore sous le règne suivant ; Ordonnance de 1315. art, 11 ; Lettres de 1316

(Ord., 1,565, 628).
3. Guymier, Glose de ta Pragmatique, Proemium, x'Libertatis, p. 9 : « Tempore

Pliilippi régis do Valesio, Petrus de Cugueriis putavit auferre jurisdictionem

temporalem Ecclesioe, super quo vide disputationem factam iu nemore Vincen-

narum. >.— Moruac, Ad Codicem, sur la loi 8, De episcop. aud., I, t.

4. Liliellus domini Berlrandi adversus Pelrum de Cuncriis, dans les diverses

éditions des Preuves des libertés.
5. Le Songe du Verger existe sous deux formes, un texte latin et un texte

français; le premier est probablement de 1376 et le second de 1378 ; voye*
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Dès le XIV siècle, je l'ai dit, les officiers royaux battirent
en brèche la juridiction ecclésiastique, et ils arrivèrent peu à

peu à reconquérirsur elles toutes les causesqui se rapportaient
aux intérêts temporels. Ce travail fut conduit avec une rare
habileté. Sans contester les privilèges traditionnels de l'Église,
et en témoignant pour eux le plus grand respect, nos juristes
arrivèrent à les rendre illusoires par une série de théories

ingénieuses et subtiles, qu'ils mirent au service de l'Élut. Ce

travail était achevé au xvu* siècle, el il avait été presque tout

entier l'oeuvre de la doctrine el de la jurisprudence ; la légis-
lation n'intervint qu'assez tard, avec une grande prudence,

pour en consacrer les résultats. Voici les principaux traits de

celle oeuvre originale.

I

Les juridictions ecclésiastiques avaient, en premier lieu,

acquis compétence sur les membres du clergé. Elles revendi-

quaient la connaissance exclusive de toutes les poursuites à

fins pénales dirigées contre eux, et, au civil, de toutes les ac-

tions personnelles et mobilières où ils étaient défendeurs'. Le

privilège de clergie, ainsi entendu, ne fut jamais abrogé'dans
l'ancien droit français. Il était reconnu au xvru" siècle comme
au xuc, bien que les jurisconsultes déclarassent qu'il exis-
tait en vertu d'une simple tolérance du roi'. Mais, en réalité,
il ne trouvait plus, au XVIII* siècle, d'application utile; les tri-
bunaux royaux connaissaient en fait de presque toutes les

causes contre les clercs défendeurs. En matière criminelle, ce
résullat avait été obtenu par la théorie du cas privilégié. On
entendit par là un crime ou délit commis par un ecclésias-

tique, et présentant pour l'ordre public une telle gravité que

Cari. Millier, Veber dus Somnium Viridarii, dius lu Zeilscliri/I fiir Kirchenrecht
de Dove et Kricdbcrg, t. XIV, p. 134 et suiv. — Le texte français se trouve
dans les Traités des libertés de rÈglise gallicane, édit. 1731.

1. Ci-dessus, p. 277.

2 La proposition en fut faite cependant dmis le projet de l'ordonuaucc

criminelle de 167>>(Esrnein, Histoire de la procédure criminelle, |«. 2I.">).
3. Lebrct, De la souveraineté, 1. I, ch. JII, p. 24 : ••Entre les marques do leur

«objection (des ecclésiastiques) aux puissances temporelles, celle d'être leurs

justiciables est l'une des principales. »— Voyez la discussion de l'ordonuaucc
de 1670, Esmeln, op. cit., p. 216.
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le juge royal pouvait en connaître, malgré le privilège de

clergie : le privilège était ici pour le juge, non pour l'accusé.
Celte théorie fait son apparition au xive siècle 1, et le nombre
des cas privilégiés va toujours en augmentant; mais, en réa-

lité, le système suivi fut pendant longtemps timide et insuffi-
sant. En effet, ce dont connaissait le juge royal, ce n'était pas
à proprement parler le délit commis par l'ecclésiastique, mais
seulement le trouble que ce délit avait apporté à l'ordre pu-
blic ; quant au délit lui-même, à raison du privilège de clergie,
il restait, sous le nom de délit commun, de la compétence
du juge ecclésiastique. De là dérivaient deux conséquences
remarquables. En premier lieu, le juge royal ne pouvait point,
à raison du cas privilégié, prononcer contre le clerc une peine
afflictive, mais seulement une peine pécuniaire, une amende,

qu'il fixait, il est vrai, arbitrairement*; il ne pouvait pronon-
cer de peine corporelle que si l'ecclésiastique, préalablement
jugé et dégradé par le juge d'Église, à raison du délit com-

mun, était ainsi livré au bras séculier. Secondement, lemème

fait, envisagé à deux points de vue différents, donnait lieu
à deux instances distinctes el successives, l'une devant le juge
royal pour le cas privilégié, l'autre devant le juge d'Église
pour le délit commun. L'ordre de ces deux instances varia
selon les temps : tantôt le juge royal dut agir le premier et
tantôt le juge d'Église. En 1380, l'édil de Melun donna une
solution qui devait rester définitive. Il établit une procédure
conjointe, ordonnant que l'instruction serait faite en commun

par le juge d'Église el par le juge royal « qui serait tenu d'aller
au siège de la juridiction ecclésiastique »'. Mais, si les deux

juges instruisaient conjointement, ils statuaient par des juge-
ments séparés, chacun à son point de vue, et il pouvait se faire

que l'accusé fût condamné d'un côté et acquitté de l'autre. Au

commencement du xvu* siècle, la théorie fit un progrès déci-

sif. On admit, par une fiction des plus heureuses, que, le cas

1. D'abord, dans le Stylus curas parlamenti, ch. xxix, §4; puis dans Bou-

tillicr, Somme rurale, 1. Il, lit. Vil, p. 720.
2 D'Argentré, Inpatrias Britonum leges, su r les art. 4,7;—Ayrault, t'oirfre,

formalité et instruction judiciaire, 1. H, art.2, n»' 6 et suiv.;— Lixet,Pratique

criminelle, I. l,tit, VII, p. 61 ; — Mllletot, Traité du délit commun et cas privi-
légié, dans les Traités des libertés, édit. 1731, t. I, p. 247 et suiv.

3. Art. 22 (Isambert, Ane. lois, XIV, 471).



646 ^

privilégié constituant un délit très grave, l'ecclésiastique qui
l'aurait commis serait considéré comme dégradé de plein droit, ,
et par conséquent pleinement justiciable du juge royal, qui ;
pou vail directement lui infliger une peine afflictive sansatten-
dredu juge d'Église aucune condamnation ou dégradation*.
Le droit canonique, pour certains crimes atroces, contenait

déjà des précédents en ce sens; on ne fit que les généraliser.
Comme, d'autre part, la liste des cas privilégiés, qui n'avait

jamais été arrêtée législativement, arriva à comprendre tous
les cri mes et délits importants *, les juges royaux se trouvaient
avoir pleinement reconquis la juridiction répressive surles*

ecclésiastiques. Restait, il est vrai, la procédure conjointe qui
fut maintenue, quoique dorénavant sans effet ; encore l'ano-
malie était-elle sensiblement atténuée, en ce que, lorsque;
l'affaire venait devant le parlement (et elle y venait nécessai-.
rement quand il s'agissait d'un crime grave'), l'usage voulait

que l'évêque choisit l'un des conseillers clercs pour repré*!
senter, dans ce procès, la juridiction ecclésiastique*.

Le privilège de clergie ne fut pas mieux maintenu au civil.
Ici ce furent deux principes très simples qui furent employés.
On a vu précédemment qu'en France la justice séculière avait

toujours été compétente à l'égard des clercs, quand il s'agis-
sait de statuer sur une question de tenure féodale 2.Très logi-
quement, on étendit cela à toutes les actions réelles, et, dès
le xiv* siècle, c'était un principe que les juridictions ecclésias-

tiques ne pouvaient jamais en connaître, même quand le dé-

1. Lange, Pratique,\\,p. 5. — M uyart de Vouglans,/«urlif u les au droil criminel,
i» partie, p. 209 : « Nous croyons inutile de rappeler Ici (les formalités de
la dégradation), parce qu'elles ne sont pas en usage parmi nous et que nous'

regardons les ecclésiastiques condamnés pour crimes atroces comme suffi-
samment dégradés par le crime môme.» —On tira même du droit reconnu au

juge royal d'infliger alors des peines afflictive», la justification des cas privl-
légiés (Lebret, op. cil., p. 36) : « Que si tes crimes dont les ecclésiastiques
sont accusés se trouvent si atroces qu'ils méritent des peines plus sévères

que la juridiction ecclésiastique n'en peut ordonner, c'est alors que les offi-
ciers du roi peuvent en prendre connaissance. »

2. Lebret, De la souveraineté, 1. Il, ch. xn, p. 88: « Nous n'avons point de

constitution, ni d'ordonnance, qui ait clairement distingué ces crimes. » —

M uyart de Vouglans, Instituas au droit criminel, 4» partie, p. 203.
3. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, 248, 346.
4. Cela était même prescrit par l'édit sur la Juridiction ecclésiastique

de 1695.
5. Ci-dessus, p. 280.
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fendeur était un clerc*. Du même coup, il se trouva Jbientôt

qu'elles ne pouvaient plus connaître la plupart du temps des

actions personnelles naissant de contrats consentis par les

clercs. En effet, dans l'ancien droit français, tout contrat

constaté par un acte notarié emportait hypothèque générale
sur les biens du débiteur*, et l'hypothèque, en droit commun,

élait, chez nous, un droit réel immobilier*. Le second principe
introduit fut plus simple et plus efficace encore. Le privilège
de clergie avait été considéré par le droit canonique comme

essentiellementd'ordre public; d'où la conséquence que le clerc

poursuivi ne pouvait pas y renoncer et que le juge séculier

devait d'office se dessaisir. Mais, dans l'ancienne France, tout

naturellement, on abandonna cette idée. Les ecclésiastiques

étaient, en principe, les justiciables du roi, comme ses autres

sujets; si le clerc, poursuivi en matière simplement person-
nelle, ne demandait pas son renvoi au juge d'Église, le juge

royal restait saisi et statuait valablement. En fait, au xvne siècle,

les membres du clergé préféraient les juridictions royales à

la justice ecclésiastique'.
On arriva même à attirer devant les juridictions royales la

plupart des causes bétiéficiales, c'est-à-dire,des procès s'agitant
entre ecclésiastiques à raison de l'attribution des bénéfices.

Ici, encore, le droil de l'Eglise ne fut point directement con-

testé, mais toute une classe de ces causes lui échappa natu-

rellement. C'étaient les procès qui s'élevaient à raison des

bénéfices conférés par le roi, soit par l'exercice de son droit

de patronage, soit en vertu des concordats ou induits, soit par

i. Scriptum contra Bonifacium, art. 5.

2. Esmeiiï, Études sur îe» contrats dans le ires ancien droit français, p. 207.

3. Libellas domini Bcrlrandi, réponse à l'art. 21 de Pierre do Cugnières;
— Le Songe du Verger, 1. 11, ch.cciu, octv; — Fleury, Institution au droil ecclé-

siastique, édit. Boucher d'Argis, H, p. 49, 1II« part., ch. v) : « Quant aux per-

sonnes ecclésiastiques, le juge d'Église doit connaître de leurs différends eu

matière pure pcrsouuolle, ou même entre un clerc et un laïque, si le clerc

est défendeur. Mais pour peu qu'il y ait d'action réelle, ou mixte, c'est-à-dire

hypothécaire, ils vont devant le juge laïque, même en défendant. De même,

quand il s'agit de l'exécution d'un contrat passé par devant notaire, ou d'une

reconnaissance de promesse. »

I. Fleury, Institution, H, p. 49 : « En matière pure personnelle, un clerc

poursuivant un clerc du même ressort va d'ordinaire devant le juge laïque,

parce que la justice y est plus prompte et que les jugements ont exécu-

tion parée... le clerc défendeur peut ne pas demander son renvoi. »
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l'effet du droit de régale; c'était, en effet, une règle qu'en
France le roi ne plaidait que devant ses propres tribunaux.

Puis, par un détour, ceux-ci acquirent aussi le plus souvent
la connaissance des autres causes bénéficiâtes. De bonne

heure, les rois de France réclamèrent la connaissance de
ces causes, lorsque l'action les concernant était intentée

au possessoire et non au péliloire, lorsque le clerc qui agis-
sait demandait simplement que sa possession fût respec-
tée ou qu'il fût remis en possession, s'il l'avait perdue par
violence. La raison de celle prétention était que le roi, en
vertu de son droit de garde général, était ici fondé à inter-

venir, et que, d'ailleurs, il lui appartenait de faire cesser tous
les troubles et violences se rapportant à la possession des
biens situés dans le royaume. Dès le xiv» siècle, le parlement
suivait cette jurisprudence ',el, au commencemcntdu xvesiècle,
elle fut expressément reconnue par les papes*. Or, en jugeant
la possession et le fait, les juges royaux arrivèrent naturelle-
ment à décider le fond el le droit. En général, quand il s'agit
d'une action possessoire, le juge n'examine pas et ne doit pas
examiner le fond du droit, mais seulement le fait de la pos-
session, el si elle a été, chez le demandeur, suffisante el exemple
de vices. Mais, en matière bénéficiale, il en était autrement, el
cela d'après les principes mêmes du droil canonique. En effet,
le bénéfice n'était pas un objet susceptible de possession à

l'égard de tous; on ne pouvait, sans péché mortel, le posséder
qu'à un certain litre. Il fallait que le juge examinât le litre
du demandeur pour colorer sa possession, pour la rendre
utile*. Le juge royal, qui connaissait de l'action possessoire
concernant un bénéfice, examinait donc et appréciait le titre
du demandeur '. Une fois lepossessoire ainsi tranché, \cpatitoire,
la question du fond, l'était par là même, et la justice royale ne

permettait pas qu'on remît en cause sa décision, en agissant

1. Olim, édit. Beugnot, II, p. 521 (a. 1311) : « Ad cognitionem srocularis
curie nostre racionc gardic et violencie vcl alias pcrti'ict. > III, p. 265

(a. 1307} : voyez déjà un cas douteux en 1269 (Olim, I, p. 781). — Johnnnes

Oallus, qu. 182.
2. Bulle» de Martin V (1413 et I42R), d'Eugène IV (1432); — Lettres de Léon X

(1513); — Preuves des libertés, édit. 1731, t. Il, p. 153 et suiv.
3. Règle 1, De reg. juris, in VI»; c. 2, VI 0, De resl. spoliât., 11, 5.
4. Ordonnance de Villcrs-Cottcrcls de 1!139, art. 16; — Louet et Brodcau,

Recueil d'aucuns notables arrêts, lettre R, n° 29.
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ensuite devant le juge ecclésiastique ; c'était un cas d'appel
comme d'abus*. Il est vrai que les parties pouvaient conserver

l'avantage de la juridiction ecclésiastique, en entamant, par
l'action pétitoire.le procès sur le bénéfice*; mais cela ne se fai-

sait point, et l'on aimait mieux plaider devant le juge royal*.

Enfin, quand il s'agissait des voeux des religieux, si, pour
les faire observer, l'Église invoquait l'assistance et l'autorité

du pouvoir temporel, le juge royal devenait forcément juge de

leur validité.

II

Si la juridiction de l'Église sur les membres du clergé avait

été ainsi réduite, à plus forte raison sa juridiction sur les laï-

ques avait-elle été entamée. Elle portait, nous l'avons vu*, sur

trois objets principaux : le mariage et ses dépendances, les tes-

taments et les contrats et enfin les délits concernant la foi. Au

xviu*' siècle, il n'en subsistait plus qu'une ombre. Ici encore

s'opéra un travail juridique analogue à celui qui a été décrit

plus haut; on refit en sens inverse le processus qu'avait suivi

la jurisprudence ecclésiastique à sa période de croissance. Dès

qu'une question louchait de près ou de loin au spirituel,

l'Église jadis s'en était emparée; en montrant qu'il s'agissait
avant tout des intérêts temporels, la juridiction temporelle
recouvra successivement les causes qu'elle avait perdues.

Pour le mariage, la jurisprudence ramena d'abord devant

les tribunaux séculiers (c'est-à-dire royaux) toutes les causes

portant sur un intérêt purement pécuniaire ou temporel, que

l'Eglise n'avait attirées à elle qu'accessoirement : questions
de dot et de douaire, séparations debiens, séparations de corps,

1. Févrcl, Trailê de l'abus, édit. Lausanne, I7S8, t. I, p. 431, 432.

2. U faut dire la même chose des dîmes que des bénéfices. Lorsqu'il s'agis-
sait des dîmes non inféodées, les juridictions ecclésiastiques continuèrent

àêtre compétentes pour connaître du pétitoirc, et aussi Je l'action personnelle

dirigée par le décimateur contre le contribuable; niais le possessoire leur

échappait.
3. Févret, op. cit., I,p. 432 : n Les parties peuvent de gré à gré commen-

cer par le pétitoirc; mais cela se fait rarement, voire presque point du tout,

idque propler commodum possessions, qui se doit demander en cour laie. » —

D'Olive, Questions notables de droit, édit. Toulouse, 1655, p. 85; —Lange,

Pratique, t. H, p. 181.

4. Ci-dessus, p. 282.
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contestations de légitimité. On réduisit ainsi sa compétence
aux questions de validité ou de nullité de mariage, les seules

qui louchassent au sacrement. Encore en écarta-t-on un grand
nombre dans lesquelles le sacrement n'était pas intéressé,
soit parce que le mariage était déjà dissous lorsque l'action en

nullité était intentée, soit parce que le mariage était tellement

nul qu'il n'avait pas pu avoir une apparenco d'existence juri-

dique. De même, on enleva aux justices ecclésiastiques les ac-
tions tendant à contester, non la validité, mais la célébration du

mariage, parce qu'alors il s'agissait d'un simple fait, — el les

procès sur les fiançailles et les oppositions au mariage lorsque
l'une des parties était, non pas l'un des prétendus fiancés, mais
un tiers, le père par exemple. La jurisprudence en élait là au
xvi* siècle. Elle alla plus loin au xvn«et xvrn*siècles, ouvrant

une voie parallèle devant les juridictions royales même

pour les causes matrimoniales concernant le vinculum et foe-
dus matrimoniale, par rapport auxquelles les officialilés res-

taient compétentes. Celle voie concurrente, que les parties

pouvaient prendre an lieu de s'adresser à la juridiction ecclé-

siastique, qu'elles devaient prendre parfois, était l'appel comme

d'abus. C'était une procédure dont il sera parlé plus loin, el

par laquelle on demandait au parlement d'annuler un acte do

l'aulorité ecclésiastique contraire au droit et aux lois. On con-

sidéra la célébration in fade Ecclesùv d'un mariage entaché do

quelque cause de nullité comme un acte de celte nature, cl l'on

permit de l'attaquer et de le faire casser par l'appel comme

d'abus. Ce fut cette dernière voie que prirent presque tou-

jours les parties; en fait, la juridiction ecclésiastique ne

connaissait plus guère que de certaines oppositions au ma-

riage et des contrats de fiançailles, lorsque le débat s'agitait
entre fiancés et qu'il n'était pas demandé de dommages-inté-
rêts'.

La juridiction de l'Eglise, en matière de contrats, n'avait

jamais été bien solidement établie en France que lorsqu'elle

reposait sur un serment ajouté aux conventions pour les ren-

1. Sur tous ces points, Kiinoin, /.<• mariage en droil canonique, t. I, pp. 35-

43, et les textes cités à l'appui. — Ce que l'Église conserva, ce fut la tenue

des registres destinés à constater les mariages, comme les naissances et les

décès; encore dut-elle subir sur ce point la réglementation et lo contrôle du

pouvoir royal (ibid., t. I, p. 43, 44; t. Il, p. 203 et suiv.).
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forcer ou les valider. Il est vrai qu'anciennement tous les

contrats portaient cet accessoire. Le droit séculier chercha

parfois à défendre cette apposition du serment dans les actes;
mais cependant on ne trouve pas celte prohibition à l'état

général el permanent; on procéda plus sûrement en rendantle

serment inoffensif et inopérant. Lorsqu'il accompagnait un

contrat valide, le moyen fut très simple ; on dit qu'il n'était

alors qu'un accessoire el que le juge séculier, compétent pour
connaître du principal, étail aussi compétent quant à l'acces-

soire. Lorsqu'il assortissail un contrai, nul selon les principes
du droit commun, la difficulté fut plus grande; cependant, on

en triompha. Le roi accorda, pour ces contrats, des lettres de

rescision qui les annulaient, « pourvu, portaient-elles, que le

suppliant feust dûment dispensé par son prélat, ou autre ayant

puissance, du serment par lui prêté »; et cette dispense devint

bientôt de droit, si bien qu'on finit par la laisser de côté.

Enfin, la doctrine du xvic siècle formula celle règle, contraire

aux principes du droit canonique, mais souverainement con-

forme à la raison, que tout serment contraire aux lois et aux

bonnes moeurs était nul et inopérant 1.

En malière de testaments, l'Eglise n'avait jamais eu en

France qu'une compétence concurrente; elle la perdit, mais "

relativement assez lard. Elle n'élail contestée que quant aux

abus qu'elle entraînait, lors de la dispute de Vincennes*. C'est

au xV siècle qu'elle est niée par le parlement de Paris 5; elle

disparut complètement an xvi'siècle, quoique, dans certaines

provinces, comme en Bretagne, la juridiction ecclésiastique
ait continué jusqu'à la fin de ce siècle à connaître de la forme

extérieure des testaments, non de la validité quant au fond

des libéralités testamentaires*.

Les crimes et délits concernant la foi ou la religion, qui sub-

sistèrent avec 1'inlolérance religieuse, furent naturellement

ramenés devant les juridictions royales; on les classa au pre-

). Sur cette histoire du serment dans notre ancien droit, Esincin. Le ser-
ment promissoire en droit canonique, dans la Nouvelle revue historique de droit,
t. XII, 1888, pp. 332-352.

2. Art. 05 et 66 de Pierre de Cugnières et la réponse des prélats.
3. Lucius, Placitorumsumm.v. apud tiallos curiiv libri XII, 1. 11, lit. I, art. 3;

— l'évret, Traité de l'abus, 1. IV, ch. vu.
4. Très ancienne coutume de Bretagne, art. 337; — Coutume de 1539, art. 2, et

commentaire do d'Argcntré.
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mier rang des cas royaux, comme crimes de lèse-majesté divine

au premier ou au second chef. Seule, l'hérésie (à moins de

lois spéciales, comme celles qui intervinrent contre les protes-
tants dans la première moitié du xvi" siècle) resta pendant long-

temps dans lacompétence ecclésiastique. Mais, au xvni" siècle,

Muyart de Ycuglans ne la dislingue pas des autres cas de

lèse-majesté divine au premier chef. Les délits pour lesquels

l'Eglise avait eu compétence simplement concurrente, l'adul-

tère, l'usure, la fornication des laïques, lui furent enlevés plus

complètement et plus promptement. Muyart de Vouglans
considère qu'elle n'a plus juridiction, en matière crimi-

nelle, que pour les délits communs des clercs; et même,

lorsqu'elle néglige de les réprimer, le juge séculier peut en

connaître, bien qu'ils ne constituent pas des cas privilégiés*.
Le droit d'asile des églises avait, chose curieuse, survécu pen-
dant des siècles ; il était encore admis par l'ordonnance de

1539', mais il fut aboli par la jurisprudence des parlements 1.

Dans celte longue décroissance de la compétence ecclésias-

tique, la législation proprement dite n'avait joué qu'un rôle

secondaire. Deux textes pourtant doivent être signalés à rai-

son de leur importance. C'est d'abord l'ordonnance de Villers-

Colterets, de 1539. qui, dans son article premier, défend à tous

les sujets « de ne faire citerne convenir les lai/ par devant les

juges d'Eglise es actions pures personnelles, sur peine de per-
dition de cause et d'amende arbitraire ». Loyseau, exagérant

peut-être un peu, constatait par un détail précis l'effet consi-

dérable de cette disposition : « Ce règlement a tellement dimi-

nué la justice ecclésiastique et augmenté la temporelle au prix
de ce qu'elles estoicnt l'une el l'autre, qu'estant à Sens en ma

jeunesse j'ouy dire à deux anciens procureurs d'Église, qui

). Inslilulet au droil criminel, p. 430 itsulv.
2. Inslilules, p. 202. Celait iléjA la doctrine d'Iinbcrl au xvi» siiV.li> (Pra-

tique, I. III, ch. vu, n" 2) : " Il y a certains crimes desquels la rognoissance

appartient iuilirTcDinincut aux juges royaux el aux juges ecclésiastiques,

sçavoir est hérésie, blasphèmes... sortilège ou sorcellerie. Mais cela se doit

entendre que les juges ecclésiastiques cognoissent contre les prostrés ou

clercs accusez desdils crimes, et les juges royaux aussi en prennent cognois-
sance contre les laïcs chargez des crimes ci-dessus nombrez. Et ainsi a

esté dict par arrest de la cour du parlement de Paris l'unziesnu' jour do

may 1530. n

3. Art. 166.
4. Des seigneuries, ch. xv, n" 79.
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avoienl veu le temps d'auparavant cesle ordonnance, qu'il y
avoit lors plus de trente procureurs en Pofficialité de Sens, tous

bien employez, et n'y enavoil que cinq ou six au bailliage, bien

que ce soit un des quatre grands bailliages de France ; et main-

tenant, tout au contraire, il n'y a que cinq ou six procureurs
morfondus en l'officialilé, et il y en a plus de trente au bail-

liage. » Le second texte est l'édil de 1695, portant règlement

pour la juridiction ecclésiastique'; il consacrait, en termes

clairs, les résultats définitifs obtenus parla jurisprudence*.

§ 4. LES LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE

I

On entendait, dans l'ancienne France, sous le nom de liber-

lés, droits et franchises de FÉglise gallicane, un ensemble de

règles qui déterminaient la condition de l'Eglise nationale

quant au temporel et à la discipline. Elles établissaient, en

réalité, que l'Église gallicane était, à cet égard, largement in

dépendante de la papaulé. mais qu'en revanche elle dépen-
dait, dans la même mesure, du pouvoir royal. C'était donc

une partie très importante de noire ancien droit public. Les

termes libertés, droits et franchises de fEglise gallicane ap-
paraissent de bonne heure. Ils sont prononcés par les pré-
lats dans la dispute de Vincennes *. Les ordonnances des xive et

xv° siècles, rendues pendant le grand schisme', proclament et

rétablissent ces libertés; la Pragmatique sanction en contient

l'expression el en même temps une implication éclatante. Mais

c'est seulement dans la seconde moitié du xvie siècle et au

commencement du xvir* que ces principes arrivèrent à for-

mer un corps de doctrine. Cela se fit par l'action, non de la lé-

i. Isambert, Ane. lois, XX, 243.

2. L'article 31 en particulier contient une formule des plus précises sur la

compétence respective des cours d'Église et des parlements.
3. Libellas domini Bcrtrandi (discours de l'élu de Sens), dans le» Preuves des

libertés, édil. Durand de Maillane, III, p. 47S: « Placeat Vestne (regia;) Celsitu-

dini... miitrem veslratu KcclesiamGallicauam in suis franchisas, libertatibus et

consuctudinibus conservare. » Mais, dans ce passage, le prélat veut spéciale-
ineut viser les privilèges dont jouissait l'Église quant à la juridiction.

4. Ci-dessus, p. 636.
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gislation, mais de la littérature. Quatre écrivains exercèrent

à cet égard une influence prépondérante. Le premier. Jean du

Tillet, composa sous Henri II plusieurs substantiels mémoires

et éludes sur les libertés de l'Église gallicane*. Puis Guy

Coquille, sire deRomenay, écrivit, avec sa vigueur ordinaire,

toute une série de mémoires el discours sur le même sujet', qui,
il est vrai, ne furent publiés qu'après sa mort. En 1594, Pierre

Pithou réduisit à la forme d'une sorte de code les Libertés de

CÉglise gallicane, en les ramenant à quatre-vingt-trois règles
ou maximes'; lé recueil était dédié à.Henri IV*, et il acquit
immédiatement une immense autorité, si bien qu'au xvm*

siècle on le citait comme une loi'. Enfin, en 1639, parut un

ouvrage capital, dû au savant Pierre Dupuy, Les preuves des

libertés de FÉglise gallicane ; c'est un recueil considérable de

documents originaux etde faits historiques, destinés à prouver
etélablir la doctrine contenue dans les articles de Pithou. Lors

de son apparition, le livre fut supprimé par décision royale,
sur les instances du haut clergé. Mais il fut réédité en 1651,
avec approbation du roi; il était devenu classique dans l'an-

cienne France ".
Les règles, contenues dans le corps de doctrine ainsi formé,

se ramènent à trois principes essentiels, dont elles ne sont que
les conséquences 7. 1° La puissance temporelle était considérée

en France comme complètement distincte et absolument indé-

pendante de la puissance spirituelle. U en résultait que le pape

1. Ils se trouvent dans l'édition citée de 1602, a la suite de la Chronique

abrégée des lois de France, p. 73.

2. Dans l'édition de ses oeuvre», Paris, 1666, ils occupent une grande partie
du tome 1, de la page 1 a la page 337.

o. Dans Duphi, Libertés de l'Église gallicane, Paris, 1826, p. 68.

4. Dupiu, op. cil., p. 25,

5. Dupio, op. cil., p. 28.

6. Les différentes éditions de ce livre présentent d'ailleurs dos divergences
sensibles. D'un coté, les documents donnés comiuo preuves y sont diverse-

ment classés; d'autre part, les unes contiennent seulement les Preuves, les

autres contiennent aussi les Traita des liberté», c'est-à-dire divers ouvrages
anciens ou modernes sur ce sujet. La meilleure édition est celle de 1731, qui
donne les Preuves et les Traitez. Une dernière édition a été publiée par
Durand de ïlaillane (5 vol., Lyon, 1771); elle contient des pièces importantes

postérieures à l'époque où écrivait Dupuy, mais elle ne donne que lo cata-

logue des pièces publiées par ce dernier.

7. Du Tillet, op. cit., p. 83, les ramenait à deux principes, uu pou différents j

mais l'ensemble de sa doctrine concorde avec collo de ses successeurs.
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ne pouvait pas délier les Français du serment de fidélité envers

le roi, ni excommunier celui-ci ; les officiers royaux ne pou-
vaient pas non plus être excommuniés pour le fait de leurcharge,
c'est-à-dire à raison de l'accomplissement de leurs fonctions 1.

2" Pour la discipline et le temporel, le pape n'avait pas une auto-

rité absolue sur le clergé de France. Son autorité subissait, au

contraire, deux restrictions importantes. En effet, l'Église de

France,s'allachanl au droil canonique ancien,n'avaitpasadmis,

pour une bonne partie,les décisions contenues dans les recueils

de décrétales des papes; d'un autre eôlé, la règle s'était établie

que le pape ne pouvait valablement légiférer sur la discipline el

le temporel de l'Église gallicane qu'avec l'autorisation et la

confirmation du roi*. Delà, des conséquences très importantes.
Aucun décret des conciles se référant à la discipline ou au

temporel, aucune décision papale, décrétale, bulle ou rescrit,
statuant sur les mêmes matières, ne pouvaient être publiéset
exécutés en France, qu'autant qu'ils avaient été autorisés et

approuvés par l'aulorilé royale >. Le pape ne pouvait lever en

Fraucc, sans la même autorisation, aucune imposition sur les

personnes ou sur les biens ecclésiastiques; il ne pouvait pas

permettre que ces biens fussent possédés et tenus conlraire-

1. Pithou, art. 4, in, 16.

2. Guy Coquille, Institution, p. 15 : « Le roy est protecteur et conservateur

des églises de sou royaume, non pas pour y faire loix eu ce qui concerne le

fait des consciences el la spiritualité, mais pour maintenir l'Église en ses

droicts et aucieuues libertez... Ces libériez consistent eu ce que l'Église de

France, en s'arreslant bien aux anciens décrets, n'a pas admis et receu beau-

coup de constitutions papales, faites depuis quatre cents ans, qui ne concer-

nent l'cutretenenicut des bonnes nianirs et de la saiucte et louable police de

l'Kglise, mais tendent à enrichir la cour de Rome et les officiers dïcelle et à

exalter In puissance du pape sur les empereurs, rois etseigueurs temporels, *

i. l'ithou, art. Il, 14,2i>.41-44. C'est eu exécution de cette règle que le coucile

de Treille ne fut. pas admis en France en ce qui concerne la discipline et le

temporel (Doiijat, Pnrnolionum canonicarmn tibri quinque, l.ll,ch. vu,§ 72) :
« llifc((ie.creta),quoniain aliqua ex parle Gallica; Kcrlesia» ac regiis apud nos

jurilms nique usui adversari videbaulur, uouduin in hocregiio palaui et geue-

ratim,sed eorum non pauca regiis censlitutionibus sancita sunt. »—Pothicr,
Du contrat de mariage, a" 340 : « Lo concile de Trente ue put être reçu en

France uinlgré les efforts que firent la cour de Home et le clergé pour l'y faire

recevoir. Tous les catholiques reconnaissent el ont toujours reconnu que
les décisions de ce coucile sur le dogme sont la loi do l'Église ; mais l'atteinte

qu'il donne dans ses décrets de discipline aux droits de la puissance séculière

et à nos maximes suruu très graudnombre de points fut et sera toujours nu
obstacle insurmontable a sa réception dans ce royaume. »
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mentaux dispositions des lois nationales; il ne pouvait pas en
autoriser la vente '. 3° Le roi, quant à la discipline et au tem-

porel, avait autorité légitime sur t Église gallicane, dont il
était à ce point de vue le véritable chef, bien qu'on évitât de
le dire expressément*. Voici quelques-unes des conséquences
les plus importantes qui dérivaient de ce principe. Les conciles
ne pouvaient se réunir en France qu'avec l'autorisation du

roi, et lui-même pouvait en convoquer dans son royaume

pour statuer sur les questions de discipline el de temporel.
Les évoques ne pouvaient sortir du royaume sans la permis-
sion du roi '. On rattachait aussi à la même idée les droits
de garde, de régale, d'approbation en matière d'élections et

d'investiture, ainsi que la théorie des biens de mainmorte.

Enfin, le roi exerçait la haute surveillance sur les corporations
et communautés religieuses. Aucune ne pouvait exister dans
le royaume, si elle n'élait autorisée par lui '

; il pouvait les

réformer dans leur discipline. Il pouvait aussi les supprimer
elles interdire lorsqu'elles paraissaient dangereuses; l'ex-

pulsion de l'ordre des Jésuites, deux fois judiciairement

1. Pithou, art. 14,27. 28.
2. La Itochc-Flaviu, Treize livres, 1. XIII, ch. XLIV, n* 18 : • En France,

nos devanciers ont recogneu nos rois, non pour les chefs de leur Église, car

véritablement II n'y a, ne peut ni doit avoir autre chef que le pape... mais
comme faisans l'une des meilleures et plus saines parties d'icelle. » — Arn't du

conzeil du 24 mai 1766 (Isambert, Ane. /ois, XXII,p. 452) : «Ce droit que donuc

au souverain la qualité d'évêque du dehors et de vengeur des règles anciennes,
droit quu l'Eglise a souvent invoqué elle-même pour le maintien de l'ordre
et de la discipline... *

3. Pithou, art. 10, 13.

4. Iléricourt, Lois ecclétiasliques, H, p. 218 : • Ou ne peut établir au mue

communauté séculière ou régulière sans une permission expresse du roi, qui
ne l'accorde qu'après avoir fait examiner en son conseil l'approbation de

l'évéquc diocésain, les avis des mnires et eschevins, des curés des paroisses
et des supérieurs des anciennes maisons religieuses du lieu où l'on proposa
de faire le nouvel établissement. Les lettres patentes eu doivent être enregis-
trées au parlement, a la justice royale et à l'hôtel commun des villes, après
que les oppositions, s'il y en a quelqu'une, ont été levées. Les communautés

qui se sont formées sans observer toutes ces formalités ne peuvent ester en

justice ni acquérir des immeubles, et, eu cas qu'elles fasscut quelque acqui-
sition sans observer ces formalités,les fonds qu'elles ont acquis par achat uu

par donation sont confisqués nu profit des hôpitaux des lieux où la commu-
nauté s'éloit assemblée. Ce qui n lieu même pour les maisons particulières
des ordres et des congrégations qui ont obtenu des permissions générales de

s'établir dans le royaume. »
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prononcée, au xvie et au xvme siècle, fut simplement une

application de ces principes.
Cet ensemble de règles, bien que seulement fixé par la cou-

tume el la doctrine, avait force de loi dans l'ancienne France,
et nos jurisconsultes avaient su leur donner une sanction effi-

cace : l'appel comme d'abus. Celait une voie de droit qui

pouvait être intentée par les particuliers ou par les procureurs

généraux et par laquelle on déférait au parlement un acte de
l'autorité ecclésiastique, comme contraire aux loisetaux cou-
tumes du royaume ou aux canons reçus en France. Le parle-
ment saisi examinait la régularité de l'acte; s'il le trouvait

abusif, il le cassait, et, pour imposer à l'autorité ecclésiastique
le respect de celte décision, il avait deux moyens à sa dispo-
sition. Il pouvait prononcer contre l'ecclésiastique, de qui
l'acte émanait, une amende arbitraire, et il pouvait faire saisir

son temporel, c'est-à-dire lesbénéfices dont il était pourvu, jus-

qu'à ce qu'il fût venu à obéissance. L'appel comme d'abus avait

servi d'abord et principalement à réprimer les empiétements
de la juridiction ecclésiastique, el il était alors dirigé contre

les procédures ou lesjugemenls des cours d'Église; mais il

pouvait aussi être intenté à raison d'un acte quelconque de l'au-

torité ecclésiastique, pourvu qu'il fût contraire aux maximes

françaises ou au droil canonique reçu en France 1. Il était

porté, ai-je dit, devant les*parlements*, el Pithou faisait remar-

1. Guy Coquille, Institution, p. 18 : « Quand il y a quelque entreprise contre
ces libériez par les supérieurs ou juges ecclésiastiques, on a recours au roi
en ses cours de parlement, par appellation comme d'abus, dont lesdits parle-
ineii: connoisseut. Et quand l'abus est contre l'impétration d'aucun rescrit

du pape, par honneur ou ne se dit pas appelant de l'octroy du rescrit, ains

seulement de l'exécution, comme pour blasuier seulement l'impétraut sans

toucher au concédant. » — Pithou, art. 79.
2. Répertoire de Guyot, v° Abus : « L'appel comme d'abus se relève devant

hs tribunaux séculiers, cl à cause de l'importance de la matière, ce sont les

cours souveraines qui en couuoisscnta l'exclusion des tribunaux inférieurs. »

Diius le premier tiers du xvi» siècle, seul le parlement do Paris connaissait
des appels comme d'abus qui se coucentraicut tous devant lui (lmberl, Pra-

tique, I. Il, ch. m, n» 18, p. :iOS). Mais cela fut une règle éphémère, car elle

n'existe plus dès la seconde moitié du xvi* siècle (Le Maistre (1562), Des ap-

pellations comme d'abus,dàus, ses (IKuorcs, édit. 1653, p. 94) :« La cour de parle-
ment do Paris en coguolssoit privativemeut aux autres, mais à présent toutes
les cours eu prennent coguoissauce. » D'autre part, cette compétence exclu-

sive du parlement de Paris ne paraît pas avoir existé tout d'abord; voyez les

textes cités ci-après, p.659, notes 2 et 3, qui nous montrent aux xivc et xv«siè-

E. «
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quer que ces juridictions, composées de conseillers clercs et de
conseillers laïques, étaient, par là même, très bien choisies

pour trancher ces différends entre l'Église el l'Étal '.. Mais rien

n'empêchait que l'appel comme d'abus ne fût évoqué devant
le conseil du roi, comme toute autre cause. Au xviii* siècle,
dans les longues disputes que souleva la bulle Unigenitus, les

appels comme d'abus furent très fréquemment évoqués au

conseil, et ainsi, sans doute, se forma l'idée que le conseil
d'État était leur juridiction naturelle, idée qui a triomphé dans
le droit moderne. Quand celle voie de droil fut-elle introduite?
La tradition de l'ancienne France la faisait remonter très haut
et en attribuait l'invention à Pierre de Cugnières. Mais si

celui-ci, dans la dispute de Vincennes, signala les nombreux
abus de l'autorité ecclésiastique, il n'indiqua aucun moyen
nouveau pour les réprimer. Il paraît certain que le système
complexe, qui constitua l'appel comme d'abus, se forma pro-
gressivement au cours des xiv* el xv* siècles. Au début du
xiv* siècle, le pouvoir royal revendique 1res nettement, en cas

d'empiétement de la juridiction ecclésiastique sur la juridic- -

tion temporelle, le droit d'en connaître et de saisir le tem-

porel des ecclésiastiques, pour les contraindre à respecter et à
exécuter le jugement rendu sur le conflit, ou même sans ju-
gement, si l'attentat est notoire 9. Celte saisie n'élait point
nouvelle ; on en trouve des exemples dès le règne de

Philippe I*r ; ce qui était nouveau, c'était la théorie curieuse

par laquelle on la ramenait aux principes du droit ro-
main et canonique'. Mais le propre de l'appel comme d'abus,

des des appels comme d'abus devant l'échiquier de Normandie et le parle-
ment de Toulouse.

1. Pithou, art. 81, 82.
2. Par jurisdictio, dans la langue de celte époque, il faut entendre puis-

sance.
8. Scriptum contra Bonifacium, art. 24 (Preuves des libertés, édit. 1731,

oh. vit, n" 26-27). Le raisonnement contenu dans ce texte, véritable origine
de l'appel comme d'abus, est des plus notables. Il considère la plainte du juge
séculier, qui aurait dû connaître de l'affaire si les juges ecclésiastiques n'étalent

pas sortis de leur compétence, comme une revendication de son droit de

justice; c'est une action semblable à celle par laquelle le propriétaire d'un
immeuble revendiqnc celui-ci ou repousse les troubles apportes à sa pos-
session. Or le droit de justice séculière était considéré, dès cette époque-,
comme un droit réel i mmobiller. En vertu d'un principe déjà signalé (p. 646),
cette action réelle immobilière, quoique dirigée contre un ecclésiastique, ne

pouvait être portée que devantla justice séculière. C'était donc le juge laïque,
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c'est-à-dire le droit pour le parlement de casser un acte

quelconque de l'aulorité ecclésiastique 1, n'apparut que plus
tard*. Probablement, cela résulta de la Pragmatique sanc-

tion; celle-ci étant loi de l'État, les parlements n'iîésitèrent

point à annuler tous les actes qui la violaient'. Somme toute,

supérieur aux deux parties en conflit, qui était compétent pour connaître du

litige. En Normandie, au xv« siècle encore, en cas d'empiétement du juge
ecclésiastique, on pouvait procéder contre lui par le bref de feodo et eUemo-

sina, par lequel était introduite la question de savoir si un immeuble était un
fief ou une terre tenue en franche aumône (une terre amortie), et à propos
duquel le Grand coulumic- deSormandie disait déjà (ch.civ, p. 247): « lnprin-
cipis caria debeut teneri et om ues alise ioquisitiones quse ad declarationem j uris-

dicUonis ecclesiasticoe et hucalis occasioue pertinent feodorum. » Voyez MM.
Morot et Deprez, Vn conflit de juridiction sous Charles VI, dans le Moyen âge,

mai-juin 1897, p. 136. — D'ailleurs, tant que cette voie de recours fut ainsi

conçue, le juge supérieur qui constatait l'empiétement commis par la juridic-
tion ecclésiastique ne pouvait pas logiquement annuler lui-même les actes et

sentences émanés de celle-ci; il pouvait seulement ordonner au juge ecclésUs-

Uque de les révoquer et l'y contraindre par amendes et saisie de temporel;

voyez les pièces citées par MM. Morot et Deprez, toc. cit., p. 143,146,160.
1. Répertoire de Guyot, v» Abus: « Pour donner matière à l'appel comme

d'abus est-il nécessaire que l'acte dont ou appelle soit un acte de juridiction?
Non; dès que cet acte est émané d'un corps ecclésiastique, d'un prélat ou

même d'un simple ministre de l'Eglise, il suffit, pour qull soit passible de

l'appel comme d'abus, qu'il renferme une entreprise sur l'autorité temporelle,
ou qu'il trouble l'ordre politique, ou qu'il blesse la discipline dont le roi est

le protecteur. »

2. On trouve incontestablement dès la fin du xtv* siècle et au commence-

ment du xv« des appels comme d'abus, ainsi qualifiés et répondant bien à leur

nom ; mais il s'agit alors seulement de procédures contentieuses ou de juge-
ments émanant des officialités, qui sont déférés au parlement et annulés

par lui, comme empiétant sur la justice séculière. Voyez en particulier un

procès soumis en 1395 à l'échiquier de Normandie rapporté par Houard,
Dictionnaire de droit normand, v" Échiquier, H, p. 77 ; voyez aussi des

arrêts de 1404 et 1449 cités par Févret,De l'abus, I, p. II. Cependant, à la fin

du xv» siècle, en 1486, Auffrcrius paraissait contester eucore la régularité
de ces recours (De pôles la te secularium super ecclesiaslicis, fall. regùloe sec,
a» 30, p. 40) : « lu presentl regno ubi ecciesiastica potestas abutitur uotorie

sua jurisdictione vel potestate, quo casu etiam contra clericos coucedi

soient per cascellarium littere in casu appela ab ahusu notorio vulgariter

nuncupato, de qulbus sepenumero dubitavi ubi fundari poterant in jure... nun-

quam tamcu audivi neque vidi nisi semel quod super maritis hujusmodi cau-

sarum appcllationum fuerit pronuntiatum, sed du u taxât vel appellationes
annularl aut quod appelantes non orant ut appelantes recipiendi, quia a

judice spiritual! non est ad secularem judicem appellandum. u

3. C'est ainsi.que Le Maistre, op. cit., p. 94, disait des appels comme d'abus
« qu'ils ont commencé... d'estre principalement en usage en France sous

Louis XII ». — Il faut cependant ajouter qu'Auffrcrius distingue nettement
des appels comme d'abus proprement dits les annulations prononcées en

vertu de la Pragmatique. Après avoir parlé des premiers dans le passage cité
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c'est seulement dans la seconde moitié du xv* siècle que

l'appel comme d'abus est complètement développé et armé

de toutes pièces*.

II

Les libertés de l'Église gallicane furent, au xvu* siècle, non

pas réglementées, mais consacrées législativemenl par la

célèbre déclaration de 1682. L'occasion fut, on le sait, un

conflil entre Louis XIV et la papaulé au sujet du droit de

régale.
U semble bien étrange que ce droil ait pu soulever des

difficultés à celle époque, car il existait depuis des siècles,

mais il avait reçu des développements successifs. Il conférait,

on le sait, deux prérogatives distinctes au pouvoir royal. La

première consistait dans le droit de percevoir les revenus du

temporel pendant la vacance; c'était la plus ancienne, et on

l'appelait parfois la régale temporelle. Elle ne fut jamais con-

testée par la papauté, et Boniface VIII lui-même se contenta

de protester contre les abus de jouissance commis par les com-

missaires royaux*. La seconde prérogative, c'était le droit pour
le roi de conférer, pendant la régale, les bénéfices inférieurs

dépendant de l'évèché et qui eux-mêmes se Irouvaient alors

à la note précédente, il traite des secoudes uu peu plus loin, au n» 31 : • Hoc
fit vel attentalur contra décréta Basilicusis coucilii et Pragmaticam sanc-
tionem ; fundant se judices temporales diceutes bujus haberc cogoitiouem...
Et ita de facto a temporc Caroli VIII gervari vidi. Mais, daus la suite, les
deux procédures se fondirent en une seule, qui fut l'appel comme d'abus

élargi, sous sa forme définitive. — On peut voir dès 1161 (dans le Stylus curùe

parlamenti, édit. Du Moulin, VI» pars, u» 47, p. 653) un appel comme d'abus
au sens le plus large accueilli par le parlement de Toulouse. Il est dirigé
coutre Jean de Navarre, « miles ut cornes palatiuus », qui < processernt ad
crcatioiicm notariorum imperialium et Icgitimalionos lu hoc regno temporal!»
taugendo, abusus fucrat et intcrccpcrat contra jura régis (feclt legitimatio-
ncs authoritatc apostolica et Imperiali), et deelaravit Curiaomuia per cumin
hac parle facta esse nulle ac nullius effectua ».

1. Sur ces origines, voyez Fleury, Institution au droil ecclésiastique, II, p. 190
et suiv. ; — Févrct, De tabus, I. I, ch. n; — Marca, De. concordia sacerdotiiet

imperii, I. IV, ch. xvm.
2. Articles dont le pape Uouifncc avait chargé le ordinal Jean, du titre de

Saint-Marccllin, l'envoyant en France, daus Dupuy, Histoire du différend,
p. 91, art. 7 : « Item quod (rcx) gardia et custodia ccclosiarum catbodraliutn
vacautium, quas vocant regalia per abusum, non abutatur, •>etc.
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vacants; on l'appelait parfois la régale spirituelle. Ce second
droit était sûrement moins ancien que le premier, et l'origine
en est obscure. Il fut sans doute contesté dans le conflit entre

Philippe le Bel et Boniface VIII, car c'est un des privilèges
de la couronne de France que le roi revendique alors expres-
sément*. A partir de celle époque il fut définitivement admis,
mais entre les deux régales il subsistait encore au xvr* siècle
une différence importante. La régale temporelle étaitreconnue
comme universelle; elle portait de plein droit sur tous les

évêchés, à moins qu'ils en eussent été exemptés expressément
par le pouvoir royal. La régale spirituelle, au contraire, était

particulière ; elle frappait seulementlesévêchés que la coutume
ancienne y avait soumis*. Celte distinction devait tendre à
s'effacer cependant,aveclamonarchieabsolueetdedroit divin.
La régale spirituelle fut considérée comme universelle, aussi
bien que la temporelle, et l'on fournit des raisonnements à

l'appui.
Dès le règne de Louis XIII, Lebret raconte qu'il avait sou-

tenu et fait accepter cette thèse par le parlement de Paris', et
alors cela ne souleva aucun conflit. Louis XISr crut sans doute
faire une chose toute simple, lorsqu'on 1673 il consacra cette
doctrine dans une déclaration qui soumettait tous les évêchés
à la régale, « à l'exception de ceux exemptés à titre onéreux» *.

1. Scriplum contra Bonifacium (ibid., p. 319), art. 12 : « Item certum, no-
torium et indubitatum exislit quod quamdiu vacant dicta» ecclesioe, in quibus
dictus dominus rex habet rcgatia; idem domiuus rex donat et donare consuevit

dignitatcs et proebendas et bénéficia, quorum collalio modo quocumquc per-
tiuere potest ad pralatum illius Ecclesia'. »

2. Le Maistre, Des régales, dans les OEuvres, édit. 1653, p. 272, 273 : « Quant
à la première régale (celle qui concerne le temporel), elle appartient au roy
en toutes les églises cathédrales de son royaume, tant en deçà que delà
Loire... La régale concernant le spirituel emporte la collation des bénéfices,
de laquelle nous entendons parler »; p. 283 : « Nous est expressément monstre
que le roi n'a droil de régale eu tous les esvèchez de sou royaume, mais seu-
lement eu aucuns. »

3. De la souveraineté, 1.1, ch. xvi, p. 33 : « Je parlerai doue premièrement de
la régale spirituelle, qui est un droit qui appartient à nos rois à cause de laqualité
d'ecclésiastique qui est unie à leur dignité royale par le moyen de cette onc-
tion divine (le sacre)... La seconde maxime que l'on doit donc tenir en ma-
tière de régale, c'est qu'elle a lieu en toutes les églises cathédrales du roiaume,
comme il a été jugé'sur mes conclusions en la cause de la régale d'Angou-
lêinc. »

4. Déclaration du 10 février 1673 (Isambert, Ane. lois, XIX, 67,.
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Quelques évêques celle fois résistèrent; ils furent soutenus

par la cour de Rome; des censures ecclésiastiques furent lan-
cées contre les bénéficiera que le roi avait pourvus en régale
dans ces évêchés, el enfin le pape Innocent XI adressa à
Louis XIV deux brefs menaçants '. Le roi suivit l'exemple donné'

jadis par Philippe le Bel en semblable occurrence : il convo-

qua, le 16 juin 1681, non les États généraux, alors tombés en

désuétude, mais une assemblée du clergé de France. Celte
assemblée, qui se réunit à Paris au début de l'année 1682',
montra le plus grand dévouement à la cause royale. Elle
adhéra d'abord à la régale universelle el adressa au pape une
lettre où elle exprimait cette adhésion*. Elle donna au roi des
armes contre la papauté, en rédigeant une célèbre déclaration,
que l'on confond trop souvent avec la doctrine proprement
dite des libertés de l'Église gallicane*. Elle comprenait quatre
articles. Le second et le quatrième, reprenant les décrets du
concile de Constance, proclamaient la souveraineté des con-
ciles généraux et leur supériorité sur le pape et affirmaient

que, même sur les questions de foi, le jugement du pape n'était

pas indéformable, si l'assentiment de l'Église ne s'y ajoutait
pas.-Le premier el le troisième ne faisaient que confirmer les
libertés el franchises de l'Église gallicane; ils affirmaient la

séparation des deux puissances et l'indépendance du pouvoir
temporel, et, invoquant les canons anciens qui limitaient la

puissance pontificale, promettaient le maintien inébranlable
des coutumes suivies par l'Église deFrance \ Celle déclaration,
dont Bossuet avait été le principal rédacteur, et dont il com-

1. Voyez sur les brefs les arrêts du parlement de Paris du 31 mars 1681 et
21 juin 1681 (Isambert, Ane. lois, XIX, 262, 272).

2. Cette assemblée était analogue mais non point identique à celles dont 11
a été parlé plus haut, p. 630 (Plganlol de La Force, op. cil., l,p. 282) : «Dans
ces occasions, il n'y a point d'autres députés du second ordre que les deux

agents généraux qui se trouvent en charge. L'assemblée do 1681 est une de
ces assemblées extraordinaires. On y appela les députés des provinces de

Cambray et de Besançon, parce qu'il s'agissoit des lnterests de toute l'Eglise
de France... au lieu que dans les assemblées ordinaires... ou n'appelle point
les ecclésiastiques des pays conquis. »

3. Isambert, Ane. lois, XIX, 374.
4. Édit pour l'enregistrement de la déclaration du clergé, mars 1(182(Isam-

bert, Ane. lois, XIX, 379).
5. « Vàlere etlam régulas, mores et inslltuta a regno et Euclesla Gallicaua

recepta, palrumque terininos inaucro inconcussos. »
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posa plus tard en latin une défense célèbre, fut publiée dans

un édit, et celui-ci, dûment enregistré, devint loi d'Etat; elle

dut être enseignée danstoutesles universités, collèges etsémi-

naires, et tout candidat à la licence ou au doctorat en théo-

logie et en droit canon dut en soutenir la doctrine dans une

de ses thèses. Le conflil entre le roi et le pape ne fut pas ter-

miné ; il traîna encore pendant quelques années ; mais le coup
décisif avait été porté. Il paraît bien d'ailleurs que Louis XIV

fit amende honorable envers la papauté' ; mais la déclaration

de 1682 ne perdit pas pour cela sa valeur juridique, comme

on l'a prétendu». Devenue loi d'Etat, en passant dans un

édil, elle resla telle et devait forcément rester telle, à moins

d'être abrogée par un autre édit. I\on seulement cette abro-

gation n'eutpas lieu, mais un arrêt du conseil, du 24 mai 1766,
confirma expressément la déclaration et en ordonna le res-

pect*.

SECTlOiN II

LES PROTESTANTS ET LES JUIFS

1

Lorsqu'apparut en France la religion réformée, on lui appli-

qua les règles traditionnelles en matière d'hérésie; de ce chef,
les protestants furent soumis aux poursuites criminelles. Mais

cependant on ne se référa point simplement aux règles du

droil canonique; ils furent l'objet de toute une législation

particulière. De 1525 à 1559, parurent une série d'ordon-

1. !.. Mention, Documents relatifs cii/.r rapports du clergé avec la royauté
de 1682 à I70r>, p. .

2. Ad. Tardif, Histoire des sources du droil canonique, p. 241.

3. Isambert, .Inc. lois, XXII, 454 : .< Veut Sa Majesté que les quatre proposi-
tions arrêtées eu l'assemblée des évoques do sou royaume convoqués extraor-

dinaircmeul à cet effet en ladite année 16S2 et les maximes qui y ont été

reconnues et consacrées soient inviolablemeut observées en tous ses États

el soutenues dans toutes les universités et par tous les ordres, séminaires et

corps enscignauts, ainsi qu'il est prescrit par ledit édit de 1682. »
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nances, édils ou déclarations qui édictèrent ou modifièrent les

peines applicables aux protestants et déterminèrent les juridic-
tions compétentes, qui tantôt furent les juges ecclésiastiques
et tanlôl les juges royaux*. Parfois, le pouvoir royal donnait
ordre de ralentir ou de cesser les ponrsuiles, et parfois il les
activait. En 1561, parurent doux édils, dus au chancelier de

L'Hôpital et empreints d'un large esprit de toléranco, éta-
blissant un régime provisoire en attendant les décisions défi-
nitives du conciledeTrenle*. Mais, presque aussitôt,commen-
cèrent les guerres de religion. Elles furent interrompues par
divers édils de pacification, véritables (railés entre belligé-
rants, qui assuraient aux protestants, non seulement la garan-
tie contre toutes poursuites, mais encore la liberté du culte el
une sorte de souveraineté dans certaines villes de France;
mais leur condition ne devait être réglée par une loi durable

que dans l'édit donné à Nantes, par Henri IV, en 1598.
L'édil de Nantes porte encore le caractère bien prononcé

d'un traité conclu entre deux puissances. Cela vient d'abord
de ce que nombre de ses dispositions ont été empruntées aux
édils de pacification antérieurs *. Cela lient aussi à ce qu'on
ne comprenait point alors la liberté de conscience et de culte
telle que nous la concevons aujourd'hui. On ne donnait à la

religion réformée qu'une demi-liberlé, el en même temps on
accor lait aux protestants certains droits qui pouvaient pa-
raître des privilèges ; en réalité, ce n'étaient que des moyens
de défense, de sages précautions prises en faveur du parti le

plus faible, à une époque où la guerre religieuse avait cessé,
mais où les passions n'étaient point encore calmées.

Toute persécution religieuse était supprimée à l'égard des

protestants ; « ils pou voient demeurer partout sans être enquis,
vexez, molestez ni astreints à faire chose pour le fait de la

religion conlre leur conscience »\ Cependant, ils devaient

1. Voyez dans Isambert, Ane. lois, à la table, vi« Culte protestant.
2. Édit de juillet1S61 et déclaration du 17 janvier 1561 [auc. style] (Isambert,

Ane. loin, XIV, 109 et 124).
3. Pierre de Reloy, Conférence des édite de pacification des troubles survenus

au royaume de France pour le faicl de la religion, el traitez ou règlement
faicls par les rois Charles IX cl Henri III, — el de ta déclaration d'imtx du roi
Henri IV de France el de Navarre, publiée au parlement te 28 février 1899,
Paris, 1600

4. Édit de Nantes, art. 6 (Isambert, Ane. lois, XV, 174).
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encore chômer les fêtes catholiques, et ils continuaientà payer
la dîme (art. 20 et 25). Ils n'avaient point le libre exer-

cice de leur culte. Ils l'avaient partout comme culte privé,
c'est-à-dire « dans leurs maisons et pour leur famille seule-

ment » (art. 8)'. Mais, quant au culte public, il n'était permis

que dans certains lieux : 1° dans les villes où il avait été con-

cédé par les édils de pacification antérieurs (art. 9 et 10);
2* dans tous les chefs-lieux de bailliage ou sénéchaussée res-

sortissant directement à un parlement ; les protestants pou-
vaient y ouvrir un temple dans un faubourg ou, à défaut, dans

un bourg ou village voisin; 3* dans les hautes justices dont le

seigneur appartenait à la religion réformée, et tant qu'il était

lui-même présent fart. 7). 11 ne pouvait y avoir de temple

prolestant à Paris, ni dans un rayon de cinq lieues autour de

la capitale*.
Dans la mesure d'ailleurs où leculle public leur était permis

et pour l'entretien de ce culte, ils acquéraient des droits corpo-

ratifs, semblables à ceux que possédait depuis des siècles

l'Eglise catholique. Il était dit dans les articles particuliers de

l'édit de Nantes (arl. 43) : < Les donations et légats faits et à

faire, soit par disposition de dernière volonté, à cause de mort

ou entre-vifs pour l'entreténement des ministres, docteurs,
escholiers et pauvres de ladite religion prétendue réformée

et autres causes pies, seront valables et sortiront leur plein
et entier effect, sans préjudice toutesfois des droits de Sa

Majesté et de l'autruy, en cas que lesdits légats et donations

tombent en mainmorte, el pourront toutes actions et poursuites
nécessaires pour la jouyssance desdits légats, causes pies et

au! très droicls...eslrefaicts par procureurs sous lenom du corps
et communauté de ceux de ladite religion qui yaura intérêt. »

C'était le droit d'acquérir librement des biens qui était ainsi

accordé aux établissements prolestants, comme aux éta-

blissements catholiques, sous la simple réserve de la théorie

de l'amortissement, telle qu'elle a été ci-dessus développée».

1. Eucore si la maison était comprise dans une ville, bourg ou village,
soumis il la haute justice d'nn seigneur catholique, et où celui-ci avait lui-

même sa maison, fallait-il l'autorisation du seigueur.
2. Cf. art. 13, concernant le culte daus les armées.
3. Ci-dessus, p. 263 et suiv.
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De plus, comme l'Église réformée n'avait pas un patrimoine
ancien et considérable, comparable à celui de l'Église catho-

lique, on permettait aux protestants de s'imposer pour les

besoins du culte; seulement, conformément au droil public
de celle époque, les délibérations où se volaient les sommes

ne pouvaient être prises que sous la présidence et l'autorité

du juge royal*. Enfin les minisires de la religion réformée

étaient, comme le clergé catholique, exempts des tailles et

autres charges personnelles (art. particul. 45).
Les prolestants acquéraient la pleine capacité civile. Ils

étaient déclarés « capables de tenir el exercer tous estais, digni-
tés, offices et charges publiques quelconques, royales, seigneu-
riales ou des villes » (art. 27). Leurs enfants étaient admis dans

les universités, collèges et écoles, el leurs malades dans les

hôpitaux (art. 22). Mais ils ne pouvaient avoir d'écoles el de

collèges propres el particuliers que là où le culte public leur

était permis. Pour leurs mariages, ils étaient valablement cé-

lébrés devant leurs pasteurs, et la juridiction, pour les causes

matrimoniales, atlribuée aux parlements'; leurs morts de-

vaient être enterrés dans des cimetières particuliers (art. 28,

29).
En matière judiciaire, ils obtenaient certains privilèges ap-

parents. Tous les procès dans lesquels un protestant était

partie principale, soit comme demandeur, soit comme défen-

deur, el qui venaient devant un parlement, étaient jugés par
une chambre spéciale, composée mi-partie de conseillers ca-

tholiques et de conseillers protestants. Celle chambre, que l'on

appela chambre de l'édil, ne fut cependant pas érigée dans tous

les parlements, mais seulement dans quelques-uns d'entre eux

où l'on concentra toutes ces causes (art. 30-57). Dans les pré-
sidiaux, lorsqu'ils jugeaient en dernier ressort, les protestants,

parties principales, avaient le droil de récuser sans motifs deux

juges; ils pouvaient parfois en récuser Irois devant le prévôt

1. Articles particuliers de l'édlt de Nantes (44) : • Permet Sa Majosté à ceux
de ladite religion eux assembler par devant le juge royal, cl par sou aulho-
rité égaler ou lever sur eux telle somme de deniers qu'il sera arbitré estre
nécessaire pour estre employé pour les frais do leurs synodes et cntrctuue-
ment de ceux qui ont charge pour l'exercice de leur dite religion. »

2. Cela résultait des articles secrets de l'édit. Cependant ils étaient tenus
d'observer les règles du droil canonique sur les mariages cuire parents ou
alliés (art. 23).
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des maréchaux (art. 65). Enfin, au point de vue du serment,
certaines dispositions particulières étaient édictées en leur fa-

veur 1. Telle est l'économie de cet édit célèbre qui devait assu-

rer la tranquillité à la France pendant près d'un siècle. Il futplu-
sieurs fois confirmé sous Louis XIII ; mais, en réalité, ce n'était

qu'une trêve. L'Eglise catholique, intimement unie à l'État, n'a-

vait jamais accepté la liberté accordée au culte protestant; elle

tendait fatalement à l'éliminer el elle devait réussir. L'édit de

Nantes fut révoqué, en effet, par Louis XIV, en 1685*. Mais ce

n'était que le point culminant d'un mouvement commencé bien

auparavant. Non seulement, dans la doctrine religieuse, une

savante préparation avait peu àpeuconduit à cette conclusion* ;
mais encore toute une série de mesures gouvernementales,

depuis vingt années, avaient entamé successivement la condi-

tion légale des protestants*. A partir de 1669, les chambres de

l'édit avaient été supprimées; des arrêts du conseil avaient

successivement interdit aux protestants les diverses fonctions

et emplois publics; ils avaient localement prohibé le culte pro-
testant. Le dernier coup, frappé par l'édit de Fontainebleau, fut

peut-être le résultat d'un marché tacite entre le roi et le clergé
de France; ce fut peut-être le prix de la déclaration de 1682'.

Le système de cet édit était des plus simples. Tous les temples
étaient démolis, toutes les écoles supprimées ; il était défendu

de se réunir pour l'exercice de la religion réformée, même dans

les maisons particulières. Quant au sort fait aux protestants, il

fallait distinguer les ministres ou pasteurs el les simples fidèles.

Les premiers, s'ils ne se convertissaient point à la religion ca-

tholique, devaient quitter le royaume dans la quinzaine de la

publication de l'édit, sous peine des galères ; aux seconds, au

1. Art. 24, concernant à la fois le serment promissoire ajouté aux contrats
et les formes du serment en justice.

2. Édit de Fontainebleau, octobre 1685 (Isambert, Ane. lois, XIX, 530).
3. Voyez un remarquable article de M. Sabatier, La révocation de l'édit de

Nantes el les jésuites, dans le Temps du 8 mai 1S86.
4. Recueil des édits, déclarations et arresls du Conseil rendus au sujet de la

religion prétendue réformée depuis 1679 jusqu'à présent, Paris, 1701.
!î. Kn effet, dans l'adhésion donuée eu 16S2 par les évoques de France au

princlpo de la régale universelle (Isambert, Ane. lois, XIX, 377), on lit : «Par
une voie qui marque à tout le mou do et a la postérité combien nous sommes
sensibles A la protection que te roi nous donne tous les jours et à nos églises,
particulièrement par ses édils contre tes hérétiques. »
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contraire, il était fait défense « de sortir du royaume, eux, leurs
femmes et enfants, ni d'en emporter leurs biens, sous peine,
pour les hommes, des galères el de confiscation de corps el de

biens, pour les femmes ». D'ailleurs, on promettait à ceux

qui resteraient en France de les laisser « continuer leur com-
merce et jouir de leurs biens sans pouvoir être troublés ni

empêchés, sous prétexte de ladite religion dite réformée »,

pourvu qu'ils ne fissent à ce sujet aucun exercice ni assemblée 1.
On sait que ces défenses n'empêchèrent point nombre de pro-
testants de passer à l'étranger et d'y porter les industries

françaises; on sait aussi que la tolérance bien réduite qui était

promise ne fut pas fidèlement observée. En réalité, cependant,
au commencement du xviir* siècle, il y avait encore en France,
dans les diverses parties du pays, un assez grand nombre de

protestants'. Leur condition, qui, en fait, était très dure, devint,
même en droit, toute particulière à la fin du règne de Louis XIV
et au commencement du règne de Louis XV. Il fut alors établi
comme vérité légale, par une présomption de droit, que tous les

protestants restés dans le pays avaient embrassé la religion

catholique, de sorte qu'il n'y avait plus en France que des
anciens catholiques et des nouveaux convertis'. Il en résultait
deux conséquences des plus graves. Les protestants, qui, en

fait, manifestaient leur croyance, pouvaient élrc poursuivis el

punis comme relaps, c'est-à-dire comme des hérétiques qui
revenaient à leur hérésie après l'avoir abjurée. En second lieu,
étant invinciblement présumés catholiques, il leur était im-

possible de contracter un légitime mariage aulremenl que
devant le curé catholique ; en effet, les ordonnances, adoptant

1. L'édit de Fontainebleau fut complété par une série de mesures de plus
en plus vexatoircs : je citerai seulement deux édits de 1GS5 el 1686, l'un

défendant aux protestants d'avoir pour domestiques des personnes autres

que des catholiques, le second ordonnant que de cinq a dix ans leurs enfants
lcnr seraient enlevé* pour être mis aux malus de personnes catholiques,

parentes ou autres (Isambert, Ane. lois, XIX, .117cl 143).
2. Boulainvilllers, État de la France, III, 161, 231, 243; IV, 8, 28, 18, .17, 60,

80, 106, 240, 2S0, 25», 257, 284, 286, 303, 313, 314, 377, 382, 385, 387, 421 ; VI,
7, 319, 341,

3. Déclarations du 8 mars 171» et 14 mai 1724 (Isambert, Ane. lois, XX, 640;
XXI, 261). — Préambule de l'édit de novembre 1787 (ibid., XXVIII, p. 473):
« Les ordonnances ont même supposé qu'il n'y avait plus que des catholiques
daus le royaume, cl cette fiction, aujourd'hui inadmissible, a servi de motif
au silence de la loi • (sur l'état civil des protestants).
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sur ce point le droit établi par le concile de Trente, avaient
subordonné la validité du mariage des catholiques à sa célé-
bration devant le propre curé de l'un des époux et un certain
nombre de témoins*. Tout d'abord le clergé catholique se prêta
aux circonstances; il célébrait sans difficulté des mariages
entre protestants avérés; mais, au milieu du xvme siècle, il

éprouva des scrupules et s'assura de la catholicité des con-

tractants, refusant autrement de se prêter à la célébration 1.
Dès lors, il fut impossible aux protestants de contracter vala-
blement mariage et d'avoir des enfants légitimes ; ils étaient

privés d'état civil. Cependant, la jurisprudence des parlements,
par d'ingénieuses théories, arrivait parfois à admettre la légiti-
mité de leurs enfants 1. Dans certaines régions de l'Est, les

protestants avaient conservé, en vertu des traités de réunion,
la liberté et même l'ancienne dotation de leur culte ; en Alsace,
leur condition était ainsi exceptionnelle et privilégiée \

Cet état de choses dura jusqu'en 1787. Sous la régence du
duc d'Orléans, quelques velléités de revenir sur l'édit de Fon-
tainebleau s'étaient manifestées, mais n'avaient pas abouti.

L'opinion publique imposa une réforme au gouvernement de
Louis XVI; elle fut réalisée par un édit du mois de novembre
1787 *. Les prolestants étaient rétablis dans une partie de
leurs droits. Ils n'acquéraient point la liberté du culte public,
celle-ci étant réservée à la religion catholique ; il leur était
défendu de former aucun corps, aucune association. Mais ils

obtenaient les droits civils et publics, étant capables d'acquérir
toutes sortes de biens, d'exercer « tous commerces, arts, mé-

tiers el professions, sans que, sous prétexte de leur religion,
ils pussent èlre inquiétés ». Cependant, leur étaient interdites

« toutes les charges de judicature, les municipalités érigées en

titre d'office et ayans fonctions de judicature et toutes les

places qui donnent droit à l'enseignement public ». Quant à

leur état civil, ils avaient droit de faire constater légalement
les naissances et les décès el de contracter légitime mariage.

1. Esuielu, Le mariage endroit canonique, t. U, p. 201 el suiv.

2. Ibidem, t II, p. 236 ; — Mémoires sur le mariage des protestants, 1785,1786.

3. Heauchct, Élude sur les formes de ta célébration dumariage dans l'wicien

droit français, daus la Nouvelle i-evue historique (1882), p. 671 et suiv.

4. Beauchet, toc. cit., p. 679; — Boulalnvillters, État de la France, 111,p. 363.

5. Isambert, Ane. lois, XXV11I, 472.
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Les déclarations et consentements étaient reçus, à leur choix,

ou par le curé catholique, qui ne faisait plus à leur égard que
fonction d'officier de l'état civil, ou par le juge royal des lieux.

C'était, dans l'ancienne France, sur un point limité, une pre-
mière laïcisation de l'état civil '. L'édit de 1787 souleva la

résistance du parlement de Paris ; il fallut, pour l'enregis-

trement, que l'autorilé royale lui forçât la main.

11

Au moyen âge, les Juifs avaient une condition spéciale, faite

de nombreuses infériorités et de quelques privilèges. En

France, ils n'étaient point traités comme les hérétiques ; ils

n'avaient à craindre aucune poursuite criminelle à raison de

leur foi ; mais ils ne jouissaient pas de la pleine capacité ci-

vile. Ils étaient, disaient les canonisles el les théologiens, in

servitute quasi publica \ Ils étaient soumis au plein arbitraire

du prince ou du seigneur haut-justicier, qui les rançonnait à

peu près comme il exploitait ses serfs. Les textes du xm« et du

xive siècle les rapprochent de ces derniers, mais pour les com-

parer, non pour confondre les deux conditions '. A certains

égards, la condition du Juif était meilleure que celle du serf;
à certains autres, elle était pire. Les Juifs n'étaient point sou-

mis au formatage et à la mainmorte ; là où ils élaienl tolé-

rés, ils vivaient sous la loi mosaïque ; enfin la coutume leur

permettait généralement le prêt à intérêt, qu'elle interdisait

aux chrétiens, conformément au droit canonique '. Mais le

seigneur, sous qui ils résidaient, les lenail à sa discrétion; il

1. L'édit porto In titre : Edit concernant ceux qui ne font pas profession de
la religion catholique. On a voulu parfois en tirer celte conclusion qu'il s'ap-
pliquait à tous les non-catholiques. Mai» le long et curieux préambule ainsi

que l'économie des dispositions montrent clairement qu'il ne s'agit là que
des protestants.

2. C. 13, X, De Jud/eit, V, fi. — Saint Thomas d'Aquin, Summa. Iln-lla-, qu. 10,
art. 12 : « Judiei sont servi principuin servitute civill. »

3. Voyez le texte cité plus haut, p. 227, note 1. — Registre criminel de Saint-

Germain-des-l'rês(MV2), dansTauon, Histoire des jtistices des anciennes églises
de Paris, p. 424 : « Pour ce que le Juif se pooit marier scu?. le congé dou roi
et donner ses biens et à mort et à vie, qu'il n'estoitpas de condicion a serf,
quar serf ne puct tel chose feirc. »

4. Entre les cauouistes, c'était une question controversée quo de savoir si
le prêta intérêt était permis aux Juifs.
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pouvait les retenir sur ses terres et les revendiquer comme les

serfs de poursuite; il pouvait, au contraire, les expulser de

force et arbitrairement, ce qu'il n'avait pas le droit de faire

pour ses serfs.

En réalité, jusqu'à la fin du xu* siècle, ils paraissent avoir
été généralement tolérés en France 1; ils étaient arrivés à la ri-

chesse par le commerce et le prêt à intérêt *. Mais, de la fin du
xu» siècle à la fin du xiv«, ils furent l'objet de toute une série

d'ordonnances odieuses et vexaloires, dont la première est de

Philippe-Auguste et de 1182. Elles se succédaient avec une

sorte de régularité et d'alternance. Une ordonnance pronon-
çait l'expulsion des Juifs et confisquait, au profil du roi ou des

seigneurs, tout ou partie de leurs créances; puis, au bout d'un
certain temps, on les laissait rentrer dans le royaume, com-
mercer el s'enrichir de nouveau ; alors, une nouvelle ordon-
nance prononçait encore l'expulsion et la confiscation, et ainsi
de suite. Il y avait là, pour le pouvoir royal, une source iné-

puisable de profits et comme une coupe réglée*. D'autres or-

donnances, dans les périodes où les Juifs étaient tolérés, dé-

terminaient, quant aux taxes auxquelles ils pouvaient être

soumis, le droit respectif du roi et des seigneurs, et régle-
mentaient les conditions dans lesquelles ils pouvaient prati-
quer le prêt à intérêt. A la fin du xrvc siècle, des ordonnances

1. En l'an 1010, ou voit cependant l'évoque de Limoges chasser les Juifs qui
ne se convertissent pas au christianisme (Adéniar de Chabannes, Clironique,
éd. Cbavauon, III, 47, p. 103) : « Eo anuo Hilduiuus episcopos Judeos Leinovi-
ca> ad bapUsmum compulit, lege prolata ut aut christiani esseut aut de civi-
tate décédèrent... El très vel quatuor Judaei christiani facti sunt. Cetera autem
multitudo per alias civitates diffugere cum uxoribus et liberis festiuavit. »

2. Voici comment Rigord, ad ann. 1182, expose la situation : n Longani
habentes couvcrsatioiiem iu lautum dilati sunt quod fere medietatem totius
civitatis (Parisius) sibi viudiçabant... tradeutes christiaois sub usuris pecunias
suas iu tanlum gravaverunt cives et milites et rusticos do suburbis, oppidis et

vicls, quod plurlmi ex eis compulsi sunt possessiones suas distrahere, alii
Parislls in domibus Judasorum sub jurainento astricli quasi iu carcère teue-
bantur caplivi. »

3. Le Juif était tellement considéré comme naturellement exploitable par
l'autorité publique que, lorsqu'il se convertissait à la religion chrétienne, tons
ses biens alors acquis étaient confisqués de plein droit. Voyei l'édit d'Abbe-
ville du 15 avril 1393 qui supprima cette coutume (Isambert, Anc.lois, "VI, 728).

Montesquieu, qui, dans VEsprit des (ois (1. XXI, ch. xx), signale ce vieux

droit, le rapproche justement de l'amortissement des biens acquis par l'Église:
c'était la compensation des profits que le souverain perdait lorsque son su-

jet juif se faisait chrétien.
'
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de 1394 et 1395 paraissent avoir prononcé leur expulsion dé-
finitive du royaume 1; mais c'est une fausse apparence, car,
deux siècles plus tard, ils furent expulsés à nouveau par un
édit de Louis XI1I;, du 23 avril 1615'. D'ailleurs, celle loi ne

parait pas avoir été exécutée. Mais les Juifs demeurèrent sou
le coup de ce texte ; légalement, ils étaientexpulsés de France.
Aux xvnc et xvm* siècles, ils restèrent tolérés dans les pays
moyennant le paiement de redevances diverses, dues les unes
aux seigneurs et aux villes, les aulres au roi. Dans certaines

provinces de l'Est, l'Alsace et la Lorraine, ils avaient acquis
une condition stable et privilégiée ; ils se mariaient légale-
ment devant leurs rabbins et étaient jugés par ceux-ci, quand
le litige était entre deux Juifs'; ils subissaient pourtant cer-
taines restrictions au droit commun, par exemple quant à l'ac-

quisition des immeubles 4.
Telle fut leur condition jusqu'à la fin de l'ancien régime.

Cependant, un édit de janvier 1784 supprima, dans toute
l'étendue du royaume, en faveur desJuifs, a les droits de péage
corporels, travers, coutumes el tous autres de celle nalure,
pour leur personne seulement, soit que lesdits droits dépen-
dissent du domaine de la couronne, soit qu'ils appartinssent à
des villes el communautés, à des seigneurs ecclésiastiques ou
laïcs »*.

1. Isambert, Ane. lois, IV, 750, 758.
2. Isambert, Ane. lois, XVI, 76.
3. Beaucbet, op. cit., dans la Nouvelle revue historique, 1882, p. 682.
4. Lettres patentes concernant les Juifs d'Alsace, du 10 juillet 1784 (Isstn-

bert, Ane. lois, XXV11, 438).
5. isambert, Ane. lois, XXVII, p. 360.



CHAPITRE VII

L'état des personnes, la condition, des terres, le régime
des métiers et du commerce

Je réunis en uu même chapitre ces trois séries d'institu-

tions, parce que, juridiquement, elles ont un caractère com-

mun; elles touchent à la fois au droit public et au droit

privé.

SECTION PREMIERE

L'ETAT DES PERSONNES

L'état des personnes reposa jusqu'à la fin de l'ancien droit

sur les bases qu'avait établies la société féodale; jusqu'au

bout, il y aura des nobles, des roturiers et des serfs. Cepen-

dant, peu à peu, une certaine égalisation s'élait produite. Le

nombre des serfs avait diminué considérablement, si bien

que la condition servile était devenue un état tout à fait excep-
tionnel. D'autre part, l'état du roturier tendait de plus en plus
à figurer le droit commun, le noble étant un privilégié et le

serf un incapable. U suffira ici, comme précédemment', de

parler des nobles el des serfs.

sj 1. — LES NfiRI.ES

La noblesse féodale avait été vraiment active. Intimement

unie à la possession des fiefs et à la chevalerie 1, elle avait été

l. Ci-dessus, p. 221.

E. 43
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la force militaire et le soutien de la société. Ses privilèges

s'expliquaient par les services publics qu'elle rendait; enfin,

ce n'était point une classe fermée et les roturiers pouvaient

largement y pénétrer 1. Mais tout cela changea avec le temps.
La chevalerie disparut, le service militaire allaché aux fiefs

perdit son importance, et, en droit, toute connexité disparut
entre la noblesse el le système féodal. Non seulement on était

noble sans posséder des fiefs, mais on pouvait en posséder sans

être noble*. La noblesse devint une qualité purement person-
nelle, et les privilèges qui y étaieul attachés, el qui furent

de plus en plus sensibles, ne se justifiaient plus par un grand
service public indispensable et reconnu de lotis. Cependant,
la noblesse ne devint pas un corps absolument fermé; elle

continua à se recruter par de nouveaux membres, mais ce

recrutement fut bien différent de relui qui l'avait alimentée

dans la société féodale. Tandis qu'anciennement le roturier

devenait noble par son mérite el son activité, en se faisanl

recevoir chevalier ou en acquérant un fief, dans le nouvel

état, il fallut, pour l'anoblir, un acte de souveraineté. A partir
du xiv" siècle, ce fut un droil de la royauté de conférer la

noblesse par lettres 3. Il se forma aussi, principalement sous

l'influence du droit romain, une noblesse de fonctionnaires

royaux; mais, au fond, elle tirait encore sou origine de la

volonté royale, qui tacilemenl accordait la noblesse en con-

férant la fonction.

J'ai dit que toute attache entre la féodalité et la noblesse

avait été rompue ; mais il ne faut pas oublier que les seigneuries
subsistaient, conférant encore à leur titulaire des attributs im-

portants, spécialement le droit de justice et de fisc. Seulement,
ces attributs passaient à tout propriétaire du fief, au roturier

comme au noble, car le roturier pouvait librement acquérir
ces immeubles, sauf le paiement du droil de francs-fiefs. On

pouvait (Ure seigneur sans être noble, et noble sans être

seigneur. Pour les hautes seigneuries titrées, cependant, ba-

ronies, marquisats et. comtés, il était admis que les roturiers
ne pouvaient les acquérir sans obtenir des lettres du roi le

1. Ci-dessus, p. 222 et suiv.
2. Ci-dessus, p. 225.
.'). Sur le premier anoblissement attribue n Philippe le Hardi, en faveur de

Raoul L'Orfèvre, voyez Langlois, Le règne de Philippe le Hardi, p. 204 et suiv.
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leur permettant*. Mais alors beaucoup admettaient que cette

acquisition anoblissait de plein droit le roturier et qu'il en

était de même lorsque le roi recevait simplement l'hommage
d'un homme de celte condition, pour une de ces grandes sei-

gneuries relevant du domaine de la couronne*.
Telle fut la noblesse de la monarchie tempérée et absolue ;

disons rapidement quels étaient ses privilèges, d'où elle déri-

vait et comment elle se perdait».

I

Les privilèges des nobles, sous l'influence du pouvoir

royal, s'étaient à la fois rétrécis et étendus. Les règles qui,
dans la société féodale, au point de vue du droit privé, de la

procédure et de l'organisation judiciaire, leur faisaient unecon-

dilion à part, avaient successivementdisparu ou s'étaient trans-

formées. Les nobles, comme les roturiers, étaient pleinement
les sujets du roi. En revanche, leurs privilèges touchaulau

nouveau droit public avaient reçu un accroissement sensible ;

beaucoup de fonctions tendaient à leur être réservées, et leur

exemption en matière d'impôls, quoique remontant aux prin-

cipes féodaux, avait pris une importance nouvelle avec le dé-

veloppement de l'impôt royal; elle s'était tellement enracinée

que la législation des xvn* et xvui" siècles avait voulu et

n'avait pu en avoir entièrement raison*. Ces privilèges, d'ail-

leurs, comme le disait très bien Loyseau, n'étaient pas tous de

la même nature. Les uns étaient des droits fermes, que les

nobles pouvaient au besoin revendiquer devant les tribunaux;
les autres étaient simplement des faveurs traditionnelles du

pouvoir royal; il fallait les implorer el les obtenir, mais elles

étaient rarement refusées. On peut ramener à trois chets les

privilèges des nobles :

1. D'ailleurs, quand elles passaient d'une Camille noble daus une autre famille

noble, il fallait la même autorisation.
2. De la Roque, Traité de la noblesse, Paris, 1768, ch. xx, p. 62; — Loyseau,

Des ordres, ch. vi, n» 65. — Eu sens contraire, Lefcbvre de la Planche, Traité

du domaine, 1. V, ch. x, u<>4.
3. Los principaux autours à consulter sont : De la Roque, Traité de la no-

blesse; — Loyseau, Des ordres, ch. tv-vi.
4. Ci-dessus, p. 365.
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l°Ceux qui concernaient l'ordre politique et administratif.
A ce chef se rattachaient l'exemption de certains impôts et
l'admission à certaines charges et emplois publics. Tradition-

nellement, certaines fonctions étaient réservées aux nobles;
mais, fort rarement, il existait dans ce sens une règle légale et

impéralive. Cependant, sous Louis XVI, une prescription de
ce genre fui introduite, pour tous les grades militaires, par un

règlement du 22'mài 1781 ; il fallut désormais, pour y aspirer,
établir une noblesse vieille de quatre générations'.

2° Ceux qui concernaient le droit criminel ou la procédure.
Certaines peines n'étaient jamais prononcées contre les nobles :
c'étaient le fouel el laharlou pendaison. Ils obtenaient facile-
ment des lettres d'abolition et de pardon. Lorsque, poursuivis
en matière criminelle, ils comparaissaient devanl un parle-
ment, ils étaient jugés par la grand'chambre, el non par la

Tournelle. Enfin, au civil comme au criminel, ils n'étaienlpas

justiciables des prévôts royaux et comparaissaient en pre-
mière instance devanl les baillis el sénéchaux.

3° Ceux qui se rapportaient au droit civil, el ils étaient peu
nombreux. Dans certaines coutumes, les successions, spécia-
lement au point de vue du droil d'ainesse, étaient réglées au-

trement entre nobles qu'entre roturiers, bien que, d'ordinaire,
ce fût la qualité des biens, et non celle des personnes, qui était

priseen considération*. La garde noble, donna.nl certains droits

de jouissance sur les biens d'un mineur, n'élail aussi, en gé-
néral, reconnue par les coutumes qu'au profil des ascendants

nobles, comme l'indique son nom.

U

On distinguait, quant à leur source, trois sortes de no-

blesses : la noblesse de race, la noblesse de lettres et la no-

blesse de dignité.
La noblesse de race dérivait de la naissance. Elle appartenait

à lotit enfant légitime dont le père élail noble. Cela excluait

1. Isambert, Ane. lois, XXVII, 29.
2. Voyez pourtant Jean Rochelle, Questions de droil el de pratique, 1613

lit. 1, qu. 21, p. 23 : • Entre roturiers les (lels se partent cgalcmcut; toute-
fois ils sont partages noblement entre les cnfnns de conseillers des cours

souveraines, lesquels sont anoblis par leurs estais. •>
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l'enfant légitime dont le père était roturier, bien que sa mère

fût noble ; la noblesse maternelle ne fut reconnue que par

quelques coutumes tout àfailexceptionnelles, et avec deseffets

fort restreints*. Cela excluait aussi le fils bâtard d'un père,
noble ; cependant, sur ce dernier point, le droit fut assez long
à se former. Dans les temps anciens, au contraire, les enfants

illégitimes, avoués par leurs pères nobles, jouissaient incon-

testablement de la noblesse. Mais, dit De la Roque, « on jugea
à propos de déroger à cet ancien ordre, parce qu'il multiplioit

trop celte sorte de noblesse ; et maintenant l'on ne tiendra pas

pour noble le bâtard d'un ancien gentilhomme, s'il n'a lettres

patentes (d'anoblissement) du roi, vérifiées avec toutes les cir-

constances requises »*. La preuve de la noblesse de race était

assez difficile. En effet, dans la rigueur des principes, il aurait

fallu, pour l'établir, remonter de génération en génération,

jusqu'à ce qu'on trouvât, chez un ancêtre, un fait générateur
de sa noblesse. Mais cette recherche indéfinie eût été, encore

plus justement que pour l'établissement de la propriété, une

probatio diabolica. Aussi, on s'en désista, et la règle commu-

nément reçue en France fut qu'il suffisait de prouver la pos-
session de la noblesse pendant trois générations, y compris
celle dont l'état était conleslé; mais, dans certaines provinces,
on exigeait celte preuve pendant quatre générations*. La

preuve devait être faite, en principe, par écrit el par actes

authentiques; mais, à défaut, la preuve testimoniale parqua-
Ire témoins était admise*. Cela avait même fait naître une

question, à savoir : si la noblesse ne pouvait pas s'acquérir par

prescription, par la possession prolongée. Certains l'admet-

taient , mais l'opinion domiuanle était en sens contraire. La

1. De la Roque, op. cit., ch. XL.
2. Op. cit., ch. xxxvni, cxxx et suiv. Ce point de droit fut fixé par une ordon-

nance du mois de mars 1600, art. 26 (Isambert, .Inc. lois, XV, 234), el par la

grande ordonnance de 1629, art. 197.
3. De la Roque, op. cit., ch. t.xtv, p. 249 : « Pour la preuve de la noblesse à

l'égard du temps, il y eu a qui la réduisent à un siècle, se fondant sur ce

que trois âges et trois générations se rapportent d'ordinaire à ce temps. Cette

preuve de trois générations a lieu dans ce royaume où l'on admet la noblesse

qui a Irois degrés, y compris l'inquiélé, c'est-à-dire qui remonte jusqu'à

l'ayoul. Il n'y a que la proviuce de Normaudie où les quatre degrés s'observent,
ce qui est plus régulier. »

4. De la Roque, op. cit., ch. uttv.
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possession pendant trois générations faisait présumer la no-

blesse et dispensait d'une preuve complète et adéquate, mais
elle ne la fondait pas. Si, en remontant plus haut, l'adversaire

pouvait établir la roture dans la famille, la présomption deve-
nait inefficace 1.

La noblesse de lettres était celle que conférait le roi par des

lettres patentes. Elle élait, d'ailleurs, en droit, parfaitement

équivalente à la noblesse de race et transmissible aux descen-

dants de l'anobli. Ces lettres devaient ê.lre vérifiées, non pas
nécessairement en parlement, mais à la cour des aides et à la

chambre des comptes, et celle-ci déterminait en même temps
une finance que devait payer l'anobli. La raison en était très

simple. En transformant un roturier en noble, le roi perdait
un contribuable, puisque les nobles échappaient à certains

impôts: il élait naturel qu'il en fût indemnisé*. Les cours qui
enregistraient leslellrcsde noblesse avaient d'ailleurs un pou-
voir très large et pouvaient les écarter, si les conditions aux-

quelles elles étaient subordonnées n'étaient pas vérifiées*.

Il faut ajouter que l'ancienne manière d'anoblir par la colla-

tion de la chevalerie persistait au profil du roi; elle équivalait
à des lettres d'anoblissement. Mais cela se faisait dorénavant

par la nomination à l'un des ordres de chevalerie successi-
vement institués par les rois, ordres de l'itloile, de Saint-

Michel, du Saint-Esprit
* et de Sainl-Louis.

On appelait noblesse de dignité ou encore noblesse civile celle

qui résultait de certains emplois ou dignités. Elle fui prin-
cipalement introduite sous l'influence du droit romain im-

périal qui n'en connaissait point d'autre 5; mais elle ne se fit

1. De la Roque, o/>. cil., ch. i.xm. D'ailleurs, le roi pouvait, quand il le voulait,
ordonner la vérification par mesure spéciale des titres de noblesse dans telle

ou telle province, et il en déterminait alors les conditions.

2. De la Roque, op. cit., ch. i.xx, \i. 277 : < Le roi prend le droit d'iudeui-

nlté sur les anoblis, comme celuy de l'amortissement des héritages. »

.'). De la Roque, ch. t.xiv, p. 2.'i6 : • On peut même dire que toutes les

lettres d'anoblissement ne sont pas toujours des titre-, valables et exempts
de révocation, si les services qui y sont exprimés ne sont vérifiés sans fraude

ni déguisement, et que les trois indemnités ne soient acquittées, tant envers

le roi qu'envers les communautés et paroisses des anoblis, cl encore envers

les pauvres qui doivent recevoir îles numosues des anoblis. »

4. Loyseau, Des ordres, ch. vi, n°« 39 cl suiv.; - Do la Roque, op. cit.,
ch. xxn.

ii. Ci-dessus, p. 19.
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recevoir que relativement assez tard. Un règlement d'Henri III

pour les tailles, en 1882, ne reconnaît encore que deux sortes

de nobles, « ceux qui sont de maison et de race noble, ceux

aussi dont les anceslres ont obtenu lettres d'anoblissement.

Depuis, la maxime a esté introduite que les rois confèrent

la noblesse, non seulement par lettres, qui est le moyen or-

dinaire et exprès, mais encore par un moyen tacite, c'est-à-

dire parles hauts offices de justice et par les services que le

père et l'ayeul ont continué de rendre au public »'. Cette no-

blesse fut d'abord strictement personnelle, limitée à la per-
sonne de l'officier qui avait tenu l'emploi. Puis, pour certaines

charges, les plus élevées, elle devint héréditaire, transmise de

plein droit par l'officier à ses descendants, à condition, dans

certains cas, qu'il eût occupé la fonction pendant un temps
déterminé. Dans les autres charges anoblissantes, elle resta

personnelle; cependant, le principe se fit admettre que, si la

même dignité avait été successivement exercée dans la même

famille pendant plusieurs générations, au troisième ou au se-

cond degré la noblesse devenait héréditaire*. On désignait
souvent cette noblesse comme étant de robe; mais elle com-

prenait bien d'autres officiers que les magistrats judiciaires.
Le nombre de ceux qui en jouissaient était considérable;

Necker l'évaluait au delà de quatre mille en 1785*. et la con-

séquence pratique était que toutes ces personnes étaient

exemptes de la taille et d'un certain nombre d'autres impôts.
La noblesse se perdait de deux façons : par suite d'une con-

damnation entraînant infamie, et par le fait de déroger, c'est-

à-dire de mener un élat de vie incompatible avec la qualité de

noble. Les emplois qui entraînaient la dérogeance étaient fort

nombreux ; c'étaient principalement les métiers manuels et les

arts mécaniques, sauf la profession de verrier, le commerce,
sauf le commerce maritime, et certaines professions auxi-

liaires de la justice, comme celles de sergent et de procureur.
C'était toutefois une question de savoir si alors la noblesse

élait perdue ou si elle sommeillait seulement pendant la dé-

1. De la Roque, op. cil., ch. xxxi, p. 122.

2. Do la Roque, op. cit., ch. xxxt, xu et L.

3. De l'administration des finances, t. H, ch. xiv, p. 104. 11 donne l'éuumé-

ratiou de ces charges.
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rogeance ; les usages n'étaient pas les mêmes dans toutes les

provinces, et parfois la solution donnée n'était pas identique

pour toulesles espèces de noblesse '. Même lorsque lu noblesse

avait été radicalement éteinte, le roi pouvait la restituer par
des lettres de réhabilitation.

§ 2. — LES SERFS

Dans la société féodale, le nombre des serfs élait 1res consi-

dérable ; dans lescampagnes, presque loutela population agri-
cole, dans les villes, presque loule la classe ouvrière, était de

condition servile*. Si maintenant nous nous plaçons an xvi'

siècle et que nous consultions les textes des coutumes offi-

ciellement rédigées à cette époque, nous constatons aisément

que le servage est devenu un état exceptionnel. En effet, une

dizaine seulement de ces coutumes lui consacrent des dispo-
sitions : les plus notables sont celles de Nivernais, du duché

de Bourgogne, de la Franche-Comlé, de l'Auvergne, du Bour-

bonnais, de la Marche, de Vilry et de Troyes*. Celte grande
transformation résulta de plusieurs causes :

1° Beaucoup d'affranchissements avaient élé accordés par
des seigneurs laïques, soil par intérêt pécuniaire (lorsqu'ils les

faisaient payer), soit pour le salut de leurs âmes, car l'Église
considérait l'affranchissement comme une oeuvre pie. Ce qui
avait eu surtout une action efficace, c'étaient les affranchisse-
ments collectifs accordés à tous les habitants d'une ville, d'un

bourg ou d'un village; les chartes de villes, en particulier,
avaient opéré celle oeuvre de libération 1.

2° La coutume amena de plein droil, dans bien des pays, la

1. De la Itoque, op. cit., ch. LXXXVMI, ocxxv-r.xLV.
2. Ci-dessus, p. 225.

3. Guy Coquille, Institution, p. 183 et suiv. — Uoularic, Traité des droits sei-

gneuriaux, éd. Toulouse, 1751, p. 316 : n M. Iloissicu prétend que le mot de
laillatite est synonyme de celui de mainmorte et est censé n'avoir élé inséré
dans les terriers et reconnaissances que par une inauvoisc imitation do ces

titres plus anciens, qui renioiitoicut au temps où les censitaires liaient serfs

et attachés à la glébe; qu'ainsi ce mot ne doit rien opérer pour soumettre les

habitants a la servitude de la mainmorte, qui n'est plus en usage que dans

quelques coutumes. »

4. Voyez les excellents développements donnés sur ce sujet par La Tliau-

massière, Décisions sur ta coutume de lierry, I. 1, ch. i.
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disparition du servage, en abolissant par la désuétude les droits

et incapacités qui caractérisaient la condition servile. Comme

antérieurement, aux xe et xi* siècles, elle avait transformé l'es-

clave en serf, de même elle transforma, auxxve et xvie siècles,
le serf en roturier. Cela fut d'autant plus facile que les sei-

gneurs purent garder sur leurs anciens serfs une partie des

droits qui avaient antérieurement pesé sur eux; les corvées

pouvaient èlre dues par des roturiers ; les rentes seigneuriales

grevant les héritages roturiers remplaçaient la taille abonnée

assez avantageusement. Qu'on ne s'étonne pas de ce fait,

que constataient, sans pouvoir toujours l'expliquer, nos au-

teurs du xvme siècle 1. Chez certaines nations d'Europe, le ser-

vage disparut ainsi, sans avoir élé formellement aboli; c'est

ce qui se passa pour l'Angleterre, où les derniers vestiges
s'effacent au commencement du-xvn* siècle*.

3* Même dans les provinces où la coutume n'avait pas aboli

le servage, la jurisprudence avait indirectement, mais sûre-

ment, diminué le nombre des serfs. Elle semontra très difficile

quant à la preuve du servage*, très facile, au contraire, pour
en admettre l'extinction. Elle accueillait contre lui la pres-

cription, toutes les fois que le texte de la coutume ne l'avait

pas expressément exclue 4. Elle considérait parfois comme

francs les enfants nés d'un mariage, contracté par le serf hors

du lieu de servitude avec une personne franche el de bonne foi.

Là même où le servage avait élé maintenu, la condition ser-

vile fut améliorée ; le serf de corps et de poursuite, au sensancien

i. Répertoire de Guyot, v» Mainmorte : « Le Grand sur la coutume de

Troyes... convient qu'il y a eu un temps où il y avoit des laillables et des

serfs de poursuite, et.par conséquent une mainmorte personnelle; mais il

. dit: Nous'ne voyons plus A présent aucun serf de poursuite; ils sont entière-

ment abolis dans celte coutume. Mais pourquoi sont-ils abolis? La coutume

n'a point changé; on ne l'a point abrogée par une nouvelle. »— Ce qui embar-

rasse l'auteur, c'est que le texte ofllclel de la coutume, qui impliquait la ser-

vitude personnelle, n'avait pas été réformé; mais, comme on le verra plus loin

(IV" partie, ch. i, § 3, n' 3), la rédaction oflicielle des coutumes n'empêcha pas

complètement celles-ci de se modifier par l'usage.
2. Rudolf Gneisl, Englische Verfassungsgeschichle, p. 626, note 3.

3. Répertoire de Guyot, v» Mainmorte,additiou. —Ci-dessus, p. 680, note 3.

4. Guy Coquille, Coutume de Nivernois, sur l'art. 6 du titre Des servitudes :
« Si le serf estant allé au loin s'étoit marié à femme franche d'honneste lieu

et eust dos eufants, je croy que, parle temps de vingt ans ou au plus de trente

ans que luy et ses curants auraient demeuré ou quasi-possession de la liberté,
la servitude soroit esteinle par prescription. »
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du mot', cessa d'exister. Le terme resta bien, mais il désigna
dorénavant l'ancien serf de servitude personnelle, celui qui
pouvait librement circuler et choisir son domicile, en traî-

nant partout avec lui sa servitude*. Même cette servitude per-
sonnelle élait devenue anormale; la servitude se présentait
naturellement, aux yeux des jurisconsultes, comme une charge

purement réelle, que le serf pouvait librement dépouiller en

déguerpissant la teuure servile. C'était celle-là qu'on devait

présumer 1.

La royauté fil fort peu de chose pour l'abolition du servage ;
elle la contraria plutôt par le droil royal d'affranchissement'.

Cependant, les jurisconsultes du xvi* el du xvn° siècle n'hési-

taient pas à reconnaître que le roi pouvait, de son autorité,
donner la pleine franchise aux serfs des seigneurs*; mais il

n'usa point de celte prérogative. Le droit du seigneur sur le

serf apparaissait comme une propriété légitime et respec-
table, dont on ne pouvait le dépouiller sans une juste indem-

nité. Le pouvoir royal n'intervint, par des actes généraux,

qu'en faveur des serfs du domaine de la couronne, une fois au

1. Ci-dessus, p. 227.

2. Guy Coquille, Coutume de Nivernais, toc. cil., sur l'art. 6, qui commence

par ces termes : Les hommes el femmes de condition servile sont de )>oursuile :
« Cet article montre que la servitude estant de naissance tient et adhère à la

chair et aux os ; en sorte que le serf demeure serf eu quelque part qu'il aille,
ores qu'il quitte tous ses biens meubles et immeubles. » — Préambule de l'édit

du S août 177'J (Isambcrl, Ane. luis, XXVI, 140): « Nous voulons parler du droit

de suite sur les serfs mainuiorUiblcs, eu vertu duquel les seigneurs de llefs

ont quelquefois poursuivi dnus les terres franches de notre royaume, et

jusque daus notre capitale, les biens et les acquêts de citoyens éloignés,

depuis un grand nombre d'années, du lieu de leur glèbe et de leur servi-

tude. »

3. Du Moulin, Coutume de Pari', Des fiefs, art. 8, glose 3, n° 5 : « L'na, qnam

personalciu vucaut, qua- sequilur «ervuin quocuiiiquc locoruui coufugerit
et boua acquisivurit, allmc vitfnt iu paucis locis (iallin1.. » — Préambule de l'édit

de 177!) : « Ce droit (do suite) excessif que les tribunaux ont hésite d'ac-

cueillir, n

4. Ci-dessus, p. 240, 241.

5. Lebret, De la souveraineté, I. IV, ch. xi, p. 263 : Quand aux main-

mortes personnelles, c'est-à-dire de ceux qui sont du condition servile, il tiy
a point d ! doute que lo roi par le droit de la souveraineté n'ait la puissance
de les alfraucliir contre le gré des seigneurs qui les possèdent... Le roi de sa

puissance souveraine lus peut relever de ectto misère ut les affranchir mal-

gré leurs propres seigneurs, connue il fut jugé solennellement au parle-
ment de Paris en l'an 1571 ; Il est vrai que eu Tut à la charge d'indemniser
le seigneur sur lu fonds à eux appartenant, comme il étoil justu. »
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xiv* siècle et une autre fois au xvni*. La première mesure

est contenue dans un édit célèbre de Louis le Hutin, de 1315,
dont le préambule, inspiré par le droit romain, proclame que
la liberté est le droit naturel ; le roi offrait aux serfs de ses

domainesTaffranchissement, maismoyennantfinance 1. C'était

là une mesure purement fiscale ; ce qui le montre bien, c'est

qu'un mandement de la même année ordonne de lever une aide

sur les serfs qui ne voudraient pas acheter leur liberté*.

Sous Louis XVI, une mesure plus généreuse fut prise "par
l'édit du 8 août 1779*. Le préambule portait que le roi aurait

voulu « abolir sans distinction ces vestiges d'une féodalité

rigoureuse », mais que « l'état des finances ne lui permet-
tait pas de racheter ce droit aux mains des seigneurs » ; il était

retenu par « les égards qu'il aurait toujours dans tous les temps

pour les lois de la propriété ». Il renonçait donc à abolir d'au-

torité le servage sur les terres des seigneurs, mais il l'abo-

lissait complètement el sans indemnité sur les terres de la

couronne, même sur les domaines engagés (art. 1-3); les

tenures serviles étaient transformées en censives, u chargées
d'un sol de cens par arpent, ledit cens emportant lods et

ventes » (art. 4). Le roi invitait les seigneurs à suivre son

exemple à l'égard de leurs serfs, et pour ces affranchissements

il renonçait à tout droit. D'autre part, pour tous les serfs qui
existeraient encore en France, la servitude personnelle était

abolie par l'article 6 : « Le droit de suite sur les mainmorlables

demeurera éteint et supprimé dans tout notre royaume, dès

que le serf ou mainmorlable aura acquis un véritable domicile

dans un lieu franc; voulons qu'alors il devienne franc à l'é-

gard de sa personne, de ses meubles, el même de ses immeu-

bles, qui ne seraient pas mainmortables par leur situation
ou par des titres particuliers ».

1. Ord., I, 583.

2. Isambert, .Inc. lois, lll, 1C4.

3. Isambert, Ane. tois, XXVI, 139.
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SECTION II

LA CONDITION DES TERRES

Le régime de la propriété foncière reposa jusqu'à la fin de

l'ancien droil sur les bases qu'avait établies la société féodale*.

A la veille de la Révolution, les tenures féodales en représen-
taient encore la forme ordinaire, toujours divisées en tenures

nobles, roturières et serviles. L'alleu restait une exception.

Cependant, de profondes modifications s'étaient produites au

cours du temps quant aux tenures, et l'alleu avait eu aussi

son histoire dans les temps modernes.

I

Parmi les tenures féodales, il en est qui se maintinrent à

peu près telles que nous les avons décrites auxxm* et xiv« siè-

cles; ce sont les tenures roturières et serviles. Les premières
avaient acquis alors la pleine patrimonialité, les secondes ne

devaient jamais l'acquérir. Mais le fief subit de nombreuses et

importantes modifications.
Les premiers changements se rapportent aux services dus

par le vassal. Ceux-ci avaient élé organisés en vue du groupe
féodal; lorsque la féodalilé politique disparut, ils devaient

cesser également, faute d'objet. Le service de justice disparut

lorsque lajuslice cessad'èlre rendue par les jugeurs féodaux*.

Le service de conseil n'avait plus sa raison d'être lorsque,
seuls, les rois eurent besoin de conseillers politiques; quel-

ques grands seigneurs conservèrent bien un conseil particu-
lier, mais il était composé d'avocats, et non de vassaux. Seul,
le service de guerre subsista; jusqu'au bout, le possesseur
d'un fief put être requis de fournir le service militaire. Mais

celui-ci, depuis la disparition et l'interdiction des guerres pri-
vées, ne pouvait plusêtro dû au soigneur, qui, on rassemblaut

i. Ci-dessus, p. 183 et suiv.

2. Ci-dessus, p. 415.
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îles hommes de guerre, eût élé coupable de port d'armes dé-
fendu. Il ne pouvait être réclamé que par le roi; aussi se
transforma-t-il dans ce sens 1. Il prit le nom d'arrière-ban,
terme qui reçut ainsi une acception nouvelle et désigna le
service mililaire que durent dorénavant au roi tous les pos-
sesseurs de fiefs dans la France entière. Ainsi entendu, l'arrière-

ban, convoqué par le bailli ou sénéchal, fonctionna jusqu'au
xviir 5 siècle. On peut voir, dans les Lettres de Mm* deSévigné,
que parfois il préoccupait encore les nobles au xvne siècle'.
Les aides féodales, qui tenaient essentiellement à la constitu-
tion du groupe féodal, disparurent également; elles ne figu-
rent plus parmi les charges naturelles du fief dans les traités

de la dernière époque 5. Cela étant donné, il semble que tout

ce qui dépendait du lien personnel et de l'ancienne fidélité

entre le seigneur et le vassal, tout ce qui avait été la sanction

des anciens services imposés au vassal par le seigneur, aurait

dû disparaître également. Le fief n'aurait plus dû produire que
ses effets réels, c'est-à-dire ceux qui représentaient la valeur

pécuniaire du domaine éminent : les profils en cas de muta-

lion (droits de relief, quinl et rachat), le retrait féodal et le

droit de réversion. Il n'en fut rien cependant, et ces dernières

transformations ne s'accomplirent pas. Sauf les services dis-

parus, les anciennes règles du fief subsistèrent, quoique déna-

turées el le plus souvent sans objet. Celle survivance, qui en

1. Caroudas, sur Boutillier, p. 4SS : « L'autre condition de suivre son sei-

gneur en l'ost et armée procède de l'ancien et premier droit des fiefs qui
estoit militaire, d'où est aussi procédée l'institution du ban et arrière-ban...

Le ban csloit la convocation que faisait faire le roy ou souveraiu prince, et

l'arrière-ban, ou heribannum, la publication que le seigneur appelé au bau de

-on roy ou prince faisoit taire pour assembler ses vassaux... Mais à présent
telles aucicnncs moeurs sont hors d'usage, et depuis ont esté faictes des or-

donnances qui prescrivent la forme du ban et arrière-ban. » — Il y a là une

tentative curieuse pour rattacher aux anciens priucipes la forme définitive de

l'arrière-ban : on suppose que même anciennement le seigneur n'aurait con-

voqué ses vassaux que pour le service du roi. Cf. Uoutaric, Traité des droits

seigneuriaux, Toulouse. 1751, p. 3'.U el suiv.

2. Répertoire do Guyot (1784}, v» Ban : « Il va près d'un siècle qu'il n'a pas été

question de l'exercice de ce droit; les dernières convocations que l'on con-

naisse sout celles qui eurent lieu eu 1674 et eu 1689. »

3. Par exemple, l'ocquel de Livouuière, Traité des fiefs, Paris, 1756, p. 24,25.
— Lnplacc, Introduction aux droits seigneuriaux, p. 23 : « Aide chevel est un

droil que le seigneur exigeait autrefois de ses vassaux eu trois occasious. »

L'aide s'était conservée cependant à titre cxceptionucl daus quelques cou-

tumes (Répertoire de lîuyot, v° Aide).
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apparence ne s'explique point', avait peut-être une raison
d'être profonde; peut-être les anciens juristes seulaienl-ils in-

consciemment que tous les droits féodaux tomberaient fatale-

mont le jour où l'on enlèverait au fief son ancienne physio-
nomie. Ce n'est qu'à la veille de la Révolution que certains

proposeront l'abolition des tenures féodales et l'affranchisse-

ment de la propriété foncière. Jusqu'aux derniers jours de

l'ancien régime, le fief resta une institution généralement

acceptée, mais on la sentait tellement vermoulue qu'elle s'ef-

fondrerait au premier essai de réparation.
Bien que ce ne fût plus qu'une forme de la propriété foncière,

on tint encore qu'en droil le fief reposait essentiellement sur

l'obligation de fidélité entre le vassal et le seigneur. 11 en

résulta que la prestation de foi et d'hommage, qui en était

l'expression el la source, se maintint également; elle devait

toujours être renouvelée à tout changement de vassal et de

seigneur. Cependant la vassalité n'était plus prise au sérieux

par personne, si ce n'est peut-être par quelques seigneurs
campagnards, dont la prétention semblait absolument ridicule

au XVII' siècle*. Mais il avait bien fallu que l'hommage s'hu-

manisàl pour ainsi dire. Il ne pouvait plus èlre question d'a-
mener le vassal tête nue el de le faire agenouiller devant le

seigneur*. Déjà, Du Moulin réservait celte forme pour l'hora-

mage-lige prêté au souverain lui-même el déclarait que. dans

les autres cas, il suffisait au vassal de promettre fidélité en

1. lîoularic, Traité des droits seigneuriaux, p. 391 : « Le vassal étant ainsi

dispensé par les lois du royaume et de l'obligation de servir sou seigneur
envers et contre tous et de l'obligation encore du service militaire... M. de

]!oiS!>icu (De. l'usage des fiefs, ch. u, p. 18) a quelque raison île dire qup la

prestation de foi et hommage n'est plus aujourd'hui qu'une cérémonie et que
les fiefs ne sont plus qu'une ombre d'honneur, que des squelettes dépouillés
des nerfs qui les souteuoient cl les faisoieut mouvoir autrefois. »

2. Voyez une lettre de Bussy-Rabutin du 22 février 1678 (Lettres de M<**de

Sêvigné. édit. Monincrqué, lettre 682) : <• L'ami commun lui représenta
nia naissance, la supériorité que j'avais eue sur lui pendant quelques années

et mes grands emplois ensuite. Il lui répondit qu'il eu couveuoit, mais que
tout cela n'étoit pas si fort que le fief dominant qu'il avoit sur moi... (iuitaut

lui montra une lettre que vous aviez écrite de llourbilly par laquelle vous le

traitiez do monseigneur et vous lui mandiez que, pour ne pas eucourir le

crime de félonie, vous ne manqueriez pas de lui aller rendre nu plus lot vos

devoirs. Je sais bien, ajouta-t-il, que Mm» de Sévigné badinoit, mais eu badi-

nant elle disoit la vérité. »

3. Doularic, Traité des droits seigneuriaux, p. 390.
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levant la main '. Enfin, on admit que le vassal avait seulement

à se présenter en personne devanl le seigneur el que l'hom-

mage était censé par là avoir élé prèle 2. Ce qui avait de l'im-

portance, beaucoup plus que l'hommage, c'était l'aveu et le

dénombrement que le vassal, en entrant en possession, devait

au seigneur. C'étail un acte authentique portant reconnais-

sance du fief par le vassal et donnant le détail de ce qu'il tenait

à ce titre du seigneur.
La commise, qui avait élé la sanction des obligations essen-

tielles du vassal, subsista comme l'hommage; elle put encore

être prononcée en cas de désaveu et en cas d'injure grave du

vassal envers le seigneur. Mais le désaveu lui-même élait

considéré comme une injure grave, non comme un manque-
ment à la fidélité proprement dite 3, el les juristes trouvèrent

moyen de concilier la commise avec la nature nouvelle des

fiefs. Ils admirent que tous les fiefs résultaient originairement
d'une donation el que celle-ci élait confirmée à chaque chan-

gement de seigneur; par suite, ils assimilèrent la commise à

la révocation des donations pour ingratitude du donataire*.

Les obligations qui subsistaient à la charge du vassal, soit

quanl aux honneurs, soit quant aux profits de fief, n'avaient

donc plus jamais la commise pour sanction, mais seulement

la saisie féodale; celle dernière, d'ailleurs, dans la plupart des

cas, n'était qu'un simple séquestre et ne faisait pas acquérir
les fruits au seigneur.

En réalilé, malgré toulesces survivances, le fief était devenu

1. Coutume de. Paris, art. 3, glose. 3, n°* 15, 16. — Cf. Esineiu, Études sur

les contrats, p. 103.

2. Challinc, Méthode générale pour l'intelligence des coustumes de France,

p. 53 : >, L'exhibition de la personne du vassal emporte la prestation du ser-

inent implicite... suivant la doctrine des arrests de la cour. Il eu est de

même des formalité* de présenter la bouche, du baiser et de la jonctiou des

mains, lesquels sont abrogez par le non-usage. »

3. Pocquet de Livonnière, Traité des fiefs, p. 124: « Le désaveu est un délit

féodal el une injure faite an seigneur ; c'est pourquoi si le seigneur, ayant
connaissance du désaveu de son vassal, le laisse eu paix et décède sans avoir

formé la demande de la commise, il est présumé avoir remis l'injure qui lui

avoit été faite ; ses héritiers n'en peuvent poursuivre la veugeance. »

4. Pocquet d e Livonnière, Traité des fiefs, p. 127 : « Les fiefs sont tous à pré-
sent présumés de concession el procéder de la libéralité du seigneur ; en sorte

que le vassal, qui commet une ingratitude considérable envers son seigueur,
mérite d'être puni par la révocation du bienfait qu'il aura reçu et par la perte
Je son Hcf. «
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une simple forme de la propriété foncière. Les seigneurs ne

songeaient qu'aux profits pécuniaires qu'ils pouvaient en

retirer; ceux-ci, d'ailleurs, quoique casuels el non réguliers
dans leur échéance, étaient assez importants et cuiraient

comme élément notable dans beaucoup de palrimoines.

II

Les lenures féodale n'étaient pas les seules qui existassent

dans noire ancien droit. II en élait une autre classe, très im-

portante et très féconde en types variés, qui ne comptait pas,
dans ses origines, parmi les éléments générateurs du système
féodal et qui ne se rattachait par aucune relation nécessaire

à la féodalité. Bien qu'elles imitassent parfois les lenures féo-

dales, celles-là élaient purement foncières. C'étaient de sim-

ples amodiations de la terre, el elles n'impliquaient aucune

supériorité du concédant sur le concessionnaire; elles pou-
vaient exister ou subsister dans une société qui n'aurait

jamais connu ou qui aurait éliminé le système féodal. Aussi

la Révolution les traila-l-elle autrement que les tenures féo-
dales ; tandis qu'en définitive, par les lois de la Convention,
elle abolit sans indemnité toutes les tenures féodales, elle

laissa généralement, au contraire, subsister les tenures fon-

cières, sauf faculté de rachat pour le tenancier.

Ces tenures ou charges simplement foncières, dans leurs

nombreuses variétés, se ramenaient à deux types principaux.
Les unes étaient des baux perpétuels ou à très long terme,
dans lesquels le droil du preneur était très fort, non seulement

par sa durée, mais encore par sa nature, élant réel cl librement

aliénable. Les autres avaient transféré au tenancier, non pas
seulement la jouissance, mais encore la pleine propriété de la

terre; seulement, le bailleur se réservait une renie annuelle,
et le droit de percevoir celte rente avait le caractère d'un droil
réel qui pesait sur le fonds en quelques mains qu'il passât'.
Il ne faudrait pas croire d'ailleurs que ces tenures foncières
fussent toutes des formations juridiques, postérieures à l'éta-
blissement de la féodalité, plus jeunes historiquement, que les

1. Voyez, pour le détail, K. Cliénon, Les démembrements de la propriété fon-
cière en France avant el après la Révolution, Paris, 1881.
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lenures féodales ; cela élait vrai de beaucoup d'entre elles,
mais quelques-unes élaienl aussi anciennes ou même plus an-

ciennes que les lenures féodales. Ainsi, les deux plus remar-

quables et les plus répandues étaient le bail à rente foncière et

l'emphytéose. Or, la rente foncière, à l'origine, se confondait

peut-être complètement avec lacensive ', ou plutôt elle rne pa-
raît en être dérivée. Je crois qu'elle se dégagea comme contrat

distinct, surtout pour éviter l'application de la règle : Cénssur
cens n'a lieu*, el pour permettre au censitaire d'aliéner à son

profille domaine utile moyennan tun cens ou rente. Quanta l'em-

phytéose, c'est une institution du droit romain, qui se maintint
sans interruption daus Je midi de laFrance ; il est vrai que là,

l'emphytéose, avec l'élablissment de la féodalité, prit ordi-
nairement le caractère d'une tenure féodale; ce fut, dans les

pays de droit écrit, le type commun des tenures féodales ro-
turières. Mais elle sut reprendre aussi le caractère de tenure

simplement foncière, principalement sous l'influence du droit
romain.

Les tenures simplement foncières se distinguaient juridi-
quement des lenures féodales par deux différences notables.
1° Elles pouvaient, en principe, être établies sur toute espèce
de fonds, aussi bien sur le domaine utile d'une tenure rotu-
rière que sur celui d'un fief ; au contraire, les lenures féodales
ne pouvaient être établies que sur un fief ou un alleu'. Seule,

l'emphytéose ne pouvait porter que sur un alleu. 2° Les

charges foncières élaient prescriptibles : la propriété en était
affranchie lorsqu'elles n'avaient pas élé acquittées pendant le

temps voulu pour la prescription. Au contraire, dans la plu-
part des coutumes, les charges résultant des tenures féodales
étaient imprescriptibles, même par la prescription centenaire.
«'La chose est si triviale, disait Boularic, qu'il n'est poinl de

paysan qui l'ignore, point de tenancier qui se croie dispensé

1. Viollet, Histoire du droit civil français, 2« édition, p. 676 et suiv.
2. Voyez en particulier, dans Klammermont, Histoire des institutions muni-

cipales de Scnlis, p. 178, uu acte de 1239, d'où il parait bien résulter que le
eurcons admis n'est pas autre chose que le bail à rente foucière, cousenti par
l« ceusitaire, de la terre tenue en censive. C'est bien ainsi qu'on l'entendait
au xvi'sièclo (Du Moulin, sur l'art. 129 de la coutume d'Orléans) : « Héritage
baillé a cens ne se peut bailler à autre cens, scilicet proprie portant directe,
sed bene a rente ou pension quai improprie vocalur census. »

3. Ci-dessus, p. 218.

E. 41
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de payer, par cette raison que le seigneur n'aura rien exigé
pendant des siècles entiers*. »

On voit, par ce qui vient d'être dit, quo le plus souvent les
lenures foncières se superposaient aux tenures féodales, gre-
vant, entre les mains du possesseur, la propriété d'une double

charge; celui, par exemple, qui acquérait une censive du
censitaire à charge de rente foncière devait le cens au sei-

gneur el la rente au crédit-rentier. Aussi devinrent-elles
aussi gênantes que les tenures féodales elles-mêmes. Elles
avaient été bienfaisantes à l'origine, car elles avaient permis
à bien des cultivateurs d'acquérir la propriété de la terre ou
un droit équivalent, sans en fournir le capital, el moyennant
le paiement d'une rente. Mais, de génération en génération
le souvenir de l'avantage originaire s'effaçait, elle fardeau de
la charge perpétuelle se faisait plus lourdement sentir. La pro-
priété foncière, dons beaucoup de mains, se trouvait ainsi ac-
cablée de charges diverses, résultant du système des lenures,
sans compter l'impôt royal et la dime payée à l'Église*.

m
L'alleu s'était maintenu en France contre la féodalité, alors

qu'elle était dans toute sa force ; il faillit disparaître par l'ac-
tion du pouvoir royal. Dès le xvi" siècle, les jurisconsulte^
soutenaient au profit du roi uue thèse qui était dans la logique
féodale et qui avait pleinement triomphé en Angleterre avec
la conquête normande. Us soutenaient que la maxime : Nulle
terre sans seigneur, était d'une vérité générale el absolue, non

pas à l'égard des seigneurs, mais à l'égard du roi. Toute terre,
située dons le royaume relevait féodalement du roi, médiate-
ment ou immédiatement, et celle qui ne reconnaissait pas
d'autre seigneur direct devait reconnatlre le roi en colle qua-
lité'. C'est ce qu'on appela la directe royale universelle, et

1. Traité des droits seigneuriaux, p. 44 et suiv.
2. Voyez le tableau détaillé de ces charges, dans Uoncerf, Lea inconvénients

des droits féodaux, Londres, 1776.
3. Bacquet, Du droit des francs-fiefs, ch. n, n» 21 : « Comblou que les doc-

teurs, tant légistes que canonistes, tiennent quo tous héritages de leur pre-
mière nature sont allodiaux, francs et libres, et qu'où ne les peut prétendre
féodaux ou consuels, si l'on ne fait apparoir de l'Investiture ou du bail à cent

ou de la prise à rente : toutefois plusieurs sont d'advis que cette maxime ne
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c'était la condamnation de tout franc-alleu, qui devait être
transformé nécessairement en fief ou en censive tenus du roi.
La royauté n'hésita pas à faire passer celte théorie dans la

pratique. Elle procéda d'abord par des instructions données
aux collecteurs des droits de francs-fiefs; puis elle inscrivit
sa prétention dans les ordonnances et en fit une loi. Elle est
nettement formulée dansl*arlicle383de l'ordonnance de 1629*,
mais cet article est un de ceux qui furent repoussés par les

parlements, lors de l'enregistrement. Un édit de 1692* reprit
et proclama le principe. Mais le pouvoir royal se heurta à une
résistance énergique et pacifique des provinces allodiales,
c'est-à-dire de celle où il existait beaucoup d'alleux. En

définitive, il admit une sorte de transaction. Il soumit tous
les alleux nobles* à la directe de la couronne, et il obtint une
finance des propriétaires des alleux roturiers, dans plusieurs
provinces, rachat de la liberté de leurs terres, qui ainsi fut
maintenue*.

On le voit, la monarchie absolue ne songea aucunement à

accomplir la réforme de la propriété foncière, la plus utile de
toutes et la plus désirée au xvnr* siècle par la masse de la

population. Elle se porta plutôt en sens contraire. Cela ne doit

point étonner, car il n'y a pas, dans l'ordre social, de transfor-
mation plus profonde. La forme féodale, qui existait depuis
des siècles, n'a disparu en Europe que sous l'influence plus ou
moins directe de la Révolution française. Dans un grand pays
libre, l'Angleterre, qui est restée en dehors de cette influence,

peut estre receuc eu France, où l'on tient communément qu'on ne peut tenir
terre saus seigneur; de fait, celui qui prétend son héritage estre tenu en
frunc aleu doit lairc apparoir de sou titre exprès et spécial; autrement

pourra imposer cous sur sou héritage, lequel il payera au roy eu esgard aux

prochaines terres piyans censive, comme il est contenu es instructions dres-
sées pour le fait des francs-fiefs et nouveaux acquests. »

1. » Tous héritages relevant de nous en pays coustumiers ou de droit escrit
sont tenus et sujets aux droits do lods, ventes, quints el autres droits ordi-
naires... et sont tous héritages ne relevaua d'autres seigneurs censex relever
de nous. «

2. Isambert, Ane. lois, XX, 165, préambule : « Nous n'avons point de droit
ni mieux établi ni plus inséparablement attaché à notre couronne que celui
de la mouvance et directe universelle que nous avons sur toutes les terres
do notre royaume, » . ;

3. Ci-dessus, p. 219.
4. Sur cette histoire et cette lutte, voyez Chéuon, Histoire des alleux en

France, ch. iv, n" 44-49. •
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elle subsiste encore. Il est vrai que, depuis le xvn« siècle,
tout ce qui constituait une prérogative utile ou un profit
pécuniaire du seigneur féodal a disparu dans le droit anglais.
Il n'est resté qu'une forme particulière de la propriété fon-

cière, gênante à certains égards, mais nullement oppressive.
Encore celte transformation incomplète, propre au droil an-

glais, ne s'est-elle pas uniquement accomplie par une action

pacifique;la révolution qui abattit Charlesl*rel établit momen-
tanément la république y eut incontestablement sa part '.

SECTION III

LE RÉGIME DES METIERS ET DU COMMERCE

L'organisation des métiers, de l'induslrie et du commerce,
telle qu'elle s'était développée dans l'ancienne France, avait

pour base essentielle les communautés d'artisans el de mar-
chands. La liberté de l'industrie el dn commerce n'élail point
reconnue; elle était remplacée par une réglementation auto-

ritaire, qui se ramenait à Irois principes fondamentaux. l°Tous
les artisans et marchands étaient classés par corporations,
auxquelles ils ne pouvaient se soustraire, el donl ils subis-
saient les statuts. 2° Toute personne n'était point autorisée à
travailler ou à commercer pour son propre compte en ouvrant

boutique ou atelier et en entrant dans la corporation correspon-
dante. Il fallait, pour cela, subir un slàge et un examen profes-
sionnel, payer des droits à la corporation et au trésor royal.
Le stage était parfois long, l'examen difficile, el le nombre des

apprentis quo chaque patron pouvait prendre élail limité ré-

glementairement. 3° Chaque corporation avait ses règlements
propres, qui déterminaient étroitement le genre de fabrication
ou de commerce seul permis àsesmembres, ils fixaien t aussi les
conditions de la fabrication et la qualité des produits mis en
vente.

1. Fredeiik Harrisor, Oliver Cromwcll, London, 1800, p. 129.
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Ce régime s'était constitué peu à peu; il n'avait pas été le ré-

sultat d'un plan préconçu. Mais, quand ilfularrivéàsoncomplet
développement, on prétendit le justifier rationnellement. On

soutenait qu'il servail à la fois les intérêts du producteur et

ceux du consommateur. D'un côté, en effet, il empêchait
l'abaissement exagéré des profits et des salaires, résultat iné-
vitable de la trop grande concurrence, en arrêtant la multipli-
cation inutile des patrons et des ouvriers; d'autre pari, il assu-

rait au consommateur un produit sincère et bien fabriqué'.
On ne s'apercevait pas qu'on sacrifiail la liberté du travail, la

plus légitime de toutes; qu'on rendait impossible le progrès
et le bon marché, résultat de l'émulation et de la concur-
rence.

I

Les corporations d'artisans el de marchands avaient, pour la

plupart, une origine très ancienne. Quelques-unes, c'étaient
surtout des corps de marchands, remontaient vraisemblable-

ment aux collegia du Bas-Empire*. Dans le droit impérial,
celle organisation corporative était imposée par la loi, surveil-

lée par l'aulorilé administrative; après la chute de l'Empire,
elle s'élait conservée sous la forme d'association libre. Les

corps d'artisans, d'ouvriers, avaient souvent une autre origine ;
ils s'étaient formés pour la défense mutuelle des intérêts ; par-
fois, ils résultaient naturellement de ce que les ouvriers qu'ils

comprenaient étaient serfs d'une même abbaye'. Mais ce ne

1. Remontrances de l'avocat général Séguier sur l'édit de 177G, supprimant
les jurandes el maîtrises (Extrait du procès-rerbal du lit de justice tenu.,

le II 1 mars ("fi, Paris, 1776, p. 24) : « La loi a érigé des corps de communautés,
créé des jurandes, a établi des réglemcns, parce que l'iudépeudauce est un

vice dnns la constitution politique, parce que l'homme est toujours tenté

d'abuser de la liberté. Elle a voulu prévenir les fraudes eu tout gcureet remé-

dier à tous les abus. La loi veille également sur l'intérêt de celui qui vend et

sur l'intérêt de celui qui achète; elle entretient une coufianec réciproque
entre l'un et l'autre... » — P. 27 : « Tout ouvrier voudra travailler pour son

compte... Le défaut d'ouvrage, et la disette qui eu sera la suite,ameutera la

foule de compagnons échappés des ateliers, où ils trouvaient leur subsis-

tance. »

2. Ci-dessus, p. 20.
3. Klach, Les origines de l'ancienne France, II, p. 37S cl suiv.; — ci-dessus,

p. 2!)l.
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furent point d'abord des corps fermés, ni une enrégimenlation
par voie d'autorité. Tous ceux qui, en fait, exerçaient le métier

pouvaient y entrer, en se soumettant aux statuts, et aucun
ouvrier ou marchand ne songeait à rester en dehors de la cor-

poration. A celte époque, l'homme isolé était sans force et
sans droit; le métier on le commerce absolument individuels
étaient impossibles 1. La liberté du travail avait élé cependant
restreinte dans la société féodale, en ce que, pour pouvoir
exercer la plupart des métiers, il fallait obtenir l'autorisation,
moyennant finance, de l'autorité qui exerçait la haute justice
dans le lieu, seigneur, municipalité ou pouvoir royal 1; mais
cela suffisait en droit pour ouvrir boutique ou atelier, et le
nombre des patrons ou des ouvriers n'était pas limité.

Dans le cours des xrn* et xiv" siècles, une transformation se

produisit. Lesstalutsdescorporalionsqui, jusque-là, avaientété
le plus souvent purement coulumiers, qui, dans tous les cas,
n'avaient que le caractère de règlements intérieurs, furent

fréquemment soumis à l'approbation del'autorilé seigneuriale,
municipale ou royale (selon les cas), et devinrent ainsi des

règlements publics et administratifs. Celle rédaction se fit,
pour Paris, sous le règne de saint Louis, sous la direction
d'Etienne Boileau, prévôt des marchands, et elle nous a été
conservée sous le nom de Livre des métiers*. Les corporations
profilèrent de celle intervention pour limiter, à leur profit,
la libre concurrence 4. Non seulement les conditions dans

1. Gross, The gild merchanl, p. 43 et suiv.
2. Voyez, par exemple, Registre de Sainle-Geneeiève (a. 1279), dans Tanon,

Histoire des justices, p. 369 : « L'an de grâce MCCLXX1X, au mois de marx,
achetèrent le mestfcr des bazenicrs a Saint-Maart, Beaudouin de Chàlons,
Guillaume de Laon, etc., chascun V sols a leur vie, ne plus n'en paieront.
Et leurs hoirs de leurs cors le doivent avoir pour V sol» & leurs vies. Et qnl-
conqucs le voudra avoir d'autres personnes, il l'achètera X sol* de l'abbé et
du couvent. Et eluslnt fut accordé au marché fnre. » — A Paris, le droit de
vendre les métiers appartenait au roi, sauf dans les justices des églises et

couvents;mais, pour un certain nombre d'entre eux, le roi avait cédé ce droit
à des officiers de sa couronne ou de sa maison, le gratid chambricr, le

grand chambellan, le grand panetier, le maltre-queux (Hegel, Siadte uni
Gilden, II, p. 95).

3. Il a été édité dans la Collection des documents inédits pour l'histoire de
France par M. Depping et, depuis,par MM. Lespinassc et Bonnardot dans la
Collection de l'histoire de Paris. L'introduction donnée par les derniers éditeurs
constitue un des travaux les plus Importants sur le sujet.

4. C'est une tendance qui s'était de leur part manifestée depuis longtemps.



LE RÉGIME DES MÉTIERS ET DU COMMERCE 095

lesquelles le métier ou le commerce seraient exercés furent

fixées, mais encore le nombre des apprentis fut déterminé,
et il fut édicté que personne ne serait admis à la maîtrise

qu'après un stage et des épreuves relatives à la profession 1.

Dès lors, pour exercer le métier, il fallut, comme précédem-

ment, payer un droit, soit à un seigneur, soit au roi, et, de

plus, passer par la filière établie et payer des droits à la corpora-
tion. Ce régime existe incontestablement pour certaines profes-
sions dans le Livre desmétiers ; mais il semble que bon nombre

restent encore sous le régime de la liberté*. Cette réglementa-
tion répondait d'ailleurs à l'opinion commune; une pareille

discipline étail considérée comme utile et raisonnable. Pour-

rait-on s'en étonner, quand on constate que, de nos jours,
des idées semblables ne répugnent point à la conscience po-

pulaire?
Jusqu'à la fin du xvr siècle, cette organisation ne fut établie

que localement et fragmentairement par des règlements et des

lettres patentes spéciales à chaque ville; et beaucoup d'abus

s'étaient glissés dans un développement ainsi produit. Cela

ne devint une règle générale que par l'ordonnance de dé-

Au xn« siècle, nous voyons, par exemple, les cordonniers et les tanneurs de

Rouen obtenir des privilèges leur assurant que nul ne pourra exercer le

métier si ce n'est qu'il ait été autorisé par eux : « Nullus operetur de officio

eorum in Rothomago nec infra leucatatu Rothomagi uisi per eos » (Hegel,

Slildte und Gitden, I, p. 12, d'après Chèruel, Histoire de Rouen pendant têpoque

communale,I, p. 34). — En 1141, les changeurs du Grand-Pont,à Paris, auraient

obtenu de Louis VU le même privilège (Hegel, op. ciL, II, p. 93); mais l'authen-

ticité de cette charte n'est pas certaine; voyex de Lasteyrie, Cartuiaire de

Paris, I, u04n.
1. Parfois on saisit très bien cette initiative des corps de métiers, deman-

dant eux-mêmes la réglementation autoritaire. Ainsi, pour la ville d'Amiens,

voyex Augustin Thierry, Documents sur l'histoire du tiers état, n° 201,1, p. 516;

n» 202, p. 517; n» 203, p. 840, u° 297 (a. 1390), p. 785 : « Désirans ceux dudit

meslier que les frauldes, cautelles, malices, et le faulx mauvais ouvrage

qui en icelle (ville) par auleuns se commettent à présent cessent du tout, et

que en la dicte ville se face meilleur et plus profitable ouvrage dudit meslier,

au prouflt et plaisir des accaleurs,a la requeste des gens dudit mestier, ordon-

nons... » C'est toujours l'intérêt plublic, « le commun profit », que les corpo-

rations mettent en avant.

2. Dans le Livre des métiers, ou trouve souvent cette formule : « Pçurra
faire le métier quiconque l'aura acheté et saura le fere. » Je crois que cela

doit s'entendre dans le sens de la liberté. Sur le régime des métiers aux xm«

et xtv» siècles, voyex G. Faguiex, Études sur la classe industrielle à Paris

au xxu" et au xiv* siècle.
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cembre 1584, qui l'étendità tous les arts et métiers*. Mais, dans
les troubles de la Ligue, les désordres et les abus s'y étant

glissés de nouveau, l'organisation fut reprise par un édit de
4597*. Cependant, malgré la généralité des termes de ces lois,
elle ne s'étendit pas à tous les artisans du royaume*. Elle
n'existait que dans les villes qui avaient une organisation mu-

nicipale; les ouvriers des villages el des bourgs demeurèrent.
sous le régime de la liberté 4.

II

Dans toutes les villes soumises au régime dont on vient de
voir la formation, les métiers et commerces étaient répartis en

communautés, dont chacune était affectée à un travail ou né-

goce distinct, el qui ne pouvaient empiéter sur leurs domaines

respectifs. Le patron ou l'ouvrier ne pouvaient se livrer à un
travail qui ne répondait pas à la délimitation légale de leur

profession, quelque voisin qu'il en fût d'ailleurs. Ainsi les ébé-
nistes el les tourneurs et menuisiers en meubles appartenaient
à des communautés différentes; les cordonniers et boîtiers ne

pouvaient, en travaillant dans le vieux, faire concurrence aux

savetiers. Cette démarcation, qui bien souvent n'était pas stric-
tement respectée, donnait lieu à des litiges incessants entre les
communautés*. Chaque communauté élait organisée par maî-
trises el par jurandes.

1. Isambert, Ane. lois, XIV, 509; — Loyseau, Des offices, I. V, ch. vi, n»77.
2. Isambert, Ane. lois, XV, ISS. Cf. XIX, 91.
3. Même après ces lois générales, dans chaque ville, les communautés con-

tinuèrent a être régies par des règlements particuliers contenus dans des
lettres patentes, des arrêts du Conseil, des arrêt» de règlements des parle-
ments, ou même, semble-t-il parfois, des simples bailliages.

4. Celle liberté leur élait enviée par quelques-uns au xvm* siècle [L'homme
en société ou nouvelles vues économiques, 1703,1, p. 96) :» Il faudrait que celte
création de maîtrises en charge regardât tout le royaume et qu'aucun endroit
n'en fût exempté, pas même les villages, où. il faut nécessairement des arti-
sans surtout dans les métiers qui servent à faire les ustensiles propres au

labourage et à l'agriculture. »

5. Le préambuledel'édilde 1776 parle (Isambert, XXIII, 375)« dés procès inter-
minables qu'occasionnent entre toutes ces communautés leurs prétoutious
respectives sur l'étendue de leurs privilèges exclusifs. » — L'homme en société,

l, p. 222 : « Peut-être a-t-on eu dans les commcnccinens de bonnes raisons

pour les morceler ainsi ; mats il est arrivé que ces professions ainsi limitrophes
les unes des autres ont perpétuellement dos procès onseinblo. »
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Les maîtres étaient ceux qui avaient seuls le droit de tra-

vailler pour leur propre compte, d'ouvrir boutique ou atelier,
et de prendre à leur salaire des compagnons (ouvriers) et des

apprentis*. Le nombre des maîlres n'était point directement

limité parla loi; mais il était difficile et coûteux d'arriver à la

maîtrise*. Il fallait commencer par être apprenti pendant un

temps déterminé, puis compagnon (ouvrier)égalementpendant
un certain nombre d'années. Enfin, il fallait subir un examen

professionnel, consistant surtout dans le chef-d'oeuvre; on en-

tendait par là la confection d'un objet rentant dans les données

du métier, mais pour lequel les difficultés à vaincre étaient inu-

tilement accumulées 3. D'autre part, ily avait des droits à payer,
les uns au trésor royal, qui continuait ainsi à vendre le métier,
les autres à la communauté : droits d'entrée, de bienvenue et de

banquet'. De plus, à chaque avènement d'un nouveau roi, lès

maîtres en exercice payaient une finance au trésor royal ; c'était

le prix do la confirmation tacite de leurs privilèges 5. En re-

vanche, les statuts des corporations faisaient des avantages

signalés aux fils des maîtres; pour eux, le temps de l'appren-

tissage ou du compagnonnage élait diminué, les droits pécu-
niaires abaissés, la réception rendue plus facile. Il résultait

de ce système que la condition de l'apprenti était assez bonne

et l'apprentissage sérieux, quoiqu'il fût payé cher. Mais celle

i. Représentations de Séguier, loc. cit., p. 27 : « Donner à tous vos sujets
indistinctement la faculté de tenir magasin et d'ouvrir boutique, c'est violer

la propriété des maîtres qui composent les communautés. »

2. Préambule de l'édit de 1776 : •« Leur esprit général (des statuts) est de

restreindre le plus possible le nombre des maîtres, de rendre l'acquisition
de la maîtrise d'une difficulté presque insurmontable pour tout autre que

pour les enfants des maîtres actuels. »

3. Ibidem : « La multiplicité des frais et des formalités de réceptionna dif-

férence du chef-d'oeuvre, toujours jugé arbitrairement, surtout la cherté et la

longueur inutile des apprentissages et la servitude prolongée du compagnon-

nage. >•

4. Cependant l'auteur d'un livre curieux plusieurs fois cité se plaignait qu'il

y eût encore trop de maîtres(LViomme en société,l, p. 90): « On ne cherche

qu'à recevoir de nouveaux maîtres parce qu'il y a de nouveaux droits à per-

cevoir... Ces gens, après avoir payé leur maîtrise et fait un établissement,
sont souvent un temps considérable sans rien gagner, faute de pratiques, ou

parco que le nombre des matlres est trop grand. » Aussi proposait-il de traus-.

former les maîtrises en charges vénales et héréditaires, comme les of-

fices.
5. Lefebvrc de la Planche, Traité du domaine, l. IX, ch. i, n» 22.
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des simples compagnons élait défavorable, en ce sens surtout

qu'elle était sans issue ; ils n'avaient guère d'espoir d'arriver
à la maîtrise, et souvent les statuts des communautés leur
interdisaient le mariage

' : ils avaient seulement la ressource
d'aller de ville en ville chercher du travail ; de là, l'habitude du
tour de France el les sociétés de compagnonnage.

On pouvait, il est vrai, arriver à la maîtrise d'une autre fa-

çon, mais qui présentait une application plus nette encore
du privilège. Le roi, en vertu de sa souveraineté, pouvait
directement créer par lei 1res patentes des maîtres dans telle
ou telle communauté. Ces lettres de maîtrise étaient surtout

émises à l'avènement d'un nouveau roi*, elles étaient données
ou délivrées moyennant finance. Le plus souvent, d'ailleurs,
elles élaient rachetées par les communautés elles-mêmes, dé-

sireuses de ne point voir s'augmenter ainsi le nombre de leurs
maîtres.

La. jurande élait la juridiction professionnelle de la commu-
nauté. Elle était composée d'un certain nombre de maîtres

élus par les autres, el qui prêtaient serment en justice à celte

qualité; de là le nom de jurés*. Les jurés étaient chargés de

veiller à l'observation des règlements sur l'apprentissage, la
fabrication et la vente. Parfois, ils avaient le droit de pronon-
cer des peines disciplinaires; mais, généralement, ils ne pou-
vaient que faire rapport et poursuivre les contrevenants devant
les tribunaux*. Celaient eux aussi qui, parfois, avec l'adjonc-
tion d'un certain nombre de maîtres ordinaires, élaienl chargés

1. L'Iiommeen société, 1,93 (il parle des ouvriers qui arrivent à la maîtrise
sans pouvoir en tirer profit) : « La misère où ces familles sont réduites les
met hors d'état d'élever leurs enfants..S'i7.« fussent demeurés garçons (ce qu'on
appelle compagnon), ils auroicnl toujours trouvé de l'occupation, soit daus
une ville, soit dans une autre. »

2. Lcfebvrc de la Planche,»/», cit., I. IX, ch. t, n» 22; voyez un édit du mois
de mai 1767, créant ainsi » des brevets ou privilèges qui tiendront lieu de
maîtrises n. — Isambert, Ane. lois, XXII, 468.

3. Aux un» et xiv» siècles, le prévôt de Paris, qui avait la police sur les mé-
tiers et qui recevait le serment des jurés, parait aussi les avoir souveut choi-
sis lui-même (Hegel, Sttîdle und Oilden, 11,p. 95).

4. Loyseau, Des seigneuries, cb. ix, n» 49 : « De la police du baron ou chas-
telain dépend d'avoir corps de meslicrs en sa ville, d'y faire csllro chascun au
des jurez, visiteurs et gardes de chascun mesticr, qui soient tenus par cer-
tain temps de rapporter et affirmer devant le juge ordinaire les Visitation»

qu'ils auront faites chez chacun maistro de leur mesticr. »



LE RÉGIME DES METIERS ET DU COMMERCE 699

de statuer sur la réception a la maîtrise et. particulièrement
sur le chef-d'oeuvre'.

Envisagées à un autre point de vue, les communautés étaient
des personnes morales, capables de posséder, de contracter,

d'emprunter, et souvent elles élaient frappées d'impositions

spéciales par le pouvoir royal. Enfin, ordinairement, la com-

munauté était doublée d'une confrérie religieuse, ayant son

patron el observant certaines fêtes, certaines pratiques reli-

gieuses ou charitables. Ces confréries étaient, pour la plupart,
très anciennes; elles avaient souvent été, au moyen âge, la

forme naturelle et primitive de l'association, qui obtenait ainsi

la protection de l'Eglise
* ; elles avaient subsisté par la force

de la tradition, et il s'en était fondé de nouvelles. Mais, bien

que les membres de la communauté et de la confrérie corres-

pondante fussent les mêmes, elles étaient distinctes en droit.

La communauté était une organisation officielle el adminis-

trative, qui ne servaitqu'à assurer le choix régulier des maîtres

et l'observation des règlements du métier; la confrérie était

une association libre, grâce à laquelle les divers maîtres du

métier pouvaient, sous le couvert des réunions religieuses et

charitables, discuter leurs intérêts communs et s'entendre

pour l'action ou la résistance. La première pouvait subsister,

quoique la seconde disparût; c'est ce qui arriva à plusieurs

reprises. En 1305, un mandement de Philippe le Bel défendit

à Paris toutes réunions occultes ou publiques de plus de cinq

personnes, et la généralité des termes visait sûrement les con-

fréries'. Mais cela ne dura pas très longtemps; en 1307, il

permit aux marchands de Paris de rétablir leur confrérie et

accorda en 1309 la même autorisation aux drapiers; sous

Philippe le Long, d'autres corporations furent aussi remises

i. Il semble d'ailleurs que cette juridiction disciplinaire fonctionnait asseï

mal (L'homme en société, l, 89) : « S'il y a des règlements rigoureux et génans
a faire observer, ce n'est que contre les pauvres maîtres qu'on veille à leur

exécution, ou contre ceux qui ne briguent pus l'honneur de passer parles

charges. Car ce n'est que pour se tirer de la vexation qu'on se détermine à

se mettre sur les rangs. »

2. Flach, Les origines, H, p. 373, 382.

3. Ordonnances.!,p. 428 : « Ne aliqui cujuscuuquesint conditionisvel uiinis-

terli aut status in villa nostra predicta, ultra quinque insimul, per diern vel

noctem, palam vel occulte congrégation es aliquas sub quibuscunque forma,
modo vel simulacione de cetero facere présumant. »
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dans leur ancienne liberté 1, et les confréries reprirent comme

par le passé. Au xvi* siècle, nous les voyons cependant sup-

primées à nouveau par mesure générale dans l'ordonnance

de Villors-Colterets (art. 18o et suiv.). Mais cela fui encore
une mesure transitoire. C'étaient là des actes politiques, à
des époques où ces associations pouvaient facilement devenir

séditieuses; mais les communautés formées par jurandes et
maîtrises n'en conservaient pas moins leur organisation et
leur existence*.

Les corps de métiers ne représentaient que la petite indus-

trie, la seule qui fût connue au moyen âge. Lorsque naquit la

grande industrie des fabriques, spécialement sous la protec-
tion de Sully et de Colbert, naturellement elle fut soumise à
un autre régime, mais ce ne fut pas non plus celui de la li-

berté; tout au contraire, ce fut le monopole.
Pour créer une fabrique, il fallut des lettres patentes du roi,

autorisant la fondation, et, en même temps, elles attribuaient
au concessionnaire un droil exclusif de fabrication, dans une

région déterminée; elle fixaient souvent aussi les conditions
de la fabrication ou même de la vente.

II

Ce régime fut vivement attaqué par les publicisles et écono-

mistes du xviue siècle; et il suffisait de ses exagérations der-

nières pour en sentir l'absurdité. Comment justifier que les

bouquetières, les fruitières et les perruquiers, par exemple,
dussent faire le slage professionnel et subir l'examen pour
exercer leur métier? Turgot, arrivé au ministère, résolut

d'appliquer les doctrines de l'école à laquelle il appartenait,
cl il fit adopter par le roi, au mois de février 1776, un édil

supprimant les jurandes et communautés de commerce, arts

etmétiers'; le préambule contient un intéressant exposé sur

1. Sur ces actes du xiv» siècle, voyez Hegel, Sltïdte und (iilden, II, p. «Set suiv.
2. Hegel, op. cit., II, p. 99,103. —Les confréries d'ailleurs, au xvm" siècle,

n'avaient plus aucune action efficace et sérieuse. Leur activité se bornait le

plus souvent A célébrer par uneinessc solennelle etuii banquet la fétc du saint,

patron de la corporation, et à honorer les funérailles de leurs membres. Les
sociétés de compagnonnage, plus actives comme associations d'assistance

mutuelle, étaient occultes et simplement tolérées par le pouvoir roynl.
3. Isambert, Ane. lois, XXIII, 370.
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les origines el le système de celle organisation. Il établissait
en principe la liberté du commerce el des arts manuels; il
suffisait dorénavaut, pour ouvrir boutique ou atelier, de faire
une déclaration à la police, les maîtres étant aussi tenus de

présenter à toule réquisition la liste des ouvriers ou compa-
gnons qu'ils employaient. Les contestations sur les malfa-

çons seraient jugées à Paris par le lieutenant de police, à ses
audiences du Châlelet, en dernier ressort jusqu'à 100 livres,
el, au dessus, sauf appel au parlement ; le même juge statuait

aussi, dans les mêmes conditions, sur les litiges que pou-
vaient soulever les contrats d'apprentissage ou de travail.

Seules, la pharmacie, l'imprimerie, l'orfèvrerie élaient sou-

mises au régime de l'autorisation préalable- Par suite, toutes
les maîtrises existantes étaient supprimées; elles l'étaient

même sans indemnilé; car, disait le préambule, « les maîtres

qui composent actuellement les communautés, en perdant le

privilège exclusif qu'ils ont comme vendeurs, gagneront
comme acheteurs à la suppression du privilège exclusif dé

toutes les autres communautés»'. L'édit ne s'arrêtait pas là.

Ayant brisé l'ancienne organisation autoritaire^ et craignant

qu'elle ne se reformât par le seul jeu des initiatives privées, il

interdisait toute organisation libre par voie d'association entre

les membres d'un môme métier ou commerce. Les anciennes

confréries étaient supprimées en même temps que les com-

munautés; défense élait faite aux maîlres, compagnons et

apprentis, déformer aucune association ni assemblée sous

quelque prétexte que ce fût*.

1. Le parlement critiqua d'ailleurs énergiquemeut en droit cette suppres-
sion saus indemnité, cousidéraut le droit des maîtres comme une propriété

qu'ils avaicut payée; voyez le discours de l'avocat général Séguier, loc. cil.,

p. 427. Mais I • système de ledit était fort soutenabte. Les maîtres n'avaient,

point un véritable, monopole, car leur nombre n'était pas légalement limité

et le pouvoir royal pouvait môme, comme on l'a vu, créer à volonté de nou-

velles maîtrises. La maîtrise était bien différente d'un office royal. Aussi,

certaines maîtrises qui avaient été transformées en offices, celles des barbiers,

perruquiers-étuviers, étaient-elles respectées par l'édit, qui déclarait que le roi

n'aurait pu les abolir sans rembourser la finauce. Cf.Lcfebvre de la Planche,

Traité du domaine, t. 111,p. 18.
2. Voyeï cette arBrmatlon dans le préambule de l'édit, loc. cit., p. 372 :

• La source du mal est daus la faculté même accordée aux artisans d'une

même profession de s'assembler et deso réunir en un même corps. » Cependant,

d'après l'édit (art. 10), la ville de Paris était divisée en un certain nombre d'ar-
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L'édit no s'appliquait immédiatement qu'à la ville de Paris;

la suppression des communautés devait avoir lieu successive-

ment dans les villes des provinces. Il ne concernait point la

grande induslriedes fabriques; mais pour celle-là aussi, Turgot,

par une série d'arrêts du conseil, avait corrigé sur divers points
les excès du monopole et introduit, dans uue certaine mesure,

le régime de la liberté '. L'édit de 1776 fut assez mal accueilli

par le public; il souleva la résistance du parlement, qui se fit

l'interprète de l'opinion 3, et dut être enregistré dans un lit de

justice. La réforme qu'il avait opérée fut d'ailleurs éphémère.

Après la disparition de Turgot, au mois d'août 1776, parut un

nouvel édit qui rétablissait l'organisation ancienne, purgée de

ses vices les plus sensibles*. Il était créé, à Paris, six corps
de marchands et quarante-quatre communautés d'artisans.

Le régime nouveau établi par celte loi fut, d'ailleurs, élendu

successivement aux diverses parties du royaume par des dé-

clarations, lettres patentes ou arrêts du Conseil. 11 est assez

intéressant, car il représente le suprême effort de l'ancienne

monarchie quanta cette réglementation. Voici les points prin-

cipaux sur lesquels il différait de l'organisation antérieure à

1776. Il n'embrassait pas tous les métiers compris dans les

anciennes communautés; un certain nombre restaient libres,
mais ils étaient tels el si peu importants qu'on se demande

comment ils avaient pu jamais être soumis à la maîtrise. Les

communautés conservées étaient partout réduites en nombre,
deux ou trois étant fondues en une seule. Il était désormais

permis aux particuliers de se faire recevoir el de rosier en

même temps maîtres dans deux communautés distinctes, el

tous, ceux qui avaient ouvert boutique ou atelier, sous le ré-

gime de liberté établi par Turgot, conservaient leur situation

acquise; ils élaient joints à la communauté comprenant leur

roudissements.et tous les ans les marchands et artisans du chaque arrnmlls-
seuient devaient eu commun élire, par la voie du scrutin, un syndic el deux

adjoints i pour veiller sur les commerçants el artisans do leur arrondisse-

ment, sans distinction d'état ou de profession, eu rendre compte au lieule-

naut-géuéral de police, recevoir et transmettre ses ordres. •>

1. Mémoires sur la vie cl les ouvrages de M. Turgot, Philadelphie, 1782,11,
p. 416 clsuiv.

2. J'ai cité plusicurs|fois les remontrances présentées par l'avocat général
Séguicr.

3. Isambert, Ane. lois, XXIV, 74.
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métier, à titre d'agrégés, sans avoir besoin d'y prendre la maî-

trise, mais sans pouvoir participer à son administration. Pour
cette administration des nouvelles communautés, le gouver-
nement représentatif était, en quelque sorte, substitué au gou-
vernement direct; sauf dans les plus petites, ce n'était plus
l'assemblée de tous les maîtres qui prenait les décisions les

plus graves et élisait les jurés ou syndics, mais bien des délé-

gués ou commissaires élus par elle. Enfin, les droits payés
autrefois à la communauté pour obtenir la maîtrise étaient

supprimés, mais le droit payé au trésor royal était rétabli. La

défense, pour les maîtres et compagnons, de former entre eux

aucune association libre était renouvelée. Ainsi se préparait
par avance la législation future de l'Assemblée Constituante.





QUATRIÈME PARTIE

LA COUTUME ET LA LOI

DEPUIS LA FORMATION DU DROIT

GOUTUMIER

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Le droit privé el criminel, dans la monarchie franque, était
déterminé d'une façon 1res particulière. Il élait personnel le

plus souvent, variant selon la race à laquelle appartenaient les

sujets du royaume. D'autre part, on vivait, en principe, sous

l'empire de la loi'écrite '. Beaucoup des lois, dont on suivait
les dispositions, élaient d'ailleurs, pour la plus grande partie,
d'anciennes coutumes; mais elles avaient élé arrêtées dans
une rédaction officielle. Qu'il s'agît des Leges barbarorum ou
des Leges Romanorum, le juge devait se reportera un texte
officiel ou autorisé. A côté des lois personnelles s'appliquaient
les lois communes à tous, les capilulaires des rois. Mais, dans
le droil séculier de la monarchie franqtie, il n'y avait point
place pour la coutume proprement dite, ou du moins celle-ci
ne pouvait être invoquée tant que, sur le poiut litigieux, on

I. Capitol, de 892, c. xxvi (Borct., I, 96) : « Ut judices sccundum scriptam

logcin juste judlcent, non sccundum arbitriuin suutn. » —Pippini cap. ital.

790. c. x (p. 201) : « Ubi lex est, proeccllat cousmludiuem et nulla cousue-

ludo suporpouatur legi. » — Waits, Deutsche VerfassungsgeschichU, lll*,

p. 623 el suiv.
45
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trouvait un texte de loi. Parallèlement au droil séculier, s'ap-

pli'iuail le droil canonique donl j'ai montré la portée el indi-

qué les sources anciennes.

Mais luit cela devait changer dans la décomposition de la

monarchie. Les lois personnelles et les capitulaires tombèrent

en désuétude, et, à leur place, se formèrent des coutumes terri-

toriales. Le droit romain lui-même cessa d'être consulté comme

loi écrite, et ses règles ne subsistèrent, dans certaines régions,

qu'en passant dans la coutume ; celle-ci, à un moment donné,
détermina seule loul le droit séculier, public et privé. Cette

période chaotique, qui, suivant les lieux, comprend, en

tout ou en partie, les x" el xie siècles, finit partout dans le

cours du xn" Une première législation écrite, le droit romain,

renaît en elfel el sort de l'oubli dan* la seconde moitié du

xi° siècle. Dans le coursdesdeux siècles suivants ce droit rentra

en vigueur, tantôt s'apptii]uaiil à côté de la coutume, tantôt

la refoulant ou la transformant; el, jusqu'à la fin de l'ancien

régime, dans une mesure variant suivant les lieux el les ma-

tières, il resta eu vigueur comme loi impéralive. Dans le cours

du xuc siècle, le pouvoir législatif royal ou princier rentra

aussi en activité; de là, une législation 'nouvelle, celle des or-

donnances, qui, à partir du xivc, forma, soit pour le droit pu-
blic, soil pour le droil privé, un ensemble de règles dont l'im-

portance alla toujours croissant; elle transforma même, au

cours du xvie siècle, la plupart des coutumes importantes en

véritables lois. Pendant que celle évolution s'élait accomplie,
le droit canonique avait eu son développement propre et inin-

terrompu. Alors que la légisdalion séculière s'urrèlait com-

plètement, la législation de l'Eglise continuait son activité;

puis le droit canonique, profondément pénétré par la renais-

sance du droit romain, devenait un vaste système juridique,

complet cl méthodique. Il exerçait à son tour une influence

notable sur diverses parties du droit séculier el restait, dans

une certaine mesure, jusqu'à la lin do l'ancien régime, à l'étal

de loi impéralive el effectivement appliquée. De celle es-

quisse rapide il résulte que l'ancien droil français, privé el

criminel, se composait, en définitive, de quatre législations ou

systèmes juridiques distincts, qui.s'appliquaient parallèlement
et disiribulivemenl : la coutume, le droit romain, la législa-
tion des ordonnances el le droil canonique. Je vais les repren-
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dre successivement, afin d'étudier rapidement le développement
propre et les sources principales de chacun d'entre eux '.

1. Cette quatrième partie est sensible meut moins développée que les trois

premières. Cela tieut à la nature de l'enseignement ; d'autre part, on peut
trouver sur les sources du droit des renseignements précis et complets dans

d'excellents livres déjà publiés. Je renvoie, pour ce qui sera omis ici, à

l'Histoire du droit français, de M. Viollet, 2° édit. ; — à l'Histoire du droit
et des institutions de la France, de M. Glassou; — enfin à l'exposé qu'a donné

M. Bru n ucr, daus VEncychpiidie der Rechtswissenschafl de Holtzeudorf, 1889,

p. 305 et suiv.



CHAPITRE PREMIER

La coutume et le droit romain

§ 1. — FORMATION DBS COUTUMES TERRITORIALES.— PAYS DE DROIT

ÉCRIT

1

Le régime suivi dans la monarchie franque pour l'application
du droit privé et criminel était compliqué, fécond en difficultés,
el par conséquent délicat et fragile. Il est même étonnant qu'il
ail pu se conserver aussi longtemps, car ilne disparut en France

que dans le cours du x* et, pour certaines régions, du xi* siècle.
De même qu'il s'était naturellement établi el imposé 1, de
même il cessa naturellement et par la force des choses, lors-

qu'il fut devenu absolument impraticable.
Le système de personnalité des lois impliquait deux con-

ditions nécessaires. En premier lieu, il fallait dans chaque
procès déterminer la race du défendeur pour lui appliquer sa
loi personnelle; or, à mesure que l'époque des établissements
barbares reculait dans le passé, celle détermination devenait

plus difficile, les races se croisant par les mariages, ce qui
devait amener en même temps le contact conslanl el le mé-

lange des diverses lois. D'autre pari, il fallait quo les juges
fussent capables de connaître el de comprendre le texte des
diverses leges et celui des capitulaires; or l'ignorance et la
barbarie montaient constamment, comme un flux irrésistible,
cl l'homme sachant lire devenait une rareté. Dans ces condi-
tions, un résultai élail inévitable : on dut laisser de côté le

i. Ci-dessus, p. 53 et suiv.
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texte des lois et répudier la personnalité du droit; et, dans

chaque région ayant une individualité propre, il se forma une

coutume, régissant uniformément, sans distinction de race,
tous ceux qui y étaient domiciliés. Naturellement, ce furent,
dans chaque pays, les leges des races dominantes qui fournirent
les éléments constitutifs de la coutume. Mais les leges n'en
tombèrent pas moins en désuétude : aux lois personnelles suc-
cédèrent des coutumes territoriales. C'est un résultat qui se

produit suivant les pays, un peu plus tôt ou un peu plus tard,
mais les dernières traces des lois personnelles disparaissent
dans le cours du xi° siècle'. Encore, depuis longtemps, ce
n'étaient plus des lois, mais simplement des coutumes. On

peut affirmer en effet que, dans le cours du x' siècle, lorsqu'un
plaideur revendique la loi salique, burgonde ou romaine,
comme sa loi personnelle, les juges ne consultent plus le texte
de la loi, mais seulement les usages suivis par les hommes

qui vivent sous la loi invoquée
1 : la lex est devenue coutume,

tout en conservant le caractère de personnalité*. Mais la cou-
tume territoriale, uniforme pour tous, s'imposait en quelque
sorte, à raison de sa commodité el de sa plus grande simpli-
cité, comme système juridique. Aussi sa formation com-
mence-t-elle de bonne heure', et son triomphe définitif est

1. Voir Théveuin, Textes relatifs aux institutions privées el publiques, aux

époquesmérovingienneelcarolingienne, eu se rapportant à la Table méthodique,
v'« Personnalité et Territorialité des lois. — Stouff, Étude sur le principe de la

personnalité des lois, p. 4, 5.

2. Tbévcuiu, Textes, p. 241, note 1; p. 203, note 2; — Schulte, Lehrbuch der
deutschen Reichs-und RechltgescJiichle, 4« édition, p. 114, note 2; — Brunner,
Deutsche Rechsqeschichfe, I, p. 340.

3. Cependant, eu SG4, l'édit de Pistes parait bien renvoyer au texte même
de la loi romaine; parlant du faux mouuayeur, il dit, c. xvi : • In illa terra
iu quajudlcia sccundum legem Romauam terminautur secuuduci illam legem
jndici'tur. Et in illa terra in qua judicia sccundum legem Romanarn non

judicanlur, mouelarius... falsidcnnrii inonurn dexteram perdal sicut iu quarto
llbro capilulorum coutiuctur, capile trigesimo tertio. » Le renvoi au Capitu-
larium d'Auséglsc implique parallèlement le reuvoi au Bréviaire. —Il nefaul

pas croire d'ailleurs que ce passage suppose l'application du droit romain,
comme loi territoriale, dans une partie du pays; il vise seulement les régions
où la loi romaine élait la loi personnelle de la popuIaUou dominante.

4. Marculle, en composant son recueil de formules, indique déjà qu'il les

rédige d'après la coutume traditionnelle des lieux, préface : « Hoec quoe apud
majores mcos, juxla consuctudines loci quo degimus, didici. * II est vrai qu'il
s'agit ici simplement de la rédaction des acles écrits.
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amené par le mélange des races et, par suite, des lois person-
nelles*. .-.-.-

En même temps que les leges, les capilulaires tombaient en

désuétude, el plus facilement encore. Cette législation touffue

et incessamment modifiée ou complétée n'avait pas pénétré
profondément dans la conscience populaire, comme les lois

personnelles qui constituaient pour chaque race un patrimoine
national; on voit, par les objurgations qui y sont adressées

aux officiers royaux, que ceux-ci la faisaient mal appliquer le

plussouvenl. Dans le cours du x'siècle,les capilulaires tombent
dans l'oubli : quelques-unes de leurs prescriptions subsiste-

ront seulement en passant dans la coutume. Les capilulaires
ecclésiastiques se maintinrent mieux en ce que certains

d'enlre eux furent admis au nombre des textes qui faisaient

autorité dans l'Église et entrèrent ainsi dans le droit cano-

nique écrit : l'Église avait même conservé la connaissance du

recueil des capilulaires deBenedictusLevita, comme elle avait

conservé en France celle du Bréviaire*. Mais, pour le droit

séculier, il fut une période, celle des x'et xi* siècles, où la loi

n'existait plus et où tout était réglé par la coutume : sans

doute celle-ci, selon les régions, élait plus ou moins imprégnée
de droit germanique ou de droit romain; mais, du nord au

midi, c'était lacoutumo qui régnait sans partage. Cespremières
coutumes présentaient deux caractères principaux. — Elles

étaient strictement locales, ne s'appliquant qu'en un lieu étroi-

tement limilé : la raison en est très simple. Les coutumes ter-

ritoriales ne furent point, comme on l'a dit parfois, une création

propre de la féodalité; mais leur formation coïncida dans le

temps avec l'établissement des institutions féodales. Or la

féodalité avait créé, dans le royaume, un nombre immense de

justices absolument souveraines; chacune d'elles eut au début

sacotiliimc particulière.—En second lieu, ces coutumes furent

longtemps flottantes cl mal dégagées; on peut dire que, pen-
dant une certaine période, la justice fut souvent rendue, non

seulement sans loi, mais encore sans règle fixe.

1. Brunner, op. cit., I, p. 25.1, 236.

2. Yves de Chartres le cite a la fin du xi* siècle, Sp. CLXXI ; de même qu'il
cite le Code Tbcodoslen d'après te Bréviaire, Ep. CCXI1.

m
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La renaissance des études de droit romain, qui se produisit
dans la seconde moitié du xi' siècle, et qui atteignit *-a pleine
floraison au xn", introduisit un élément nouveau. Elle révo-

lutionna le droit privé plus profondément encore que le droit

public*. Partout le droit romain exerça son influence scienti-

fique, servant de modèle aux jurisconsultes, et faisant pénétrer
dans la jurisprudence des principes directeurs; dans certaines

régions, il se fit recevoir comme loi véritable, comme loi

écrite et impéralive. Dans le midi de la France, où la coutume

avait élé profondément imprégnée de droit romain, où les

populations vivaient en réalité sous l'empire du droit romain

passé à l'étal de coutume, les lois romaines, remises en lumière

et en honneur, prirent sans difficulté force de loi vivante.

Cela se fit naturellement, par le consentement des populations

par 1'autorilé de la coutume. Ce,fut comme un pays qui, ayant

perdu ses codes, aurait vécu pendant quelques siècles sur leur

seul souvenir et qui les retrouverait un beau jour. Plus lard,

nos anciens jurisconsultes étaient assez embarrassés pour

expliquer celle valeur acquise dans une portion de la France

par le droit romain. Ils craignaient d'y avoir un signe de celte

suprématie prétendue par l'Empire et contre laquelle ils pro-

testaient; ils disaient généralement que c'était un eflel de la

bienveillance de* rois de France, qui avaient permis aux po-

pulations de se servir des lois romaines*. Mats si quelques

provinces du Midi, lors de leur réunion à la couronne 1, avaient

i. Ci-dessous, S 4.
3. Ci-.les-ua, p. 336 et suiv.
3. l'i-rrault, De jur. tiliorum, priv. 1 : « Pro reguo Frauda», quod uunquam

fuit suhji'Ctum iutpeiio ucc tst spes quod obedi«t, et si ligibus itnperialibus
uliinur, ille usus permissus est qual«uus lex regui non dispnuit » — Fer-

rière, Histoire du droit romain, Pans, 1718, p. 290 : « Ce n'est qu'eu vertu
d'un prlvileuc spécial de nos rois que eos provinces se s<mt conservées dans

l'usage où elles éioieut de se conformer aux lois romaiues. D'où il faut con-
clure que. ce droil romain n'a pas force de loy dans ces provinces par l'auto-
rité de S'-s lénisUti urs, mais seulement par une concession que nos rois
leur en ont bien voulu faire. » — Ci-dessus, p 339.

4. Begra»8itlius, Regatitun Francim lib. I, p. 121 : « la palria juris seriptl,
ul est ILugua occitima, quoe ex coutractu seu couventione iuita cuin rega
•nrlstlaulaslmo et lu insttlutloue curloe partameuti Tolosee débet rugi jure
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en effet obtenu la confirmation do ce privilège, c'était bien

par un phénomène naturel que ces lois étaient lotit d'abord

rentrées en vigueur. Dans les régions du Centre ou du Nord,
où la coulume avait été beaucoup moins imprégnée de droil

romain, celui-ci ne se fit point recevoir en bloc et en qualité
de loi écrite el positive. La coutume resta le droit commun,

protégée par l'autorité royale 1, et le droil romain ne put

s'imposer qu'en s'infillranl dans la coulume, en modifiant

ses règles par l'influence de la pratique et en en comblant les

lacunes. Celle infiltration fut d'ailleurs très considérable el
se fût étendue probablement plus loin encore, si elle n'avail

été arrêtée par la rédaction officielle des coutumes, dont il

sera parlé plus loin. Ainsi s'établit la division de l'ancienne

France en pays de coutumes el pays de droit écrit. Elle est

neltement constatée dès le commencemenl du xiu* siècle, car

elle figure dans une décrétale d'Honorius III, de 1219'; elle

est reproduite dans l'ordonnance sur le parlement de jan-
vier 1278'; enfin, elle esl visée dans les lettres de Philippe le

Bel, qui reconnaissent en 1312 l'Université d'Orléans 1. Elle

subsistera jusqu'à la Révolution, el même jusqu'à la promul-
gation du Code Civil. Disons quelle était la détermination géo-

graphique des deux zones, el quel élait au juste le régime
suivi dans chacune d'elles pour le droit privé.

Laligne séparâtive des pays de coutumes et des pays de droit

écrit n'était point représentée par la Loire, comme on le dit

trop souvent. Elle coïncidait à peu près avec la ligne sépara-
tive des patois de Langue d'oc et des patois de Langue d'oïl,

scripto, ut latc per dominum Gulielmum Beuedlcti in repetilione C. Raynuliui,
in v» Et uxorem in II decis. •

i. Ordonnance de 1278, art. 9 : <•Li advocat ne soient si bardi d'eus mesler

d'alleguicr droil escrit, la ou coustume aient lieu, mais usent des eous-
tumes. •

2. C. 28, X, Deprivileg., V, 33 : « Quia In Francla etnonnulis proviucll» laïci
Romauorum legibus non utunlur. • C'est la bulle qui interdit renseignement
du droit romain à l'Université de P.iris et dans les lieux volsius. — Francia
est pris là dans un sens particularistê, l'Ilc-dc-Krancc.

3. Ci-dessus, noie i.
4. Marcel Kournier, Statuts et privilège* des Universités françaises, I, n° 37 :

« Regnum nostrum cousueludine morlbusque prasclpue non jure scripto rogl-
tur, licet in partihus Ipsliis regni quibusdam subjecti ex pcrmlsstono nos-'
tuorum progeuitorum et noslra juribus scriptis ulantur in plurlbus, non ut

jurlbus scriptis llgentur, sed consuetudine juxta scripti juris exemplar lutro-
ducta. »
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telle qu'on l'a relevée de nos jours. En partant de l'ouest, elle

longeait la limite septentrionale de la Saintonge, du Périgord,
du Limousin; puis, descendant quelque peu vers le sud, elle

coupait l'Auvergne à la hauteur de Murât et de jSaint-FIour;
elle remontait alors et empiélail sur le duché de Bourgogne,
englobant le Maçonnais; elle passait ensuite au nord delà
Bresse el finissait à Gex*. Les provinces qui se trouvaient au
nord de celte ligne étaient pays de coutumes; celles qui se
trouvaient au sud, 'pays de droil écrit : cependant, il y avait
des îlots de droit écrit dans la zone coutumière. Une province
très importante, l'Alsace, était pays de droit écrit *; mais, par
suile d'un autre développement, elle avait été comprise dans
le mouvement qui amena, au xiv' siècle, la réception du droit
romain comme droit commun dans les pays allemands. Cinq
parlements, ceux de Toulouse, Bordeaux, Grenoble, Aix et

Pau, cl le conseil souverain d'Alsace ne comprenaient dans
leur ressort que des pays de droil écrit; deux parlements, ceux
de Paris* et de Dijon, comprenaient, en partie, des pays de
droit écrit. Tout le reste élait des pays de coutumes.

Quant au régime qui élait celui de chacune des deux zones,
il ne faudrait pas croire que d'un côté le droit romain s'appli-
quât seul et que de l'autre la coulume régnât sans partage ; de

part et d'autre, le droit romain recevait son application et l'on
trouvait des coutumes. Mais le régime n'en était pas moins

profondément 'différent. Dans les pays de droit écrit, le droit
romain formait le droit commun et général. C'était dans la

compilation de Juslinien que l'on en trouvait l'expression auto-

risée. Le Digeste, le Code de Justinien, les Instilutes, les No-

velles avaient la valeur de véritables codes, au sens moderne
du mot; et, comme on avait reçu en bloc celte législation,
telle qu'elle avait été promulguée au vi° siècle par l'empereur,
on faisait loul naturellement prédominer les parties les plus
récentes sur les parties plus anciennes. En cas de règles

divergentes contenues dans celte vaste compilation, on don-
nait le pas au Code sur le Digeste et aux Novelles sur le Code.

1. Voyes la carie qui se trouve dans l'Histoire du droit français de Warn-

Koulg et Steln, t. II.
2. Répertoire de Guyot, v° Alsace.
3. Les pays de droit écrit du parlement de Paris étaient le Forez, le

Beaujolais el uue partie de l'Auvergue.
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Mais les lois romaines cédaient elles-mêmes le pas à la cou-

tume; lorsqu'il en existait une, c'était elle qui, sans conteste,

devait être appliquée 1.

Il y eul anciennement de très nombreuses coutumes dans

les pays de droit écrit, qui, pour la plupart, furent rédigées et

publiées par l'autorité seigneuriale ou royale, du xu* au

xv« siècle*. Presque toutes, il est vrai, étaient des coutumes

locales, restreintes à une ville et à sa banlieue, au territoire

d'un bourg. Très peu de coutumes générales s'y formèrent ;
on peul en ci 1er cependant, comme les statuts de Provence et

la coulume de Bordeaux qui s'étendait à tout le diocèse de

Bordeaux. Mais presque toutes ces coutumes tombèrent en

désuétude dans les trois derniers siècles de l'ancien régime,
du xvi* au xvm* siècle, el laissèrent le champ libre au droil

romain. Cela se fil par l'action des jurisconsultes, qui considé-

raient les règles coutumières, divergentes du droit romain,

comme ayant un caractère odieux, el par la jurisprudence des

parlements, qui abondèrent dans le même sens*. Seules, se

maintinrent en vigueur celles qui furent comprises dans la

rédaction officielle des coutumes, accomplie à partir de la fia

du xv" siècle par le pouvoir royal.
U y eut une branche importante de l'ancien droil qui échappa

toujours, dans les pays de droit écrit, à l'empire du droil ro-

main : je veux dire les matières féodales, les règles détermi-

nant les droits des seigneurs justiciers ou fonciers. Le droit

romain, qui n'avait pas connu les fiefs, ne contenait rien qui
les concernai. Gomment ces questions étaient-ello* jugées en

pays de droit écrit, lorsqu'il n'existait pas de coulume locale

qui les eût tranchées? On fui souvent tenié de leur appliquer
les règles du droit féodal lombard, contenues dans un recueil

célèbre, appelé Libri ou Consuetudines feudorum. Ce recueil,

composé de parties d'âge divers, dont les plus anciennes re-

i. Jobnnnes de Casavelerl, Consuetudines Tolosm, Toulouse, 15il, p. S v» :
« Ex quibus infero quod coiisuiluilioes Tolosie vlucuut legem scrlplam. »

2. Éinilc Jarri»nd, Histoire de la Novtlle 118 dans les pays de droil écril,
lUi'O pour le doctoral, rn. xiu, p. 254 et suiv. : Géographie coulumière des
pa/s de droil écrit; —du uicine, Lasuccestioncoulumière dans 1rs pays de droit
écnl, suivie d'un lablcau des coutumes du pny* de droit écrit, daus la Nou-
velle revue historique de droil, 1890, p. 30 et suiv., 222 ut auiv.

3. Voyez les ouvrage» cités de M. Jarrland.
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montent à la fin du xi" siècle ou au commencement du xu*,
avait reçu sa forme dernière au xm'l. C'était à l'école de Bo-

logne qu'il avait été arrêté dans son texte définitif ; il y était

expliqué et commenté, comme les textes de la compilation de

Juslinien, et il avait reçu d'elle sa glose, comme les diverses

parties du Corpus juris civilis. 11 formait donc, dans rensei-

gnement de l'école qui répandit sur l'Europe la science du
droit romain restauré, comme un appendice delà compilation
de Juslinien* ; selon quelques-uns, il devait même être consi-

déré comme faisant partie intégrante du Corpus juris civilis*.

On conçoit, d'après cela, que, dans les pays où le droit romain

s'était fait recevoir comme loi impérative el commune, on fut

lenlé d'accueillir au même litre les Libri feudorum ; et, de fait,
ils furent reçus par certains pays de droit écrit, Je Dauphiné

par exemple*, sauf certaines modifications établies par l'usage.
Mais ce fut généralement la solution contraire qui l'emporta.
On n'accorda aux Libri qu'une valeur simplement doctriiude 1,

et, dans chaque province de droit écrit, il s'établit, pour le rè-

1. Karl Lehmau, Die Entsteht/ng der Libri feudorum, Rostock, 1891 ; — du

même, Consueiudines feudorum (liber feudo-um, jus feudale Longobardorum),
I, Com/.ilatio anliqun, Gottînga»-, 1892.

2. C'est par suite de cette tradiiim encore agissante que la plupart des

éditiens du Corpus juris civilis ecmtu-iitieut encore les l.ibri f<ud«rum.
3. Du Moulin, sur la coutume de'Paris, Ut.: 1, Des fiefs, rubrique u» 26 :

« Ex proedictiscoi.scq'jhlur falsum esseq sod vulgo quidam opiuaiitur; refert
et sequitur Jisou post plurcs libruui l'rudorum esse di- corpore juris civilis,
nam non mugis est de corpore juris quaiu lex Lougobarda vei cousueludo

Aureliaiieusis. »

4. Guy Pipe, Décisions, qu. 297 : « Conslitulioucs feudnles cbiusse in libris

feudorum faciuiit jus commune apud omnes... l-'acit lieue ca;-. i d* feud. cog.,
et ila etiaui iu hoc palria Uclpliinatus sicul jus scriptum servatur, excepUs

aliquibus iu quiluis cousueludo contraria iu bac palria reperitur. »

3. Du Moulut, sur la coutume de Paris, lit. 1, rubrique, u» 112; « lia teuet

Petrus Jacold qu.'d consuetudines scripto» iu libro feudorum a pr'meipio

usquo ad flno'ii pro uiliiio biberi d«b>'til qusiutum ad nos iu loto r«-guo
l'rauc'Hi! : uon tauien ne«o qniu décore allegari po»siul iu cuisis iu quaiunut
sunl conformes coutr.ictui vel uostra; cousuctudiiiî.ad notitam vel coulormi-

latem auliqiiiiatis, sed nou nd decismueu). » Du Moulin ètou.l expressément
siidoclriue à la Proveucn et môme .au. Dauphiné, malgré le témoignage de

(iuy Pape,i7;W , u*« 105, 113 et suiv. — Certains auteurs donnaient, eu pays

coutumier, «ux Consuetudines feudorum la valeur d'une loi suppb'toire (Chas-

simimis. surit coutume du duché de Uourgogue, rubrique Des fieds, in
fine)^

« Advei te eliam quod in feudis particularis et looalis consuctu<lo est aiteu-

deudo, cl piisnuodum rcrurrondum est ad jus feudorum et posi tide jus ad

legem scriplam, ut tenet Boerius in cousueludiuibus Bit., lit Des prescrip-
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glemenl des matières féodales, une coutume générale non

écrite, dont l'expression se trouvait dans la jurisprudence des

parlements. C'était, d'ailleurs, celle jurisprudence qui, seule,
fournissait le sens exact des lois romaines, telles qu'elles
étaient appliquées dans ces pays'. En effet, en s'approprianl
une législation faile tant de siècles auparavant et pour une
civilisation aussi différente, ils avaient dû nécessairement en

changer le sens el la portée véritables. La pratique et la doc-
trine s'étaient ingéniées à la mettre en harmonie avec les be-
soins el les idées des temps nouveaux. Il s'élait fait loul un
travail d'adaptation el d'interprétation, analogue à celui qui a

produit dans les pays allemands le droil romain moderne (Ueu-
tigesrômisches Recht),celai qui formait encore, jusqu'àces der-
niers temps, la base et le fonds commun de leur droit privé*.

Dans les pays de coutumes, le droit coutumier représentait
le droil commun, el nos anciens jurisconsultes avaient grand
soin de distinguer la coulume française des statuts municipaux
qu'on trouvait en Italie, et dont parlaient fréquemment les
docteurs italiens. Le droil commun en Italie, comme dans nos

pays de droil écrit, était le droit romain ; les statuts des villes

représentaient, par conséquent, un droit exceptionnel, qu'on
devait restreindre le plus possible. Au contraire, les coutumes
des pays coutumiers tenaient, comme droit civil, la place du

droit romain; elles élaienl le fondement de la législation propre
des Français'. Là, d'ailleurs, par diverses causes, et sur-

lions, § 2, glos. 2. • Mais ce senlimeut n'avait pas prévalu (La Thaumasslèn,
Décisions sur les coutumes du Berry, 1. Il.déc. I).

1. Pour chaque parlement, U a été publié un ou plusieurs recueils d'arréU

qu'il faut tout d'abord consulter pour connaître le droit de chaque pro-
vince. En outre, Il y a des ouvrages généraux sur le droit romain Ici qu'il
était suivi dans les pays do droit écrit : Hou tarie, Les Inslilutes de l'empereur
Juslinien conférées avec le droit françois, Toulouse, 1740:— Claude de Serres,

Les institutions du droit français suivant tordre de celles de Juslinien, accom-

modées à la jurisprudence moderne el aux nouvelles ordonnances, Paris, 1153.

2. Par suite de la réception du droit romain en Allcmngne, au xiv* siècle, il

formait le droit commun là où il n'nvalt pas élé édictés do codes nationaux ou

impériaux : mais maintenant l'Empire d'Allemagne a sou Code civil.

3. Du Moulin, Coutume de Paris, Ut. I, rubr. n* 108 : « Oninc jus munici-

pale iu contrarium proesuppoi.it aliud jus commune. Atqni iu hoc regno uou

recognoscimus hoc jus commune jltnqne apud uos consuetudines nostroi non

sunt jura munlcipalia sed Jura communia cujusque locl... Verum est quod

quoedarageneraliores allU, qutedam xuptai, adquas cum vieillis recurrendum. »

— Guy Coquille, Questions sur les coutumes, I : « Donques nos coustumes
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tout par l'influence des tribunaux d'appel, il s'était formé

d'assez bonne heure des coutumes générales, qui s'étendaient

à tout un bailliage ou, parfois, à toute une province, et dont

les coutumes locales n'étaient guère que des variantes insigni-
fiantes. Mais cependant, dans les pays coutumiers, le droit

romain recevait encore deux applications distinctes :

1° La renaissance des éludes de droit romain avait exercé
une influence si profonde qu'à partir du xiv* siècle, d'un bout

de la France à l'autre, sans distinction de zones, certaines

branches du droit privé furent régies exclusivement par les

principes des lois romaines. Il en élail ainsi en particulier des

contrais et obligations'. Sur ces matières, le droit coutumier

avait eu auparavant un système propre el très original
*

; mais,
dans le cours du xui* siècle, le droit romain l'élimina peu à

peu en se substituant à lui, si bien que, lorsque les coutumes

générales furent rédigées officiellement, elles ne continrent

que très peu de dispositions sur les contrats.

2* Pour les matières qu'avait réglementées la coutume, il

arriva souvent qu'elle élail incomplète ; cela fut surtout saisis-

sahle. lorsqu'elle eut été enfermée dans une rédaction offi-

cielle. Comment fallail-il combler celte lacune? Deux opinions
se formèrent sur ce point', dont aucune d'ailleurs ne paraît
avoir remporté une victoire incontestée, le conseil du roi ne

cassant point les arrêts rendus dans ces conditions el qui ne

pouvaient êlre considérés comme ayanl violé les lois ou les

coutumes. Selon les uns, dans le silence de la coulume, il

fallait se reporter au droit romain, dont l'application s'impo-
sait alors ; c'est ce que soutenaient entre autres Mornac, Lizet,

.«ont uoslrc vray droicl civil, et sur icellcs faut raisonner et interpréter ex
liono cl ttquo, aiusi que faisoicut les jurisconsultes romains sur les lois et

édii'ts. »

1. Perrière, Histoire du droit romain, p.29S : « Le droit romain enseigne ce

qui concerne les coulrats.les tutelles, les restitutions eu entier, les obligations,
les actions cl une induite d'antres matières, sur lcsquellcsni les ordonnances,
ni les coustumes n'ont ricu établi ou du moins dont elles n'ont parlé que

légèrement. »

2. Esutcln, Éludes sur les contrais dans le très ancien droil français.
3. Arlhiirus Duck, De l'usage cl de l'autorité du droit civil dans les Étals des

/.rinces chrétiens (trad. française), Paris, 1689, 1. 11, ch. v, u» 31 et suiv. ; —

llretonuior, Questions de droit, édit. Boucher d'Argis, t. 1, préface; — Challine,
Mnhode générale pour l'intelligence des coutumes de Fiance, ch. xiu.
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Loyseau 1. D'après celte opinion, le droil romain aurait été,

pour les pays couiumiers, un droit supplétoire mais impératif;
la différence avec les pays de droit écrit aurait consisté seule-

menldans l'importance plus grande et dans l'existence de cou-

tumes générules. Selon les autres, le droit romain n'avait ja-
mais force de loi en pays coutumier. Lorsqu'une coulume élail

muette sur un point, il fallait recourir, soit aux coutumes voi-

sines, soit à la coutume de Puris, oracle des pays couiumiers;

ce n'esl qu'en dernier lieu qu'il fallait consulter le droil romain,
el encore en tant que ratio scripta el non comme/'us scriptum;
telle était l'opinion de Du Moulin, De Thou el Guy Coquille*.
D'ailleurs, le texte d'un certain nombre de coutumes écartait

la difficulté; après avoir réglementé sur certains points une

institution, il décidait que, pour le surplus, il en serait ainsi

que de droit, ce qui renvoyait au droit romain*. J'ai montré

ainsi quelle part respective s'étaient faile dans l'ancienne

France lu coutume el le droil romain; il faut maiutenaul re-

prendre chacun du ces deux systèmes juridiques pour le suivre

dans son développement propre.

i. Loyscan. Du déguerpissement, I. II. ch. vi, u* l> : « Devant que d'estendre

aux aulr-s conslum.s 1a décision de celle de Paris, il faut premièrement sou-

der le droit romain; et s'il coutieot criaille et résolue décision du point cou-

troversé, uou répugnante à l'usage vénérai de France, alors posé que la

coustuine de Paris soit coutraire, Il faut, plustost que de la suivre, s'arrester

à la disposition du droict comuiuu. »

2. Du Moulin, toc. cit.. u° 107 : > Déficiente vero vel dubia consuctudine

localis priEfecturic, lum in materia coiisuctudlnum noslriirum uou est recur-

reudum ud jus Ilouiauum.scd ad viciuas et geueraleset proiuiscuns consuetu-
dines GalliiL' ; iiltiuio jus commune llomauum subJustininiio uiniiio rcd-icluin,

quateuus ratioui counruil uec moiibus receplis répugnai, d bel atteudi. »
— Guy Coqui le, Coulume de Nivemois, préface : « Les loix f.ii les par les Ro-

mains nous doy venlsemoiidre à nous eu aiderquaud les constitutions cl ordon-

nances de nu» roit, ou le droict général français non cent, ou nos cous-
lûmes nous détaillent, nous en ayder, dis-jc, par bienséance et pour la raison
et non par uéi-cssilé. »

3. Cela avHit dcii mémo dans les coutumes du Midi (Jarrinuil. La succession
coulumière, loc. cit., p. 52 etsuiv,). Eu revanche, chose curieuse, l'ancienne cou-
tume de Bordeaux, quoique située eu pays de droit écrit, couteunU expressément
le système contraire (I* livre des coutumes, nrl. 228, éd. Ilarckh uiseu, p. 176):
n Coslumi es eu Hordales que, sy lo cas que s'aben uo se putjuljar segout
costuma, car no u'y a punt d'aqcet eus, boni deu n-corrn a lus costumas sen-
bluis; CSHVno n'i a s-mblaus costuinns, deu liom recor n rasnu uatiirnu plus
proiiiedana de la costuma; e, sy aquestas causas defullnu, boni deu rerorre
a drcyt etciipt. »
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5j 2. LE DÉVELOPPEMENT DU DROIT COUTUMIfcR

Les coutumes de l'ancienne France ont, pour la plupart,

passé par deux élats successifs : elles ont élé d'abord un pur
droil coulumier, (ixé par le seul usage, et pouvant incessam-

ment se transformer; puis leurs dispositions, plus tôt ou plus
tard, oui élé arrêtées dans une rédaction officielle, approuvée
cl promulguée par l'autorité publique. Telles sont les deux

formes que nous allons successivement étudier.

I

La coulume non écrite, qui. par sa souplesse et sa confor-

mité conslanle avec le voeu des populations, offrait certains

avantages, présentait aussi, dans la pratique, d'immenses

inconvénients. Elle élail, par sa nalure même, difficile à con-

naître et difficile à appliquer. Sans doule, si le juge et son

conseil avaient personnellement pleine et entière connaissance

de la coutume invoquée, qui élait noloire et remplissait loules

les conditions voulues pour obliger, cela suffisait '. L'ancienne

organisation judiciaire élait même naturellement constituée

pour que celle connaissance des coutumes fût familière au

tribunal; c'étaient, en elTel, des hommes du pays qui siégeaieul
comme jugcurs, ou, à défaut de jngeurs, c'étaient les anciens

praticiens du siège qui composaient le conseil du iuge. Néan-

moins, il arrivait souvent, lorsque la question élail neuve,

que lu coutume prétendue n'était pas connue des juges ou

n'était p.is certaine poureux. Il fallait, en effet, pour èlre appli-

quée, qu'elle reposât surdes précédents assez anciens el qu'elle

l. l'agulcz, Frar/menls d'un réper aire de jurisp. parisienne, u° 40 : « Aprez
lecture faite eu pleiu auditoire des dits article», les cousluutt's et usages posées
en yceitlx uioes par Icsdits procureurs, les avons reptile etreputous par l'ooi-

nion des assistait* pour toutes uoloirc«, et par sequel« seront leiiui'g pour
coufea-ée-. • (U02) Cf. u° 71 (139S). — BoutUlier, Somme rurale, 1. I, lit. Il,

p. 6 : • Aiicon-s y a une autre cousin me appelée notoire coustuiue, laquelle
est si uoloire el M manifeste qu'il ue la faut avoir eu double aulcuu, o-unme

plusieurs choses sont si uotoircmeul user s et gardées eu aitlouus pays que'
elles sont l'osjiieuca el uotoires à tous, et de celle se peut on bien rapportera
la disci-étlou do la court, ou cas que li partie adverse ue lu ineltioii en fait

coutraliv. » La uAiraliou ne, qui tua parait altérer le seus de la phrase, ue se

trouve pas dans l'édition de la Somme rurale, imprimée A Abbevi la eu i486

(f* ij r°j, que possède la Bibliothèque do la Faculté de droit de Paris.
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fût régulièrement établie, qu'elle fût pmscripta et appro-
bata 1. Il était nécessaire alors d'en faire la preuve, et c'était

une preuve assez difficile* et très particulière, puisqu'il s'agis-
sait d'établir, non le fait, mais le droil. Dans certaines régions,

etspécialemenl dans les pays de droil écrit, on appliqua, sauf

quelques déviations, les règles de la preuve testimoniale ordi-

naire , et même deux témoinssuffisaient, pourvu qu'ilsdéposas-
sent de faits véritablement concluants*. Mais, dans les pays
couiumiers s'élait introduit un mode de preuve spécial, l'«n-

quête par turbe (inquisitio per turbam). C'était une applica-
tion particulière d'une forme d'enquête très ancienne, qui
remoulait à la monarchie carolingienne et qui avait jadis
constitué un privilège du pouvoir royal dans les causes où ses

droits élaient intéressés*. Il ne s'agissait pas du tout de la

preuve testimoniale ordinaire. Les témoins produits pour prou-
ver la coulume, choisis en nombre suffisant parmi les hommes

sages el expérimentés de la région, élaient rassemblés, el le
cas leur élail soumis. Ils délibéraient alors entre eux, puis
venaient déclarer qu'ils tenaient pour existante ou pour inexis-

tante la coulume invoquée*. Au fond, c'élail là un jury ren-
dant son verdict collectif, el non point des témoins déposant

1. Johannes Faber, Ad insUlula, I, 2, 3, v'» Ex non scripto, p. 15 et suiv. —

Boutillier, Somme rurale, 1. I, lit. Il, p. 5: « Coustume local selon les anciens
est un «établissement tenu et gardé au pays par les anciens sages a ce d'ac-
cord et confermez estre et demourer ainsi selon la situaUon du lieu ou ce
est fait tel, et par si longtemps que a coutume prescrite el conforme peut
et doilsufflre. » — Grand coutumier de France, I. 11,ch. m, p. 192 : * Coustume
est uu raisonnable establishment non escript et pour le commun profit mis
au pais, et par le prince gardé et approuvé notoirement par le cours de
XL ans. •

2. Boutillier, Somme itirate, 1.1, tit. Il, p. 6 : « Il y a différence entre cous-

tume, car il y a coustume privée et coustume notoire et est périlleuse chose a

arguer la première pour double de preuve... cl la dernièro ei>t plus légère,
car elle se prouve de elle-mesutc... ICI se dolbt garder l'advoent taut qu'il
peut de proposer la privée, car elle esl difficile cl forte à prover. •

3. Johaunes Faber, loc. cit., n» 11 ; — Pauormilanus, sur o. 47, X, De teslibus,
II, 20. — Arrêt du parlement de Paris de 1287,Olim, 11, p. 268, n° 6> Dlclura
fuit per arreslum quod super cousueiudutes... inquiruretur per testes singu-
lares quia terra Agenensis regainr jure scripto. »

4. Hrunoer, Die Enlstehung derSchwnrg'richle, p. 81, 127.
5. Sur le fonctionnement des enquêtes par turbes, voyez Itnhert, Pratique,

I. I, ch. xuu, n" 8 et suiv. ; — Challluc, Méthode générale pour f intelligence
des coustumes de France, Paris, 1670, p 178 et suiv. ; — Uorniur, Conférence
des ordonnances, 1, p. 87; — Urunucr, op. cit., p. 383 et suiv.



LA COUTUME ET LE DROIT ROMAIN 721

individuellement, et cela concorde bien avec l'opinion qui
voit dans la vieille inquisitio carolingienne l'origine du jury
anglais 1. Comme ce dernier, d'ailleurs, la turbe devait prendre
délibération à l'unanimité des voix'. On peut ajouter que ce
mode de preuve n'était pas seul employé dans les pays coutu-
miers. Au xui* siècle, nous en voyons un autre usité à Paris et

qui consislail à demander l'avis du Parloir aux bourgeois, qui,
représentant la municipalité et la population parisiennes,
paraissaitêlr'il'interprèle naturel des usages locaux'. Il sem-

ble, d'ailleurs, que le sens exact de celte procédure n'ait pas été
bien conservé aux xive el x\" siècles- ; car, à cette époque, la

jurisprudence, rapprochant l'enquête par turbe et l'enquête or-

dinaire, établit que, comme dans cette dernière il faut avoir
deux témoins concordants, il faudra aussi, dans l'autre, deux
lurbes concordantes: de dix témoins chacune*.

1. Bruuner, Die Enlstehung de.rSchwurgerichte, p. -523 et suiv.

2. Arrêt du parlement de Paris de lois, Olim, II, p. 6S0 : « Testes trahen-
tes se ad partnui colloculiouem suant iuter se super hoc habuerunt, et postea
coraui dicUs auditoribus reverteules dixerunl se totalilcr esse concordes in
dcliheratioue quaiu ipsi habuerunt, quo.I ipsi depouerent super cousuetuJiue

pr.'eilicta. Et de conseusu ipsorum omnium ipsi uuum ex eis concorditer ele-

gerunt ad référendum et deponendum vice omnium suam super hoc verita-

teui. » — Glose du Grand coulumier de Normandi", daus l'édition de 1523,
citée par Bruuner, p. 391 : « Et s'il y eu avait un à descort toute la tourbe

seroil de nulle valeur. » — linbert, loc. cil., p. 302 : « Un des dits témoins, que
Ion appelle le rapporteur de la tourbe, pour luy et tous les autres préseus, à

part et séparément des parties, dit et rapporte la délibération et résolution

de tous lesdils témoins, lesquels il faut estre concordons en un mesme dire. »

3. Le Roux de Linry, Histoire de l'hôtel de ville de Paris, p. 121 (a. 1293), à

la requête du prévôt de Paris; p. 122 (a. 1293), également; p. 124 (a. 1293), à

a requête de l'official de Paris.

t. Ainsi nous voyons à Paris la preuve par turbe, coufonduc eu partie avec

'enquête ordinaire (Kaguiez.op. «'(., n*60 (a. 1403)]: « Ledit Tire-avant pourra
faire, si bou luy semble, jurer, oïr et examiner eu tourbes tant de tesutoins

qu'il voudra sur les usages et coi:stumes posez aux escripturcs du dit lire-

avant... saufet réservé au dit Gucroullde bailler coutrediz coulre lestesuioins

qui ainsi acroiil examinez eu tourbe... qui ainsi seront produiz de la partie
dudit Tire-avant ;c'csla sçavoirceux demouraus eu Normandie seront exami-

nez par le commissaire du païs et ceux de la prévosté de Paris par maislre

Aubert Delaporte, commissaire. » Ici, on le voit, la turbe a perdu sou unité.
ï. D'après la glose du Grand coulumier de Normandie,rapportée daus l'édi-

tion de 1523 et citée par Bruuner, p. 391, celte idée ue se serait point fait ad-
mettre sans diflicullé : n El suffiroit d'une turbe à rigueur,car elle vaut deus

tusiuolugs, mais le mieux est d'eu faire plusieurs. »

6. Bruuucr, o/).c»7.,p. 390. — Challine, op. cit., p. 179 : « Deux tourbes estans
'le mesme advis font preuve entière et concluante, et chaque tourbe doit estre

composée île dixturbiers chascuue, bina débet esse turba,seu itecuria exdecem

E. 46
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» II

Nous savons comment les conlemporaius de ce pur droil
conlumier pouvaient établir el prouver la coutume non écrite;
mais comment pouvons-nous maintenant connaître ce vieux

droit, qui, dans certaines régions, a duré 1res longtemps sous
celte forme? Les sources que nous possédons, c'est à-dire les
documents écrits qui nous en ont conservé l'expression, se ra-
mènent à plusieurs catégories distinctes :

A. La première et la plus importante comprend les couiu-
miers et livres de pratique des xni*, xiv' el x\e siècles. On

entend, pour celle époque, par coulumier, un ouvrage privé
dans lequel un particulier a réuni les dispositions dune ou

teslibus, en la loy Prmlor, § Turbam, De ci bonor. rapt. » Ce demi r passage
moutr- comme 't ou était arrivé «u chiirre de dix témoins. La loi romaine

invoquée (I. 4,$ 3, 1). Xt.VII. 8j. définissant le mot turl.a daus une tout autre

acccpl.ou, portail : « Euiiuvcro si plurcs fu<ruut, decem aut qu'unie, un bo-

ulines, turba dicclur. • Ou transporta cela â la tourbe de l'enquête (linbert,

Pratique. 1.1, ch. XLIII, n* 7j : « N"e-l comptée une tourbe que peur mi Ivsumiii es

cas esq ie|. on fait preuve p>r tourbes... Et pour ccslc cause pour le moins

il faut deux Uiurlo-s, veu que chacune ue vaut qu'un Irsmoiii. El 'toit ,-strc la

tourbe de dix tesmoius pour le moins ; l'on a accoustuuié d'eu uirltre treize

ou quatorze afin que, s'il y en avoit aucuns qui fussent siillis.iiiiuieiil olijec-

lez, le lit nombre de dix dentourast cntii-r. »— On trouve aus>i un autre

chiffre, celui dedouze turhiers. qui nous ramené encore verslcsorigines du jury

anglais. Il est donné par Uiulillier, Somme rurale, I. I, lit. Il, p ti : > si ap-

partient qu'avant que coustume soil prescrite qu'elle soit telb" q- e par dix

(lequel nombre de dix fait turbe) ou douze hoinnies des plus sages et ancien?

du lieu elle ait esté approuvée, tellement qu» juj;cuicul eu soit cii-uyvi, et de

ce jugement ait esté appelé ou Cour souveraine, de laquelle il ail c.-lc dilbieu

jugé et mal appelé. « Les mots eu italiques qui figurent dansl'cdiliou .le Cha-

rondas îlliO:)) ue scretrouveul pas d-nis l'édition d'Abbcville île H8U; <-c!lc-ci

dit 8iin;il.'uii-nl par douze hommes ou plus, et c'est a-is«i le texte qu'on
trouv.-daus l'édition de Paris Hr.38). Ces mots soûl <ionc uucadililiou postérieure
destinée à ut lire Houlitlicr d'arcor.l a VIT le droit nouveau; niais lui exigeait

toujours au moins douze lurbicis. Muant à l'autre roudiliou qu il requiert

pour que la commue soit pr, scrite cl prouvée à l'égard de tous, à savoir que

lejugeiiieut rend i sur l'enquête par tirlie ait été déféré ru appel A la cour

souveraine et confirmé par elle, elle dérive de l'interprétation donnée à nu

texte de droit romain (L. 31, U. Deleg., 1, 3). Il en resta ceci : que seule les

parlcini-uU purent ordonner les '•iiqm'stes par lurbes (Cueiiois. sur la Pra-

tique d'imbert, Pari', 1GHU, p. V)'.'>): « Il u'app.irliciit qu'à uu>' cour souveraine

d'ordonner qu'il sera informé par turbi! 'l'un stil ou coustume... et a esté

souvent jiitfé q ie les présldiaux, encore qu'ils jugent sniiveraiiicuicnl eu cer-

tains cas, ne paiv.'iit ordonner qu'il sera informé de la forme d'u-cr d'une

COUSilllU''. n
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de plusieurs coutumes. Le plus souvent, le rédacteur est un
officier de just:ce, qui a vécu el exercé ses fonctions dans le

pays, mais son livre n'en est pas moins sans valeur officielle.
Les pratiques sont des ouvrages du même genre, mais spécia-
lement destinés à exposer la procédure el la jurisprudence
d'un ou de plusieurs tribunaux déterminés; le mot style
(stylus) est également employé dans le même sens'. D'ail-

leurs, celle distinction esl souvent difficile à établir, car

beaucoup d'ouvrages sonl à la fois des coutumiers et des

pratiques. Le nombre de ces livres n'est pas très grand,
quoique leur utilité fût extrême à une époque où l'on n'avait

pas de lois écrites. Cependant, je ne puis parler de tous; j'en
indiquerai quelques-uns parmi les principaux.

Les plus anciens qu'on trouve en France sont du xm* siècle*,
et c'est dans ce siècle qu'il en a été composé le plus grand
nombre. Pour le nord el le centre du pays, quatre sont à si-

gnaler spécialement. Ils présentent certains caractères com-
muns : ils sonl écrits en langue française, et non en latin, et,
tout en fournissant sur la coulume des détails plus ou moins

abondants, ils sonl fortement imprégnés de droil romain et

canonique.
I* Le Conseil â un ami de Pierre de Fontaines 1. Le litre de

l'ouvrage vient de ce que, comme l'auteur l'indique dans le

premier chapitre, il a élé composé sur la demande d'un puis-
sant seigneur (saint Louis sans doute), pour l'éducation de

son fils qui doit régner après lui. Pierre de Fontaines, qui fut

du conseil de saint Louis 4, bailli de Vermandois, el souvent

porté sur les listes du parlement, prétend (à tort, il esl vrai)
avoir le premier entrepris une oeuvre semblable*. Ce qu'il se

1. Johanues Faber, loc. cit., u 83 : « Consnetudo differt a stylo, quia stylus

proprie dicclor cire» illa quoe tauguul rçodum ordinaudi acta et seuteulias
et aliaqum seribuutur a stUo cum quo scrîbilur. »

2. Sauf la très ancienne coutume de Normandie, dont une partie, comme
on le verra plus loiu, remonte aux dernières aunées du xn* siècle. Dans

les aisises de Jérusalem, Le livre des assises de la cour des bourgeois remonte

aussi a, la seconde moitié, du xu° siècle. Mais je laisse Ici de côlé, malgré
sou lutèrêl, le droil latin en Orient; voyet sur ce poiut Viollet, Histoire du

droil français, p. tôfl et suiv.

3. Edition Maruier, 1846.

4. Ci-dessus, p. 373, uote 3; p. 381, noto 7.

5. Ch. t, n° 3, p.S : « Nus n'entreprit onques devant moi ceste chose, dont

j'ai exemplaire. »



724 LA COUTUME ET LA LOI

propose en apparence, c'est do décrire les coutumes de Ver-

mandois et la pratique des cours séculières 1. Mais, en réalité,
ce qu'il donne à cet égard ne représente qu'une faible partie
de son livre. La plus grande portion est simplement une para-

phrase, souvent une traduction littérale des textes romains et

particulièrement du Code de Juslinien. L'ordre même suivi

par l'auteur est celui de ce Code, dans ses livresllel III jusqu'au
titre XXXIII. Sans doute, l'auleursenlaii que dorénavanlc'élail

là le bagage le plus utile pour les hommes de loi*. Le Conseil

à un ami a élé composé postérieurement à l'administration

de Pierre de Fontaines, comme bailli de Vermandois; M. Mar-

nier en place la rédaction entre 1254 el 1259'.

2" Le Livre de Josticeet de Plet'a. élé rédigé dans la seconde

moitié du XIII* siècle, sûrement après 1259, car il contient

l'indication d'un jugement rendu à l'hôtel du roi en celte

année*. C'est probablement un produit de l'école de droit

d'Orléans, en pleine activité à celle époque. Il conlicnl

deux éléments juxtaposés : le droil coulumier de l'Orléanais,
et des textes de droit romain el canonique souvent littéra-

lement traduits. Par là il se rapproche du Conseil à un ami,
mais il en diffère à deux points de vue. En premier lieu, la

portion coulumière esl ici beaucoup plus importante; elle a

élé empruntée en partie très vraisemblablement à un Usage
ddrlénois, antérieurement rédigé el dont s'est servi également
le compilateur des Établissements de saint Louis 1; mais l'au-

teur a dû puiser aussi à d'autres sources. Toujours esl-il que
le droit coulumier qu'il donne esl 1res original el présente un

caraclèrc archaïque très prononcé : cela se voit principalement

_1. P. 3 : « Itequércz que je li face un escrit selouc les us cl noustuuus do

Vcrmendois el d'autres corz laies. >

2. Lui-inèur; constatait, avec une certtine mélancolie, l'altératiou des

anciens usages, p. 4 : « Les anciennes coutumes, que li praudomu ça eu

arrière soloient tenir ut user, sont inolt anéanties cl presque loles faillies,

partie par bailli/ ut par prévoz, qui plus ciiluudcut à lor voleuté fore que à

user des costumas; partie par la voleuté de seus, qui plus s'aerl a son avis

que as fez des ancieus. •

3. P. 3, note a.
4. Édition Kapelti.
8. XIX, 26, § 13 : « Li sire» d'Ambc/.e apela ,1e conte de Illois do défaut,

sur la demande d'un bois, eu l'ôtcl ,du roi, c;i l'un mil deux cent cinquante

neuf, à Pantccoste. »
'

6. Viollet, Uablissemenls de saint Louis, t. 1, pp. S9-77.
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dans le système qu'il fournit sur les contrais el la théorie des

preuves', et dans les formules de demande et de réponse

pour les diverses actions qui forment la plus grande partie du

livre XIX. — D'autre part l'auteur, comme Pierre de Fontaines,
a suivi l'ordre d'un recueil de lois romaines, mais ici c'est le

Digeste, el non le Code, qui a élé choisi. Lorsqu'il arrive à la

matière du mariage, il prend les décrélales de Grégoire IX et

en traduit le plus souvent le lexle ou la glose ordinaire*.

Notons en terminant une supercherie naïve : l'auteur dé-

marque souvent les lexles qu'il traduit en les mettant sous le

nom de ses contemporains. Ainsi il met dans la bouche du

roi Louis lel rescrit de l'empereur Hadrien; au lieu de Paul ou

d'Ulpicn, il fait parler Jehan de Beaumont ou lel autre de ses

contemporains.
3° Les Etablissements de saint Louis 3 sont un recueil impor-

tant divisé en deux livres, dont le caractère véritable a long-

temps élé une énigme. Anciennement on y voyait une oeuvre

législative desaint Louis, un code des lois de ceprince promul-

gué par lui-même 4. Dans ce sens, on invoquait d'abord le titre

même du livre. Puis l'ouvrage contient uneordonnance authen-

tique de saint Louis, celle qui supprime le duel judiciaire, et

un règlement sur la procédure des juridictions royales ; enfin,
un certain nombre de manuscrits contiennenlune préface, dans

laquelle parle saint Louis, ordonnant ces établissements. Mais

depuis longtemps ou avait reconnu que c'était l'oeuvre d'un

particulier; la démonstration définitive a été faite de nos jours

par M. Paul Viollet, qui a su dégager tous les éléments cons-

titutifs de cette compilation 5. L'auteur inconnu élail sans

doute un officier royal qui écrivait un peu avant l'année 1272.

Son oeuvre, comme les précédentes, esl surtout un coutumier,
renforcé de droil romain et canonique ; mais son procédé de

1. Esmcin, Études sur les contrats dans le très ancien droil français, p. 47

et suiv.
S. Tout le livre X, sauf le dernier chapitre. U serait intére.ssaut de compa-

rer minutieusement celle traduction ou adaptation avec les textes originaux.
3. Édition Paul Viollet.

4. On est étonné do voir encore cette opinion dans certains ouvrages,
d'ailleurs excellents (Charles Lca, A hislory of the Inquisition, t. I, p. 221) :
« U is not until Louis issued bis Etablissements, iu 1270, thaï \ve liud the

herclic formally condemned to be burued alive, tlius reuderiug it recoguized
law of the land. »

5. Viollet, Établissements de saint Louis, l. I, pp. 1-85, 448-455, 482-493.



726 LA COUTUME ET LA LOI

composition esl particulier. 11 a pris pour base de son travail

des recueils antérieurs, purement couiumiers, ou des règle-
ment royaux, et il les étaie ou parfois les retouche par des

références au droit romain el au droit canonique'. Les neuf

premiers chapitres du premier livre sonl copiés sur un règle-
ment fait pour la prévôté de Paris et reproduisent aussi l'or-

donnance sur les duels : les chapitres x à CLXXV sonl pris à

une ancienne coulume d'Anjou cl du Maine, dont nous avons

le lexle par ailleurs. Le livre deuxième esl copié en grande

parliesur une ancienne coutume d'Orléans(jL'M$0^<* d'Orlénois)

aujourd'hui perdue el quia élé également utilisée par le Livre

de Justice et de Plet.

•T L'-s Coutumes de Beauvoisis ont une date el un auteur

certains. Elles ont élé termiuées eu 1283'. Leur auteur esl

Philippe de Beaumanoir. personnage important du xm* siècle'.

Il fui successivement bailli seigneurial de Clermonlen Iteau-

voisis, bailli royal de Sentis, de Vermandois, de Tourttiuc,
sénéchal de Saiulonge et de Poitou. C'est un esprit supérieur
el un écrivain de race, qui, outre son grand ouvrage juridique,
a laissé des oeuvres poétiques 1. Comme jurisconsulte, il dé-

passe de beaucoup ses contemporains, et les Coutumes de

Heauvnisis sonl bien différentes des couiumiers précédents. Ce

qui dislingue surtout Beaumanoir de Pierre de Fontaines el

des auteurs du Livre de Joslice et «les Établissements, c'est qu'il
ue compile pas comme eux, amalgamant plus ou moins gros-
sièrement des sources coulumières, romaines et canoniques :

il a composé un livre absolument personnel el original. Ce

n'esl pas qu'en son écrit l'influence du droit romain et cano-

nique ne se fasse sentir; on s'est même demandé s'il n'avait

pas pris pour modèle el suivi dans ses divisions lel ou tel ou-

vrage de pratique canonique»; «t souvenl, dans telle théorie

1. Ces référencesou modifications sont imprimées daus l'édition de .M. Viollet

rit lettres italiques.
2. Coutumes de Beauvoisis, 6 lit. Hcuguol, II, p. 506 : a Ici ilelluo Philippe

de Diauinaiioir son livre, lequel il 11*1 il. s coutumes de Uiauvoisins, eu lau

de l'Inean acion mil drus cens qualr- -vins et trois. »

3. Vuyeï sur sa vie 11. Mortier, Pliiliypc de Rémi, sire de Beaumanoir ; —

Viollel, IHsloiiC du droit français, p. IKG el suiv.

4. Siiclner, OEuvres poétiques de Philippe de Rémi,.lire de. Beaumanoir, dans

les piililiiiilioiiK du la Société des anciens textes français.

5. \iiir.ie\r,System unit (ïi schichte des (ramlisischen Ciiilprocess, pp.38-47 ; —
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qu'il expose, un oeil exercé peut reconnaître, bien qu'il ne soit

pas invoqué, un principe emprunté au droit romain. Mais c'est

lui qui crée et dirige son exposition, et l'on peut même ajouter

qu'en somme il reproduit fidèlementla coutume et la pratique
de son pays et de son temps. Ce qui fait surtout sa supério-

rité, c'est que c'est un théoricien el le premier en date, sauf

peul-ètre l'auteur du Grand coulumier de Normandie, dont il

sera parlé plus loin. Il ne se contente pas de rapporter la cou-

tume, mais il en cherche la raison et veut dégager le principe
directeur des institutions. Nous avons eu l'occasion de relever

sa théorie du pouvoir législatif
1 et de la garde générale du

roi sur les églises*. U a également une théorie sur les rap-

ports entre les puissances spirituelle et temporelle ; il a

formulé une vue d'ensemble du servage»; et combien d'autres

exemples on pourrait encore présenter. Enfin, il est pitoyable
aux petits et croit peu aux sorciers 4; ce serait assez pour as-

surer à loul jamais la gloire d'un homme du xm« siècle*.

A côté de ces ouvrages capitaux, je citerai encore le Livre

des constitutions démenées el châtelet de Paris', le Coulumier

d'Artois 1, qui esl en grande partie un remaniement du Conseil

de Pierre de Fontaines, elle Coulumier de Picardie'; il est

vrai que ces deux derniers empiètent quelque peu sur le

xiV siècle*.

Les Couiumiers normands tiennent une place à part parmi
ceux du xui* siècle, à raison de leur importance et de leur

originalité. La féodalité normande avait une organisation très

Cross, Incerli aucloris ordojudiciarius, p. 75 et suiv. ; — Zucker, Aprise und

loial enquête, p. 79 et suiv.— Cf. Viollet, Histoire du droil français, pp. 186-187.
i. Ci-dessus, p. 479.

2. Ci-dessus, p. 623.*

3. Coutumes de Beauvoisis, XLVI, II, 12.
4. Ci-dessus, p. 282, note 7.

3. Il a été publié deux éditions de Beaumanoir : l'une a été donnée par
La Tuautnassiùre eu 1090, d'après uu manuscrit eu dialecte picard-, l'autre, par
M. Beuguol ou 1842. Toutes les deux sout rares aujourd'hui. Une nouvelle
édition élaborée par M. A. Sslniou est eu préparation; elle paraîtra dnus la
Collection de textes pour servir à l'élude el à Çenseignement de rhisloire.
Picard cl (ils éditeurs.

u. édition Mortel, 1883.
7. Euitiou Ad. Tardif, IS83.
8. Édition Alaruier, 1840.
'.). Pour la date du Coulumier d'Artois, voyex Tardif, op. cit., p. 13; pour

celle du Coulumier do Picardie, Maruier, op. cit., p. 4.
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forte et très disciplinée à la fois ; la procédure des cours de
Normandie garda longtemps sa vieille physionomie cl résista

énergiquement à l'invasion du droil romain; enfin ces livres,

par suite des circonstances historiques, figurent à la fois

parmi les sources de l'ancien droit français et de l'ancien droit

anglais. Deux de ces couiumiers doivent èlre signalés. L'un,
Le très ancien coulumier de Normandie ', est un traité anonyme
qui comprend deux parties distinctes. La première date de la
fin du xnB siècle (a. 1199 ou 1200); la seconde se place dans le

premier tiers du xiu° siècle (vers 1220). L'ouvrage est écrit en

latin; mais il en existe une traduction française du xiu" siècle

publiée par M. Marnier. L'autre coulumier esl généralement

appelé Grand coulumier de Normandie. C'esl un ouvrage du
xuie siècle*, extrêmement remarquable par la netteté et la

1. 1. Tardif, Couiumiers de Normandie, textes critiques, première partie :

Le très ancien coulumier de Normandie, Itoucu. 1881 ; — Itruuuer, Extstehung
der Schwurgerichte, p. 127 et suiv.

2. L'opinion aujourd'hui dominante place la rédaction de cet ouvrage entre

1270 et 1273 (Brunncr op. cil., p. 137; — Glassou, Histoire des inslilulionsdela

France, t. IV, p. 126). M. J. Tardif, dans l'introduction de la uouvelle édition

qu'il a donnée du texte latin (p. CLXXXI-CXCV), la place un peu plus haut, entre

1254 el 1258, sous le règne même de saint Louis ; et j'aboude daus sou sens,
inclinant même à vieillir encore l'ouvrage de quelques aunées eu plus. Si en

effet, dans un passage qui parait bien appartenir au texte primitif (De jusli-
ciatione, VI, 7), saint Louis est désigné d'une façon assez claire, rien ue dit,
daus ce passage, qu'il fut déjà mort. Il parait bien certain encore que l'au-

teur, d-ms son second prologue, s'est inspiré de la bulle du 5 septembre 1234

par laquelle Grégoire IX envoyait, en guise de promulgation, son recueil de

décrétales aux Universités de Paris et de Bologne (p. ci.xxxvn). Cela nous

oblige à placer la rédaction du coulumier postérieurement à celte date.

Mais, d'autre part, daus le chapitre c,\\, que M. Tardif considère aussi comme

faisant partie du texte original, l'auteur rappelle le procédé grossier par le-

quel ou faisait en Normandie le calcul de la prescription trenlennirc. Ce pro-
cédé consistait à choisir un événement très connu de tous, remontant à

trente ans au moins, cl k déclarer couverts par celte prescription Ions les

actes, et ceux-là seulement, qui étaient antérieurs a cette date notable.

Lorsque la date choisie avait trop vieilli, prolongeant par trop la durée de la

prescription, une décisiou de l'échiquier eu fixait une autre. Le dernier événe-
ment qui avait été ainsi choisi était, nous dit l'auteur, le couronnement du roi

Richard Coeur de Lion, accompli en l'an 1189; mais, ajoutc-t-il, le roi devrait
bien maintenant fixer une autre date, car depuis ccllc-la il sVst écoulé au-

jourd'hui plus de temps que n'eu exige la prescription. Celte façon de parler
peut bien s'entendre d'un laps de quarante on de cinquante ans; nnds on ne

comprendrait pas qu'on cul laissé prendre a une prescription, normalement

Irentcnalre, une durée dépassant quatre-vingts ans, ce qu'il faudrait admettre
si ce passage avait été écrit après la mort de salut Louis arrivée en 1270. Je

croirais donc que le coutuuticr a élé composé peu après 1234 (le délai de
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méthode de son exposition ; il révèle aussi chez son auteur

un espril élevé et une grande science, bien que le style soit

toujours concis et presque impersonnel. L'auteur me paraît
avoir élé un clerc, mais 1res versé en même temps dans la

jurisprudence des cours séculières de son pays'. On peut croire

que le nom de cet homme éminent a élé retrouvé. En effet,
dans une enquête ouverte au commencement du xiv siècle,
les habitants des îles Normandes déclarèrent qu'ils avaient

adopté comme expression de leurs coutumes un recueil com-

posé par un Norman! du nom de Maucael, depuis que la

Normandie n'appartenait plus aux rois d'Angleterre, et qu'ils

appelaient la Somme Maucael. Or, manifestement, cette

Somme Maucael n'est autre que le Grand coulumier de

Normandie qui souvent, dans les manuscrits, est intitulé :

Summa de legibus consueludinum Normannûe*, el qui, aujour-
d'hui encore, forme le droit commun des îles anglo-nor-
mandes'. Le Grand coulumier a été écrit en latin par son

auteur, et l'on doit tenir pour postérieure la version française,

qui cependant appartient aussi au xiiic siècle*. Ce n'était,

fait pour la prescription s'élevaut alors à un peu plus de quarante-cinq ans).
L'utilisation par l'auteur de l'ordonnance de 1254 (Tardif, p. CLXXXVII) ne me

paraît pas démontrée.

1. Les passages abondcul dans lesquels se trahit un homme d'Église tou-

jours précis quaud il s'aatl de droit canonique ; voyez édit. Tardif, ch. ix, p. 39;
ch. xxv, p. 87; ch. xxx, p. 99; cb. xxxiv, p. 113-4; ch. XI.II, p. 125; cb. va,

p. 137; cb. LXl.p. 156; ch. Lxxvi.p. (91 ; cb. î.xxx, i.xxxi, p. 194, 195; ch. LXXXII,

p. 197 ; ch. uxxxiv, p. 199; cb. ex. p. 2155. Ou peut ajouter ce fait (ci-dessus,

p. 721, note 2) que l'auteur s'est iuspiré. dans sou prologue, de la bulle par

laquelle Grégoire IX promulguait sou recueil de décrétâtes, et cela probable-
ment à une date voisine de cette promulgation. — En sens contraire, Tardif,

op. cit., p. ccix.

2. C'est sous ce titre qu'il a été publié par Ludewig : Reliquiss manuscri-

ptortim omnis irvi, t. VII. C'est le titre que lui a couservé notre savaut ami

M. Joseph Tardif daus l'édition défiuilive qu'il vieut de douuer : Couiumiers

de Normandie, textes critiques, t. Il, La Summa de legibus Normannise in curia

laïcali Iloucn et Paris, 1896. C'est l'oeuvre, de l'érudition la plus patiente et

la plus exacte. Le texte est établi avec la critique la plus précise, et dans

YIntroduction sont traitées toutes les questions que l'histoire du livre a sou-

levées.

3. Sur celle qucsliou, voyei J. Tardif, Les auteurs présumés du Grand cou-

lumier de Normandie, daus la Nouvelle revue historique de droit, 1885, p. 155

cl suiv. Cf. Introduction, p. cxcix.

4,J Tardif, Introduction, p. cxxxiv. Il y a aussi une troisième forme, celle-là

eu vers français, à laquelle ou donne la date presque certaine de 12S0 (ibid.,
p. cxxxv, CLXXX). Les deux textes, latiu et français, ont été publiés, imprimés
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comme les aulres couiumiers, qu'une oeuvre privée, mais le
succès en fut immense, bien justifié d'ailleurs. Il acquit
bientôt, par l'usage, la valeur d'une rédaction authentique de
la coulume de Normandie, et les tribunaux s'y référèrent
comme à un texte officiel. Cela fut même cause que celle
coulume ne fut officiellement rédigée qu'assez tard,.de 1577 à
lovl. Ce fut surtout la difficulté que l'on avail à comprendre
l'ancien tcxle qui fil demander par les Etuis de Normandie la
rédaction nouvelle'.

Les couiumiers et livres de pratiques des xiv* et xv* siècles
sonl assez différents de ceux du xiu" : ils sont en un sens plus
savants, en ce qu'ils ne contiennent point, comme beaucoup
de ces derniers, une juxtaposition grossière du droil coulu-
mier el du droit romain. La fusion de ces deux éléments
s'est opérée, cl le droil qui en est résulté a plus d'unité et

d'équilibre. Mais, parmi ces ouvrages, on n'en trouve aucun

qui ail la valeur et l'originalité des Coutumes de IJcauvoisis
ou du Grand coulumier de Normandie. Je vais ici encore indi-

quer les principaux :
1" Celui qui a eu le plus de succès el d'influence est la

Somme ruralede Jean Boutillier. L'auteur fut, dans la seconde
moitié du xiv° siècle, successivement lieutenant du bailli de

Vermaudois, bailli de Vermandois, lieutenant du bailli de

Tournai, Tournaisis, Morlagne el Sainl-Amand. Il mourut en
1395et travaillait encore à son ouvrage après 1387». Son livre

eu regard sur deux culuuues, par M. William Laurence de Gruchy, n Jersey,
eu 18SI, sous ce titre : L'ancienne coutume de Normandie. C'est simplement
une réimpression très utile des aiici-nncs éditions gothiques, faite, dit
il. 7'ar.lif, u avec autant de soin que d'intelligence ». Elle a élé publiée dans
un but pratique, pour donner le texte légal eucore eu vigueur daus les Iles
.Normandes. L'édition de M. Tardif est laite pour la science et l'histoire du
droit.

i. Procès-verbal do la coutume du Normandie (Lettres d'Henri III, do 15771:
• Plusieurs loi» uou* eust été req-iis par les Kstats du dit pays et qu'il fus!
très néco-sairc ; parce que les coutume-, usages et stil d'iccluy ne se trouvent
escrites qu'en un livre fort ancien, composé do langage» et mots peu intelti-

gihb'S, iittuus la pluspart d'iceux hors d'usnge et peu ou point entendus des
habiiaulsdu pays; luesiuc» aussi qu'aucuns articles do couslumes, employé*
audit livre ancien, coucernaus tant l'instruction que décirioo des procès, sont

antique/, d'un commun et tacite couseuteinciil par non litige. »

2. Ton» ces détails sont empruntés it M. do Mculuuacre, Jean Boutillier.

esquisse biographique, Anus la Nouvelle revue historique de droil, 1891, p. 18
et suiv. M. de lleulouuere a établi que la véritable forme du nom de ce juris-
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n'est point spécialement consacré au droit d'une province
déterminée, bien qu'il rapporte souvent les coutumes de

l'Artois, de la Flandre el de la Picardie. Il a une portée géné-
rale; l'auteur a voulu principalement exposer en langue fran-

çaise, en termes intelligibles de tous, les règles du droil romain
dans la mesure où elles étaient reçues par la jurisprudence
des cours séculières, et indiquer, en même temps, Les prin-

cipales divergences des coutumes. Tel esl du moins l'objet
du premier livre'; le second, beaucoup moins étendu, se rap-
porte au droit public et esl consacré « aux droits rovaux ». Le

litre, d'ailleurs, esl parlant par lui-même. Les Sommes (bi'ienl
les ouvrages qui résumaient titre par litre une des parties

composant le Corpus juris civilis on le Corpus juris canonici

i par exemple, Summa Codicis. Summa decretalium) ; et, par le

mot rv/rv//, Boutillier entend sûrement le langage vulgaire, op-

posé au latin, langue des clercs et des légistes 1. 11 se trouva

que cela répondait à un besoin général et profond ;'l'immense
succès du livre en esl la preuve'. Il a été souvent imprimé,
tuais il manque une bonne édition critique'.

'•insulté était Boutillier; cVst celle eu effet que donnent les anciennes édi-

tions de la S'mine rurale (par ex. celles d'Abbeville, 1486, et Paris, 1538). La

forme Bouleillier. cousacrée par l'usage, est la plus usilée dans les ouvrages
moderues.

1. L. II. lit. I, p. 640: » Puisque dicl et monstre ay des droicts et constitu-

tions impériaux, et comme les coutumes locaux s'y concordent,dire et mous-

trer veux ib-s droicts royaux. »

2. il. de .Meuleuaere, loc. cit., p. 32, donne une autre interprétation :« C'est

du droit coutuuiier que l'auteur veut s'occuper principalement. Somme ru-

rale serait donc synonyme de Somme eoulumibre. Tel est bien le sens que
lloulillicr lui-inéine attachait au mot rural; cela résuite de plusieurs pas-

sages île sou livre. « Mais cela n'est point exact. D'un côlé, le droit coulu-

mier occupe une. place relativement pi lile el secondaire daus la Somme

i nrnlt; d'autre pari, les passages que .M..le Meuleuaere cite eu faveur de «on

opiuiou un: paraissent continuer la mienne. Ainsi il est dit, 1.1, lit. C, p. 570 :
« Hue veux comment j'ny veu émanciper, que les ruraux appellent mettre.

«..m entant hors de sou pain el do son pot. » Là, lloulillicr ne fait que tra-
•luire on laugage vulgaire le ternie, de droit émanciper. 11 a été dirige par
cette pensée qu'exprimait déjà Ueaumauoie, VI, I : « Li clerc ont une manière

le parb-r moult bêle, le latin; mais li lai qui ont a plcdier contre ans m cort

laie n'entendent pas bien les n>os moismes qu'il dieut en français. »

'.'<.V-yex eu lôle de l'édition de Chirondas ce distique de (ïodofroy, qui
résume en mémo temps l'objet du livre : Qur li/n <hit Codex, qux liant

Diqcsla, quod usas, — Ruralis paucis luec Ubi Summa dahit.

I. L'édition la plus répandue, celle qui a clé toujours citée ici, a été donnée

par Cliaroudas le Caron, en I(i03. Mais elle esl pleine de fautes, et sûrement
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2o La Très, ancienne coutume de Bretagne esl un coulumier

du premier tiers du xiv" siècle'. Le nom de Tailleur n'est point
connu, mais il résulte de ses propres explications que c'était

un homme mêlé à la pratique judiciaire*. Son ouvrage, 1res

méthodique, esl divisé en neuf parties, disposées dans une

même suite d'articles; mais ce ne sont point des articles de

coutumes, brefs el impératifs, comme ceux qui serontarrêtés

plus lard. C'esl encore un exposé descriptif et raisonné. L'au-

teur subit el traduit, dans une large mesure, l'influence du

droit romain et canonique ; mais il donne en même temps les

règles propres du droil breton, si bien qu'au commencement

de ce siècle les cellisanls le prenaient souvent, quoique bieu

à lorl, comme interprète de la tradition celtique. Son exposi-

tion, d'ailleurs, esl claire el bien conduite; on trouve, en par-
ticulier dans la quatrième partie, un des meilleurs traités de

la procédure criminelle au xiv" siècle. L'écrivain inconnu qui

composa le coulumier élail un esprit sage, un homme pieux
et instruit'; son slyle naïf et convaincu ne manque pas de

des additions ou des gloses se sont glissées daus '.e texte. Elle donne même

(p. 873) le testament de lloulillicr, faussemeul daté : • le 19* jour de sep-
tembre l'an '1402 ». M. de Meulenaerc a établi que lloulillicr esl mort entre
le 16 septembre 1393 el le 24 janvier suivant, et sou testament porte justement
la première de ces deux dates.

i. Au xvti* siècle, Pierre de lléviu, dans «es annotations sur les arrêts de Fraiu

(Rcunes, 1684, t. Il, ch. xcvni), lui assigna la date approximative de 133:1; cl
ce jugement n'a pas été contredit par la critique moderne. Notre collègue
et ami M. Planiol, daus l'édition qu'il a donnée de la Très ancienne coulume,
a démontré par uuc pièce authentique (Introduction p. 6, 7) que cette réduc-
tion existait déjà et élail notoire en 1341; en n'aidant de divers autres iudiecs,
il la place enlre 1312 cl 1335 environ. — On l'appelle la très ancienne cou-
lume de Bretagne, parce qu'elle a été suivie du deux autres textes : l'an-
cienne (la première rédaction olllciclle) de 1539, el la nouvelle coutume, ou
coulume réformée, de 1580. Les trois textes se trouvent d.'.w le Nouveau cou-

lumier général de Bourdot de Itichcbourg (1724), t. IV, pp. 198-462.
2. Édit. Planiol, p. 52 : « Nous avons commeucé àcscripvre et & divisier eu

cestc manière, non pas par l'cscicucc de nous seulement que pour ce que nous
avons entendu el apprius o les sages qui approvez estoicul en la duchié gé-
néralmcnt, et par les opinions quo ils inontroicnl et conforloicut par
resons efficaces, et qui appelez estoient de monseigneur le duc de Brctaigue,
des evesques, des barons, des uns cl des autres, à gouverner la duchié en

leur temps par le seus d'iceulx. •

3. M Planiol, L'esprit de la coulume de Bretagne, Vannes, 1891,p. 3,note 1,

pense que l'ouvrage est résulté de la collaboration de plusieurs auteurs : >Une
ancienne tradition attribue la rédaction de la coutume à trois personnages,
Copu le sage, Mahé le léul cl Tréal lu fier. Le prologue el la façon dont les

auteurs parlent d'eux-mêmes nnuo:ic ut eu oll'et nue muvro collective. » Je
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charme'. Son oeuvre eut la même fortune que le Grand

ne puis partager cette opinion. La tradition rappelée se rapporte manifeste-
ment, par les noms des trois rédacteurs, à l'idée qui fait rentrer dans le vieux
fonds celtique la Très ancienne coutume; on a là comme le pendant des

quatre sages qui auraient rédigé la loi salique (ci-dessus, p. 98, note 3).
D'autre part, l'ouvrage me parait présenter une unité et attester une person-
nalité qui exclut l'hypothèse de plusieurs collaborateurs, et le prologue, très

intéressant, ne me semble rien indiquer de semblable. L'auteur, pour se dési-

gner lui-même, dit nous au lieu de je; mais c'était une forme de langage par-
faitement usitée aux xm« et xiv* siècles ; par exemple, le Grand coulumier dé
Normandie débute aiusi : • Pour ce que notre intention est de déclarer en
ceste oeuvre au mieux que nous pourrons les droicts et establissèments de
Normandie...» ; on n'en a jamais conclu que ce coulumier avait plusieurs au-
teurs. Le prologue de la Très ancienne coutume me parait, au contraire, nette-
ment indiquer un auteur unique en plusieurs passages, dans celui qui est
cité à la note précédente, et dans ceux-ci: « Pour ce que par nous ne peut
tout estre accomply » ; — « Se aucunes choses ne sont esclardïes par faute
d'euteudre ou par vice de escrivaiug. » — Dans sou édition (1896) de la Très an-
cienne coulume (Introduction, p. 8 et suiv.), M. Planiol a repris cette question;
il maintient son opinion et discote les arguments en sens contraire que je
viens de présenter, et qui figuraient déjà dans la seconde édition de ce Cours
(1894), p. 737, note 2. Il a trouvé en particulier un de Tréal et un Copu, dont
l'existence et les fonctions daus le premier tiers du xrv« siècle conviendraient
ici à merveille. Mais il montre eu même temps que les Mahé, les Copu et
même les de Tréal abondaient a cette époque ; ce sont des noms bien
bretons. Je persiste à croire que la Très ancienne coutume a un auteur uuique,
comme elle me parait présenter une réelle unité de style. Ce qui reud à mes

yeux particulièrement suspecte la tradition contraire, défendue par M. Pla-

niol, ce sont non pas tant les noms des trois personnages que les épithètes
dont ils sont accompagnés : Copu le sage, Mahé le léal et Tréal le fier, irois

particuliers (il ne s'agit pas de rois ou de princes), se présentent naturelle-
ment comme des personnifications du conte ou de la légende. J'ajouterai
que celte tradition me parait se rattacher étroitement à l'idée ancieuue (/«-
traduction, p. 13)qui voyait daus la Très ancienne coulume, non pas uue oeuvre

privée, mais une rédaction officielle. Nos trois personnages étaieut pris sans
doute pour les anciens qui représentaient la population dans cet acte ou pour
les commissaires du duc.

1. Jusqu'ici, les textes imprimés, el spécialement celui de Bourdot de Ri-

cuebourg, fourmillent de fautes, contenant des variantes et des gloses, qui se
sont glissées dans les manuscrits. Lauteur lui-même invitait les hommes de
bonne volonté à compléter et à corriger son livre : « Plaise à toux qui voiront et
orront ceste matère l'amender ce que verrout que devra estre amendé,et adjous-
tcnl ce qu'ils verrout devoir estre adjousté et accompli par raison, » On voit là,
nettement exprimée, la pensée qui permettait aux aucieus de corriger,reloucher
elaugnientcr sans scrupules les oeuvres juridiques. M. Planiol vienl de publier
une nouvelle édition, fruit de longues années de travail : La très ancienne
coutume de Bretagne, avec les assises, constitutions de parlement et ordon-
nances ducales, suivies d'un recueil de textes divers antérieurs à 1491, édi-
tion critique accompagnée de notices historiques et bibliographiques, par
Marcel Plauiol, Rennes, 1896. C'est le texte sur et correct longtemps attendu.
M. Planiol l'a établi (Introduction,?. 48 suiv.) eu prenant pour base les deux
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coutumier dé Normandie ; elle devint, par l'usage, le texte

officiel de la'coutume de Bretagne. La première rédaction

officielle, celle de 4339, fut une revision cl une réduction

du vieux texte'; d'Argenlré, son principal commentateur,

appelle constamment les commissaires de 1539 les réforma-
teurs*.

3° La Practica forrnsis,t\c Jean Masucr, appartient à la pre-
mière moitié du xvp siècle'. L'auteur, qui était avocat à Itiom

et « le conseil de tous les grands seigneurs de sa province »,

a voulu avant tout réunir deux choses dans sou ouvrage : le

style suivi devant les tribunaux du pays et les principales

régies de la coutume d'Auvergne. La Praciica /orensis est

donc à la fois un coutumier et un livre de pratique, et elle est

appelée parfois Practica senrscahe A/vernie Bailleurs, dans

un certain nombre de ses chapitres, Mastier expose les princi-

pales théories du droit privé, en prenant pour point de iléparl
la méthode et les principes des docteurs légistes et canotiisles.

L'ouvrage eut un immense et durable succès ; il fut « pendant

longtemps le coutumier ou plutôt la coutume de la province »'.

Rédigé en latin, dans un style de légiste cl de praticieu', il

eut. dans la suite, plusieurs traductions françaises.

Les deux ouvrages, par lesquels je termine cette revue par-
tiel e, sont des styles ou livres de pratiques, principalement
consacrés à la jurisprudence du parlement et du ChAleiet de

Paris; ils appartiennent l'un et l'autre au xiv* siècle

m>'i:iciir« niauu»crits du xiv« f-ièrli», qui concordent d'ailleurs d'une façon
presque absolue, ut en !••» corrigeant seulement ou le» rotiiplcinut, dans leurs

pas^ajres défectueux ou leur* lacune* ccrt-tiiics, par le* leçons de» autres ma-
nuscrit* ou 'les iucuii'ildes. Ces corrections ou additions sout toujours indi-

quée* par îles croclirts.

). Procès-verbal du la coutume de 1.13'.)(t)oiirdot de Kichehnurp. op. cil,

p. '-'Mil : ' Ccrliiius bous il noUlil. K personnage* sçavans «t estpéritiitMlei dos

dit» |I.I)» et duché de Ilrclagiic... .-VMoiclit assemble* en la ville de Iteiluel

pour venir le livre coii-tuuiicr ancien du dit pays et diicln 1 et dïeeluy extraire

les articles des dites cuiistuiiics, et mettre par tillrea coiiveuahli'S et réséquer
ce qui estoit sii|ierllu. ••

2. l'ar exemple, Commentarii in jmtriiu llfilonitm Irges, l'arirtis, 16J8, p. 2,
in rul). : « lua refurmalore» perpetuo coufiitiduul. »

3. Ad. Tardif, La .< l'rurlica forennin » de Jean Ma»ucr,'\ans\nSoiiveUe revue

historique de droit, l. VII, 1883, p. 2*3 et sulv.

<. Ad. Tardif, toc. cil , p. 288.

8. J'utilise l'édition suivante : Masueri, jurheonsutti OalU longe eetcberrimi

l'raciina forentit, Lugduni, Ui77.
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4* Le Stylus curiee parlamenti
1 a pour auteur l'avocat

Guillaume du Breuil; il paraît avoir été composé en 1330*.

C'est l'ouvrage d'un pur praticien ;il cite parfois les textes ro-

mains ou canoniques, mais les seules autorités décisives sont

ponr lui les ordinaliones regix e\. les arresta curiw. Son style
est absolument concis, net et précis, et son ouvrage a exercé

dans l'ancienne France une action très sensible, tant à cause

de- sa valeur propre qu'à raison des compléments qui y furent

ajoutés dans les éditions imprimées à partir du xvie siècle.

En eiret, un Toulousain, Stephanus AiiHrei-iiis*, y joignit, à la

fin du xv* siècle', des gloses sans grande valeur, conçues

d'après la méthode scoiaslique, mais aussi un recueil impor-
tant d'arrêts et un autre d'ordonnances royales. Le tout fut

imprimé en 1513 par les soins de Descousu (Dissulus), et, un

peu plus tard, on imprima à la suite, dans une nouvelle édi^

lion, les Qwestiones Johannis Galti, dont plus loin il sera dit

un mot. L'édition la plus souvent citée (quoique peu critique)
«si celle qu'a donnée Du Moulin 5.

S>LcGran-lcoulumier'deFrancei,oucoutumierdfiC/iarlesVI
est un recueil tout à fait composite; c'est surtout un livre de

pratique et, en partie, un coutumier.il contient, amalgamés :

1° des ordonnances sur la juridiction royale en.particulier sur

Celle du Châlelel et.surles appellations au parlement de Paris;
2° un slyle du parlement et un autre style de procédure ; 3° des

règles de la coutume de Paris, spécialement quant aux tenures

féodales'. Très probablement, le recueil s'est formé progressi-
vement par le travail de plusieurs ailleurs et par des additions

successives. Maissaformé définitive eu quatre livres'lui fuldon-

1. Th. Sclnvalbach, Dec Civi/process des Pariser Parlements nach dem

Slilux der Hrueils, Froiburg, 1881.

2. Sclivvrtlb ,cli, op. cil , p. 1. Cf. ci-dessus, p. 398, note 3.

3. Il était eu U83 professeur a TUuiver*ité de Toulouse et officiai deTar-

chevôehe {Uechione.t ca/iellm Totosanoe, odit. Lugduui, pi-eface, p. 3).
•4. Sc.iwalbacli, op. et"/., p. 4, donne sans justîllcaltou la date de 1495 aux

gloses d'Auirrurius — Beuedictl. dans sa Repetilio in C. Hiiynutius,composée
à la fin du xv« siècle, cite souvent un recueil d'arrêts etuu recueil d'ordon-

nances qu'il attribue à Aulfrerius et qui sont identiques à ceux imprimés à

la suite du Stylus.
5, Caroti Uolùuri opéra omnia, Pari*iia, 1681, t. II, p. 408 et suiv.

6, Édition u.ireste et Laboulaye, Paris, 1868.

7, Yoyoi daus l'édition Dareste et Luboulaye, p. 10 etsuiv.,réuumérationét

l'agencement do ces divers elèmouts.
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née dans le dernier tiers duxiv' siècle par Jacques d'Ableiges,
personnage notable, et qui fut, en particulier, bailli do Saint-
Denis et d'Évreux. M. Léopold Delisle, mis en éveil par cer-
taines indications d'un manuscrit du xv» siècle, acheté en
1880 parla Bibliothèque nationale, a pu retrouver, dans un
autre manuscrit de la Bibliothèque, le texte même arrêté par
Jacques d'Ableiges et précédé d'une intéressante préface de ce
dernier*. Il a également établi que l'auteur avait terminé son
travail entre les années 1387 et 1389*.

B. — Recueils d'arrêts et de jugements

Les sentences et arrêts sont la meilleure et la seule expres-
sion vraiment authentique d'une coutume non écrite ; mais,
comme chacun d'eus contient une décision isolée snr un point
particulier, il faut en avoir une collection relativement consi-
dérable pour être renseigné par là sur le droit de l'époque et
du pays auxquels ils se rapportent. Des collections de ce genre
nous ont été transmises de deux façons distinctes :

1° Les unes sont des collections d'arrêts notables, compilées
par des particuliers, par des jurisconsultes expérimentés. Les
coutumiers anciens contiennent presque tous, épars parmi
leurs pages, un certain nombre de ces jugements; quelques-
uns en sont presque intégralement composés, comme le cou-
tumier de Picardie cité plus haut'. Mais.auxxiv* et xv" siècles,
on trouve des recueils qui ne contiennent pas autre chose que
des arrêts choisis, classés avec plus ou moins de méthode, et

généralement annotés ou commentés; d'ailleurs, ce n'est pas
le texte même de la sentence, mais seulement sa substance et

1. L. Delisle, L'auteur du Grand coutumier de France, dans tes Mémoire» de
la Sociale de Ihistoiie de Parit, t. VIII, 1881,p. 140 et stiiv.

2. Loc. cit., p. 151. Peut-être l'illustre savant va-t-il uu peu loin, lorsqu'il
écrit, p. 148 : « Cette préface (celle de Jacques d'A.) dissipe toutes les obscu-

rités qui enveloppaient les origines du Grand coutumier Ce célèbre recueil
a été, dès le principe, composé de quatre livres; il est l'oeuvre do Jacques
d'Ableiges. » Jacques d'A. reconnaît lui-meine, dans sa préface (ibid., p. 146;,
qu'il a emprunté son oeuvre à des traités antérieurs : « Je, qui petitement
suys fondé pour esludicr en grans livres ne en grani ou haullcs sciences, ay
quis et serchie en plusieurs petits livres et petits traictiez, puis ça et puis la

en grant peine et en graut cure. »

3. Cl-dcssus, p. 727.
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larègle qui s'en dégage, que rapporte lejurisconsulte. Les plus

importants de ces recueils d'arrêts sont : l°les décisions de Jean

Des Mares ou Des Mares, avocat au parlement de Paris, mort en

1383' ; — 2" Les Quaestiones Johannis Galli. Jean Le Coq fut

avocat et avocat général au parlement de Paris, et son recueil

comprend des arrêts des années 1384 à 1414'; — 3° LesDeci-.

siones Gratianopolitanm Guidonis Papx*. Ce sont des arrêts du

parlement de Grenoble que recueillit Guy Pape, conseiller à

ce parlement à partir de l'année 1440*. Ici, le commentaire

dépasse la valeur des arrêts, vu la science profonde de l'auteur

et son talent d'exposition,
2° Les secondes collections d'arrêts sont d'une autre nature ;

ce sont des registres officiels tenus par des greffiers. La pro-
cédure des cours féodales était d'abord purement orale ; le

jugement lui-même était prononcé oralement, sans qu'il fût

consigné par écrit. Si, plus lard, il était contesté, il fallait en

prouver l'existence et la teneur, soit par le témoignage de

ceux qui l'avaient entendu prononcer, soit par une preuve

spéciale appelée le record de cour, c'est-à-dire l'attestation du

tribunal lui-même. Mais cela était plein d'inconvénients, et,
dès le xni« siècle, les principales juridictions françaises avaient

dans leurs greffes des pièces écrites et authentiques relatant

les actes de la procédure et le jugement qui l'avait terminée.

L'usage nouveau parait avoir commencé par la Normandie,
sous l'influence des pratiques anglaises. Dès la seconde moitié

du xti* siècle, à YÉchiquier de Normandie, des clercs écrivaient

lous les actes et jugements d'une même session, sur des

I. Elles ont été publiées à la suite du commentaire sur la Coutume de Paris

de Julien Brodcau, Paris, 1658-1669. Brodeau a également imprimé, à la suite

de «on commentaire, un recueil de coutumes toutes notoires et jugées au

ChdltUt de Paris, t. 1, p. 529. C'est une série de dispositions coutuuiières

établies dans des enquêtes par turbes.

2 Elles sont imprimées à la suite du Stylus dans les éditions postérieures
a 1513; dans l'édition de Du Moulin, elles forment la quinta pars, p. 551 et

suiv.

3. Je cite d'après l'édition : Decisiones Guidonis Papas, jurisconsulti claris-

*imi, per eumdem ex senatusconsultis Gralianopolilani parlamenti, cujus

prmidem egit, singulari judicio et eruditione colhctoe, Lugduni, 1602.

<S.Prmfatio Guidonis Papse : « Ego, Guido Papa, leguin doclor iuter caete-

ros miulmus, anno primo quo fui assumptus consiliartus in curia par-
lamenti Delphlualis, videllcct anuo Domiui 1440, pressens opus compilare iu-

clioavi. »

E. 47
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peaux de parchemin, cousues bout à bout et conservées en

forme de rouleau •
; cela formait le rôle (rotulus) de la session.

Mais cela constituait des documents matériellement difficiles

à consulter. Aussi, au xm° siècle, l'habitude s'introduisit-elle

que les clercs tenaient en outre un registre (registrum) en

forme de caJiier, où ils reportaient, non pas toutes les mentions

des rouleaux, mais les plus notables, et la substance des

arrêts; on peut démontrer l'existence de ce registre au moins

depuis l'année 1225 t. Le registre du xma siècle n'a pas été

conservé, mais quatre clercs restés inconnus firent des recueils

d'arrêts en le prenant pour source, et, grâce aux fragments de

ces compilations, que nous possédons encore, M. Léopold
Delisle a pu reconstituer un grand nombre de jugements de

l'échiquier, qui vont de 1207 à 1270*.
Le parlement de Paris 1 commença aussi, dans le cours du

xm* siècle, à inscrire sur des roluli les actes et les arrêts de

chaque session. Mais l'incommodité de cette sorte de docu-

ments se fil également sentir, et, en 1263, le greffier Jean de

Monlluçon, pour permettre à la cour de se reporter plus faci-

lement à sa jurisprudence antérieure, commença à tenir un

registre spécial, contenant les principaux arrêts in extenso ou

en abrégé. Il voulut aussi remonter dans le passé et fit le

même travail pour les années 1254 à 1257. Ses successeurs

immédiats, Nicolas de Chartres et Pierre de Bourges, conti-

nuèrent la tenue des registres, et, lorsque le dernier mourut

en 1319, il existait sept registres d'arrêts choisis, allant de

1254 à 1318. De ces registres, quatre ont été conservés : ce

sont ceux-ci qu'on appelle les Otim du parlement de Paris; ils

ont été publiés par M. Beugnol'. Les trois autres, spéciale-

1. On peut démontrer l'existence de ces roluli au moins à partir de l'an-

née M80, et l'usage s'en maintient jusqu'à la Un du xm« siècle (Lêop. Delisle,

Mémoire* sur le> recueil* de jugements rendus par l'Échiquier de NormandU

sou* les régnes de Philippe-Auguste, de Louis VIII et de saint Louis, à la suite

de son Recueil des jugements de l'Échiquier, Paris, 1864, p. 257, 2«6, S68).
2. Léop. DoliBle. op. cit., p. 257, 258.
3. Recueil des jugements de t Échiquier de Normandie au xnt» siècle (1207*

1270), Paris, 1864.

4. Bcugnot, préface des Olim; — Boutnric, Actes du parlement de Paris', —

Langlols, De monumentk ad priorem curue régis judiciarim hhloriampeHinen-

libus, Paris, 1887; le mûme, Textes relatifs à l'histoire du parlement de Paris,

introduction.
6. Les Olim ou Registres des arrêts rendus par la cour du-roi sous les rignts

"iÊàim
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ment ceux de Nicolas de Chartres, sont perdus; mais ils ont

pu être reconstitués en partie par MM. Léopold Delisle et

Langlois».
Ces registres sont les plus importants qui aient été retrou-

vés et imprimés; mais ce ne sont pas les seuls. Il en existe

de semblables, émanant des juridictions inférieures. Je citerai

seulement, pour le Châtelet, le Registre criminel du Châtelet

de Paris, du 6 septembre 1389 au 18 mai 1392', si riche en

données importantes et pleines d'intérêt, et les fragments de

sa jurisprudence en matière civile, publiés par M. Fagniez*;
— pour les justices seigneuriales, les registres des justices
des couvents et églises de Paris, se rapportant aux xni« et

xiv* siècles, publiés par M. Tanon*; — enfin, pour les juri-
dictions ecclésiastiques, le Registre de Vofficialitéde Cerisy\

qui comprend des actes de 1314 à 1457*.

C.—Les proverbes, dictons et maximes juridiques

C'est là encore une source précieuse de renseignements sur

noire ancien droit coutumier. Toute jurisprudence purement
coutumière a une tendance, naturelle à se fixer en dictons

pittoresques, souvent rimes par assonance, faciles à retenir et

compris de tous. Le droit, populaire encore, se condense en

proverbes, comme la langue populaire. Comme le disait si.

de saint Louis, de Philippe le Bardi, de Philippe le Bel, de Louis le Butin et de

Philippe le Long, publiés par le comte Bcugnot, Paris, 1839. — L'origine du

terme Registres Olim n'est point établie. On a remarqué que le. second vo-

lume (t. H, p. 5) commence par les mots : « Olim hommes de Baiona »; mais

il est vraisemblable qu'on a voulu par ce nom indiquer seulement l'antiquité
des registres.

i. Léop. Delisle, Essai de restilutton d'un volume perdu des Olàn, dans les

Actes du parlement de Paris,l, pp. 315-364; le même : Notices et extraits dès

manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. XXIU; Fragments inédits du re-

gistre de Nicolas de Chartres;— Lauglois, Nouveaux fragmenlsdu* Liber inques-
taruni » de NicoLu de Chartres, dans la Bibliothèque de VÈcole des Chartes,

1885, pp. 440-477.
2. Publié par la Société des bibliophiles français, 2 vol., Paris, 1861.

3. Fragments d'un répertoire de jurisprudence parisienne, dans les Mémoires

de la Société de l'histoire de France, t. XV11.
4. Histoire des justices des anciennes églises et communautés monastiques

de Paris, 1883, pp. 322-581; et Nouvelle revue historique de droit, 1886, pp. 52-

182.
5. Édité par M. Gustave Dupont, Caeu, 1880.
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bien notre regretté collègue et ami Poisnel, à propos du vieux

droit romain : « Dans un droit non écrit, les adages ont un

prix que nous soupçonnons peu maintenant. Une coutume

est d'abord flottante ; puis elle se fixe, elle prend conscience

d'elle-même; alors, des formules brèves et fortes la saisissent

et la résument pour la rappeler sans cesse. Les codes du droit

écrit n'ont plus le secret de la langue impérieuse que crée le

génie d'un peuple pour commander à sa mémoire. Ces pro-
verbes juridiques étaient si bien faits qu'ils ne s'oubliaient

plus »'. Ces dictons abondaient dans l'ancienne France. Pen-

dant longtemps ils restèrenl dans la tradition orale ; mais, à la

fin du xvi* siècle et au commencement du xvii 0, on se mil aies
recueillir et à les publier. C'était le moyen de les conserver, car

ils étaient condamnés à tomber dans l'oubli, s'ils n'avaient été

alors réunis dans des livres. N'ayanl plus leur ancienne

utilité, car alors la plupart des coutumes générales avaient

été officiellement rédigées, ils seraient sortis de la circulation
comme des pièces démonétisées. Trois des recueils sont à ciler.

Le plus ancien et le plus important a pour titre : Les instUutes

coutumieres, ou Manuel de plusieurs et diverses règles, sen-

tences et proverbes, tant anciens que modernes, du droit cou-

tumier et plus ordinaire de la France, par Antoine Loisel. Il

fui publié en 1608, à la suite de l'Institution au droit français
de Guy Coquille. Il suit, en général, l'ordre des lnstittttes de

Justinien; mais il est divisé en six livres, subdivisés en litres,
dont chacun contient un certain nombre de règles ou maxi-

mes*. En 1614, parurent les Maximes générales du droit fran-
çais, divisées en trois livres, de Pierre de L'Hommeau.siredu

Verger '. Enfin, dans la seconde moitié du xvn« siècle, un

avocat de Bourges, Nicolas Calherinot, fit aussi un recueil du

même genre, mais moins étendu et moins méthodique, que
M. Laboulaye a publié de nos jours*. Pour l'usage de ces

{.Recherches sur les sociétés universelles chez les Romains, dans la NouveUt

revue historique de droit, t. III, p. 442.
2. La meilleure édition est celle donnée par Dupin et Laboulaye, Paris, 1846;

elle contient les notes excellentes qu'y avait jolutes Eusèbe do Laurière en 1710,

plus une introduction historique et des annotations nouvelles.
3. La meilleure édition est celle de Paris, 1665, avec les notes et observa-

tions de Paul Challine, qui, la même année, publia aussi uno édition annotée

des InstituUs de Loisel.
4. Les axiomes du droit français, par le sieur Calherinot, dans la Nouvelli

revue historique de droit, t. Vil, 1888, p. 41 et sulv.
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recueils, il faut observer qu'ils contiennent généralement des

maximes d'âge très différent, confondues et juxtaposées : les
unes appartiennent à un fonds très ancien, sans qu'on puisse
le plus souvent déterminer leur âgé; d'autres, au contraire,
sont relativement modernes. Il faut donc user, à leur égard,
d'une critique attentive.

§ 3. — LA RÉDACTION DES COUTUMES

Les inconvénients de la coutume non écrite étaient trop
sensibles pour qu'on ne songeât pas de bonne heure à lafixer

par une rédaction authentique et officielle. Ces rédactions,
(ailes par l'autorité publique, sont de deux sortes. Les unes,

les plus anciennes, ont été faites sous l'autorité seigneuriale
et sont contenues dans des chartes émanées des seigneurs ou

du roi agissant en qualité de seigneur local; les autres ont

été faites par l'initiative et sous l'autorité du pouvoir royal, à

partir de la seconde moitié du xv* siècle.

I

De bonne heure, certaines villes ou bourgs obtinrent de

leurs seigneurs des chartes dans lesquelles les règles de

leur coutume étaient établies, en même temps que le respect
en était promis. Ces chartes de coutumes sont très nombreuses

du XII* au xv* siècle, particulièrement dans le midi de la

France. Souvent, pour une même coutume, il y a plusieurs
chartes successives, se complétant ou se modifiant progres-
sivement. Très souvent, la charte accordée par un seigneur est

postérieurement confirmée par le pouvoir royal. Les sharles

de villes, c'est-à-diro celles qui avaient pour but d'accorder à

une agglomération d'habitants les franchises et l'organisa-
tion municipales, contiennent aussi fréquemment des articles

ayant pour objet de fixer et de constater la coutume sur tel ou

tel point déterminé. Cela était surtout naturel et parfois néces-

saire dans les villes qui obtenaient le droit de justice. Les

chartes municipales du Midi sont particulièrement abondantes

en dispositions de ce genre; quelques-unes contiennent comme

un petit code complet, civil et criminel.
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Ces rédactions plus ou moins complètes, faites par l'auto-
rité seigneuriale, ne changeaient point la nalure du droit cou-
tumier el ne le transformaient pas en loi écrite. Mais elles
offraient cet immense avantage que dorénavant il n'élail plus
besoin d'établir l'existence dos conditions sans lesquelles la
coutume n'avait point autorité 1; il suffisait d'invoquer le
lexte officiel'.

Mais cela ne répondait poinl au principal besoin des pays
coulumiers. Ce que les chartes avaient publié et confirmé,
c'étaient des coutumes locales; ce qu'il fallait à ces pays, c'était
un lexte arrêté et authentique des coutumes générales qui
formaient leur droit commun/Parfois, ce besoin avait trouvé
satisfaction d'une façon très simple; quelques provinces, la
Normandie el la Bretagne, avaient adoplépour texte officiel de
leur coutume un ancien coutumier et lui avaient donné par
l'usage, en quelque sorte, force de loi '. Mais c'étaient là de*
cas isolés, exceptionnels, et, dans la plupart des juridictions,
on n'avait pour guides que les pièces, généralement mises en
recueil, qui contenaient le résultat des enquêtes par turbes
sur la coutume; encore celles-ci étaient-elles parfois contra-
dictoires «. Le besoin d'avoir un texte certain était si pressant
que, dans la première moitié du xv* siècle, on voit des rédac-
tions faites spontanément par les autorités judiciaires locales
avec le secours des praticiens; c'est ce que l'on constate pour
l'Anjou et le Maine, le Poitou et le Berry*. Le gouvernement
de Charles VII se fil l'interprète du voeu général, et, en 1453

(ancien style), l'ordonnance de Monlil-les-Tours prescrivit

1. Ci-dessus, p. 720.

2. Johannes de Casavcterl, sur la coutume de Toulouse, confirmée par Philippe
le Bel, p. 2 v° : « Ex lsto vcrbo et proecedcnttbus apparcl... quod causa coguita
princcps hujusmodi consuetudlnes conllrinavit et auctorisavlt. Ex qulbus in*,
fertur quod, eum agitur de viribus hujusmodi consuetudiuuui, non est dis-

putandum an habcant en qura rcqulruntur ad esse consucludinls : videlicet
an sint proescriptoe, an fuerit per cas judicatum, et sic de simlllbus. »

3. Ci-dessus, p. 730, 733.

4. Lettres <!e Charles VIII du 15 mars 1497 (Ord., XXt, p. 18) : « Souvent en

une niesme jurisdlction s'est trouvé coustumes contraires el différentes avoir
esté prouvées. »

5. Viollet, Histoire du droit, p. 142.
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et organisa, par mesure générale, la rédastion des coutumes
« de tous les pays de France »'. L'opération devait compren-
dre deux parties*. Les officiers royaux des diverses juridic-
tions ayant une coutume générale distincte devaient faire un

projet de rédaction, d'accord avec les praticiens du siège et
les représentants de la population; puis le projet devait êlre

envoyé au roi, qui, après l'avoir fait examiner et reviser par
des membres du grand conseil ou du parlement, le promul-

guerait el lui donnerait force de lois. Mais le travail marcha

d'abord fort lentement; peu de coutumes furent rédigées sous

le règne de Charles Vil et sous celui de Louis XI*.

1. Article 125 (Isainbert, Ane. lois, IX, 252) : « Ordonnons et décernons,
déclairons et statuons que les coustumes, usages et stiles de tous les pays
de nostre royaume soyent rédigez et mis en escript, accordez par les cous-

tumiers, praticiens et gens de ebascun des dits pays de uostre royaume, les-

quels coustumes, usages et stiles ainsi accordez seront mis et escritz en livres,

lesquels seront apportés par devers nous, pour les faire veoir et visiter par
les gens de uostre graul conseil ou de nostre parlement, el par nous les

décréter et conformer. »

2. Sur ce qui suit, voyez principalement Klimrath, Éludes sur les cou-

tumes, dans ses Travaux sur rhistoire du droit français, t. II, pp. 131-170.

3. D'après un passage de la Somme rurale de Boutillier, tel que le donne

l'édition de Cbarondas de 1603, ou pourrait croire que la théorie et la procé-
dure de la rédaction officielles des coutumes était dégagée dès la fin du

xtv< siècle. Ou y lit eu effet, 1. 1, tit. 11, p. 5 : « Il y a coustume privée et cous-

tume notoire. Il-est périlleuse chose à arguer la première pour doute de la

preuve, sinon qu'elle fût rédigée par écrit de t'authorilé du prince, el tes trois

Estais du lieu ou bailliage, pour ce faire appelez el assemblez, arrestée pour cous-

tume. » Mais c'est là certainement nue addition postérieure, de lafin du xr« ou du

xvi* siècle, qui s'est glissée daus le texte. Ces mots ne se trouvent ni dans

l'édition d'Abbeville, 1486, ni dans celle de Paris, 1538.

4. Cependant, si l'on eu croit, Commiucs, Louis XI aurait conçu une oeuvre

gigantesque eu ce qui concerne le droit coutumier ; il en aurait rêvé la ré-

daction d'ensemble, et même l'unification des coutumes. Voici en effet ce que
l'historien rapporta daus ses Mémoires, 1. VI, ch. vt (lequel correspond à

l'année 1479) : » Ce temps durant eut un désir fort singulier, procédant de

tout «on coeur, de pouvoir mettre une grande police au royaume et principa-
lement sur la longueur des procès... Aussi desiroit fort qu'eu ce royaume
on usast d'une coustume, d'uu poids, d'une mesure, et que toutes ces cous-

tumes fussent mises en frauçois eu nu boau livre pour éviter la cautele et la

pilicric des advocats, qui est si graude eu ce royaume que nulle austre n'es

semblable. » De fait, uu document curieux, récemment acquis par la Bibliothèque

nationale, et publié dans la Nouvelle revue historique de droit français et

étranger, juillet-août 1894, p. 555, démontre que le renseignement donué par
Commiues est exact et que Louis XI, à cette date, entreprit quelque chose

dans ce sons. C'est une quittance du 26 août 1480 par laquelle Pierre Cliapou,

clore, déclare avoir reçu la somme de 110 sous tournois « pour uu voyage
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C'est sous le règne de Charles VIII qu'une impulsion active
fut donnée à l'oeuvre, en même temps qu'intervint une modifi-
cation heureuse dans la procédure. Ce roi renouvela d'abord,
en 1495, l'ordre aux officiers royaux des lieux d'avoir à rédiger
les projets de coutumes' ; puis il nomma une commission de
huit membres, chargée de recevoir ces projets et de signaler
les difficullésqu'ils rencontreraient. Leurs observations étaient

soumises au premier président du parlement de Paris, Jean de
La Vacquerie, lequel en conférait avec les premiers commis-
saires et d'autres conseillers du roi. Mais ce système entraî-
nait beaucoup de complications el de lenteurs, el nombre de
coulumes loutes prêles attendaient leur promulgation. A la
mort du président de LaVacquerie, le roi simplifia la procédure.
Il décida que dorénavant, lorsqu'un projet aurait été examiné

par les huit commissaires, il ne serait plus soumis ni au

président du parlement, ni à d'autres conseillers ; mais deux
des commissaires, choisis par la commission, se rendraient
au chef-lieu du pays régi par la coutume, pour en faire la

publication; et là, dans une assemblée où figuraient les

représentants de la population, il? lâcheraient de résoudre les
difficultés et de faire adopter le lexte; on ne réserverait pour
une décision ultérieure que les points sur lesquels on n'au-
rait pu s'entendre'. C'était une heureuse simplification, el la

procédure définitive était trouvée. Louis XII continua ce

système, presque sans aucune relouche, complétant de temps
à aulre la commission centrale, lorsque des vides s'y produi-
saient'; il fonctionna également dans la suite, sauf que, quand

par lui fait... alant porter certaines lettres de monseigneur le chancellier du

roy nostre dit seigneur, avecques certains inandemeus pour envoyer par
tous les bailliages et sénéchaucées de ce royaulme, nlin que les bailli* et
seneschaulx des dits bailliages envoyassent au dit seigneur, signé de leurs
mains, les coutumes et «tilles de leurs dits bailliages pour en faire une cous-
tume nouvelle. »

1. Ord., XXI, p. 18 : « Eussions maudez à nos dits bailllfs, senesehaux et
autre* juges de nostre dit royaume, qu'appelez avec eux nos ofliciers ebos-
cun en sa Juridiction, les gens d'Église, nobles, praticiens el autres gens de
bieu en ce cognoissans, ils feissent rédiger et mettre par escrit lesdites cous-
tumes et (celles, ensemble leur advis de ce qu'il leur semblerait devoir estre

corrigé, adjousté, diminué et interprété, et nous envoyassent pour y pourvoir
ainsi que de raison. »

2. Lettres du 18 mars 1497 (Ord., XXI, p. 9).
3. Lettres du 4 mars itSOSet du 18 septembre 1500 {Ord., XXI, p. 332 et 402).
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le gros du travail eut été accompli, il n'y eut plus de commis-

sion centrale permanente, et les commissaires chargés de

publier chaque coutume furent directement choisis el désignés

par des lettres patentes du roi. Dans ce système, la rédaction
d'une coutume comprenait quatre phases ou opérations dis-

tinctes qui, en fait, pouvaient être séparées par un intervalle

plus ou moins long :

1° La rédaction du projet ou cahier préparatoire, qui était

toujours confiée au principal juge royal du pays, dont ils'agis-
sait de rédiger la coutume. Ce magistrat devait d'ailleurs en

délibérer avec tous les juges royaux du ressort, les avocats el

procureurs et les notables'.

2° La nomination des commissaires (toujours deux d'après
les lettres de 1497, plus tard trois ou quatre d'ordinaire et ra-

rement plus*) qui étaient chargés de se rendre sur les lieux

pour publier et décréter la coutume.

3° La publication. Ce n'était pas une simple formalité maté-

rielle, mais un débat contradictoire. A cet effet, les commis-

saires avaient fait convoquer, pour un jour donné, les repré-
sentants des trois ordres de la circonscription. Le clergé était

représenté par les seigneurs ecclésiastiques, la noblesse par
les seigneurs laïques, le tiers élat par les procureurs des

municipalités et des communautés d'habitants les plus impor-
tantes, outre les hommes de loi qui assistaient toujours et

qui, dans la plupart des cas, appartenaient au tiers état*. Les

articles du projet étaient lusel, s'il y avait lieu, discutés. Pour

qu'une disposition fùl adoptée, il fallait qu'elle eût pour elle

la majorité de chacun des ordres*. Les articles qui avaient

1. Ci-dessus, p. 743, note 1.
-. Ou peut remarquer que, pour les deux rédactions officielles de la coutume

de Bretagne, il y avait en 1539 cinq commissaires et six en 1575; mais les

lettres du roi Henri III, qui nommaient ces derniers, donnaient pouvoir d'agir
et décider à quatre d'entre eux •>en l'absence ou empeschemeut des autres ».

Ku 1539,les lettres de Krauçois 1" déclarculaux commissaires : » Vous mandons
cl commettons par ces préscules et les quatre, trois et deux de vous. »

3. Lettres de 1497 {Ord., XXI, 19) : « Pour faire ladite publication seront de

rechef convoquez et appelez lesdits trois estats eu chascun bailliage, séué-

chausséc et jurisdiction, el en leur présence seront leues et ouvertes les dif-

ficultés trouvées on icclles par ceux des dits commissaires qui auront la charge
de faire ladite publication. »

4. Ibidem, p. 19 : « Voulons tous etchascun les articles qui seront accorde.

par lesdits estats, ou la plus part el saine partie d'iceux, et nos dits commis-
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élé accordés élaienl immédiatement décrétés, c'est-à-dire

promulgués au nom du roi par les commissaires; ceux sur

lesquels on n'avait pu s'entendre élaienl seuls réservés, el, à

partir du règne de Louis XII, ce fut au parlement du ressort

que fut réservée la décision de ces difficultés.
4° Le texte de la coutume" élait enregistré par le parlement,

et c'était à celle occasion qu'il tranchail les questions contro-

versées et réservées.

L'acte le plus important de cette précéduro était certaine-

ment la publication
1 on dressait soigneusement un procès-

verbal authentique de tout cequi s'élail passédans l'assemblée.

Celait là une pièce capitale, qui contenait les travaux prépa-
ratoires de la coutume officielle. Aussi l'imprimail-on tou-

jours à la suite du lexte même; el ce sont surtout ces procès-
verbaux qui nous renseignent sur la manière dont s'est

accomplie cette grande oeuvre de la rédaction officielle des

coutumes. On a pu voir que l'assemblée dans laquelle se fai-

sait ia publication rappelait d'assez près la composition des

États provinciaux. Aussi les jurisconsultes el publicisles du

xvi* siècle tenaient-ils que c'était bien là une application de

cette même institution et que les coutumes avaient été arrê-

tées par le vote des Irois États de bailliage ou de la province,
l'autorilé du prince s'y élaul jointe. Certains môme, exagérant
l'idée, disaient que c'étaienl vraiment les représentants des

trois ordres qui avaient légiféré*. Eu fait, dans les provinces

saires estrc publiés. » Celte formule, major el sanior pars, est celle qu'avai'
introduite pour les élections le droit canonique; il fallait réunir, pour avoir

la majorité, n >11seulement les plus nombreux, mais encore les plus sensés,
et cela donnait un grand pouvoir d'appréciation à l'autorité chargée de véri-

fier l'élection ou le vote. Lu menu- formule figure encore dans les lettres de

Louis XII, du l mars 1505 (Ord., XXI, p. 333); mais daus celle de lîius (Ord.,
XXI, p. 403) on lit : " A ce que les estais, ou la plus grande partie île l'un

d'iceux, «voient quelque discord ou différend qui ne pourraient pour lors

terminer, soient rapportez par devant les gens du uostre dite court. »

1. Lettres de 1505 et de 1509.

2. Bodin, .Sir livres de la République, 1. 1, ch. vm, p. 137 : » Quant aux

coustumes générales et particulières... on n'a pas accoustumè d'y rien changer,
binon après avoir bien et dcucmnnl assemblé les trois Estât* de France en

général onde cliascun bailliage eu particulier.!) — Coquille, Histoire de Niver-

nais, p. 5!'J : « L'autre pouvoir des KsUU est au fait des coustumes qui tien-

nent lieu et sont le vrai droit civil des provinces, eu l'accordancu desquelles
cousluiucsusl représentée l'ancienne liberté du peuple françois eu tant qu'il avoil

et a encore aujourd'huy droit de faire loy sur luy-iuesmc, qui estoil le mémo
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qui avaient conservé leurs Étals provinciaux, ceux-ci ou pro-
cédèrent seuls àla rédaction et publication de la coutume, ou

toul au moins y jouèrent un rôle prépondérant. La coutume

de Bourgogne, en 1459, fut rédigée par une commission

qu'avaient élue les États et le lexte approuvé par eux 1. En

1582, pour la rédaction de la coutume de Normandie, les com-

missaires sont d'abord en présence des Etals de la province,

qui, même « aux premiers jours de la séance s'estant présentées

plusieurs affaires pressées pour le service du roi, ïfavoient

pu procéder à la lecture et publication du cahier coutumier »;

mais, dans la suite de la procédure, celui-ci fut envoyé dans .

chaque vicomte, et les dignitaires et communautés ecclésias-

tiques, les seigneurs laïques et les nobles possesseurs de fiefs,
enfin les plus notables personnes de justice et les commu-

nautés des villes el gens du tiers état des bourgs etbourgades
furent cités et assignés à la publication, selon les principes
ordinaires. De même en Bretagne, en 1575, les commissaires

sont d'abord en présence des seuls États provinciaux, qui
nomment eux-mêmes un certain nombre de délégués « pour
assister avec lesdits commissaires au nom des dits Estats ».

Mais, dans la suite, on voit assigner et appeler àla publication
« en général tous les évêques, abbés, prieurs, communautés,

chapitres et collèges du dit pays, le duc de Peuthièvre, les ba-

rons, comtes, vicomtes, seigneurs, châtelains et autres nobles

d'iceluy; ensemble les procureurs des villes et communautés,
et particulièrement les députés des dits Estais ».

La plupart des coutumes des pays coutumiers furent rédi-

gées sous Louis XII, surtout de 1506 à 1510; celle d'Orléans

le fut eu 1509, et celle de Paris en 1510. Beaucoup le furent

encore sous François I« : par exemple, celle de Bretagne, en

1539; quelques-unes, mais plus rares, dans la seconde moitié

du xvi° siècle : par exemple, celle de Normandie, de 1577 à

droit qu'avait le peuple romain... Cela se fait eu l'assemblée des trois Estats

decbascuuc province ou desdepute2eu ladite assemblée qui représentent tout

le peuple. Et par le témoignage, advis et volonté des dits Estats, les anciennes

coustumes sont rapportées et prouvées et, si elles semblent bonnes, sont con- ,

Armées, siuou sont réformées. »

1. ChassauiBUs, la consuel. Burg., p. 667 : « Très status patrioe... approbave-
ruut cousuctudines uostras faclas et redactas per quosdam deputatos, qui

quidetn deputatl fucruut tam a viris ecclesiaslicis quam alils homiuibus illius

patrioe. »
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1583. Le travail se poursuivit même encore aux xvn« et

XYiii" siècles, mais par des actes isolés et exceptionnels. Pour

beaucoup de coutumes, d'ailleurs, la première rédaction ne

fut pas définitive. Au bout d'un certain nombre d'années, la

pratique el la doctrine en signalèrent les lacunes el les dé-

fauts; on sentit aussi le besoin de réformer quelques-unes
des règles qui y élaienl contenues. De là, dans la seconde

moitié du xvr siècle, beaucoup de réformations se produisirent

pour des coulumes qui avaient été rédigées dans la première
moitié du siècle; elles se firent, d'ailleurs, dans les mêmes

formes que la première rédaction. Ainsi furent réformées les

coutumes de Sens en 1555, de Touraine et de Poilou en 1559,
de Bretagne en 1580, de Paris en 1580, d'Orléans eu-1583.

On eut alors deux textes, Yancienne et la nouvelle coutume,
dont la comparaison esl souvent intéressante pour l'histo-

rien.

Quelques provinces avaient eu leurs coutumes officiellement

rédigées, sous l'autorité de leurs ducs ou comtes, avant leur

annexion à la couronne'; elles conservèrent leur valeur après
la réunion, sauf une réformation possible sous l'autorité du

roi. Ainsi la coutume du duché de Bourgogne, rédigée sous

Philippe le Bon, en 1459, fut réformée sous Charles IX et

Henri III, de 1562 à 1575. Les coutumes des Flandres el

des Pays-Bas, pour les provinces annexées à la France au

xvii" siècle, avaient été rédigées par l'autorité des archiducs ;
elles gardèrent leur valeur en France. Enfin, disons que la ré-

daction royale des coutumes ne toucha guère que les pays cou-

tumiers. La principale raison fut que les pays de droit écrit

n'avaient guère que des coulumes locales. Cependant, quel-

ques coutumes y furent rédigées de la même manière : par

exemple, celle de Bordeaux, en 1520'.

III

La rédaction des coutumes par l'autorité royale eut des

conséquences considérables, mais sur lesquelles il ne faul pas
se méprendre. Elle ne changea point sensiblement les disposi-

1. Ci-dessus, p. 480, 481.
2. Le texte de toutes les coutumes officiellement rédigées se trouve daus le

Nouveau coutumier général de Bourdot de Richobourg.
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lions du droit coutumier; car, le plus souvent, les rédacteurs
se contentèrent d'enregistrer la coutume, sans la modifier.

Cependant, des retouches furent faites à cette occasion dans
une certaine mesure'; le président Lizet était célèbre pour
s'être efforcé de ramener au droit romain les coutumes dont
il avait été le commissaire. On a dit souvent que la rédaction
officielle uniformisa le droit coutumier. Cela est certainement
inexact en un sens, car la diversité des coutumes générales
fut, au contraire, définitivement consacrée etimmobiliséelors-

qu'elles furent enfermées dans un texte précis et impératif.
Mais cela est vrai dans un autre sens, lorsqu'on se concentre
dans le ressort d'une coutume générale; la rédaction eut pour
effet d'éliminer, d'abroger une grande quantité de coutumes
locales divergentes. Cela se fit très simplement. Toute localité,
qui prétendait avoir une coutume propre et particulière, dut
la faire apparaître et la revendiquer lors de la publication de
la coutume générale, dans le ressort de laquelle elle était si-

tuée; sinon, elle était soumise de plein droit à la coutume gé-
nérale. En fait, beaucoup de coutumes locales ne furent pas
ainsi invoquées, et elles perdirent leur force. Mais si la rédac-
tion ne modifia pas profondément le contenu du droit coutu-

mier, elle en transforma, au conlraire, le caractère et la nature.
Elle fit, des coutumes, de véritables lois écrites, qui dérivèrent
dorénavant leur force obligatoire, non plus du consentement
tacite des populations, mais de l'autorité royale qui les dé-
crétait*. Cependant, nos anciens auteurs signalaient des diffé-

rences notables entre ces lois spéciales elles lois ordinaires.
Ils faisaient observer que la population avait un rôle im-

portant dans la rédaction des unes, tandis qu'elle ne parti-

1. Cela rentrait dans les intentions de la royauté; voyerci-dessus.p. 744, note 1.
— Lebret, De la souveraineté, l. 1, cli ix, p. 19 : « Il n'y a poiut de doute

que les rois peuvent user de leur puissance et changer les loix et ordonnances

nucicuncs de leurs estais, ce qui ne s'entend pas seulement des loix géné-
rales, mais aussi des lois municipales et des coustumes particulières des pro-
vinces, »

2. Challlne, Méthode générale pour rintelligence des coulumes de France,

p. 13 : » L'inteulion de la loy, c'est-à-dire de la coustume, qui est notre loy » ;

p. 26 : » Les coustumes sont des conventions publiques accordées du consen-
tement des trois ordres du royaume... qui ont esté conservées par l'autbo-

rltô souveraine du roi qui leur donne le sceau et la vigueur. » —Lettres de
1509 {Ord., XXf, 404) : « Icelles faites entretenir, garder et observer inviolable-
meut comme loy perpétuelle. »
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cipait pas à celle des autres 1. En second lieu, les coulumes

devaient bien être enregistrées par le parlement, mais elles

n'étaient point vérifiées par lui quant aux articles accordés

lors de la publication ; d'où il résultait que ces articles avaient

force obligatoire du jour où ils avaient été décrétés et avant

qu'ils fussent enregistrés*. Malgré ces différences, la coutume

était devenue loi écrite par la rédaction, et cela suffisait pour
en changer la nature, ce qui se traduisait par un certain nombre

d'effets précis :
1" Le texte, et par là même la disposition de la coutume,

fut immobilisé en principe. 11 ne put plus être modifié que

par une rédaction nouvelle, intervenant dans les mêmes con-

ditions que la première avec l'autorité du pouvoir royal. De

là, les nombreuses réformations signalées plus haut.

2» Pour toutes les règles contenues dans le texte, il fut dé-

sormais interdit d'offrir la preuve que la coutume était autre

au moment où elle avait été rédigée. Les enquêtes par turbes

devinrent inapplicables dans cette mesure; c'était déjà la dis-

position de l'ordonnance de Montil-les-Tours, el elle fut reprise

par les ordonnances postérieures 3.

3° L'infiltration proprement dite du droit romain dans la

coutume devint impossible désormais; il ne put plus agir sur

elle que par voie d'interprétation. C'est à ce fail principalement

que la France dut de conserver à peu près intact son ancien

droit coutumier, tandis que d'autres pays, l'Allemagne par

exemple, le perdirent pour la plus grande partie.

1. Guy Coquille, Questions sur tes coustumes, n' 1 : » Les commissaires ordon-
nez par le roy pour présider eu ce» assemblées d'Kitals les ont auctorisées

(les coutumes) en y inspirant la puissance de loy... Mais, en effet, c'est le

peuple qui fait la loy, qui est une marque de l'ancien eslablisscment de cette

république française, mesléc de démocratie, aristocratie cl monarchie. Car

faire loy est droict de souveraineté. •>

2. Antuci Roherti rerum jitdicatarum libri IV, édit. IfiOt, I. Il, cl», t, p. 296

et suiv. — Louct et Ilrodeau, Recueil d'anciens notables arrexts, luttre C, u" 20 :
• ...D'autant que les coualuines ne s'homologuent et ne se vérifient en la cour,
mais seulement s'apportent au greffe il'icelle pour y avoir recours. Autrement
seroit si les trois estais avoient renvoyé la résolution do quelques articles a
la cour; car, en ce cas, tels articles n'auroicnl lieu que du jour où la cour auroit

prononcé par son arrest. o

3. Lettres de 1305 (Ord., XXI, p. 333) : « lcelles voulons luviolablemcutCBtrc

gardées et observées, saus enfraiudrc, comme loy perpétuelle, sans qu'aucun
dorénavant soit reçcu a poser no prouver coustumes contraires ne dcsrogcant
a lcelles coustumes ainsi publiées. »
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Cependant il ne faudrait pas exagérer l'immobilisation du

droit coutumier; malgré la rédaction officielle, il pouvait en-

core se modifier par l'usage, et cela de deux façons. D'abord,

parla désuétude : celle-ci, conformément au droit romain,

abrogeait même les lois, à plus forte raison les coulumes. On*

pouvait proposer que tel article était hors d'usage et par suite

sans force'. En second lieu, on pouvait également proposer

qu'à la place ou à côté de la disposition contenue dans le texte

une nouvelle coutume s'était formée. Mais il fallait pour cela

établir un usage certain el immémorial*. Dans cette mesure,

pour établir l'abrogation ou le nouvel usage, la preuve des

enquêtes par turbes resta en vigueur*, restreinte cependant
aux cours souveraines, jusqu'à ce que l'ordonnance de 1667

l'abolît el la remplaçât par des actes de notoriété 4.

Si les coutumes étaient bien devenues des lois écrites, il ne

faudrait pas croire que ce fussent de véritables codes, com-

préhensifs el complets. Elles contenaient fort peu de règles
sur le droit criminel et sur la procédure, et, quant au droit

privé el féodal, il n'y a guère qu'un certain nombre d'institu-

tions qui figurent presque dans toutes : l'état des personnes,
les droits de justice, les lenures féodales ou foncières, les

1. Aune Robert, op. cit., p. 293 : « Consuctudinnm vis et auctoritas apud
nos tailla est, ut non facile r.onvelli queat. Aliquaudo ta m en ex louga diuturui

temporis mora el tacilo illilcratoque couseusu qumdam statu ta in desuetu-

dinem abireetcxolesccrc conliugit. » — Challiuc, Méthode générale, cinquième

règle (p. 48) : « Comme l'usage a iulroduit toutes les dispositions des cous-

tumes, aussi est-il vrai que le non-usage les peut abolir. »

2. Challine, Méthode générale, p. 17S : « Mais l'on peut estre reçeu à prouver

.par tourbes que, depuis la rédaction de la coustume, l'usage a introduit quelque
nouvelle disposition, aiusi qu'il a esté jugé par arrest prononcé eu robes

rouges du mois de février 1528 et, depuis ce temps-là. par une infinité d'autres

arrcsls »; p. KO : « D'ailleurs, comme la coustume ne se peut eslablir que

par uu temps immémorial, aussi est-il vray qu'elle ne peut estre abolie que par
le même temps. »

.'t. Elle servait aussi dans d'autres cas (Imberl, Pratique, 1. I, ch. XI.UI,
n° 9) : • L'on doit seulement user de ces tourbes quand il est question d'une

coustume ou usanec ancienne gardée de tout temps, et encore à présent, la-

quelle tmitesfoys n'a point esté mise au livre des coustumes des pays réfor-

mées. Et lors il faut, avoir lettres royaux pour estre receu à l'articuler et

prouver. Ou bien il est question d'une coustume aucienne qui a eu cours par

cy-dovaut et au temps dont il est question. Ou bien s'il est mestier d'avoir

l'inlcrprétatiou d'une coustume ambigus ou obscure estaut au dit livre cous-

tumier réformé, comment par usauce aucieune l'on a accoustumé l'eutendre

et usltcr. Eu ces deux cas, ne faut avoir lettres royaux. »

«. Ord. de 1667, fit. XIII.
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droits des gens mariés, les donations, successions et testaments,
et enfin les voies d'exécution sur les biens. Encore nombre de
ces matières ne sont-elles le plus souvent réglementées qu'en
certains points les plus importants.

IV

La rédaction exerça sur le développement du droit coutu-
mier une influence plus profonde encore par un effet simple-
ment indirect, dont il me reste à parler. Elle l'éleva au rang
de science; elle en rendit possible l'élude méthodique; elle
créa la littérature du droit coutumier, source principale de
notre droit privé. Jusque-là, les ouvrages consacrés aux cou-
tumes étaient presque uniquement descriptifs, destinés à re-
cueillir la coutume plutôt qu'à l'interpréter. Toute l'interpré-
tation juridique, enseignée aux écoles ou contenue dans les
livres, était traditionnellement concentrée sur les textes précis
du Corpus juris civilis et du Corpus juris canonici. Par la ré-
daction officielle, on obtint toute une série de textes du même

genre pour le droit coutumier, et l'on se mil à les commenter
avec la même méthode et lout d'abord dans la même langue,
c'est-à-dire en latin, si bien que le texte élail français et le
commentaire latin; les commentaires en langue française ne
s'introduisirent que plus tard. Ce n'est pas dans les universités

que se fit celle élude scientifique du droit coutumier, car tra-
ditionnellement on n'y enseignait que le droit romain et le
droit canonique ; parfois, comme à Paris, ce dernier seulement.
C'est seulement en 1679 que l'enseignement du droit français,
reçut une place bien modeste dans les universités 1. Ce sont
les avocats et les magistrats qui composèrent ces commen-
taires des coulumes; mais ils avaient été formés à la méthode
des légistes et canonistes de profession; ils firent ce qu'au-
raient fait ceux-ci; leurs ouvrages sont farcis do citations des
textes de l'un et de l'autre Corpus juris el de citations des doc-
teurs. Malgré cela, leurs écrils furent plus vivants el pitlo-

1. Édit d'avril 1679 (isambert, Ane. lois, XIX, 199), art. 14 : « Nous voulons

que le droit françols contenu dans nos ordonnances et daus nos coustumes
soit publiquement onsoigué ; et, i cet effet, nous nommerons des professeurs
qui expliqueront les principes de la jurisprudence française et qui eu feront
des lectures publiques. »
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resques, sortant du palais et du barreau, que s'ils fussent sortis

de l'école. Il n'est point de coutume générale [qui n'ait eu

plusieurs commentateurs, et les principales en ont une légion.
Je ne puis songer à donner un aperçu de cette immense litté-

rature ; je voudrais seulement signaler quelques-uns de ses

plus illustres représentants et indiquer le principal résultat

qu'elle a produit pour l'avenir.

Des jurisconsultes couturoiers les plus éminents sont incon-

testablement les premiers, ceux du xvi* siècle, car ils^nt été

des créateurs. Ce sont eux qui ont construit la théorie des

principales institutions coulumières, ou qui, du moins, en ont

dégagé les principes et dégrossi les matériaux. Ceux des xvne

et xvnr siècles ont surtout repris les travaux de leurs prédé-
cesseurs, pour y faire une sélection rationnelle et établir des

systèmes mieux pondérés. Ils ont mis la dernière main à

l'oeuvre et c'est pour cela qu'ils sont aujourd'hui les plus
connus ; mais ils n'ont pas la force et le génie inventif des ou-

vriers de la première heure. Parmi ceux-ci, il faut citer les

noms suivants. Roerius (Nicolas Boyer) fut avocat puis pro-
fesseur à Bourges, et enfin président au parlement de Bor-

deaux. Son commentaire latin sur les coutumes de Bourges

parut en 1508 et fut le premier de tous: ses Decisiones supre-
misenatus Burdigalensis sont une mine féconde en renseigne-
ments de tout genre. — Chassanxus (Barlhélemi de Chasse-

neuz), avocat, puis magistral parlementaire, publia, en 1523,
ses Commentarii in consuetudines ducatus Burgundim. C'était

un homme fort savant, qui avait éludié aux écoles d'Italie, et

son livre, quoique spécialement consacré à la coutume de

Bourgogne, est un traité du droit français en général. —Ber-

nard A'Arg&nlrë(Argentroem), président au présidial de Rennes,
fit paraître de son vivant, de 1568 à 1584, une série de com-

mentaires sur les divers titres de la coutume de Bretagne
de 1539 et des notes sur la coutume réformée de 1580. Il

avait l'intention de refondre et de compléter son commentaire ;
mais la guerre civile et la mort l'en empêchèrent ; et son fils,
Charles d'Argentré, en donna après sa mort, sur un manus-

crit du père, une édition telle quelle, mais complète
' : c'est

1. Préface de Charles d'Argcutré adressée au parlement de Bretagne (édit.

Paris, 1628) : « Mute operi vix dum uascenti quantopere acclamavit uni versa

togalorum natio... Hos tamen tantl sudoris et tôt aanorum commentarios

E. 48
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un des ouvrages fondamentaux sur l'ancien droit coutumier,
surtout par l'ampleur avec laquelle les prinoipales théories

y sont exposées. — René Chopin (C/ioppinus) publia deux
commentaires latins très amples, l'un sur la coutume d'Anjou
en 1581, l'autre sur la coutume de Paris en 1596 l. A ceux-là,
on pourrait en joindre bien d'autres, mais je voudrais termi-
ner la nomenclature en dégageant la personnalité et l'oeuvre
de deux hommes qui dépassent tous leurs voisins: Du Moulin
et Guy Coquille.

Charles du Moulin {Molinxus), né en 1500, mort en 1566,
fut un grand jurisconsulte el un grand esprit. II était avocat
au parlement de Paris, mais ne plaida guère, car il avail la pa-
role difficile: cependant, il professa, à divers époques et en
divers lieux, avec un grand succès, des leçons publiques ; mais
il les dictait sans doute, selon la mode de l'époque. C'est
avant tout un écrivain : son style est à vrai dire dénué de
charme, c'est un latin rocailleux etscolaslique ; mais la force
et la netteté de sa pensée sont extraordinaires. J'ai dit que
c'était un grand esprit, et il le montra bien en combattant

pour des causes, condamnées de son temps, mais que
devait faire triompher l'avenir. L'un des premiers, dans
son Tractatus contracluum, usurarum et redituum, publié en
1546 ', il s'éleva contre la prohibition du prêt à intérêt, que
notre ancien droit avail empruntée au droit canonique. Lors-

que l'ordonnance de 1539 eut définitivement banni de la

procédure criminelle la liberté de la défense, il protesta éner-

giquemenl contre ce système monstrueux '. Gallican ardent,
il composa un écrit *

qui lui valul des poursuites, terminées
en 1557 par des lettres d'abolition. Comme jurisconsulte, il
fut universel, semblable en cela à beaucoup d'hommes du
xvi siècle ; il fut à la fois romaniste, canonisle, jurisconsulte
coutumier el toujours supérieur. L'interprétation qu'il donna

nova multarum rcrum accessionc locuplctarc statuerai, nisl funesta beUi
civilis faciès id medltnntcin interpellasses » L'éditeur, Nicolas ltuoii, ajoute
qu'il reproduit ce commentaire « eu in ejusden» (ad reformata»!) notis ».
. 1. Le commentaire sur la coutume d'Anjou est précédé d'un Traclalus de
tummis Gallicarum consuetudinum regulis.

2. Au tome II, p. 1 et suiv. de ses OEuvres complètes, édit. 1681.
3. Mstncln, Histoire de la procédure criminelle, p. 161.
4. Son commentaire sur l'édit des petites dates de 1350 ; OEuvres, t. IV'

p. 209 et suiv.
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de certaines lois romaines acquit une autorité définitive et in-

contestée, si bien que les théories qu'il en tira ont passé de

proche en proche jusque dans les pages de notre Code civil. La
théorie des obligations divisibles et indivisibles (Code civil, art.

1217-1233) repose sur son Extricatio labyrinthi dividui et indi-

vidui', et celle de la subrogation (Code civil, art. 1249-1252) a
élé fondée en grande partie parles leçons qu'il professa à Dôle*.

Son oeuvre coulumière a été plus originale encore et plus
vaste ; elle comprend deux éléments principaux : 1° Uimom-
menlaire étendu sur les premiers titres de la coutume de

Paris, et un commentaire analytique sur les articles suivants * ;
2" Des notes sur la plupart des coulumes de France rédigées
de son temps*. Le commentaire sur la coutume de Paris a été

le fondement du droit de l'ancienne France quant aux matières

féodales ; les notes sur les coutumes, barbares dans la forme,
souvent moitié en latin et moitié en français, ont fixé le sens

de la plupart des articles délicats. L'influence de Du Moulin,
comme d'ailleurs celle de d'Argentré, se fit à tel point sentir

de leur temps qu'ils furedt en quelque sorle législateurs. En

effet, lorsqu'on réforma, en 1580, la coutume de Paris et celle

de Bretagne, une grande partie des modifications introduites

élaienl fournies par les critiques de Du Moulin et de d'Argen-
tré dans leurs commentaires.

Guy Coquille, sire de Romenay en Nivernois, est aussi un

grand jurisconsulte el un grand citoyen. Il avait fait de fortes

éludes de droit, pour la théorie, à l'Université de Padoue, et,

pour la pratique, chez un procureur. Il entra au barreau et

fut successivement échevin de Nevers el procureur fiscal de

Nivernois. Mais ce qui lui fait le plus d'honneur, c'est qu'il fut

trois fois élu comme député du tiers étal aux États généraux,
aux États d'Orléaris en 1560, et à ceux de Blois en 1576 et

1588. Comme jurisconsulte, le champ de son étude est des

plus étendus. Nous savons déjà qu'il étudia spécialement le

droit public ecclésiastique el qu'il fut l'un des fondateurs de

1. OEuvres, X 111, p. 89.
2. Quinque soUmnes lecliones Dolanm (OEuvres, t. III, p. 387).
3. OEuvres, t. 1, p. 1 et 667.
4. Elles ee trouvent classées par' ordre de coutume» dans les OEuvres,

t. II, p. 693 et suiv. ; elles ont été publiées, classées par matières, Paris, 171S.
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la théorie des libertés de l'Église gallicane 1. Son oeuvre cou-

tumière cemprend trois parties principales : 1° Un commen-

taire de la coutume de Nivernais : 2° Des questions, responses z
et méditations sur les articles des coutumes, où sonl traitées la ï

plupart des difficultés qu'elles soulèvent; 3° L'institution au |
droit des François ou conférence des coutumes de France *, admi-

rable petit livre, où eslrésumé, dans ses principaux titres, tout

le droit coutumier de l'ancienne France.

v ;;

Le droit coutumier avait été arrêté dans des textes précis
et scientifiquement commenté, mais il n'était point uniforme.

Les coutumes générales des diverses régions différaient sou- .

vent entré elles. C'était, dans la pratique, un immense incon-

vénient; il en résultait, pour le droit national, des difficultés

analogues à celles qui se présenleul aujourd'hui dans le droit

international privé; il y avail des conflits de coulumes comme

il y a aujourd'hui des conflits de loi* françaises el étrangères;
si bien que, pour trancher ceux-ci, on utilise encore aujour-
d'hui les théories qu'avaient imaginées nos anciens auteurs >

pour résoudre ceux-là'. Cet inconvénient, tout le monde le

sentait, mais le pouvoir royal n'osa jamais entreprendre, daus

son ensemble, l'unification et la codification du droit privé de |
l'ancienne France. Du Moulin cependant, dès le xvi« siècle,
avait proposé de ramener à l'unité les coulumes, et il avait

même présenté, dans ce but, un plan assez simple'; mais où ;
ne pouvait guère y songer pratiquement au moment où les *;
diverses coutumes venaient d'être rédigées. Au XVII* siècle, ;

une tentative plus restreinte fut faite par Guillaume de La-

moignon, premier président du parlement de Paris : il voulut

uniformiser la jurisprudence de son parlement et fil agréer
son projet au roi Louis XIV. Pour cela, il réunit douze avo-

cats fameux et fit préparer une série d'articles destinés à

1. Ci-dessus, p. 654.

2. Les trois ouvrages se trouvent au tome 11de l'édltlou de ses oeuvres. Paris,
1666. ;

'
J|

3. Loiué, Introduction au droit international privé, spécialement, t. II.
4. Oralio de concordia el unione consuetudinum Francim (OEuvres, t. lit

p. 690).
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composer une sorte de code, et qui devaient être discutés en-

suite dans une assemblée où chaque chambre du parlement
serait représentée par deux de ses membres '. L'oeuvre com-
mencée n'aboutit pas; on en sentit l'impossibilité pratique.
Le travail de rédaction des articles fut continué cependant,
comme oeuvre privée, par les avocats Auzanet et Fourcroy,
et le résultat en fut publié plus tard sous le litre : Arrêtés du

président de Lamoignon.
En réalité, l'unification législative du droit coutumier ne

pouvait être réaliséeque lorsqu'elle aurait été mûrement pré-
parée par la doctrine el la science. Cette élaboration doctrinale
se fit en effet par une littérature qui dégagea le droit commun
coutumier. Il fui obtenu surtout par deux moyens. 1° On cons-

tata, ce qui était vrai, que les principales institutions coutu-
mières reposaient au fond, dans toutes les coutumes, sur des

principes identiques, et que les divergences ne portaient guère

que sur des détails secondaires et accidentels; les juriscon-
sultes, dans l'exposition doctrinale, insistèrent sur les uns et

glissèrent au contraire sur les autres, dégageant ainsi, dans
les grandes lignes, un ensemble d'institutions et de règles
communes à la France coulumière. 2° La doctrine prit pour
type normal du droit coutumier la coutume de Paris, à laquelle
on s'efforça de ramener toutes les autres, lorsque le texte ne

s'y opposait pas absolument*. CPI ascendant, la coutume de
Paris le conquit naturellement, non seulement par l'attrait et
l'influence propres à la capitale, mais surtout parce qu'elle
eut les plus nombreux el illustres commentateurs. L'élabora-
tion du droit commun coutumier date du xvi° siècle; c'est l'ob-

jet même, on peut le dire, de l'Institution au droit des Fran-

çais, de Guy Coquille. Au xvnc siècle furent surtout composées
des monographies conçues dans le même esprit, consacrées

aux principales institutions du droil coutumier, el embrassant

parfois les règles du droil écrit sur le même sujet. Les princi-
pales sont : les traités de Charles Loyseau sur la rente fon-

cière et les hypothèques *,do Lebrun et de Renussèn sur la com-

1. Recueil des arrêtés de M. le premier président de Lamoignon, Paris, 1777,

avertissement, p. 6.
2. Challiue, Méthode générale, ch. xm.
3. Traité de la garantie des rentes, paru à la fin du xvi« siècle; Traité' du

déguerpissemenl et délaissement par hypothèque, 1613.
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munauté entre époux, les successions et les propres', de
Ricard sur les donations et les testaments*. Au xvm° siècle,
la méthode s'élargit; un même auteur composa des ouvrages
d'ensemble ou des suites de traités où toules les matières du
droil étaient exposées à ce point de vue. Le travail le plus con-
sidérable en ce genre se trouve dans les oeuvres de Polhier
sur le droit français. L'auteur, né en 1699, mort en 1772, était

professeur à l'Université d'Orléans et conseiller au présidial
de la même ville. Il a exposé, dans ses divers traités, toutes
les matières du droit privé', et son influence a été immense
sur les rédacteurs du Code civil. Dans un grand nombre d'ar-

ticles, et spécialement dans la matière des obligations, ils
ont pris Pothier pour guide, si bien que lorsqu'on a voulu fixer
le sens des dispositions qu'ils avaient écrites, on a dû, tout

d'abord, se référer aux oeuvres de ce jurisconsulte. Considéré
en lui-même, en dehors de son influence codificatrice, il me

parait sensiblement inférieur aux maîtres du xvi* siècle; il
n'a ni leur vigueur, ni leur indépendance; mais il est admira-
blement clair, méthodique et pondéré. Beaucoup d'ouvrages
conçus dans le même esprit furent composés au xvm' siècle;
je n'en citerai que deux qui, plus d'une fois, ont également ins-

piré les rédacteurs du Code civil : l'ouvrage de Bourjon, dont
le titre est significatif: te droit commun de la France et ta
coutume de Paris réduits enprincipes (1747-1770), et les Règles
du droit français de Pocquet de Livonnière (1768).

§ 4. — L'ÉTUDE ET L'iSTBRPRÉTATIOS DU DROIT ROMAIN

l'-

On a vu précédemment comment le droit romain était resté
en vigueur en Gaule après les établissements des barbares', et

comment plus tard il s'était maintenu à titre de coutume dans

1. Renusson n publié ses traitéB les uns à la fin du xvm» siècle, les autres

dani le premier tiers du xvu* siècle; Lebrun n écrit dans la première moi-

tié du xvm«.

2. Ricard appartient à la seconde moitié du xvu 0 siècle.
3. OEuvres de Pothier, édit. Buguet, 11 vol.
4. Ci-dessus, p. 83 et suiv.
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une portion du pays 1. La connaissance même des textes per-
sista, au moins en partie, soit en Italie, soit en France,

pendant tout le cours du moyen âge, bien que ceux qui la pos-
sédaient fussent sans doute en nombre très restreint. Ces faits

importants sont acquis à la science depuis que Savigny a publié
sa magistrale Histoire du droilromain au moyendge*. et la cri-

tique contemporaine n'a fait que confirmer, en les précisant
el en les complétant, les résultats qu'il avait obtenus». Mais

un autre problème s'est posé, aujourd'hui vivement débattu :

l'enseignement du droit romain s'est-il perpétué sans inter-

ruption depuis la chute de l'Empire d'Occident, quoique bien

amoindri au ixe el x° siècles, ou la renaissance dont nous

allons parler, et qui se produisit au cours du xie, fut-elle vrai-

ment la résurrection d'une science morte, qui avait totale-

ment cessé d'être enseignée'? Ce n'est pas ici le lieu de discuter

cette question : voici ce qui se dégage des recherches et des

polémiques. L'enseignement élémentaire du droit romain

parait avoir toujours persisté dans les écoles d'arls libéraux,

spécialement dans celles établies près des églises ou des

couvents. Il se rattachait, comme complément, à l'étude de la

rhétorique et à Yars dictaminis, c'est-à-dire à l'art de rédiger
les actes en forme ; il servait aussi de préparation à l'étude du

droit canonique. Mais il est plus difficile de déterminer s'il

exisla avant le xi* siècle, soit en Italie, soit en France, de

véritables écoles de droit, spécialement consacrées à cet ensei-

gnement. Cependant, il y eut anciennement à Rome une

école de ce genre, remontant aux temps de l'Empire, et qui

paraît être restée en activité ininterrompue et exister encore

1. Ci-dessus, pp. 709, 711.

2. Geschichle des romischen Rechlsim Miltelaller. 2'- édit., Heidelberg, 1S30,
traduite eu français par Guénoux.

;t. Voycst l'ouvrage de Max Conrat, Geschichle tler Quellcn und LUteraltir des

rtimisfhen Rechls im frilheren Miltelaller, crster Band, Leipzig. 18S9-1S91.

Tous les renseignements y sont réunis et. appréciés avec un soiu cl une cri-

tique qui ne laissent rien à désirer.

1. Dans le sens de la continuité, voyez surtout les travaux de M. Fittiug,
et spécialement Les commencements de l'École de droit de Bologne (traduc-
tion Paul Lcscur), Paris, 1888 : et sur des études plus récentes du même

auteur, M. Georges lllondcl, dans la Nouvelle Revue historique de droit, 1892,

p. 238. — Kn sens contraire, M. Max Conrat, op. cit., et M. Flach, Études critiques
sur l'histoire du droil romain au moyen dge, Paris, 1890; j'ai donné uu compte
rendu do ce dernier ouvrage dans la Nouvelle Revue historique, 1S90, p. 654.
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dans la seconde moitié duxi" siècle '..Dans la seconde moitié
de ce même siècle, Pavie possédait une école pleinement flo-
rissante où l'on enseignait principalement le droit lombard*,
mais aussi, semble-t-il, le droit romain. Un peu plus lard, Ra-
venne en avail également une, dont les docteurs, consultés

par les Florentins sur une question délicate, avaient une
connaissance assez familière du droit romain*. Mais partout
l'étude de ce droit était seulement l'accessoire de quelque autre,
étude, et l'on peut affirmer que l'enseignement en était donné

d'après des résumés traditionnels, et non par l'interprétation
directe des textes.

Dans la seconde moitié du xi* siècle, une renaissance mar-

quée se produisit : elle eut deux phases distinctes. Dans la

première, le mouvement parait s'être développé parallèle-
ment dans les écoles de France et d'Italie. 11 est difficile de
déterminer exactement l'individualité et l'activité particulière
de ces écoles; mais nousavons deux ouvrages qui assurément

procèdent de quelqu'une d'entre elles et qui ne sont pas sans
valeur : l'un a reçu le titre de Brachylogus juris civilis 1

; l'autre

s'appelle Pétri exceptiones legum Romanarum, et il s'est com-

posé lui-même par la fusion de deux recueils antérieurs 3.

1. M. Fitting me parait avoir démontré récemment que Home possédait
dans la seconde moitié du XJ«siècle une école où le droil romain était enseigné
d'après les textes de la compilation de Jusllnieu, et il a par là même rendu très
vraisemblable l'existence antérieure et ininterrompue de cette école ; Fitting,
Quesliones de juris sublililate des Irnerius, Berlin, 1894, Einleilung, n» 14,
p. 38 el suiv. Dans cette publication, M. Fitting a édité un vieux et curieux

ouvrage de droit romain qui sûrement a été composé à Rome vers la fin du
xi* siècle et qu'il attribue à Irnerius. Sur ce dernier point seulement, je me

séparerai du savant allemand. Xoycr. l'étude que J'ai publiée dans le Moyen
âge, février 1895: L'oeuvre d'imeriu* d'après des recherches récentes.

2. Brunner, Deutsche Rechlsgeschichte, I, p. 389.
3. Damiani, De parenletw gradibns, dans Mignc, Patrologk lai., t. CXLV,

p. 191, 193, 203.
t. Il a été édité pour la première fois à Lyon en 1S48; M. Bocklng en a

publié une édition a Berlin en 1829. M. Fitting estime cependant que le Bra-

chylogus n'a été composé qu'après la renaissance Irnérlenuc ; il croit pouvoir
y relever les traces de renseignement d'Irnerius, Summa codicis des Irnerius,
Berlin, 1894, Einleilung, n° 35, p. 85. II considère au contraire comme anté-
rieures le» Pelri exceptiones.

S. On le trouve dans le tome II de l'Histoire du droil romain au moyen âge, de

Savigny. Sur la provenance française du Brachylogus et du Pelrus, voyex
Tardif, Histoire des sources du droil français, origines romaines, p. 209 et suiv.,
216 et suiv.
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Dans la seconde phase, un centre se dégagea, d'où rayonna la

science nouvelle. Au dessus de toutes les autres s'élèval'école

fondée dans le dernier tiers du xie siècle à Bologne, en Italie.

Bologne possédait à cette époque, et depuis longtemps, une

de ces écoles à'artes libérales, dont il a été parlé plus haut, et,

par un phénomène naturel, l'enseignement du droit romain se

constitua à côté d'elle. En 1076, un maître, nommé Pepo, y
donnait cet enseignement, mais il ne put le fonder définitive-

menl. Après une interruption, l'oeuvre fut. reprise par celui

qui est resté célèbre sous le nom d'Irnerius 1, le véritable fon-

dateur de l'Ecole de Bologne, qui commença à professer le

droit vers 1088, et qui mourut après 1125. Il avait d'abord en-

seigné les arts libéraux ; il s'adonna ensuite à l'élude et à l'en-

seignement des lois romaines, sur l'invitation, dit une chro-

nique, de la comtesse Mathilde de Toscane. Le nouveau maî-

tre eut un prodigieux succès et donna la forme et la direction

à la science. Il laissa après lui des élèves qui eux-mêmes en

formèrent d'autres, et l'école était fondée, d'où le droitromain

rajeuni allait rayonner sur le monde, disciplinant les esprits
et civilisant les peuples.

On voil l'inanité de la légende ancienne qui attribuait la

renaissance du droit romain soit à une constitution de Lo-

t liai te II qui aurait remis les lois romaines en honneur % soit

à la découverte d'un manuscrit des Pandectes que les Pisans,
en 1135, auraient rapporté du pillage d'Àmalfi. La constitution

de Lothaire est supposée, et, en 1.135, Irnerius avait fait son

oeuvre et était mort; à cette époque, la renaissance du droit

romain avait commencé certainement depuis près d'un siècle V

Mais cependant dans ces récits, comme dans toute légende, il y
a une part de vérité. L'originalité d'Irnerius consista bien à

remettre en lumière les lois romaines, restées jusque-là dans

l'ombre, car le premier il en fit une science. D'aulre part,

quoique cela soit contesté, il semble bien que les Pandectes,

1. La forme véritable de sou nom parait avoir été Wernerius ou Guame-

rius, peut-être encore Wiruerius.

2. Voyeï, par exemple, Anne Robert, Rerum judicalarum lib. Il, ch. i,

p. 291 : « Ipsa quidem juris Romani scientia per aliquot saecula in tenebris

jacuit, quoad landem Lothariùs César ejus nominis secundus, qui circa an-

nnm 1127 imperarè coepit, collapsa juris illius studia rursus erexit, suâdente

Irnerio seu Wernero jurisconsulte. »

3. Fitting, Les commencements de l'École'de Bologne, p. 3.
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le vrai trésor du droit romain, aient cessé d'être connues du
ut* au xi 0 siècle*, et tous les textes du Digeste qui servirent à

l'enseignement renouvelé paraissent provenir, directement ou
indirectement, du manuscrit unique qui fut conservé successi-
vement à Pise el à Florence el qu'on appelle la Florentine*.

En quoi consista au juste l'oeuvre propre d'Irnerius, et
comment s'explique ce renom immense et persistant qui fait
de lui la source, d'où est sortie, au moins en puissance, la ju-
risprudence des temps modernes? Jusqu'à ces derniers temps,
la critique n'avait guère réussi à débrouiller cette énigme,
n'ayant presque aucuns renseignements précis sur le vieux
maître ; elle se contentait d'une hypothèse généralement ad-
mise. On supposait qu'Irneriusavail été un autodidacte; qu'il
s'était remis à étudier les textes de la compilation de Juslinien,

qui avant lui n'étaient plus lus el consultés ; et que, par une-
activité intellectuelle inlenseetprodigieuse, il en avait retrouvé
le sens et la portée. Il y avait la une sorte de miracle, un phé-
nomène en dehors des lois naturelles. Mais depuis quelques
années la critique est entrée dans une autre voie. Celui qui l'a
ouverte vraiment, c'est M. Pescalore, dans sa féconde étude
sur Les gloses dIrnerius*. Il s'est attaché à étudier de près les
seules productions certaines qui nous restent du maître, c'est-
à-dire les gloses qui sont marquées à son nom, à son sigle,
et il a montré qu'il y en avait assez pour attester sa valeur su-

périeure. Depuis lors, on s'est ingénié à retrouver, dans les

bibliothèques, des manuscrits contenant d'autres oeuvres du
même jurisconsulte, plus étendues et systématiques. Plusieurs
ont été en effet mises au jour, qui lui sont attribuées par

1. Conrat, Geschichle der Quetten, I, p. 65 cl suiv.
2. Conrat, op. cit., p. 74 et suiv., d'après les recherches de Mommsen,dont

les résultats sont exposés daus sa grande édition du Digeste, I, p. 13 et suiv*
H est vrai que le texte dont se serraient les Bolonais, contenu dans un grajid
nombre de manuscrits du xi' et du xn* siècles et que l'on appelle la litlera

vulgala ou vulgalc, présente, par rapport à la Florentine, des variantes,
parfois heureuses. M. Mominscn explique ce fait par l'hypothèse, fortement
établie, que les Bolonais auraient corrigé leur texte, dérivé d'un manuscrit

copié sur la Florentine, par la collation avec un autre manuscrit indépen-
dant, aujourd'hui perdu; cf. Girard, Manuel, p. 77.

8. CL Pescalore, Die Glosten des Irnerius, Grelfswald, 1888. Uu grand nombre
de gloses inédites d'Irnerius viennent d'Ôtre publiées par M. E. Besta dans
le second volume de son consciencieux travail : Voperà d'Irnerio, conlributo
alla sloriadeldirillo fteitono, Turin, 1896.
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leurs éditeurs'. Si celte attribution est pour la plupart de ces

écrits fort contestable, elle me parait devoir être maintenue

en ce qui concerne une Summa Codicis* publiée par M. Fit-

ting : c'est une oeuvre fort remarquable et importante, el qui
a sans doute servi de modèle et, en partie, de matériaux aux

Sommes du même genre qui furent plus tard composées dans

l'Ecole Bolonaise. De cet ensemble de recherches se dégage
une double conclusion. D'un côté, Irnerius n'a point créé lui-

même loute sa science du droit romain. 11l'a reçue en partie
des écoles antérieures; cela résulte de ce que, sur diverses

questions, il cite l'opinion d'autres juriconsultes, nécessaire-

ment contemporains ou antérieurs. Mais, d'autre'part, il a

vraiment donné à l'enseignement du droit romain sa forme et

sa direction; c'est de lui que procède toute l'Ecole Bolonaise.

Souvent en effet on retrouve, chez les docteurs qui l'ont suivi,
sesidées propres, sesexplicalions, sa terminologie et jusqu'aux
transitions par lesquelles il passait, dans son commentaire,
d'un titre du Code à un autre litre, fidèlement et traditionnel-

lement reproduites. Il fui donc vraiment un homme de génie,
dans sa sphère propre, un véritable créateur; mais il le fut daus

des conditions ordinaires el naturelles. Ce qui paraît avoir fait

surtout sa force, c'est la pleine possession des textes, l'art de

les rapprocher et d'en tirer des conséquences : il put ainsi

fondre en un système des connaissances éparses avant lui et

restées souvent saus portée.

1. M. Fitting a édité deux ouvrages qu'il attribue à Irnerius, une Summa
codicis et des Quiestiones de juris sublilitate, déjà cités ci-dessus p. 760, notes 1
cl 4, et page 765, note 3. Il le croit aussi l'auteur d'une Summa legis Longobar-
dorum publiée en 1870 par M. AuscbilU:. De sou coté, M. Paluiieri lui attribue
un Formularium tabellionum, qu'il a publié, 2* édit. Itolognc, 1893, mais qui ne
saurait lui appartenir, comme je crois l'avoir démontré dans l'article plus
haut cité que j'ai donné au Moyen âge. La publication de ces textes, surtout
de ceux édités par M. Fitting, a donné lieu d'ailleurs à de nombreuses et

intéressantes controverses. Il en résulte, qu'aucune des oeuvres attribuées à

Irnerius, en dehors des gloses, et d'une partie des Authentiques, ne peut lui

être attribuée avec certitude, pas même la Summa codicis. Pour plusieurs on
discute même sur le point de savoir si elles sont antérieures ou postérieures
a la renaissance lrnériennc. Ou trouvera uu exposé résumant le débat et
faisant connaître les divers opinions produites, dans E. Besta, L'opéra d'Irnerio
t. I. Voye* aussi l'intéressant article de notre collègue M. Meynial, Encore

Interius, dan» la Nouvelle Revue historique de droit français et étranger, mai-

juin 1807, p. :):<!).
2. Sur ce qu'étaient les Sommes, voyez plus loin n» II.
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Quoi qu'il en soit, l'École de Bologne éclipsa loutes les au-

tres; c'est elle qui fournit, pour l'enseignemenl du droit ro-

main, des maîtres à l'Italie el aux autres pays d'Europe. Sa

méthode el sa doclrine s'imposèrent partout, el l'empreinte
dont elle marqua la science du droil est si profonde qu'on peut
encore en retrouver aujourd'hui la trace sur bien des points.
Ce fut justice d'ailleurs; à côté de l'immense travail qu'elle

accomplit, les efforts des Prébolonais, comme on appelle par-
fois les précurseurs d'Irnerius, en réalité étaient peu de chose.

C'esl l'École de Bologne et les autres écoles qui se formèrent

à côté d'elle en Italie qui dictèrent en France l'interprétation
du droit romain ; jusqu'au xvi 8 siècle, notre pays fut tributaire,
à cet égard, des docteurs italiens. Il faut donc dire un mot de

"leurs principaux représentants.

II

On peut appeler proprement École des glossateurs ou Ecole

de Bologne la série des maîtres qui se formèrent et ensei-

gnèrent dans celle ville, depuis sa fondation par Irnerius jus-

qu'à la rédaction de la glose d'Accurse, dans le premier tiers

du xitie siècle. Le nom de glossateurs leur vint des gloses, ou

explications généralement brèves, qu'ils composaient pour
éclairer les parties délicates el importantes d'un texte, el que
l'on recueillit dans les manuscrits avec le texte même, d'abord

entre les lignes, puis en marge'. Cela indique que leur ensei-

gnement étail essentiellement exégétique, c'est-à-dire qu'ils
lisaient el expliquaient l'une après l'autre toutes les lois d'un

même titre du Digeste ou du Code. En même temps ils furent

amenés à composer les casus, c'est-à-dire à reconstituer l'hypo-
thèse prévue par chacun des textes qu'ils expliquaient. Enfin,
nous avons encore un autre produit notable de leur enseigne-
ment : ce sont les Summa! ou Sommes dans lesquelles un

maître résumait titre par titre le contenu d'un desrccuoils qui

composent la compilation de Juslinien, donnant ainsi une

Somme des Inslilules, dn Digeste ou du Code; c'esl par là sur-

1. Les gloses qui nous sont restées contiennent d'ailleurs des exposés de

nature très diverse, depuis les simples remarques grammaticales jusqu'aux
théories juridiques Ici. plus importantes, quoique succiuctcs; voyez Pescalore,
Die Glossen des Irnerius, p. 49 el suiv.



LA COUTUME ET LE DROIT ROMAIN ! '
765

tout qu'ils obtenaient une synthèse du droit romain à laquelle
Irnerius s'éleva peut-être du premier coup

1.Nous avons ainsi
une idée de leur méthode; disons quelles élaienl leurs qua-
lités et leurs défauts.

Leur qualilé maîtresse fut de procéder à l'étude directe, in-

tégrale et minutieuse des textes qui figurent au Corpus juris
civilis. Us les examinèrent isolément et les comparèrent entre
eux avec un soin et une critique vraiment admirables; si bien

que, pour beaucoup d'entre eux, ils ont fixé le sens d'une façon
définitive. Leur principale faiblesse, c'est que pour interpréter
les lexles juridiques, ils n'avaient que ces textes eux-mêmes à
leur disposition. Ils ne connaissaient bien ni l'histoire romaine 1

ni la littérature latine, et, par suite, ils ne pouvaient com-

prendre le sens el la portée de beaucoup d'institutions, ne con-
naissant pas le milieu où elles s'élaienl développées.

Leur influence profonde ne se fit pas seulement sentir par
la doctrine et la mélbode; elle imposa encore au recueil des
lois romaines, tel qu'il passa dans l'usage, une forme el des
divisions particulières. Ils adoptèrent une traduction latine
des Novelles, différente de YEpitome Juliani qui antérieure-
ment s'était fait recevoir en Occident; ils lui donnèrent le*
nom àHAuthetUicum, parce qu'ils pensaient, peut-être avec

raison, posséder en elle une collection officielle *, et la divisè-
rent en neuf parties ou collationes. Acceptant la compilation
de Juslinien comme une législation encore en vigueur, ils

1. Un certain nombre d'écrits des anciens glossateurs, inédits ou rares, ont
été publiés en Italie ces dernières années, dans la Bibliotheca juridica medii
tevi sous la direction du professeur Gaudenzi.

2. Ou connaît la boutade de Rabelais, Pantagruel, 1. II, cb. x : » Ineptes opi-
nions de Accurse, Balde, Bariole, de Castro, de luiola, Hippolytus, Panorme,
Bertachius, Alexauder, Curtius el ces autres vieux mastins qui jamais n'en-
tendirent la moindre loy des Pandectes, et n'estoient que gros veaux de

disme, Ignorans de tout ce qui est nécessaire à l'intelligence des loix. Car,
comme il est tout certain ils u'avoieut cognoissance de langue ny grecque
ny latine mais seulement de gothique et barbare... Au regard des lettres
d'humanité et cognoissance des antiquités et histoires ils en estoient chargés
comme un crapaud de plumes, dont toutesfois les droits sont tous pleins et
sans ce ne peuvent estre en tendus.. »

3. Une opinion soutient en effet que cette traduction est celle faite en Italie

pour les uouveaux sujets latins que la conquête avait donnés à Justinien;
voyez dans ce sens Zacharloe, Zur Gesc/iichle des authenlicum. Dans l'opinion
dominante, on ne voit qu'une oeuvre privée; Rrueger, Histoire des sources
§ 48; Girard, Manuel élémentaire de droit romain, p. 78.
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furenl amenés à faire prédominer les plus anciennes sur 1er

plus récentes, et, par suite, il sentirent le besoin d'indiquer
daus le Code même do cet empereur les modifications qu'y
avait apportées, sur certains points, le droil des Novelles. Us
le firent par des extraits de ces dernières, qu'ils insérèrent dans
le Code à la suile des constitutions qu'elles modifiaient, et
ils appelèrent ces additions Aulhentica, lesAut/ientiques 1. Les

Authentiques, d'ailleurs, continrent parfois des constitutions,
non des empereurs romains, mais des empereurs d'Allemagne;
car les Bolonais considéraient ces dernières comme la conti-
nuation véritable du droit romain'. C'esl pour une raison
semblable qu'ils insérèrent au volttmen legum les Libri feudo-
rum*. Enfin ils adoptèrent une division triparlile du Digeste
qui devait être longtemps suivie dans l'Ècol<<. Elle compre-
nait le Digestum velus (1. i-xxtv, t. 2), YInfortialum (1. xxiv,
t. 2-xxxviit) el le Digestum novumIA. XXXIX-L); elle rappelait
probablement l'ordre historique dans lequel l'École, à ses

débuts, avail successivement connu ou utilisé les livres des
Pandecles.'

Les glossateurs les plus célèbres furenl : Bulgarus, Mar-
linus Gosia, Jacobus et Hugo, surnommés les quatre docteurs,
les successeurs immédiats d'Irnerius ; Rogerius, Placentinus,
JohannesBassianus,OlloetAzo*.Placenlin professa en France,
à Montpellier, probablement de 1170 à 1183 et mourut dans
cette ville en 1192 '. Azo enseigna également en France, du
moins en Provence*.

Dans le premier tiers du xni° siècle se produisit un fait
d'une importance capitale. Le professeur Accurse (1182-1260)
eut l'idée d'élever à l'École de Bologne un monument digne

1. Beaucoup parmi les aullienliques sont l'oeuvre môme d'Irnerius, et c'étaient
d'abord des gloses comme les outres, Pescalore, op. cil., p. 11, 14, 59 et suiv.
— Fitting, Summa codicis des Irnerius, Binleituug, u« 17, p. 43 et suiv.

2. Ci-dessus, p. 339.
3. Ci-dessus, p. 715.

4. Savigny, Geschkhle, 2" édit,, t. IV et V. — Sur l'école des glossateurs
d'Irnerius à Accurse, voyez, aussi Landsbcrg, Die Gloste des Accwsius, und ihre
Lehre von Eigenllium, Leipzig, 1883, p. 11-23.

5. Savigny, op. cil., IV, p. 243 et suiv. — Pierre de Tourtoulou, Placenlin,
La vie elles ojuvres, Paris, 1806.

6. Schulte, Geschkhle der Quellen und Litleralur des canonischen Redits,
t. H, p. 130, note 1. — Pour les maîtres français dans cette période, voir Sa-
vigny, op. cil., IV, p. 410 et suiv.
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d'elle, en concentrant dans un livre tout ce qu'elle avait pro-
duit d'essentiel. Pour cela, il réunit, en les classant et encher-

chanl à les concilier lorsqu'elles étaient contraires, les princi-

pales gloses que les docteurs avaient accumulées depuis Irne-

rius par leur travail successif. Il composa ainsi une glose d'en-

semble, ou Grande Glose, qui résuma le travail des généra-
tions précédentes '. La glose d'Accurse eut un immense suc-

cès ; elle représenta l'interprétation définitive des lois romai-

nes. Dans l'École el au palais, elle acquil une aulorité-presque
législative ; bientôt elle devint le complément obligé du texte
à côlé duquel on la reproduisait constamment; ce fut la Glossa

ordinaria ou glose par excellence. Il arriva même que la glose

masqua le lexte, el cela eut un contre-coup fâcheux sur l'en-

seignement des écoles, qui perdit en partie son originalité

première. Les professeurs, en effet, se donnèrent pour lâche

d'expliquer non seulement le lexte, mais encore la glose, el

souvent c'est sur elle qu'ils firent porter leur principal effort.

Cependant, l'activité des docteurs italiens prit bienlôl une au-

tre direction.

Les glossateurs avaient poursuivi un double but. Us avaient

cherché sincèrement à retrouver le sens exact des textes

romains, sans y rien ajouter de leur propre fonds; ils avaient

tenté de faire passer dans la pratique, intégralement et telle

quelle, la législation ainsi restaurée*. C'était là, d'ailleurs,pour
la seconde partie du moins, uu résultat impossible à atteindre,
et, pour la première partie, la glose semblait avoir tout fait.

Aussi, à partir du xivc siècle, la science eutra-t-elle décidément

dans une autre voie. Elle s'efforça de dégager des lois romai-

nes, par une interprétation plus ou moins sincère ou forcée, des

principes el des théories, fécondes en résultats et répondant
aux besoins de la pratique. Ce fut un travail de construction

plus que d'interprétation véritable. En même temps, comme

il s'agissait de poser des principes el d'en dégager les consé-

quences.lesjurisconsulless'approprièrenl le mode de raisonne-

1. La glose des Novelles porte la date de 1220 \Aulh. collatioquinta,tit. II,

prmfat. v* /nrft'cn<w««s:oSi autctnvelis illauiindiclioueuicoUigere accipeannos
Dotniui qui suut MGCXX. »— Sur la glose d'Accurse, voyez l'ouvrage deLauds-

berg cité ci-dessus, p. 23 et suiv.

2 Sur co point, voyes b'ittiug, Quiesliones de juris sublilitale des Irnerius,

Einleilung, p. 23 et suiv.
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ment, qui s'élail développé pour la théologie el la philosophie,
c'est-à-dire ladialecliquescolaslique '. Cette tendance nouvelle

parait s'être manifestée d'abord en France, et se rattacher à l'en-

seignement que Jacques deRevigny(JacobusdeRavanis)donna
dans le dernier tiers du xiu* siècle '. Mais elle eut son repré-
sentant le plus illustre dans la personne de l'Italien Bariole '.

Celui-ci, dont la vie fut courte (1314-1357) exerça une in-

fluence immense et atteignit à la gloire la plus complète. C'est

de lui que procède, on peut le dire, toute la littérature posté-
rieure du droit romain jusqu'à l'Ecole française du xvi° siècle.

Il avail été admirablement préparé à entrer dans la voie nou-

velle, par les années qu'il consacra à la pratique judiciaire
avant de commencer son enseignement*. Il ne fut point un

inventeur, car son maître Cinus s'élail inspiré de Jacques de

Revigny et de ses élèves, el lui-même puisa largement à la

même source ». Mais il appliqua leur méthode avec une puis-
sance et un génie supérieurs et en lira d'immenses richesses

juridiques. L'oeuvre qu'il a laissé abonde en théories ingé-
nieuses et d'une grande portée, dont il esl vraiment le créa-

teur, elqui Irèssouvenlsont restéesdanslascience*. D'ailleurs,
du xiv" au xvie siècle, l'Italie produisit encore nombre de

docteurs dont le renom fut universel, elqui, tous, sonl en réa-

lité des Bartolisles. Les principaux sont : Balde (Baldus),
Paulus de Imola, Paulus de Castro, Bartholomoeus Ca'polla,
Philippus Decius et Jason Mainus ou de Maino '.

1. Cailleiner, L'enseignement du droil civil en France vers la fin duxm- siècle,
dans lu Nouvelle Reçue historique, 111,18*8, p. G04 ; — Klach, Cujas, Bartoteet
tes Bartolisles, même Revue, 1883, p. 218 et suiv. ; — Rivier, ibid., 1888,

p. 301.

2. Voyez les travaux cités à la note précédente : Rivier, p. 00; — Flach,
p. 216. Sur les Leclurx de Jacques de Revigny, voyez M. d'Ablaiug, même
Revue, 1888, p. 300.

3. Savigny, op. cit., t. VI, p. 137 et suiv.
4. Savigny, op. cil., t. VI, 157.
5. Flach, toc. cit., p. 218, 219.
6. J'en ai donné un exemple notable, dans la Nouvelle Revue historique,

1887, p. 328 et suiv.

7. Sur les cinq premiers, Savigny, op. cit., VI, p. 208, 277, 281, 320,
372;sur le dernier, Pauzirolus, De Claris legum interprclibus,\. ll.ch. CIXVH.
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III

La France, nous l'avons vu, à la fin du xme siècle et au com-

mencement du xiv% avail possédé une école originale de roma-
nistes. Elle eut pour représentants Jacques de Rèvigny, Pierre
de Belleperche (P.de Bellapertica), Guillaume de Cunéo.Petrus
Jacobi el Johannes Faber l. Tous les quatre furent professeurs
aux universités de Toulouse, Montpellier ou Orléans; en outre,
Pierre de Belleperche devint chancelier de France, Guillaume
de Cunéo mourut évêque, et Johannes Faber fut avocat et juge
seigneurial. Ce qui les distingue surtout, c'est le caractère
vivant el pratique de leurs écrits. Ils s'efforcèrent constam-

ment de féconder par les principes du droit romain les insti-

tutions coutumières el politiques de leur époque*, et d'en éta-

blir la théorie. Cela est vrai, surtout des deux ouvrages qu'a
laissés Jean Fabre, son Breviarium in Codicem ou Somme du

Code,el son CommentariusadInstitula ; aussi, dans l'ancienne

France, recut-il le nom de Pater practicx. Mais celte brillante

floraison s'arrêta là : la France se noya dans le courant bar-

loliste dont elle avail été la source ; et, jusqu'au xvic siècle,
ce furenl les écrits des docteurs italiens qui fournirent aux

écoles et aux tribunaux, l'interprétation du droit romain, de

même que, précédemment, elle avait été fournie par laglose'.
Mais, au xvi* siècle, se produisit, dans notre pays, une nou- -

velle renaissance des études de droit romain, qui différa pro-
fondément de celle des xie et xn" siècles. Elle fut une consé-

quence de la Renaissance proprement dite, et présenta deux

caraclères dislinclifs. 1° Elle eut pour but de rendre aux lois

romaines leur véritable portée et leur sens originel, au moyen

1. Savigny, op. cit., VI, p. 27-46.
2. On peut s'en apercevoir aux nombreuses citations que j'ai empruntées à

la Practica de Jucohi et aux luslitutcs de Faber.
3. Par certains passages d'auteurs littéraires, ou peut constater quels étaient

les romanistes les plus connus eu France. Voyez le passage de Rabelais, plus
haut cité, p. 765, uote 2. Ou peut y joindre les passages suivants. Corneille,
Le Menteur, acte I, scène vi : « Je sais le Code entier avec les Authentiques,
— le Digeste nouveau, le vieux, l'Inforliat, — ce qu'en a dit Jasou, Balde,
Accurse, Alciat. » — Molière, M. de Pourceaugnac, acte 11, scène xm : « Si
vous consultez nos auteurs, — législateurs et glossateurs, — Justinian, Papi-
niau, — Ulpiau et Tribonian, — Femaud, Rebuffe, Jean Imole,—Paul Castre,
Juliau, Barlholc, — Jason, Alciat et Cujas. »

E. 19
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de l'histoire et de l'érudition. 2«Elle tendit à faire la synthèse
et le système du droit romain, ainsi reconstitué, pour dégager
son espril et sa philosophie'. En même temps, elle intro-

duisit dans ces éludes, qui continuèrent à être exposées en

langue latine, le latin poli et élégant des humanistes, au lieu

de l'idiome barbare qu'avaient parlé les glossateurs et surtout

les Bartolisles. Ce mouvement*, comme toute rénovation, eut

ses précurseurs qui furent un Italien, Alciat, el un Français,

Budée; elle eul son foyer principal dans la petite Université
de Bourges'. Ses représentants les plus illustres, que je choi-

sis au milieu d'une véritable pi éïade, furenl Cujas, Doneau

et Jacques Gpdefroy.
*

Cujas (1322-1590)
'

professa un peu partout dans les écoles
de France, comme c'était alors l'usage pour les maîtres cé-

lèbres, mais surtout à Bourges. Il a laissé une oeuvre d'une

étendue et d'une richesse admirables. Il représente surtout,
dans l'école du xvi* siècle, la méthode historique et l'érudition

appliquées au droil romain, et jamais peut-être on n'en a tiré
de plus féconds résultais. Ses principaux ouvrages sont :
1° ses Observationes et emendalionés, en dix-huit livres, où
il éclaire et souvent rétablit d'innombrables passages des
lois et des auteurs latins; 2* ses Commentaires sur les frag-
ments des principaux ouvrages des grands jurisconsultes épars
dans le Digeste. En rapprochant livre par livre les débris d'un
même ouvrage, Cujas a essayé de leur rendre, dans la mesure
du possible, leur physionomie originale. C'est ainsi qu'il are-
constitué en partie Papinien, Paul, Julien et Modeslin*. Cujas

1. Rabelais a dégagé nettement tous ces caractères, Pantagruel, I. II, ch.x.

Voyez le fragmeul cité plus haut, p. 766, note 2, et encore ce passage :
• Davantage, veu que le» loix soûl extirpées du milieu de philosophie morale

et naturelle, comment l'entendront ces fol*, qui ont par Dieu moins estudié

en philosophie que ma mulle. »

2. Sur ce qui suit, voyez Adolphe Tardif, Histoire des sources du droil fran-
çais, origines romaine*, ch. vi, p. 463 et suiv.; — Stiutzlng, Geschic/ite «ter

Deulsehen Rechlswissenschafl, 1880, t. 1, ch. x, p. 367-385.
3. Voyez dans Rabelais, Pantagruel, I. II, ch. v, le passage où Pantagruel

visite successivement les diverses universités do France; en dernier lieu
« Ainsi vint a Bourges, où estudia bien longtemps et profita beaucoup en ia

Faculté des lôlx. »

4. Berrint Saint-Prix, Histoire du droit romain suivie de l'histoire de Cujas,
Paris, 1821.

"

5. La meilleure édition des oeuvres de Cujas est cello de Naples en il vo-

lumes.
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a suivi la méthode exégétique, tempérée par les reconstitutions _j
dont il vient d'être parlé. — Doneau représente surtout la

synthèse du droit romain». Né, en 1527, à Chalon-sur-Saône,

il étudia d'abord à Toulouse, puis à Bourges où il professa.

Protestant, il dut fuir la France après la Saint-Barthélémy et

se réfugia en Hollande, puis en Allemagne, où il mourut en

1591. Son principal ouvrage est intitulé Commentant juris

civilis, en vingt-huit livres. Les seize premiers livres parurent
seuls de son vivant; les livres dix-sept à vingt-huit furent pu-
bliés après sa mort et sur ses notes par Scipio Gentilis. —•

Jacques Godefroy appartient à cette école, plutôt par sa filia-

tion scientifique que par le temps où il écrivit. Il est en effet

un auteur duxvu» siècle (1582-1652). Il fut, pour le droit du

Bas-Empire el surtout pour le droit public de cette époque, ce

que Cujas avait été pour le droit privé. Son principal ouvrage,
ses Commentaires sur le Code théodosien, garde aujourd'hui
encore toute sa valeur'. Un autre Godefroy, Denys Godefroy,
le père du précédent, doit être également cité, parce qu'il a

donné au Corpus juris civilis une forme qui est restée classique
dans les éditions françaises : il a ajouté aux documents, qu'y
avaient joints les Bolonais, d'autres textes, publiés et traduits

du grec au xvi" siècle, des constitutions buzantines etspéciale-
menl les Novelles de Léon le Philosophe. Les notes dont il

avait accompagné les textes du Corpus juris civilis ont été

longtemps renommées.

Cette grande École française du xvr 3 siècle exerça une im-

mense influence scientifique sur le monde entier, el spéciale-
ment sur l'Allemagne' ; mais son influence sur la pratique,
sur l'interprétation du droil romain, tel qu'il était appliqué,

par les tribunaux, fui beaucoup moins considérable. Ceux-ci

restèrent en grande partie fidèles aux doctrines qu'ils tenaient

de l'Ecole barloliste. Cujas exerça sur le développement des

1. M. Ad. Tardif, pp. cit., p. 436, place Doneau parmi les Bartolistea,
comme « le plus èmiucut représentant de l'École dogmatique ou bartoliste. »

C'est là une erreur mauifeste, Doneau fut, il est vrai, l'adversaire de Cujas
à Bourges, mais pour des raisons personnelles, il est dogmatique, comme

tous oeux qui synthétisent; mais sa méthode est aussi éloiguée que possible
de celle des Bartolistea; voyez un exemple de la différence des procédés
dans la Nouvelle Revue historique de droit, 1888, pp. 342 et 345.

2. Ci-dessus, p. 4, note 1.
3. Voyez l'ouvrage de StiuUiug plus haut cité, p. 770, note 2.
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théories de droit romain suivies en France une action beau-

coup moins puissante que Du Moulin', el la filiation du roma-
niste Du Moulin n'est pas niable : par la forme comme par le

fond, c'esl le dernier des grands Bartolisles*.

Après celte brillante floraison, l'étude et l'enseignement du
droit romain baissèrent sensiblement en France aux xvn. et
XVIII* siècles. On ne trouve plus que deux noms qui méritent
d'être cités'. Le premier est Domal (1625-1695), avocat du
roi au présidial de Clermont-Ferrand. 11a composé sur le droit

privé un grand ouvrage qui parut en partie après sa mort (de
1689 à 1697) : Les lois civiles dans leur ordre naturel. Ce qu'il
a voulu faire, c'est une oeuvre de vulgarisation pratique. Com-
me il le dit dans sa préface, il a fait deux remarques. La pre-
mière, c'est que le droit romain avail en France une très

grande importance : « Comme (ces textes) contiennent le
droil naturel et la raison écrite, on les cite devant les tribu-

naux, on les enseigne publiquement, et c'esl sur l'étude de
ces livres qu'on donne les degrés et qu'on examine ceux qui
veulent entrer dans les charges de judicalure'. » Mais, d'autre

part, il a remarqué qu'en général on connaissait très mal ce
droil. Il a cherché la cause de celte contradiction el il l'a trou-
vée dans ce double fait, que le recueil des lois romaines,
étant écrit en latin, est difficile à comprendre, et que, de plus,
il est extrêmement étendu, sans que les lois y soient rangées
dans un ordre logique. Pour remédier à ces inconvénients, il
a entrepris d'exposer les lois romaines en langue française et
de les présenter dans leur ordre naturel. Parlant de là, il a
combiné une exposition systématique du droil romain débar-
rassé des détails historiques et présenté comme la raison

écrite, applicable à tous les pays et à tous les temps : il a
voulu atteindre « l'ordre par le retranchement de l'inutile et
la clarté parle simple effet de l'arrangement ». Son exposition
est en effet froide, claire et bien ordonnée; mais le livre a

peu de valeur scientifique. Il a cependant été quelquefois uli-

1. Ci-dessus, p. 7S4.
2. M. Tardif, qui a placé Doneau parmi eux, n'y range cependant pas Du

Moulin, dont il n'apprécie pas, a leur juste valeur, les travaux sur le droil

romain, op. cil., p. 458.
3. Sur les autres, voyez Ad. Tardif, op. cit., pp. 494-497.
4. Édition, Paris, 1713, Préface.
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lise par les rédacteurs du Code civil. — Pothier, que nous con-

naissons déjà par ses oeuvres françaises 1, a produit sur le

droit romain une oeuvre d'ensemble, qui est aussi et avant

tout un arrangement : ses Pandectx Justinianeoe in novum

ordinem digestx, publiées en 1748. C'est un travail de haute

patience et en même temps d'érudition. Ici Tordre des titres

est respecté el les lois ne sont point transportées hors de

celui auquel elles appartiennent. Mais, dans chaque titre, elles

sont classées méthodiquement de manière à présenter une

exposition suivie et complète de la matière, grâce à des tran-

sitions et à des notes explicatives, le tout en latin.

1. Ci-dessus, p. 758.



CHAPITRE II

Les ordonnance»

La législation des ordonnances est extrêmement touffue, et

présente une somme de documents considérable. Je comprends
d'ailleurs, sous celle dénomination, toutes les lois véritables

émanées du pouvoir royal, quelleque fût d'ailleurs leur déno-

mination : ordonnances, édits, déclarations el lettres patentes'.
Elles ont toutes la même nature et avaient toutes la même

force. Le plus souvent on réservait le nom d'ordonnance à une

loi étendue et embrassant des matières diverses; l'édil était gé-
néralement destiné à réglementer une institution déterminée;
la déclaration, à proprement parler, était une loi interpréta-
tive d'une loi antérieure'; cependant souvent elle contenait

une réglementation principale et nouvelle, mais ordinaire-

1. Le terme» pragmatique snuctlou » est aussi quelquefois employé. tJaus

l'ancien droit public, le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir

judiciaire résidant tous ensemble et intégralement dans In personne du roi,
il semble qu'il u'éUit pas toujours aisé de distinguer les lois proprement
dites des autres actes contenant l'expression de la volonté royale. A un cer-

tain point de vue, en effet, tous ces ai-tes étaient compris et confondus sous

ls déuoiniuatiou générique «le mandements royaux ; voyez la longue el cu-

rieuse ('•numération des mandement* que donne Uodin, Les -sir livres de la

République, I. III, ch. iv, p. 4lu. Cependant les lois ne distinguaient de* autres

mandement» par deux signes précis : 1" eu ce qu'elles coi.tenaient une régie
de iiroit générale et permanente; 2" eu en que, pour devenir exécutoire*,
elle» devaient être enregistrées par les Parlements et mitres Cours souve-

raines ; c'est pour cela que les arrêts du conseil du roi, lorsqu'ils étaient des-

tinés à avoir force de loi, devaient être eux-mêmes enregistrés île celte ma-

nière. Cf. ci-dessus, p. !J2N, note i!.

2. Lcbret, De la souveraineté, I. I, oh. ix, p. tu : « Il n'appartient aussi qu'aux

princes d'expliquer le sens des lois el de leur donner telle interprétation qu'ils
veulent, lorsqu'il arrive des différents sur la «ignificalioit des tenues : prin-

cipalement lorsqu'il s'agit d'expliquer un cas général el douteux mm compris
dans le lexte de la loi et que pour le définir il est besoin d'une déclaration

eu forme de loi ».
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ment d'importance secondaire; les lettres patentes, enfin,
avaient le plus souvent un caractère marqué de pacticularité.
Mais ces distinctions et cette terminologie n'étaient point
exactement respectées, et elles n'avaient aucune importance,

juridique. Toutes ces lois ont été réunies dans des recueils

les uns anciens, les autres modernes. Deux de ces derniers

doivent être cités. 1° L'un, dit Collection des ordonnances du

Louvre, a été publié volume par volume depuis 1723, et suc-

cessivement par les soins d'Eusebe de Laurière, de Secousse,
de Villevaul, de Bréquigny, de Camus, de Pastoret et de Par-

dessus. Sous l'ancien régime, cette publication se faisait par
l'initiative et sous l'autorité des chanceliers. Après la créa-

tion de l'Institut de France, elle reprit sous le patronage ella

direction de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, qui
l'a poussée jusqu'au vingt-unième volume, c'est-à-direjusqu"à
lafin du règne de Louis Xllel àl'année 1514*. L'Académie des

Sciences morales et politiques a pris la suite de l'oeuvre ; et

elle a publié des travaux préliminaires', très importants.
Cette vaste collection, qui n'est pas sans défauts ni sans

lacunes, est encore la meilleure que nous possédions pour les

siècles qu'elle embrasse. — 2" Le recueil général des anciennes

lois françaises publié de 1823 à 1827 par MM. Jourdan, Dé-

crus}' ellsambert 1, el plus connu sous le nom seul de ce der-

nier. Pour la période qu'il a en commun avec le Recueil des

ordonnances, il est moins complet que ce dernier, qu'il repro-
duit en général, et auquel il renvoie, mais en se contentant de

donner la date et le litre de certains documents sans en donner

le texte. En revanche, il va jusqu'au 5 mai 1789*.

1. Les derniers documents insérés sout des lettres patentes du mois de

novembre 1514.

2. Catalogue des actes de. François I" Voyez Viollel, Histoire, p. 155. La sep-
tième partie a paru cette année : VII, 2* supplément, actes non datés.

'I. Le recueil d'Isatnherl. trop rapidement composé et publié, est malheu-

reusement très imparfait. Il présente de nombreuses lacunes, et l'on peut re-

lever des erreurs trop fréquentes dans la date ou même l'attribution des

textes, et dans les textes eux-mêmes ou daus les notes qui les accompagnent.

Voyez, sur ce poiut, .M. Aucoc, Mémoire sur les collections des lois antérieures

à 1*7811(Comptes rendus de l'Académie des Scieuccs morales el politiques, 1S"52,
tome CXX, p. 13 et suiv,); voyez aussi les observations du même auteur dans

l'avaul-pi'opos de l'Institut, de. France, Collection des lois, statuts et règlements
concernant les anciennes académies et l'Institut, p. tv.

4. Il comprend 28 volumes et la table parue eu 1833.
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Je ne puis songer à analyser ou à décrire celle immense

législation, et je ne parlerai point des lois qui ont un objel

particulier el qu'on peut appeler spéciales ; mais il faut faire

connaître les ordonnances qui ont une portée générale et

compréhensive, qui constiluenl des réglementations portant
sur un grand nombre de points ou des codes détaillés. Ces

ordonnances générales se divisent en deux groupes bien dis-

tincts : d'un côté, celles qui ont élé rendues du xiv» au xvu*' siè-

cle; d'autre part, les grandes ordonnances de Louis XIV elde

Louis XV.

I

Les ordonnances générales, qui ont élé rendues du xiv' au
xvu's iècle, el qui souvenlsont très élenduesel pleines de sages

dispositions, présentent des caractères communs el distinclifs.

Ce sont des ordonnances pour la réforme 1 de l'État, el, par
suite, elles contiennenldesdisposilionssur les matières les plus
variées, parcourant successivement les diverses branches de
l'administration et du gouvernemeul pour corriger les abus

qui y avaient été signalés. Mais, en revanche, elles ne louchent

qu'en certains points à chacune d'entre elles. Ce ne sont pas
des codifications, mais au contraire des retouches partielles.
Le plus souvent, mais non toujours, elles ont élé rendues après
des convocations d'Étal généraux, sur les doléances el les
cahiers de ceux-ci. Enfin, elles ont toujours eu pour principal
rédacteur le chancelier qui alors était en fonctions.

La série de ces lois commence par une ordonnance de

Philippe le Long, de 1318*. Viennent ensuite celles rendues,
sous le règne du roi Jean, après les diverses sessions des

Liais 3; l'ordonnance cabochienne sous Charles VI*. Sous
Charles VII, la plus importante est celle de Monlil-les-Totirs.

qui contient 125 articles* : elle fut rendue à la suite d'une con-
sultation solennelle dans laquelle, d'après le bréambule, on
doit reconnaître une assemblée de notables, cl c'esl en quelque

1. Elles sont souvent intitulées " ordonnances pour la réforuiatlon de la jus-
tice ».

2. Ci-dessus, p. .'III, note 2.
3. Ci-dessus, p. SU, note 3.
4. Voyez l'édition qui eu a été donnée par M. Co ville, cl ci-dessus, p. 511, nota 4.
6. Lambert, Ane. lois, IX, p. 202 el suiv. Elle est intitulée • pour la réfor-

mation de la justice ».
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sorte le programme de réformes que voulaitréalisnr laroyauté,
la guerre de Cent ans étant finie. A la fin duxv' siècle, nous

trouvons deux grandes ordonnances rendues sur les cahiers

des États généraux de 1484 : celle de juilletl493 surl'adrninis-

tration de la justice (1U articles) 1, et celle de Blois (162 ar-

ticles), du mois de mars 1498'. Sous François Ier fut rendue

la grande ordonnance de Yillers-Cotlerels, en 1539, sur le

fait delà justice et pour l'abréviation des procès (192 articles)*,
une de celles dont l'influence a été leplusréelle et qui a eu de

nombreux et sérieux commentateurs. Viennent ensuite les

ordonnances qui se rattachent au nom du chancelier de

L'Hôpital. Les trois principales ont été rendues d'après les

cahiers des Etals généraux tenus à Orléans en 1560 : ce sont

l'ordonnance d'Orléans* en 1561, de Roussillon en 15633 et

de Moulins en 1566». Les États de 1576 donnèrent aussi lieu à

une nouvelle ordonnance de Blois (363 articles), en 1579'.

Enfin la série se termine, au xvn" siècle, par la grande ordon-

nance de 1629', qui fut rédigée par les soins du chancelier

Michel de Marillac, d'après les cahiers des États généraux
de 1614 el lesavis des assemblées de notables quiles suivirent.

C'était une oeuvre considérable (461 articles), la plus étendue

qu'eût encore produite la législation royale; elle contenait

nombre de réformes utiles el intelligentes. Mais précisément
ce caractère réformateur souleva les résistances des parle-
ments : ils l'enregistrèrent de mauvaise grâce et avec de

nombreuses modifications ou même l'écartèrenl 8. On la ridi-

culisa en l'appelant le Code Michau [Michau est un péjoratif
de Michel), et elle fut peu ou point observée.

Un certain nombre d'institutions importantes ont élé régle-
mentées par ces ordonnances el en ont porté la trace durable.

La célébration du mariage fut fixée par l'ordonnance de Blois

1. Isambert, Ane. lois, XI, p. 214.

2. Isambert, Ane. lois, XI, p. 323 « sur la réformalion de la justice el l'utilité

générale du royaume ».

3. Isambert, Ane. lois, Xll, p, 600.

4. Isambert, Ane. lois, XIV, p. 63.

5. Isambert, Ane. lois, XIV, p. 160.
6. Isambert, Ane. lois, XIV, p. 189.

7. Isambert, Ane. lois, XIV, p. 380.
8. Isambcrl, Ane. lois, XIV, p. 223.
9. Pour le parlement de Paris, voyez Isambert, .-Inc. tois, XVI, 342.
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de 1579 (art. 40, 44, 45) et par celle de 1629 (art. 39) 1. La te-
nue par les curés des paroisses de registres authentiques pour
constater les décès, mariages et naissances; fut organisée par
les ordonnances de 1539 (art. 50, 56), de 1579 (art. 40,181)
et de 1629 (art. 40). L'Église avait elle-même inauguré cette

pratique, mais la législation royale la régularisa : elle assura
la bonne tenue des registres, leur donna force authentique et
défendit en principe tout autre mode de preuve pour établir
les mariages, naissances el décès*. L'ordonnance de Moulins
introduisit (art. 54) une limitation de la preuve testimoniale,
qui a passé dans notre Code civil, et dont elle esl une disposi-
tion importante *. Dans la tradition antérieure, la preuve par
témoins était la preuve par excellence, toujours admise el

pouvant même faire tomber la preuve écrite; d'où l'ancien
axiome : témoins passent lettres. Mais cela était plein de

dangers, les témoins pouvant être facilement trompés ou

trompeurs. L'ordonnance de Moulins défendit de prouver par
témoins les contrats au-dessus de 100 livres et de recevoir
la preuve testimoniale outre ou contre le contenu aux actes 4.
Les donations furent soumises par les ordonnances de Vtllers-
Collercts (art. 132,133) et de Moulins (art. 58) à une publicité
spéciale par un enregistrement ou insinuation de l'acte au

greffe des juridictions royales, empruntée d'ailleurs au droit
romain. Enfin, les substitutions fidéicommissaires furenl res-
treintes et assujetties à la publicité par l'ordonnance d'Orléans
(art. 58) et celle dé Moulins (art. 57).

Mais, à côté de ces réformes partielles et durables, donl on

pourrait multiplier les exemples, les grands ordonnances des
xv" et xvi* siècles accomplirent une oeuvre presque codifica-
trice .pour une branche importante du droit : elles fixèrent les

principes essentiels de la procédure civile et criminelle, qui
s'était peu à peu développée depuis le xm° siècle, sous l'in-
fluence du droit romain et du droit canonique. Pour la procé-
dure criminelle en particulier, celle fixation législative eut un
effet décisif et fut opérée principalement par les ordonnances

1. Esmein, te mariage en droit canonique, 11,201 elsuiv.
2. Etmclu,Le mariage en droit canonique, II, p. 203 et suiv.
3. Code civil, art. 1341.
4. Sur cette réforme, Estnein, Études sur les contrats dans le tris ancien

droit français, p. 62 et suiv.
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de 1498 et de 1539. La procédure criminelle des cours féodales

avait été accusaloire, orale et formaliste; la liberté de la dé-

fense y était entière, el, si les moyens de preuve étaient gros-
siers [judicia Dei ou duel judiciaire le plus souvent), aucune

contrainte n'était employée contre les accusés et tout se pas-
sait au grand jour. Dans le cours des xnte xive et xv* siècles,
une procédure présentant les caraclères absolument opposés
se substitua peu à peu à celle-là. Cela provint d'un certain

nombre de causes : l'influence du droit romain, et surtout du

droil canonique, où s'était produite d'abord une évolution

semblable et qui servit de modèle aux justices séculières, —

la disparition des jugements de Dieu et du duel judiciaire, —

le besoin d'une répression énergique dans la société grossière
du moyeu âge. Quoi qu'il en soit, une nouvelle procédure cri-

minelle s'établit qui s'appella la procédure extraordinaire, mais

qui devint bieulôt le droit commun, suivie pour toutes les in-

fractions de quelque gravité. Elle était inquisitoire, l'an-

cienne accusation ayant complètement disparu: la poursuite
était toujours intentée en droil au nom du juge lui-même,

quoiqu'elle put être provoqué par la dénonciation ou la

plainte de la partie lésée ou par celle du ministère public.
—

Toute l'instruction avait pour but principal d'arracher des

aveux à l'accusé, sur lequel pesait une présomption de culpa-
bilité. Pour cela, les moyens les plus odieux étaient employés:
les interrogatoires captieux et répétés, le serment imposé à

l'accusé de dire toute la vérité sur lui-même, la torture enfin,
sous ses deux formes, question préparatoire contre les accusés

pour leur arracher l'aveu du crime, question préalable contre

les condamnés pour obtenir la révélation de leurs complices.
— Cette procêdureétait complètement secrète. Non seulement,
dès le xv siècle, le public avail été chassé des auditoires cri-

minels, mais encore la plupart des actes étaient faits en pré-
sence d'un seul magistral el de son greffier, en dehors de

l'accusé, qui n'en avait pas connaissance el qui ne pouvait les

contredire. Ils étaient constatés dans des pièces écrites, qui
élaienl communiquées au ministère public mais non à l'accusé

C'était ainsi que les témoignages étaient recueillis, el l'accusé,

ne pouvait les discuter que dans une confrontation avec le

témoin,aussitôt qu'on lui avail donné lecture de ladéposilion,
encore fallait-il qu'il présentai ses reproches et cause de ré-
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cusation contre le témoin avant de l'avoir entendue. Le procès
criminel avait pris la forme d'une instruction préparatoire
secrète el écrite, démesurément développée el conduite par un
seul juge: c'était presque uniquement sur les pièces écrites

de cette instruction que le tribunal assemblé rendait la sen-

tence ; il ne voyait l'accusé qu'uiie fois, lors d'un dernier

interrogatoire que celui-ci subissait devant IU'I.LB. liberté de la

défense avait presque complèlement disparu ; en principe,
l'accusé ne pouvait êlre assisté d'un avocat ou conseil, el il

ne pouvait point librement faire entendre des témoins à dé-

charge ; il pouvait seulement être admis à prouver à la fin de

l'inslruction des faits justificatifs d'une espèce particulière,
comme un alibi. Toutes ces règles s'étaient peu à peu déve-

loppées; mais elles furent arrêtées, précisées et rendues plus

rigoureuses por les ordonnances de 1498 et de 1539 qui les

consacrèrent définitivement 1.

II

Les grandes ordonnances de Louis XIV el de Louis XV

présentent un tout autre caractère que les ordonnances géné-
rales de la période précédente. Ce sont des codifications ; elles

conlienncnl la réglementation complète, systématique et dé-

taillée d'une branche du droil plus ou moins importante el

étendue. Elles ont élé rédigées pardescommissionscomposées
d'un petit nombre d'hommes compétents; et, do celle élabora-

tion, il nous est souvent resté d'importants travaux prépara-
toires. Celle oeuvre de codification est analogue, par la forme el
les procédés, à celle qui s'accomplira plus lard sous le Consu-
lat et le Premier Empire et qui a produit nos Codes. Les ordon-

nances de ce type, dont il va êlre parlé, ont une importance
toute particulière dans l'histoire du droit français. Elles ont,
dès l'ancien régime, codifié certaines parties du système juri-

dique, les soumettant à une loi précise et uniforme pour tout

le pays; elles ont eu de nombreux et illustres commentateurs

qui en ont précisé les dispositions; enfin, elles ont fourni la

substance ella forme pour plusieurs de nos codes, soit dans

t. Sur toute cette procédure, son histoire el son système, Ksmein, Histoire

de la procédure criminelle, !*• partie, p. 43-174.
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l'ensemble, soit dans certaines parties. Cette codification

fragmentaire par voie d'ordonnances se produisit à deux

époques, sous Louis XIV et pai l'influence de Colbert, sous
Louis XV et sous la direction du chancelier d'Aguesseau.

Colbert sut inspirer à Louis XIV la pensée d'être un grand
législateur, et il suggéra en même temps le plan de cette lé-

gislation nouvelle'. Il voulait employer seulement deux caté-

gories de personnes: des praticiens éminenls eldes membres

du conseil du roi. Les premiers, réunis à quelques-uns des

seconds, dresseraient les projets ; on les discuterait ensuite
dans un conseil de justice, composé de conseillers d'Etat et de

maîtres des requêtes soigneusement choisis. Le parlement et

les corps judiciaires étaient tenus à l'écart. Ce plan fut suivi

en effet, sauf qu'il reçut des modifications assez importantes

pour la rédaction des deux premières ordonnances, celles de

1667 et de 1670.

1. — La première ordonnance mise sur le chantier fut celle

de la Procédure civile. Le projet en fut préparé par une com-

mission composée d'avocats et de conseillers d'Etat, et prési-
dée par Pussorl, l'oncle de Colberl; l'avocat Auzanet, qui en

faisait partie, nous a fait le récit de ces travaux. Tout était

prêt à être rapporté au conseil de justice, lorsque l'interven-

tion de Guillaume de Lamoignon, premier président du parle-
ment de Paris, donna une autre direction à l'entreprise. Il vint

parler au roi des projets de réforme et de codification qu'il
avait lui-même conçus* : Louis XIV lui répondit que Colbert

s'occupait précisément d'un semblable objet et l'engagea à se

concerter avec lui. Du coup, le parlement rentra en scène, et

il fut entendu qu'avant d'être soumis au conseil de justice le

projet serait d'abord discuté dans une commission mixte, com-

posée de magistrats du parlement, de conseillers d'État et de

maîtres de requêtes. Ces conférences se tinrent en effet; le

procès-verbal en a été conservé et publié». Pussorl et Lamoi-

gnon s'y firent surtout remarquer. Le texte ainsi arrêté fut

t. Sur ce plan et sur la rédaction des ordonnances de 1667 et 1670; Esmein,

Histoire de la procédure criminelle, p. 177 et suiv.

2. Ci-dessus, p. 7.'iC>.

3. Proces-verbal des conférences, tenues par ordres du roi pour l'examen des

articles do l'ordonnance civile du mois d'avril 1667 et de l'ordonnance crimi-

nelle de mois d'août 1670, nouvelle édition, Paris, 1709.
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ensuite révisé par le conseil de justice. Il devint Yordonnance

civileMouchantlaréformaiionde la justice, du mois d'avril 1667 ».
C'est un code de procédure civile, minutieux et complet, en

trente-cinq tilres. Le but poursuivi par les rédacteurs fut sur-
tout de préciser les formes et de retrancher les formalités et
écritures inutiles. Il fut complété par diverses ordonnances

accessoires, dont la principale fut celle du mois d'août 1669,
sur les évocations, committimus el règlements de juges". Les
commentateurs les plus célèbres de l'ordonnance de 1667 ont

élé, au xvtn» siècle, Jousse el Polhier. Elle a largement servi
de modèle à notre Code de procédure civile de 1806. On peut
même dire que le système contenu dans ce dernier, quoique
plus simple et meilleur que celui de l'ordonnance, porte les
traces trop profondes de celte parenté.

II. — ^ordonnance criminelle de 1670* fut préparée et ré-

digée comme la précédente. Pour elle aussi, le travail des com-
missaires rédacteurs fui discuté dans une commission mixte,
et nous avons encore le procès-verbal des conférences. C'est
une loi considérable, où, pour la première fois, toutes les for-
malités de l'instruction criminelle étaient minutieusement ré-

glées. Les rédacteurs s'efforcèrent surtout d'assurer la régu-
larité et la sincérité de loule les pièces écrites. C'était d'un
intérêt capital, puisque le jugement était rendu presque uni-

quement sur ces pièces; mais, c'était un résultai impossible à

atteindre, surtout devant les juridictions inférieures. On cher-
cha aussi à diminuer les frais et à supprimer les abus. Mais,
en même temps, l'ordonnance poussa à l'extrême les rigueurs
de la procédure criminelle. Le secret, qui la dominait, fut ren-
forcé encore : la défense de donner un conseil aux accusés de-
vint une loi précise,ne comportant que de rares exceptions
déterminées; le serment prêté par les accusés fut impérative-
ment imposé. Enfin, on enleva à l'accusé la faible ressource de
faire tomber, lors de la confrontation, les témoignages pro-
duits contre lui. L'ordonnance décida que le témoin qui se
rétracterait à la confrontation serait poursuivi pour faux té-

moignage et parjure; car il avait déjà déposé deux fois devant

1. Isambert, Ane. lois, XVI11, 103.

2. isambert, Ane. lois, XVIII, 341.

3. Isambert, Ane, lois, XVIll, 371.
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le juge sous la foi du serment». Dans les conférences, Pussort

se montra le partissan inflexible de toutes ces rigueurs. Lamoi-

gnon, au contraire, protesta contre elles; il combattit le ser-

ment des accusés, l'interdiction des conseils, le système de

confrontation et même l'emploi de la torture. Celle-ci, d'ail-

leurs, ne fut pas précisée par la loi comme les autres actes de

l'instruction. La façon de l'administrer resta livrée à la diver-

sité des jurisprudences*. A la demande d'une réglementation

précise. Pussort lit celte réponse étonnante « que la descrip-
tion qu'il faudroit faire serait indécente dans une ordonnance».

L'ordonnance criminelle de 1670 a eu de nombreux commen-

tateurs; les plus célèbres sont, au xvine siècle. «Tousseet Muyart
de Vouglans. Dépouillée de ses monstruosités, elle a servi de

modèle à une partie de notre Code d'instruction criminelle,

celle qui traite de l'instruction préparatoire. Cette instruction

est restée secrète, et la contradiction n'y est pas, en principe,
ouverte au prévenu : la procédure devant les juridictions de

jugement est inspirée, au contraire, des lois de la Révolu-

lion ».

Les deux ordonnances codificatrices de 1667 et de 1670 sont

les seules pour lesquelles les membres du Parlement de Paris

aient élé admis aux travaux préparatoires. Pour celles dont il

reste à parler, le plan originaire de Colbert fut suivi sans au-

cune modification.

III. — L'ordonnance du commerce, du mois de mars 1673 »,
fut préparée de longue main par Colbert. Dès 1670, il deman-

dait des mémoires sur ce sujet aux hommes compétents, et

spécialement à Savary, négociant célèbre retiré des affaires

et écrivain sur le droit commercial 5. 11 constitua ensuite un

conseil de réforme, présidé par Pussorl, et où l'influence de

Savary fut dominante''; c'est de là que sortit l'ordonnance.

1. Sur tous ces point*, Ksmeiu, Histoire delà procédure criminelle, pp. 212-
261).

2. Ibidem, p. 229 et suiv., p. 241.
3. Ibidem, pp. 527-.">50.
4. Isambert, Ane. lois, XIX, p. 93.
5. Vie de Savary, eu léto de sou Parfait négociant, édit. Paris, 1777, p. 22 :

• Eu 1670, il fut convié de contribuer de ses lumières et de son expérience daus
les afTaircs du commerce, pour la réformation que l'on y vouloit faire, et

pour la composition du code marchand qu'on projeltait alors. »

6. Ibidem, p. 22 : « Les mémoires n'ayant pas déplu, il fut mis au couscil
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C'était un Code du commerce terrestre. 11fut complété dans la

suite par un autre qui contient les règles du commerce mari-

lime. C'est Yordonnance de la marine, du mois d'août 1681 ';

celle-ci, il faut le remarquer, ne réglementait pas seulement

la marine marchande el le commerce maritime au point
de vue du droil privé, mais aussi au point de vue adminis-

tratif. Ces ordonnances ont eu pour principaux commenta-

teurs, au xvni' siècle, celle de 1673 : Jousse, Boularic el

Pothier, — el celle de 1681 : Pothier et surtout Valin. L'une
el l'autre ont grandement servi àla rédaction du Code de com-

merce de 1807 : le livre II, qui traite du commerce maritime,

procède de l'ordonnance de 1681 ; les deux autres livres ont

pour modèle l'ordonnance de 1673. 11 faut savoir enfin qu'à
côté de l'ordonnance de 1681, une autre grande ordonnance

sur la marine fut promulguée au mois d'avril 1689*; elle était
1res ample, divisée en vingt-trois livres, mais c'était la régle-
mentation de la marine de guerre qu'elle contenait. Elle orga-
nisait, pour le recrutement de ses équipages, un système de
classes (1, VIII), qui est l'origine première du système de

l'inscription maritime encore aujourd'hui en vigueur.
IV. — L'ordonnance de 1669 portant règlement sur les eaux

et forêts', véritable Codeforestier, fui rédigée sur des mémoires
fournis par des. « commissaires départis pour la réforme des
eaux et forêts ».

V. — On doit ajouter à ces lois l'édit du mois de mars 1685,.
louchant la police des lies de l'Amérique française, appelé
Code noir*. C'est la réglementation de l'esclavage des nègres.
On est frappé de la dureté avec laquelle elle est établie, tem-

pérée seulement par les règles de la discipline catholique sur

ce sujet, que le roi sanctionne non moins énergiquemenl'.

de la réforme, où il se distingua tellement par la solidité de ses avis... que

presque tous (les articles) ayant été dressés sur ses représentations, M. Pus-

sort, qui étoit président de la commission, u'nppoloit ordinairement cette

ordonnance que le Code Savary. »

1. Isambert, Ane. lois, XIX, p. 282.

2. Ordonnance de Louis XIVpour les armées navales el arcenaux de marine,

Paris, 1689. Elle n'est que mentionnée par Isambert, Ane. lois, XX, 73.

3. Isambert, Ane lois, XIX, p. 219.

4. Isambert, Ane. lois, XIX, p. 494. C'est le titre qu'il porto déjà daus Valin,
Nouveau commentaire sur l'ordonnance de ta marine, La Itochelte, 1766, tome I,

p. 428.
B. Préambule : « Noua avons bien voulu faire examiner en notre présence les
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VI. — Enfin, il faut mentionner, quoique plus spécial et

d'une durée éphémère,un édit du mois de mars 1673 « portant
établissement des greffes pour l'enregistrement des opposi-
tion des créanciers hypothécaires» ». Ce que le législateur
voulait établir par là, c'était la publicité des hypothèques, qui
étaient occultes dans l'ancien droit, comme en droit romain,

au grand détriment du crédit. Mais cette utile institution

rencontra d'immenses résistances, beaucoup de nobles surtout

avaient leurs biensgrevés d'hypothèques et ne voulaient point
faire apparaître cet étal de choses au grand jour. Le roi

fut obligé de céder et révoqua au mois d'avril 1674 Tédit

de 1673*.

Sous Louis XV, une nouvelle série de codifications fut

entreprise par l'initiative du chancelier d'Aguesseau : il

avait même conçu l'idée de réformer l'ensemble des lois

françaises et de les réduire en un seul corps'. Il demanda des

mémoires aux hommes el aux corps compétents, consulta les

parlements et institua une commission centrale qui fut comme

son conseil privé. De là sortirent un certain nombre de lois,

fragment de l'oeuvre colossale qu'il avait rêvée. 4° L'ordon-

nance de 1731 sur les donations 1; le législateur déclarait qu'il
avail choisi celte matière pour la régler par une loi uniforme

applicable à loul le royaume, parce que, «soit par sa simplicité,
soit par le peu d'opposition qui s'y trouve entre les principes
du droit romain el ceux du droit français, elle a paru la plus

propre à fournir le premier exemple de l'exécution du plan

proposé. » 2° L'ordonnance de 1735 sur les testaments*. Ici, le

législateur n'osa pas complètement établir l'unité qu'il avait

mémoires qui nous ont été envoyés par nos officiers de nos îles d'Amérique,

par lesquels avons été informé du besoin qu'ils ont de notre autorité et de

notre justice pour y maintenir la discipline de l'Église catholique, apostolique
et romaine, et pour y régler ce qui concerne l'état des esclaves. »

t. Isambert, Ane. lois, XIX, p. 73.

2. Uambert, Ane. lois, XIX, p. 133 : « Quoique nos sujets puissent recevoir

de très grands avantages de son exécution, néanmoins, comme il arrive ordi-

nairement que ICBrèglements les plus utiles ont leurs difficultés dans leur pre-
mier établissement et qu'il s'en rencontre dans celui-ci qui ne peuvent être

surmontées dans un temps où nous sommes obligés de donner une application

principale aux affaires de la guerre. ».

3. Francis Monnier, Le chancelier d'Aguesseau, 2" édit., p. 286 et suiv.

4. Isambert, ^nc. lois, XXI, p. 843.

8. Isambert, Ane. lois, XXI, p. 386.

E. 50



en vue; il laissa au contraire en substance, spécialement

quant aux formes du testamen t, à l'institution d'héritier et à la

liberté de disposer, subsister les différences traditionnelles

entre les pays de coutume et les pays de droit écrit, se conten-

tant d'unifier la jurisprudence pour chacun des deux systèmes ».

3* L'ordonnance de 1747 sur les substitutions fidéicommis-
saires*. Ces trois lois ont une influence très notable sur le

droit postérieur; leurs dispositions ont passé; dans une large
mesure, dans les parties correspondantes du Code civil*.

4° V ordonnance deA1Z1 concernant le faux principal et le

faux incident et la reconnaissance des écritures et signatures en

matière criminelle \ C'était une réglementation tellement par-
faite de la matière, au point de vue technique, qu'elle a passé

presque entière dans nos Codes de procédure civile et d'ins-

truction criminelle.
Le chancelier d'Aguesseau avait eu spécialement l'inten-

tion de réviser l'ordonnance criminelle de 1670; mais il n'y
toucha que par des lois de détail, qui perfectionnèrent la procé-
dure sans en changer l'esprit. Ce sont, outre l'ordonnance sur

le faux, un édit de 1730 sur des points de détail, et une décla-

ration de 1731 sur les cas prévôlaux el présidiaux*. Sous

Louis XVI seulement, intervinrent deux réformes humaines:

une déclaration du 24 août 1780 abolit la question prépara-
toire*; l'un des édits de 1788 supprimait la question préalable
et introduisait quelques autres réformes libérales'.

On le voit, l'ancienne France avait arrêté une portion
notable de son droit dans des lois écrites, générales et uni-

i. Satie, Esprit des ordonnances de LouisXV, Paris, 1754, t. I, p,-234 : « Le

législateur aurait pu sans doute ramener sur ce point A une seule et même

loi tous les peuples soumis à son obéissance, et ce parti aurait semblé le plus

capable de remplir le but d'unité et de simplicité qu'il t'est proposé. Mais

voulant bien se prêter an préjugé naturel qu'a chaque peuple pour les usages

dans lesquels il est né, Il a laissé à chaque province ses loix et ses coutumes

particulières, et il s'est contenté de réformer ce qui éloit défectueux, d'y fixer

ee qui éloit douteux et incertain. »

2. Isambert, Ane. lois, XXII, p. it>3.

3. Les textes en sont rapportés, dans l'édition Tripier, sous les articles cor-

respondants du Code.

4. Isambert, Ane. lois, XXII, p. 1. .- . -

8. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, pp. 338, 220.

6. Isambert, Ane. lois, XXVI, p. 373.

7. Isambert, Ane. lois, XXVI11, p. 820.
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formes. Elle avait un Code de procédure civile, un Code d'ins-

truction criminelle, un Code de commerce : elle avait même

codifié certaines parties du droit civil. Mais, chose digne de

remarque, elle n'avait pas de Code pénal, ni rien qui en

approchât. Le droit pénal, dont la détermination précise est

à nos yeux la condition même de la liberté individuelle,
n'avait que pour une faible part une expression sûre et

législative. C'est un des vices principaux que signaleront les

publicistes du xvm'' siècle dans le système de noire ancien

droil public. Au moyen âge el jusqu'au XIVe siècle, ce fut la

coutume, généralement non écrite, qui détermina les règles
du droit pénal. Elle fixait d'une façon précise la peine de

chaque délit. Les peines, d'ailleurs, étaient alors peu nom-

breuses : peine de-mort, sous des formes variées, et mutilations

pour les crimes et délits graves; amendes pour les infractions

plus légères. Quand on prend, au contraire, les textes officiels

des coulumes rédigées par le pouvoir royal, on conslate qu'ils
ne contiennent que fort peu d'articles consacrés au droit

pénal. Où se trouvait dorénavant la détermination des faits

punissables et des peines qu'ils entraînaient? Dans les ordon-

nances, on la trouvait en partie pour tels ou tels délits; mais

il n'y avail là qu'une législation fragmentaire, qui laissait de

côlé la plus grande partie du droit pénal. Le véritable droit

commun, en matière pénale, n'était déterminé ni par là cou-

tume ni parla loi.

Dans la période qui s'élend du xiua' au xve siècle, un grand

changement s'était accompli, nous le savons, dans la compo-
sition des cours de justice. Le jugement des causes crimi-

nelles, comme celui des autres, avait passé des hommes ju-
geurs aux légistes de profession; et ceux-ci introduisirent,

plus profondément et plus largement encore en matière pénale

qu'en matière civile, les règles et les principes du droit ro-

main. C'est dans ce droit qu'ils allèrent chercher la définition
des délits, elles règles sur la responsabilité, la culpabilité, la

tentative, la récidive cl îa complicité. Le système de peines
du droit romain servit aussi de modèle. De là résulta un droit

pénal comniun, qui contenait la plupart des règles et dont

l'expression se trouvail, d'un côlé, dans les ouvrages des cri-

minalisles des xvi* et xvtic siècles, qui avaient obtenu une auto-

rité universelle et dont les plus célèbres étaient Julius Clarus
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et Farinaccius*, — et, d'aulre part, dans la jurisprudence des

parlements. Un grand nombre de crimes et de délits étaient

punis par la seule application de celte doctrine, sans qu'ils
fussent prévus el punis par une loi proprement dite ou par
une coutume. D'ailleurs, ce droit pénal était dominé par une

règle, qui, comme la plupart des autres, avait été empruntée
au droil romain* : « Aujourd'hui, disait-on, toutes les peines
sont arbitraires en ce royaume'. » Cela voulait dire que le juge
pouvait, à volonté, combiner et doser les peines, les élevant
ou les abaissant à son gré. La seule chose qu'il ne pouvait pas
faire, c'était inventer une peine nouvelle; il devait employer
une de celles qui élaienl en usage. Cependant, quelques-uns
lui refusaient ce pouvoir lorsqu'une loi ou une coulume édic-
lail une peine fixe'; mais la plupart pensaient qu'il pouvait,
même dans ce cas, la modifier en plus ou en moins, en invo-

quant une juste cause*. D'ailleurs, aucune loi ne donnait la
liste des peines admises; l'ordonnance de 1670 contenait une
énuméralion de ce genre, mais lous reconnaissaient qu'elle
élail incomplète,'.

i. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, pp. 288, 347.
2. Ci-dessus, p. 33.
3. Jluyart de Vouglsns, Inslilules au droil criminel, p. 391 : - La maxime

que tes peines sont arbitraires en ce royaume, c'est-à-dire que le juge aie pou-
voir de les augmenter ou diminuer suivant les circonstances. « — p. 360 :
« Lorsque ces peines ne sont point portées expressément par aucune loi, il
doit les augmenter on diminuer suivant les circonstances, de manière que la

peine soit toujours proportionnée au délit. «

4. Lebret, De la souveraineté, i II, ch. m, p. 44 : « Bien que quelques graves
auteurs aient mis en avant que les peines, quoique prescrites par les loix, et
les ordonnances du prince contre les crimes et les délits, soient arbitraires
en ce royaume, toutesfois cela ne doit se pratiquer que lorsque lé prince laisse
la peine 4 l'arbitrage dn juge, mais non pas quand la loi contient une peine
certaine et précise. »

5. Andréas Tlraquellus, De poenis legumac consueludinum stalutorumque
temperandis, priât. n*>16: « Quoe dicta «uni sanelutelllgllo ut vldcllcet non pos-
ait judex temere et sine causa augere aut uiluucro poenas a jure statutas... ob
causant verum utrumque impune facere. •

6. Esmein, Histoire de la procédure criminelle, pp. 243, 244.



CHAPITRE III

Le droit canonique

l

Le droit canonique avait gardé dans l'ancienne France, jus-
qu'à un certain point, la valeur d'une loi vivante et impé-
ralive.

En premier lieu, c'était lui seul, en principe, qui était invo-

qué et appliqué devant les tribunaux ecclésiastiques, ou offi-

cialilés, dans la mesure où ils étaient compétents. Cependant
si, sur tel ou tel point, le droit canonique n'avait pas été
admis en France, conformément aux libertés de l'Église galli-
cane, ou s'il avait été modifié par une ordonnance royale, le

juge d'Eglise devait respecter ces réserves ou modifications '.
Même à partir de la fin du xvn« siècle, la procédure civile et
criminelle devant les officialités fut conduite, non d'après les

règles du droit canon, mais d'après les ordonnances de 1667
et de 1670"; on verra un peu plus loin quelle est l'explication
très simple de ce phénomène.

D'autre part, il recevait aussi application devant les tri-

1. luibcrt, Pratique, 1. II, ch. m, n' 8 : « Ce qu'on garde encore en cour

d'Église, comme tout le pars us du droict canon, fors ce qui est contre la liberté
du royaume. »

2. Flcury, Institution au droit ecclésiastique, 3« partie, ch. vi, t. II, p. 32: « Les
ordonnances qui ont été faites eu Frauce depuis deux cents ans, pour l'abré-
viation des procès, n'ont pas été sitôt pratiquées dans les offleiaiités et on y
a plus longtemps gardé la langue latine et les anciennes procédures, mais on
s'en est débarrassé insensiblement. La plupart des actes s'y fout en français,
comme ailleurs, et les ordonnances de Louis XIV y sout observées, surtout
celle de 1867 pour la procédure civile et celle de 1670 pour la procédure cri-
minelle. Il est vrai que la procédure n'est pas uniforme dans toutes les offi-
cialités. Chacune a quelques usages particuliers. »
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bunaux séculiers, et cela provenait de trois causes dis-
tinctes.

1° De bonne heure, les principes du droit canonique se firent
recevoir par les juridictions séculières, en ce qui concerne cer-
taines institutions que l'Église avail prises sous sa protection
particulière, ou certains intérêts qui, disait-on, mettaient en

jeu le salut des âmes. C'est ainsi que là prohibition du prêt à
intérêt passa du droit canonique dans notre ancien droit fran-

çais, où elle se maintint jusqu'à la Révolution, sauf quelques
exceptions locales el quelques adoucissements. De même, les

testaments, soit quant aux formes, soit quant à certaines dispo-
sitions, avaient élé régis anciennement par le droit canonique,
même devant les tribunaux séculiers, et c'élail lui également
qui avait fourni un certain nombre de règles à la théorie de
la prescription. Sans doule, dans le cours du temps, la plupart
de ces points avaient été réglés par les coulumes, les ordon-
nances et la jurisprudence des arrêts, mais conformément à
la tradition établie. C'était toujours au droit canonique qu'il
fallait remonter pour trouver le tréfonds ; c'élail à lui souvent

qu'il fallait demander l'interprétation.
2° La procédure canonique, civile et criminelle, avait exercé

une influence profonde sur le développement de la procédure
des cours séculières. Lorsque la vieille procédure féodale s'al-
téra d'abord, puis disparut, ce fui le droit canon qui fournit

principalement les éléments et les règles de celle qui la rem-

plaça 1. En celle matière, on citait concurremment, devant les

tribunaux, les textes du droit romain el du droit canonique.
Aussi avons-nous vu que lesgrandesordonnancesdeLouisXIV,
sur la procédure civile et criminelle, se firent recevoir sans
difficulté devant les officialités : ce qu'elles contenaient, en

substance, c'était le droit canon révisé, précisé cl porfeo
tionné.

3° Enfin, on a vu précédemment comment avaient été suc-
cessivement ramenés devant les juridictions royales un grand
nombre de causes, pour lesquelles l'Église avait auparavant
compétence exclusive, ralione malerioe*. Cela s'était fait sans

t. Il ne faut pas exagérer cela cependant. Voyez Gtillbfcrmo)!, De ta per-
> sislance du caractère oral dans la procédure civile française, dans la Nouvelle

Revue historique de droit, t. XIII, 1889, p. SI et suiv.
2. Ci-dessus, p. 644 et suiv.
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révolution législative, et par suite elles avaient passé cum sua
causa, c'est-à-dire avec la loi qui les régissait quant au fond,
devant les tribunaux séculiers. La juridiction avait changé,
mais le droit applicable était resté le même. Les juridictions
royales devenues compétentes appliquaient le droit canonique
à ces matières, comme l'y avaient appliqué les officialilés dé-

possédées. Il en était ainsi, par exemple, pour le mariage,
pour les causes bénéficiâtes, pour les crimes contre la foi.

Le droit canonique devait ce large et persistant empire
non seulement à l'autorité dont jouissait l'Église, mais surtout
à l'influence de l'enseignement public. Dans toutes les univer-
sités, on enseignait le droit canonique à côté dudroit romain.
A l'Université de Paris, depuis 1220», on n'enseignait même,
officiellement du moins, que le droit canon; et c'est seulement
l'édil de 1679 qui y rétablit au grand jour l'enseignement du
droit romain*. Pour être un jurisconsulte complet, on prenait
ses grades in ulroque jure, et il fallait connaître l'un et l'autre

pour posséder la science du droit*.

Le droit canonique avait eu de bonne heure des recueils
où les textes les plus utiles étaient réunis. Nous connaissons
lès plus anciens'; mais dans le cours du temps ils devinrent de

plus en plus complets et systématiques, de manière à permetlre
l'étude entière et méthodique de cette branche du droit. Le

premier essai dans ce sens fut fait par Burchard, évêque de

Worms, qui composa entre 1012 et 1022s son Liber decreto-
rum ou Decrctum*. 11fut écrit, comme l'auteur l'indique, sur

1. Ci-dessus, p. 388.
2. Art. I (Isambert, ^«c. loii, XIX, 1%) : «Dorénavant les leçons publiques

du droit romain seront rétablies dans l'Université de Paris, conjointement avec
celles du droit canonique. »

8. C'était un proverbe du moyen .âge : Legista sine canonibus purwn valet,
canonista sine tegibus nihil.

4. Ci-dessus, p. 170 et suiv.
8. Conrat, Geschkhle der Quellen, I, 261.

6. On le trouve dans la Patrotogie latine de Migne, t. CXL, p. 536 et suiv.4
BOUSle titre : Burchardi Wornwciensis Bcclesix episcopi decretorum libri oi-

ginti. Il- a été aussi appelé Colleclarium, sans doute d'après ce passage de la

préface, p. 540 : « Quamobrem hune meum laborem nemo ut collecticiuru as»

pernetur. »
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la demande de Brunicho, prévôt de l'évôché, pour fournir aux

ecclésiastiques du diocèse un guide dans l'administration des

pénitences publiques et aux jeunes clers un manuel d'études.
Il est divisé en vingt livres dont chacun traite d'une matière

spéciale, et est subdivisé en chapitres portant des rubriques
appropriées. Burchard a extrait la substance des principaux
écrits qui contenaient les règles du droit canonique : textes
de l'écrilure, écrits des Pères de l'Église, conciles, décrétâtes,
libri poem'tenliales

1; on y trouve aussi du droit romain, mais
de seconde main, et avec de fausses attributions*. Burchard
avait le sentiment qu'il tentail une oeuvre nouvelle et impor-
lante'.

A la fin du xi' siècle ou au commencement du xn*, appa-
raissent des ouvrages du même genre, mais marquant un

progrès réel. Ils se rattachent au nom d'Yves de Chartres,
qui contribua grandement à construire le système du droit

canonique. L'un de ces recueils lui appartient incontestable-
ment et est intitulé Panormiasive liber decretorum 1. L'auteur

y a concentré par la disposition des textes un résumé du droil

canonique entier* : l'ouvrage est divisé en huit livres, compre-
nant chacun une série de chapitres précédés de rubriques. Un
autre recueil, intitulé Decretum*, est proche parentde celui-là,
mais plus ample et plus riche en documents; il est divisé
en dix-sept livres, subdivisés en chapitres, également assortis
de rubriques ; il a élé composé à la fin du xi* siècle'. On a
douté que le Decrelumfùt l'oeuvre d'Yves de Chartres' ; cepen-

1. Voyez la liste des écrits utilisés, Migne, loc. cil., p. 540.
2. Conrat, op. cit., p. 259, 260.
3. Préface, p. 540 : « Synodalla prmcepla, sanctaque inslituta tam ex sancto-

rum Pat ru m senlentiis qunm in canonicis scriptis, adjutore Dco, in ununi
fascem ex amplisimo orbe collegi. Eaquc, ut potui, uno veluti corpore con-

nexa, viglnti libris distioxl, ita ut quisquis cos diligenter legerit fructum
non vulgorem sentiot se brevi consequi posse... Quare ellam si nostrm pro-
vincim limites non exiorit nibil omnino mgre fercmus, modo uostrorum ml-
nistrornm manibus teratur. »

4. Édition Sébastien Braudt (expensis Michoclis Furter), 1499.
5. Prologue : « Exceptiones ecciesiastlcarum regularum partlm ex exempllt

Romanorum pontiflcum, partlm ex gestis conciliorum catholicorum episcopo-
rum, partlm ex tractatibus orthodoxorum Patrum, partlm ex inslitutionibus
catholicorum regum, nonnullo labore in uno corpore adunare curavl. » '

6. Ivonis Carnotensis opéra, Paris, 1647.
7. Conrat, op. cit., I, p. 283. ,
8. Dans ce sens, A. Theiner : Veber Yvo's vermcinlliches Dekrel, 1832; et la
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dant l'attribution est très vraisemblable, car il est démontré

aujourd'hui que la Panormie procède du Decrelum, dont
elle a élé exlraile '. Ces deux ouvrages sont très supérieurs à
celui de Burchard, surtout par l'usage intelligent et impor-
tant qui y est fait du droit romain. Yves de Chartres contribua
d'ailleurs beaucoup à fixer la doctrine du droit canonique par
les avis qu'il donnait aux autres évêques, lorsqu'il était con-
sulté par eux sur des points délicats, et qui nous ont été con-
servées dans ses lettres.

Au milieu du xne siècle ou quelques années plus tôt 5, parut
un nouvel ouvrage, qui devait faire oublier tous les autres,
servir de base vérilable a la science du droit canon et former
la première partie du Corpus juris canonici. Ilétait intitulé Con-
cordia discordantium canonum, et son auteur s'appelait Gra-
tien (Gratianus). De cet écrivain, d'ailleurs, on sait peu de
chose : il était Italien, moine et maître ou docteur en théologie.
Ce n'était point un homme supérieur, il s'en faut de beaucoup ;
il était très inférieur à Yves de Chartres pour l'intelligence et

l'esprit critique. Il a puisé comme lui à toutes les sources,

acceptant aussi bien les documents apocryphes que les authen-

tiques; et ses textes sont très souvent fautifs dans leurs con-
tenu ou leur attribution. Cependant, son travail acquit une
autorité que n'avaient jamais eue les recueils d'Yves de Char-

tres; il fit promptement oublier les ouvrages similaires et anté-

rieurs, et bientôt on ne l'appela plus que le Decrelum Gratiani,
ou simplement Decrelum, le Décrel par excellence. Cela tint
à deux causes.

thèse de l'abbé Mentit, Sur les recueils de droit canonique attribués à Yves de
Chartres. Sur Yves de Chartres, voyez encore l'étude qu'a publiée cette année

(1897) notre collègue Paul Fournier dans la Bibliothèque de CÉcole des
Charles.

1. Coural, o/i. cit., p. 383.

2. Le dictwn qui suit le ehap. xxxr, C. n. qu. 6, contient une formule de pro-
cédure portaut la date de MCV. Mais les glossateurs anciens faisaient remar-

quer eux-mêmes que l'ouvrage ne pouvait être aussi ancien. C'est ce que
remarquait déjà le decréliste Huguccio (Savlguy, Geschichte des rdm. Rechts,
§45); c'est ce que répète après lui la glose ordinaire : «Dlcit Hug (utio) quod
hic est falsa littera, quia non suut tôt auui quod liber iste compositus fuit, a

Elle lui donne môme la date précise de 1)50 : « et fuit anuo domini MCL ut

ex chrouicis palet. » M. Slaassen (Pancapalea, p. 474-478) lui attribue égaler
ment la date de 1150 ou 1151. M. Schulte, Geschkhle der Quellen und Lilte-

ralur des canonichen Rechts, t" 13, t. I, p. 48) place la rédaction entre 1139 et

1144, d'après de bons arguments.
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En premier lieu, il contenait un élément vraiment nou-
veau. Ce n'était pas seulement un recueil de textes faisant
autorité el méthodiquement disposés, de manière à former un

corps de doctrine ; il contenait une partie dogmatique toute

d'exposition el de discussion. Elle avait surtout pour but,
comme l'indiquait le litre original, de concilier les autorités
en apparence contraires (discordantes catwnes). Pour cela, l'au-
teur posait la question à laquelle se référaient les auctoritates

qu'il allait rapporter; puis il disposait celles-ci de façon à

présenterle pour elle contre, à la manière scolaslique, el enfin
il indiquait la conciliation. On donne .à celte partie, propre à
son auteur, le nom de Dicta Gràtiani, et par là Gratien accom-

plissait pour le droit canonique ce que Pierre Lombard faisait à
la même époque pour la théologie '. — D'autre pari, l'ouvrage
de Gratien tomba dans un milieu essentiellement juridique.
Composé sans douté à Bologne môme, l'École de droit qui
fleurissait dans cette ville s'en empara, lui appliqua la même
méthode qu'aux textes de la compilation de Joslinien, et cons-
truisit vraiment sur celle base le système du droil canonique.
Les Sentences de Pierre Lombard, plus spécialement consa-
crées au dogme étala théologie, furenl au contraire adoptées
par la grande école de théologie parisienne ; et ces deux ou-

vrages, soit parleur disposition propre, soit par le milieu dans

lequel ils furent d'abord étudiés, contribuèrent puissamment
à faire deux sciences distinctes de la théologie et du droit ca-

nonique, qui, jusque-là, avaient été mal séparés.
Le Décret de Gratien est divisé en trois parties. La première

se divise elle-même en Distinctions, subdivisées en chapitres ou
canons*. La seconde contient un certain nombre de Causes,sub-
divisées en questions, qui comprennent elles-mêmes un certain
nombre de canons*. La troisième se divise en distinctions et

i. Les Senlenlioe de Pierre Lombard et le Décret de Gratien ont certaines

parties communes dans lesquelles sûremont l'un des livres procède de l'autre.
Je crois, mais cela est discuté, que Pierre Lombard représente l'original et
Gratien la copie; voyez mon Mariage en droit canonique, t. I, p. 56 et suiv.,
p. 311, note 4.

2. On cite par exemple : C. 1, D. 1.
3. Ces noms viennent de ce que chaque cause repose sur une hypothèse

assez compliquée et comprenant plusieurs qunlions délicates, que l'auteur
veut discuter successivement. On cita par exemple : C. i, C. I, qu. i. La
cause XXXIII, qu. 3, forme un traité spécial De poentlentia, subdivisé en sept
distinctions.
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chapitres comme la première». D'ailleurs, le décret n'atteignit
cette forme dernière qu'entre les mains de Paucapalea, l'un

des disciples de Gratien, qui introduisit la division par dis-

tinctions de la première partie, et qui ajouta, au cours de

l'exposition, un certain nombre de textes, qui sont désignés
sous le nom de Pales*. L'École de Bologne accumula les glo-
ses sur le Décret de Gratien, comme elle l'avait fait pour la ^

Compilation de Justraien, et cela aboutit à une glose ordir

naire, qui fut composée par Johannes Teutonicus. au commen-

cement du'xin* siècle, complétée et retouchée, au cours de ce

même siècle, par Bartholomaeus Brixiensis 3.

Les textes du Décret étant, comme on l'a dit, criblés de

fautes, furent corrigés, à la fin du xvie siècle, par des commis-

saires que nomma la papauté, et l'édition ainsi révisée fut pu-
bliée en 1583*.

Le Décret de Gratien contenait beaucoup de décrétales des

papes*, mais, bientôt, il en fut promulgué de nouvelles et en

grand nombre, car les papes du xu* et du xin" siècles furent

d'abondants législateurs. On prit l'habitude d'appeler ces dé-

crétales nouvelles Extravagantes {extra decretum vagantes),

parce qu'on ne les trouvait point au Décret, qui formait alors

le corps du droit canonique. Le besoin de voir réunie cette

législation importante, fit composer successivement, de 1187

à!226, cinq recueils de décrétales, que l'on appelle les Quinqtte

compitationes anliqux *; la première, celle qui donna le modèle

de toutes les autres, avail eu pour auteur Bernard de Pavie

(Bernardus Papiensis).Le pape GrégoireIX\voulut, des décré-

tales ainsi successivement compilées, faire un code officiel

el adapté aux besoins de la pratique. Il voulut qu'on retran-

chât des lextes tout ce qui était inutile pour en dégager la por-
tée juridique et tout ce qui était abrogé ; il chargea de ce soin

1. Pour la distinguer de celle-ci, on ajoute la rubrique générale De consécra-

tions; ou cite C. i, D. I, De consecrat.

2. Schulte, Geschkhle der Quellen, § 23. — Maasseu, Paucapalea, Wien,
1859.

3. Schulte, Geschkhle der Quellen, §§ 23-29.

4. Les éditions critiques modernes reproduisent à part les corrections et

les observations des correctores Rotnani.

5. Édition Friedbcrg, Lipsite, 1882. Quant aux recueils postérieurs à Gra-

tien et antérieurs à Bernard de Pavie, voyez Friedbcrg : Die Canones-Samm-

lungen swischen Gratian und Bernhard von Pavta, 1897.
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Raymond de Peflaforte. Le texte ainsi obtenu fut promulgué
en 1234 par l'envoi qu'en Ht le pape aux Universités de Bologne,
de Paris el de Salamanque, comme en témoigne la lettre

placée en tête du recueil. Il se divise en cinq livres, subdivisés

en chapitres, conformément à la coupe adoptée par Bernard

de Pavie'. Les Décrétales de Grégoire IXs'ajoutèrent ainsi au

Décret et formèrent la seconde partie du Corpus juris canonici.

L'École se mit à les gloser el à les résumer dans les Sommes :

par là, à côté des décrélisles se placèrent les décrétantes. Très

vile, une glose ordinaire fui adoptée, celle de Bernard de

Parme (Bernardtts Parmensis), que son auteur retouchait en-

core en 1263.

Le pape Boniface VIII fil faire à son tour un nouveau recueil

de décrétales, contenant les plus importantes de celles qui
avaient été édictées depuis 1234 ; il le promulgua en 1298, en

l'adressant aux Universités de Bologne el de Salamanque. Il

l'appela le Liber sexlus, voulant indiquer que c'était comme

un sixième livre ajouté aux cinq de Grégoira IX', bien qu'il
fût lui-même divisé en cinq livres, selon l'ordre traditionnel.

Il forma la troisième partie du Corpus juris canonici, el eut sa

glose ordinaire, composée par Johannes Andréa-, célèbre ca-

nonisle de la première moitié du xtv° siècle.

Après le concile général tenu à Vienne en 1311, le pape
Clément V fit faire un recueil des décrets du concile et de ses

propres constitutions, qu'il envoya, en 1313, aux Universités

françaises de Paris et d'Orléans. Néanmoins, après sa mort,
Jean XXII le publia à nouveau en 1317. On appelle ces décré-

tales les Clémentines', leurs cinq livres ont été glosés par
Johannes Andrcaj et le cardinal Zabarella. Ils forment la qua-
trième partie du Corpus, qui resta longtemps en cet état. Mais,
àla fin du xv" siècle, y furent ajoutées deux collections A'Extrn-

1. Un vers mnémotechnique indique en gros les matières contenues dans

chaque livre, en les désignant par uu mot : Ju<lex,judkium, clerus, connubir,
crimen. Il faut ajouter cependant que la matière des contrats est aussi cou-

tenue dans le 111°livre (clerus). — On cite ainsi les décrétâtes de Grégoire IX :
C. 1, X, De summa Irinil., 1, 1. Lo signe X veut dire Extra : cela rappelle le

temps ou les décrétâtes de Grégoire IX « extra corpus vngabanlur ».
2. La lettre d'envoi s'exprime ainsi : > Quem libruui quiuquc ltbris aliis

dictl voluminis decrelnlium anner.tcndum censuimus scxlttm nuncuparl ut
idem volumen senarium, qui numerus est perfectus. n
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vagantes. L'une est dite Extravagantes de Jean XXII, et com-

prend vingt décrétales de ce pape, divisées en quatorze titres.

Le recueil avail été arrêté eu 1323, peut-être par les ordres du

pape lui-même. L'autre, les Extravagantes communes, com-

prend des constitutions de divers papes, depuis Urbain IV et

l'année 1261 jusqu'à Sixte IV et à l'année 1483; il reçut sa

forme dernière du licencié Chappuis, dans une édition publiée
à Paris de 1499 à 1502 : c'est cette édition qui a donné sa

consistance définitive au Corpus juris canonici.

Le code du droit canonique, ainsi constitué, servait en

France comme dans les autres pays catholiques. Il était expli-

qué dans les écoles et cité devant 1<ÎStribunaux; cependant,
on u'élail point d'accord quant à l'autorité juridique qu'il pos-
sédait en notre pays. Certains disaient que dans aucune de ses

parties il n'avait force de loi, mais seulement une autorité doc-

trinale, n'ayanl point élé approuvé parle pouvoir royal, comme

devaient l'être les décrets des conciles et les bulles des papes

pour obliger les Français». D'autres admettaient que certaines

parties, comme les décrétales de Grégoire IX, étaient vrai-

ment, en France, des lois canoniques, à raison de la consécra-

tion lacile que leur avait donnée le pouvoir royal, el en tant

qu'elles ne contenaient rien de contraire aux libertés de l'Eglise

gallicane; c'était sur le Liber sextus qu'on avait le plus de

doutes, à raison du différent entre Philippe le Bel et Boni-

face VIII*.

Quant aux sources du droit canonique, postérieures à l'achè-

vement du Corpus, ou qui n'y sont pas entrées, il faut les

chercher, pour les constitutions des papes, dans les recueils

des bulles pontificales, el, pour les décrets des conciles, dans

les publications spéciales ou d'ensemble qui leur sont consa-

crées». Les documents les plus importants sont les canons

1. Kd. Martin, professeur A la Faculté de droil de Paris, Inslitutiones juris
canonici, 17S8, t. Il, p. 326 : « Si noue iuspiciamus quse siugularuin partium
quibus constat corpus juris cauonici sit auctoritas in Gallia : quamvis et in
scholis legantur et ad probatiouem iuvoceutur in judiciis, uullam tamen apud
nos vim juris habere constat; cum eorum nullasit munitaaucloritate publica. »

Cf. ci-dessus, p. 655.
2. Doujat, Prienolionum canonkarum libri quinque, 1. IV, ch. xxiv.
3. Tardif, Histoire des sources du droit canonique, p. 77 et suiv. ; 83 et

suiv.
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et décrets du concile de Trente»; mais il faut se rappeler que
le concile de Trente, quant à la discipline et au temporel, ne
fut jamais admis dans l'ancienne France 5. /^J{MI/^\

/'^
" '

''A
i. Edition Schulte et Hichter, Canones et décréta]<çjgicilS Trid^itfiniC- \

£. Ci-dessus, p. Car,, note 3.
j "2 . | l II ^ I
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Burchard de Worms, 167, 791-792.

Bureau des finances, 560, 590-591.
— des traites. 392, 541, 575, 578.

Bnrgondes 'Cantonnement des). 49-

50.

C

Cahiers de doléances, 498, 502, 507

511-513, 316, <i08,

Calonne. 567. 607-608.

Campagnes (Condition des), 6, 11,296,

487, 490, 495-497, 606, 613-617. Aj.
Assemblées d'habitants, Commw

liantes d'habitants, Paroisses, Serfs

[Condition des), Tiers-Étal, Vilains

(Condition des).

Cancetlarius. 65.

Canons des apôtres, 170.

Capiiatio humana iuplebeia, 16, 240,
82.

Capiiatio lerrena, 15, 16, 24, 82.

Capitation. 562-565, 602.

Capitula Angilrammi, 172-173.

Capitulaire, 111117, 476.
— (Caraclèr.-!» des), 69-70, 705.
—

(Classification des), 113.
— (Confection des), 68-69.
— (Désuétude des), 710.
— (Faux), 115-116.
— (Recueil* de), 113-117.
— de 614, 144, 159, 165.
— de Kiersy-sur-Oisc (877), 13S-I4.
— ecclésiastiques, 113, 161, 710.

Ca;i«/. 15-16.

Caracalle (Édit de), 1.

Cartulaire, 119.

Cas présidianx, 396.
— prévfltaux, 395.

Cas privilégiés, 644-647,652.
— royaux, 327, 355, 420-423. 652.

Cassation (Pourvoi en), 432-433, 472-

474.

Calherinot (Nicolas), 740.

Causae synodales, 166-167.

Causes bénéficiales, 647-648, 791.
— matrimoniales, 167-168, 281-282

649-650, 791.

Cens, census, 215-216.
— de côté. Voy. Surcens.

Censive. 212-215. 253,689-690.
Census (ép. fr.), 83, 131-132, 136.
—

(syst. féod.). Voy. Cens.

Census capilis (chevage), 228.

Centaine, 39, 43.

Cenlenarius, 73-77, 79.

Centième denier, 57S-580.

Chambellan, 444.

CHAMBRE (Grand"), 379-381.
— aux plaids, 379. Voy. Grand'

chambre.
— des enquêtes, 379-381.
— des requêtes, 381-383.
— de laTouraelle, 383.
— ecclésiastiques, 631.

Chambrier, 444.

Champ de mai, 71-72.
— de mars, 70-71.

Chancelier, 438, 441-444, 446-448,

458, 472, 501, 524, 775-776.

Chappuis. 797.

Charlemagne, 79-81, 158, 162.

Charles VI, 559.

Charles VII, 506-507,553, 636, 742.

Charles VIII, 744.

Charles-Martel, 135, 158.

CHARTES de coutumes, 741-742.
— de franchises (ou de villes), 288,

295-396, 302-303, 311-342, 741.
— d'immunité . Voy. Immunité

(Charte cC).
Chassanaeus (Rarlhélcmi de Chasse-

ncuï), 753.

Châtelet de Paris, 362, 734-735, 739.

Chevage (Chevagium), 228.

Chevalerie, 221, 222, 67S.

Chopin (René), 754.

Cité romaine -.Droit de), 1.

Civilas, (B. Emp.), 5-6, 15, 14S,
150.

— germanique, 37-46, 61, 70, 75.
— (ép. fr.), 76.
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Clercs (Condition des), (B. Emp.),
151.

—
(ép. fr.), 58, 163-166.

— (syst. féod.), 182-183, 247-248, 266,
27S-280.

— (xiv'-xvin* siècle), 644-649.
— dn secré, 448.

CLSROK. (Assemblées du), 628-632,
636.

— (Controls du), 628-632.
— (Privilèges du), 486-489, 494, 515-

517, 547, 552, 555-556, 562, 564-565,

567, 569, 572, 600, 605, 619.
— (Recrutement du), (B. Emp.),

149.

(ép. fr.), 160-161.

(syst. féod.), 241.
— étranger, 367.
— juif. 672.
—

protestant, 666-067.

Clergie (Privilège de), 280, 644-647.

CODE Grégorien, 31.
— Herinogéuien, 31.
— Michau, 164. 581, 592, 593, 691.

777-778.
— Noir, 784.
— Théodosien, 31-32.

Codex, 31-32.
— canonum ccclesiae galtkanae, 171.
— canonum ecclesiae hispanac, 171 .
— Carolimts, 158.

Codification, 756-758, 780-188.

Cojurantes, cojureurs, 59, 93-97,
105-1 «6, 167, 259.

Colibert {colibertus), 233.

Colbert, 444, 576, 781, 783.

Collalio tuslralis, 16.

Collection du Louvre, 775.

Collegia (B. Emp.), 21-23, 693.
— tenuiorum, 147.

Colon, colonat, 22 28, 48, 85-86,

149, 226.

Cornes palulii, 66.

Cornes stubuli, 65.

Comilatus germanique, 40-42, 62,

65, 120-122, 125-126, 176.

Commendalio, 121-123, 188.

Commendatitia, 131.

Commonde, 641.

COMMEIICK (Régime du), (B. Emp.),
20-21, 693.

— (ép. fr.), 291-294.
— (syst. féod.), 693-694.

COMMERCE (xiti'-xvm' siècle),694-703,
783-784.

Voy. Traites, Juridictions consu-

laires.

Commise de fief, 190-191, 207, 269,

313, 331, 687.

Communautés d'artisans, 6<t6-700.

Voy. Confréries, Corporations.
— d'habitants, 301, 490, 495-496. 596,

606, 613-617.
— rurales, 616-617.
— loisibles, 235-238.

Commune, 289, 298-209, 303-306,
609-610.

Compagnonnage (Société de), 70o.

COMPÉTENCE. Voy. Juridiction.

Compositions pécuniaires, 32. 39.

41, 45-46, 59, 90-92, 103. 259.

Comptabilité publique, 503.

Comte (ép. fr.), 72-80, 128. 139-

142.
— (sy»t. féod.), 1SI.

Concessions déterres (ép. fr.), 129-

140.

COXCILES (Autorité des;, 662.
—

(Classification des), 149, 161.
— (Fonctionnement des), 71, 151,

161, 266, 656.
— (Influence des), 71, 161.
— (Juridiction des), 153, 155.
—

(Législation des), 168-170,266,
797.

— de Bille, (1431), 636-637. -
— de Chalcédoine, 148.
— de Constauce (1414), 636. 638,

662.
— do Latrnn, (1139), 249.

(1179). 249.

(1215), 625.

(1512), 639.
— de Trente, 655, 669, 798.

Aj. Assemblées du clergé. Synode.
Concilium (11. Emp.), 13.
—

germanique, 38, 41, 70.

Concordat.
— de 1472, 522, 526, 638-639.
— de 1516, 639-642.

Confidence, 641.

Confiscation (I). Emp.), 34.
—

(ép. fr.), 81.

—
(syst. féod.), 232, 261.

— (xi'-xviu
0

Hièclc), 314, 331, 538,

571, 583, 585, 671.
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Confrérie, 699-701.
|

Congrégations, 156, 656. Voy. Moines,

Monastères.

Connétable, 441-442, 448. ,

CONSHIL (Grand), 434, 462-463, 467-468,

519, 538, 540, 642, 743.
— de commerce, 474-475. ,
— des dépêches, 471-472, 591.
— de direction (1715-1718), 452-453.

— d'en haut, 458, 471.
— d'État, 468-469, 471.
— des finances, 472-473.
— de justice, 467, 781.
— des parties, 433, 468-470.
— du Roi (Attributions du), 431-424,

440. 458, 465-475. 480, 483, 500,

519-520. 528, 538, 559, 568, 580-581,

591, 596, 615, 65S.
— — (Organisation du), 444, 461-

475.

(Origine du), J59-S62.

(Transformations du 1, 462-

470.
— étroit, 462, 460-470, 519.
— privé, 433, 462, 468-470.
—

provincial, 390.
— secret, 463, 466, 467-470.
— souverain, 389-390.

Conseils supérieurs, 538-540.

Conseil (Service de), 176-177, 189,

460-461, 524, 684.

Conseil à un ami, 723-724, 726.

ConseiUer à brevet, 464, 470.
— d'État, 473-474.

Constantin, 147. 149, 151-152, 154.

Constitutions apostoliques, 170.

Consuetudines feudorum. Voy. /.i'6ri

feudorum.

Consulat (Villes de), 289, 306-309.

Contrats (Théorie des), 717, 725.

Contrat féodal. Voy. Fief (Contrat de).
Contrôle. 57S.

Contrôleur général des finances, 456-

458,461,472,591.
Convira régis, t2l.

Corporations (B. Emp.), 21-22.
— (ép. fr.), 291-293.
— (syst. féod.), 291-294, 693-694.
— (xtii»-xviu« siècle), 692-703.

Corps de ville, 612-613, 616.

Corpus juris canonici, 793-798. !

Corlès espagnoles, 484. j

CORVÉE (ép. fr.), 80.
—

(syst. féod.), 230.
— (xi'-xvm» siècle), 597, 614, 681.

Conr (Service de}. Voy. Juslke (Ser-
vice de).

COUR des aides, 392, 538-541, 558,

561, 569, 573, 597, 679.
— des comptes, 391-392, 541, 678-
— de chrétienté (ou d'église), 278-

285. Voy. Officiantes.
— féodale (Compétence de la), 251-

254, 257-258. Voy. Justice.

(Composition de la), 254-256.

(Procédure de la), 257-260, 397,
416.

Cours souveraines, 515, 518-543,

55S, 593, 774.

COCTCMES (Chartes de), 741-742.
— (Conflits de). 756.
—

(Interprétation des), 753-75S.
—

(Pays de), 712-713.
— (Rédaction des), 741-756.
— iîîéformation deî\ 748, 750.
—

d'Anjou, 754.
—

d'Auvergne, 4SI.
— de Bordeaux, 714, 7IS, 748.
— de Bourbonnais, 4SI.
— de Bourgogne, 480, 747, 748.
— de Bretagne (Ancienne), 732, 734,

749, 753.
— de Bretagne (Nouvelle), 732, 745,

748, 753, 755.
— de la Marche, 481.
— du Nivernais, 756.
— de Normandie, 747. Voy. Coutu-

mkr.

— d'Orléaus, 747-74S.
— de Paris, 718, 735, 747-748, 754-

755, 757.
— germaniques, 36-46, 53-54, 59, 98,

705.

(Rédaction des), 98-99.
—

provinciales (B. Emp.), I.
— souchères, 203.
— territoriales (Formation des), 58,

706-710.

Coutumes de Beauvoisis, 726-727.

Coutume de Bretagne (Très ancienne),
732-734.

Coutnmier, 722-736.
— canonique, 169-173.

Coutumier d'Artois, 727.

Coutumier de France (Grand), 735-736.
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Coutumier de Picardie, 727, 736. !

Coutumier de Normandie (Grand), 34 i, |

727-730, 742. ]
Coutumier de Normandie (Très ancien),

723, 728.

Coutumier (Homme), 242.

Convent, voy. Monastère.

Croix (Épreuve de la), 94.

Cuçmiéres (Pierre de), 658.

Cujas, 770-772.

Curia régis, 351, 355, 363-363. 371-

373, 378, 381, 391-392, 459-461,482-

483, 522-523.

Curialis. Voy. Décurion.

Curie iB. Emp.), 7-9, 150.

D

Décimes, 625 631, 634.

Decisionet Gralianopolitanse, 737.

Déclaration, 774. Voy. Ordonnance.
— de 1682,660, 662-663.

Décrétales, 168-172, 793-797:

Décrétales (Fausses) ou Décrétales

pseudo-isidoriennes, 116, 171-

173.

Decretio, decrelum, 68.

Decrelum Gratiani, 793-795.

Décurion, 3, 6, 7-9, 13, 17, 19, 35,

1»9, 156, 157, 308.

Defensor civilatis, 9-10, 74, 1 50.

Defensor ptebis, 10.

Délai de grâce, 437.

Des Mares (Jean), 737.

Démembrement du royaume, 331,504.

Dénombrement, 687.

Denys le Petit (Dionysius Exiguus),
170-171.

Département, 594.

Départements ministériels. 453,454.

Députés, 858. Voy. Élections.

Dérogeance, 679, 680.

Désaveu, 687.

Déshérence (Droit de), 264, 584.

diZa.y_T\ K'jp'ou 3ti t£>v Zûiltx* ôrao-

<rc4>.C»v,170.

Diète d'Allemagne, 484.

Dîme, 162, 267-268, 282, 610, 649,665.
— inféodée, 268, 282, 649.

Diocèse, 5, 558.
— (Assemblée de), il, 12.

Diplomata, 118.

Directe royale, 690

Discipline ecclésiastique, 637

Dispensatio (Droit de), 434.

DOMAINE communal, 611.
— de la couronne (Administration

du), 434455.

(Éléments du), 545, 682, 683.

(Engagement du). 330.

(Formation du), 312-315.

(Inaliénabilité du), 324-331.

Domaine privé du Roi, 331-334.
— royal, (ép. fr.), 80,142-143.
— direct, 210-212
— éminenl, 210-212.

-utile, 210-212.

Damât, 772.

Dons gratuits, 567, 602, 025,627,630.

Doneau, 771.

Douanes Voy. Traites.

DROIT (Sources du), (B. Emp ), 29-32
— (Ep. fr.), 97-119.
— (XI'-XTIH- siècle), 722-742, 774-776.

DROIT CAJIOSIQL'E(Application du), 278-

285,789-791.
— (Développement du), 168 169, 706,

789-798.
— (Éléments du), 168-169, 266, 337,

434, 670, 710, 790-791.
— (Enseignement du), 791.
— (Influence du), 619, 646, 706, 778-

779, 790, 793.
— (Interprétation du), 792-798
— (Recueils de), 169-173, 791-797.
— (Sources du), 168-173, 789-798

DROIT COUTUMIER (Développement du),
716-721.

— (Sources du), 722-741.
— (UnIOcalion du), 756-758. Voy.

Codification, Coulumes.

DROIT CRIMIXEL^B. Emp), 32-35.
—

germanique, 45-46.
— (ép. fr ), 90-97.
—

(syst. féod.), 259-260, 297 299.
— (xio-xvilf siècle), 395-396, 420-422.

435-436, 595, 610, 645-646,651-653,

663-664, 670, 751, 787-788.

Droit écrit (Pays do), 712-714.

Droit féodal, 714-716, 753.

Droit germaniquo (Sources du), 36-

37.
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DROIT ROMAI.N (Application du), (B.

Emp.), 1.
— (ép. fr.), 51-59.
— (xi«-xvni« siècle), 711-718.
— (Enseignement du), 336-340, 478,

759-773,791.
— (Influence du), 103, 105-112, 150,

169, 336-340, 417, 434-435, 478, 549,
618, 678, 683, 711-714, 717-718, 750,

778-779, 787-788. 790, 793.
— (Renaissance du), 336-338, 706,

711-712, 759-764,769-771.
Droits fiscaux (syst. féod), 182, 217,

260-264, 208-271, 342, 582.

Droits régaliens, 327, 545, 584-585.

Dnbos (Système de), 47.

Dnel judiciaire, 94,105-106,252, 253-

259, 277, 417, 779.

Du Moulin (Charles), 718, 735, 754-

756, 772.

Dnpuy (Pierre), 654.

Dux (chex les Germains), 10, 42,61 -62.
— (ép. fr.), 73.

E

Echevin, 290 291, 298-299, 305-306,

612, 615. Aj. Scabinus.

Echiquier de Normandie, 385, 387,
737-738.

Edit, 774 Voy. Ordonnance.

Edit de Caracalla, 1.

EOUSE (I-'-III" siècle), 146-148, 150.
— pendant les invasions, 58-59.
— (Influence de V), 108, 247-249.
— (Patrimoine de 1), (B. Emp.),

151-152.

(ép. fr.), 161-163.

(syst. féod.), 267-276.

{xiif-xviu* siècle), 619-642.

Aj. Clergé, Droit canonique. Ju-
ridiction ecclésiastique. Orga-
nisation de l'Eglise, Pouvoir
royal (Développement du).

Eglise gallicane (Libertés de 1'), 636,

653-663, 789,797.
Election (circouscr. fin.), 392, 541,

559-561. 569, 590, 604, 608.
ELECTIONS aux États-Généraux, 486-

500, 518.

ELECTIONSaux États provinciaux, 600-

601,608.
— aux assemblées du clergé, 630.
— aux bénéfices. Voy. Bénéfices

(Collation des)
— (des évêqnes). Voy. Evêques.
— municipales, 290, 305-306, 308,

612,615-616.

Elus, 558-560, 580.

Empbythéose, 689.

Enquête par turbe, 720-722, 742,
751.

Enregistrement. Voy. Contrôle.

Enregistrement des édits, 512,

520-528, 532-543, 642, 656, 702,
774.

Enseignement du droit. Voy.'' Droil.

Epave (Droit d'), 264, 585.

Epices. 410-412, 539.

Episcopat (B. Emp.). 148-151.
— (ép. fr.), 159-160.

• — (xio-vm" siècle). Voy. Bénéfices

ecclésiastiques.

Esclavage, (B. Emp.), 18, 24-25, 28,

34, 149, 156.
— (chex les Germains), 42-43.
— (ép. fr.), 85.
— (Disparition de V), 225. Voy. Af-

franchissement, Serfs.

Etablissement, 477-479.

Etablissements de Saint-Louis, 724-

726.

ETAT (Conception de 1'), (B. Emp.),
63-64.

— (cher les Germains), 40.
— (ép.fr.), 63-64, 327.
— (syst. féod.), 180, 182, 217, 251,

.260, 265, 266, 276, 327-328, 335, 479,
544-546.

— (XIV«-XVIII« siècle), 328, 338-341,

413,583-584, 609-610, 618-619, 643.

EUt civil, 778.

ETATS OKNERAOX (Composition des),
486-491.

— (Elections aux), 486-500, 518.
— (Fonctionnement des), 501-503,

512-513.
— (Origine des), 481-486.
— (Pouvoirs des), 331, 405, 498-499,

503-513,547,549-550,553,557-558,
573.

Etats provinciaux, 499-500, 517,

547,550,553,697-609,747.
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Borio, 52, 55,106-107. :.;

Evoques (Élection des), (B. Emp.),
150-151. , .

— (ép. fr), 159-161.
— (syst'féod.), 273-276.
— (xur»-xvm-' siècle). Voy. Bénéfices

{Collation des).
Evocation, 431, 520, 658.

Excommunication, 249, 28 >, 637.

Extravagantes, 795-797.

'.-. F .."'.

Faire (Jean), 769.

Fabrique paroissiale, 613.

Faida, 45, 90-91, 9*.
Femme (Condition de la — i l'ép.

des Iny.), 57. ,
'

Féodalité {Développement de la)
179, 183-184.

'

— (Elimination de la), 335-336, 341-

344, 429-430, 547, 584-585, 680-688,
691.

— (Précédents de la), 26-2», 40, 62-

64,119-143.
— (RésultaU de la), 311. Voy. Fief.
Ferme, 580-581.
— (Grosses), 576-577, 581.
— générale, 581-4182.
Fisr. (Sens du mot), 176.
— (Acquisition du), 224-225,256,268-

269,674.
— (Aliénabilltédu), 207-211.

--(Arrière-), 178, 211.
— (Commise de), 190-191, 207, 269,

313, 331, 687.
— (Contrat de), 176, 186-194,197.
— (Droit de franc-), 223, 341-342,674.
— (Grand), 180-182,311-315, 385, 674-

m :..»•
-(Indivisibilité du) 198-202, 204.
— (Nature du), 175-176, 185-186, 688.
— (Investiture du), 189,196.
— (Origine du), 186-187.
— (Procès concernant le., 253.
— (Théorie du), 210-211.
— (Transmission héréditaire duj,

194-205.
— de reprise, 186, 187.
— en l'air, 211.

Fur vllaIn,21i.Voy. Tenure roturier».
Finances extraordinaires, 328,545.
— ordinaires, 328, 545.

FMCIW,142-143.

Flamen, 11-12.

Fodrum, 81.

Foederati,S%.
Fonctions publiques (Appropriation

des), 139-140.
Fontaines (Pierre de), 723-724, 726.

Formariage (Droit de), 230-234, 670.

Formules, 117-118.

Fouet (Peine du), 676.

Francs (Etablissement des — en

Gaule), 50-51.

François I", 587, 639, 642, 745.

Fredum, 81, 91, 141, 143.

Friedgeld, 56.

OaJbeUe, 310, 589-573, 580, 602, 629.
Gallo-romains (Condition des— pen-

dant les invasions), 46-56.

Gallicanisme, 536. Voy. Église Galli-
cane.

Garde des sceaux, 447.
Garde (Droit de) général, 3(3.
— noble, 676.
— royale, «23,636.

*

•— seigneuriale, 205-206, 623.

Généralité, 454-455, 559, 386, 593,
Généraux des finances, 454-455, 467,

558,559.
Gilde, 292-294.

Gite (Droit de), 262.

Glose, 764. v
— (Grande), 767.

Gloses mnlberglques, 100,102.
Glossateurs (École des:, 164-767.

Godefroy (Denys), 171.

Godefroy (Jacques), 771.

Gondebaud, 88, 105-106.

GOOVERNIÎMB.TT(Organisation du)
— (chez les Germains), 38-42.
— (ép. fr.), 65-68.
— (syst. féod.), 118, 327-328, 335,

440-445,459-461,482-483.
— (XIV'-XVIII*

1 sièclo)! Voy. Conseil du

Roi, Déparlement ministériel, Étal

(Conception de l'), Pouvoir royal.
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Gouverneur, 588-590, 601, 603, Voy.
Comte, Praeses proninciae.

Grâce, 435-436, 589.

Grâces expectatives, 633, 637

Grafia.Ti.
Grand Conseil, 392.

Grands Jours, 385, 387-388.

Gratien, 793-794.

Grenier à sel, 392, 541, 570, 573.

Groupe féodal. 175-179,217.
Guerre (Service de), 176-177, 189,

194,684.

Guerres privées (chez les Germains),
45.

— (ép. fr), 90-91, 94.
— (II« xvm» siècle), 243-251, 301, 610-

Guy Coquille, 654, 718, 755-756,
757.

Guy Pape (Guido Papa), 737.

H

Eaxt (Peine de la), 676,
Henri IV, 516-517, 590, 664.

Hincmar de Reims, 173.

Hérédité des professions (B. Emp.),
20-23.

Uispana (Collection 171.

Hommage féodal, 176, 186-194,

206,686-687.
— lige, 193-194, 246, 252, 686.

Hommeau (Pierre de 1'), 740.

Honestiores, 19, 34-35.

Honorait, 10, 12-13.

Hospitalilas, 49-50.

Humitiores, 19-20, M.

Hypothèques, 185.

I

lllusler vir, 84.

Immunité (Charte d*), 141-144, 163,

265,271.
— dos biens ecclésiastiques, 622-632.

Imposition foraine, 375.

IMPÔTS (B. Emp.), 8-10, 14-18.
- (Ep.fr.), 55, 81-83, 143, 163.

IMPÔTS (sysL féod.), 260,482, 506,544,
545. Voy. Aides, Droits fiscaux, •

Taxes munkipales.
— (XIV«-XVIII» siècle). (Administra-

tion 'des) 503, 516,557-561, 565, 568,
580-582, 596, 600, 603,608. 614, 629,
630.

(Contentieux des), 503, 557-

559, 561, 567-570, 573,577-578, 586,
596, 629.

(Etablissement des), 503, 506-

511, 516,542, 549-557, 562-580,
5S9, 600-603, 623-624, 626-632, 672.

— — (Exemption d'), 551-532, 554-

556, 564-565, 567, 569-573, 575-576

624,626-632,666,675-676,679.

géuéraux (Naissance des), 546-

549.
— — directs, 552-568.

indirects, 568-582.
— — permanents (Origine des) 506-

510, 549-551.

Inaliénabilité du domaine, 328-331,
518,682-683.

Inamovibilité des charges. 409-

410, 419, 447, 457, 474, 589.

Indktio, 17.

Indiculus regalis, 67.

INDUSTRIE (B. Emp.), 2S-21, 693.
— (syst. féod.), 693-694.
— (xiH«-xvin* siècle), 694-703. Voy.

Corporations.
Infamie, 679.

Inféodation (Sous-), 209, 215.

Inquilinus, 226.

Inquisition (Tribunal de F), 283.

Insinuation, 778.

Insliiules coutumiéres,: 740.

Intendance, 593.

Intendant des finances, 453-458,

461, 472-414
— militaire, 595.
— des proviuces, 412, 474, 561,

564-365, 568, 580, 590-597, 601,

608,615,617.
Irminon (Polyptique d'), 119.

Irnerius, 336, 760, 761-763,765.

Investiture, 189, 196, 274-273, 656.

Isambert (Recueil), 715.

Isidorus Mercator, 171-113.

Isidore de Séville, 171.
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J

Jean de Montlugon, 738.

Johannes Andreae, 796.

Johannes Teutonicns, 795.

Jousse, 782-784.

Judex ép. fr), 141-142.

Judicia Dei, 94-97,167, 259, 277, 416,

779.

Jugatio, 15-16.

Jugements par commissaires, 43!-

432.

Juges-consuls, 393-394.

Jugum, 15.

Juifs (Condition des), 670-672.

Jurande, 696, 698.

Jurati, Jurés (Org. munie), 291, 299,

305, 309.

Juré (de corporation), 698.

JURIDICTION arbitrale des évèques,

153-155, 166.
— civile de l'Eglise (B. Emp.), 151-

155.

(ép. fr.), 164-166.

(ép. féod.), 266, 276-285.

(nv-xvm« siècle), 624, 646-653

657.
— criminelle de l'Église (B. Emp.),

155.

(ép.fr.), 164-166.

(ép. féod.) 266, 276-285.

(xiv'-xvm» siècle), 644-646,651-

653, 657.
— disciplinaire de l'Eglise, 152-153,

166-167, 637.
— ecclésiastique (Décadence de la),

642-653.
— ecclésiastique (Origine delà), 152-

156.
— du bailli royal, 355-356, 358-361,

372, 374-375, 422, 541, 610, 676.
— de l'Empereur (B. Emp.:, 14.
— des immunistes, 143-145.
— du mallus germanique, 75-76.
— des Parlements, 362-390.
— du potens, 144.
— du praeses, 13-14.
— du prefeclus, 13-14.

— du prévôt royal, 351, 362,422, 676.
— du princeps gormanique, 39, 75.

JURIDICTION du roi (ép. fr.;, 67-68.
— du senior, 144-i45.
— du vicarius, (B. Emp.), 13-14.
— du vicarius ou ceuteuier (ép. fr.),

77.

JURIDICTIONS administratives (xi«-
XVI:I« siècle), 391 392.

— consulaires, 393-394.
— criminelles (XI«-XVIII-> siècle), 391,

394-396.
— ecclésiastiques (Abaissement de*),

412.
—

d'exception (XI*-XVJU* siècle), 3:10-

397, 431-432.
— locales du roi (xi«-xvm« siècle),

350-362, 420-430.
— municipales (B. Emp.), 13, 14.

'syst. féod.), 290, 297-300.

{XIO-XVIII* siècle), 412,610.
—

privées (Origine des), 28.
— seigneuriales (syst. féod.), 251-

260, 415, 417-4(9.

(Abaissemcmeul des). 412,419-
430.

— (Origine des), 144.

Jus patronatus, 273, 276.

Jus velus, 30-31.

JUSTICE (Basse), 251-252, 300.
— (Droit de), 258-264. 477, 529.

— (Haute), 182-183, 246, 251-252,

254, 261. 262. 482, 544-346, 548, 554,

583, 665, 670.

— (Moyenne), 252.

— (Profits de), (ép. fr.), 81.

(syst. féod.), 261. 418, 545, 583.

— (Service de), 176-177, 190, liSl.

— daus l'alleu. 217-218.

— féodale, 251-255, 297. Voy. Juri-

dictions seigneuriales.
— foncière, 411-415.

— retenue, 430-439, 525.

— seigneuriales, 251-257, 583, 611.

Voy. Juridictions seigneuriales.

L

Lamoignon (Guillaume de), 756-161,

781, 183.
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Lebret, 551, 661.

Lebrun, 757-758.
Le Coq (Jean). 735,737.

Leges (B. Emp.), 30-31.
— (ép. fr.), 68, 98, 113, 705, 709.

Leges Barbarorum, 37, 78, 90-91, 93,
96, 98-99.

Uges Romanorum, 98, 109-112.

Législation municipale (svst. féod.),
300.

Légistes, 336-337, 341,422, 460, 462-
462, 478, 549.

Lettres d'abolition, 435,476.
— de caohet, 438-439, 5,26, 528, 601.
— de commutation, 436.
— de commillimus, 432.
— de grâce, 397, 434-436, 525, 589.
— de jussion, 439. 524, 526.
— de justice, 436.
— de maîtrise, 698.
— de noblesse, 674-675, Gis.
— de pardon, 676.
— de rappel de ban, 436.
— de rappel de galères, 436.
— de réhabilitation. 436. 680.
— de rémission. 435, 589.
— de répit, 437.
— de rescision, 651.
— patentes, 438, 622. 677-678, 700.

145. 775.
—

royaux, 424,438.

Leudes, 120.

Leudesamium, 64.
Lex barbara Burgundionum (Gundo-

bada), 55, 84, 105-106.
Lex romana Burgundionum, 112.
Ijex barbara Wisigothorum, 18, 106-

109.

Ux romana Wisigothorum, 109-112.
Lex ripuaria, 104-103.
Lex Salica. Voy. Loi Salique.
L'Hôpital (Chancelier de), 664, 777.
Liber decretorum, 791-792.
Liberté d'association, 701. Voy.

Confréries, Congrégations, Corpo-
rations, Gildes.

Libri censuales, 119.
Libri feudorum, 714-115, 166.

Lidi, ouliti, ou teli, 43, 85-86.
Lieutenant criminel, 360.
— de bailli, 338-360.
— général, 359-360.

du roi, 588.

particulier, 359-360.

E.

Lit de justice, 523-524, 527-528,
532, 537, 540-541, 702.

£i»re de Joslice et de Plet, 724-725.
Livre d*s métiers, 694-695.
Livre de pratique, 722-723, 730, 734-

735.

Lods et ventes (Droit de), 208, 214.
LOIS (Personnalité des), 53-59, 92,

98, 108, 708-709.
— (Territorialité des), 709-710.
Loi écrite, 98, 705. Voy. Uges.
— Gombetle, 105-106.
— Ripuaire, 104-105.
—

Salique (Application de la), 55.
103-104, 320-322, 505, 532.

(Dispositions de la), 63, 88, 96,
103-104.

(Editions de la), 102.

(Rédaction de la), 51, 98-103,
108.

Loisel (Antoine), 740.

Lombard (Pierre), 794.

Louis IX, 417, 548, 560.

Louis XI, 638, 743.

Louis XII, 638-639, 744.

Louis XIII, 575.

Louis XIV, 533-536, 551, 563, 578-

579, 661-663, 756.

Louis XV, 781.

Louis XVI, 540-541. 563, 606.

Louvre (Collection des ordonnances

du), 715.

Loyseau (Charles), 718, 757.

M

Magister mililum, 52.

Magnum Concilium, 484.

Mainmorte (Bien de), 270, 636.
— (Droil de), 230, 234-238, 670.
— (Homme de), 231.

Maire, mayeur, 305, 612, 615-616.

Maire du palais, 66.

Maison du Roi, 453-454.

Maître de France (Grand), 444-445-

Maitre des port*, 392, 57S.

Maîtres des requêtes, 462, 465, 472,

474, 591-592.

Maîtrise, 696-698, 702-103.

— Lettres de), 698.

52
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Mallus ou Mallobergus, 75-78.

Mandat impératif. 498-499.

Manumissio per carlam, 86.
— in ecclesiis, 86-87.
— per denarium, 86.

Marchands de l'eau, 293, 300.

Marchés, 294.

Marculfe (Formules de), 117-118.

Maréchal de France, 445.

Mariage des compagnons, 698.
— des esclaves, S5.
— des juifs, 670, 672.
— des protestants, 666-670.
— des serrs, 230-234, 08i.
— en droit canonique. Voy. Causes

matrimoniales.
— féodal, 205-200.

Marillac (Michel de), 711.

Masculinité {Droit de), 203-204, 213,
220.

Masuer (Jean), 734.

Maucael, 729.

Manpeou, 538-540.

Maximes juridinues (Recucjls de),
139-741.

Métiers (Régime des).Voy. Commerce,

Corporations, Gildes, Industrie.

Métropoles (Organisation des), 148-

150.

Milice, 596-597.

Ministère publio(Originedu),397-400.
Ministres (xi*-xvm« siècle), 440-458.

Ministre d'État, 471.

Mùsi dominici, 66, 159.

Moines, 156-157, 161, 248, 279, 619.

Voy. Clercs, Clergé, Monastère.

Monarchie absolue, 346-348. Voy.
Pouvoir royal.

— féodale, 344. Voy. Pouvoir royal.
— tempérée, 314-345. Voy. Pouvoir

royal.

Monastère, 156-157, 161. 272, 487,
621. Voy. Bénéfices. Moines.

Monnaie (ép. fr.), 101.
— (syst. féod.), 263.
— (xi->-xvni« siècle), 583-581.

Montesquieu, 47.

Mort civile, 619.

Mundeburdi», 61, 121, 125.

Mutation (Droits de). Voy. Centième

denkr, Uds el ventes, Relief.

Muyart de Vonglaos, 632, 783.

N

Necker, 607.

Nicolas de Chartres, 738.

NODIESSS, (B. Emp.), 19, 84.
—

germanique, 38. 40, 84.
—

(ép. fr.), 84.
—

(syst. féod.), 220, 225.
— (xiv«-xvni"> siècle), 673-680.
— (Lettres de), 674-675.
— iManifei-lations de la), 221-222.
—

(Origine do la), 19, 84, 220-221.
— (Perte de la), 679-680.
— (Preuve de), 683, 681.
—

(Privilèges de la), 19,182-183, 262,
351, 486-489,495, 515-517, 547, 552,

555-556, 562, 564-565 567, 569, 572,
600-601, 605, 674-676.

— (Recrutement de la), 19, 84 222-

225, 674-619.
— (Transmission héréditaire de la),

222, 678-679.
— civjle, 678-679.
— de dignité, 678-679.
— de lettres, 678.
— de race, 676-678.
— de robe, 679.
— maternelle, 677.
— paternelle, 223.

Notables (Assemblées des), 514-518.

Xolarii, 59.

Novelles, 32.

0

Obnoxiatio, 81.

Octroi, 611.

Offices (Hérédité de»), 402, 405, 412,

419, 519, 589.
— (Vénalité des) 401-412, 419, 445,

446, 519, 539, 594, 616, 701.

Officiers royaux (ép. fr.), 139,440.

OHiclalité», 278, 399, 789, 790. Voy.
Juridictions de l'Église, Juridictions

ecclésiastique* (Abaissement des).
Officiers do la couronne (Grands),

440-448, 450-451.462,464.
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Officiers du palais (ép. fr.), 65.

Olim, 529, 738, 739.

Optimales, 84.

Ordalie. Voy. Judicia Dei.

Ordinaire (Judex ordinarius), 277.

ORDONNANCES,sens du mol, 774.
— (Autorité des), 477, 530.
— (Enregistrement des), 512, 520-

528, 532-543, 642, 656, 702, 774.
— (Premières), 477.
— (Préparation des), 512, 530.
— (Principales réformes opérées par

les) 776-788. Voy. Codification, Pro-

cédure criminelle et toutes les or-

donnances énumérées ci-après.
— (Recueil d), 735, 775-776.
— (Rédaction des), 477.
— (Variétés d'), 477. 774.
— de 1182 : 671.
— de 1190 : 353.
— de 1209 : 202.
— de 1254 : 460, 599-600.
— de 1262: 483.
— de 1275 : 270, 620.
— de 1278 : 374, 377, 382.
— de 1291 : 374.
— do 1296 : 374, 376, 382.
— de 1302 : 352, 525, 574.
— (mandem.) de 1305 : 699.
— (règlem.) de 1307 : 3S2.

— de 1315 (sept) : 569.
— (éd.) de 1315 : 6S3.
— de 1318 : SfS, 462, 511, 569, 776,
— de 1319 : 392.
— (lot. pat.) de 1342 : 570.
— de 1355 : 503, 511, 558.
— de 1356 : 511, 558.
— de 1367 : 250-251.
— (règlem.) de 1372 : 572.
— (règlem.) de 1374 : 327.
— do 1376 : 575. ,
— de 1388 : 559.
— de 1390 : 559.
— do 1393 : 671.
— de 1394 : 671-672.
— de 1395 : 671-672.
— de 1435 : 507, 568-569.
— de 1439 : 507, 553.
— de Montil-les Tours (1453) :

403, 742, 750, 776.
— do 1493 : 405, 777.
— do 1493 : 105, 777.
— de 1495 : 744.

ORDONNANCESde 1497 r 469.
— de Blois (1498) : 400, 405, 777-780
— (éd.) de 1521 : 406.
— (éd.) de 1524 : 557.
— (éd.) de 1529 : 404.
— de Villers-Cotterets (1539) : 652,

700, 754, 777-780.
— (éd.) de 1545 : 387.
— (éd.) de 1449 : 575.
— (éd.) de 1551 : 361, 455.
— (éd.) de 1557 : 627,
— d Orléans (1560) : 418, 502, 592,

777.
— (éd,) de 1561 (juillet : 664.
— de Roussillon 1563) : 419, 777.
— de Moulins (1566) : 327, 330, 332,

334,527. 534. 540, 592,610, 777,178.
— (éd.) de 1578 : 562.
— de Blois (1579) : 225, 400, 405,

406, 431, 587, 589, 777-778.
— (éd.) de Melun (1580) : 645.
— de 1581 : 696.
— (éd.) de 1581 : 578.
— (règlem.) de 1582 : 679.
— (éd.) de 1597 : 696.
— (éd.) de Nantes (1598) : 664-667.

(Révocation de F) : 667-669,
— (éd.) de 1607 : 333.
— (éd.) de 1615 : 672.
— de 1629 : 464, 581, 592, 593, 691,

777-778.
— (éd.) de 1632 : 605.
— (éd.) de 1635 : 591.
— (décl.) de 1647 : 611-612.

— (décl.) de 1648 : 533.
— (dècl.) de 1652 : 533.
— (décl.) de 1653 : 57S.
— (éd.) *de 1668 : 622.
— de 1667 : 433, 533, 751, 781, 783,

789.
— de 1669 (août) : 432. 782.

Sur les eaux et forêts : 784.
— do 1670 : 614, 7S2-783, 786, 788-

789.
— (décl.) de 1673 (10 févr.) : 661.

— (décl.)de!673 (24 févr.) : 533-534.

(mars) sur le commerce : 783-

784.

(mars) sur les greffes : 785.

— (règlem) : 470.
— (éd.) de 1674 (avril) : 1S5.

(décl.) : 57S.
— (éd.) de 1679 : 752, 791.
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ORDONNANCEde 1681 : 393, 784.

— (éd.) de 1682 : 663.

— (éd.) de Fontainebleau (1685) :

667-669.
— (éd.) de mars 1685 : 784.
— (éd.) de 1686 : 668.
— de 1687 : 576.
— de 1689 : 784.
— (éd.) de 1692 : 615, 691.
— (décl.) de 1695 (janvier) : 562,

564.
— (éd.) de 1695 : 653.
— (décl.) de 1701 : 563.
— (éd.) de 1702 : 617.
—

(décl ) de 1703 : 579.
— (décl.) de 1704 : 579.
—

(éd.) de 1704 : 594.
— (décl. de 1715 : 535.
— (éd.) de 1717 : 504.
— (éd.) de 1730 : 786.
— de 1731 snr les donations : 7"5.
— (décl.) : 786.
— de 1735 : 785-786.
— de 1737 : 786.
— (règlem.) de 1738 : 434.
— de 1747 : 786.
— (éd.) de 1749 : 621-6'J.
— (éd.) de 1764 : 616.
— (éd.) de 1765 : 616.
— (éd.) de 1770 : 522, 528, 537.
— (éd.) de 1771 (avril) : 538-539.
— (éd.) de 1771 (nov.) : 616.
— (éd.) de 1774 : 540.
— (décl ) de 1775 : 560.
—

(éd.) de 1776 (févr.) : 700-702
— (règlem.) de 1776 (mars) : 590.
—

(décl.) de 1776 (août) : 561.
— (éd.) de 1779 : 682-683.*
— (décl.) de 1780 : 786.
— (règlem.) de 1781 : 676.
—

(éd.) de 1784 : 672.
—

(Ed.) do 1787 (Juin) : 608.
—

(éd.) de 1787 («ont) : 566-568.
—

(éd.) de 1787 (nov.) : 668-670.
— (éd.) de 1788 : 786.
—

(éd.) de 1789 (aoûl) : 621.

Ordres religieux, 156, 656.

ORGANISATIONADXINISTRATIVKMJ. Emp.),
2-13.

— chez les Germains, .18-43.
—

(ép. fr.), 65-66, 72-74.
— (xi* — xvm' siècle) 140-475, 586-

609. Voy. Bailli, Conseil du Roi,

Département ministériel, Gouver-

neur, Intendant, Ministres, Prévôt.
ORGANISATION OR L'KOLISE (B. Emp.),

148-151.
—

(ép. fr.), 158-161.
—

(ép. féod.), 273-276.
— (xi» — xviii' siècle). Voy. Bénéfice*

(Collation des).
ORGANISATIONFINANCIERS(chez les Ger-

mains), 39.
—

(ép. fr), 80-83.
—

(ép.-féod.), 351.
— (xi* — xvur siècle), 4 54 458, 467,

472-473. 545, 596, 607.

Voy. aussi Impôt.
OROAMPATION JUDICIAIRE (B. Emp.-, t.'t-

14, 68.
— (chez les Germains), 39,75-76.
— (ép. fr.), 66-68, 74 79, 127, 143-

145.
— (syst. féod ), 243-244, 251-260.

Voy. aussi Justice féodale, Justice

seigneuriale. Bailli seigneurial. Pré-

vôt seigneurial, juridictions *ei-
gneuriales.

— (XK-XVIII' siècle ,349-439, 389, VJ5.

ORGANISATION MILITAIRE (chez le* Ger-

mains), 40-41.

(ép. fr.),8l, 122, 127.

(syst. féod.), 351, 359-360.

(xi'-xvm« siècle), 445, 447, 587-

588, 595, 597, 665.

ORGANISATION ML-NIOPALS (B. Emp ),

2, 6-10, 150.

(ép. fr.), 74.

(ép. féod.), 302-310. Voy. Villes.

(xiv-xviii» siècle), 609-617,

696.

Os apertum, 501.

P

Pa nus, 5-6, 38-39, 72, 75.

Pairs (Jugcuii-ut par les). 190, 254-

255, 256.

Pairs do France (Attributions dct>)>

366, 370, m, «10.

- (Condition des), 310-311, 421.

— (Histoire des), 363-310.

Pairie (Transmission de la), 368.
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Paix de Dieu W-249, 417.

Panormia, 792-793.

Papauté (B. Emp), 149.
— (ép. fr), 158-159.
— (xi*-xviu* siècle). Voy. Annotés,

Bénéfices (Collation des), Décimes,

Église gallicane, Immunité ecclé-

siastique. Investiture, Pragmatique
sanction, Régale.

Papien, Papiani liber, 112.

Parage (Tenure en), 201-202.

Parçonnier, 235.

Paris, 293, 310,492, 496, 564, 665,701-
702.

Parlements (Activité politique des),
509, 531-543, 593-594, 638-639, 641-

642,670,691,702,777.
— (Attributions judiciaires des), 379-

384, 408, 427, 432, 483, 646, 653, 657,
659, 666, 701.

— (Fonctionnement deB), 372-379,
588-589, 676.

— (Jurisprudence des), 648, 651-652,

669, 714, 716, 734-735, 738, 756.
— (Pouvoirs politiques des), 505,512,

515. 518-543, 589, 656, 743, 746,

750, 774.
— de Paris (Chambres du), 379-381,

666.
— — (Composition du), 365, 370-376,

101-102, 443, 666.

(Origine du), 365, 371 373.

-(Transformations du), 373-379.
— Provinciaux, 384-390,521, 523,539,

542, 713.

Parlement anglais, 484, 501,306.
Parloir aux bourgeois, 393, 721.

Paroisse, 490,4*5-496,560-361,613-617.
•Patrice, 32-53
Patrocinia vicorum, 11.

/'afrocùtium, 27-28, 121.

Patronage ecclésiastique (Origine du
droit de), 160-161.

Paucapalea, 193.
. Paulette, 401, 419, 328.
PATS d'élections. 356-537, 559, 580,

593,602,604-601.
— de coutumes, 112-113.
— de droit écrit, 112-114.
— d États, 331, 539, 561, 593, 891,

602-609, 630.
— d'imposition, 396.
— redîmes, 311.

PEINES(B. Emp.), 32-34.
— (chez les Germains), 39, 46.
— (ép. fr.), 92. Voy. Compositions

pécuniaires.
— {ép. féod.), 261.
—

(XIV--XVM-- siècle), 676, 787-788.
— (en droit canonique), 279.
Penaiorte (Raymond de), 795-796.
PEIISONKBS(ETAT DES), chez les Ger-

mains), 42-43.
— (B. Emp.), 18-25.
— (ép. fr.), 83-87.
— (syst. féod.), 182-183,220-242.
— (xiv«-xvm« siècle), 673-683, 751.

Aj. Aubaine, Bâtards, Corporations i
Juifs, Protestants.

PeUi. exceptiones ou Petrus, 760.

Philippe II, 545.

Philippe IV le-Bel, 417,461, 482-483-

485-486, 548, 574, 623, 626-627, 635.

Philippe V, 569-570,574.
Pierre de Bourges, 738.
Pithou (Pierre), 654.

Placentin, 766.

Piacitum, 71-72, 79, 81, 459, 523.

Pocquet de Livonniére, 758.
Poeste (Homme de), 242.

Police, 596-597.

Polyptiques, 119.

Jort d'armes (Délit de), 685.

Porloria, 17.

Possessores, 10,20.
Potentes, 11, 27-29, 62, 72,130,144.
Potestas (domaine), 144.

Pothier, 758, 113,182, 784,
Pouvoirs (Confusion desj, 13, 65-68,

72, 351 351, 854-355, 476, 159, 529,
588,591, 774.

Pouvoir législatif (B. Emp.), 30.
— ép. fr.), 68-70, 476.
— (Syst. féod.), 476, 482.
— (xi«-xvin« siècle), 476-531.Aj. Enre-

gistrement des édits, Ordonnances,
Parlements (Pouvoirs politiques
des), Parlements (Activité politi-

que des).
POUVOIRHOVAÎ.(ép. fr.), 60-64,135-

136, 139-145, 158-160, 363, 476.
— (xt*-xtn* siècle), 178,183,223, 240,

249-250, 263-264, 274-273, 311-318,

324-328, 333, 340, 344, 350-357, 36*-

365, 311-313, 37S, 413, 421, 4W,
411-419, 344-548.

52.
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POUVOIR BOTAL (xiv«-xvr* slèole), 183,

240-241, 313, 319-327, 329-332, 338-

345, 358-362, 413-415, 418-429, 431-

439, 440, 480-485, 503-513, 519-532,

548-550, 674-615, 690-691.

— (xvif-xvur siècle), 183, 315, 333-

334, 346-348, 429-430, 433-439, 440,

514, 532-543, 550-551,690-691, 698.
— (Développement du), (xi*-xvnp siè-

cle). Notions générales, 183.

dans l'administration centrale,

440-476.

dans l'administration provin-

ciale, 586-609.

dans le domaine législatif, 476-

543. 706.

en matière financière, 544-585,
600-609.

en matière judiciaire 349-439.

par accroissement du domaine,

311-334.

par reconstitution do la souve-

raineté, 249-250, 335-348, 674-675,

690-691, 698.

vis-à-vis de l'Église, 274-275,

618-663, 790.
— — vis-à-vis des municipalités.

609-617.
— (Transmission du) (ép. fr.), 63-64,

316.
— (xr-xviu« siècle), 316-324, 504-605,

518, 534.

Praeslaria, 131.

Practica forensis, 734.

Praeses provinciae, 5,14.

Pragmatique sanction, 774,

Pragmatique sanction de St-Louia

(1268), 635.

Pragmatique sanction de Bourges

(1439), 522,526,637-640,642,653,659.

Pratiques, 722-723, 730, 734-735.

Prébendes, 273.

Precaritt, 131-136, 163, 212.

Préfecture des Gaules, 4-5.

Préfet du prétoire, 4-5,14. 529-530.

Prescription, 239, 241, 268, 677,681,

689, 790.

Présidial, 361-362, 396, 542, 666.

Prêt à intérêt, 670-671, 790.

Preuves (Système de) (ôp.fr.), 92-97,
103-106.

— (ép, féod.), 259.
— (xi«-xvut« siècle), 411, 677, 725.

Preuve testimoniale, 96-97,106, 677,

720, 778.

Prévention fdr. can.), 633-634, 637.
- 'org. jud.), 422-423.

Prévêt royal (Attributions du), 351,

362, 422

(Désignation du), 350-353, 403.

Prévôt des marchands. 293, 310, 515.

Prévét de Paris, 310. 357, 698.

Prévét des maréchaux, 394-396,666.

Prévét seigneurial, 254-255, 415.

Prévété (Ville de), 309-310.

Princefis germanique, 38-43, 75.

PRIVILÈGES. Voy. Clergé, Noblesse.

Privilège de clergie, t&O, 644-647.

Privitegium fori, 164-166, 278-280.

PROCSDCRE(Système accusatoire de),

92, 779.
— (Système inquisitoire de), 779.

— civile, 776, 781-782, 789-790.
— criminelle (B. Emp.), 34-35.

(ép. Ir.), 92-93, 103.

(xi«-xvm« siècle], 395, 732, 778-

780, 782-783, 789-790.

— des Cours de chrétienté (officia-

ntes), 277-278, 789-790.

— des cours féodales, 257-260, 397,

416.
— extraordinaire, 779.

Procuration (Droit de). 262.

Procureurs, 397-399, 539-540, 610.

— de paroisse, 614
— fiscaux, 399, 419.

Promulgation, 524-525.

Proposition d'erreur, 432.

Propriété collective, 25.

l'Hoiiiunii FONCIÈRE(B. Emp.), 25-29.

Aj. Capiiatio lerrena.
— chez les Germain*), 43-45.

— (ép. fr), 87-90, 128-139. Aj. Capi-

iatio lerrena, Census.

— (Syst. féod.),l85-220,242. Aj. Droits

fiscaux.
— (xi'-xvlll» Siècle), 556, 580, 684 692.

Aj. Taille réelle.
— Eu Angleterre, 218, 691-692.

Protestants (Condition des), 663-610.

PROVINCB. Voy. Administration locale.

— (Assemblées de), 11-12.

Pussort, 181, 183-184.
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Q

Quarantaine le roi, 230.

Quaestiones Johannis Galli, 735, 737.

Quevage (chevage), 228.

Quint (Droit de), 208.

R

Rachat féodal (Droit de). Voy. Bette/".

Bachimbourg, 75-19.

Beceswind, 107-108.

Receveurs généraux, 454-455.

Recommandation des personnes, 122,

126-127.
— des terres, 130.

Record de cour, 737.

Rédaction des coutumes. Voy. Cou-

tumes (Rédaction des).

Referendarius, 65.

Régale, 263, 274-275, 584, 648, 656,

660-662.

Régie, 580.

Régime législatif, (ép. fr.), 68-70.

— (XI«-XVIII" siècle), 477-543, 596,

706. Voy. Pouvoir législatif.

Régino, 167.

Règlement de juges, 434.

Réhabilitation (Lettres de), 436, 680.

Relief (Droit de), 196-197, 208, 214,

269, 685.
— (Origine du), 138.

Remontrances (Droit de), 520-528,

533-543.

Rentes de 1 hôtel, 628-630.

— sur l'État, 622.

Rente foncière, 215, 689-690.

— seigneuriale, 681.

Renusson, 737.

Représentation en justice, 397-400.

Reprise (syst. féod.), 187.

Requêtes de l'hôtel du roi, 382,432,

465.
— du palais, 383, 432, 465, 469.

Réquisitions (B. Emp.}, 18.

— (6p. fr), 81.

Rescision (Lettres de), 631.

Réserves, 633-634, 637.

Retenue (Droit de). Voy. Retrait féo-
dal.

Retrait féodal, 208, 214, 685.

Réversion(Droitde),205,210,313,685.

Révigny (Jacques de), 768.

Ricard, 758.

Richelieu, 590-592.

Roi (chez les Germains), 41-42, 46,
61-62.

—
(ép. fr.), Voy. Pouvoir royal.

— (xi*-xvm« siècle). Voy. Pouvoir

royal.
Rôle (rotulus), 738.

Roture, 211. Voy. Tenure roturière.

Roturiers. Voyez Vilains.

s

Sacre, 317-318.

Saisie censuelle, 212, 414.
'

— féodale, 191-192, 414, 687.

Saisine, 196, 201, 214.

Saltus, 6, 23.

Sauvegarde, 249-250.

Savary, 783-7S4.

Scabinus, 77-79, 290. Voy. Echevin.

Secrétaire des commandements. 449.
— d'État, 448-458, 471, 591.
— des finances, 449.

Sécularisation des biens ecclésias-

tiques, 135-136.

Séguier, 444.

Seigneur (Droits du), 188-194, 414,
544.

Voy. Vassal (Obligations du), Vas-

sus (Devoirs du).
—

(Obligations du), 176,190-192.
— censier, 212. Voy. Censive.
— justicier, 181-183. Voy. Justice féo-

dale.

Seigneuries ecclésiastiques, 265-266.
— féodales, 179-184, 226, 674-675.

(Formation des), 139-140, 215.
Sénéchal. Voy. Bailli.
— (Grand), 65, 441.

Senior, 62, 84, 122-128, 133, 137-138,
140.

— (Devoirs du), 124-125.
— (Juridiction du), 144-145.
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SERFS (Affranchissement des), 239-

241, 341-342, 680-683.
— (Classification des), 227.
— (Condition des), (syst. féod.), 177,

182-183, 226-238, 242, 256.

(xiv«-xvni<> siècle), 670-671, 673,
680-683.

— (Redevances des), 228-230, 262.

Sermen (conjuratio) des gildes, 293,

293, 304.
— de fidélité, de vassalité, 64, 122-

123, 187-189.
— judiciaire, 667, 779, 782-183.
— promissoire, 650-651, 661.
— purgatoire, 93, 96, 105-106, 161,

259.

Servage (Abolition du), 291, 680-683.
— (Origine du), 81, 225-226.
— (Sources du), 238-239.

Service de conseil, 189.
— de cour ou de justice, 176-111,

190.
— d'host ou de guerre, 116, 177,

189.

Service militaire (ép. fr.), 121-122,
127-128, 143, 163.

— (ép. féod ). 116-117, 189, 245-246,

301, 342-34).
— (xie-xviu« siècle), 348-549,556-551,

684-685.

Sirmond (Constitutions de), 154.

Somme, 131,163-764, 796.

Somme Maucael, 729.

Somme rurale, 730-731, 735-736,
747, note 5.

Songe du verger, 643.

Bouchères (Coutumes), 203.

Sources du droit. Voy. Droil, Droil

canonique, Droit coutumier, Droil

germanique.
Sous-iniéodation, 209, 215.

Style, 123, 134-135.

Stylus curim parlemenli, 735.

Subdélégué, 394.

Successions, 619, 676, 752.

Sully, 517.

Summa codicis, 763.

Superintendant, 456, 558. Voy. Sur-
intendant des finances.

Surcens, 215, 689.
'

Surintendant des (inanoes, 436-457,
464, 472.

Syndic, 614, 617.

Synode (sens du mot), 149. Aj.
Assemblées du clergé. Conciles.

— de Leslinues (743), 136.

Synodtts (assise), 166-167.

Système féodal (Principes du), 175-
184. Aj. Féodalité.

T

Tabac (Monopole du). 578.

Taille abonnée, 229, 681.
— municipale, 301.
— personnelle, 228, 554-555. 557,

561, 564.
— réelle, 228, 556-557,564.
— roturière, 222, 262.
— royale, 510, 652-561, 565, 596-

597, 602, 614.
— seigneuriale, 262, 552-555, 560,

583.
— servile, 222, 228 230, 262, 297,

553-554, 560.

Taillon, 557.

Taxes municipales, 301, 611-612.

TENCBE,25, 185, 216.
— en franche aumône, 267.
— eu paragc, 201-202.
— féodale, 185-211, 253, 580, 620

646, 684, 686, 688-690, 751.
— foncière, 688-690, 7.51.
— noble, 185, 234,684.
— roturière, 211-215, 242, 246, 256,

556, 684, 689.
— servile, 215-216, 227, 556,682, 681.

TKitRES(Condition des). Voy. Propriété

foncière.
Territorialité des lois, 709.710.

Territorium, 5-b, 15, 76.
'

Testament, 59, 234, 283-2S4, 621-622,

631,752, 685,790.

Thesaurarius, 65.

Thunginus, 75.

Tiers-Etat, 486-198,501-502, 515511.

Tillet(Jcai) du), 654.

Timbre, 578.

Tonsure, 280.

Torture préalable, 35, 92-93, 119,

183.

Traites, 673-578.

Traités (Enregistrement des), 521-

522.
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Traité d'Andelau (581), 134.

— de Troyes (1420), 504.

Trésoriers généraux de France'

454-455,457,467,559.

Tribunal du roifép. fr.), 66-68, 166.

— (syst. féod.). Voy. Curia régis.
Trêve de Dieu, 248-249.

Turgot, 606-607, 700-703.

u

Unification des coutumes. Voy.
Coutumes.

Université de Paris, 311.

Vsage d'Orlénois, 724, 726.

Usure, 284.

Valin, 784.

Vassal Droits du 1, 254-255.
— (Obligations du), 176,178-179,189-

194, 245, 252, 258, 268, 684-685.

Voy. Vassus.

Vassalité (Origine de la), 62-63.

Vassus, 72, 121-128, 133, 137-138,

144-145.
— (Devoirsdu), 124-125. Voy. Vassal.

Vauban, 561.

Vengeance privée, 32, 45-46, 90-91,

94, 260.

Vicarius (B. Emp.), 3, 14.

Vicarius (ép. fr.), 13, 77.
— (syst. féod.), 353.
— (dans la procédure criminelle),

Vkecomes, 77.

Vicini, 89.

Vicus, 6.

Viguier, 353.

VILAINS (sens du mot), 241.
— (Condition des), (syst. féod.), 177,

182-183,241-242,246,255-256,262.

(xive-xvui» siècle), 487-488, 490,
495,552, 555, 563-564, 597, 673, 681.

Vilenage, 211. Voy. Tenure roturière.

Villa, 80, 88-89, 142.

VILLES (Condition des), (B. Emp.),
6-10.

— (ép. fr.), 290. Voy. aussi Gildes.
— (xi'-xiii* siècle), 286-310, 483.
— (xiv-xvuie siècle), 487-488, 490,

495-496, 601, 606. 610-617, 696.

Vingtièmes, 562, 565-568, 602.

Voeux religieux, 649.

Voirie, 597, 603.

w

Werge'd, 51, 54-56, 91, 128-122.

Wisigoths ( Cantonnement des

en Gaule), 50.

Y

Yves de
ChartreST-lp^S^

AKGRIIS. IMMUMfRIBDE k. RURD1K, 4, HUE UARMER.
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SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- §3, Etat de personnes et conditions des terres. II. la villa et les vicini,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
II. - § 4. Le droit criminel, la faida,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 4. Le droit criminel, II. compositions et trergeld,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 4. Le droit criminel, II. les preuves,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 4. Le droit criminel, II. serment et cojurantes,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 4. Le droit criminel, II. judicia Dei,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - I. Leges barbarorum,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. II. La lex Salica,



SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. II. la loi des Ripuaires,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. II. la lex Burgundionum,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. II. la lex Wisigothorum,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - III. Leges Romanorum, La lex Romana Wisigothorum,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - III. la lex Romana Burgundionum,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - IV. Les capitulaires,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - IV. recueil d'Anségise,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - IV. les faux capitulaires de Benedictus Levita,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - IV. recueils modernes,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - V. Documents de la pratique. Recueils de formules,
SECTION PREMIERE. LES INSTITUTIONS PUBLIQUES L'ETAT DES PERSONNES ET LA PROPRIETE FONCIERE. LE DROIT CRIMINEL. LES SOURCES DU DROIT.
- § 5. Les sources du droit. - V. cartulaires et polyptiques,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - I. Les autrustions,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - I. vassi regales,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - I. le séniorat et la vassalité,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - II. La transformation de la propriété foncière,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - II. la precaria,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - II. le bénéfice,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - III. L'appropriation des fonctions publiques,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - IV. Les chartes d'immunité,
SECTION II. LES PRECEDENTS DE LA FEODALITE DANS LA MONARCHIE FRANQUE. - IV. la justice du potens et du senior,
CHAPITRE IV. - L'Eglise dans l'empire romain et dans la monarchie franque
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - I. L'organisation de l'Eglise,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - II. Les privilèges de l'Eglise,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - II. le patrimoine ecclésiastique,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - II. la juridiction ecclésiastique, ses origines,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - II. sa réglementation par les empereurs chrétiens,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - II. le droit d'asile,
§ 1er L'Eglise dans l'empire romain, - II. les religieux,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - I. L'organisation de l'Eglise, les élections épiscopales et le pouvoir royal,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - I. le recrutement du clergé, les synodes, les monastères,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - II. Le patrimoine ecclésiastique, la dime,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - II. les sécularisations de biens ecclésiastiques,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - III. La juridiction ecclésiastique,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - IV. Le droit canonique,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - IV. canons des apôtres et constitutions apostoliques,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - IV. le recueil de Denys le Petit,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - IV. l'Hispana,
- § 2. L'Eglise dans la monarchie frunque, - IV. les fausses décrétales,

DEUXIEME PARTIE LA SOCIETE FEODALE
CHAPITRE PREMIER. - Les principes du système féodal
I. Le groupement féodal,
I. la hiérarchie féodale,
- II. La seigneurie,
CHAPITRE II. - La condition des terres et l'état des personnes
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 1er. La nature du fief et les rapports qu'il engendre,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 1er. La nature du fief et les rapports qu'il engendre, le contrat féodal ou hommage,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 1er. La nature du fief et les rapports qu'il engendre, les devoirs ou services du vassal,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 1er. La nature du fief et les rapports qu'il engendre, la commise et la saisie féodale,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 1er. La nature du fief et les rapports qu'il engendre, l'hommage-lige,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief.  - § 2. La patrimonialité des fiefs. - I. La succession aux fiefs,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 2. La patrimonialité des fiefs. - I. le droit de relief,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 2. La patrimonialité des fiefs. - I. le droit d'ainesse,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 2. La patrimonialité des fiefs. - I. le privilège de masculinité,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 2. La patrimonialité des fiefs. - I. le mariage féodal et la garde,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - I. Le fief. - § 2. La patrimonialité des fiefs. - II. L'aliénabilité,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES.- II. L'aliénabilité, le droit de quint,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - II. L'aliénabilité, le retrait féodal,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - II. L'aliénabilité, le domaine direct et le domaine utile,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - § 2. La patrimonialité des fiefs. - III. Les tenures roturières,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - § 2. La patrimonialité des fiefs. la censive,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - § 2. La patrimonialité des fiefs. les tenures serviles,
SECTION PREMIERE. LES TENURES FEODALES. - § 3. Le franc alleu.
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles, la chevalerie,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles, privilèges des nobles,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles, l'entrée dans la chevalerie,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles, l'acquisition des fiefs,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles, le droit de franc-fiefs,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - § Ier. Les nobles, - § 2. Les serfs. - I. Le lien du serf avec la seigneurie,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - II. Le chevage et la taille,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - II. la corvée,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES.- III. Le formariage,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - III. la main-morte,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - III. les communautés serviles,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - IV. Les sources du servage,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - IV. l'affranchissement,
SECTION II. ETAT DES PERSONNES. - V. Les roturiers,
CHAPITRE III. - La guerre, la justice et le fisc
§ 1er. Les guerres privées,
§ 1er. Les guerres privées, - I. Les personnes comprises dans la guerre,
§ 1er. Les guerres privées, - II. La paix de Dieu et la trêve de Dieu,
§ 1er. Les guerres privées, - II. l'asseurement ou sauvegarde,
§ 1er. Les guerres privées, - II.la quarantaine, le roi,
- § 2. La justice,
- § 2. La justice, la justice seigneuriale,
- § 2. La justice, la justice féodale,
- § 2. La justice, la composition des cours féodales,
- § 2. La justice, l'appel de défaute de droit,
- § 2. La justice, l'appel de faux jugement,
- § 3. Les droits fiscaux,
CHAPITRE IV. - L'Eglise
§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices,
§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices, - I. Le patrimoine ecclésiastique,



§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices, - I. restriction du droit d'acquérir quant aux tenures féodales,
§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices, - I. l'amortissement royal,
§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices, - II. Les bénéfices ecclésiastiques,
§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices, - II la collation des bénéfices,
§ 1er. Le patrimoine de l'Eglise et les bénéfices, - II régale et investiture,
- § 2. La juridiction ecclésiastique,
- § 2. La juridiction ecclésiastique, - I. Les officialités,
- § 2. La juridiction ecclésiastique, - II. Le privilegium fori, ou privilège de clergie,
compétence ratione materiae,
- § 2. La juridiction ecclésiastique, - II. les causes matrimoniales,
- § 2. La juridiction ecclésiastique, - II. l'inquisitio haereticae pravitatis
- § 2. La juridiction ecclésiastique, - II. la compétence concurrente,
- § 2. La juridiction ecclésiastique, - II. le droit d'asile,
CHAPITRE V. - Les villes
I. Origine des franchises municipales,
I. les scabini,
I. les corps de marchands et d'artisans,
- II. La conquête et la reconnaissance des franchises,
- III. La diversité des franchises municipales,
- III. le droit de justice,
- III. la législation,
- III. le droit d'imposition,
- III. le droit de guerre,
- IV. La propagation des chartes,
- V. La commune,
VI. Le consulat,
- VII. Les villes de prévôté,

TROISIEME PARTIE LE DEVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL ET L'ANCIEN REGIME
TITRE PREMIER L'UNITE NATIONALE ET L'ETAT PROGRESSIVEMENT RECONSTITUES SOUS LES ROIS DE LA TROISIEME RACE

CHAPITRE PREMIER. - La reconstitution de l'unité nationale
§ 1er. L'annexion des grands fiefs,
§ 1er. L'annexion des grands fiefs, - I. Les principes du droit féodal utilisés,
§ 1er. L'annexion des grands fiefs, II. La succession à la couronne de France,
§ 1er. L'annexion des grands fiefs, II. la succession à la couronne de France, l'exclusion des femmes et la loi salique,
§ 1er. L'annexion des grands fiefs, II. la succession à la couronne de France, la nature de la succession,
§ 1er. L'annexion des grands fiefs, - III. Les apanages,
- IV. L'inaliénabilité du domaine,
- V. La réunion du patrimoine privé du roi au domaine de la couronne,

CHAPITRE II. - La souveraineté reconstituée au profit de la royauté
I. L'influence du droit romain,
- II. L'idée de l'intérêt public,
- III. Les principes féodaux utilisés,
- III. Les principes féodaux utilisés, les diverses formes de l'ancienne monarchie, théories politiques au XVIe et XVIIe siècles,
TITRE II HISTOIRE DES PRINCIPALES INSTITUTIONS PUBLIQUES (XIe-XVIIIe SIECLES)

CHAPITRE PREMIER. - La justice
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, les
prévôts et leurs fonctions multiples,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, prévôtés
en ferme et en garde,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, baillis et
sénéchaux royaux,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, ils perdent
leurs attributions multiples,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, les
lieutenants de bailli,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, les
conseillers,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. § 1er. Juridictions locales, prévotés, bailliages et sénéchaussées, les
présidiaux,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - I. La curia
regis sous les premiers Capétiens,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - II. Les douze
pairs de France et la cour des pairs,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - III. Le
personnel du parlement,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - III. la
périodicité des parlements,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - III. leur
pouvoir propre,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - IV. Les
diverses chambres du parlement,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - V. Les
parlements de province,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 2. Le parlement de Paris et les parlements de province, - V. les conseils
souverains,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, - La chambre des
comptes,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, la cour des aides,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, le grand conseil,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, les amirautés,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, les juges-consuls,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, prévôts des
maréchaux,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, - II. Les procureurs des
seigneurs et du roi,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, - II. procureurs
généraux,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 3. Les tribunaux d'exception, le ministère public, - II. les avocats du roi,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, - La vénalité occulte et tolérée,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, la vénalité officielle,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, - II. L'hérédité des offices, les
survivances,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, - II. la paulette,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, - III. La provision des offices et
l'examen,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, - IV. L'inamovibilité des officiers,
SECTION PREMIER. DEVELOPPEMENT ORGANIQUE DEES JURIDICTIONS ROYALES. - § 4. La vénalité et l'hérédité des offices, - IV. les épices,
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 1er. Les justices seigneuriales perdant la forme féodale,
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 1er. Les justices seigneuriales perdant la forme féodale, - I. Disparition de la
justice simplement féodale,
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 1er. Les justices seigneuriales perdant la forme féodale, - II. Transformation
de la procédure et de la composition des cours féodales,



SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 1er. Les justices seigneuriales perdant la forme féodale, - II. les juges de
profession,
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 2. Lutte des juridictions royales contre les justices seigneuriales.
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 2. Lutte des juridictions royales contre les justices seigneuriales. - I. La théorie
des cas royaux,
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 2. Lutte des juridictions royales contre les justices seigneuriales. - II. La
prévention,
SECTION II. ABAISSEMENT PROGRESSIF DES JURIDICTIONS SEIGNEURIALES. - § 2. Lutte des juridictions royales contre les justices seigneuriales. - III. L'appel,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. - L'évocation au conseil, les jugements par commissaires,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. les lettres de committimus,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. la proposition d'erreur et le pourvoi en cassation,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. les règlements de juges,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. - II. Les lettres de grace,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. - II. les lettres de justice,
SECTION III. LA JUSTICE RETENUE. - II. les lettres de cachet,

CHAPITRE II. - Les ministres et les conseils
§ 1er. Les ministres. - I. Grands officiers de la couronne,
§ 1er. Les ministres. - I. le § 1er. Les ministres. - I. sénéchal, le conétable,
§ 1er. Les ministres. - I. le chancelier,
§ 1er. Les ministres. - I. le chambrier et le bouteiller,
§ 1er. Les ministres. - I. l'inamovilité des grands officiers de la couronne,
§ 1er. Les ministres. - I. les gardes des sceaux,
§ 1er. Les ministres. - II. Secrétaires d'Etat et officiers supérieurs des finances; origines et progrès des secrétaires d'Etat,
§ 1er. Les ministres. - II. les départements ministériels,
§ 1er. Les ministres. - II. la haute administration des finances,
§ 1er. Les ministres. - II. trésoriers de France, généraux des finances et receveurs généraux,
§ 1er. Les ministres. - II. intendants des finances, surintendant et contrôleur général,
- § 2. Les conseils. - I. La curia regis comme conseil du gouvernement,
- § 2. Les conseils. - I. le conseil du roi du XIVe au XVIIe siècle,
- § 2. Les conseils. - I. le conseil de justice et le grand conseil,
- § 2. Les conseils. - III. Les conseils sous Louis XIV et sous Louis XV,
- § 2. Les conseils. le conseil d'en haut,
- § 2. Les conseils. le conseil des dépêches,
- § 2. Les conseils. le conseil des finances,
- § 2. Les conseils. le conseil des parties,
- § 2. Les conseils. le conseil du Commerce,
CHAPITRE III. - Le pouvoir législatif. Les Etats généraux. Les droits politiques des parlements et cours souveraines
§ 1er. Le pouvoir législatif. - Le pouvoir législatif dans la société féodale,
§ 1er. Le pouvoir législatif. les établissements du XIIIe siècle,
§ 1er. Le pouvoir législatif. le droit romain,
§ 1er. Le pouvoir législatif. la théorie de Beaumanoir,
§ 1er. Le pouvoir législatif. la législation des ducs et des comtes,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - I. Les origines des Etats généraux, l'aide et le conseil,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - II. La composition des Etats généraux au XIVe siècle,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - II. sa transformation,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - III. Les élections aux Etats généraux,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - III. le mandat impératif,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - IV. Le fonctionnement des Etats généraux,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - V. Les pouvoirs des Etats généraux,
- § 2. Etats généraux et assemblées de notables. - VI. Les assemblées de notables,
- § 3. Les droits politiques des parlements et autres cours souveraines,
- § 3. Les droits politiques des parlements et autres cours souveraines, - I. L'enregistrement des lois,
- § 3. Les droits politiques des parlements et autres cours souveraines, - II. Les arrêts de règlement,
- § 3. Les droits politiques des parlements et autres cours souveraines, - III. L'activité politique des parlements du XVIe siècle à la Révolution,
CHAPITRE IV. - Les impôts
§ 1er. Etablissement et développement des impôts royaux. Le domaine,
§ 1er. Etablissement et développement des impôts royaux. naissance des impôts généraux,
§ 1er. Etablissement et développement des impôts royaux. l'impôt permanent et le droit royal d'imposer,
- § 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - A. Impôts directs. - I. La taille,
- § 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - A. Impôts directs.  les pays d'élection, la répartition et le contentieux de la taille,
- § 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - A. Impôts directs.  - II. La capitation,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime.  - A. Impôts directs. II. les vingtièmes,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. - III. Les aides,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. - III. la gabelle,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. - III. les traites,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. - IV. Impôts indirects créés aux XVIIe et XVIIIe siècles: le monopole du tabac, l'impôt du timbre, le
contrôle,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. - IV. le centième denier,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. - V. La ferme des impôts indirects,
§ 2. Les impôts royaux dans l'ancien régime. - B. Impôts indirects. la ferme générale,
- § 4. Décadence de l'impôt seigneurial,
CHAPITRE V. - L'administration des provinces et les libertés locales
I. Les gouverneurs,
- II. Les intendants,
- II. leurs origines,
- II. les subdélégués,
- II. pouvoirs des intendants,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - I. Etats provinciaux,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - I. leur origine,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - I. leur composition,
leurs pouvoirs,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - I. suppression partielle des Etats provinciaux,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - I. les Etats provinciaux au XVIIIe siècle
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - I. les assemblées provinciales sous Louis XVI,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - II. Le pouvoir royal et les franchises municipales,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - II. les municipalités à la fin du XVIe siècle.
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - II. les communautés d'habitants,
- § 2. Etats provinciaux et municipalités. - II. les municipalités du XVIIIe siècle,
CHAPITRE VI. - Le pouvoir royal et les cultes
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, - I. Les acquisitions ecclésiastiques, l'amortissement,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, l'édit de 1749,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, - II. La garde royale universelle,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, - II. la juridiction,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, - II.l'impôt,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, - II.les décimes,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 1er. Le patrimoine ecclésiastique, - II.les contrats et les assemblées du clergé de France,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices, - Les empiètements de la papauté,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices, les annates,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices, - II. La Pragmatique santion de saint Louis,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices, - II. le grand schisme, les conciles de Constance et de Bâle,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices, - II. la Pragmatique sanction de Charles VII,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 2. La collation des bénéfices, - II. le concordat de 1516,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique,



SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, la réaction du pouvoir séculier, la dispute de Vincennes,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, le songe du Verger,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - I. Le privilège de clergie,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - I. le cas privillégié et le délit commun,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - I. le privilège de clergie en matière civile,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - I. les causes bénéficiales,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - II. La juridiction de l'Eglise sur les laïcs,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - II. les causes matrimoniales,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - II. les contrats,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - II. les testaments,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - II. les délits des laïcs,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE, - § 3. La juridiction ecclésiastique, - II. le droit d'asile,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,  - § 4. Les libertés de l'Eglise gallicane,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,  - § 4. Les libertés de l'Eglise gallicane, les traités de Du Tillet, Guy Coquille, Pithou et Dupuy,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,  - § 4. Les libertés de l'Eglise gallicane, les principes essentiels de cette doctrine,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,  - § 4. Les libertés de l'Eglise gallicane, l'appel comme d'abus,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,  - § 4. Les libertés de l'Eglise gallicane, - II. Louis XIV et l'affaire de la régale,
SECTION PREMIERE L'EGLISE CATHOLIQUE,  - § 4. Les libertés de l'Eglise gallicane, - II. la déclaration des quatre articles et l'édit de 1682,
SECTION II. LES PROTESTANTS ET LES JUIFS. - I. Les poursuites contre les protestants de 1525 à 1559,
SECTION II. LES PROTESTANTS ET LES JUIFS. - I. l'édit de Nantes,
SECTION II. LES PROTESTANTS ET LES JUIFS. - I. la révocation de l'édit de Nantes,
SECTION II. LES PROTESTANTS ET LES JUIFS. - I. la condition des protestants au XVIIIe siècle,
SECTION II. LES PROTESTANTS ET LES JUIFS. - I. l'édit de 1787,
SECTION II. LES PROTESTANTS ET LES JUIFS. - II. Les juifs,
CHAPITRE VII. - L'état des personnes, la condition des terres, le régime des métiers et du commerce
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 1er. Les nobles,
- SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 1er. Les nobles, I. Les privilèges des nobles,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 1er. Les nobles, - II. Les sources de la noblesse,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 1er. Les nobles, - II. la perte de la noblesse,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 2. Les serfs,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 2. Les serfs, diminution du nombre des serfs,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 2. Les serfs, amélioration de la condition servile,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 2. Les serfs, le pouvoir royal et le servage,
SECTION PREMIERE. L'ETAT DES PERSONNES. - § 2. Les serfs, l'édit de 1779,
SECTION II. LA CONDITION DES TERRES. - I. Le fief, disparition des services,
SECTION II. LA CONDITION DES TERRES. - I. l'hommage,
SECTION II. LA CONDITION DES TERRES. - I. l'aveu et le dénombrement,
SECTION II. LA CONDITION DES TERRES. - I. la commise,
SECTION II. LA CONDITION DES TERRES. - II. Les tenures foncières,
SECTION II. LA CONDITION DES TERRES. - III. Le franc alleu,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - I. L'origine des corporations,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - I. le développement du système,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - II. Les communautés,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - II. les maîtres,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - II. les jurandes,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - II. les confréries,
SECTION III. LE REGIME DES METIERS ET DU COMMERCE. - Les communautés d'artisans et de marchands, - III. L'édit de 1776,

 QUATRIEME PARTIE LA COUTUME ET LA LOI DEPUIS LA FORMATION DU DROIT COUTUMIER
OBSERVATIONS PRELIMINAIRES
CHAPITRE PREMIER. - La coutume et le droit romain
I. Disparition de la personnalité des lois,
I. formation des coutumes territoriales,
- II. Renaissance des études de droit romain,
- II. division en pays de coutumes et pays de droit écrit,
- II. pays de droit écrit,
- II. pays de coutumes,
- § 2. Le développement du droit coutumier,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - I. La coutume non écrite,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - I. les enquêtes par turbe,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, le Conseil de Pierre de Fontaines,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, le Livre de Jostice et de Plet,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, les Etablissements de saint Louis,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, les Coutumes de Beauvoisis,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, les coutumiers normands,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, la Somme rural de Bouteiller,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, la Très ancienne coutume de Bretagne,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, la Practica forensis de Masuer,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - A. Coutumiers et livres de pratique, le Grand coutumier de France,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - B. Recueils d'arrêts et de jugements: les décisions de Jean des Mares et les
Questiones Johannis Galli,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - B. Recueils d'arrêts et de jugements: les registres des cours, l'Echiquier de
Normandie,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - B. Recueils d'arrêts et de jugements: les registres anciens du parlement de Paris,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - B. Recueils d'arrêts et de jugements: autres registres,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - C. Les proverbes, dictons et maximes juridicques,
- § 2. Le développement du droit coutumier, - II. Les sources de l'ancien droit coutumier. - C. Les proverbes, dictons et maximes juridiques, les Institutes coutumières de
Loysel et les Maximes de L'Hommeau,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - II. Les coutumes générales,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - II. la procédure de la rédaction,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - II. les réformations de coutumes,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - III. Effets de la rédaction officielle,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - IV. L'étude scientifique et la littérature du droit coutumier,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - IV. jurisconsultes du XVIe siècle,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - V. Le droit commun coutumier,
- § 3. La rédaction des coutumes. - I. Les chartes de coutumes et de villes, - V. jurisconsultes des XVIIe et XVIIIe siècles,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - I. Le droit romain au moyen âge,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - I. les écoles du XIe siècle,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - I. Irnerius et l'école de Bologne,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - II. Les glossateurs et leur oeuvre,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - II. la glose d'Accurse,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - II. Bartole et les Bartolistes,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - III. Les Ecoles françaises, école du XIVe siècle,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - III. la renaissance des études de droit romain en France au XVIe siècle,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - III. les romanistes français, du XVIe siècle,
- § 4. L'étude et l'interprétation du droit romain. - III. Domat et Pothier,
CHAPITRE II. - Les ordonnances
Les collections d'ordonnances,
- I. Ordonnances générales et réformatrices du XIVe au XVIIe siècles,
- I. les principales institutions qu'elles ont réglementées,
- I.la procédure criminelle,
- II. Les grandes ordonnances de Louis XIV et de Louis XV; le plan de Colbert,
- II. l'ordonnance sur la procédure civile de 1667,
- II. l'ordonnance sur la procédure criminelle de 1670,



- II. l'ordonnance du commerce,
- II. l'ordonnance sur les eaux et forêts, le code noir, l'édit sur les hypothèques,
- II. les ordonnances de Louis XV sur les donations, les testaments et les substitutions,
- II. l'ordonnance sur le faux,
- II. absence d'un code pénal,
- II. le droit pénal de l'ancienne France,
CHAPITRE III. - Le droit canonique
I. Dans quelle mesure le droit canonique était appliqué,
- II. Les recueils de droit canonique; le décret de Burchard de Worms,
- II. Yves de Chartres et les recueils qui lui sont attribuées
- II. formation successive des diverses parties qui composent le Corpus juris canonici,
- II. autorité qu'avait en France le Corpus juris canonici,

TABLE ALPHABETIQUE
A

Abbé, Bénéfices ecclésiastiques.
Ableiges (Jacques d'),
Abonnement.
Accurse,
Acte notarié,
Actions possessoires,
ADMINISTRATION LOCALE (B. Emp.)
ADMINISTRATION LOCALE (B. Emp.) (ép. fr.),
ADMINISTRATION LOCALE (B. Emp.) (XI e -XVIII e  siècle). Voy.  Bailli, Etats provinciaux, Gouverneur, Intendant, Parlements provinciaux, prévôt.
ADMINISTRATION LOCALE (B. Emp.) Voy. en outre:  Organisation municipale.
Adultère,
Advocatus,
Affranchissement (B. Emp.),
Affranchissement (Chez les Germains),
Affranchissement (ép. fr.),
Affranchissement des serfs,
Agri limitanei,
Aguesseau (D'),
Aides féodales,
Aides royales,  , 
Ainesse (Droit d'),
Alciat,
Alleu (Franc-),  , 
Alleu ecclésiastique,
Alleu noble,
Alleu roturier,
Allodialité (Preuve d'),
Amirauté,
Amnistie,
Amortissement,
Angilrammi capitula,
Annates,
Anoblissement,
Anségise (Recueil d'),
Antrustion, autrustionat,
Apanage,
APPEL (B. Emp.),
APPEL (B. Emp.), (ép. fr.),
APPEL (B. Emp.), (syst. féod.),
APPEL (B. Emp.), (XIe-XVIIIe siècle), - au bailli,
APPEL (B. Emp.), au conseil du roi,
APPEL (B. Emp.), à l'intendant,
APPEL (B. Emp.), au parlement,
APPEL (B. Emp.), au présidial,
APPEL (B. Emp.), au roi,
APPEL (B. Emp.), au viguier,
APPEL (B. Emp.), (Jugement sans),
APPEL dans la justice ecclésiastique,
APPEL comme d'abus,
APPEL de défaute de droit,
APPEL de faux jugement,
Archidiacre,
Argentré (Bernard d'),
Armée permanente,
Arrêts et jugements (Recueils d'),
Arrêts du conseil,
Arrêts de réglement,
Arrêt d'union (1648),
Arrière-ban,
Arrière-fief,
Asile (Droit d'),
Asséeur,
Assemblée de diocèse (B. Emp.),
Assemblée d'habitants,
Assemblées du clergé,  Concile, Synode.
Assemblées provinciales (B. Emp.),
Asseurement,
Assises,
Association.  Voy.  Confréries, Congrégations, Corporations, Gildes,  Liberté d'association.
Aubaine (Droit d'),
Auditoire du droit écrit,
Auffrerius Stephanus,
Authentica (les Authentiques),
Authenticum,
Aveu,
Avocat du roi,
Azo,

B
Bail à cens.  Voy.  Censive.
Bail à cens. à rente,
Bail féodal,
Bailli royal (Attributions administratives du),  ,   , 
Bailli royal (Attributions judiciaires du),  ,   , 
Bailli royal (Attributions militaires du),
Bailli royal (Origine du),
Bailli seigneurial,
Ban seigneurial,
Banalité,
Bannus, ban du roi,
Banvin (Droit de),
Barbares (Etablissement des - en Gaule),
Baron, baronnie,



Bartholomaeus Brixiensis,
Bartole, Bartolistes,
Bâtard,
Bâtardise (Droit de),
Beaumanoir (Philippe de),  .
Benedictus Levita (Recueil de),
Bénéfices (sens du mot),
Bénéfices (Collation des),
Bénéfices (Origine des),
Bénéfices (Transformation des),
Bénéfices carolingieus,
Bénéfices claustraux,
Bénéfices consistoriaux,
Bénéfices ecclésiastiques,
Bénéfices mérovingiens,
Bernard de Parme (Bernardus Parmensis),
Bernard de Pavie (Bernardus Papiensis),
Bodin (Jean),
Boileau (Etienne),
Bologne (Ecole de),  , 
Bossuet,
Boulainvilliers (Système de),
Bourgeois (Condition des), (syst. féod.),  , 
Bourgeois  Aj.  Organisation municipale, Villes (Condition des) .
Bourgeois du roi,
Bourjon,
Bouteiller ou Boutillier (Jean),
Bouteiller (Grand),
Boyer (Nicolas),
Brachylogus,
Breuil (Guillaume du),
Bréviaire d'Alaric,
Brodeau (Julien),
Budée.
Bulle Clericis laïcos,
Bulle Unigenitus,
Burchard de Worms,
Bureau des finances,
Bureau des traites,
Burgondes (Cantonnement des),

C
Cahiers de doléances,
Calonne,
Campagnes (Condition des),
Campagnes  Aj.  Assemblées d'habitants, Communautés d'habitants, Paroisses, Serfs (Condition des), Tiers-Etat, Vilains (Condition des).
Cancellarius,
Canons des apôtres,
Capitalio humana ou plebeia,
Capitatio terrena,
Capitation,
Capitulaire,
Capitulaire, (Caractères des),
Capitulaire, (Classification des),
Capitulaire, (Confection des),
Capitulaire, (Désuétude des),
Capitulaire, (Faux),
Capitulaire, (Recueils de),
Capitulaire, de  , 
Capitulaire, de Kiersy-sur-Oise (877), .
Capitulaire, ecclésiastiques,
Capul,
Caracalle (Edit de),
Cartulaire,
Cas présidiaux,
Cas présidiaux, prévôtaux,
Cas privilégiés,
Cas privilégiés, royaux,
Cassation (Pourvoi en),
Catherinot (Nicolas),
Causae synodales,
Causes bénéficiales,
Causes matrimoniales,
Cens, census,
Cens,  de côté. Voy.  Surcens.
Censive,
Census (ép. fr.),
Census  (syst. féod.). Voy. Cens.
Census capitis (chevage),
Centaine,
Centenarius,
Centième denier,
Chambellan,
CHAMBRE (Grand'),
CHAMBRE aux plaids, Grand'chambre.
CHAMBRE des enquêtes,
CHAMBRE des requêtes,
CHAMBRE de la Tournelle,
CHAMBRE ecclésiastiques,
Chambrier,
Champ de mai,
Champ de mai, de mars,
Chancelier,
Chappuis,
Charlemagne,
Charles VI,
Charles VII,
Charles VIII,
Charles-Martel,
CHARTES de coutumes,
CHARTES de franchises (ou de villes),
CHARTES d'immunité. Voy.  Immunité  (Charte d').
Chassanaeus (Barthélemi de Chasseneuz),
Châtelet de Paris,
Chevage (Chevagium),
Chevalerie,
Chopin (René),



Cité romaine (Droit de),
Civitas (B. Emp.),
Civitas germanique,
Civitas (ép. fr.),
Clercs (Condition des), (B. Emp.),
Clercs (ép. fr.),
Clercs (syst. féod.),
Clercs (XIVe-XVIIIe siècle),
Clercs du secré,
CLERGE. (Assemblées du),
CLERGE. (Contrats du),
CLERGE. (Privilèges du),
CLERGE. (Recrutement du), (B. Emp.),
CLERGE. (Recrutement du), (ép. fr.),
CLERGE. (Recrutement du), (syst. féod.),
CLERGE. étranger,
CLERGE. juif.
CLERGE. protestant,
Clergie (Privilège de),
CODE Grégorien,
CODE Hermogénien,
CODE Michau,
CODE Noir,
CODE Théodosien,
Codex,
Codex, canonum ecclesinae gallicanae,
Codex, canonum ecclesiae hispanac,
Codex, Carolinus,
Codification,
Cojurantes, cojureurs,
Colibert (colibertus),
Colbert,
Collatio lustralis,
Collection du Louvre,
Collegia (B. Emp.),
Collegia tenuiorum,
Colon, colonat,
Comes palatii,
Comes stabuti,
Comitatus germanique,
Commendatio,
Commendatitia,
Commende,
COMMERCE (Régime du), (B. Emp.),
COMMERCE (ép. fr.),
COMMERCE (syst. féod.),
COMMERCE (XIIIe-XVIIIe siècle), Traites, Juridictions consulaires.
Commise de fief,
Communautés d'artisans, Confréries, Corporations.
Communautés d'habitants,
Communautés rurales,
Communautés taisibles,
Commune, 
Compagnonnage (Société de),
COMPETENCE. Voy.  Juridiction.
Compositions pécuniaires,  ,   , 
Comptabilité publique,
Comte (ép. fr.),  , 
Comte (syst. féod.),
Concessions de terres (ép. fr.),
CONCILES (Autorité des),
CONCILES (Classification des),
CONCILES (Fonctionnement des),
CONCILES (Influence des),
CONCILES (Juridiction des),
CONCILES (Législation des),
CONCILES de Bâle, (1431),
CONCILES de Chalcédoine,
CONCILES de Constance (1414),
CONCILES de Latran, (1139),
CONCILES de Latran, (1179),
CONCILES de Latran,(1215),
CONCILES de Latran, (1512),
CONCILES de Latran, (1512),
CONCILES de Latran, Aj. Assemblées du clergé, Synode. Concilium (B. Emp.),
CONCILES germanique,
Concordat.
Concordat. de 1472,
Concordat. de 1516,
Confidence,
Confiscation (B. Emp.),
Confiscation (ép. fr.),
Confiscation (syst. féod.),
Confiscation (XIe-XVIIIe siècle),
Confrérie,
Congrégations, Moines, Monastères.
Connétable,
CONSEIL (Grand),
CONSEIL de commerce,
CONSEIL des dépêches,
CONSEIL de direction (1715-1718)
CONSEIL d'en haut, .
CONSEIL d'Etat,  .
CONSEIL des finances,
CONSEIL de justice,
CONSEIL des parties,
CONSEIL du Roi (Attributions du),  , 
CONSEIL du Roi (Organisation du),
CONSEIL du Roi (Origine du),
CONSEIL du Roi (Transformations du),
CONSEIL étroit,
CONSEIL privé,
CONSEIL provincial,
CONSEIL secret,
CONSEIL souverain,
Conseils supérieurs,



Conseil (Service de),  , 
Conseil à un ami,
Conseiller à brevet,
Conseiller d'Etat,
Constantin,
Constitutions apostoliques,
Consuctudines feudorum.  Voy.  Libri feudorum.
Consulat (Villes de),
Contrats (Théorie des),
Contrat féodal.  Voy.  Fief (Contrat de).
Contrôle,
Contrôleur général des finances,
Convira regis,
Corporations (B. Emp.),
Corporations (ép. fr.),
Corporations (syst. féod.),
Corporations (XIIIe-XVIIIe siècle),
Corps de ville,
Corpus juris canonici,
Cortès espagnoles,
CORVEE (ép. fr.),
CORVEE (syst. féod.),
CORVEE (XIe-XVIIIe siècle),
Cour  (Service de). Voy.  Justice (Service de).
COUR des aides, , ,
COUR des comptes,  , 
COUR de chrétienté (ou d'église), Officialités.
COUR féodale (Compétence de la),
COUR féodale (Composition de la),
COUR féodale (Procédure de la),
Cours souveraines,  , 
COUTUMES (Chartes de),
COUTUMES (Conflits de),
COUTUMES (Interprétation des),
COUTUMES (Pays de),
COUTUMES (Rédaction des),
COUTUMES (Réformation des),
COUTUMES d'Anjou,
COUTUMES d'Auvergne,
COUTUMES de Bordeaux,
COUTUMES de Bourbounais,
COUTUMES de Bourgogne,
COUTUMES de Bretagne (Ancienne),
COUTUMES de Bretagne (Nouvelle),
COUTUMES de la Marche,
COUTUMES du Nivernais,
COUTUMES de Normandie, Coutumier.
COUTUMES d'Orléans,
COUTUMES de Paris,
COUTUMES germaniques,
COUTUMES germaniques, (Rédaction des),
COUTUMES provinciales (B. Emp.),
COUTUMES souchères,
COUTUMES territoriales (Formation des),
Coutumes de Beauvoisis,
Coutume de Bretagne (Très ancienne),
Coutumier,
Coutumier, canonique,
Coutumier d'Artois,
Coutumier de France (Grand),
Coutumier de Picardie,
Coutumier de Normandie (Grand),
Coutumier de Normandie (Très ancien),
Coutumier (Homme),
Couvent. voy. Monastère .
Croix (Epreuve de la),
Cugnières (Pierre de),
Cujas,
Curia regis,
Curialis.  Voy.  Décurion.
Curie . Emp.),

D
Décimes,
Déclaration, Ordonnance.
Déclaration, de 1682,
Décrétales,
Décrétales (Fausses) ou Décrétales pseudo-isidoriennes,
Decretio, decretum,
Decretum Gratiani,
Décurion,  -,
Defensor civilalis,
Defensor plebis,
Délai de grâce,
Des Mares (Jean),
Démembrement du royaume,
Dénombrement,
Denys le Petit (Dionysius Exiguus),
Département,
Départements ministériels.
Députés, Elections.
Dérogeance,
Désaveu,
Déshérence (Droit de),

Diète d'Allemagne,
Dime,
Dime, inféodée,
Diocèse,
Diocèse, (Assemblée de),
Diplomata,
Directe royale,
Discipline ecclésiastique,
Dispensatio (Droit de),
DOMAINE communal,
DOMAINE de la couronne (Administration du),
DOMAINE de la couronne (Eléments du),



DOMAINE de la couronne (Engagement du).
DOMAINE de la couronne (Formation du),
DOMAINE de la couronne (Inaliénabilité du),
Domaine privé du Roi,
Domaine royal, (ép. fr.),
Domaine direct,
Domaine éminent,
Domaine utile,
Domat,
Dons gratuits,
Doneau,
Douanes  Voy.  Traites.
DROIT (Sources du), (B. Emp.),
DROIT (Ep. fr.),
DROIT (XIe-XVIIIe siècle),
DROIT CANONIQUE (Application du),
DROIT CANONIQUE (Développement du),
DROIT CANONIQUE (Eléments du),
DROIT CANONIQUE (Enseignement du),
DROIT CANONIQUE (Influence du),
DROIT CANONIQUE (Interprétation du),
DROIT CANONIQUE (Recueils de),
DROIT CANONIQUE (Sources du),
DROIT COUTUMIER (Développement du),
DROIT COUTUMIER (Sources du),
DROIT COUTUMIER (Unification du), Codification, Coutumes.
DROIT CRIMINEL (B. Emp.),
DROIT CRIMINEL germanique,
DROIT CRIMINEL (ép. fr),
DROIT CRIMINEL (syst. féod.),
DROIT CRIMINEL (XIe-XVIIIe siècle),
Droit écrit (Pays de),
Droit féodal,
Droit germanique (Sources du),
DROIT ROMAIN (Application du), (B. Emp.),
DROIT ROMAIN (ép. fr.),
DROIT ROMAIN (XIe-XVIIIe siècle),
DROIT ROMAIN (Enseignement du),  , 
DROIT ROMAIN (Influence du),
DROIT ROMAIN (Renaissance du),
Droits fiscaux (syst. féod.),
Droits régaliens,
Dubos (Système de),
Duel judiciaire,
Du Moulin (Charles),
Dupuy (Pierre),
Dux (chez les Germains),
Dux (ép. fr.),

E
Echevin,  ,  Scabinus.
Echiquier de Normandie,  .
Edit, Ordonnance.
Edit de Caracalla,
EGLISE (Ier-IIIe siècle),
EGLISE pendant les invasions,
EGLISE (Influence de l'),
EGLISE (Patrimoine de l'), (B. Emp.),
EGLISE (Patrimoine de l'), (ép. fr.),
EGLISE (Patrimoine de l'), (syst. féod.),
EGLISE (Patrimoine de l'), Aj.  Clergé, Droit canonique, Juridiction ecclésiastique, Organisation de l'Eglise, Pouvoir royal (Développement du) .
Eglise gallicane (Libertés de l'),  , 
Election (circonscr. fin.),  , 
ELECTIONS aux Etats-Généraux,  , 
ELECTIONS aux Etats provinciaux,
ELECTIONS aux assemblées du clergé,
ELECTIONS aux bénéfices. Voy.  Bénéfices (Collation des)
ELECTIONS (des évêques). Voy.  Evêques.
ELECTIONS municipales,
Elus,
Emphythéose,
Enquête par turbe,  , 
Enregistrement.  Voy.  Contrôle.
Enregistrement des édits,  , 
Enseignement du droit.  Voy.  Droit.
Epave (Droit d'),
Epices,
Episcopat (B. Emp.),
Episcopat (ép. fr.),
Episcopat  (XI e -VIII e  siècle). Voy.  Bénéfices ecclésiastiques.
Esclavage, (B. Emp.),
Esclavage, (chez les Germains),
Esclavage, (ép. fr.),
Esclavage, (Disparition de l'), Affranchissement, Serfs.
Etablissement,
Etablissements de Saint-Louis,
ETAT (Conception de l'), (B. Emp.),
ETAT (chez les Germains),
ETAT (ép. fr.),
ETAT (syst. féod.),
ETAT (XIVe-XVIIIe siècle),
Etat civil,
ETATS GENERAUX (Composition des),
ETATS GENERAUX (Elections aux),  , 
ETATS GENERAUX (Fonctionnement des),
ETATS GENERAUX (Origine des),
ETATS GENERAUX (Pouvoirs des),  , 
Etats provinciaux,  ,   , 
Enric,
Evêques (Election des), (B. Emp.),
Evêques (ép. fr.),
Evêques (syst. féod.),
Evêques  (XIII e -XVIII e  siècle). Voy.  Bénéfices  (Collation des).
Evocation,
Excommunication,
Extravagantes,

F



Fabre (Jean),
Fabrique paroissiale,
Faida,
Femme (Condition de la - à l'ép. des inv.),
Féodalité (Développement de la),
Féodalité (Elimination de la),
Féodalité (Précédents de la),
Féodalité (Résultats de la), Fief.
Ferme,
Ferme, (Grosses),
Ferme, générale,
FIEF. (Sens du mot),
FIEF (Acquisition du),
FIEF (Aliénabilité du),
FIEF (Arrière-),
FIEF (Commise de),
FIEF (Contrat de),
FIEF (Droit de franc-),
FIEF (Grand),
FIEF (Indivisibilité du)
FIEF (Nature du),  .
FIEF (Investiture du),
FIEF (Origine du),
FIEF (Procès concernant le,
FIEF (Théorie du),
FIEF (Transmission héréditaire du),
FIEF de reprise,
FIEF en l'air,
FIEF vilain, Tenure roturière.
Finances extraordinaires,
Finances ordinaires,
Fiscus,
Flamen,
Fodrum,
Foederati,
Fonctions publiques (Appropriation des),
Fontaines (Pierre de),  .
Formariage (Droit de),
Formules,
Fonet (Peine du),
Francs (Etablissement des - en Gaule),
François Ier,
Fredum,
Friedgeld,

G
Gabelle,  , 
Gallo-romains (Condition des - pendant les invasions),
Gallicanisme, Eglise Gallicane.
Garde des sceaux,
Garde (Droit de) général,
Garde noble,
Garde royale,
Garde selgneuriale,
Généralité,  , 
Généraux des finances,
Gilde,
Gite (Droit de),
Glose,
Glose, (Grande),
Gloses malbergiques,
Glossateurs (Ecole des),
Godefroy  (Denys),
Godefroy (Jacques),
Gondebaud,
GOUVERNEMENT (Organisation du)
GOUVERNEMENT (chez les Germains),
GOUVERNEMENT (ép. fr.),
GOUVERNEMENT (syst. féod.),
GOUVERNEMENT (XIV e -XVIII e  siècle). Voy.  Conseil du Roi, Département ministériel, Etat (Conception de l'), Pouvoir royal.
Gouverneur, Comte, Praeses provinciae.
Grâce,
Grâces expectatives,
Grafio,
Grand Conseil,
Grands Jours,
Gratien,
Grenier à sel,
Groupe féodal,
Guerre (Service de),
Guerres privées (chez les Germains),
Guerres privées (ép. fr.),
Guerres privées (XIe XVIIIe siècle),
Guy Coquille,  , 
Guy Pape (Guido Papa),

H
Hart (Peine de la),
Henri IV,
Hincmar de Reims,
Hérédité des professions (B. Emp.),
Hispana (Collectio),
Hommage féodal,  , 
Hommage lige,  , 
Hommeau (Pierre de l'),
Honestiores,
Honorati,
Hospitalitas,
Humiliores,
Hypothèques,

I
Illuster vir,
Immunité (Charte d'),
Immunité des biens ecclésiastiques,
Imposition foraine,
IMPOTS (B. Emp.),
IMPOTS (Ep. fr.),
IMPOTS (syst. féod.), Aides, Droits fiscaux, Taxes municipales.



IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle). (Administration des)
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle (Contentieux des),
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle (Etablissement des),
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle (Exemption d'),
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle généraux (Naissance des),
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle directs,
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle indirects,
IMPOTS (XIVe-XVIIIe siècle permanents (Origine des)
Inaliénabilité du domaine,  , 
Inamovibilité des charges.
Indictio,
Indiculus regalis,
INDUSTRIE (B. Emp.),
INDUSTRIE (syst. féod.),
INDUSTRIE (XIIIe-XVIIIe siècle), Corporations.
Infamie,
Inféodation (Sous-),
Inquilinus,
Inquisition (Tribunal de l'),
Insinuation,
Institutes coutumières,
Intendance,
Intendant des finances,
Intendant militaire,
Intendant des provinces,  , 
Irminon (Polyptique d'),
Irnerius,  , 
Investiture,
Isambert (Recueil),
Isidorus Mercator,
Isidore de Séville,

J
Jean de Montluçon,
Johannés Andreae,
Johannès Teutonicus,
Jousse,
Judex ép. fr.),
Judicia Dei,
Jugatio,
Jugements par commissaires,
Juges-consuls,
Jugum,
Juifs (Condition des),
Jurande,
Jurati, Jurés (Org. munic.),
Juré (de corporation),
JURIDICTION arbitrale des évêques,
JURIDICTION civile de l'Eglise (B. Emp.),
JURIDICTION civile (ép. fr.),
JURIDICTION civile (ép. féod.),
JURIDICTION civile (XIVe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION criminelle de l'Eglise (B. Emp.),
JURIDICTION criminelle (ép. fr.),
JURIDICTION criminelle (ép. féod.)
JURIDICTION criminelle (XIVe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION disciplinaire de l'Eglise,
JURIDICTION ecclésiastique (Décadence de la),
JURIDICTION ecclésiastique (Origine de la),
JURIDICTION du bailli royal,
JURIDICTION de l'Empereur (B. Emp.),
JURIDICTION des immunistes,
JURIDICTION du mallus germanique,
JURIDICTION des Parlements,
JURIDICTION du potens,
JURIDICTION du praeses,
JURIDICTION du prefectus,
JURIDICTION du prévôt royal,
JURIDICTION du princeps germanique,
JURIDICTION du roi (ép. fr.),
JURIDICTION du senior,
JURIDICTION du vicarius, (B. Emp.),
JURIDICTION du vicarius ou centenier (ép. fr.),
JURIDICTIONS administratives (XIe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION consulaires,
JURIDICTION criminelles (XIe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION ecclésiastiques (Abaissement des),
JURIDICTION d'exception (XIe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION locales du roi (XIe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION municipales (B. Emp.),
JURIDICTION municipales (syst. féod.),
JURIDICTION municipales (XIe-XVIIIe siècle),
JURIDICTION privées (Origine des),
JURIDICTION seigneuriales (syst. féod.),
JURIDICTION siegneuriales (Abaissement des),
JURIDICTION (Origine des),
Jus patronatus,
Jus vetus,
JUSTICE (Basse),  , 
JUSTICE (Droit de),
JUSTICE (Haute),  , 
-JUSTICE (Moyenne),
JUSTICE (Profits de), (ép. fr.),
JUSTICE (Profits de), (syst. féod.),
JUSTICE (Service de),
JUSTICE dans l'alleu,
JUSTICE féodale,  ',  seigneuriales.
JUSTICE foncière,
JUSTICE retenue,
JUSTICE seigneuriales, . Voy.  Juridictions seigneuriales.

L
Lamoignon (Guillaume de),
Lebret,
Lebrun,
Le Coq (Jean).
Leges (B. Emp.),
Leges (ép. fr.),



Leges Barbarorum,
Leges Romanorum,
Législation municipale (syst. féod.),
Légistes,
Lettres d'abolition,
Lettres de cachet,
Lettres de commutation,
Lettres de committimus,
Lettres de grâce,
Lettres de jussion,
Lettres de justice,
Lettres de maîtrise,
Lettres de noblesse,
Lettres de pardon,
Lettres de rappel de ban,
Lettres de rappel de galères,
Lettres de réhabilitation,
Lettres de rémission.
Lettres de répit,
Lettres de rescision,
Lettres patentes,
Lettres royaux,
Leudes,
Leudesamium,
Lex barbara Burgundionum (Gundobada),  .
Lex romana Burgundionum,
Lex barbara Wisigothorum,  .
Lex romana Wisigothorum,
Lex ripuaria,
Lex Salica.  Voy.  Loi Salique.
L'Hôpital (Chancelier de),
Liber decretorum,
Liberté d'association, Confréries, Congrégations, Corporations, Gildes.
Libri censuales,
Libri feudorum,
Lidi, ou liti, ou leti,
Lieutenant criminel,
Lieutenant de bailli,
Lieutenant général,
Lieutenant général du roi,
Lieutenant général particulier,
Lit de justice,  , 
Livre de Jostice et de Plet,
Livre des métiers,
Livre de pratique,
Lods et ventes (Droit de),
LOIS (Personnalité des),  , 
LOIS (Territorialité des),
Loi écrite, Leges.
Loi écrite, Gombette,
Loi écrite, Ripuaire,
Loi écrite, Salique (Application de la),
Loi écrite, Salique (Dispositions de la),
Loi écrite, (Editions de la),
Loi écrite, (Rédaction de la),
Loisel (Antoine),
Lombard (Pierre),
Louis IX,
Louis XI,
Louis XII,
Louis XIII,
Louis XIV,
Louis XV,
Louis XVI,
Louvre (Collection des ordonnances du),
Loyseau (Charles),

M
Magister militum,
Magnum Concilium,
Mainmorte (Bien de),
Mainmorte (Droit de),
Mainmorte (Homme de),
Maire, mayeur,
Maire du palais,
Maison du Roi,
Maître de France (Grand),
Maître des ports,
Maîtres des requêtes,
Maîtrise,
Maîtrise, Lettres de),
Mallus ou Mallobergus,
Mandat impératif,
Manumissio per cartam,
Manumissio in ecclesiis,
Manumissio per denarium,
Marchands de l'eau,
Marchés,
Marculfe (Formules de),
Maréchal de France.
Mariage des compagnons,
Mariage des esclaves,
Mariage des juifs,
Mariage des protestants,
Mariage des serfs,
Mariage  en droit canonique. Voy.  Causes matrimoniales.
Mariage féodal,
Marillac (Michel de),
Masculinité (Droit de),
Masuer (Jean),
Maucael,
Maupeou,
Maximes juridiques (Recueils de),
Métiers  (Régime des). Voy.  Commerce, Corporations, Gildes, Industrie.
Métropoles (Organisation des),
Milice,
Ministère public (Origine du),



Ministres (XIe-XVIIIe siècle),
Ministre d'Etat,
Missi dominici,
Moines, Clercs, Clergé, Monastère.
Monarchie absolue, Pouvoir royal.
Monarchie féodale, Pouvoir royal.
Monarchie tempérée, Pouvoir royal.
Monastère,
Monnaie (ép. fr.),
Monnaie (syst. féod.),
Monnaie (XIe-XVIIIe siècle),
Montesquien,
Mort civile,
Mundeburdis,
Mutation  (Droits de). Voy.  Centième denier, Lods et ventes, Relief.
Muyart de Vouglans,

N
Necker,
Nicolas de Chartres,
NOBLESSE, (B. Emp.),
NOBLESSE germanique,
NOBLESSE, (ép. fr.),
NOBLESSE, (syst. féod.),
NOBLESSE, (XIVe-XVIIIe siècle),
NOBLESSE, (Lettres de),
NOBLESSE, (Manifestations de la),
NOBLESSE, (Origine de la),
NOBLESSE, (Perte de la),
NOBLESSE, (Preuve de),
NOBLESSE, (Privilèges de la),
NOBLESSE, (Recrutement de la),
NOBLESSE, (Transmission héréditaire de la),
NOBLESSE, civile,
NOBLESSE, de dignité,
NOBLESSE, de lettres,
NOBLESSE, de race,
NOBLESSE, de robe,
NOBLESSE, maternelle,
NOBLESSE, paternelle,
Notables (Assemblées des),
Notarii,
Novelles,

O
Obnoxiatio,
Octroi,
Offices (Hérédité des),
Offices (Vénalité des)  , 
Officiers royaux (ép. fr.),
Officialités, Juridictions de l'Eglise, Juridictions ecclésiastiques (Abaissement des).
Officiers de la couronne (Grands),
Officiers du palais (ép. fr.),
Olim,
Optimates,
Ordalie.  Voy.  Judicia Dei.
Ordinaire (Judex ordinarius),
ORDONNANCES, sens du mot,
ORDONNANCES, (Autorité des),
ORDONNANCES, (Enregistrement des),  , 
ORDONNANCES, (Premières),
ORDONNANCES, (Préparation des),
ORDONNANCES, (Principales réformes opérées par les) Codification, Procédure criminelle et toutes les ordonnances énumérées ci-après.
ORDONNANCES, (Recueil d'),
ORDONNANCES, (Rédaction des),
ORDONNANCES, (Variétés d'),
ORDONNANCES, de 1182:
ORDONNANCES, de 1190:
ORDONNANCES, de 1209:
ORDONNANCES, de 1254:
ORDONNANCES, de 1262:
ORDONNANCES, de 1275:
ORDONNANCES, de 1278:
ORDONNANCES, de 1291:
ORDONNANCES, de 1296:
ORDONNANCES, de 1302:
ORDONNANCES, (mandem.) de 1305:
ORDONNANCES, (règlem.) de 1307:
ORDONNANCES, de 1315 (sept):
ORDONNANCES, (éd.) de 1315:
ORDONNANCES, de 1318:
ORDONNANCES, de 1319:
ORDONNANCES, (let. pat.) de 1342:
ORDONNANCES, de 1355:
ORDONNANCES, de 1356:
ORDONNANCES, de 1367:
ORDONNANCES, (règlem.) de 1372:
ORDONNANCES, (règlem.) de 1374:
ORDONNANCES, de 1376:
ORDONNANCES, de 1388:
ORDONNANCES, de 1390:
ORDONNANCES, de 1393:
ORDONNANCES, de 1394:
ORDONNANCES, de 1395:
ORDONNANCES, de 1435:
ORDONNANCES, de 1439:
ORDONNANCES, de Montil-les-Tours (1453):
ORDONNANCES, de 1493:
ORDONNANCES, de 1493:
ORDONNANCES, de 1495:
ORDONNANCES de 1497:
ORDONNANCES de Blois (1498):
ORDONNANCES (éd.) de 1521:
ORDONNANCES (éd.) de 1524:
ORDONNANCES (éd.) de 1529:
ORDONNANCES de Villers-Cotterets (1539):
ORDONNANCES (éd.) de 1545:
ORDONNANCES (éd.) de 1449:



ORDONNANCES (éd.) de 1551:
ORDONNANCES (éd.) de 1557:
ORDONNANCES d'Orléans (1560):
ORDONNANCES (éd.) de 1561 (juillet:
ORDONNANCES de Roussillon (1563):
ORDONNANCES de Moulins (1566):
ORDONNANCES (éd.) de 1578:
ORDONNANCES de Blois (1579):
ORDONNANCES (éd.) de Melun (1580):
ORDONNANCES de 1581:
ORDONNANCES (éd.) de 1581:
ORDONNANCES (règlem.) de 1582:
ORDONNANCES (éd.) de 1597:
ORDONNANCES (éd.) de Nantes (1598):
ORDONNANCES (éd.) (Révocation de l'):
ORDONNANCES (éd.) de 1607:
ORDONNANCES (éd.) de 1615:
ORDONNANCES de 1629:
ORDONNANCES (éd.) de 1632:
ORDONNANCES (éd.) de 1635:
ORDONNANCES (décl.) de 1647:
ORDONNANCES (décl.) de 1648:
ORDONNANCES (décl.) de 1652:
ORDONNANCES (décl.) de 1653:
ORDONNANCES (éd.) de 1668:
ORDONNANCES de 1667:
ORDONNANCES de 1669 (août):
ORDONNANCES de 1669 (août): Sur les eaux et forêts:
ORDONNANCES de 1670:
ORDONNANCES (décl.) de 1673 (10 févr.):
ORDONNANCES (décl.) de 1673 (24 févr.):
ORDONNANCES (décl.) de 1673 (mars) sur le commerce:
ORDONNANCES (décl.) de 1673 (mars) sur les greffes:
ORDONNANCES (règlem):
ORDONNANCES (éd.) de 1674 (avril):
ORDONNANCES (éd.) de  1674 (décl.):
ORDONNANCES (éd.) de 1679:
ORDONNANCE de 1681:
ORDONNANCE (éd.) de 1682:
ORDONNANCE (éd.) de Fontainebleau (1685):
ORDONNANCE (éd.) de mars 1685:
ORDONNANCE (éd.) de 1686:
ORDONNANCE de 1687:
ORDONNANCE de 1689:
ORDONNANCE (éd.) de 1692:
ORDONNANCE (décl.) de 1695 (janvier):
ORDONNANCE (éd.) de 1695:
ORDONNANCE (décl.) de 1701:
ORDONNANCE (éd.) de 1702:
ORDONNANCE (décl.) de 1703:
ORDONNANCE (décl.) de 1704:
ORDONNANCE (éd.) de 1704:
ORDONNANCE (décl. de 1715:
ORDONNANCE (éd.) de 1717:
ORDONNANCE (éd.) de 1730:
ORDONNANCE de  1731 sur les donations:
ORDONNANCE (décl.):
ORDONNANCE de 1735:
ORDONNANCE de 1737:
ORDONNANCE (réglem.) de 1738:
ORDONNANCE de 1747:
ORDONNANCE (éd.) de 1749:
ORDONNANCE (éd.) de 1764:
ORDONNANCE (éd.) de 1765:
ORDONNANCE (éd.) de 1770:
ORDONNANCE (éd.) de 1771 (avril):
ORDONNANCE (éd.) de 1771 (nov.):
ORDONNANCE (éd.) de 1774:
ORDONNANCE (décl.) de 1775:
ORDONNANCE (éd.) de 1776 (févr.):
ORDONNANCE (réglem.) de 1776 (mars):
ORDONNANCE (décl.) de 1776 (août):
ORDONNANCE (éd.) de 1779:
ORDONNANCE (décl.) de 1780:
ORDONNANCE (règlem.) de 1781:
ORDONNANCE (éd.) de 1784:
ORDONNANCE (Ed.) de 1787 (juin):
ORDONNANCE (éd.) de 1787 (août):
ORDONNANCE (éd.) de 1787 (nov.):
ORDONNANCE (éd.) de 1788:
ORDONNANCE (éd.) de 1789 (août):
Ordres religieux,
ORGANISATION ADMINISTRATIVE (B. Emp.),
ORGANISATION ADMINISTRATIVE chez les Germains,
ORGANISATION ADMINISTRATIVE (ép. fr.),
ORGANISATION ADMINISTRATIVE (XIe - XVIIIe siècle) Bailli, Conseil du Roi, Département ministériel, Gouverneur, Intendant, Ministres, Prévôt.
ORGANISATION DE L'EGLISE (B. Emp.),
ORGANISATION DE L'EGLISE (ép. fr.),
ORGANISATION DE L'EGLISE (ép. féod.),
ORGANISATION DE L'EGLISE (XI e  - XVIII e  siècle). Voy.  Bénéfices (Collation des).
ORGANISATION FINANCIERE (chez les Germains),
ORGANISATION FINANCIERE (ép. fr.),
ORGANISATION FINANCIERE (ép.-féod.),
ORGANISATION FINANCIERE (XIe - XVIIIe siècle), - ,  Impôt.
ORGANISATION JUDICIAIRE (B. Emp.),
ORGANISATION JUDICIAIRE (chez les Germains),
ORGANISATION JUDICIAIRE (ép. fr.),
ORGANISATION JUDICIAIRE (syst. féod),  . Voy. aussi  Justice féodale, Justice seigneuriale, Bailli seigneurial, Prévot seigneurial, juridictions seigneuriales.
ORGANISATION JUDICIAIRE (XIe-XVIIIe siècle),
ORGANISATION MILITAIRE (chez les Germains),
ORGANISATION MILITAIRE (ép. fr.),
ORGANISATION MILITAIRE (syst. féod.),
ORGANISATION MILITAIRE (XIe-XVIIIe siècle),
ORGANISATION MUNICIPALE (B. Emp),  , 
ORGANISATION MUNICIPALE (ép. fr.),
ORGANISATION MUNICIPALE (ép. féod.), Villes.



ORGANISATION MUNICIPALE (XIVe-XVIIIe siècle),  , 
Os apertum,

P
Pagus,
Pairs (Jugement par les),  , 
Pairs de France (Attributions des),
Pairs de France (Condition des),
Pairs de France (Histoire des),
Pairie (Transmission de la),
Paix de Dieu
Panormia,
Papauté (B. Emp.),
Papauté (ép. fr),
Papauté  (XI e -XVIII e  siècle). Voy.  Annates, Bénéfices (Collation des), Décimes, Eglise gallicane, Immunité ecclésiastique, Investiture, Pragmatique sanction, Régale.
Papien, Papiani liber,
Parage (Tenure en),
Parçonnier,
Paris,
Parlements (Activité politique des),
Parlements (Attributions judiciaires des),
Parlements (Fonctionnement des),  , 
Parlements (Jurisprudence des),
Parlements (Pouvoirs politiques des),  , 
Parlements de Paris (Chambres du),
Parlements de Paris (Composition du),
Parlements de Paris (Origine du),
Parlements de Paris (Transformations du),
Parlements Provinciaux,
Parlement anglais,
Parloir aux bourgeois,
Paroisse,
Patrice,
Patrocinia vicorum,
Patrocinium,  , 
Patronage ecclésiastique (Origine du droit de),
Paucapalea,
Paulette,
PAYS d'élections,
PAYS de coutumes,
PAYS de droit écrit,
PAYS d'Etats,  , 
PAYS d'imposition,
PAYS rédimés,
PEINES (B. Emp.),
PEINES (chez les Germains),
PEINES (ép. fr.), 92. Voy. Compositions pécuniaires.
PEINES (ép. féod.),
PEINES (XIVe-XVIIIe siècle),
PEINES (en droit canonique),
Penaforte (Raymond de),
PERSONNES (ETAT DES), chez les Germains),
PERSONNES (B. Emp.),
PERSONNES (ép. fr.),
PERSONNES (syst. féod.),  .
PERSONNES (XIVe-XVIIIe siècle), Aubaine, Bâlards, Corporations, Juifs, Protestants.
Petri exceptiones ou Petrus,
Philippe II,
Philippe IV le-Bel,
Philippe V,
Pierre de Bourges,
Pithou (Pierre),
Placentin,
Placitum,
Pocquet de Livonnière,
Poeste (Homme de),
Police,
Polyptiques,
Port d'armes (Délit de),
Portoria,
Possessores,
Potentes,  , 
Potestas (domaine),
Pothier,
Pouvoirs (Confusion des), , 
Pouvoir législatif (B. Emp.),
Pouvoir législatif ép. fr.),
Pouvoir législatif (Syst. féod.),
Pouvoir législatif (XIe-XVIIIe siècle), Enregistrement des édits, Ordonnances, Parlements (Pouvoirs politiques des), Parlements (Activité politique des).
POUVOIR ROYAL (ép. fr.),  , 
POUVOIR ROYAL (XIe-XIIIe siècle),
POUVOIR ROYAL (XIVe-XVIe siècle),
POUVOIR ROYAL (XVIIe-XVIIIe siècle),
POUVOIR ROYAL (Développement du), (XIe-XVIIIe siècle). Notions générales,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), dans l'administration centrale,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), dans l'administration provinciale,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), dans le domaine législatif,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), en matière financière,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), en matière judiciaire
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), par accroissement du domaine,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), par reconstitution de la souveraineté,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), vis-à-vis de l'Eglise,
POUVOIR ROYAL (Développemetn du), vis-à-vis des municipalités.
POUVOIR ROYAL (Transmission du) (ép. fr.),
POUVOIR ROYAL - (XIe-XVIIIh siècle),
Praestaria,
Practica forensis,
Praeses provinciae,
Pragmatique sanction,
Pragmatique sanction de St-Louis (1268),
Pragmatique sanction de Bourges (1439).
Pratiques,
Prébendes,
Precaria,
Préfecture des Gaules,
Préfet du prétoire,
Prescription,



Présidial,
Prêt à intérêt,
Preuves (Système de) (ép. fr.),
Preuves (ép, féod.),
Preuves (XIe-XVIIIe siècle),
Preuve testimoniale,
Prévention (dr. can.),
Prévention (org. jud.),
Prévôt royal (Attributions du),
Prévôt royal (Désignation du),
Prévôt des marchands, .
Prévôt de Paris,
Prévôt des maréchaux,
Prévôt seigneurial,
Prévôté (Ville de),
Princeps germanique,
PRIVILEGES. Voy.  Clergé, Noblesse.
Privilège de clergie,
Privilegium fori,
PROCEDURE (Système accusatoire de),
PROCEDURE (Système inquisitoire de),
PROCEDURE civile,
PROCEDURE criminelle (B. Emp.),
PROCEDURE criminelle  (ép. fr.),
PROCEDURE criminelle (XIe-XVIIIe siècle),
PROCEDURE des Cours de chrétienté (officialités),
PROCEDURE des cours féodales,
PROCEDURE extraordinaire,
Procuration (Droit de),
Procureurs,
Procureurs, de paroisse,
Procureurs, fiscaux,
Promulgation,
Proposition d'erreur,
Propriété collective,
PROPRIETE FONCIERE (B. Emp.), Capitatio terrena.
PROPRIETE FONCIERE (chez les Germains),
PROPRIETE FONCIERE (ép. fr.), Capitatio terrena, Census.
PROPRIETE FONCIERE - (Syst. féod.),
PROPRIETE FONCIERE Aj.  Droits fiscaux.
- (XIe-XVIIIe siècle),
PROPRIETE FONCIERE Aj.  Taille réelle.
PROPRIETE FONCIERE En Angleterre,
Protestants (Condition des),
PROVINCE. Voy.  Administration locale.
PROVINCE. (Assemblées de),
Pussort,

Q
Quarantaine le roi,
Quaestiones Johannis Galli,
Quevage (chevage),
Quint (Droit de),

R
Rachat féodal  (Droit de). Voy.  Relief.
Rachimbourg,
Receswind,
Receveurs généraux,
Recommandation des personnes,
Recommandation des terres,
Record de cour,
Rédaction des coutumes.  Voy.  Coutumes (Rédaction des).
Referendarius,
Régale,
Régie,
Régime législatif, (ép. fr.),
Recommandation - (XIe-XVIIIe siècle),  ,  Pouvoir législatif.
Régino,
Règlement de juges,
Réhabilitation (Lettres de),
Relief (Droit de),
Relief (Origine du),
Remontrances (Droit de),  , 
Rentes de l'hôtel,
Rentes sur l'Etat,
Rente foncière,
Rentes seigneuriale,
Renusson,
Représentation en justice,
Reprise (syst. féod.),
Requêtes de l'hôtel du roi,
Requêtes du palais,
Réquisitions (B. Emp.),
Réquisitions (ép. fr.),
Rescision (Lettres de),
Réserves,
Retenue  (Droit de). Voy.  Retrait féodal.
Retrait féodal,
Réversion (Droit de),
Révigny (Jacques de),
Ricard,
Richelieu,
Roi (chez les Germains),
Roi  (ép. fr.), Voy.  Pouvoir royal.
Roi  (XI e -XVIII e  siècle). Voy.  Pouvoir royal.
Rôle (rotulus),
Roture, Tenure roturière.
Roturiers.  Voyez Vilains.

S
Sacre,
Saisie censuelle,
Saisie féodale,
Saisine,
Saltus,
Sauvegarde,
Savary,
Scabinus, Echevin.



Secrétaire des commandements,
Secrétaire d'Etat,  , 
Secrétaire des finances,
Sécularisation des biens ecclésiastiques,
Séguier,
Seigneur (Droits du), Vassal (Obligations du), Vassus (Devoirs du).
Seigneur (Obligations du), - .
Seigneur censier, Censive.
Seigneur justicier, Justice féodale.
Seigneuries ecclésiastiques,
Seigneuries féodales,
Seigneuries féodales, (Formation des),
Sénéchal.  Voy.  Bailli.
Sénéchal. (Grand),
Senior,
Senior, (Devoirs du),
Senior, (Juridiction du),
SERFS (Affranchissement des),
SERFS (Classification des),
SERFS (Condition des), (syst. féod.),  , 
SERFS (Condition des), (XIVe-XVIIIe siècle),
SERFS (Redevances des),
Sermen (conjuratio) des gildes,
Sermen de fidélité, de vassalité,
Sermen judiciaire,
Sermen promissoire,
Sermen purgatoire,
Servage (Abolition du),  .
Servage (Origine du),
Servage (Sources du),
Service de conseil,
Service de cour ou de justice,
Service d'host ou de guerre,
Service militaire (ép. fr.),
Service militaire (ép. féod).
Service militaire (XIe-XVIIIe siècle),
Sirmond (Constitutions de),
Somme,
Somme Maucael,
Somme rurale,  , 
Songe du verger,
Souchères (Coutumes),
Sources du droit.  Voy.  Droit, Droit canonique, Droit coutumier, Droit germanique.
Sous-inféodation,
Style,
Stylus curiae parlementi,
Subdélégué,
Successions,
Sully,
Summa codicis,
Superintendant, Surintendant des finances.
Surcens,
Surintendant des finances,
Syndic,
Synode (sens du mot), Assemblées du clergé, Conciles.
Synode de Lestinues (743),
Synodus (assise),
Système féodal (Principes du), Féodalité.

T
Tabac (Monopole du).
Taille abonnée,
Taille municipale,
Taille personnelle,
Taille réelle,
Taille roturière,
Taille royale,  , 
Taille seigneuriale,  , 
Taille servile,  ,
Taillon,
Taxes municipales,
TENCRE,
TENCRE en franche aumône,
TENCRE en parage,
TENCRE féodale,
TENCRE foncière,
TENCRE noble,
TENCRE roturière,
TENCRE servile,
T RES (Condition des). Voy.  Propriété foncière.
Territorialité des lois,
Territorium,
Testament,
Thesaurarius,
Thunginus,
Tiers-Etat,
Tillet (Jean du),
Timbre,
Tonsure,
Torture préalable,
Traites,  .
Traités (Enregistrement des),
Traité d'Andelau (587),
Traité de Troyes(1420),
Trésoriers généraux de France
Tribunal du roi (ép. fr.),
Tribunal  (syst. féod.). Voy.  Curia regis.
Trêve de Dieu,
Turgot,

U
Unification des coutumes.  Voy.  Coutumes.
Université de Paris,
Usage d'Orlénois,
Usure,

V
Valin,
Vassal (Droits du),



Vassal (Obligations du), Vassus.
Vassalité (Origine de la),
Vassus,
Vassus, (Devoirs du), Vassal.
Vauban,
Vengeance privée,
Vicarius (B. Emp.),
Vicarius (ép. fr.),
Vicarius (syst. féod.),
Vicarius  (dans la procédure criminelle),
Vicecomes,
Vicini,
Vicus,
Viguier,
VILAINS (sens du mot),
VILAINS (Condition des), (syst. féod.),  , 
VILAINS (Condition des), (XIVe-XVIIIe siècle),
Vilenage, Tenure roturière.
Villa,
VILLES (Condition des), (B. Emp.),
VILLES (ép. fr.), aussi Gildes.
VILLES (XIe-XIIIe siècle),
VILLES (XIVe-XVIIIe siècle),
Vingtièmes,  , 
Voeux religieux,
Voirie,

W
Wergeld, ,
Wisigoths (Cantonnement des - en Gaule),

Y
Yves de Chartres,
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